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On peut en dire autant des soins affectueux a donner a un enfant. Quand on 
donne des soins affectueux a un enfant qui en a besoin, c'est a toute la famille 
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fi4AttINAAk2r. 

vii 





Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Perspectives des provinces et des territoires 

INTRODUCTION 

C'est dans les provinces et dans les territoires que se trouvent les 
fondements de la garde des enfants au Canada. L'histoire particuliere de chaque 
province et de chaque territoire, les priorites de leurs gouvemements, les 
caracteristiques socio-demographiques et d'autres composantes de l'«ecologie* 
provinciale-territoriale ont donne lieu a des formes quelque peu differentes de 
garde d'enfants dans chaque cas. Le present document, intitule Etude nationale 
sur la garde des enfants canadiens en contexte : perspectives des provinces et des 
territoires, fait partie de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
(ENCGE) et presente pour la premiere fois le contexte ecologique dans lequel 
s'est developpee la garde des enfants au Canada. 

Les textes des rapports qui suivent proviennent des provinces et des 
territoires. Des personnes qui travaillent elles-memes dans le domaine de la 
garde des enfants dans leur province ou dans leur territoire y brossent un portrait 
non seulement du contexte elargi - socio-historique, demographique et 
economique - de la province ou du territoire, mais aussi du developpement 
historique des services de soins a l'enfance dans ce contexte. Chaque rapport est 
unique, a l'image de chaque province et de chaque territoire. L'equipe de 
redaction a fourth un cadre pour chacun des rapports et les membres de l'equipe 
de travail de chaque province et de chaque territoire ont fourth la substance qui 
donne vie a ce cadre. Autant que possible, le processus de revision a tenth de 
preserver le caractere unique de chaque province et de chaque territoire. 

Le resultat est une serie de rapports dont le caractere essentiel est la 
diversite, caractere qui s'applique aussi a la garde des enfants au Canada. 
Certains rapports sont longs, d'autres courts; certains comptesrendus mettent 
l'accent sur les mesures gouvernementales, d'autres sur les mouvements issus de 
la base; certains representent la structure demographique et economique de la 
province ou du territoire par une combinaison de tableaux et de chiffres alors que 
d'autres utilisent un autre ensemble de donnees. Les rapports, bien qu'ils sont 
thus conformes a un cadre commun, refletent le caractere individuel et la 
personnalite des membres de l'equipe de travail, des auteurs, des consultants et 
le caractere particulier de la province ou du territoire. 

Cette serie de rapports provinciaux-territoriaux a pris naissance dans le 
contexte de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants, dont l'element 
principal est l'Enquete nationale sur la garde des enfants. Le besoin d'une 
enquete nationale sur les besoins en matiere de garde des enfants, sur les modes 
d'utilisation des services de garde et sur la satisfaction des usagers a ete reconnu 
pour la premiere fois a Line rencontre de chercheurs en matiere de garde d'enfants 
a Vancouver en decembre 1983. Des ces premieres rencontres, on a constate le 
desir d'une approche ecologique, ou contextuelle, a cette etude. A mesure que le 
projet poursuivait lentement sa route vers un plein fmancement, la necessite 
d'une composante provinciale-territoriale de 1'ENCGE devenait de plus en plus 
evidente. A l'automne 1988, les quatre enqueteurs principaux (Lero, Pence, 
Brockman et Goelman) ont convenu de preparer la realisation d'une serie de 
rapports provinciaux-territoriaux dans le cadre de l'ENCGE. Alan Pence et 
l'equipe de recherche de I'Universite de Victoria accepterent de diriger 
l'elaboration de cette serie. 

La premiere etape a ete le choix d'une equipe d'elaboration du rapport dans 
chaque province et dans chaque territoire. Comme l'historique de la garde des 
enfants dans une province ou un territoire donne est percu de facon quelque peu 

is 
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differente selon le poste qu'on occupe ou les organisations dont on est membre, on 
a decide d'inclure dans chaque equipe des representants d'au moins quatre 
perspectives differentes : l'administration, le monde de l'education et de la 
formation, les groupes de pression et la profession (en developpement) de 
l'education et des soins a la petite enfance. Dans certaines provinces ou 
territoires, on a ajoute a ces quatre criteres de base des criteres supplementaires 
faisant intervenir, par exemple, des considerations geographiques ou likes aux 
programmes. 

En 1989, on est entre en contact avec plus de soixante personnes des douze 
divisions legislatives pour leur demander de participer comme membres de 
l'equipe ou comme consultants au projet provincial-territorial de 1'ENCGE. 
Rapidement, chaque equipe a commence a s'animer et a prendre une forme 
propre. Certaines equipes se reunissaient regulierement et partageaient la 
responsabilite du rapport entre les membres de l'equipe; d'autres, en partie a 
cause des distances considerables, faisaient appel aux contacts telephoniques. 
Certaines equipes ont donne les taches de redaction en sous-traitance a des 
personnes exterieures alors que, dans d'autres cas, une, deux ou trois membres de 
l'equipe se partageaient cette tache tout au long de la periode d'elaboration du 
rapport. Partout, les coordonnatrices ou coordonnateurs ont fait un excellent 
travail pour mener la tache a bien. 

Les resultats de ces deux annees d'efforts representent une importante 
premiere pour la garde des enfants au Canada : ils tracent l'histoire de la 

garde des enfants au Canada, ecrite selon la perspective des provinces et des 
territoires. Chaque rapport provincial est compose de six chapitres, et chaque 
rapport territorial de cinq* : 

Chapitre Un : 	Survol socio-geographique de la province ou du 
territoire 

Chapitre Deux : 	Survol historique de la garde des enfants dans la 
province ou dans le territoire 

Chapitre Trois : 	Survol de la legislation sur la garde des enfants dans la 
province ou dans le territoire 

Chapitre Quatre* : 	Dormees de l'Enquete nationale se rapportant a la 
province* 

Chapitre Cinq : 	Supplement 1988-1990 pour la province ou le territoire 

Chapitre Six : 	Bibliographie sur la garde des enfants dans la province 
ou le territoire 
* (A cause de la methodologie de collecte de Statistique 

Canada, it n'a pas ete possible de recueillir de 
donnees d'enquete dans les territoires. Les rapports 
territoriaux n'ont done pas de Chapitre Quatre.) 

La serie de rapports provinciaux-territoriaux a ete concue pour etre lue soit 
en conjonction avec d'autres publications de l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants soit de facon independante. Les autres publications de 
1'ENCGE etudient un vaste &entail de sujets se rapportant a l'enfant, a la 
famille, aux soins a l'enfance et a l'emploi. Le portrait qu'elle brosse est avant 
tout national, mais it comprend aussi toute une gamme de donnees provinciales. 
(Vous trouverez une liste des publications de 1'ENCGE sur la derniere page de 
couverture.) Les donnees de la Serie nationale sont fondees stir les reponses a 
l'Enquete nationale sur la garde des enfants, menee a l'automne 1988. 
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L'Enquete nationale sur la garde des enfants constitue un des plus vastes 
projets de recherche en sciences humaines jamais realises au Canada et peut-etre 
la plus vaste etude sur la garde des enfants jamais realisee. Plus de 24 000 
familles canadiennes ont ete etudiees. Ces families comprenaient plus de 42 000 
enfants de moires de treize ans. Les sujets inclus dans l'etude vont de questions 
sur l'utilisation de services de garde et la satisfaction des usagers a la tension Hee 
a l'harmonisation du travail et de la vie familiale ou aux systemes de soutien par 
le voisinage. Une entrevue typique durait environ 50 minutes. 

La taille du projet rendait necessaire une approche de collaboration et ce 
sont surtout les membres du personnel de la Division des enquetes speciales de 
Statistique Canada qui ont ete des collaborateurs etroits et competents tout au 
long de l'histoire de l'ENCGE. Statistique Canada continue encore aujourd'hui de 
soutenir Petude et d'y participer puisqu'elle joue le role d'editeur et de 
distributeur de la Serie nationale complete de rapports ainsi que de la Serie 
provinciale-territoriale, qui constitue une autre premiere dans un projet déjà tout 
a fait unique. 

Pour conclure, j'aimerais remercier les tres nombreux membres des equipes 
de travail de chaque province et de chaque territoire du Canada qui ont 
contribue a cette entreprise unique. Par leur contribution a cette serie, ils ont mis 
au jour les racines de notre interet pour les services de garde a l'enfance afire que 
nous puissions comprendre plus clairement le present et faire de meilleurs plans 
pour l'avenir. 

Alan R. Pence, directeur-coordonnateur 

fklsis.14A. 
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UNE PERSPECTIVE NATIONALE : 
AVANT-PROPOS AU DOCUMENT «ETUDE 
NATIONALE SUR LA GARDE DES ENFANTS 
CANADIENS EN CONTEXTE : PERSPECTIVES 
DES PROVINCES ET DES TERRITOIRES » 

par Howard Clifford, 
Conseiller national du programme d'etude sur la garde des enfants, 
Sante et Bien-etre social Canada 

Je suis heureux d'avoir ete invite a apporter une perspective nationale a la 
question de la garde des enfants au Canada. Mes commentaires serviront aussi 
d'avant-propos a une entreprise unique dans notre domaine : relaboration de la 
premiere serie portant sur la garde des enfants qui decrive revolution historique 
et le contexte socio-demographique et reglementaire dans lequel la garde des 
enfants a pris naissance dans chacune des provinces et dans chacun des 
territoires du Canada. 

II est evident que la tache a laquelle etaient confrontees les equipes 
provinciales-territoriales mises sur pied par Alan Pence et requipe de recherche 
de 1'ENCGE a l'Universite de Victoria exigeait beaucoup d'heures de travail, 
puisqu'il s'agissait d'examiner des informations provenant de differentes sources, 
afm d'en tirer des extraits qui puissent etre faconnes en une synthese coherente 
et significative. De mon point de vue, ces efforts en valaient la peine car ces 
rapports fourniront un ensemble d'informations de base a partir desquelles on 
pourra evaluer revolution continue du domaine. Un des signes de la dynamique 
de changement que traversent actuellement les services de garde au Canada est 
que chaque province ou territoire a joint un supplement pour rendre compte des 
changements intervenus depuis l'automne-hiver 1988, point de reference de tous 
les rapports ainsi que de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
dont elle fait partie. 

L'examen du rapport suscite un certain nombre de reflexions. Le role 
central qu'ont joue certains individus des dans revolution du domaine me revient 
a l'esprit et je ressens la necessite de reconnaitre ces contributions afm de creer 
ou d'approfondir le sentiment d'appartenance a notre histoire. Je ne peux 
m'empecher de penser aussi au jeu assez complexe de relations qui s'etablit dans 
un contexte ou les mesures nationales ont une influence sur revolution de la 
garde des enfants, c'est-it-dire sur un domaine de competence provinciale. Cette 
combinaison, avec ses forces et ses faiblesses, a produit une mosaique unique au 
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monde dans le domaine de la garde des enfants. Les pages qui suivent indiquent 
mes reactions et mes reflexions. En mettant l'accent sur les evenements 
nationaux, elles fournissent un flu conducteur qui relie, en partie, les experiences 
differentes et particulieres si bien rendues dans les rapports de chaque province 
et de chaque territoire. 

Le besoin de rememorer et de reconnaitre nos precurseurs 

Lorsque je Hs les rapports, j'accorde une importance particuliere aux 
informations tirees de communications personnelles avec ceux et celles qui ont 
joue un role de premier plan dans revolution de la garde des enfants au Canada. 
Nous avons grandement besoin de continuer a recueillir ce genre d'information, 
qui se trouve souvent a rexterieur des documents officiels et publies, car Hs 
ajoutent beaucoup a notre comprehension des divers chemins qu'a empruntes la 
garde des enfants. Malheureusement, si ces perspectives et ces visions 
personnelles ne sont pas enregistrees, l'information qu'elles contiennent sera 
irremediablement perdue et ne pourra plus venir enrichir notre domaine et son 
histoire. 

Un petit evenement qui s'est produit au niveau federal illustre l'importance 
de l'information non ecrite : des collegues provinciaux speculaient sur les raisons 
pour lesquelles les Likelihood of Need Guidelines, emises par le gouvernement 
federal en 1974, comportaient une exigence selon laquelle la part assumee par le 
federal dans le partage des touts ne doit pas &passer le revenu provincial moyen. 
Je savais que l'avant-projet de lignes directrices ne contenait pas cette exigence. 
Cependant, le ministre de repoque, sensible a la critique selon laquelle les 
familles a faible revenu contribuaient par leurs impots a payer les services 
rendus aux familles mieux nanties, a ajoute cette disposition, qui etablit un 
revenu net moyen maximum. Comme pour de nombreuses decisions du genre, la 
connaissance du motif non ecrit de cette decision constituerait une toile de fond 
precieuse pour notre histoire. Ce sont des episodes comme ceux-ci qui courent le 
risque d'être obscurcis par le passage du temps. 

Heureusement, la garde des enfants est une profession jeune et un grand 
nombre d'acteurs des qui ont eu connaissance des divers episodes de son 
evolution sont encore disponibles. Non seulement representent-ils une ressource 
precieuse qui peut rehausser notre comprehension historique, mais leurs 
anecdotes apportent aussi un sentiment de continuite et d'identite dont le 
domaine a besoin. Chaque profession a ses racines dans sa propre histoire et a 
besoin de ses propres figures de proue legendaires qui la symbolisent. 

Dans le domaine de la garde des enfants, j'ai eu le privilege de rencontrer 
des gens comme Elsie Stapleford, Greta Brown, Gladys Maycock et de 
nombreuses autres figures d'importance comparable, qui ont joue un role 
essentiel dans revolution du domaine a ses debuts. Quelques annees apres 
qu'Elsie Stapleford se fut retiree de sa position de chef de file en Ontario, it s'est 
produit un evenement qui evoque encore en moi un sentiment de tristesse. 
J'avais parle de ses contributions au domaine lors d'une conference donne a un 
congres sur la garde des enfants a Toronto. Apr& mon allocution, je parlais avec 
un groupe de jeunes diplomes en techniques de garderie qui allaient commencer 
leur carriere et j'ai ete sidere par leurs questions sur ridentite de cette Elsie 
Stapleford. 

Cet incident, joint a la constatation que le domaine souffre d'un taux Cleve 
de roulement de personnel, m'a fait prendre conscience avec encore plus d'acuite 
qu'auparavant du besoin de developper un sens de la continuite et une 
perspective historique dans le domaine. Chaque fois que nous perdons une Greta 
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ou une Gladys, je ressens du remords et un sentiment de culpabilite pour ne pas 
avoir passé plus de temps a recueillir leurs pensees non publiees et leurs 
experiences, qui ajouteraient infiniment a la comprehension de notre heritage. Il 
est a esperer qu'un effort resolu sera fait au cours des quelques prochaines annees 
pour recueillir ce type d'information, dont la plus grande partie se trouve en 
dehors du domaine public a l'heure actuelle. En fait, relaboration de la Serie 
provinciale-territoriale a incite plusieurs provinces a demander et a obtenir des 
fonds supplementaires pour la poursuite de relaboration de leur propre histoire. 

Faire en sorte qu'on recueille les experiences des grands precurseurs de 
notre domaine est une des facons par lesquelles nous pouvons developper un 
sentiment national de notre histoire, dont les racines s'enfoncent dans les 
differentes provinces. Mais, en plus de cette histoire que nous pouvons tous 
partager, certains evenements cies sont communs a toutes les provinces et a thus 
les territoires, ou du moins a la plupart, et ce sont ceux-la que nous noterons 
brievement ci-dessous. 

Une perspective sur plusieurs evenements nationaux d'importance 
primordiale dans l'histoire de la garde des enfants au Canada 

Regime d'assistance publique du Canada. Malgre une courte poussee 
d'activite dans le domaine de la garde des enfants pendant la periode de la 
Seconde Guerre mondiale (dont it est fait etat dans plusieurs des rapports 
provinciaux), le premier texte legislatif d'importance qui ait eu un effet sur 
toutes les provinces et sur tous les territoires a ete le Regime d'assistance 
publique du Canada (RAPC). La mise en place du RAPC a permis la croissance et 
revolution continue de la garde des enfants. Il ne faut pas sous-estimer l'effet de 
levier des dollars investis dans des programmes a frais partages. C'est lorsque je 
travaillais pour la ville d'Edmonton a la fin des annees soixante que j'ai pris 
conscience pour la premiere fois de l'influence du RAPC sur le developpement des 
programmes. be scenario annuel typique comprenait l'envoi d'instructions a 
chaque gerant ou gerante de service lui demandant de reduire son budget d'un 
certain pourcentage. Cependant, le gerant des services sociaux se trouvait dans 
la situation enviable de pouvoir faire remarquer que la ville perdrait pour cent 
dollars de services pour chaque reduction budgetaire de vingt dollars puisque la 
province payait 80 % des depenses. Par consequent, les services sociaux s'en 
tiraient immanquablement mieux que les services qui n'avaient pas la chance 
d'avoir une relation a coots partages. 

Les partisans des garderies utiliserent a leur tour cet argument aupres de la 
province en faisant valoir que si la province assumait 30 % des frais, elle pourrait 
obtenir des contributions de 20 % de la municipalite et de 50 % du gouvernement 
federal. 

Programme d'initiatives locales. Le Programme des initiatives locales (PIL), 
implante par le gouvernement federal au d6but des annees soixante-dix, a eu, lui 
aussi, une influence considerable sur la garde des enfants. Bien qu'il s'agisse 
avant tout d'un programme de creation d'emplois, c'est a l'aide de ce programme 
que beaucoup de garderies ont pu demarrer. On peut trouver des exemples 
d'initiatives likes a ce programme dans beaucoup de rapports provinciaux. Apres 
la fm du programme, les provinces ont ete soumises a des pressions considerables 
pour qu'elles subventionnent ces garderies. 

Commission royale d'enquete sur la situation de la femme. En 1972, a la 
suite de la recommandation de la Commission royale d'enquete sur la situation 
de la femme que le gouvernement federal fasse preuve de leadership pro-
fessionnel en faisant la promotion de services de garde de qualite partout au 
Canada, le gouvernement federal crea un poste de consultant national en 
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matiere de garde des enfants et etablit le Centre nationale d'information sur la 
garde des enfants. Par ce mecanisme, le gouvernement federal a pu se tenir au 
courant de la dynamique des programmes provinciaux et territoriaux et se tailler 
une certaine influence grace a la consultation entre le consultant national et ses 
collegues des provinces et des territoires au sujet des programmes. 

Conference nationale sur la garde des enfants - Winnipeg 1982. II ne fait 
aucun doute que cette conference, finance par le gouvernement federal et 
parrainee conjointement par Sante et Bien-etre social Canada et le Conseil 
canadien de developpement social, a etc la conference qui a le plus fait parler 
d'elle et suscite le plus d'enthousiasme de toutes les conferences sur la garde des 
enfants tenues au Canada jusqu'a ce jour. Elle a donne naissance a deux 
organisations nationales qui continuent a avoir une influence dans le domaine : 
l'Association canadienne pour la promotion des services de garde a l'enfance et la 
Federation canadienne des services de garde a l'enfance. Bien que le secteur 
benevole ait toujours constitue un des moteurs premiers de la garde des enfants 
aux niveaux local et provincial, ces deux organisations lui ont donne une 
envergure nationale. 

Synergie provinciale dans un systeme %dere 

Bien que les programmes federaux aient aide a dormer une forme et une 
orientation a la garde des enfants au Canada, surtout par l'expansion de 
programmes a but non lucratif, les provinces ont eu une influence marquee sur le 
visage de la garde des enfants au Canada. Les critiques ne manquent pas de faire 
remarquer que cette juridiction provinciale a conduit a une mosaique comportant 
une distribution inegale de services, des normes disparates et des politiques 
decousues. Par contre, le cote positif de la division actuelle des juridictions est 
une certaine mesure d'energie creatrice, d'experimentation et d'innovation ainsi 
qu'une sensibilite aux conditions locales, qui ne seraient pas possibles dans un 
systeme national monolithique. Cependant, it faut insister sur le fait qu'on ne 
peut expliquer la garde des enfants au Canada uniquement par le contexte des 
juridictions provinciales. La garde des enfants au Canada est un hybride tees 
particulier, qui n'est ni completement federal ni completement provincial. Les 
initiatives federales, surtout celles qui font intervenir des programmes a frais 
partages, ont souvent influence les choir des provinces, tandis que c'est a la 
juridiction provinciale qu'on doit quelques-unes des differences notables entre 
provinces voisines. Par dela la combinaison d'elements federaux et provinciaux, 

existe une forte dose de synergie entre les provinces. Une innovation 
provinciale est souvent empruntee par une autre. De nombreuses provinces ont 
trace la voie par des initiatives innovatrices a differents moments. 

Il faut aussi signaler que le moment oil une province est peke a se lancer 
dans un programme de garde des enfants coincide avec la popularite de certaines 
philosophies, ce qui a une influence sur les orientations du programme. Par 
exemple, comme on le mentionne dans la section historique du rapport de la 
Saskatchewan, les cooperatives de garderie etaient une extension naturelle de 
l'approche cooperative déjà appliquee a d'autres entreprises en Saskatchewan. 
Cependant, cette approche a etc renforcee par le fait qu'a l'epoque, la philosophic 
des services de garde mettait l'accent sur le controle par les parents et la 
participation parentale. La Saskatchewan etait donc en mesure d'implanter son 
programme a une époque oil des cooperatives de parents auraient etc considerees 
comme avant-gardistes. 

Cet accent sur le controle par les parents a aussi influence le NPD de la 
Colombie-Britannique lorsqu'il a decide de fonder son programme sur un systeme 
de bons remis aux parents. La Colombie-Britannique a etc la premiere a passer 
d'une subvention fond& sur une verification des besoins a une subvention fond& 
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sur une verification des revenus. Le test lie au deuxieme type de verification 
semblait moins intrusif et plus economique a administrer. Par la suite, toutes les 
provinces, sauf l'Ontario, ont adopts cette methode. 

Le Manitoba a ete un pionnier dans l'etablissement de subventions de 
fonctionnement directes pour soutenir le secteur des garderies officielles et 
augmenter les subventions aux parents. Sous une forme ou sous une autre, cette 
initiative a ete adopt& par la suite dans la plupart des provinces et des 
territoires. La subvention d'appoint au salaire, proche parente de la subvention 
de fonctionnement directe, a aussi ete introduite au Manitoba eta servi 
d'inspiration a des approches semblables dans d'autres provinces ou territoires, y 
compris en Ontario, en Nouvelle-Ecosse et au Yukon. 

Il est remarquable que, a clifferentes époques, presque toutes les provinces 
ou territoires ont pris une initiative de leadership qui a eu une influence sur les 
services de garde dans le reste du pays. Chaque province ou territoire semble 
suivre un cycle naturel de leadership innovateur, suivi d'une periode de maturite, 
d'une certaine perte de vitalite, puis d'une periode d'erosion de certains acquis a 
la suite d'un changement du climat politique, economique et social. 
Immanquablement, une autre region du pays passe a l'avant-plan et les 
innovations qu'elle apporte influencent a leur tour les provinces voisines ou le 
pays dans son ensemble. Pour ceux et celles qui ont a coeur les services de garde 
a l'enfance, la partie la plus interessante de cette combinaison heterogene mais 
creatrice que nous appelons la garde des enfants au Canada fournit 
habituellement des raisons d'être optimistes. Mine lorsque la garde des enfants 
parait en lethargie ou meme en recul sur tous les fronts dans une partie du pays, 
ailleurs elle s'eveille a un nouveau sentiment de vitalite et d'innovation. 

Le pluralisme qui existe dans le contexte canadien, bien represents dans les 
rapports provinciaux-territoriaux, et la diversite des approches employees 
representent une mine d'or pour les chercheurs et les responsables de 
Pelaboration de politiques. La plus grande partie de la riche information que l'on 
peut tirer de ces approches diverses reste encore a etre extraite. Wine une liste 
sommaire des differences entre les approches provinciales-territoriales de la 
question de la garde des enfants evoque d'innombrables possibilites d'evaluation 
de questions qui sont continuellement l'objet de controverses. Par exemple, 
plusieurs etudes, y compris la National Staffing Study des Etats-Unis, semblent 
indiquer que le fait d'être a but non lucratif est la variable individuelle la plus 
importante pour assurer la qualite des soins. Ceux qui critiquent ces conclusions 
pretendent qu'on peut reduire ou eliminer les differences de qualite en haussant 
les normes d'attribution des permis et en accordant un financement egal a tous. 

Le fait d'avoir douze instances d'attribution de permis offre des possibilites 
de recherche considerables pour etudier l'influence des normes stir la qualite. 
Nous avons au Canada les donnees necessaires pour determiner dans quelle 
mesure chaque secteur peut jouer un role dans le maintien du statu quo, ou 
inversement dans l'amelioration des normes d'attribution des permis. 

De la meme facon, nous avons une possibilite inegalee d'etudier la question 
de savoir si le fait d'etre a but lucratif ou non lucratif a une relation avec la 
qualite des soins offerts a financement egal. Aucun gouvernement en Amerique 
du Nord n'a ete aussi genereux que l'Alberta pour offrir des subventions de 
fonctionnement directes et des subventions parentales de facon egale aux 
secteurs des garderies a but lucratif et a but non lucratif. Si la recherche, prenant 
en consideration les facteurs mentionnes ci-dessus, devait confirmer l'avantage 
des garderies a but non lucratif, alors it s'ensuivrait que l'influence sur la qualite 
des soins des dispositions concernant le Service du bien-titre social du Regime 
d'assistance publique du Canada a vraiment ete significative. 
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Les differents modes de prestation des services de garde constituent un 
autre domaine d'interet courant pour les responsables de relaboration des 
politiques. Certaines provinces ont opte pour une approche centralisee tandis que 
d'autres ont regionalise leur administration. Certains ont oscine de l'un a l'autre. 
D'autres ont delegue aux municipalites la responsabilite de la prestation des 
services. On a donc la possibilite d'examiner les effets de ces differentes methodes 
administratives sur les programmes. 

Le type de controle financier choisi par une province produit des differences 
dans les programmes de garde des enfants. Certaines provinces ou territoires 
contrOlent les depenses en limitant le nombre de places subventionnees au moyen 
d'accords contractuels avec les differentes garderies. D'autres mecanismes 
comprennent retablissement de subventions journalieres maximum, la 
limitation des subventions aux services MA existants et le moratoire temporaire 
sur remission de nouveaux permis. Une analyse des effets de ces mecanismes sur 
le service offert et sur le consommateur serait extremement utile. 

Les differentes provinces et les differents territoires du pays en sont a des 
stades differents dans relaboration de solutions a leurs problemes communs. 
Certaines provinces experimentent differents modeles de formation, y compris 
des modeles d'accreditation et de reconnaissance de la competence. D'autres, 
comme le Quebec, ont fait de la garde des enfants d'age scolaire une 
responsabilite des stoles. Plus que la plupart des provinces, l'Ontario commence 
a ressentir les effets de la maternelle et de la prematemelle a temps plein sur la 
demande de services de garde. L'evaluation de ces approches et de ces experiences 
diverses serait extremement utile pour les provinces ou territoires qui abordent 
aujourd'hui, ou aborderont bientot, ces questions. 

L'histoire des programmes de service de garde dans les differentes provinces 
et les differents territoire, de meme que ces programmes eux-memes, est aussi 
riche que variee. La collecte et revaluation des faits historiques est un travail qui 
apporte de nombreux avantages. Etude nationale sur la garde des enfants 
canadiens en contexte : perspectives des provinces et des territoires est un point de 
depart utile pour une meilleure comprehension de la garde des enfants au 
Canada et it est a esperer que cette publication servira de stimulant aux travaux 
en tours. 
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Chapitre 1 

SURVOL SOCIO-GEOGRAPHIQUE DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 

La Colombie-Britannique, qui longe le Pacifique, est la province la plus a 
l'ouest du Canada, bordee au nord par l'Alaska et le Yukon, et au sud par la 
frontiere des Etats-Unis, a la hauteur du 49e parallele. La geographie de cette 
province est diversifiee : le paysage coder presente partout des Iles, des cords, et 
des forets denses situees pres de plans d'eau donnant sur de hautes cimes 
enneigees. Inversement, la region centrale interieure constitue une zone climati-
que beaucoup plus aride peuplee de montagnes boisees situees le long des plaines 
du nord-est. Pour sa part, la partie sud-ouest de la province s'enorgueillit de 
terres agricoles tres fertiles. 

Affichant une superficie de 948 596 km2, la Colombie-Britannique est la 
troisieme plus grande province du Canada apres le Quebec et l'Ontario. En 1988, 
le nombre d'habitants de la Colombie-Britannique depassait trois millions, la 
classant ainsi au troisieme rang en termes de population, derriere le Quebec et 
l'Ontario. Plus de la moitie de ses habitants vivent dans des centres urbains 
ayant une population de 100 000 ou davantage, alors qu'un autre 4,5 % de la 
population habite des villes de 50 000 a 99 999 habitants. Seulement 20,8 % de la 
population vit dans des villes de moins de 24 999 habitants, et 8,7 % dans des 
villes de 25 000 a 49 999 habitants (voir figure 1.1). Les principales regions de la 
province sont parfois designees par les expressions *the coasts (la cote) et the 
interior* (la region interieure). Sur les basses terres continentales de la cote pre-
domine la ville de Vancouver qui compte une population de 451 778 habitants 
(chiffre de 1989). Cinquante pour cent de la population de la Colombie-
Britannique habite la grande region de Vancouver qui constitue le centre 
industriel, commercial et culturel de la province. La plupart des biens de 
consommation fabriques dans la province, de meme que les plus importants 
services de transport et de correspondance, sieges sociaux et divertissements 
culturels ou autres se retrouvent dans cette ville et les municipalites 
avoisinantes, dont Surrey, Delta, Richmond, Burnaby et Coquitlam. 

La region situee autour du detroit de Georgie englobe un territoire 
legerement plus vaste, incluant Victoria et sa banlieue (250 000 habitants) ainsi 
que la cote sud-est de l'ile de Vancouver et les basses terres continentales. 
Soixante-dix pour cent de la population de la Colombie-Britannique habite dans 
cette region. Victoria constitue le siege du gouvernement de la Colombie-
Britannique et son economie repose sur la fonction publique, le tourisme, 
l'industrie legere et quelques gros employeurs comme l'Universite de Victoria. 
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Figure 1.1 	 Taux d'urbanisation de la Colombie-Britannique 

1951 
	

1961 
	

1971 
	

1981 
	

1986 

Source : Statistique Canada. (1986). Recensement du Canada. 

Les autres principales villes sont avant tout des lieux de transformation des 
ressources naturelles ainsi que des centres de services et d'approvisionnement 
pour les regions avoisinantes. Parmi les centres ayant une population d'environ 
45 000 a 70 000 habitants, l'on retrouve Prince George, Kamloops, Kelowna et 
Nanaimo. Parmi les villes plus petites de 15 000 a 40 000 habitants, 
mentionnons Cranbrook, Kimberley, Trail, Castlegar, Penticton, Vernon, 
Dawson Creek, Fort St. John, Prince Rupert et Port Alberni. En Colombie-
Britannique, l'expansion de ractivite economique axee sur les richesses 
naturelles est principalement attribuable a retablissement de liens entre les 
differentes regions et leurs villes pour tendre a une economie provinciale plus 
etendue. 

Une economie axee sur les ressources naturelles 

Depths les tout debuts, reconomie de la Colombie-Britannique est 
tributaire des ressources naturelles. Il y a plusieurs milliers d'annees, les 
peuples autochtones de la cote et de la region inferieure dependaient des riches 
ressources de la terre et de rocean pour s'alimenter et se Mir. Les Europeens 
furent d'abord attires dans la region par le commerce de la fourrure. Toutefois, 
une fois les colons etablis, les ressources minerales, notamment l'or et le charbon, 
devinrent les plus prisees. Dans les annees 1880, le bois et le poisson figuraient 
au rang des principaux produits d'exportation de la province, tout comme 
aujourd'hui. 

Avec raccroissement de la population au 20e siècle et retablissement 
majoritaire des habitants aux abords des ports du sud-ouest, la fabrication de 
produits de consommation prit davantage d'ampleur sur le plan economique. Les 
activites financieres et de gestion entourant le developpement des ressources 
continuerent de se derouler dans les villes c8tieres - principalement a 
Vancouver - perpetuant ainsi le contraste existant depuis longtemps entre les 
activites de type primaire du nord de la cote et de la region interieure et les 
activites de type secondaire des villes du sud-ouest likes au commerce, aux 
affaires et aux activites d'assemblage. 
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Aujourd'hui, le domaine manufacturier, les affaires, la finance et les 
services comptent pour environ 70 % des emplois dans la province. Environ 7 % 
de la population active travaille dans les forks ou les mines, ou vit de la peche ou 
de l'agriculture. Les centres de population dont l'economie est axee sur les 
ressources naturelles sont Kamloops et Prince George, dans la region de 
l'interieur, Kitimat, sur la partie nord de la cote, ainsi que Dawson Creek et Fort 
St. John, sur les basses-terres de la riviere de la Paix. Chacun de ces centres 
constitue le coeur d'une sous-region distincte de la province et depend davantage 
des marches internationaux que des marches locaux. 

Environ 55 % de la superficie de la province est couverte de foret, et 17 % 
des terres forestieres de la province contiennent environ 40 % du bois marchand 
du Canada. De nombreux metaux ont egalement ete decouverts dans les regions 
montagneuses de la province, notamment le plomb, le zinc, l'or, l'argent, le 
molybdene, le cuivre, et be fer. 

Le milieu physique de la Colombie-Britannique est lui-meme une 
ressource precieuse qui attire des touristes du monde entier. L'Expo de 1986 a 
stimule l'industrie du tourisme dans cette province qui accueille maintenant de 
16 a 20 millions de touristes par annee. Depths 1986, les recettes reliees au 
tourisme depassent le cap des 3 milliards de dollars cheque armee. 

Tendances en matiere d'immigration 

L'immigration dans cette province a ete et est toujours un factetr 
important de l'econoraie. Au debut des annees 1880, un grand nombre de 
Chinois, pour ne nommer qu'eux, vinrent travailler en Colombie-Britannique 
la construction du chemin de fer du Canadien Pacifique. Une fois les travaux 
termines, bon nombre de ces travailleurs allerent s'etablir a Vancouver ou ils 
formerent la plus grande communaute chinoise au Canada. A la fin du 19e siecle 
et au debut du 20e siècle les immigrants provenant des Indes orientales 
constituaient le deuxieme groupe en importance. Aujourd'hui, des immigrants 
de l'Inde, du Pakistan, de la Malaisie, des Philippines, de Hong Kong, du Japon et 
de la Chine, ainsi que de nombreux immigrants non asiatiques, viennent s'etablir 
dans la province, apportant avec eux leurs traditions culturelles. Depuis 1970, 
l'arrivee massive d'immigrants de l'est, du sud-est et du sud asiatique a eu un 
impact sur les traditions sociales de la Colombie-Britannique (voir figure 1.2). 
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Figure 1.2 	 Provenance de 'Immigration de la Colombie-Britannique de 1968 et de 
1988 exprimee en pourcentage 
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du monde 
	

Pacifique 	1'Asie 
	

Bretagne 	''Europe 

Source : British Columbia. Ministry of Social Services and Housing. (1989). Business Plan. October 
1990/91. Prepared for Ministry of Social Services and Housing by the Planning and 
Statistics Division, B.C. d'apres des donnees de Statistique Canada, (mini-base CAN -SM et 
Division de la dkmographie), Ottawa, Ont. 

En plus des immigrants provenant de l'exterieur du Canada, bon nombre 
de Canadiens des autres provinces emigrarent a diverses époques en Colombie-
Britannique. Entre 1978 et 1980, la migration nette de la Colombie-Britannique 
attribuable aux autres provinces se chiffrait a 90 000. De 1984 a 1986, la 
migration nette subit une baisse pour augmenter a nouveau jusqu'en 1988 et se 
chiffrer a plus de 25 000 (voir tableau 1.1). 

Tableau 1.1 	 Estimations concernant la migration interprovinciale en Colombie- 
Britannique de 1977 a 1988 

1977 	1978 	1979 	1980 	1981 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 

% 
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Migration 62 775 
Emigration 47 268 
Migration nette 15 507 

65 401 76 623 79 950 68 708 45 889 43 928 41 989 42 568 48 108 70 305 79 403 
44 703 43 382 39 785 48 823 47 908 39 899 34 484 45 767 48 609 50 654 49 520 
20 698 33 241 40 165 19 885 -2 019 	4 029 	3 505 -3199 	-501 19 651 29 883 

Source : Prepare par l'Etwie nationale canadienne sur les garde des enfants. D'apres les Quarterly 
Components of Population Change for B.C. de la Planning and Statistics Division ofB.C., 
d'apres des donnies de Statistique Canada, (mini-base CAN- SM et Division de la 
demographie), Ottawa, Ont. 

Le tableau 1.2 illustre en pourcentage le nombre de repondants de la 
Colombie-Britannique qui, lors du recensement du Canada de 1986, ont indique 
une origine ethnique britannique, frangaise ou autre. Une repartition des 
repondants ayant declare une origine ethnique autre que britannique ou 
frangaise est presentee au tableau 1.3 tandis que le tableau 1.4 fait etat du 
nombre de repondants ayant declare une autre langue maternelle que l'une des 
deux langues officielles. 
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Tableau 1.2 	Origines ethniques - 1986 

Colombie-Britannique 	 Population 	% 

Nombre total d'origine britannique seulement 	 1 190 310 	41,8 
Nombre total d'origine frangaise seulement 	 69 095 	2,4 
Nombre total d'origines frangaise et britannique 	 106 370 	3,7 

Nombre total d'origine autre 	 1 483 810 	52,1 
Origine autre seulement 	 925 085 	32,5 
Origines britannique et autre 	 432 590 	15,2 
Origines frangaise et autre 	 37 135 	1,3 
Origines britannique, frangaise et autre 	 89 000 	3,1 

Total 	 2 849 585 	100,0 

Source : Policy and Research, Multiculturalism Sector. (1990). Multiculturalism and Citizenship. 

Tableau 1.3 	Origines ethniques mentionnees le plus souvent, hormis celles anglaises et 
frangaises - 1986 

Origines Origines 
Origine ethnique simples multiples Total 

Allemande 148 280 262 785 411 065 
Scandinave 55 790 124 475 180 265 
Hollandaise 62 950 95 285 158 235 
Ukrainienne 48 200 95 140 143 340 
Autochtone 61 500 65 120 126 620 
Chinoise 112 605 12 925 125 530 
Italienne 46 755 45 835 92 590 
Sud asiatique 71 765 7 140 78 905 
Polonaise 19 305 55 190 74 495 
Russe 14 170 20 680 34 850 
Hongroise 13 000 14 580 27 580 
Juive 12 235 13 635 25 870 

Source : Policy and Research, Multiculturalism Sector. (1990). Multiculturalism and Citizenship. 
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Tableau 1.4 	 Langues maternelles declarees le plus frequemment hormis les deux 
langues officielles - 1986 

Colombie-Britannique 
Une seule 

langue maternelle 
Reponses 
multiples 

Nombre total 
de reponses 

Chinois 84 465 12 130 96 595 
Allemand 80 070 14 235 94 305 
Pendjabi 36 045 9 935 45 980 
Italien 26 160 5 330 31 490 
Hollandais 23 985 3 395 27 380 
Portuguais 10 755 1 705 12 460 
Russe 8 560 2 160 10 721 
Polonais 8 605 2 005 10 610 
Hongrois 8 635 1 530 10 165 
Japonais 8 095 1 645 9 740 

Source : Policy and Research, Multiculturalism Sector. (1990). Multiculturalism and Citizenship. 

Les statistiques du ministere de l'Education de la Colombie-Britannique 
concernant les ecoles publiques pour la periode de 1985 a 1987 indiquent que 
20 % des etudiants de Vancouver suivent des cours d'anglais langue seconde 
(ALS), en tout temps. Toutefois, ces donnees ne revelent pas l'etendue totale de 
l'immigration a Vancouver, etant donne que 50 % des etudiants vancouverois 
proviennent de foyers non anglophones et que 75 % des etudiants des basses 
terres continentales ne parlant pas anglais vivent dans le district scolaire de 
Vancouver. 

Survol politique 

La Colombie-Britannique, province aux contrastes frappants sur le plan de 
la geographie et de la demographie, presente aussi des contrastes sur le plan 
politique. En 1952, une aile se detacha du parti conservateur pour former un 
nouveau parti design comme etant le parti du Credit social dirige par W.A.C. 
Bennett. Ce parti constitua un gouvernement minoritaire en 1952, remporta les 
elections subsequentes avec une nette majorite et dirigea la province pendant 
vingt ans, durant tine periode de forte croissance et de developpement intense des 
ressources, en particulier dans la region interieure de la province. En (Mph de 
l'opposition acharnee des partis d'opposition, une part considerable des recettes 
gouvernementales d'alors servit a financer divers mega-projets, en particulier 
entre 1968 et 1972. 

Le Nouveau parti democratique devint l'opposition officielle dans les 
annees soixante, lorsque le parti conservateur et le parti liberal etaient sur le 
point de disparaitre. Le NPD, dirige par David Barrett, n'a realise qu'un seul 
mandat au gouvernement, soit de 1972 a 1975. Le parti du Credit social a repris 
le pouvoir en 1975 et s'y est maintenu depuis. Au cours de cette periode, 
l'electorat a eu tendance a se polariser en proportion relativement egale entre les 
deux partis; d'un cote, le Credit social favorisant la libre entreprise et les 
coupures budgetaires au gouvernement, et de l'autre, le NPD favorisant 
l'engagement social et economique du gouvernement. 

La nature polaris& du secteur politique en Colombie-Britannique tend a 
se refleter dans le climat de travail instable au fil des ans. Comparativement au 
reste du Canada, la Colombie-Britannique presente un pourcentage beaucoup 
plus eleve de travailleurs syndiques; cette province a meme ete reconnue, 
pendant tin certain nombre d'armees, pour ses greves frequentes et prolongees. 
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La forte solidarite de la main-d'oeuvre serait aussi attribuable a l'alternance de 
fortes expansions et de recessions qui caracterisent une economie axee sur les 
ressources naturelles; les &bats dams les secteurs de la foresterie et de la 
construction sont particulierement tendus puisque ces secteurs doivent déja 
composer avec des changements saisonniers et cycliques. 

La population 

Quatre-vingt annees de croissance 
Au tournant du siecle, la population totale de la Colombie-Britannique se 

chiffrait a 178 657 habitants, et le rapport hommes-femmes etait de deux sur un. 
L'accroissement le plus considerable de l'ensemble de la population s'est produit 
A la decennie suivante, lorsque la population a plus que double et qu'elle a atteint 
392 480 habitants. Le rapport homme/femme est rest6 le meme. Au cours des 
decennies qui ont suivi, la population s'est accrue de facon reguliere, presentant 
a chaque recensement une augmentation de deux a trois cent mille habitants et 
un amoindrissement graduel de l'ecart entre les hommes et les femmes. 

L'accroissement regulier de la population de la Colombie-Britannique est 
imputable a un certain nombre de facteurs, dont l'immigration interne au 
Canada et l'immigration externe. Les periodes de croissance economique et le 
doux climat maritime ont constitue des facteurs davantage attirants aux yeux 
des immigrants que le climat et les conditions economiques moins favorables des 
autres provinces ou territoires du Canada. D'apres les donnees du recensement 
de 1986, la plus faible augmentation de la population s'est produite lors de la 
recession, au debut des winks 80. Pendant ces cinq annees (de 1981 a 1986), la 
population de la Colombie-Britannique s'est accrue de seulement 138 900 
personnes, hausse minime comparativement aux augmentations precedentes 
dont les moyennes se chiffraient entre 250 000 et 275 000 personnes pour les 
periodes allant de 1961 a 1966, de 1966 a 1971, de 1971 a 1976 et de 1976 a 1981. 

Les jeunes enfants en Colombie-Britannique 
Parmi les autres tendances et changements demographiques observes en 

Colombie-Britannique, mentionnons un accroissement comparable de la 
population d'age prescolaire. Au cours de la premiere moitie du vingtieme siecle, 
lorsque l'ensemble de la population avait l'habitude de doubler en dix ans, le 
nombre d'enfants Ages de 0 a 4 ans n'avait augmente que tres legerement. 
Toutefois, au cours de la Deuxieme Guerre mondiale et de l'apres-guerre, le 
fameux baby boom se produisit en Colombie-Britannique comme partout ailleurs. 
En 1941, le nombre d'enfants Ages de 0 a 4 ans se chiffrait a 59 512, soit 7,2 % de 
la population; ce nombre avait plus que double en 1951, pour atteindre 125 886, 
ou 10,8 % de la population. Cette montee rapide se poursuivit, bien que de facon 
moins spectaculaire, jusqu'a la fin des =lees soixante, lorsque le nombre 
d'enfants en bas Age commenca a descendre, comme ailleurs au pays (voir 
tableau 1.5). 
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Tableau 1.5 	Population : Totaux et pourcentages selon Page, le groupe et le sexe 

Total de la 
Aimee Seim population % 0-4 5-14 15-24 25-44 45-64 65+ 

1921 T 524 582 100,0 9,5 19,0 14,0 35,7 18,3 3,5 
H 55,1 
F 44,9 

1931 T 694 263 100,0 7,5 16,0 17,0 129,2 23,0 5,5 
H 55,5 
F 44,5 

1941 T 817 861 100,0 7,3 14,1 16,6 29,4 24,2 8,3 
H 53,2 
F 46,8 

1951 T 1 165 210 100,0 10,8 15,3 12,9 30,0 20,0 10,8 
H 51,2 
F 48,6 

1956 T 1 398 464 100,0 11,2 17,8 12,4 29,2 18,6 10,8 
H 51,5 
F 48,5 

1961 T 1 629 082 100,0 10,8 19,8 12,8 26,9 18,9 10,2 
H 50,9 
F 49,1 

1966 T 1 873 674 100,0 10,1 20,6 15,4 25,1 19,3 9,5 
H 50,6 
F 49,4 

1971 T 2 184 620 100,0 8,0 19,9 17,7 25,1 19,9 9,4 
H 50,4 
F 49,6 

1976 T 2 466 605 100,0 7,0 17,1 18,6 27,4 20,1 9,8 
H 50,0 
F 50,0 

1981 T 2 744 470 100,0 7,0 14,5 17,9 30,3 19,5 10,9 
H 49,7 
F 50,3 

1986 T 2 883 370 100,0 7,1 13,4 15,2 32,5 19,7 12,1 
H 49,5 
F 50,5 

Source : Statistique Canada. (1987). Le Pays : age. sexe et dot matrimonial, (no au cat. 93-101). 

Depths le recensement de 1976, le nombre d'enfants d'age prescolaire a 
augmente de facon reguliere pour passer de 173 270 a 191 205 en 1981, et 
204 755 en 1986. Neanmoins, le pourcentage d'enfants de 0 a 4 ans represente 
toujours env-iron 7 % de l'ensemble de la population pour cette periode, ce qui 
ressemble aux tendances observees dans l'ensemble du Canada. 
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La population adulte 
La population adulte de la Colombie-Britannique a augmente de facon 

reguliere depths 1901. Cependant le nombre de personnes &gees de moins de 24 
ans a diminue lors de la recession (voir tableau 1.5). Comme it fallait s'y 
attendre, le pourcentage de la population ogee de 65 ans et plus s'est legerement 
accru depuis 1971, et est passé de 9,4 % environ a l'actuel 12,1 %. Depuis 1971, 
l'augmentation la plus considerable de la population s'est produite chez les 
adultes en age de travailler. 

La population active de la Colombie-Britannique 
Le secteur de l'emploi 

Les chiffres concernant la population active de la Colombie-Britannique 
pour certaines periodes se situant entre 1901 et 1988 sont present& au 
tableau 1.6. 

Tableau 1.6 	Population active - hommes et femmes 

Population totale 
	

Hommes 	 Femmes 

Annee 

Population 
active 
totale 

% de la 
population 

totale 

Nombre 
total dans la 

population 
active 

% de la 
population 

active 
totale 

Nombre 
total dans la 

population 
active 

% de la 
population 

active 
totale 

1901 1  81 344 45,53 76 582 67,08 4 762 7,38 
1921 219 578 41,86 194 061 66,15 25 497 11,03  
1951 444 352 38,13 346 374 58,02 97 978 17,24 

19762  1 117 000 45,20 694 000 62,30 422 000 37,00 

19862  1 451 000 50,10 829 000 57,00 622 000 42,00 
1988 1 515 000 48,78 849 000 56,00 666 000 43,96 

Source : 1  Canada, Bureau federal de la Statistique. (1951). Main d'oeuvre, occupations et industries, 
Neuvihme recensement du Canada, volume IV. 

Source :2  Statistique Canada. Fevrier 1984. Moyennes annuelles de la population active, 
(no au cat. 71-529). 

Source :3  Statistique Canada. Mars 1989. Moyennes annuelles de la population active, 
(n° au cat. 71-529). 

Le pourcentage de tous les habitants de la Colombie-Britannique 
constituant la population active remuneree est demeure pres de la barre des 40 % 
a 45 % jusqu'a l'epoque de la Crise et de la Deuxieme Guerre mondiale, lorsque, 
bien entendu, plusieurs hommes etaient sans emploi ou partis a l'etranger. 
Toutefois, meme si le pourcentage des hommes ayant un emploi a chute au cows 
des annees trente et quarante, le nombre de femmes actives sur le marche du 
travail a pour sa part augmente quelque peu. La hausse des emplois a temps 
partiel lors de la Crise de 1929 ainsi que la participation accrue des femmes a des 
postes occupes traditionnellement par des hommes lors de la Deuxieme Guerre 
mondiale, ont eu des repercussions mineures sur les statistiques, bien qu'il 
s'agissait de la plus importante hausse des femmes sur le marche du travail 
depths les vingt dernieres =lees. En 1988, 56,5 % des femmes travaillaient a 
l'exterieur du foyer et faisaient partie de la population active remuneree, soit 
43,9 % de la population active totale. Comme l'indique le tableau 1.7, 
l'augmentation la plus importante concernant la population active s'est fait 
sentir chez les femmes de 20 a 44 ans, soit celles en age de procreer. 
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Tableau 1.7 	Taux d'activite des femmes par groupe d'age 

Pourcentage de femmes dans la population active 

1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 
Age 

15-19 57,2 55,4 52,2 55,8 58,4 59,1 61,5 
20-24 71,3 71,7 74,0 75,7 76,1 77,0 76,4 
25-34 66,6 68,1 68,9 69,9 72,7 73,5 73,4 
35-44 68,3 68,0 70,9 70,2 72,6 74,7 77,6 
45-54 59,8 62,5 61,8 62,7 62,3 64,9 67,7 
55-64 34,4 32,2 33,1 32,9 34,8 35,5 34,5 
65+ 3,1 2,8 3,2 3,8 3,5 2,6 3,4 

Moyenne 
(de tous les ages) 52,4 52,5 53,1 54,0 54,9 55,6 56,5 

Nota : Les personnes de 15 ens et plus sont considerees comme faisant partie de la population active 
si elles ont ou non un emploi (activement a la recherche d'un emploi,prevoyant un retour au 
travail pour lequel elks ont ete mises a pied, ou sur le point de commencer un emploi). Le 
taux d'activite constitue la population active - ou une partie de celle-ci - sous forme de 
pourcentage de la population - ou d'une partie de celk-ci. 

Sources : Les statistiques de 1981 a nos jours ont ete revisees a la lumiere du recensement de 1986. 
Statistique Canada. (1984). Moyennes annuelles de la population active,  no au cat. 71-529). 
Statistique Canada. (1989). La population active,  no au cat. 71-001. 

Les femmes dans la population active 
Bien que les femmes participent maintenant de facon active a tous les 

secteurs du marche de l'emploi, le plus grand nombre de femmes sur le marche du 
travail est de loin celui occupant des emplois de bureaux et des emplois relies aux 
services. Comme l'indique le tableau 1.8, plus que tout autre, ces domains 
emploient de plus en plus de personnes en Colombie-Britannique, et le nombre de 
femmes occupant des emplois de bureau se chiffre a 197 780 comparativement a 
un total de 244 050. 

La vente represente un autre secteur des affaires employant un grand 
pourcentage de femmes, soit 70 420 femmes ou pres de la moitie du nombre total 
de personnes travaillant dans ce domaine. Les professions du domaine de la 
sante, de l'enseignement et des services sociaux presentent davantage de femmes 
que d'hommes, bien que l'on compte plus d'hommes dans les postes plus 
remunerateurs de direction, de nature scientifique et d'ingenierie. Toutefois, de 
1961 a 1986, le pourcentage de femmes occupant des postes de direction est passé 
de 11,2 % a 24,7 %. Au cours de cette lame periode de 25 ans, les sciences et les 
techniques ont aussi presente une hausse spectaculaire du nombre de femmes 
dans ces domains, soit 14,6 % d'entre elles en 1986, comparativement a 4 % en 
1961. 

Bien que le revenu moyen en Colombie-Britannique soit habituellement 
plus eleve qu'ailleurs au Canada, les femmes dans l'ensemble du pays sont 
generalement moins bien payees que les hommes pour une journee de travail. 
Malgre le fait que le revenu annuel moyen des femmes ait plus que double en 
Colombie-Britannique, et que le salaire des femmes, representant moins de 50 % 
du salaire des hommes dans les annees 70, soit passé a plus de 50 % dans les 
annees 80, le revenu des femmes de la Colombie-Britannique en 1988 equivalait 
a seulement 60 % environ du revenu moyen des hommes. 
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Tableau 1.8 	Pourcentages et chiffres de la population active par groupes de 
professions choisis 

Professions 	 1961 1971 1981 1986 

Toutes les professions 
Total (pourcentage de l'augmentation 
depuis le dernier recensement) 	 633 257 N/D 910 090 30,0 1 392 890 35,0 1 440 895 4,3 

H (pourcentage relatif au groupe) 	 446 517 70,5 602 335 66,2 826 880 59,4 825 625 57,3 
F (pourcentage relatif au groupe) 	 186 640 29,5 307 750 33,8 566 005 40,6 615 270 42,7 

Direction et administration 
Total (pourcentage de la population active) 	22 364 3,5 32 570 3,6 87 795 6,3 105 175 7,3 
H (pourcentage relatif au groupe) 	 19 868 88,3 27 755 85,2 66 080 71 135 67,6 
F (pourcentage relatif au groupe) 	 2 495 11,2 4 815 14,8 21 715 24,7 34 040 32,4 

Sciences naturelles, genie et mathematiques 
Total (pourcentage de la population active) 	12 861 2,0 23 615 2,6 43 155 3,1 43 095 2,9 
H (pourcentage relatif au groupe) 	 12 352 96,0 21 860 92,6 37 440 86,8 36 795 85,4 
F (pourcentage relatif an groupe) 509 4,0 1 750 7,4 5 715 13,7 6 310 14,6 

Sciences sociales et disciplines connexes 
Total (pourcentage de la population active) 	5 253 0,8 8 220 0,9 22 115 1,6 30 945 3,0 
H (pourcentage relatif au groups) 	 3 406 64,8 5 090 56,0 10 590 47,9 12 585 40,7 
F (pourcentage relatif an groupe) 	 1 847 35,2 3 125 38,0 11 520 52,1 18 360 59,3 

Religions 
Total (pourcentage de la population active) 	2 024 0,3 1 750 0,2 2 675 0,2 3 200 0,2 
H (pourcentage relatif an groupe) 	 1 574 77,8 1 605 92,0 2 255 84,3 2 655 83,0 
F (pourcentage relatif au groups) 350 17,3 140 8,6 420 15,7 550 17,0 

Enseignement et disciplines connexes 
Total (pourcentage de la population active) 	18 564 2,9 31 725 3,5 52 560 3,8 54 310 3,8 
H (pourcentage relatif au groupe) 	 6 937 37,4 13 395 42,2 21 085 40,1 21 170 37,0 
F (pourcentage relatif au groupe) 	 11 627 62,6 18 335 57,8 31 475 59,9 33 130 61,0 

Medecine et sante 
Total (pourcentage de la population active) 	22 922 3,6 34 035 3,7 60 975 4,4 67 885 4,7 
H (pourcentage relatif au groupe) 	 6 630 28,9 9 120 26,8 14 100 23,1 15 190 22,4 
F (pourcentage relatif au groupe) 	 16 293 71,0 24 915 72,4 46 875 76,9 52 695 78,4 

Arts, litterature, activitks recreatives 
Total (pourcentage de la population active) 	5 243 0,8 8 395 0,9 17 325 1,2 22 775 15,0 
H (pourcentage relatif an groupe) 	 3 560 56,2 5 920 70,5 9 900 57,1 13 175 57,8 
F (pourcentage relatif an groupe) 	 1 683 30,1 2 465 29,3 7 425 42,9 9 600 42,2 

Travail administratif et domains connexes 
Total (pourcentage de la population active) 	91 384 14,3 141 745 15,6 250 325 17,9 244 050 17,0 
H (pourcentage relatif au groupe) 	 30 168 33,0 36 760 26,0 47 650 19,0 46 270 19,0 
F (pourcentage relatif au groupe) 	 61 216 66,0 104 985 74,6 202 680 81,0 197 780 81,0 

Vente 
Total (pourcentage de la population active) 	84 183 13,3 96 100 10,6 140 520 10,0 157 360 11,0 
H (pourcentage relatif au groupe) 	 58 266 69,1 65 695 68,3 79 370 56,5 86 940 55,2 
F (pourcentage relatif au groupe) 	 25 917 30,9 30 405 31,7 61 155 43,5 70 420 44,8 

Source : Statistique Canada, (1988), Series Dimensions : Tendances au niveau de la profession, 1961- 
1986 n° au cat 93-151. 

Depuis 1971, la grande majorite des travailleurs de plus de quinze ans ont 
occupe un emploi a plein temps. Entre 1976 et 1986 toutefois, le nombre de 
travailleurs a temps partiel a considerablement augment& tandis que le nombre 
de chomeurs a pratiquement double. D'apres les chiffres de l'enquete sur la 
population active (voir tableau 1.9), le pourcentage de femmes travaillant 
temps partiel est passé de 8,6 % qu'il etait en 1976 a 11,5 % en 1986. 
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Tableau 1.9 	 Emploi et ch6mage chez les hommes et les femmes de 15 ans et plus 
(moyennes annuelles) 

Categorie 1976 
% de la 

population 
active 

1981 
%de la 

population 
active 

1986 
% de la 

population 
active 

Population active totale 1 117 000 1 361 000 1 451 000 

A Pemploi 
Les deux sexes 1 021 000 91,4 1 269 000 93,0 1 270 000 87,0 
Hommes 643 000 57,6 757 000 55,6 727 000 50,0 
Femmes 378 000 33,8 512 000 37,6 543 000 37,0 

A plein temps 
Les deux sexes 883 000 79,0 1 074 000 79,0 1 034 000 71,0 
Hommes 602 000 53,9 709 000 52,0 658 000 45,0 
Femmes 281 000 25,1 365 000 26,8 376 000 25,9 

A temps partiel 
Les deux sexes 138 000 12,5 195 000 14,3 236 000 16,0 
Hommes 41 000 3,6 48 000 3,5 69 000 4,7 
Femmes 97 000 8,6 147 000 10,8 167 000 11,5 

Sans emploi 
Les deux sexes 96 000 8,5 92 000 6,8 181 000 12,4 
Hommes 52 000 4,6 49 000 3,6 101 000 6,9 
Femmes 44 000 3,9 43 000 3,1 80 000 5,5 

Sources : Statistique Canada. (1984). Moyennes annuelles de la population active 1975-1983, 
no au cat. 71-529. 
Statistique Canada. (1989). Moyennes annuelles de la population active 1981-1988, 
no au cat. 71-529. 

D'apres le document intitule Les femmes sur le marche du travail,11y avait 
environ 166 000 mares (avec enfants a charge) faisant partie de la population 
active en Colombie-Britannique en 1985. De ce nombre, 21,7 % (36 000) avaient 
des enfants de moths de trois ans, 17,5 % (29 000), des enfants ages de 3 a 5 ans, et 
61 % (101 000), des enfants ages entre 6 et 15 ans (Statistique Canada, Enquete 
sur la population active, donnees non publiees). 

Caracteristiques relatives aux families 

Le nombre d'enfants par famille en Colombie-Britannique est passé de 3,6 
personnes en 1961 a 3,0 personnes en 1986. En 1986, le nombre total de families 
en Colombie-Britannique s'elevait a 775 820. De ce nombre, 87,5 % etaient des 
families biparentales, et 12,5 %, monoparentales. En ce qui concerne les families 
monoparentales, 82 % etaient dirigees par des femmes et 18 % par des hommes 
(voir tableau 1.10). 

Du nombre total de families ayant des enfants ages de moires de 6 ans, 
88 130 etaient biparentales. Seulement 1 625 des families incluant des enfants 
de moires de 6 ans constituaient des families monoparentales dirigees par des 
hommes alors que les families monoparentales dirigees par des femmes se 
chiffraient a 18 970. 
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Tableau 1.10 	Families biparentales et monoparentales en Colombie-Britannique de 
1971 it 1986 

Type de famille 1971 1976 1981 1986 

Nombre total de families Nombre 530 830 628 445 727 600 775 820 
100,0 100,0 100,0 100,0 

Families biparentales Nombre 480 905 568 250 648 900 680 300 
% 90,6 90,4 89,1 87,5 

Families monoparentales Nombre 49 925 60 200 78 700 96 645 
% 9,4 9,6 10,8 12,5 

Families monoparentales % 100,0 100,0 100,0 100,0 
Pere seal Nombre 10 635 10 410 14 150 17 505 

% 21,3 17,3 18,0 18,1 
Families monoparentales Nombre 39 285 49 785 64 565 79 145 
Mere seule % 78,7 82,7 82,0 81,9 

Sources : Statistique Canada, (1976), Recensement du Canada,  (Bulletin 4.3, tableau 6), ( donnkes de 
1971-1976). 
Statistique Canada, (1989), Dimensions : Families, partie 2,  no au cat. 93-107 ,(donnies de 
1981-1986). 

Revenu familial 
En 1986, en Colombie-Britannique, le revenu familial moyen etait de 

40 076 $. Le revenu moyen pour les families a un revenu etait de 36 607 $ lorsque 
le marl travaillait et de 31 617 $ lorsque la femme travaillait. Si les deux 
conjoints travaillaient, le revenu familial moyen s'elevait a 43 175 $. Le revenu 
annuel moyen des families monoparentales etait de 20 636 $. La famille 
monoparentale dirigee par un homme presentait un revenu annuel de 31 055 $, 
alors que la famille monoparentale dirigee par une femme presentait un revenu 
de beaucoup inferieur, soit 18 306 $. 

Le nombre et le pourcentage de families a faible revenu de toutes les 
categories a augmente depuis 1980. Le pourcentage de families monoparentales 
a faible revenu dirigees par des hommes est passé de 11,7 % qu'il Raft en 1980, a 
21,7 % en 1985, comparativement a l'ensemble des families monoparentales. Il y 
a egalement eu une augmentation de la proportion des families monoparentales 
a faible revenu dirigee par des femmes, qui est pass& de 42,6 % a 50,9 % de 
l'ensemble des families monoparentales. Ces deux categories de families 
presentent une incidence de faible revenu beaucoup plus elevee que les families 
biparentales (voir tableau 1.11). 
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Tableau 1.11 	Incidence de faible revenu pour 1980 et 1985 

Categorie 1980 1985 

Toutes les families economiques 
Incidence de faible revenu (%) 

723 360 
10,3 

770 775 
14,4 

Families epoux-epouse 
Incidence de faible revenu (%) 

622 835 
7,3 

661 245 
10,2 

Couple mane avec enfants jamais manes 
Incidence de faible revenu (%) 

344 140 
7,1 

351 660 
11,4 

Families autres que families epoux-epouse 
Incidence de faible revenu (%) 

90 520 
31,7 

109 530 
40,1 

Personne repere - homme sans enfants jamais manes 
Incidence de faible revenu (%) 

10 995 
11,7 

13 340 
21,7 

Personne repere - femme sans enfants jamais manes 
Incidence de faible revenu (%) 

54 350 
42,6 

67 485 
50,9 

Source : Statistique Canada. (1986). Economic Families and Unattached Individuals in Private  
Households by Selected Characteristics Showing 1980 and 1986 Status. 20% Sample Data 
Taken From 1981 and 1986 Census,  ( no au cat. IN86B01C). 
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Chapitre 2 

SURVOL HISTORIQUE DE LA GARDE DES 
ENFANTS EN COLOMBIE-BRITANNIQUE - LES 
BONS ET LES MAUVAIS COTES 

Les courtes histoires qui suivent se rapportent a deux enfants de quatre 
ans en garderie. Ces histoires brossent un tableau des services de garde en 
Colombie-Britannique, depeignant leurs bons et leurs mauvais cotes. 

Le premier enfant prend le tramway tous les matins accompagne de sa 
mere pour se rendre a. la •City Creche ► . Le tout se deroule dans les annees trente. 
La jeune enfant, de ses grands yeux noirs brillant dans un joli minois ivoire 
encadre de legeres boucles brunes regarde solennellement sa mere au cours du 
trajet qui les conduit tous les matins de la maison a la garderie. Chaque jour en 
se rendant a la crèche, elle repete ces mots a sa mere : •Je ne veux pas aller me 
faire garder. Je n'aime pas ga•Tous les matins, sa mere de repomire 
invariablement : cJe n'ai pas le choix. Il n'y a aucun autre endroit ou je puisse to 
laisser. • La mere regarde ailleurs, faisant semblant d'être interessee par le 
paysage qui passe afm d'eviter le regard intense de l'enfant pose sur elle. Cet 
enfant, aujourd'hui grand-mere, se souvient du sentiment de desespoir qui 
l'habitait alors. Comme elle detestait cet endroit! Souvenirs de longs corridors 
sombres et steriles, de gardiens en longs sarraux blancs et de toilettes situees 
beaucoup trop loin, toujours bien vivants dans sa memoire, tellement vivants que 
cette personne adulte avoue avoir eu une peur maladive des sarraus blancs et des 
toilettes des grands immeubles jusqu'a tout recemment. Cet enfant aux grands 
yeux fonces et au regard solennel, est aujourd'hui le docteur Hannah Polowy, 
professeur en education prescolaire a l'Universite de la Colombie-Britannique, 
qui oeuvre depuis de nombreuses annees a ameliorer le systeme de services de 
garde pour les enfants d'aujourd'hui. 

Quelques annees plus tard, vers le milieu des annees 40, une autre enfant 
tout aussi blonde que la premiere pouvait etre brune, au visage rond, souriant et 
aux yeux limpides, se rend joyeusement a la garderie chaque matin dans un petit 
chariot rouge d'enfant tire par sa mere. L'enfant tient fermement sa boite a 
gouter, impatiente d'arriver a la garderie. Le trajet menant a la garderie lui 
semble toujours trop long! Cet enfant, c'est Gayle Davies, maintenant respon-
sable des programmes prescolaires de la Community Care Facilities Branch 
(division responsable des etablissements de soins communautaires) du rainistere 
de la Sante a Victoria, qui a consacre la majeure partie de ses annees d'adulte a 
travailler pour obtenir des services de garde de qualite. 

La facon dont les enfants envisagent de nos jours les garderies ne differe 
pas vraiment de celle des deux enfants qui precedent. Ce meme scenario doit se 
repeter thus les matins. Chaque jour, des milliers d'enfants partout en Colombie-
Britannique vont a la garderie pendant que leurs parents se rendent au travail. 
Ce qu'ils vivent et ressentent peut varier tout autant que dans le cas de nos deux 
jeunes enfants mentionnes ci-dessus. 
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L'historique qui suit a pour but de fournir des renseignements sur bon 
nombre de situations se rapportant aux services de garde. II s'agit de situations 
vecues par des enfants, des parents, des educateurs au prescolaire, des partisans 
des services de garde et des responsables de la reglementation en ce domaine. 
Ces histoires racontent la progression des adultes vers des changements positifs 
dans le domaine de reducation prescolaire ainsi que leurs frustrations face au 
manque de changement; bref, elles relatent les changements, bons ou mauvais, 
survenus dans le domaine de la garde des enfants. 

Etant donne une tentative d'etablir une continuite entre les differentes 
sections du recit, certaines des sections peuvent se chevaucher chronologi-
quement ou encore presenter des passages soudains a une autre periode, d'une 
section a l'autre. Pour obtenir davantage d'eclaircissement, it faut se reporter a 
l'annexe A qui dresse la liste des faits saillants du developpement de l'education 
prescolaire en Colombie-Britannique, par ordre chronologique, du debut de ce 
siecle jusqu'en 1988. 

Les debuts - de 1910 a 1945 

Il existe peu de donnees au debut du vingtieme siècle en Colombie-
Britannique sur l'existence de garderies, telles que nous les connaissons 
aujourd'hui, si ce n'est a Vancouver. En 1910, dans le vieil immeuble de l'hopital 
situe au coin de Pender et de Cambie, la «City Creche. recevait des groupes 
d'enfants de tous les ages et offrait des services de garde le jour lorsque les meres 
se rendaient au travail. A cette époque, les plus importants employeurs de 
femmes a Vancouver etaient d'autres femmes requerant les services d'aides 
domestiques (Cohen, Duggan, Sayre, Todd et Wright, 1973). Ces femmes avaient 
mis sur pied cette crèche faisant a la fois office de garderie et de centre d'emploi. 
Les meres devaient souvent parcourir des milles et des milles accompagnees de 
leur jeune famille pour se rendre a cet endroit oin elles attendaient alors une 
confirmation de leur emploi le jour meme (Cohen, et coll., 1973). 

Les pages jaunes et defralchies du registre quotidien de la crèche 
mentionnent les noms de «Bebe Clark, et de «Bebe Little.. Souvent le nom des 
assistants correspond a celui des enfants figurant au registre lors d'une meme 
journee (registre de la City Creche, 1910). Il semble donc que les meres devaient 
souvent rester a la crèche lorsqu'elles ne pouvaient trouver d'autre emploi cette 
journee-la. 

Les autorites municipales fermerent la creche au debut de la Crise. C'est 
a cette époque que se forma a Vancouver un des premier mouvement de garde en 
milieu familial, soit la Vancouver Day Nursery Association, fond& au debut des 
annees trente, qui offrait a la fois des services de placement aux femmes et un 
reseau de garde en milieu familial pour les enfants des femmes sur le marche du 
travail (Cohen, et coll. 1973, p. 36). En 1941, le Systeme national des services 
d'emploi assuma la responsabilite d'assister les femmes a la recherche d'un 
emploi. A partir de ce moment, la Vancouver Day Nursery Association se 
consacra uniquement a offrir des services de garde pour les enfants de meres au 
travail (rapport du directeur executif de la Foster Day Care Association of 
Vancouver, 1957). Cette association changea de nom en 1946 pour adopter celui 
de Foster Day Care Association of Vancouver. On ne mentionne a nulle part la 
raison de ce changement. Toutefois, d'apres la definition du terme anglais 
«fosterage= trouvee dans le World Book Dictionary (1978) a la page 842, ce terme 
voudrait dire «elever l'enfant d'un autre comme s'il s'agissait du sien, (traduction 
de : «bringing up another's child as one's own.). D. semble donc que ce 
changement de nom veule temoigner du transfert des responsabilites d'une 
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famille, en ce qui concerne les soins aux enfants, a un gardien substitut. Cet 
organisme a continue au cours des dix annees qui suivirent a asolidifier des liens 
familiaux en offrant des soins de qualite aux enfants en l'absence de leurs meres 
parties au travail>> (traduction libre - rapport du directeur executif de la Foster 
Day Care Association of Vancouver, p. 2, 1957). 

Des programmes de maternelle et de prematernelle a temps partiel ont 
egalement ete elabores au debut des annees 40. En general, la plupart de ces 
programmes se deroulaient sous la direction de diverses communautes 
religieuses. Apres la Crise, quelques programmes prives virent toutefois le jour. 
La premiere maternelle privee a avoir obtenu une autorisation en Colombie-
Britannique, soit la Elizabeth Marshalls' Peter Pan Kindergarten (deliberations 
du Welfare Institutions Board, 2 decembre 1943), se situait a Vancouver. 

En 1942, un plan conjoint federal-provincial, mieux connu sous le nom de 
«Dominion-Provincial Agreement» (entente federale-provinciale), fut mis de 
l'avant par le gouvernement federal pour faire face au besoin croissant en 
matiere de soins aux enfants par des personnes autres que leurs parents, etant 
donne le nombre de plus en plus eleve de femmes entrant sur le marche du travail 
durant la guerre. En vertu de cette entente, le federal et le provincial 
fournissaient aux garderies les fonds de depart et assumaient les frais 
d'exploitation a part egale. Pour recevoir des fonds du federal, la province devait 
prouver qu'au moins 75 % des meres utilisant les services de garde seraient a 
l'emploi d'industries reliees a la guerre (Cohen, et coll., 1973, p.35). 

Une enquete sur les besoins relativement aux jardins d'enfants pour la 
periode de guerre a ete effectuee en 1944 par l'Honorable George Pearson, 
ministre du Travail de la Colombie-Britannique de l'epoque (Wycherly, 1976). 
Bien que le nombre de meres au travail ait augmente au cours de cette periode, 
bon nombre ne travaillait pas dans des secteurs relies a la guerre et le 
pourcentage requis ne pouvait etre atteint. La Colombie-Britannique n'obtint 
donc pas les fonds auxquels elle s'attendait en vertu de l'entente federale-
provinciale (Wycherly, 1976; Cohen, et coll., 1973). 

Un programme a temps partiel fut cependant elabore sous l'egide du 
Women's Voluntary Services (services feminins de benevolat) a l'intention des 
epouses des militaires qui, disait-on, commengaient a avoir le moral bas, 
manquant de temps pour aller travailler ou pour se detendre (traduction libre) 
(Hoodspith, 1944). Afin d'appuyer les efforts servant a liberer ces femmes de 
leurs taches domestiques accablantes, le Women's Voluntary Services mit sur 
pied une garderie a temps partiel en 1944 (Hoodsdpith, 1944). Deux autres 
garderies ouvrirent leurs portes a Vancouver au cours de cette meme armee, 
entierement fmancees par des contributions provenant du Women's Auxiliary to 
the Armed Forces (auxiliaires feminins des Forces armees). En des termes 
rappelant les ideaux victoriens qui favorisaient la garde des enfants par leur 
mere, et peut-titre aussi pour contrer les doutes de l'opinion publique face a la 
garde d'enfants effectuee par une autre personne que la mere, un article d'un 
journal donne une description des programmes de garderie, insistant sur le fait 
que ces dernieres ont pour but d'assister et non de remplacer la mere au foyer 
(4(First Yearo, 1945). 

Bien que la plupart des gens convenaient de la necessite pour les femmes 
travaillant a soutenir l'effort de guerre de faire garder leurs enfants, it etait 
entendu qu'apres la guerre ces femmes n'auraient plus a travailler et 
retourneraient a la maison pour prendre soin des enfants. Cette fagon de penser 
ulcera toutefois certaines femmes. Le 20 janvier 1945, la Women's School for 
Citizenship Conference eut lieu pour discuter du futur des femmes sur le marche 
de l'emploi. Le rapport de cette conference parle du caractere incertain de 
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l'avenir des femmes sur le marche de l'emploi en general, par suite des mises 
pied massives de femmes des secteurs relies a la guerre a l'approche de la fin de la 
Deuxieme Guerre mondiale. Les delegues a la conference exprimerent leurs 
preoccupations 

quant a l'absence de planification veritable concernant les femmes 
et l'emploi apres la guerre, et a l'attitude generale voulant que l'on 
fasse appel aux femmes en temps de crise pour ensuite leur faire 
accepter n'importe quoi une fois la crise terminee. Il fut alors 
etabli que la seule solution concernant l'emploi des femmes etait le 
plein emploi pour les hommes et pour les femmes et que celles-ci 
devaient combattre a leurs cotes pour exiger une croissance de 
l'economie (traduction libre) (Women's School for Citizenship 
Conference Report, 1945, p. 2). 

Les sentiments exprimes lors de cette conference representaient une partie 
de l'opinion publique qui semble avoir eu peu d'impact au cours des armees ayant 
immediatement suivi la guerre. 

Legislation gouvernementale 

De l'octroi d'une autorisation a l'etablissement de normes 

Par suite de l'accroissement de la garde d'enfants et d'adultes en 
etablissement necessitant des soins particuliers, la British Columbia Welfare 
Institutions Act (loi de la Colombie-Britannique sur les oeuvres de bienfaisance 
et d'assistance) fut adopt& en 1937. Les notes explicatives de cette loi font kat 
de son objectif qui est de permettre, au moyen d'un systeme d'autorisations, un 
certain controle gouvernemental sur les etablissements offrant des services, avec 
ou sans frais, aux personnes defavorisees ou aux personnes necessitant une 
protection particuliere et mentionnent qu'il n'existait alors aucun controle de ce 
genre, et qu'un certain nombre d'etablissements douteux avaient la reputation 
d'exploiter leurs pensionnaires ou de ne leur procurer aucun avantage 
(traduction libre) (Welfare Institutions Licensing Act, 1937, p. 1). 

Le ministere provincial de la sante et des services sociaux d'alors avait le 
mandat de veiller a l'application de cette loi. Les etablissements regis par cette 
loi etaient divers : refuges pour sans-abri, foyers pour mares celibataires, 
pensions pour personnes Ogees ou infirmes, foyers pour handicap& mentaux ou 
physiques, etablissements pour enfants (y compris les foyers d'accueil) et tout 
etablissement offrant des soins aux jeunes enfants (Welfare Institutions Licensing 
Act, 1937, p. 4). 

A la fin de 1939, on comptait vingt etablissements destines a la garde des 
enfants et ayant obtenu une autorisation (Davies, 1989). En 1942, le gouverne-
ment federal reconnaissait qu'il y avait lieu d'etudier la question de l'etablisse-
ment de jardins d'enfants (Welfare Institutions Licensing Act, 1937, p. 7). Un 
representant du ministere du Travail a Ottawa fut envoye pour evaluer les 
besoins a cet egard en Colombie-Britannique. Le Welfare Institutions Licensing 
Board (conseil d'autorisation concernant les oeuvres de bienfaisance et d'assi-
stance) reconnaissait a cette époque que les jardins d'enfants devaient etre regis 
par la Welfare Institutions Licensing Act de la province (Welfare Institutions 
Licensing Act, 1937, p. 7). En 1943, la loi fut modifiee comme suit pour inclure : 

(e) 	Une crèche, un jardin d'enfants, une garderie, une maternelle, ou 
tout autre etablissement semblable oil des enfants ages de moins 
de 15 ems sont accueillis et gardes pendant une partie de la journee 
(Davies, 1989, p. 1). (Traduction libre) 
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La Welfare Institutions Licensing Act prevalut jusqu'a l'entree en vigueur 
de la Community Care Facilities Act (loi sur les etablissements de soins 
communautaires) en 1969 (G. Davies, communication personnelle, 1989, 
octobre). 

Dans les annees 40, les services de garde d'enfants se developperent de 
fagon extraordinaire, en particulier a Vancouver et a Victoria. Bien que l'on ait 
déjà convenu de la necessite de programmes de garde a plein temps (Welfare 
Institutions Licensing Board, 1942), l'on commengait aussi a reconnaitre 
l'importance d'une education prescolaire et les avantages inherents de tels 
programmes pour les enfants. C'est la raison pour laquelle ce sont les pre-
maternelles et les maternelles qui profiterent d'abord du developpement des 
programmes prescolaires (G. Davies, communication personnelle, octobre 1989). 
La prematernelle et la maternelle des Franciscan Sisters of Atonement, le jardin 
d'enfants Strathcona a Vancouver, le jardin d'enfants de la Imperial Cannery a 
Steveston, et le jardin d'enfants du YWCA de Sidney en Colombie-Britannique, 
figuraient au nombre des rares programmes autorises offrant des services de 
garde a plein temps en 1943 (deliberations du Welfare Institutions Licensing 
Board, 1943). 

En 1945, le mouvement prescolaire commenga a s'etendre des grands 
centres vers les localites plus petites partout en Colombie-Britannique. Les 
premieres localites a beneficier de garderies autorisees a l'exterieur de la grande 
region de Vancouver et de Victoria furent Ocean Falls (deliberations du Welfare 
Institutions Licensing Board, 26 avril 1945), Natal et Port Alberni (deliberations 
du Welfare Institutions Licensing Board, 6 decembre 1945). 

C'est aussi en 1945 que Mme Whittaker, membre de la garderie Haddon 
Play Group, crea l'Association of Co-operative Play Groups of Greater Vancouver 
(association des garderies cooperatives du Grand Vancouver). Ce regroupement 
contribua a accelerer la croissance du nombre de centres prescolaires en 
Colombie-Britannique, puisqu'il permettait aux parents et aux enfants de se 
reunir en petits groupes informels dans les sous-sols de maisons ou d'eglises oil 
les parents assuraient la garde des enfants a tour de role, discutaient de sujets de 
preoccupation communs a tous et se rencontraient pour le plaisir (Council of 
Parent Participation Preschools in B.C., 1986 p. 1). 

Des 1946, la croissance reguliere du nombre d'oeuvres de 
bienfaisance et d'assistance, incluant les garderies, attira l'attention des 
agents du Welfare Institutions Licensing Board. L'inspectrice adjointe, 
Edna Page, ecrit 

a l'intention de l'inspecteur en chef qu'en 1942, la province 
comptait environ 45 etablissements autorises, qu'a la fin de 1945, 
ce nombre s'elevait a 170, et qu'il y avait tout lieu de croire qu'il 
s'eleverait a 200 avant la fm de 1946 (traduction libre) (Page, 
1946, p. 1). 

Mme Page continua en ajoutant qu'il etait urgent de developper les services 
de garde (p. 5) et d'aborder la question de ramelioration des normes et des soins 
dorm& aux enfants en milieu institutionnel ainsi que la question des organismes 
de bienfaisance se specialisant en education prescolaire (traduction libre) (Page, 
1946, p. 7). 

Ces preoccupations concernant les normes en matiere de garde d'enfants et 
la formation des personnes travaillant avec les jeunes enfants porterent fruits au 
cours de la decennie qui suivit. Tandis que les annees 50 furent une decennie ou 
particuliers et regroupements exergaient des pressions aupres du gouvernement 
pour exiger la creation de programmes de formation destines aux intervenants 
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en education prescolaire, les annees 60 connurent une demande croissante en 
matiere de services de garde a plein temps. Etant donne qu'il existait toujours 
tres peu d'etablissements reconnus en garde collective d'enfants, l'on se tourna 
vers la garde en milieu familial pour repondre a ce besoin croissant. 

Le Welfare Institutions Licensing Board avait volontairement accepts 
depuis plusieurs annees d'assumer le controle des services de garde en milieu 
familial. Les inspecteurs se rendaient chez un particulier ayant passé une 
annonce de service de garde en milieu familial et expliquait a ce dernier les 
exigences a remplir dans le but d'être autorise. Un grand nombre de services de 
garde en milieu familial furent autorises de cette fagon. Toutefois, au mois 
1965, le Welfare Institutions Licensing Board annonga qu'il ne pourrait plus 
exercer un controle sur les programmes non autorises et tenta de passer le 
flambeau a un bureau d'enregistrement des garderies. Un des bureaux 
d'enregistrement design& dans les deliberations du Welfare Institutions 
Licensing Board est le •Child Care Centres (deliberations du Welfare 
Institutions Licensing Board, 1965). Pour s'enregistrer aupres du Child Care 
Centre, le postulant devait etre autorise en vertu du Welfare Institutions 
Licensing Act. Le bureau d'enregistrement aidait ensuite a fournir une clientele 
d'enfants pour thus les programmes de garde en milieu familial. 

Un grand nombre de dispensateurs de services de garde prefererent 
cependant faire bande a part et annoncer independamment, et le conseil 
s'inquieta du fait que beaucoup continuait a exercer sans autorisation. De plus, 
les organismes faisant office de bureaux d'enregistrement n'avaient pas les 
moyens de repertorier le nombre sans cesse croissant de services de garde a 
s'annoncer et de verifier s'ils 6taient thus autorises. Au fur et a mesure que le 
systeme de garde prenait de l'ampleur, les agents responsables des autorisations 
n'eurent peu a peu d'autre choix que de s'en remettre a la bonne volonte des 
personnes offrant des services de garde en milieu familial. Ceci explique 
probablement la formation du systeme a deux paliers, soit un secteur de services 
de garde non officiel, non autorise, non control& et un secteur officiel, autorise et 
plus facilement contr8lable, qui existe en Colombie-Britannique depuis. 

Education et formation 
Dans les annees 50, l'on exigea de fagon concerts des cours de formation 

en education prescolaire. Les enseignants de la region de Vancouver com-
mencerent a faire des pressions aupres du gouvernement pour que la formation 
devienne obligatoire en vertu de la Welfare Institutions Licensing Act. Afm de 
dormer suite a cette demande, le Welfare Institutions Licensing Board mit sur 
pied un comite en 1952 chargé d'elaborer des cours en education prescolaire 
(deliberations du Welfare Institutions Licensing Board, 1952, p. 2). Les 
deliberations du conseil font etat d'une recommandation par l'inspecteur en chef 
voulant que le comite soit constitue de personnes competentes, experimentees et 
actives dans le domain prescolaire. Les membres design& furent Elsie Roy, 
directrice au primaire, Edwina Winn, du departement de l'Extension de 
l'enseignement en education prescolaire de l'Universite de la Colombie-
Britannique, Marjorie Munro, psychologue a la Child Guidance Clinic, et 
Dorothy Jennings, diplomee du Institute of Child Study. Le docteur H. Johns du 
departement d'education de l'Universite de la Colombie-Britannique fut choisi 
titre de president du comite. 

Plusieurs groupes contribuerent aux travaux du comite, notamment la 
Vancouver Kindergarten Teachers'Association, la Pre-School Education 
Association de la Colombie-Britannique, la Victoria Nursery School Association, 
l'Association of Vancouver Island Co-operative Play Groups et la Vancouver Co-
operative Play Group Association. En ce qui concerne les normes de formation, 
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le Pre-School Standards Committee reconnut que le conseil devait penser en 
fonction de l'ensemble de la province et que les competences que l'on deciderait 
d'exiger devaient pouvoir s'acquerir tant en region eloignee qu'a Vancouver 
(deliberations du Welfare Institutions Licensing Board, 1952, p. 1). 

L'Association of Co-operative Preschool Groups participa de fagon active 
aux &marches entreprises aupres du gouvernement au chapitre de l'education et 
de la formation des enseignants de la Colombie-Britannique dans le domaine 
prescolaire. Cette association, qui regroupait quinze garderies animees par les 
parents en 1949, comptait jusqu'a 33 garderies en 1953. Ces groupes furent 
d'abord trees pour permettre aux meres de se liberer a l'occasion de leurs 
responsabilites parentales et de rencontrer d'autres meres. Les meres assuraient 
elles-memes, a tour de role, la garde de petits groupes d'enfants d'age prescolaire. 
Elles se sont vite apergu qu'il fallait des connaissances et des competences 
considerables pour arriver a favoriser des experiences stimulantes destines aux 
enfants d'age prescolaire. Un compte rendu, redige par le Council of Parent 
Participation Preschools, (Merit comment ce regroupement reussit a persuader 
l'Universite de la Colombie-Britannique, la commission scolaire de Vancouver et 
le ministere de la Sante et du Bien-etre social de fournir une education 
prescolaire a nos decideurs de demain (Council of Parent Participation 
Preschools, 1986, p. 2). 

En 1955, apres bien des pourparlers, le Welfare Institutions Licensing 
Board approuva la recommandation presentee par la B.C. Pre-School Education 
Association voulant que le programme de formation soit etabli clairement et que 
les cours suivants constituent les criteres de base : 

1. Methodes d'enseignement au prescolaire 
2. Demonstration de methodes prescolaires 
3. Developpement de l'enfant (Psychologie I) 
4. Developpement de la personnalite (Psychologie II) 
5. Jeux et techniques de jeux pour enfants d'age prescolaire 
6. Musique et rythmique 
7. Arts pour enfants d'age prescolaire 
8. Langues et litterature pour enfants d'age prescolaire 
9. Sciences sociales et sciences humaines pour enfants d'age prescolaire 

10. Relation parent-enseignant en milieu prescolaire (deliberations du 
Welfare Institutions Licensing Board, 1955, p. 8) 

Au meme moment, une autre etape dans le developpement de la formation 
des educateurs au prescolaire eut lieu. Le docteur Neville Scarfe fut nomme 
doyen de la faculte d'education en 1956. Le docteur Scarfe avait la reputation 
d'être un veritable defenseur de l'education prescolaire. Il mit sur pied un 
programme d'etudes en education prescolaire a l'Universite de la Colombie-
Britannique et, en collaboration avec le doyen McCreary de la faculte de 
medecine, it crea, en 1961, le Child Study Centre de cette universite (Bredin, 
1966). Le Child Study Centre fut etabli a titre de programme modele pour les 
stagiaires des facultes de medecine, d'economie domestique, de psychologie et 
d'education (M. Thompson, communication personnelle, 30 septembre 1989). Ce 
Child Study Centre, bien que servant de laboratoire aux etudiants et aux 
chercheurs, ne devait pas fonctionner comme un autre laboratoire de recherche. 
Ce centre constituait un lien entre la maison, la communaute et l'institution. 
L'immeuble abritant le Child Study Centre fut finalement detruit et le centre 
demenagea dans une ecole situ& a proximite. En 1990, on projetait cependant de 
reamenager le centre dans un nouvel immeuble du campus (H. Polowy, 
communication personnelle, 14 novembre 1989). 
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Wine si la plupart des premiers fondateurs du centre sont aujourd'hui 
deckles (le doyen Scarfe, Alice Borden et Grace Dolmage-Bredin) ou a la retraite 
(notamment, Mary Thompson), certains sont toujours en poste. Professeur 
adjoint en education prescolaire, le docteur Hannah Polowy fait la jonction entre 
le passé et l'avenir et continue d'oeuvrer activement a l'Universite de la 
Colombie-Britannique pour ameliorer encore davantage la qualite des 
programmes de formation en education prescolaire et la qualite des services 
offerts aux enfants et aux families. (M. Thompson, communication personnelle, 
30 septembre 1989). 

Dans les annees 60 et au debut des annees 70, des professeurs du Child 
Study Centre et de d'autres etablissements postsecondaires, y compris le 
programme d'education permanente de l'ECE de l'Universite de la Colombie-
Britannique dirige par Don Mosedale, commencerent a offrir un nombre 
croissant de cours et ce, de plus en plus, dans les regions rurales. Par le biais de 
programmes d'education permanente et de programmes collegiaux, ces 
professeurs pouvaient offrir des ateliers aux educateurs du prescolaire dans 
l'impossibilite de se &placer dans les grands centres pour approfondir leurs 
etudes. 

Min d'assister a ces ateliers eloignes, des personnes provenant de localites 
comme Terrace, Hazelton, Burns Lake et Fort St. John franchissaient de tres 
grandes distances dans toutes sortes de conditions meteorologiques. Les 
personnes interessees devaient parfois se rendre a Vancouver au cours de l'ete 
pour les cours de formation d'une duree de 3 a 6 semaines. Lors d'une entrevue 
personnelle en aoilt 1989, Larisa Tarwick, professeur a l'ECE du Northwest 
Community College de Terrace, declara comment elle avait ete impressionnee, 
lorsqu'elle arriva pour la premiere fois a Terrace en 1975, de voir le si grand 
nombre de personnes du domaine prescolaire pekes a tout pour parfaire leur 
formation (traduction libre). 

Malgre la determination de ces personnes, l'on retrouvait peu 
d'enseignants pleinement qualifies au prescolaire dans le nord de la Colombie-
Britannique et dans les autres regions eloignees de la province en 1975. Cette 
situation commenga a changer dans le nord-ouest de la province, lorsque le 
Northwest Community College vit le jour a Terrace au milieu des annees 70 (L. 
Tarwick, communication personnelle, aout 1989). En plus d'offrir l'enseignement 
et la formation de base, le programme en education prescolaire de Terrace devint 
un centre d'education permanente pour les educateurs de la region. Les 
programmes postsecondaires en education prescolaire de nombreuses localites 
eloignees remplirent une fonction similaire. De plus, ces etablissements avaient 
souvent le leadership necessaire pour favoriser l'accroissement du 
professionnalisme dans leur localite. 

Vers la fm des =lees 70 et au debut des annees 80, dans de nombreux 
etablissements postsecondaires de la Colombie-Britannique, les programmes de 
formation en education prescolaire donnes dans le cadre des cours d'education 
permanente a temps partiel se transformerent en programmes de jour a plein 
temps. Toutefois, jusqu'en 1980, les dix cours de formation prerequis et 
approuves en 1955 par le Welfare Institutions Licensing Board continuerent 
d'être les criteres de base pour obtenir un certificat en education prescolaire. 

En 1978, un comite de travail design par le ministere de l'Education se 
rendit aux quatre coins de la province pour discuter d'un projet concernant la 
creation d'un nouveau programme d'etudes en education prescolaire. Des 
participants ayant ete choisis pour leurs connaissances et leur experience du 
domaine prescolaire furent invites a collaborer aux travaux du comite afm 
d'elaborer un programme d'etudes base sur les competences attendues, comme ce 
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fut le cas pour les infirmieres et les professeurs. Dans une lettre adressee aux 
educateurs en petite enfance, Joan Mason, coordonnatrice de relaboration des 
programmes au ministere de l'Education, mentionne que «le fait d'incorporer des 
objectifs pratiques concernant l'application concrete des aptitudes ou des 
competences aux objectifs d'ordre theorique sur le developpement de renfant* 
(traduction libre) constituait une Rape critique au sein du programme propose. 
(1978). 

Des criteres d'accreditation delimitant deux niveaux de formation, soit un 
programme de base d'un an et un programme avance de deux ans, furent 
approuves en 1979 par le Community Care Facilities Licensing Board et 
appliqués en 1980. Deux programmes de deux ans debouchant sur l'obtention 
d'un diplome furent issus des travaux du comite : le programme ECE du Capilano 
College de Vancouver et le programme ECE du Okanagan College dans la region 
interieure de la Colombie-Britannique. Plusieurs autres etablissements 
postsecondaires etaient a elaborer des programmes s'echelonnant sur deux ans, 
lorsque le ministere de l'Education cessa d'accorder des fonds a regard de la 
deuxieme armee de formation. Le ministere expliqua que cette decision reposait 
sur le fait que le programme d'education prescolaire, a l'instar des autres 
programmes de formation professionnelle, devait beneficier de fonds distincts en 
ce qui a trait aux programmes de base et aux programmes avances. 
(M. MacDonald, communication personnelle, janvier 1991). 

Puisque les besoins en matiere de services de garde destines aux 
nourrissons et aux touts-petits augmenterent dans les annees 70 et au debut des 
annees 80, la demande en educateurs competents formes dans ces domains 
s'accriit. Dans les annees qui suivirent, plusieurs programmes d'enseignement 
superieur en soins des nourrissons et des tout-petits et en soins particuliers 
furent cress dans des etablissements postsecondaires de la province. 

La question de la formation devint egalement un sujet a rordre du jour 
pour les gardiens en milieu familial au debut des annees 80. Bien que la loi 
n'exigeait aucune formation concernant la garde en milieu familial, les 
intervenants de ce secteur commencerent a manifester un interet a regard des 
cours de perfectionnement. Afin de repondre ace besoin, Rosie Anslow et Karen 
Norman, de la Western Canada Family Day Care Association (WCFDCA), 
elaborerent, en 1981, un cours de vingt heures. En 1986, de ce cours resulta un 
programme d'accreditation de 120 heures offert par le Vancouver Community 
College (VCC), en collaboration avec la WCFDCA. Bon nombre d'etablissements 
de niveau collegial ou de programmes en education permanente dans la province 
ont depuis reproduit ces deux programmes. Par ailleurs, la WCFDCA entreprit 
des &marches aupres du bureau d'enregistrement du ministere de la Sante a 
Vancouver afin que le cours de 20 heures devienne un prerequis pour la garde en 
milieu familial autorisee (Anslow & Norman, 1987). 

Parallelement, sous la direction de Barbara Waterman du YMCA, un 
autre programme de formation vit le jour. La division de reducation permanente 
du VCC, conjointement avec le Community South Slope YMCA, offrit un 
programme de formation extra-scolaire a la fm des winks soixante-dix. Plus 
recemment, en 1986, le conseil du VCC designa ce programme comme l'un des 
programmes d'etudes superieures relevant du ECE. Grace a une subvention pour 
relaboration des programmes d'etudes du Ministry of Advanced Education and 
Job Training (ministere de l'Enseignement superieur et de la Formation 
professionnelle), un programme fut cowl pour repondre specifiquement aux 
besoins des enfants d'age scolaire. Ce programme d'etudes, elabore par Steven 
Musson, a ete en demande dans plusieurs colleges en Colombie-Britannique et 
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autres etablissements dans l'ensemble du pays. Un bon nombre de colleges de la 
Colombie-Britannique offrent maintenant une formation extra-scolaire destinee 
aux gardiens d'enfants (G. Chud, communication personnelle, janvier 1991). 

Financement des services de garde d'enfants 
Le financement des services prescolaires, y compris la garde d'enfants, a 

ete tres minime en Colombie-Britannique. Avant l'adoption du Regime 
d'assistance publique du Canada (RAPC) en 1966, aucun montant ne fut verse, 
que ce soit sous forme de subvention en argent ou sous forme d'aide aux parents 
relative au paiement des frais de garde. 

En vertu du RAPC, le gouvernement federal assumait 50 % des frais 
admissibles &bourses par le gouvernement provincial pour les services a but non 
lucratif qui contribuaient a reduire, supprimer, ou prevenir des causes de la 
pauvrete, de negligence a regard des enfants, ou de dependance a regard de 
l'assistance publique (taduction libre) (Cohen, et coll. 1973, p. 49). 
L'interpretation de la Colombie-Britannique relativement a cet objectif se 
traduisit par la creation d'un systeme de financement des services de garde se 
limitant aux families a faible revenu ou aux families eprouvant des besoins 
particuliers. Les promoteurs des services de garde en Colombie-Britannique 
s'opposerent ace critere d'admissibilite base sur le revenu etant donne que, selon 
eux, cette attitude perpetuait ridee que les services de garde existaient pour les 
seuls parents incapables d'assumer leurs responsabilites familiales (traduction 
libre) (Cohen M., et coll., 1973, p. 49). De plus, les services de garde prescolaires 
et parascolaires n'etaient pas admissibles en vertu de ce regime. Seuls les 
parents dont les enfants frequentaient une garderie a plein temps etaient 
admissibles. Aucune subvention de depart n'etait allouee pour ouvrir de 
nouveaux centres ou pour l'achat d'equipement. 

Les fonds verses augmenterent de facon considerable apres relection du 
NPD au gouvernement en 1972. Les taux d'exemption permis sur le revenu brut 
furent major& de facon a augmenter le nombre de parents admissibles aux 
subventions, et le montant maximal de la subvention fut egalement hausse. De 
plus, les parents pouvaient demander une contribution pour les frais de garde de 
leurs enfants frequentant a temps partiel des garderies, des jardins d'enfants ou 
des programmes en dehors des etablissements scolaires (Chohen, et coll., 1973, 
p. 51). Des fonds de depart furent aussi accord& pendant le passage du NPD au 
pouvoir pour l'achat d'equipement. 

Les changements ne se produisirent toutefois pas de facon assez rapide 
pour repondre aux besoins urgents d'un systeme de garderies ayant 
desesperement besoin d'une restructuration et de sommes d'argent considerables. 
Bien que le nombre d'etablissements autorises passa de 125 qu'il etait en 1972, 
(Cohen et coll., 1973) a 1 063 en 1975 (ministere de la Sante, 1986), tous n'etaient 
pas satisfaits de la politique du NPD en matiere de garderies. Le gouvernement 
du NPD semblait pris entre deux feux : d'un cote l'opposition politique qui 
critiquait ses depenses excessives en services sociaux ainsi que l'accroissement 
du deficit, et de l'autre, les parents et les professionnels en services de garde qui 
se plaignaient du peu de fonds alloues. Norman Levi, ministre responsable aux 
Ressources humaines pendant le passage du NPD au pouvoir, explique que le 
gouvernement decida de verser encore davantage de fonds aux garderies 
existantes, par suite de l'expansion de 1972-1973, au lieu de creer d'autres 
services, en raison du contexte economique d'alors. «Nous nous dirigions vers 
une crise economique et egalement vers une importante grove du secteur 
forestier. Nous savions que nous ne pouvions tout simplement pas continuer 
dans cette veine.)., de dire M. Levi. Bien que le gouvernement avait manifesto 
son intention de proceder a des changements majeurs en faveur des families, les 
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promesses faites ne se concretiserent pas. Au lieu de cela, le gouvernement tenta 
de mettre sur pied des reseaux assez solides que le parti du Credit social ne 
pourrait abolir, advenant sa reelection (traduction libre) (N. Levi, communi-
cation personnelle, 15 mai 1990). 

Les promoteurs des services de garde d'enfants 

Les personnes mecontentes de l'incapacite du gouvernement a tenir ses 
promesses furent d'abord les parents voulant d'autres services de garde, 
facilement accessibles, de bonne qualite et pour toutes les families en ayant le 
besoin en Colombie-Britannique (Cohen, et coil., 1973, p. 5). Le ler fevrier 1973, 
les promoteurs des services de garde organiserent une manifestation qui 
coincidait avec l'ouverture du Day Care Information Centre (centre de renseigne-
ments sur les services de garde) a Vancouver. Au nombre des manifestants, on 
retrouvait des parents, des employes de garderies, des etudiants, des regroupe-
ments de femmes et des membres du NPD. Ces manifestants exigeaient la tenue 
de negociations entre les ministeres responsables des services de garde et les 
representants communautaires arm d'etablir un precedent en matiere de 
negociations collectives entre la communaute et la province concernant 
l'eventuelle realite de services diriges par la communaute. Dans le but de 
s'assurer que le gouvernement avaient bien compris leurs demandes, ils 
occuperent les locaux du nouveau centre de renseignements pendant onze jours, 
vingt-quatre heures sur vingt-quatre (traduction libre) (Cohen, et coil., 1973, 
p. 2). 

Dennis Cocke, ministre de la Sante, Eileen Daily, ministre de l'Education, 
et Norman Levi, ministre des Ressources humaines, accepterent de rencontrer les 
occupants a condition qu'ils cessent d'occuper les lieux et presentent des 
propositions ecrites enongant des demandes precises. Les propositions presentees 
se concentraient surtout stir : 

1. les fonds necessaires pour permettre aux organismes communautaires de 
mettre sur pied des garderies 

2. les obstacles bureaucratiques auxquels devaient se buter les groupes 
communautaires tentant de mettre sur pied des garderies 

Dans les propositions, l'on suggerait que le gouvernement finance un projet pilote 
afire de mettre sur pied une garderie repondant aux besoins de la famille et de la 
communaute plutot qu'aux exigences de la reglementation. (Cohen, et coll., 
1973, p. 2). 

Norman Levi rejeta ces propositions et declara qu'aucun groupe n'ayant la 
formation necessaire et reconnue ne serait autorise a passer outre la 
reglementation (Cohen, et coll.,1973, p. 3). 

Federation des services de garde 
La Child Care Federation fut creee en 1973, pour faire suite aux 

&marches croissantes des parents et des autres intervenants oeuvrant 
activement a l'amelioration des services. Bien que la federation ne dura guere 
plus de deux ans, les membres reussirent a sensibiliser le public et le milieu 
politique aux problemes entourant les services de garde. En raison des opinions 
totalement divergentes sur les &marches a entreprendre pour exercer des 
pressions (certains craignaient la position •radicale* adoptee par des membres 
activistes de la federation) et du retrait des fonds accord& par le Council of 
Young Canadian pour le bulletin intitule Growing Pains, la Child Care 
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Federation cessa d'exister en 1976. Le dernier bulletin a paraitre publia un 
article de Mary Schendlinger dans lequel elle encourageait les sympathisants 
continuer d'etablir des comparaisons entre leurs salaires indecents, leurs 
conditions de travail et le pillage inequitable des fonds du gouvernement (1976). 

La syndicalisation du secteur 

Au debut des annees 70, le climat d'activisme qui regnait dans le domaine 
des services de garde encouragea les employes de garderies a songer au 
syndicalisme. En 1971, la Social Services Employees Union (SSEU) vit le jour a 
Victoria, rthmissant les travailleurs de deux garderies subventionnees par le 
gouvernement provincial, soit la Metropolitan United Day Care et la Centennial 
United Church Day Care. Par suite d'un article paru dans le Vancouver Sun 
concernant ce nouvel accord collectif, John Shields, alors president du Family 
and Children's Services Direct Network, fut invite a Vancouver pour discuter de 
la possibilite de syndiquer d'autres travailleurs du milieu des garderies 
(J. Shields, communication personnelle, 25 mai 1990). Peu de temps apres, le 
Service Office Retail Workers of Canada (SORWOC) organiserent le syndicat des 
employes de la Pooh Corner Day Care et de la Southill Day Care de Vancouver. 
En 1972, la Social Services Employees Union syndiqua les employes des 
garderies de l'Universite de la Colombie-Britannique (M. Sweeney, 
communication personnelle, 30 septembre 1990). 

Bien que le climat semblait propice a la syndicalisation des personnes 
travaillant dans les garderies, etant donne leurs conditions de travail et leurs 
salaires insatisfaisants, la volonte pour se faire n'etait pas au rendez-vous. Les 
syndicalistes attribuerent ce manque de volonte de la majorite des employes de 
garderies aux facteurs suivants : 

1. Difficulte d'uniformiser les ententes collectives des travailleurs, etant 
donne que chaque conseil d'administration responsable des services de 
garde constituait un employeur distinct. 

2. Incertitude quanta la determination de qui financerait les hausses de 
salaire et l'amelioration des conditions de travail. 

3. Ecart existant entre la capacite de payer des parents et le coilt reel des 
services de garde (J. Shields, communication personnelle, 25 mai 1990). 

Certains employes pour leur part se voyaient face a un autre dilemme. 
S'ils decidaient de se regrouper en un syndicat pour negocier une hausse de 
salaire et l'amelioration des conditions de travail, l'opinion publique risquerait 
de pretendre que les enfants leur serviraient de moyen de negociation. Par 
consequent, tout comme aujourd'hui, de nombreux travailleurs hesiterent a 
endosser ce risque. 

Une autre hypothese existe concernant l'echec des syndicats a representer 
l'ensemble des personnes travaillant dans les garderies. Dans une entrevue 
personnelle accordee en septembre 1990, Sandra Currie, une des premieres 
activistes dans le domaine de la garde des enfants, et redactrice au Growing 
Pains, le bulletin de la federation, se souvient que certains partisans du 
syndicalisme dans les winks 70 crurent le mouvement syndicaliste infiltre par 
les grosses entreprises et le gouvernement. Mme Currie expliqua que certains 
activistes croyaient que cette infiltration avait eu lieu parce que la hausse des 
carts entourant la syndicalisation du secteur serait absorbee soit par le milieu 
des affaires, qui aurait a verser des salaires plus eleves aux parents pour leur 
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permettre de payer les frais de garde, soit par le gouvernement, qui aurait a 
augmenter l'aide financiere consentie aux parents et/ou aux conseils des 
garderies (Currie, communication personnelle, 26 septembre 1989). 

Apres la (Waite du NPD en 1975, le gouvernement du Credit social decida 
de cesser toute aide directe aux services de garde et mit fin aux fonds 
d'exploitation verses aux garderies de la Metropolitan United Church et de la 
Centennial United Church a Victoria. Les deux garderies, qui n'etaient plus 
representees par la SSEU, furent par la suite administrees par les conseils 
d'organismes a but non lucratif et, finalement, par la Camosun College Day Care 
Society. On compte actuellement plusieurs syndicats a representer moms de 
1 000 employes de garderies dans la province de la Colombie-Britannique. Par 
exemple, le syndicat des fonctionnaires de la Colombie-Britannique, la Children 
Services Employees Union, la Vancouver Municipal Regional Employees Union 
et le Syndicat canadien de la fonction publique representent tous des employes de 
certaines garderies. A l'exterieur de la region de Vancouver, certains employes 
de garderie sont aussi represent& par I'Union of Operating Engineers (Feeney, 
communication personnelle, 29 mai 1990). 

Coalition pour l'amelioration des services de garde 

Apres le retour du Credit social au pouvoir en 1975, les fonds accord& aux 
services de garde et aux services prescolaires diminuerent progressivement. Les 
garderies jugerent le montant des subventions de plus en plus insatisfaisant. Un 
regroupement appele Coalition for Improved Day Care Services (CIDS) (coalition 
pour l'amelioration des services de garde) vit le jour au cours de l'annee 1975- 
1976 (Feeney, communication personnelle, 14 novembre 1989). La ville de 
Vancouver financa la CIDS pour s'attaquer au probleme de l'accessibilite des 
services de garde. Cette coalition dura peu de temps (moires de deux ans) et on 
attribua sa courte existence au manque d'engagement des principaux interesses, 
soit les parents et les employes des garderies (Feeney, communication 
personnelle, 14 novembre 1989). 

Section Centraide du Lower Mainland 

Le Social Planning and Research Committee (SPARC) (comite de la 
planification sociale et de la recherche) de la section Centraide du Lower 
Mainland (basses terres continentales) contribua aussi de facon considerable a la 
reconnaissance des difficult& eprouvees dans le domaine de la garde des enfants. 
En 1981, le SPARC publia un ouvrage controverse intitule Responsible Day 
Care : The Coming of Age of an Essential Community Services. Dans ce 
document, on (Writ comment la qualite des services de garde commence a 
ressentir les repercussions du portage des responsabilites entre les differents 
ministeres (p. v). On reproche au gouvernement de ne s'occuper que des besoins 
se rapportant a la garde des enfants au lieu de repondre aux changements 
profonds de la structure familiale et des pressions sociales qui ont rendu 
necessaire la garde des enfants a l'exterieur du foyer et ce, des leur tout jeune age 
(traduction libre) (p. 5). Le SPARC formule un certain nombre de 
recommandations, y compris la formation d'un comite interministeriel charge 
d'effectuer des recommandations sur divers sujets. Le SPARC suggere en outre 
de designer un seul ministere responsable de la politique des services de garde, 
d'elaborer une loi qui imposerait des normes plus elevees en matiere de services 
de garde ainsi que de regler la question de la formation et de l'accreditation des 
employes et des responsables de garderies. 
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B.C. Day Care Action Coalition 
Un grand nombre de personnes ayant fait la promotion des services de 

garde dans le cadre de la CIDS ont aussi participe activement a la creation de la 
B.C. Day Care Action Coalition (BCDCAC) en 1981. Ala fin du printemps de 
1981, une conference se tenant au Douglas College intitule «Day Care: A Look To 
The Future. reunit des gardiens, des parents, des professionnels, et d'autres 
citoyens interesses a debattre des questions entourant la prestation des services 
de garde dans la province. Lors de la derniere session, les participants a la 
conference deciderent qu'il y avait lieu de poursuivre le travail commence a la 
conference et accepterent de se rencontrer a nouveau l'automne suivant pour 
etablir un plan d'action. La reunion se deroula comme prevu et un comite 
directeur fut nomme. Ce groupe avait pour mandat de veiller a l'accessibilite des 
services de garde de qualite pour tous (R. Chudnovsky, communication 
personnelle, ler octobre 1989). Au cours de l'annee qui suivit, on formula un 
programme et les membres convinrent de travailler a : 

1. ameliorer les normes et fournir le personnel necessaire pour faire 
respecter ces normes : par ex., agents responsables des autorisations, 
etc.; 

2. favoriser l'engagement des parents en ce qui touche toutes les facettes 
des services de garde; 

3. une meilleure reconnaissance des employes de garderie, 
amelioration des salaires et des conditions de travail; 

4. la diversification des types de garderies afm de repondre a differents 
besoins; 

5. etablir une aide financiere suffisante de la part du gouvernement pour 
rendre les services de garde accessibles (les services de garde doivent 
etre vus comme faisant partie de services de soutien communautaire de 
base et non de services de bienfaisance); 

6. designer un seul ministere chargé de legiferer et de controler toutes les 
facettes des services de garde (Chudnovsky, ler octobre 1989). 

Au fur et a mesure que la politique de restriction du gouvernement 
provincial du debut des winks 80 resserrait son emprise sur l'economie, 
diminuaient les depenses du gouvernement aux fins des programmes sociaux. La 
BCDCAC reagit en axant ses &marches aupres du gouvernement sur les 
repercussions des coupures gouvernementales sur les services de garde en 
Colombie-Britannique, notamment la fin, en 1984, des subventions de depart et 
des subventions pour l'expansion des programmes en 1984. 

Au fiu des ans, la BCDCAC surveilla etroitement toutes les annonces faites 
par le provincial et le federal, comme le changement de politiques du ministere 
des Services sociaux et du Logement qui se sont produits de 1982 a 1989, soit la 
National Care Strategy (1987) (strategie nationale concernant la garde des 
enfants) et le Child Care Act (loi sur la garde des enfants) ou Bill C-144 (1988). 
Bien que la B.C. Day Care Action Coalition ait entrepris de nombreuses 
&marches depuis sa creation, la coalition se faisait un devoir de n'afficher 
aucune partisanerie, et de demeurer independante (Chudnovsky, communication 
personnelle, 13 octobre 1989 et M. Oloman, communication personnelle 30 
septembre 1989). 
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Western Family Day Care Association 
La Western Canada Family Day Care Association (WCFDCA) fut creee en 

1981 fors d'une conference regroupant des associations de services de garde 
d'enfants en milieu familial. Cette conference etait organisee par Kathleen 
Smith, professeur en education prescolaire au Douglas College. L'association 
avait pour mission : 

• d'ameliorer et de preserver la bonne qualite des services de garde en 
milieu familial 

• d'encourager l'education et la formation des gardiens existants et a 
venir 

• d'amener les gardiens a avoir une meilleure estime d'eux-memes 

• de leur donner une image de personnes responsables et professionnelles 

• d'ameliorer l'mage des services de garde en milieu familial 

• d'eliminer le sentiment d'isolement ressenti par plusieurs 

• de se mettre au fait des questions de l'heure concernant la garde des 
enfants (traduction libre) (Anslow, R. et Norman, K., 1987, p. 2). 

L'une des principales realisations de la WCFDCA fut l'elaboration d'un 
programme de formation destine aux gardiens en milieu familial. Comme it est 
mentionne dans la section intitulee Education et formation, ce programme de 
formation a inspire de nombreux autres programmes elabores dans les basses 
terres continentales et dans d'autres regions de la province au cours des annees 
80. De plus, la WCFDCA a aide les gardiens isoles dans leur travail a etablir des 
liens avec d'autres personnes du milieu. Une conference annuelle, des ateliers 
tenus regulierement et la parution d'un bulletin mensuel favorisent les contacts. 
L'association, ainsi que d'autres organisations ont dernarre un certain nombre de 
projets nouveaux. Par exemple, la WFDCA a elabore divers services de soutien a 
l'intention des gardiens en milieu familial eta entrepris avec succes des 
&marches aupres de certaines unites de la sante publique pour l'imposition d'un 
programme de formation de vingt heures a titre de critere pour obtenir une 
autorisation de garde en milieu familial. 

ECE Network (Reseau d'education prescolaire) 
L'une des facons raise de l'avant par le milieu de reducation prescolaire 

dans le but de sauver temps et energie fut la creation du ECE Network. Cette 
organisation a vu le jour en 1985 grace a Peter Ashmore, un promoteur de longue 
date concernant l'amelioration des services de garde dans la province. Le reseau, 
communement appele Network, constituait avant tout un groupe a caractere non 
officiel ayant pour mission de regrouper les connaissances et l'experience des 
nombreuses organisations qui representaient une grande variete de services 
prescolaires en Colombie-Britannique. L'un des premiers efforts conjoints fut 
d'entreprendre des &marches pour faire nommer Gyda Chud, promoteur et 
professeur de longue date dans le domaine de reducation prescolaire, au 
Provincial Child Care Licensing Board a titre de representante communautaire 
du Ministry of Advanced Education and Job Training (ministere de 
l'Enseignement superieur et de la Formation professionnelle). C'etait la 
premiere fois que la communaute d'education prescolaire intervenait 
directement dans le processus de nomination. L'impressionnant regroupement 
constitue par le reseau devint une tribune oil echanger des renseignements, 
discuter de sujets de preoccupation communs et entreprendre conjointement des 
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&marches pour susciter des changements. Considers comme etant une des 
principales stapes du developpement de la communaute prescolaire, le reseau 
continua de s'accroitre, de meme que sa bonne reputation et sa capacite d'influer 
sur la politique de garde de la Colombie-Britannique. 

Trop de cuisiniers peuvent-ils etcher la sauce? 
Gestion des services de garde 

Le partage des responsabilites administratives du gouvernement en 
matiere de services prescolaires en Colombie-Britannique a constitue l'une des 
principales frustrations des promoteurs des services de garde. Le domaine de 
reducation prescolaire releve, depths le debut de son histoire, du ministere de 
l'Enseignement sup6rieur (en ce qui concerne la formation des educateurs au 
prescolaire), du ministere de la Sante (relativement a l'autorisation des 
etablissements, a l'accreditation des gardiens ou educateurs eta l'approbation 
des programmes de formation en education prescolaire) ainsi que du ministere 
des Services sociaux et du Logement (en ce qui concerne le financement des 
services de garde). 

Dans un ouvrage intitule Administrative Responsibility for Child Day Care 
Services in British Columbia: Whose Baby is it? (1984), Sandra Griffin explique 
que, 

meme si le present systeme de partage des responsabilites entre les 
ministeres comporte certains avantages sur le plan de l'expertise, 
des connaissances et de l'experience, aucun ministere, aucun 
organisme devant assumer la responsabilite generale en matiere 
de services de garde n'est designs (traduction libre) (p. 18). 

Elle aborde aussi la question qui preoccupe les promoteurs des 
services de garde, en disant que nul organisme n'a de mandat ou de 
responsabilite en ce qui concerne l'elaboration ou la coordination 
des politiques actuelles ou futures avec lesquelles it faut planifier 
des services de garde de tous genres, bien coordonnes et 
subventionnes (traduction libre) (p. 9). 

Le gouvernement soutient que le Provincial Child Care Facilities 
Licensing Board, ce comite interministeriel constitue de membres de trois 
ministeres et de representants du domaine de reducation prescolaire, permet un 
partage des connaissances, de l'expertise et d'experiences que l'on ne pourrait 
obtenir nulle part ailleurs en un seul ministere (Griffin, 1984). 

La controverse au sujet des merites et des failles de l'actuel systeme 
interministeriel subsiste toujours aujourd'hui. Les promoteurs des services de 
garde ont appris malgre eux a travailler dans un systeme rempli d'obstacles, 
qu'ils considerent frustrants et d'autant plus difficiles a franchir en raison du 
manque de temps et d'energie de leur nombre relativement restreint. 

L'association professionnelle de la Colombie-Britannique, de 
la B.C. Preschool Teachers en passant par la B.C. Early 
Childhood Educators 

Au debut des =flees 60, plusieurs femmes travaillant au sein de differents 
programmes pr6scolaires et de garderies a Vancouver commencerent a tenir des 
reunions a caractere non officiel dans le but de planifier des ateliers favorisant le 
partage des idees et des ressources et mettant fin a l'isolement dans lequel elles 
travaillaient bien souvent. Apr& plusieurs reunions, elles deciderent de former 
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une organisation professionnelle d'enseignants de niveau prescolaire. Gladys 
Martin devint la premiere a assumer les fonctions de presidente de la B.C. Pre-
School Teachers'Association (BCPSTA) avant que l'association ne devienne 
vraiment structuree. Parmi les membres du groupe de depart, mentionnons 
Hannah Polowy, Alice Borden et Gladys Maycock. Cette association regroupait 
des membres de cooperatives, des entrepreneurs prives, des parents et d'autres 
interesses. Apres plusieurs annees de rencontres, passees a l'etablissement d'une 
structure, la B.C. Pre-School Teachers Association devint l'organisation 
professionnelle que nous connaissons aujourd'hui, soit un groupe ayant pour 
mandat de reunir des educateurs de jeunes enfants arm de les aider a devenir 
encore de meilleurs educateurs (Polowy, communication personnelle, 14 
novembre 1989). 

L'inauguration de la British Columbia Pre-School Teachers'Association 
efit lieu en mai 1968 au Cedar Cottage a Vancouver. Hannah Polowy devint la 
premiere presidente de l'association, une fois celle-ci dotee d'une nouvelle 
structure. En vertu du code d'ethique de la BCPSTA, l'association devait se 
consacrer a l'elaboration eta la preservation de normes elevees en education 
prescolaire en Colombie-Britannique et devait egalement : 

• cooperer avec tous les organismes ou organisations se rapportant aux 
jeunes enfants 

• coordonner les efforts des travailleurs et des educateurs professionnels 
• faire participer les parents et autres personnes interessees en education 

prescolaire (traduction libre) B.C. Pre-School Teachers'Association, 
1968). 

La BCPSTA fut et est toujours la seule association professionnelle en 
education prescolaire de la Colombie-Britannique. Elle observe une politique 
rigoureuse quant a l'accreditation de ses membres. L'association mit un certain 
temps a demarrer, mais au milieu des armees 70, un interet commenca a se 
manifester a l'exterieur des centres urbains. En 1977, bon nombre de petites 
communautes se dirent interessees a joindre les rangs de cette association. 
Certaines communautes avaient déjà leur propre association. Ainsi la Okanagan 
Pre-School Teachers'Association de Kelowna qui, reconnaissant le caractere 
essentiel d'une association puissante, a rechelle de la province, formee 
d'intervenants du milieu, et capable de provoquer des changements, se joignit a 
la BCPSTA en 1977 (Teichroeb, communication persormelle, 12 aofit 1989). A la 
fin des armees 70 et au debut des winks 80, des ramifications de l'association se 
formerent dans la plupart des regions de la province. 

Une des facettes importantes de la BCPSTA en ce qui concerne ses 
obligations envers ses membres etait l'etablissement de liens solides avec le 
renforcement des liens avec les ministeres provinciaux responsables de 
l'education et de la formation, des autorisations, de l'accreditation des 
intervenants, et du fmancement dans le secteur des services de garde. L'envoi de 
lettres au gouvernement mentionnant les changements requis de !name que la 
presentation reguliere de rapports et de comptes rendus en faveur de 
l'etablissement de reducation prescolaire a titre de profession, figuraient 
regulierement au programme mensuel des dirigeants de l'association, tant a 
l'echelle provinciale qu'en region. Avec le temps, l'association put mettre a 
l'essai sa capacite d'influer sur le milieu et sur les politiques gouvernementales 
en prenant d'assaut de nombreux sujets menagant la progression future de la 
profession. 

L'un d'entre eux, occasionne par plusieurs incidents survenus en 1984 et 
en 1985, porta un serieux coup a la profession d'educateurs et risqua de saper la 
base meme sur laquelle reposait les programmes de garde de qualite -- 
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reducation et la securite physique des jeunes enfants. Un certain nombre 
d'incidents ou l'on soupconnait des cas d'agression physique et sexuelle sur des 
jeunes enfants dans des centres prescolaires amenerent le milieu en entier 
reevaluer les mesures prises dans les centres dans le but de proteger les enfants 
contre les abus ainsi que les intervenants contre de fausses allegations. 

Un comite fut mis sur pied au debut de Num& 1985 qui permit aux 
professionnels ayant un travail impliquant un lien de confiance avec des enfants 
ou des adultes vulnerables de se liberer de leurs craintes et de leurs 
preoccupations face a leur travail. Le Fair and Due Process Committee (comite 
pour des procedures justes et equitables), preside par le docteur Alan Pence du 
School of Child Care de l'Universite de Victoria, etait constitue de specialistes du 
domaine prescolaire (y compris des representants de la BCPSTA), d'avocats, de 
medecins et d'autres personnes interessees. Les membres du groupe se 
reunissaient regulierement a l'Universite de Victoria. Its envisageaient a la fois 
des facons d'instaurer des mesures preventives et d'encourager la tenue de 
procedures equitables pour les personnes accusees d'agression physique ou 
sexuelle. 

Consecutivement aux debats sur les precedents sujets, le comite legislatif 
de la BCPSTA, dirige par Sandra Griffin, joua un role crucial dans l'elaboration 
des politiques de garderie en matiere de prevention. Le comite publia, en juin 
1986, un ouvrage intitule Child Abuse: A Guide to Prevention and Response to 
Early Childhood Centres. En 1987, le Ministry of the Attorney General, Police 
Services (ministere du Procureur general, Services de police), acheta ce manuel 
pour l'ajouter a une trousse de prevention contre l'agression sexuelle des enfants 
intitulee Lets Talk About Touching. Le manuel a ete distribue partout dans la 
province par le ministere et par la BCPSTA, et a ete vendu a l'echelle nationale 
dans des ateliers et des conferences (rapport annuel de la B.C. Pre-School 
Teachers'Association, 1988). 

En 1988, la BCPSTA changea de nom pour adopter celui de Early 
Childhood Educators of B.C. (ECEBC), qui temoigne davantage du domaine 
professionnel represente (rapport annuel de la B.C. Pre-School 
Teachers'Association, 1988). Cette arinee-la, le nombre de membres prevu a 637 
a la fin de l'annee depassa le chiffre de 850. 

Creation de services specialises de soutien aux garderies et 
de programmes de garde specialises 

Avec l'accroissement de la demande et de l'attention publique en matiere 
de programmes prescolaires a plein temps eta temps partiel dans les annees 50 et 
les annees 60, les parents et les intervenants en milieu prescolaire commencerent 
a aborder la question de la necessite de creer des services de garde de bonne 
qualite a l'intention des families ainsi que des programmes specialises visant 
certaines populations d'enfants. Des services de soutien visant a aider les 
families a etablir et decider des arrangements concernant la garde collective des 
enfants et la garde en milieu familial furent mis sur pied dans trois 
communautes differentes de la province. Des programmes specialises destines a 
r6pondre aux besoins particuliers des enfants autochtones et d'autres 
programmes tenant compte des besoins particuliers des enfants handicap& 
physiquement ou mentalement furent cites. La section suivante decrit les stapes 
de la creation de ces nouveaux programmes dans diverses communautes de la 
Colombie-Britannique. 
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Les Nelson Child Care Societies : un exemple d'initiative locale 

En 1966, la Nelson District Childcare Society fut creee dans le but de 
repondre a la demande croissante de services de garde d'enfants a Nelson. Cette 
societe offrait des services de soutien et d'administration a une garderie mieux 
connu sous le nom de Brandon House. La societe finit par assurer la gestion de 
trois garderies collectives (Bockner et Pollard, communication personnelle, 10 
aout 1989). 

Une autre societe a but non lucratif chargee d'offrir des services de garde 
vit le jour a Nelson a la fm des amides 60, soit la Nelson Family Day Care Society 
(NFDCS) qui fut officiellement creee avec le soutien financier du Programme 
d'initiative locale (PIL) du gouvernement federal en 1970. La NFDCS faisait 
office de service de reference pour les families necessitant des services de garde 
d'enfants. En 1973, la societe accriit ses services pour offrir des services 
d'evaluation, d'affiliation, de soutien et de controle concernant la garde en milieu 
familial (West Kootenay Family and Childcare Services Society, 1988). Cet 
accroissement des services fut rendu possible avant tout grace au financement du 
ministere des Ressources humaines. Dans le but de faire face a la grave recession 
du debut des annees 80, et prenant conscience du fait que la communaute 
beneficierait d'un regroupement des services, les deux societes s'unirent en 
janvier 1986 pour former la West Kootenay Family and Childcare Services 
Society (West Kootenay Family and Childcare Services Society, 1988). 

Brandon House, edifice abritant la garderie initiale administree par la 
Nelson District Childcare Society, a ete designee comme faisant maintenant 
partie du patrimoine local. Nichees confortablement derriere deux imposants 
marronniers sur la paisible rue Nelson, redifice abritent les locaux de la West 
Kootenay Family and Childcare Services Society et de la Chestnut Hollow Day 
Care (West Kootenay Family and Childcare Services Society, 1988). La West 
Kootenay Family and Childcare Services Society demeure toujours un service de 
soutien et de reference d'avant-garde. Seuls trois autres projets du meme genre 
ont ete mis sur pied dans la province, soit a Kelowna, a Mission et a 
Abbotsford/Matsqui dans la basse vallee du Fraser. 

Programmes prescolaires destines aux autochtones 

Les programmes prescolaires destines aux autochtones, finances 
totalement par le ministere des Affaires indiennes, furent crees dans les reserves 
dans les armees situees entre 1965 et 1970. Etant donne que la parente et les 
amis vivant sur la reserve assuraient habituellement la garde des enfants a 
temps plein, les services de garde destines aux enfants autochtones se limitaient 
surtout a des centres prescolaires a temps partiel au debut. Les famille 
autochtones, qui assument traditionnellement la garde des enfants, eprouverent 
d'abord des reticences a l'idee de faire garder leurs enfants par d'autres. De plus, 
on avait de la difficulte a obtenir du financement pour les programmes de 
services de garde dans les reserves en raison de restrictions gouvernementales 
relatives aux autorisations et au financement. 

Les premiers centres prescolaires a temps partiel crees dans les reserves 
furent la Totem Nursery School a Capilano, au nord de Vancouver, et la 
Cowichan Mothers Co-op de la Cowichan Valley. Un grand nombre d'autres 
programmes furent crees au cours de la decermie qui suivit. Dans la plupart des 
communautes, des personnes n'etant pas autochtones, mais ayant les 
competences et la formation requises en education prescolaire, aiderent a etablir 
les programmes prescolaires. Toutefois, avec be temps, reducation et la formation 
devint accessible et la plupart des programmes employerent fmalement du 
personnel autochtone. La reserve Sugar Cane, par exemple, situee juste au sud 
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du lac Williams dans la region interieure de la Colombie-Britannique, mit sur 
pied une prematernelle dans la vieille ecole Mission Residential School. Ce 
programme s'inserait dans le cadre d'un initiative conjointe entre la bande 
indienne et la communaute non autochtone et accueillait des enfants autochtones 
ou non. Peu de temps apres, une garderie a plein temps fut creee a Sugar Cane. 
Bien que ces programmes employaient au debut des personnes ayant une 
formation mais n'etant pas autochtones, ils sont maintenant entierement diriges 
par des educateurs autochtones (Hornby, communication personnelle, aofit 1989). 
Des programmes furent formes dans des conditions similaires dans d'autres 
regions du Caribou-Chilcotin, du nord-ouest de la province, de la yank 
d'Okanagan, de la Clite Pacifique, des terres basses continentales et de l'Ile de 
Vancouver dans les amides 70 et 80. 

Les besoins de la communaute prescolaire autochtone ressemblent a 
maints egards a ceux de la communaute non autochtone, mais ils sont aussi tres 
differents. Les seules differences culturelles occasionnent des besoins 
specifiques. Une association d'educateurs autochtones du prescolaire sans 
caractere officiel fut creee en 1985 dans le but de repondre a ces besoins. Au cours 
de la meme armee, la Native Preschool Teachers Association organise une 
conference intitulee Early Childhood Conference a Duncan. Cette conference 
regroupa des representants de toutes les regions de la province. Elle se reproduit 
maintenant thus les ans et sa tenue influe de facon considerable sur le secteur de 
l'education permanente des educateurs autochtones du domaine prescolaire 
(Rose, communication personnelle, decembre 1989). 

Programmes pour les enfants ayant des besoins particuliers 
Les etablissements prescolaires offrant des programmes de garde a plein 

temps eta temps partiel aux enfants requerant des soins particuliers 
commencerent a se repandre en Colombie-Britannique au milieu des winks 60. 
La demande relative a ces programmes se fit sentir dans les annees 60 et 70 avec 
un mouvement favorisant la desinstitutionnalisation des soins aux enfants ayant 
des besoins particuliers. Les parents deployaient a cette époque des efforts 
conjoints pour que leurs enfants necessitant des soins particuliers soierit accept& 
dans les programmes courants (Keir, communication personnelle, octobre 1989). 

La sensibilisation du public contribua a faire accepter plus largement le 
concept d'integration eta augmenter l'espace consenti aux enfants ayant des 
besoins particuliers au sein des programmes integres. Au fur eta mesure que 
s'accroissait le nombre de programmes destines aux enfants ayant des besoins 
particuliers, s'accroissait les pressions exercees aupres du gouvernement pour 
obtenir des fonds suffisants. L'aide financiere exalt necessaire a la fois pour la 
creation de centres de developpement destines aux enfants ayant des besoins 
particuliers et pour integrer ces enfants dans les programmes existants. La lutte 
pour la garde des enfants presentant divers handicaps se poursuit aujourd'hui. 
Avec les annees, des programmes comme le Bob Berwick Centre de l'Universite 
de la Colombie-Britannique et le Children's Place de la Cowichan Valley ont 
constitue des modeles de programmes integres de grande qualite pour les autres 
communautes (Justice, communication personnelle, novembre 1989, et Keir, 
communication personnelle, octobre 1989). Trail, Kamloops, Kelowna et Prince 
George furent au nombre des nombreuses communautes de la Colombie-
Britannique a appuyer la creation de centres de developpement destines aux 
enfants ayant des besoins speciaux. 
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Conclusion 

Les pages qui precedent racontent le comment et le pourquoi de 
l'elaboration des programmes en education prescolaires dans les differentes 
regions de la Colombie-Britannique. Ces programmes virent le jour grace au 
travail acharne de parents, d'intervenants et de promoteurs des services de garde 
&you& pendant bon nombre d'annees. 

Beaucoup d'autres organisations et particuliers, en plus de ceux 
mentionnes, ont contribu6 de facon importante aux changements survenus dans 
le domaine de reducation prescolaire en Colombie-Britannique. Le nombre 
considerable de personnes et de groupes interesses qui ont accepte de lutter 
personnellement pour des services de garde de qualite au cours des 45 dernieres 
annees temoigne de l'engagement des parents, des intervenants du milieu 
prescolaire et des promoteurs des services de garde envers les enfants et les 
families dans cette province. 

En voulant rendre compte de la determination et du devouement d'un si 
grand nombre de personnes, pendant un si grand nombre d'annees, et pour si peu 
de recompenses, un poeme suspendu a un mur du Museum of the North a Prince 
Rupert, en Colombie-Britannique nous traverse l'esprit : 

Things done well stand on their own... 
Things well made continue to 
evoke stories 
to those who look and listen. 
Things well made cause the past to 
call to the future. 

(Traduction libre :  
Les choses bien faiths parlent d'elles-memes. 
Elles continuent d'exister et ont un sens pour ceux qui savent ecouter et 
regarder. 
A travers elles, le passé s'adresse a l'avenir.) 

Il est certain que le passé de reducation prescolaire en Colombie-
Britannique comporte un grand nombre d'histoires enrichissantes et eloquentes. 
Les efforts passes deploy& par des personnes devouees a la cause des services de 
garde constituent autant de faits vecus du pass6 qui s'adressent aux promoteurs 
des services de garde et aux educateurs de demain, personnes qui poursuivront la 
lutte pour la qualite des services au cours de la prochaine decennie au nom de la 
nouvelle generation d'enfants et des familles de la Colombie-Britannique. 
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PRINCIPALES ETAPES DANS L'HISTOIRE DE 
L'EDUCATION PRESCOLAIRE DONT IL EST 
FAIT MENTION DANS LE TEXTE 

1910 	Creation de la «City Creche* dans le vieil immeuble de l'hopital situe 
au coin de Pender et Cambie. 

1930 	Creation de la Vancouver Day Nursery Association (date 
approximative car date exacte inconnue) 

1937 	Adoption de la loi Welfare Institutions Licensing Act 

1943 	Premiere prematernelle autorisee en Colombie-Britannique : 
Elizabeth Marshall's Peter Pan Kindergarten. 

Premiers jardins d'enfants a plein temps autorises : le Franciscan 
Sisters of Atonement Day Nursery & Kindergarten et le Strathacona 
Day Nursery a Vancouver, l'Imperial Cannery Day Nursery a 
Steveston et le jardin d'enfants de la YWCA a Sidney. 

Realisation de l'Entente federale-provinciale. 

Modification de la Welfare Institutions Licensing Act pour inclure les 
crèches, les garderies et les maternelles. 

1944 	George Pearson, ministre du Travail de la Colombie-Britannique, 
etablit une enquete sur les besoins en matiere de garderies en temps de 
guerre. 

Les Women's Voluntary Services fondent le Child Care Centre. 

1945 	Fin de l'entente federale-provinciale. 

Tenue de la conference du Women's School for Citizenship ayant pour 
titre «The Future of Women in Employment. 

Le mouvement prescolaire commence a s'etendre a l'exterieur des 
grandes regions urbaines; premiers programmes autorises a Natal, 
Ocean Falls et Port Alberni. 

Creation de l'Association of Co-operative Play Groups of Greater 
Vancouver. 

1946 	La Vancouver Day Nursery Association devient la Foster Day Care 
Association of Vancouver. 

Edna Page, inspectrice adjointe au Welfare Institutions Licensing 
Board, aborde la question de la necessite d'accroitre les services de 
garde et la question de l'amelioration des normes relatives aux 
programmes destines aux enfants. 
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1952 	Formation d'un comite pour elaborer un programme d'etudes en 
education prescolaire. 

1956 	Le Welfare Institutions Licensing Board approuve la recommandation 
concernant la creation d'un programme de formation d'enseignants du 
prescolaire. 

1961 	Fondation du Child Study Centre de l'Universite de la Colombie- 
Britannique. 

1966 	Creation de la Nelson District Childcare Society 

Creation du Regime d'assistance publique du Canada (entente 
federale-provinciale sur le partage des coots); seuls les frais de services 
de garde a plein temps sont admissibles. 

1968 	Creation de la B.C. Pre-School Teachers' Association. 

1969 	(Annee exacte non connue) Creation de la Nelson Family Day Care 
Society financee par le gouvernement federal dans les cadre de projets 
d'initiative locale (PIL). 

Le Community Care Facilities Licensing Board provincial remplace le 
Welfare Institutions Licensing Board. 

1971 	Formation de la Social Services Employees Union; la Metropolitan 
United Church Day Care et la Centennial United Church Day Care a 
Victoria deviennent les premieres garderies syndiquees. 

1972 	Le Nouveau parti democratique remporte les elections provinciales. 

Hausse des seuils d'admissibilite pour obtenir une subvention. 

Hausse des paiements de subventions. 

Les programmes a temps partiel prescolaires et parascolaires 
deviennent admissibles aux subventions. 

Syndicalisation des employes de la garderie de l'Universite de la 
Colombie-Britannique par la Children Services Union. 

Syndicalisation des employes des garderies Pooh Corner et Southhill 
Day Care Centre par le Service Office Retail Workers of Canada 
(SORWOC). 

L'Association of Co-operative Play Groups of Greater Vancouver 
change de nom pour adopter celui de Council of Parent Participation 
Preschools. 

1973 	Ouverture du Day Care Information Centre a Vancouver. 

Des parents, des employes de garderie, des etudiants, et des membres 
de differents regroupements feminins occupent les lieux pour exiger la 
tenue de negociations entre les ministeres et les communautes en ce 
qui concern l'elaboration de services de garde diriges par la 
communaute. 

45 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de la Colombie-Britannique 

1975 	Creation de la Child Care Federation. 

Fondation du Northwest Community College de Terrace. 

Formation de la Coalition for Improved Daycare Services (CIDS). 

1976 	Dissolution de la Child Care Federation. 

1977 	Dissolution du CIDS (armee precise inconnue) 

1978 	Formation d'un comite ayant pour mandat l'elaboration d'un 
programme d'etudes base sur les competences attendues aux fms de 
reducation prescolaiz' .e en Colombie-Britannique. 

1979 	Approbation par le Community Care Facilities Licensing Board de la 
province du programme d'etudes base sur les competences attendues. 

1981 	Formation de la B.C. Day Care Action Coalition par suite de la 
conference intitulee «Day Care: A Look to the Future. 

La section Centraide de la region interieure publie son rapport 
Responsible Day Care: The Coming of Age of an Essential Community 
Service. 

1985 	Creation de la Native Pre-School Teachers Association. 

Premiere conference annuelle de l'association. 

1986 	Publication de l'ouvrage Child Abuse: A Practical Guide for Prevention 
and Response for Early Childhood Centres par la B.C. Pre -School 
Teachers' Association. 

La Nelson District Childcare Society et la Nelson Family Day Care 
Society s'unissent pour former la West Kootenay Family and Childcare 
Services Society. 

1988 	La B.C. Pre-School Teachers' Association change de nom pour adopter 
celui de Early Childhood Educators of B.C. 
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Chapitre 3 

SURVOL DE LA LEGISLATION SUR LA GARDE 
DES ENFANTS EN COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Le present chapitre offre une vue d'ensemble et une analyse sommaire : 

1. des roles et des responsabilites des divers ministeres charges des 
programmes concernant la garde des enfants en Colombie-Britannique; 

2. de la legislation relative aux installations de garde des enfants, a la 
formation et aux diplomes des educateurs de jeunes enfants; 

3. de la capacite globale des installations de garde des enfants et de la 
disponibilite des places; 

4. de l'acces aux programmes specialises de garde des enfants comme les 
programmes de garde pour enfants aux besoins particuliers et les 
programmes pour autochtones; 

5. des subventions gouvernementales offertes aux families de la Colombie-
Britannique et aux administrateurs des garderies; 

6. du coat de la garde des enfants; 

7. des salaires et des conditions de travail des educateurs de jeunes enfants 
en Colombie-Britannique; 

8. des organisations professionnelles et autres offrant des services de soutien 
a l'ensemble des responsables de la garde des enfants. 

Structure organisationnelle et legislation provinciales en 
matiere de garderies 

En Colombie-Britannique, trois ministeres jouent un role important dans 
la prestation de services de garde des enfants : le ministere du Logement et des 
Services sociaux (Ministry of Social Services and Housing), le ministere de la 
Sante (Ministry of Health), et d'une facon plus indirecte, le ministere des Etudes 
avancees et de la Formation professionnelle (Ministry of Advanced Education 
and Job Training). Pour de plus amples renseignements au sujet des 
programmes sur la garde des enfants en Colombie-Britannique, voir l'annexe A. 

Ministere du Logement et des Services sociaux 
Le ministere du Logement et des Services sociaux (MLSS) a la 

responsabilite de fmancer les services de garde des enfants en Colombie-
Britannique. Afm d'assurer le maintien du service a la communaute, ce 
ministere offre un appui financier aux families a faible revenu qui demandent 
des services de garde, aux familles dont les enfants ont besoin de services de 
garde specialises et aux societes a but non lucratif qui ont besoin d'une aide 
fmanciere d'urgence. Le MLSS subventionne egalement plusieurs programmes 
de soutien a la garde en milieu familial dans diverses regions de la province. 
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Le MLSS applique deux lois qui se rapportent aux services de garde des 
enfants : la Guaranteed Available Income for Need Act (GAIN) et, dans une plus 
faible mesure, la Family and Child Service Act. 

La Social Assistance Act (1946) fut la premiere loi regissant le 
financement des families dans le besoin. Actuellement, la loi en vigueur est la 
GAIN Act (1976); celle-ci accorde une aide fmanciere aux families qui ont besoin 
des services d'une garderie. Les familles peuvent recourir aux services d'une 
garderie jusqu'a un montant maximal permis. Les administrateurs de garderie 
presentent ensuite une facture au ministere. Aux termes de la Family and 
Child Service Act, les administrateurs de garderie doivent signaler les cas 
d'enfants maltraites. 

Depths 1988, le MLSS est responsable de dix-sept regions administratives, 
chacune relevant d'un directeur regional (voir la figure 3.1). Les directeurs 
regionaux jouissent d'une grande autonomie dans l'attribution des ressources, 
l'etude et l'approbation de services contractuels, l'octroi de subventions aux 
organismes communautaires et la gestion du personnel regional (Colombie-
Britannique, ministere du Logement et des Services sociaux, 1988). 

Chaque region est divisee en secteurs responsables de fonctions 
particulieres : les services a la famille et aux enfants, les programmes d'aide au 
revenu et d'initiatives en faveur de l'emploi, les services aux personnes 
handicapees mentalement et les services de garde pour enfants aux besoins 
particuliers. Les employes de l'aide fmanciere des programmes de l'aide au 
revenu et d'initiatives en faveur de l'emploi administrent le programme de 
subvention aux garderies dans la province. Les travailleurs sociaux des services 
aux personnes handicapees mentalement administrent le programme de 
garderies pour enfants aux besoins particuliers. A la demande du ministere de la 
Sante, ces travailleurs sociaux effectuent egalement des enquetes sociales sur les 
personnes responsables des installations autorisees. Le MLSS peut egalement 
demander a un travailleur social de participer a une enquete men& dans une 
installation autorisee et ayant trait a des cas d'enfants maltraites. Lorsqu'un tel 
cas se presente, le travailleur social le signale au medecin responsable de 
l'enquete. La figure 3.2 presente une vue d'ensemble de la structure 
organisationnelle du ministere. 
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Carte regionale du ministere du Logement et des services 
sociaux 

2 Vancouver Burrard 10 Vancouver Island North 
3 Okanagan 11 Victoria East 
4 Kootenays 12 Fraser South and 
5 Prince George-Cariboo Vancouver West 
6 Fraser Valley 13 Fraser North 
7 Prince Rupert-Bulkley 14 North Shore-Sunshine Coast 

Valley and North/South 16 Vancouver South 
Peace River 17 Downtown Eastside 

8 Victoria 18 Surrey 
9 Kamloops Mainline 19 Coquitlam-Maple Ridge 
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Figure 3.1 Carte regionale du ministere du Logement et des Services sociaux 

Source : British Columbia. Ministry of Socil Services and Housing. (1988). Annual Report,1987188. 
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Figure 3.2 
	

Organigramme du ministere du Logement et des Services sociaux, 31 
mars 1988 

Source : British Columbia. Ministry of Social Services and Housing. (1988). Annual Report, 
1987/88.  

Ministere de la Sante 

Le ministere de la Sante assume plusieurs responsabilites en ce qui 
concerne les services de garde des enfants. La figure 3.3 presente une vue 
d'ensemble de la structure organisationnelle des services de garde des enfants. 
La Community Care Facilities Branch est l'organisme qui accorde les 
accreditations aux services de garde; elle comprend le Provincial Child Care 
Facilities Licensing Board (PCCFLB). La Community Care Facilities Branch a 
pour mandat de veiller a ce que les programmes de services autorises de garde des 
enfants offrent les meilleures conditions possibles de sante et de securite. Elle 
applique, pour ce faire, la loi et les reglements en vigueur et incite les 
responsables de la garde des enfants a offrir des services de qualite dans les 
installations de garde communautaire. 
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Figure 3.3 	 Ministkre de la Sante 

Ministry of Health 

Community Care Facilities Branch 
(Director of Community Care Facilities Branch and 

Program Manager, Child Care) 

- Community Care Facilities Branch encompasses the 
office of the PCCFLB; 

- fields calls/correspondence from community re 
licensing and certification; 

- makes recommendations to the PCCFLB re Early 
Childhood Education,certification of practitioners; 

- provides direction and consultation to Medical Health 
Officers and Licensing Officers re: interpretation of 
regulations! investigation procedures; 

- administers licensing "Policy and Procedures"; 

- monitors facilities; 

- consults with non-government organizations. 

Provincial Child Care Facilities Licensing 
Board 

(Representatives from Ministry of Social Services and 
Housing and Ministry of Advanced Education and Job 

Training, Ministry of Health) 

- issues Early Childhood Education certificates; 

- cancels and suspends licenses; 

- cancels and suspends ECE certificates; 

- approves variances; 

- approves Early Childhood Education training 
programs. 

1 	
1  

Health Unit / Health Department 
(Medical Health Officers and Licensing Officers) 

- conducts investigations; 

- processes applications for licensing; 

- issues and amend licenses; 

- monitors facilities under direction of Community Care 
Facilities Branch; 

- participates in Community Development. 

Source : British Columbia. Ministry of Health. (1988). 

Le PCCFLB accorde des permis pour les installations des services de garde 
qui assurent la garde des enfants de la commtmaute, controle ces installations et 
peut annuler ou suspendre les permis. Il delivre des diplomes en education des 
jeunes enfants, en education des babes et des tout-petits (cours postscolaire) et en 
education (cours postscolaire) des enfants aux besoins particuliers. Le PCCFLB 
delivre egalement des diplomes aux educateurs de jeunes enfants et peut les 
annuler ou les suspendre pour certains motifs. Le Provincial Child Care 
Facilities Licensing Board peut demander la suspension ou l'annulation des 
permis s'il estime qu'une installation de garde contrevient a la Community Care 
Facility Act (1979) ou aux Provincial Child Care Facilities Regulations (1978). Le 
PCCFLB a aussi la responsabilite d'approuver tous les programmes de formation 
en education des jeunes enfants offerts dans les secteurs public et prive. 
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La premiere loi regissant les installations de garde des enfants etait la 
Welfare Institutions Act, promulgute en 1938. La reglementation actuellement 
en vigueur, soit la Community Care Facility Act et les Provincial Child Care 
Regulations, a 6t6 etablie en 1978. Avant 1978, les reglements etaient plutet des 
lignes directrices et n'6taient pas 'tenement applicables, meme s'ils etaient 
consider& comme des lois. 

Le Provincial Child Care Facilities Licensing Board (PCCFLB) est 
officiellement chargé d'appliquer la Community Care Facility Act. Le PCCFLB se 
compose de membres nommes par le ministre de la Sante, le ministre du 
Logement et des Services sociaux et le ministre des Etudes avancees et de la 
Formation professionnelle (voir la figure 3.4). 

Figure 3.4 Responsabilites et roles relatifs a la garde des enfants 

Ministry of Health 
Community Care Facilities 

Branch 

- administers the Community 
Child Care Facilities Act; 

- ensures adherence to Child 
Care Regulations; 

- home office of the PCCFLB; 
- oversee investigations; 
- monitors and licenses the 

community care facilities 
- ensures that social 

assessments are completed for 
persons in change of child care 
facilities 

Ministry of Social Services 
and Housing 

- funding provided to low 
income families; 

- funding provided for children 
in need of specialized care; 

- social assessment of persons in 
charge of child care facilities; 
(on request of Ministry of 
Health) 

- administers Emergency 
Repair Grant; 

- administers Start-up Grants. 

Provincial Child Care 
Facilities Licensing Board 

- cancels and suspends licenses; 
- issues, cancels and suspends 

E.C.E. certificates; 
- approves early childhood 

education and training 
programs  

Ministry of Advanced 
Education and Job 

Training 

- provides funding to public 
post-secondary institutions for 
provision of early childhood 
education and training. 

Source : British Columbia. Ministry of Health. (1988). 
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On compte dix-sept bureaux de sante (administres par des employes du 
ministere de la Sante) et six departements de sante repartis dans toute la 
province. Le medecin et les agents d'accreditation de chaque bureau et de chaque 
departement assument les Caches relatives aux accreditation en vertu de la 
Community Care Facility Act et des Child Care Regulations du ministere de la 
Sante. Les services offerts par ces agents consistent a : 

1. offrir des consultations, informer et orienter relativement aux installations 
de garde communautaires et accorder des permis a des particuliers, a des 
groupes, a des collectivites, a des institutions d'enseignement eta des 
autorites locales, provinciales et municipales; 

2. contrOler et evaluer les methodes de garde et les installations et accorder 
des permis pour des installations en vue d'assurer la sante, la securite et la 
garde adequate des personnes, adultes ou enfants, dans les installations de 
garde; 

3. etudier et evaluer les programmes offerts dans les installations de garde des 
enfants afm de s'assurer que les normes du programme de garde des enfants 
sont respectees; 

4. etudier les rapports sur les cas d'enfants maltraites et sur les risques pour la 
sante et la securite dans les installations et prendre les mesures 
appropriees; 

5. enqueter sur les plaintes deposees contre toutes les installations de garde 
autorisees et non autorisees afm d'assurer la sante et la securite des 
personnes en milieu de garde et accorder des permis au besoin; 

6. enqueter sur les cas d'une certaine importance comme les maladies ou les 
accidents graves et prendre des mesures preventives; 

7. faire une evaluation des personnes responsables des installations de garde 
afm de determiner leur admissibilite, leurs competences (diplome 
d'educateur de jeunes enfants) et leurs qualites personnelles (Colombie-
Britannique, ministere de la Sante, juin 1987). 

Ministere des Etudes avancees et de la Formation professionnelle 
Le ministere des Etudes avancees et de la Formation professionnelle 

(MEAFP) accorde des ressources fmancieres aux institutions publiques 
postsecondaires pour la formation des educateurs de jeunes enfants. Ces 
programmes assurent la formation necessaire a l'obtention du diplome en 
education des jeunes enfants, en education des babes et des tout-petits et en 
education d'enfants aux besoins particuliers. 

Le mandat de la Universities, Colleges and Institutes Division du ministere 
des Etudes avancees et de la Formation professionnelle concerne moins 
directement les services de garde des enfants que celui des ministeres qui 
assurent ces services. Le MEAFP joue un role de coordinateur et ce sont les 
institutions qui assument vraiment la responsabilite de la formation. Le role de 
coordinateur du ministere consiste a : 
1. s'assurer que les ressources fmancieres sont reparties equitablement parmi 

les institutions et qu'elles sont employees efficacement; 
2. etudier les questions relatives a la combinaison et a la diffusion des 

programmes; 
3. fournir des informations et diriger des recherches sur les etudes 

postsecondaires (Campbell, 1990). 
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Les programmes sont finances en fonction du nombre d'inscriptions 
d'6tudiants a temps plein; le ministere demande par contrat aux colleges de 
declarer un certain nombre d'etudiants a temps plein et leur octroie des 
ressources fmancieres en fonction de ce nombre. Le ministere examine et 
approuve egalement les nouveaux programmes proposes avant de les fmancer. 
La combinaison et la diffusion des programmes, les besoins des employeurs, la 
conformite aux autres programmes, etc. servent de criteres d'approbation. Tous 
les colleges provinciaux offrent maintenant des programmes de formation en 
education des jeunes enfants. Le ministere, de concert avec le Provincial Child 
Care Facilities Licensing Board, verifie que les programmes offerts dans les 
institutions de formation publiques ou privees sont conformes aux programmes 
scolaires et aux programmes approuves. Le PCCFLB prend la decision finale en 
ce qui a trait a l'approbation du programme. 

Le ministere examine les demandes formulees par les colleges qui veulent 
elargir leurs programmes; les colleges regoivent des ressources fmancieres leur 
permettant tous les ans de mettre sur pied de nouveaux programmes et d'elargir 
les programmes existants. Seuls les programmes que les colleges placent en 
toute premiere priorite seront finances chaque armee, sauf si la province etablit 
son propre ordre de priorites et trouve alors des fonds supplementaires a leur 
mise en oeuvre. 

Le ministere octroie des fonds selon le tout estimatif de la formation d'un 
etudiant a temps plein et la duree du programme. Les programmes actuellement 
offerts dans le domaine de la garde des enfants durent de neuf a douze mois; un 
certain nombre de colleges offrent maintenant une formation supplementaire 
apres l'obtention du diplome de base et certains decernent d'autres diplomes 
(environ deux ans de formation). 

Le Centre for Curriculum and Professional Development oeuvre de fagon 
independante au Camosun College sous l'autorite d'un conseil forme de 
presidents du College, bien qu'il soit finance par le ministere des Etudes avancees 
et de la Formation professionnelle. Le centre coordonne et supervise des projets 
comme des analyses de besoins et l'elaboration de programmes scolaires ou de 
ressources documentaires. Le ministere examine les programmes directement. 

Chaque college a pour mandat de dispenser des cours en education 
permanente (non 0-Mites) en suivant le principe du recouvrement des cads arm 
de repondre aux besoins de la communaute. Certaines demandes de formation 
en garde des enfants sont ainsi satisfaites. 

Le ministere etablit egalement des liens avec Emploi et Immigration 
Canada qui parraine des etudiants et accorde des fonds pour des cours 
supplementaires lorsque la demande et le marche du travail le justifient. Emploi 
et Immigration Canada accorde des fonds pour repondre a l'augmentation des 
demandes de garde a temps partiel dans les programmes d'education des jeunes 
enfants afro de combler les besoins des employeurs. 

Programmes de garde des enfants 
La plupart des places autorisees sont offertes dans des programmes de garde 

en garderie, sauf en ce qui concerne la garde des bebes. Le tableau 3.1a presente 
le nombre d'installations en Colombie-Britannique et le nombre total de places 
par type de garde. Le tableau 3.1b offre des renseignements supplementaires sur 
les inscriptions pour la garde en milieu familial par groupe d'age. Le tableau 3.1c 
presente des renseignements sur les rapports enfants/employes, le nombre 
maximal d'enfants par groupe et le nombre maximal d'enfants admis dans 
chaque installation en vertu des reglements. 
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Tableau 3.1a 	Type d'installations de garde des enfants autorisees, nombre de places et 
d'inscriptions, novembre 1988 

Type de garde 

Nombre 
total 

d'installations 

Nombre 
total 

de places 

Inscriptions 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Nombre 
total 

d'inscriptions 

Parascolaire 315 4 842 1 425 3 430 4 855 
Jardin d'enfants 559 11 082 4 672 25 227 29 899 
Garde en groupe en garderie 

Moins de trois ans 86 832 600 282 882 
De3 a Sans 373 8 451 6 413 3 432 9 845 

Garde pour enfants aux besoins particuliers 63 1 126 602 1 015 1 617 
Garde des bebes 12 177 109 37 146 
Garde en milieu familial 695 4 397 2 840 3 382 6 222 
Garde de depannage 3 41 0 156 156 

Total 2 106 30 948 16 661 36 961 53 622 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (1988). Questionnaire provincial et 
territorial. 

Tableau 3.1b 	Inscriptions pour la garde en milieu familial par groupe d'age, en 1988 

Age Temps plein Temps partiel Total 

De la naissance $1 an 209 153 362 
Dela2ans 482 452 934 
De2a6ans 1 899 1 931 3 830 
De 66.12 ans 250 846 1 096 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (1988). Donnies du ministere de la 
Sante,1988. 
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Tableau 3.1c 	Type de programmes de garde autorises par categories 

	

Rapport enfants/ 	 Nombre maximal 
Type 	 Age des enfants 	employes 	Par groupe Par installation 

Garde en groupe en garderie 
Bebe' 	 <18 mois 	 N/D 	 N/D 	 N/D 
Tout-petits 	 18 a 36 mois 	 1:4 	 12 	 36 
Petite enfance 	 3 a 6 ans 	 1:8 	 25 	 75 
Age scolaire 	 5a6ans 	 1:10 	 20 	 60 

	

7 al2 ans 	 1:15 	 25 	 75 

Garde en milieu familial 2  
Bebe 	 0 a 12 mois 	 1:1 	1 seulement 

	

par groupe de 7 	 7 

Tout-petits 	 13 a 24 mois 	 1:2 	2 seulement 

	

par groupe de 7 	 7 

Jeunes enfants 	 25 mois is 6 ans 	 1:5 	5 seulement 

	

par groupe de 7 	 7 

Age scolaire 	 7 a 12 ans 	 1:2 	2 seulement 

	

par groupe de 7 	 7 

Autres 
Jardin d'enfants 
Halte-garderie 

Depannage 

Besoins speciaux 

32 mois a 6 ans 
1 mois a 6 ans 

< lere emu& 

<age scolaires 

	

1:15 	 20 	 60 

	

<3 ans 1:4 	 15 	 45 

	

>3 ans 1:8 	 20 	 60 

conforme aux reglements de 
la garde en groupe en garderie 

	

2:V 	 15 	 45 

I Nouveaux reglements non encore en vigueur. 
2  Le rapport exprime 	ne peaty avoir plus de 1 bebe, 2 tout-petits, 5 enfants d'ilge prescolaire et 2 

d'dge scolaire par groupe maximal de 7 enfants, par gardien. 
3  L'installation peat accueillir un nombre maximal de 45 enfants dont 40 au plus peuvent etre des 

enfants aux besoins particuliers. 
4  Le rapport exprime 	ne peut y avoir plus de 1 enfant de moms de 12 mois, et pas plus de 2 enfants 

de moins de 2 ans. 

Source : Etude rationale canadienne sur la garde des enfants (1988). Questionnaire provincial et 
territorial.  

Le tableau 3.2 indique le nombre d'installations privees et d'installations 
but non lucratif offrant des services de garde en groupe, pour chaque categorie de 
garde principale et de garde supplementaire, ainsi que le nombre d'installations 
de garde en milieu familial. Le tableau 3.2 montre egalement le nombre total 
d'inscriptions dans les installations de garde en milieu familial et la capacite 
globale selon les programmes et les types de garde. 
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Tableau 3.2 	Total provincial des installations de garde des enfants par type 
d'installations et par capacite ler janvier 1988 

Type 

A but lucratif A but non lucratif Total 

No. CAP No. CAP No. CAP 

Parascolaire 180 1 403 139 3 478 319 4 882 
Jardins d'enfants 228 4 240 330 6 843 558 11 083 
Garde en groupe en garderie 

Mois de 3 ans 33 298 52 522 85 820 
3 it 5 170 3 486 206 5 014 376 8 500 

Garde pour enfants aux 
besoins particuliers 2 45 62 1 101 64 1 146 

Sous-Total 613 9 472 789 16 958 1 402 26 431 

Autres (bebes) 4 91 8 86 12 177 
Halte-garderie 46 721 70 1 337 116 2 054 
Garde en milieu familial 712 4 511 2 10 714 4 521 

Sous-Total 762 5 323 80 1 433 842 6 752 

Grand Total 1 375 14 795 869 18 391 2 244 33 183 

Abreviations : 
No. : 	Nombre d'installations. 
CAP : Capacite totale par type de garde. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (1988). Questionnaire provincial et 
territorial.  

Les renseignements sur le nombre de places offertes dans des installations 
de garde non autorisees ne sont pas disponibles parce qu'il n'existe aucune 
dorm& sur le nombre d'enfants qui frequentent les garderies en milieu familial 
non autorisees et dont la garde n'est pas subventionnee par le ministere du 
Logement et des Services sociaux. Compte tenu que la garde en milieu familial 
de la plupart des enfants n'est pas subventionnee, une evaluation ne poarrait 
donner une idee exacte du nombre de ces enfants. 

Les renseignements sur la repartition urbaine et rurale des places de garde 
sont disponibles selon le type de garde (garde des bebes, jardins d'enfants et garde 
en milieu scolaire) pour les garderies, mais non pour la garde en milieu familial. 
Le tableau 3.3 presente la capacite totale des installations de garde en groupe en 
garderie. 

Tableau 3.3 	Repartition rurale et urbaine (1988) 

Fturale 	 Urbaine 

Bebe 	 N/D 	 N/D 
Jeune enfant 	 22 376 	 17 958 1  
Scolaire 	 N/D 	 N/D 

1  Ces chiffres comprennent toutes les installations de garde en groupe (Wes, enfants d'dge 
prescolaire, enfants d'dge scolaire). 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (1988). Questionnaire provincial et 
territorial. 
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Programmes a 'Intention de populations particulieres 

Il existe un certain nombre de programmes a l'intention de populations que 
l'on pourrait qualifier de particulieres; ce sont des populations protegees par une 
legislation differente ou par des articles de loi additionnels, ou qui ont besoin de 
services particuliers. 

Population autochtone 
Plusieurs programmes de garde des enfants existent au sein de chaque 

groupe tribal. Il s'agit souvent de programmes pour enfants d'age prescolaire, la 
garde en groupe en garderie et la garde en milieu familial, et de programmes 
d'apprentissage de longues etrangeres par immersion. Les programmes de garde 
a temps partiel en milieu prescolaire sont finances et supervises principalement 
par le ministeres des Affaires indiennes et du Nord Canada (MAINC). Le 
MAINC ne dispose pas de chiffres sur le nombre d'enfants inscrits. Il peut parfois 
arriver que le ministere de la Sante autorise des programmes de garde a temps 
plein en garderie, habituellement finances par le MAINC, meme si ceux-ci sont 
administres par des conseils de bande. 

Le ministere du Logement et des Services sociaux accorde des subventions 
aux parents autochtones seulement lorsque la famille demeure a l'exterieur de la 
reserve. Ces familles peuvent utiliser les services d'une garderie a l'interieur de 
la reserve si cette garderie detient un permis du ministere de la Sante; dans le cas 
d'une garde en milieu familial non autorisee, les parents peuvent recevoir une 
subvention en remplissant une liste de verification fournie par le ministere. 

Population aux besoins particuliers 
Les renseignements fourths par le ministere du Logement et des Services 

sociaux ne precisent pas si les places pour les enfants aux besoins particuliers 
font partie de programmes specialises ou integres. Le ministere soutient ces deux 
programmes soit en passant un contrat avec une garderie pour qu'elle offre des 
places, soit en octroyant des subventions pour la creation de nouvelles places a 
l'intention des enfants aux besoins particuliers. Actuellement, le ministere 
finance 1 301 places reservees par contrat pour des enfants aux besoins 
particuliers dans des garderies soit specialisees, soit integrees. En outre, it 
accorde tous les mois des subventions, totales ou partielles, pour la garde de 294 
enfants accueillis en milieu de garde familial, en garderie ou dans des jardins 
d'enfants. On compte 69 installations (integrees et specialisees) offrant des 
services de garde pour enfants aux besoins particuliers, pour une capacite globale 
de 1 196 enfants. Les programmes de garderie pour enfants aux besoins 
particuliers ont pour objectif d'aider ces enfants a prendre part aux programmes 
de garderie en accordant un soutient supplementaire repondant aux besoins 
specifiques de chaque enfant. Ces programmes offrent des services de garde 
specialises, des activites, et une supervision ayant pour objet d'aider les enfants a 
atteindre leur plein epanouissement social, emotif, physique et intellectuel 
(Colombie-Britannique, ministere du Logement et des Services sociaux, 1988). 

Population multiethnique 
La population de la Colombie-Britannique est generalement composee de 

plusieurs ethnies, particulierement a Vancouver. Mettle si quelques com-
munautes culturelles offrent des programmes specialises de garde pour les jeunes 
enfants, la plupart des jeunes enfants de ces communautes suivent les pro-
grammes normaux. A Vancouver, les Early Childhood Multicultural Services 
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mettent a la disposition des educateurs en milieu prescolaire une bibliotheque de 
ressources didactiques et des jouets. On met ces ressources en circulation pour 
ameliorer les activites du programme pour les jeunes enfants. 

Financement des services de garde des enfants 

Le MLSS decrit les objectify de son programme de subvention a la garde des 
enfants de la facon suivante. 

L'objectif du programme de subvention a la garde des enfants 
consiste a aider les families admissibles a faire face aux coots de 
garderie pour les enfants Ages de douze ans et moins. Le 
programme soutient les families, permettant ainsi aux parents de 
se preparer a integrer le marche du travail ou de conserver leur 
emploi et leur independance fmanciere. Il vient egalement en aide 
aux families traversant une periode de maladie prolongee ou 
d'autres crises familiales. L'admissibilite a une subvention pour 
frais de garde est fonction du nombre de personnes de la famille et 
du revenu global net. La situation de la famille doit egalement 
repondre aux criteres determinant les besoins indiques dans les 
reglements GAIN et dans le regime d'assistance publique du 
Canada. Le ministere peut aider les familles a defrayer les coats 
des services de garderie dans des etablissements comme les 
garderies en milieu familial autorisees ou non, les garderies, les 
garderies a domicile, les jardins d'enfants, les garderies 
parascolaires et les garderies pour enfants aux besoins particuliers 
(traduction libre) (MSSH, Annual Report 1987- 1989, p. 48). 

Le coot de la garde est souvent plus eleve que le taux de la subvention 
maximale etablie par le gouvernement; par consequent, les parents admissibles 
a une subvention maximale doivent souvent debourser la difference. Le tableau 
3.4a presente la subvention maximale offerte en 1988 et les coats moyens des 
services de garde a Vancouver, determines d'apres une enquete menee en 1988. 
Lorsque les renseignements sont disponibles, les trois categories sont ventilees 
par types de garde. Les chiffres relatifs a la garde en milieu familial sont des 
evaluations qui reposent sur une analyse regionale effectuee en mai 1987 dans 
deux regions; ces chiffres comprennent les subventions accordees aux 
installations de garde autorisees et celles accordees aux installations non 
autorisees. Entre 1987 et 1988, la garde a temps partiel de 3 748 enfants et celle 
A temps plein de 11 863 enfants en moyenne ont ete subventionnees tous les mois. 

Les tableaux 3.4b et 3.4c indiquent les depenses moyennes par type de garde 
et le nombre moyen d'enfants dont la garde a ete subventiormee, par mois et par 
type de garde. 

De 1987 a 1988, les subventions se sont elevees a 28 935 749 $. Le coot total 
des 1 301 places reservees par contrat dans les garderies specialisees pour enfants 
aux besoins particuliers s'est chiffre a 7 167 118 $, montant &bourse en totalite 
par le ministere. De plus, le ministere a finance en moyenne la garde de 294 
enfants aux besoins particuliers en milieu familial, dans des jardins d'enfants et 
dans des garderies, a tous les mois de 1987 et 1988 et ce, sans que ces places aient 
ete reservees par contrat. 
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Tableau 3.4a 	Subventions par type de garde 

	

Subvention maximalel 	 Frais moyens 
Type de garde 	 (montant en dollars) 	(a Vancouver)2  (montant en dollars) 

Autorisee : 
Garde en groupe en garderie - Sebes 	 400 	 625 
Tout-petits 	 360 	 476 
Jeunes enfants 	 262 	 335 
Age scolaire 	 131 	 N/D 

Garde en milieu familial - Bebes 3 	 300 	 NM 
Tout-petits 	 210 	 N/D 
Age scolaire 	 131 	 NM 
Jardin d'enfants 	 79 	 N/D 

Depannage : 
Bebes/tout-petits/petite 	 Comme la garde en 
enfance/Age scolaire 	 groupe en garderie 	 N/D 

Specialisee 
	 Nombre maximal. 	 5224  

	

Le MLSS paie le coat total 	 6505  

Ministere du Logement et des Services sociaux (1988). 
2 Etude des renseignements sur les garderies (Aotzt 1988). 
3 Les donnees actuelles ne font pas de distinction entre les subventions accord4es aux garderies en 

milieu familial autorisees de wiles atcordies aux garderies en milieu familial non autorisees; 
l'evaluation donnee repose done sur une analyse effectuee dons 2 regions en mai 1987. 

4 Exprime les subventions directes. 
5  Exprime les subventions par contrat. 
Sources : British Columbia. Ministry of Social Services and Housing. (1988). Annual Report, 

1987188. 
Filorination Day Care (aorit 1988). Fees in Group Day Care Centres in the City of Vancouver. 

Tableau 3.4b 	Moyenne des subventions mensuelles accordees aux garderies et 
depenses, par type de garde, en 1987 et en 1988 1  

Type de garde 
Coat moyen 

mensuel par enfant 
$ 

Coat total 
moyen par mois 

$ 

Garde en milieu familial 155 809 832 
Garde en groupe en garderie 236 826 657 
Garde A domicile 111 342 004 
Garderie parascolaire 96 230 493 
Jardin d'enfants 45 48 954 
Garderie pour enfants aux besoins particuliers 522 153 373 

Total 2 411 313 $ 

Comprend les enfants aux besoins particuliers. 
Source : British Columbia. Ministry of Social Services and Housing. (1988). Annual Report.1987188. 
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Tableau 3.4c 	Nombre moyen d'enfants subventionnes, par mois et par type de garde, en 
1987 et en 1988 1  

Type de garde Temps partiel Temps plein 

Garde en milieu familial 402 4 827 
Garde en groupe en garderie 135 3 371 
Garde a domicile 628 2 455 
Garderie parascolaire 1 396 1 017 
Jardin d'enfants 1 086 
Garderie pour enfants aux besoins particuliers 101 193 

Total 3 748 11 863 

1  Comprend les enfants aux besoins particuliers. 

Source : British Columbia. Ministry of Social Services and Housing. (1988). Annual Report, 1987/88. 

Toutes les subventions pour la garde des enfants proviennent du ministere 
du Logement et des Services sociaux (MLSS). Les societes a but non lucratif qui 
ne disposent pas de ressources financieres suffisantes pour payer certains coats 
essentiels sont subventionnees. Les garderies, les jardins d'enfants et les 
garderies parascolaires a but non lucratif peuvent beneficier de subventions si 
elles ont epuise toutes les autres sources potentielles de financement et si elles 
peuvent joindre des pieces justificatives a leur demande de financement au 
ministere. Voici les subventions pouvant etre allouees. 

i. Subventions pour le reamenagement - jusqu'a 5 000 $ octroyes aux 
societes a but non lucratif pour leur permettre d'ameliorer leurs 
installations ou leur materiel et leur mobilier (a l'exclusion des jouets) et de 
se conformer ainsi aux exigences relatives a l'accreditation. 

ii. Subventions pour le demenagement - jusqu'a 5 000 $ octroyes aux 
societes a but non lucratif afm de les aider a payer les coats encourus 
lorsqu'elles doivent emmenager dans d'autres locaux. 

Entre 1987 et 1988, le montant de ces subventions s'est chiffre a 221 640 $; 
le ministere a declare que les subventions avaient permis de conserver 2 060 
places en garderie. Le ministere a egalement finance six programmes de soutien 
des garderies entre 1987 et 1988. Quatre d'entre eux visaient le soutien de la 
garde en milieu familial et proposaient divers services dont le recrutement et la 
formation des personnes desirant offrir des services de garde en milieu familial 
chez elles. Les societes a but non lucratif avaient aussi la responsabilite de 
controler la qualite des services offerts. Les deux autres programmes avaient 
pour objet d'aider a coordonner les services de garde a l'Universite Simon Fraser 
et a l'Universite de la Colombie-Britannique. Le financement des six 
programmes s'est eleve a 199 119 $. 

Personnel des services de garde 

Le personnel des garderies (enfants de 5 ans et moins) et des jardins 
d'enfants (de 32 mois a 5 ans) doit avoir suivi des etudes et posseder une 
formation. Les etudes et la formation exigees selon le type de garde figurent au 
tableau 3.5, ainsi que le nom des institutions post-secondaires qui donnent cette 
formation. 
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Pour obtenir le diplome de base, les persOnnes interessees doivent suivre un 
programme approuve donne dans une institution post-secondaire. Apres avoir 
terming le programme d'etudes en education des jeunes enfants et moires de trois 
ans apres avoir obtenu son diplome, l'etudiant doit effectuer d'une maniere 
satisfaisante un stage de 500 heures dans au plus deux garderies accreditees, 
sous la supervision d'un educateur pour jeunes enfants pleinement qualifie. Afin 
d'être accredits, l'etudiant soumet au PCCFLB les documents attestant sa 
reussite au diplome et au stage. Les educateurs sont accredites pour une periode 
de trois ans renouvelable sur presentation de documents attestant qu'ils ont 
effectue avec succes 100 heures de travail ou qu'ils ont realise 12 heures 
d'activites pertinentes lives au perfectionnement professionnel. 

Afin d'être accredites comme educateur dans des garderies pour enfants de 
moires de 3 ans et pour enfants aux besoins particuliers, les etudiants qui ont 
terming leur programme de formation de base et post-scolaire dans une 
institution approuvee peuvent soumettre au PCCFLB des documents attestant 
qu'ils ont terming leurs etudes avec succes. 

Le tableau 3.6 donne une evaluation sommaire du nombre de gardiens 
(selon une extrapolation basee sur les rapports enfants/employes) a l'emploi de 
garderies et de jardins d'enfants accredites, bien qu'il soit difficile de connaitre le 
nombre exact de personnes travaillant en garderie en Colombie-Britannique. 

Tableau 3.5 	Etudes et formation du personnel 

Type d'etudes et de formation exigees 	 Type d'etudes et de formation offertes 

Garde en milieu familial - aucune De 20 a 120 heures de programme dans des : 
Centres universitaires 
Institutions de formation privees 
Societes a but non lucratif de garde en milieu 
familial 

Garde en groupe en garderiel - Diplome de base en 
education des jeunes enfants 
(environ une armee d'etudes a temps plein) 

Colleges prives 
Centres universitaires 
Universite de la Colombie-Britannique - 
Faculte de l'Education 
Education permanente (Commission scolaire) 
UVIC - School of Child and Youth Care 

Diplome post-scolaire (environ une annee d'etudes a temps partiel) 

Bads et tout-petits 	 -- Centres universitaires 
Educateur 	 -- Education permanents 

I 	Educateur pour enfants aux besoins particuliers 	 -- Centres universitaires 
-- UVIC - School of Child and Youth Care 
-- Institutions de formation privees 

Age scolaire - Aucune 	 -- Centres universitaires 
-- Education permanente 

Les educateurs de jeunes enfants travaillant dans des garderies autorisees auront effectuk 500 
heures de travail en plus de la formation et des etudes exigies avant Faccreditation. Les auxiliaires 
affect& a ces programmes doivent avoir commence  leur formation. Un seul educateur accredite est 
exige pour chaque groupe. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (1988). Questionnaire provincial et 
territorial.  
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Tableau 3.6 	Nombre approximatif de gardiens selon les rapports enfants/employes et 
nombre total de places de garde autorisees 

Capacite Nombre approximatif 
de gardiens 

Garde en groupe autorisee 
Bebes 
Tout-petits 
Jeunes enfants 
Age scolaire 
Jardin d'enfants 
Garde specialisee 
Garderie en milieu familial autorisee 

8 
4 

11 
1 
4 

177 
832 
451 
842 
082 
126 
397 

1 

44 
208 
056 
404 
739 
450 
829 1  

1  Ceci =prime le nombre de maisons autorisees (un gardien par maison). 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (1988). Questionnaire provincial et 
territorial.  

Voici le nombre d'accreditations emises en 1988, selon les chiffres de la 
Community Care Facilities Branch du ministere de la Sante. 

Nombre de gardiens avec une formation de base : 4324 
Nombre de gardiens avec une formation pour enfants < 3 ens : 414 
Nombre de gardiens avec une formation pour enfants aux besoins particuliers : 224 

En Colombie-Britannique, les salaires des educateurs pour jeunes enfants 
ont toujours ete peu eleves par rapport a ceux de professionnels d'autres 
domaines ayant une formation identique. Le tableau 3.7 montre les resultats de 
deux etudes portant sur les salaires moyens des educateurs pour jeunes enfants. 
La premiere etude a ete effectuee par Schom-Moffat, en 1984, pour le Federal 
Task Force on Child Care (Schom-Moffat, 1985) et la seconde, en 1986, par la B.C. 
Pre-School Teachers' Association, renommee depuis Early Childhood Educators 
of B.C. (Griffin, 1988). 

Tableau 3.7 	Salaires du personnel des garderies autorisees 

	

Rapport du Federal Task Force on Child Care - 	Early Childhood Educators of B.C. - 

	

donnees de 1984 (Schom-Moffat) 	 Enquete de 1986 (Griffin) 

	

$ 	 $ 

Salaires moyens en 
Colombie-Britannique 
	 7,40 	 8,00-11,99 

Sources : Schom-Moffat, P. (1985), The Bottom Line : Wages and Working Conditions of Workers in 
the Formal Day Care Market. 
Griffin, S, (1988), Early Childhood Educators ofBritish Columbia : Report on the Provincial 
Survey. 

Associations du domaine de la garde des enfants 

Il existe, en Colombie-Britannique, environ 35 groupes representant divers 
interets dans le milieu de l'education de jeunes enfants (voir l'annexe B). Le 
groupe le plus important est le Early Childhood Educators of B.C. qui compte 22 
divisions. Comme on a pu le voir au chapitre 2, le reseau E.C.E. (Early Childhood 
Educators), groupe non officiel, offre un interet particulier; tous les organismes 
provinciaux et nationaux ont ete invites a y designer des representants. Le 
reseau offre une tribune aux parents, aux educateurs, aux responsables des 
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services de garde et autres partisans de l'amelioration des services de garde pour 
qu'ils partagent leurs preoccupations et leurs interets communs. Ce reseau 
donne egalement aux organismes gouvernementaux et autres l'occasion d'avoir 
des consultations avec le milieu de reducation des jetmes enfants et d'etudier les 
changements que l'on se propose d'apporter a la politique des garderies. 

Le West Coast Child Care Resource Centre juge que la reconnaissance 
professionnelle est un progres important pour les services de garde en Colombie-
Britannique. Le West Coast Child Care Resource Centre, comme on le sait dans 
le milieu, tire son origine de l'union de quelques organismes qui ont mis leurs 
efforts en commun pour trouver un immeuble dont ils pourraient partager le prix 
de location et leurs ressources. Le groupe, forme en 1988 et finance par le Child 
Care Initiatives Fund, compte sept organismes membres, soit le Information 
Daycare, le Early Childhood Multicultural Services, le Early Childhood 
Educators of B.C., le Children's Services Employees of B.C., la Daycare Action 
Coalition, la School Age Child Care Association, et la Western Canada Family 
Daycare Association of B.C. Tout comme le reseau E.C.E., le West Coast Child 
Care Resource Centre est le signe d'une certaine evolution. Dans le milieu, les 
anciennes dissensions disparaissent au fur eta mesure que les organismes 
commencent a concerter leurs efforts sur les services de garde en Colombie-
Britannique. 
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ANNEXE A 

GLOSSAIRE 

Methodes de garde principale autorisee 

1. La garde en groupe en garderie est un service de garde en groupe assure aux 
enfants dans une installation autre qu'une residence privee. Le nombre 
maximal d'enfants par groupe est de 25. 

2. La garde en milieu familial est un service de garde assure aux enfants dans 
une residence privee autre que celle de l'enfant. Le nombre maximal 
d'enfants par groupe est de 7, avec pas plus de 2 enfants de moins de 2 ans. 
Pour de plus amples renseignements, voir le tableau 3.1c. 

3. La garde des bebes est un service de garde assure aux enfants de moins de 
18 mois dans une garderie en milieu familial ou dans un service de garde en 
groupe en garderie. Dans les garderies en milieu familial, it ne peut y avoir 
plus de 1 enfant de moins de 1 an et plus de 1 enfant de moins de 2 ans par 
groupe. Bien qu'il n'y ait pas de nombre maximal d'enfants prevu pour la 
garde en groupe en garderie des bebes (voir les changements proposes dans 
les Provincial Community Child Care Facilities Regulations, chapitre 5, 
tableau 5.1), les projets pilotes dans ce domain respectent le nombre 
maximal d'enfants par groupe etabli pour le groupe d'age allant de 18 mois 
a 3 ans. 

4. La garde en groupe des enfants de moins de 3 ans est un service de garde 
assure aux enfants de 18 mois a 3 ans dans un service de garde en groupe en 
garderie. Le nombre maximal d'enfants est de 12 par groupe et de 36 par 
installation. 

5. La garde en groupe pour enfants de 3 a 5 ans est une garde assuree aux 
enfants de 3 ans a rage scolaire, dans une garderie en milieu familial ou un 
service de garde en groupe en garderie. Le nombre maximal d'enfants est de 
25 jeunes enfants par groupe pour une capacite totale de 75 enfants par 
installation, et de 5 jeunes enfants dans une garderie en milieu familial. 

6. La garde parascolaire est une garde assur6e aux enfants de 6 a 12 ans dans 
une garderie en milieu familial ou dans un service de garde en groupe en 
garderie. Le nombre maximal d'enfants est de 2 dans une garderie en 
milieu familial, et de 25 dans tine garderie. Le nombre maximal permis 
dans une installation de garde en groupe est de 75. Si des enfants en age 
d'entrer en maternelle font partie du groupe, le nombre maximal d'enfants 
est alors de 20 pour une capacite totale de 60. 

Types de garde supplementaire 

1. La halte-garderie est un service de garde pour enfants de 18 mois a 6 ans 
assure dans tine installation de garde en groupe d'une maniere 
occasionnelle ou pour une courte duree. Les enfants peuvent rester dans les 
haltes-garderies pendant un maximum de 3 heures par jour, pas plus de 2 
jours par semaine. Le nombre maximal d'enfants par groupe est de 20. 

67 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de la Colombie-Britannique 

2. Le jardin d'enfants est un service de garde pour enfants de 32 mois a 6 ans 
assure pendant un maximum de 3 heures par jour. Le nombre maximal 
d'enfants par groupe est de 20 dans une installation dont la capacite totale 
est de 60. 

3. La maternelle publique est un programme educatif offert a la demi-journee 
aux enfants qui vont entrer en premiere armee (habituellement a l'age de 5 
ans). Ce programme est dispense sous l'egide du ministere de l'education 
(Ministry of Education). Ces programmes ne sont pas reglementes par les 
Community Care Facility Act and Regulations. 

4. La garde de depannage est un service de garde offert aux parents qui ont 
besoin d'un service de garde provisoire, et assure aux enfants de tout age, de 
la naissance a l'age scolaire. 

Services de garde non autorises et services de garde non 
integres 

Services de garde non autorises 
Les families de garde peuvent assurer des services sans accreditation si elles 

ne gardent pas plus de 3 enfants avec lesquels elles n'ont pas de liens de parent& 

Services de garde non integres 
Certains types de garde n'ont pas a repondre, de par la politique, aux 

exigences de l'accreditation. Les types de programmes suivants sont exemptes de 
l'accreditation du Provincial Child Care Facilities Licensing Board. 

• Les programmes assurant la garde des enfants pendant que leurs 
parents sont sur les lieux et faciles a rejoindre. 

• Les programmes prescolaires offerts sous reticle du Ministry of Parks 
and Recreation. 

• Les programmes de maternelle publique offerts sous l'egide du 
ministere de l'education (Ministry of Education). 
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ANNEXE B 

Organismes de services de garde en Colombie-Britannique 

B.C. Daycare Action Coalition 
Vancouver, C.-B. 

B.C. Division of Early Childhood Council of Exceptional Children 
New Westminster, C.-B. 

B.C. Montessori Association 
Vancouver, C.-B. 

Burnaby-New Westminster Family Day Care Association 
New Westminster, C.-B. 

Child & Youth Care Association of B.C. (CYABC) 
Victoria, C.-B. 
Le CYCABC compte cinq divisions regionales dans la province. 

Children's Services Employees' Union of B.C. 
Vancouver, C.-B. 

Concerned People for Child Care 
South Cranbrook, C.-B. 

Council of Parent Participation Preschools 
Vancouver, C.-B. 

Early Childhood Educators of B.C. (ECEBC) 
Vancouver, C.-B. 
Le ECEBC compte 22 divisions dans la province. 

Early Childhood Multicultural Services 
Vancouver, C.-B. 

Family Place Association of B.C. 
Surrey, C.-B. 

Greater Coquitlam Family Day Care Association 
Coquitlam, C.-B. 

Infant Development Program of B.C. 
Vancouver, C.-B. 

Kelowna Family Day Care Society 
Kelowna, C.-B. 

Lower Mainland Association of Private Day Care Owners 
Vancouver, C.-B. 

Matsqui Abbotsford Community Services Day Care Support and Referral 
Services 
Abbotsford, C.-B. 
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Nanaimo Family Daycare Association 
Nanaimo, C.-B. 

Native Preschool Teachers' Association of B.C. 
North Vancouver, C.-B. 

North Shore Family Day Care Society 
North Vancouver, C.-B. 

North Shore Out-of-School Care Association 
North Vancouver, C.-B. 

Port Alberni Day Care Association 
Port Alberni, C.-B. 

Port Moody Daycare Association 
Port Moody, C.-B. 

Registered Out-of-School Care Operators 
Victoria, C.-B. 

Richmond Family Day Care Society 
Richmond, C.-B. 

School-Age Child Care Association 
Vancouver, C.-B. 

Society for Children & Youth B.C. 
Vancouver, C.-B. 

South Delta Day Care Association 
Tsawassen, C.-B. 

South Fraser Family Day Care Society 
Delta, C.-B. 

Vancouver Island Cooperative Pre-school Association 
Victoria, C.-B. 

Vancouver Island Early Childhood Centre Operators Association 
Victoria, C.-B. 

Western Canada Family Day Care Association of B.C. 
Vancouver, C.-B. 

West Coast Child Care Resource Centre Society 
Vancouver, C.-B. 

West Kootenay Family and Childcare Services Society 
Nelson, C.-B. 
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Chapitre 4 

VUE D'ENSEMBLE DES DONNEES SUR 
L'ENQUETE NATIONALE SUR LA GARDE DES 
ENFANTS -- COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Introduction 

Comme le mentionne l'introduction des documents de la serie provinciale et 
territoriale sur 1'ENCGE qui avait pour titre Etude nationale sur la garde des 
enfants canadiens en contexte : perspectives des provinces et des territoires, les 
donnees de l'enquete sur les parents ont ete recueillies dans chacune des 
provinces a l'automne 1988. La methode d'echantillonnage utilisee a ete la meme 
que celle utilisee pour l'Enquete sur la population active (EPA) effectuee par 
Statistique Canada, organisme qui recueille regulierement des donnees dans 
chaque province, mais pas dans les territoires. Afin de creer un echantillon assez 
grand dans chaque province pour pouvoir faire certaines constatations fiables sur 
le recours aux services de garde des enfants pour la population totale 
(estimations de la population), on a pris l'echantillon mensuel utilise d'ordinaire 
dans le cadre de l'EPA et on lui a greffe des groupes de rotation supplementaires 
afm de creer un echantillon de la grandeur appropriee aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants (voir l'Apergu de l'Etude de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants de Lero, Pence, Shields, Brockman 
et Goelman, 1992, pour obtenir de plus amples renseignements sur la 
methodologie adopt& dans le cadre de l'Etude). 

Le present chapitre, base sur des donnees recueillies dans le cadre de 
l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (ENCGE), presente des 
renseignements sur les familles et les enfants de la Colombie-Britannique, ainsi 
que certaines perspectives nationales. L'information est presentee en trois 
parties qui correspondent approximativement aux trois points d'analyse de 
l'enquete effectuee dans le cadre de l'Etude nationale canadienne sur la garde des 
enfants. 

I. L'analyse des donnees portant sur la composition et les caracteristiques des 
families a Re !tails& a l'Universite du Manitoba sous la direction du 
Dr Lois Brockman, enqueteuse principale, et de madame Ronalda Abraham, 
analyste. 

II. L'analyse des donnees portant sur les parents et le travail a ete effectuee 
l'Universite de Guelph sous la direction du Dr Donna Lero, enqueteuse 
principale et directrice de projet, et du Dr Sandra Nuttall, premiere analyste 
des donnees. 

III. L'analyse des donnees portant sur les services de garde d'enfants a ete 
menee a l'Universite de la Colombie-Britannique sous la direction du 
Dr Hillel Goelman de cette universite meme, enqueteur principal, et du 
Dr Alan Pence, de l'Universite de Victoria, enqueteur principal et directeur 
adjoint du projet. Les premiers analystes de l'Universite de la Colombie-
Britannique etaient le Dr Jonathan Berkowitz et le Dr Ned Glick. 
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En lisant les renseignements qui suivent, it faut bien comprendre que les 
donnees ne representent qu'un moment bien précis de la vie au Canada, les 
experiences d'une semaine dans la vie des families interrogees. Cependant, a 
partir de cette semaine, it est possible de brosser un portrait-robot des families 
canadiennes et de leurs experiences au chapitre de la garde des enfants. 
L'echantillon de 24 155 families interrogees (42 131 enfants de 0 a 12 ans) est 
suffisamment grand pour effectuer des estimations demographiques precises sur 
le plan national et provincial. Il represente 2 724 300 families reparties a 
l'echelle nationale et qui ont 4 658 500 enfants de moins de 13 ans. 

Les donnees qui figurent dans les prochaines parties sont principalement 
presentees sous deux formes: 1) le nombre de families, et 2) le nombre d'enfants 
de ces families. (Notons que lors de la revision des tableaux du chapitre 4, les 
chiffres ont ete arrondis et, par consequent, it est possible que les totaux et les 
pourcentages ne correspondent pas.) Aux fins du present rapport, les groupes 
d'age utilises sont les memes que ceux des rapports sur la situation de la garde de 
jour au Canada (Status of Day Care in Canada) (1972 - aujourd'hui) publies 
annuellement par Sante et Bien-etre social Canada, c'est-à-dire 0-17 mois, 18-35 
mois, 3-5 ans, 6-9 ans et 10-12 ans. Un glossaire des termes utilises dans le 
chapitre 4 est fourth en annexe, a la fin du present rapport. 

Les donnees de l'enquete presentees dans le present chapitre doivent etre 
placees dans le contexte social, historique et legislatif decrit dans les autres 
chapitres du Rapport de la Colombie-Britannique. Comme nous l'avons 
mentionne anterieurement, bien que les trois parties concernent surtout des 
donnees relatives au Colombie-Britannique, elles donnent egalement un bref 
apergu des donnees sur le Canada, generalement au debut de chaque partie. 

I. Composition et caracteristiques des families 

Structure familiale et situation professionnelle 

1. Canada 
A l'automne 1988, 2 724 300 families ayant des enfants de 0 a 12 ans 

habitaient au Canada. Parmi ces families, on comptait 2 324 800 (85,3 %) 
families biparentales et 399 500 (14,7 %) families monoparentales. Le tableau 
4.1 presente les donnees sur la situation des families du Canada, a savoir le 
nombre de families monoparentales et biparentales de la situation 
professionnelle et du nombre d'enfants de 0 a 12 ans. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 57,7 % des cas (1 341 500 families); un seul parent avait un emploi dans 
38,5 % des cas (895 900 families); et aucun parent ne travaillait dans 3,8 % des 
cas (87 400 families). Quant aux families monoparentales, dans 54,5 % des cas 
(217 900 families), le parent occupait un emploi, tandis que dans 45,5 % des cas 
(181 600 families), le parent n'avait pas d'emploi., (Se reporter au glossaire pour 
obtenir des definitions des termes utilises dans l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants.) 

74 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de la Colombie-Britannique 

Tableau 4.1 	 Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Canada 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 1 007 700 971 300 345 800 	2 324 800 
Les deux parents ont un emploi 618 100 560 200 163 200 	1 341 500 
Un parent a un emploi 349 300 379 100 167 600 895 900 
Aucun parent n'a d'emploi 40 300 32 100 15 000 87 400 

Families monoparentales 253 400 114 100 32 000 399 500 
Le parent a un emploi 149 800 56 400 11 800 217 900 
Le parent n'a pas d'emploi 103 600 57 800 20 300 181 600 

Toutes les families 1 261 100 1 085 500 377 800 	2 724 300 

Les 2 724 300 families canadiennes comprenaient 4 658 500 enfants de 
0 a 12 ans. Parmi ces derniers, 2 164 800 (46,5 %) se situaient dans le groupe 
d'age 0 a 5 ans et 2 493 700 (53,5 %) dans le groupe d'age 6 a 12 ans. Le tableau 
4.2 donne une description detainee de la repartition des enfants, par groupes 
d'age, dans les families monoparentales et biparentales. 

Durant la semaine de reference, parmi le nombre total d'enfants de 0 a 12 
ans vivant au Canada, 4 071 600 (87,4 %) enfants faisaient partie de families 
biparentales et 586 900 (12,6 %) appartenaient a des families monoparentales. 

Tableau 4.2 	 Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales du Canada 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 509 500 49 600 559 100 
% 91,1 8,9 100,0 

18-35 mois Nombre 476 600 55 300 531 900 
% 89,6 10,4 100,0 

3-5 ans Nombre 939 900 133 900 1 073 800 
% 87,5 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 1 238 700 198 100 1 436 800 
% 86,2 13,8 100,0 

10-12 ans Nombre 906 900 150 000 1 056 900 
% 85,8 14,2 100,0 

Total Nombre 4 071 600 586 900 4 658 500 
% 87,4 12,6 100,0 

Presque la moitie (49,5 %) des enfants de 0 a 12 ans appartenaient a des 
families dont les deux parents (pour les families biparentales) ou le parent (pour 
les families monoparentales) travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Le 
tableau 4.3 donne le nombre d'enfants de chaque groupe d'age ayant des parents 
sur le marche du travail. Plus du tiers (34,0 %) des enfants de 0 a 17 mois 
faisaient partie de families dont les deux parents, ou le parent (pour les families 
monoparentales), travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Cette proportion 
passait a 58,1 % pour les enfants de 10 a 12 ans. 
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Tableau 4.3 	Nombre et pourcentage d'enfants en fonction du groupe d'tige et de la 
situation professionnelle des parents au Canada 

	

Un parent 	Un parent 	Un parent 
occupant un occupant un occupant un 

	

Parent(s) 	Parent(s) 	emploi a 	emploi a 	emploi a. 

	

occupant 	occupant temps partiel 	temps plein temps partiel 	Parent(s) 

	

un emploi 	un emploi 	et rautre un 	et l'autre 	et l'autre 	n'ayant 

	

a temps 	a temps 	emploi a 	n'ayant pas 	n'ayant pas 	pas 	Total 

	

pleinl 	partiell 	temps plein 	d'emploi 	d'emploi 	d'emploi" 

0-17 mois Nombre 103 500 11 800 75 200 260 500 25 300 82 700 559 000 
18,5 2,1 13,5 46,6 4,5 14,8 100,0 

18-35 mois Nombre 131 300 13 600 85 500 212 600 20 000 68 800 531 900 
24,7 2,6 16,1 40,0 3,8 12,9 100,0 

3-5 ans Nombre 279 300 30 300 195 100 393 900 41 000 134 200 1 073 900 
go 26,0 2,8 18,2 36,7 3,8 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 439 500 43 200 282 600 462 700 46 300 162 500 1 436 800 
30,6 3,0 19,7 32,2 3,2 11,3 100,0 

10-12 ans Nombre 383 900 34 100 196 700 302 400 28 900 111 000 1 056 900 
36,3 3,2 18,6 28,6 2,7 10,5 100,0 

Total Nombre 1 337 500 133 000 835 100 1 632 100 161 500 559 200 4 658 500 
28,7 2,9 17,9 35,0 3,5 12,0 100,0 

Les colonnes nos 1, 2 et 6 concernent, d'une part, les families biparentales dont les deux parents 
correspondent a /a description d'une personne ayant un emploi et, d'autre part, les families 
monoparentales dont le parent repond a cette description. (Les colonnes nos 3, 4 et 5 touchent 
uniquement les families biparentales.) 

2.. Colombie-Britannique 
Au Colombie-Britannique, on comptait 293 000 families ayant des enfants 

de 0 a 12 ans. Parmi ces families, 83,3 % (243 900 families) constituaient des 
families biparentales et 16,7 % (49 100 families) des families monoparentales. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 52,2 % des cas (127 200 families); un seul parent occupait un emploi dans 
43,5 % des cas (106 000 families); et aucun parent n'avait d'emploi dans 4,3 % des 
cas (10 800 families). Quant aux families monoparentales, le parent occupait un 
emploi dans 55,8 % des cas (27 400 families), tandis que dans 44,2 % des cas 
(21 700 families), le parent etait sans emploi. 

Tableau 4.4 	Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Colombie-Britannique 

Nombre d'enfants de 0-12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 98 100 104 300 41 500 243 900 
Les deux parents ont un emploi 53 100 55 200 18 900 127 200 
Un parent a un emploi 39 300 45 400 21 400 106 000 
Aucun parent n'a d'emploi 5 700r ... ... 10 800 

Families monoparentales 30 800 12 000 6 300r 49 100 
Le parent a un emploi 19 800 27 400 
Le parent n'a pas d'emploi 11 000 7 400r 21 700 

Toutes les families 129 000 116 300 47 800 293 000 
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Le tableau 4.5 indique qu'une plus grande proportion de familles 
biparentales vivant au Colombie-Britannique avaient deux ou plus de deux 
enfants de 0 a 12 ans, comparativement aux families monoparentales. 
Inversement, une plus grande proportion de families monoparentales avaient 
seulement un enfant de 0 a 12 ans, comparativement aux families biparentales. 
Relativement peu de familles monoparentales (12,8 %) et de familles 
biparentales (17,0 %) avaient trois ou plus de trois enfants de 0 a 12 ans. 

Tableau 4.5 	Nombre de families monoparentales et biparentales ayant des enfants de 
0 a 12 ans au Colombie-Britannique 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Nombre de families biparentales Nombre 98 100 104 300 41 500 243 900 
40,2 42,8 17,0 100,0 

Nombre de families monoparentales Nombre 30 800 12 000 6 300r 49 100 
62,8 24,4 12,8 100,0 

Total Nombre 128 900 116 300 47 800 293 000 
44,0 39,7 16,3 100,0 

Les 293 000 families de la Colombie-Britannique comprenaient en tout 
518 000 enfants de 0 a 12 ans. Le tableau 4.6 donne la repartition de ces enfants 
en fonction du groupe d'ilge et du type de famille. Des 518 000 enfants de 0 a 12 
ans, 442 600 (85,4 %) appartenaient a des families biparentales et 75 400 (14,6 %) 
a des families monoparentales. Presque la moitie des enfants des families 
biparentales, soit 48,9 %, appartenaient au groupe d'fige 0-5 ans. En 
comparaison, 38,1 % des enfants des families monoparentales avaient de 0 a 5 
ans. 

Tableau 4.6 	Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales de la Colombie-Britannique 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 moil Nombre 55 800 6 300r 62 100 
% 89,9 10,1 100,0 

18-35 mois Nombre 52 000 8 500r 60 500 
% 86,0 14,0 100,0 

3-5 ans Nombre 108 800 13 900 122 700 
% 88,7 11,3 100,0 

6-9 ans Nombre 132 200 26 800 159 100 
% 83,1 16,9 100,0 

10-12 ans Nombre 93 800 19 900 113 700 
% 83,4 16,6 100,0 

Total Nombre 442 600 75 400 518 000 
% 85,4 14,6 100,0 
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Families urbaines et families rurales 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur l'endroit ou habitaient les 
families et les enfants de chaque province. Les regions de chaque province ont 
ete (Writes en fonction de la population et de la densite. On entendait par region 
rurale un territoire situe en dehors des regions urbaines et comptant moms de 
15 000 habitants. Pour leur part, les regions urbaines ont ete divisees en deux 
categories, soit les .grandes agglomerations urbaines*, qui comptent 100 000 
habitants ou plus, et les 4centres urbains de taille moyenne, qui comptent 15 000 
A 99 999 habitants. 

La majorite (54,4 %) des families de la Colombie-Britannique ayant des 
enfants de 0 a 12 ans habitaient dans les grandes agglomerations urbaines. 
Presque un quart (24,2 %) des families de ce type habitaient dans des regions 
rurales, tandis que les autres familles du meme type (21,5 %) demeuraient dans 
des centres urbains de taille moyenne. Le tableau 4.7A et le tableau 4.7B 
presentent respectivement les donnees portant sur la Colombie-Britannique et 
les donnees correspondantes portant sur le Canada. 

Tableau 4.7A 
	

Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Colombie-Britannique, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de 
ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 74 000 60 400 24 900 159 300 

46,5 37,9 15,6 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 25 200 28 600 9 200 63 000 

40,0 45,4 14,6 100,0 

Les regions rurales (moms de 15 000 habitants) Nombre 29 800 27 400 13 600 70 800 
42,1 38,7 19,2 100,0 

Total Nombre 129 000 116 400 47 700 293 000 
44,0 39,7 16,3 100,0 

Tableau 4.7B 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Canada, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Number of Children 0-12 Years of Age in Family 

Nombre de families habitant dans 1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 770 200 606 100 190 700 1 567 000 

49,1 38,7 12,2 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 164 300 145 600 49 000 358 900 

45,8 40,6 13,6 100,0 

Les regions rurales (mans de 15 000 habitants) Nombre 326 500 333 800 138 100 798 400 
40,9 41,8 17,3 100,0 

Total Nombre 1 261 100 1 085 500 377 800 2 724 300 
46,3 39,8 13,9 100,0 
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Le tableau 4.8 donne des renseignements sur les groupes d'age des enfants 
qui vivent en milieu rural et urbain au Colombie-Britannique. Les 70 800 
families de la Colombie-Britannique vivant en milieu rural comprenaient 
130 000 enfants de 0 a 12 ans (1,8 enfant par famille). Les 63 000 families vivant 
dans des centres urbains de taille moyenne comprenaient 112 900 enfants de 0 a 
12 ans (1,8 enfant par famille). Quant aux 159 300 families habitant dans des 
grandes agglomerations urbaines, elles englobaient au total 275 100 enfants de 0 
a 12 ans (1,7 enfant par famille). 

Une plus grande proportion d'enfants de 6 a 12 ans vivaient dans des 
regions rurales de la Colombie-Britannique, comparativement aux regions 
urbains. Parmi les 130 000 enfants de 0 a 12 ans des regions rurales, 70 700 
(54,4 %) avaient de 6 a 12 ans. En comparaison, 56 900 (50,4 %) enfants de 0 a 12 
ans des centres urbains de taille moyenne et 145 200 (52,8 %) enfants des grandes 
agglomerations urbaines avaient de 6 a 12 ans. 

Tableau 4.8 
	

Nombre d'enfants vivant en milieu rural et urbain au Colombie- 
Britannique, par groupes d'ftge 

Groupes Mtge 

Nombre d'enfants habitant dam 

Les grandes 
agglomerations 

urbaines 
(100 000 habitants 

et plus) 

Les centres 
urbains de 

taille moyenne 
(15 000 a 99 999 

habitants) 

Les regions 
rurales 

(moires de 
15 000 

habitants) Total 

0-17 mois Nombre 32 500 13 400 16 200 62 100 
52,3 21,6 26,1 100,0 

18-35 mois Nombre 31 600 15 000 13 800 60 400 
52,3 24,8 22,9 100,0 

3-5 ans Nombre 65 800 27 500 29 400 122 700 
53,6 22,4 24,0 100,0 

6-9 ans Nombre 84 300 34 200 40 600 159 100 
53,0 21,5 25,5 100,0 

10-12 ans Nombre 60 900 22 700 30 100 113 700 
53,6 20,0 26,4 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 275 100 112 900 130 000 518 000 
53,1 20,0 25,1 100,0 
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Enfants aux besoins particuliers 

Le tableau 4.9 et le tableau 4.10 presentent des donnees sur les families de 
la Colombie-Britannique qui comprenaient au moires un enfant de 0 a 12 ans 
ayant des besoins particuliers. Aux fins de l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, un enfant aux besoins particuliers a ete defini comme etant un 
enfant souffrant d'une incapacite chronique, d'un handicap ou d'un trouble de la 
sante. 

Parmi les 293 000 families de la Colombie-Britannique ayant des enfants de 
0 a 12 ans, 9,1 % (26 700 families) comprenaient au moires un enfant aux besoins 
particuliers. Parmi ces families, 8 800 (33,0 %) n'avaient qu'un seul enfant et 
17 900 (67,0 %) en avaient deux ou plus, comparativement aux donnees 
d'ensemble de la Colombie-Britannique indiquant que 44,0 % des families 
avaient un enfant de 0 a 12 ans et 56,0 % en avaient deux ou plus. 

Tableau 4.9 
	

Nombre de families de la Colombie-Britannique comprenant au moires un 
enfant aux besoins particuliers ages de 0 a 12 ans, en fonction du nombre 
d'enfants de ces families 

	

Nombre de families 	Nombre de families 	Nombre 

	

ayant au moires 	n'ayant pas 	total 
Nombre d'enfants 	 un enfant aux 	d'enfants aux 

	des 
par famille 	 besoins particuliers 

	besoins particuliers 	families 

Nombre 8 800 
6,8 

120 200 
93,2 

129 000 
100,0 

Nombre 10 600 105 700 116 300 
9,1 90,9 100 ,0 

Nombre 7 300r 40 500 47 800 
15,3 84,7 100,0 

Nombre 26 700 266 400 	. 293 000 
9,1 90,9 100,0 

En tout, 28 800 enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers 
habitaient au Colombie-Britannique. Le tableau 4.10 donne la repartition de ces 
enfants par groupes d'age. Ces 28 800 enfants representaient 5,6 % des 518 000 
enfants de 0 a 12 ans vivant au Colombie-Britannique. Cependant, la proportion 
d'enfants aux besoins particuliers n'etait pas uniforme pour tous les groupes 
d'age. Par exemple, environ 3,2 % des enfants du groupe d'age de 0-35 mois de la 
Colombie-Britannique etaient consider& comme ayant des besoins particuliers, 
par rapport a 7,0 % dans le groupe d'age plus eleve de 10-12 ans. 

1 enfant 

2 enfants 

3 enfants ou plus 

Total 
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Tableau 4.10 	Nombre d'enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers, au 
Colombie-Britannique 

Nombre d'enfants 
aux besoins 
particuliers 

Nombre d'enfants 
n'ayant pas de 

besoins particuliers 

Nombre 
total 

d'enfants 

0-17 mois Nombre 
% 

60 100 
96,8 

62 100 
100,0 

18-35 mois Nombre 58 600 60 500 
% 96,9 100,0 

3-5 ans Nombre 8100r 114 600 122 700 
% 6,6 93,4 100,0 

6-9 ans Nombre 8 700r 150 300 159 000 
% 5,5 94,5 100,0 

10-12 ans Nombre 8 000r 105 700 113 700 
% 7,0 93,0 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 28 800 489 200 518 000 
% 5,6 94,4 100,0 

La deuxieme partie du chapitre 4 traite particulierement des donnees 
portant sur les parents et le travail. Comme dans la premiere partie, une vue 
d'ensemble des donnees sur le Canada est tout d'abord presentee, puis viennent 
les donnees stu. la Colombie-Britannique. 

II. Les parents et le travail 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur la situation professionnelle 
des parents des families comprenant au moires un enfant age de 0 a 12 ans. 
Nombre de tableaux qui sont presenths ci-apres touchent notamment la situation 
professionnelle du parent qui est le plus responsable de la prise de dispositions 
pour la garde des enfants. Dans les paragrapher qui suivent, ce parent est 
designe par le terme «parent interview& (PI). Dans le cas des families 
biparentales ou les dispositions pour la garde des enfants etaient prises 
conjointement et a parts egales, la femme a ete consideree comme etant le PI. De 
plus, dans la presente partie, la situation professionnelle est precisee par les 
notions d'emploi a temps plein et d'emploi a temps partiel. Un emploi a temps 
plein se signifie qu'une personne travaille 30 heures ou plus par semaine, tandis 
qu'un emploi a. temps partiel signifie qu'une personne travaille moires de 30 
heures par semaines en tout. 

1. Canada 
Le tableau 4.11 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families qui comprenaient des enfants ages de 0 a 5 ans et de 6 a 12 
ans. Les deux parents occupaient un emploi dans 743 200 (53,4 %) des 1 391 900 
families biparentales qui comprenaient au moires un enfant de 0 a 5 ans. En 
comparaison, 83 900 (43,0 %) parents occupaient un emploi dans le cas des 
families monoparentales qui comprenaient au moires un enfant de 0 a 5 ans. La 
proportion des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et le 
parent (pour les families monoparentales) occupaient un emploi est plus elevee 
dans le cas des families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. En ce qui 
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Nombre 	743 200 593 200 55 500 83 900 110 900 1 586 700 
46,8 37,4 3,5 5,3 7,0 100,0 

Nombre 	598 300 302 700 31 900 134 000 70 700 1 137 600 
52,6 26,6 2,8 11,8 6,2 100,0 

Nombre 1 341 500 895 900 87 400 217 900 181 600 2 724 300 
49,2 32,9 3,2 8,0 6,7 100,0 

Families ayant au moms 
un enfant de 0 a 5 ans 

Families ayant au moms un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 
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concerne les families ayant au moires un enfant age de 6 a 12 ans, les parents de 
598 300 (64,0 %) des 932 900 families biparentales tenaient un emploi, tandis que 
les parents de 134 000 (65,5 %) families monoparentales occupaient un emploi. 

Tableau 4.11 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans, au 
Canada 

Families 
	 Families 

biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

En tout, 2 724 300 families avaient des enfants ages de 0 a 12 ans au 
Canada. Comme l'indique le tableau 4.12, 1 168 200 (42,9 %) des PI de ces 
families occupaient un emploi a temps plein, 466 000 (17,1 %) tenaient un emploi 
a temps partiel et 1 090 200 (40,0 %) n'avaient pas d'emploi. 

Tableau 4.12 	Situation professionnelle des parents interviewee avec ou sans enfants de 
0 it 5 ans au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

Nombre 	558 200 
38,6 

237 100 
16,4 

650 100 
45,0 

1 445 300 
100,0 

Nombre 	610 000 228 900 440 100 1 279 000 
47,7 17,9 34,4 100,0 

Nombre 1 168 200 466 000 1 090 200 2 724 300 
42,9 17,1 40,0 100,0 

PI ayant au moires un 
enfant de 0 a 5 ans 

PI ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

Parmi les 4 658 500 enfants ages de 0 a 12 ans vivant au Canada, 1 841 300 
(39,5 %) appartenaient a des families dont le PI occupait un emploi a temps plein, 
et 839 000 (18,0 %) enfants appartenaient a des families dont le PI tenait un 
emploi a temps partiel. En tout, 1 978 200 enfants (42,5 %) faisaient partie de 
families dont le PI n'avait pas d'emploi. 
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L'on comptait 2 164 800 enfants de 0 a 5 ans au Canada. Parmi ces enfants, 
1 138 100 (52,6 %) vivaient dans des families dont le PI occupait un emploi 
temps plein (35,5 %) ou a temps partiel (17,1 %). En comparaison, parmi les 
2 493 700 enfants de 6 a 12 ans, 1 542 100 (61,8 %) appartenaient a des families 
dont le PI tenait un emploi a temps plein (43,0 %) ou a temps partiel (18,8 %). 

Tableau 4.13 	Nombre d'enfants par groupes d'ilige et situation professionnelle des 
parents interviewes au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 195 000 81 500 282 500 559 000 
34,9 14,6 50,5 100,0 

18-35 mois Nombre 186 000 90 500 255 400 531 900 
35,0 17,0 48,0 100,0 

3-5 ans Nombre 388 200 196 900 488 700 1 073 900 
36,2 18,3 45,5 100,0 

6-9 ans Nombre 586 300 275 100 575 400 1 436 800 
40,8 19,1 40,0 100,0 

10-12 ans Nombre 485 800 194 900 376 200 1 056 900 
46,0 18,4 35,6 100,0 

Total Nombre 1 841 300 839 000 1 978 200 4 658 500 
39,5 18,0 42,5 100,0 

2. Colombie-Britannique 
Le tableau 4.14 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families dont le plus jeune enfant avait de 0 a 5 ans ou de 6 a 12 ans. 
Les deux parents occupaient un emploi dans 45,9 % des 69 200 families 
biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans (150 900 
families). En comparaison, 10 400 (44,1 %) des parents de families 
monoparentales ayant au moins un enfant de 0 a 5 ans tenaient un emploi. Le 
pourcentage des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et 
le parent (pour les families monoparentales) occupaient un emploi est plus eleve 
dans le cas des families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. Les deux parents 
tenaient un emploi dans 62,4 % des 58 000 families biparentales qui avaient au 
moins un enfant de 6 a 12 ans (93 000 families), tandis que les parents de 17 000 
(66,7 %) families monoparentales ayant au moins un enfant de ce groupe d'age 
occupaient un emploi. 
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Nombre 69 200 74 400 7 300r 10 400 13 200 174 600 
39,6 42,6 4,2 5,9 7,6 100,0 

Nombre 58 000 31 600 17 000 8 500 118 500 
48,9 26,7 2,9 14,3 7,2 100,0 

Nombre 127 200 106 000 10 700 27 400 21 700 293 000 
43,4 36,2 3,7 9,3 7,4 100,0 

Families ayant au mans 
un enfant de 0 a 5 ans 

Families ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 
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Tableau 4.14 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans au 
Colombie-Britannique 

Families 
	 Families 

biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

La situation professionnelle du PI des families de la Colombie-Britannique 
comprenant des enfants de 0 a 12 ans est indique dans le tableau 4.15. Parmi les 
293 000 families de la Colombie-Britannique ayant des enfants de 0 a 12 ans, 
100 300 (34,2 %) PI occupaient un emploi a temps plein, 64 400 (22,0 %) 
occupaient un emploi a temps partiel, et 128 400 (43,8 %) n'avaient pas d'emploi. 

Parmi les 174 600 families de la Colombie-Britannique ayant au moires un 
enfant de 0 a 5 ans, 48 400 (27,7 %) des PI tenaient un emploi a temps plein et 
38 600 (22,1 %) un emploi a temps partiel. Plus de la moitie 87 600 (50,2 %) PI 
ayant des enfants de 0 a 5 ans, ils n'occupaient pas d'emploi. 

La proportion de PI qui tenaient un emploi a temps plein et a temps partiel 
etait plus elevee pour les families qui ne comprenaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. 
A l'inverse, une plus grande proportion de PI n'occupaient pas d'emploi dans le 
cas des families comprenant des enfants de 0 a 5 ans. 

Tableau 4.15 	Situation professionnelle des parents interviewes avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans au Colombie-Britannique 

Nombre de families 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

PI ayant au moires un 
enfant de 0 a 5 ans Nombre 48 400 38 600 87 600 174 600 

27,7 22,1 50,2 100,0 

PI ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans Nombre 51 900 25 700 40 800 118 500 

43,8 21,8 34,4 100,0 

Total Nombre 100 300 64 400 128 400 293 000 
34,2 22,0 43,8 100,0 
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Le tableau 4.16 indique le nombre d'enfants, par groupes d'age, et la 
situation professionnelle du PI. Parmi les 518 000 enfants de 0 a 12 ans de la 
Colombie-Britannique, 162 500 (31,4 %) faisaient partie de families dont le PI 
occupait un emploi a temps plein et 117 800 (22,7 %) etaient dans des families 
dont le PI occupait un emploi a temps partiel. Quant aux autres 237 700 (45,9 %) 
enfants de 0 a 12 ans, Hs appartenaient a des families dont le PI n'avait pas 
d'emploi. 

L'on comptait 122 600 enfants de 0 a 35 mois au Colombie-Britannique. 
Parmi ceux-ci, 55 900 (45,6 %) faisaient partie de families dont le PI tenait en 
emploi a temps plein (24,6 %) ou a temps partiel (20,9 %). En comparaison, des 
113 700 enfants de 10 a 12 ans de la Colombie-Britannique, 67 400 (59,3) 
appartenaient a des families dont le PI occupait un emploi a temps plein (39,5 %) 
ou a temps partiel (19,8 %). 

Tableau 4.16 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewes au Colombie-Britannique 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 13 800 11 900 36 300 62 100 
22,3 19,2 58,5 100,0 

18-35 mois Nombre 16 400 13 800 30 300 60 500 
27,2 22,8 50,1 100,0 

3-5 ans Nombre 31 400 31 500 59 700 122 700 
25,6 25,7 48,7 100,0 

6-9 ans Nombre 56 000 38 100 65 000 159 100 
35,2 24,0 40,9 100,0 

10-12 ans Nombre 44 900 22 500 46 400 113 700 
39,5 19,8 40,8 100,0 

Total Nombre 162 500 117 800 237 700 518 000 
31,4 22,7 45,9 100,0 

Revenu familial 
Le tableau 4.17A (Colombie-Britannique) et le tableau 4.17B (Canada) 

indiquent le revenu du PI et de son conjoint ou partenaire dans le cas des families 
biparentales, en 1987. Le revenu parental total exprime dans les tableaux 
susmentionnes comprend les salaires et traitements (avant retenues pour les 
impots), le revenu net d'un travail autonome, les paiements de transfert (comme 
les prestations d'assurance-chomage et les allocations familiales), et d'autres 
sources de revenus (comme les subventions d'etudes et les prestations regues 
dans le cadre d'un regime de pension prive). 
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Tableau 4.17A 	Repartition des families de la Colombie-Britannique dans l'eventail 
selectionne des revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moins de $ 20 000 62 800 21,4 21,4 
$ 20 001-$ 30 000 44 000 15,0 36,4 
$ 30 001-$ 40 000 59 800 20,4 56,8 
$ 40 001-5 50 000 49 800 17,0 73,8 
$ 50 001-5 60 000 32 500 11,1 84,9 
Plus de $ 60 000 44 100 15,1 100,0 

Total 293 000 100,0 

Tableau 4.17B 	Repartition des families du Canada dans l'eventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moins de $ 20 000 570 100 20,9 20,9 
$ 20 001-$ 30 000 426 000 15,6 36,5 
$ 30 001-$ 40 000 544 000 20,0 56,5 
$ 40 001-5 50 000 455 400 16,7 73,2 
$ 50 001-$ 60 000 313 600 11,5 84,7 
Plus de $ 60 000 415 200 15,2 99,9 

Total 2 724 300 100,0 

III. Modes de garde des enfants 

La troisieme et derniere partie du present chapitre est centree sur les modes 
de garde des enfants utilises pour arriver a deux fins distinctes :1) la sous-section 
A presente les donnees concernant les divers services de garde utilises pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison; 2) la 
sous-section B presente des donnees sur le type de garde utilise pendant le plus 
grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference et ce, uniquement 
pendant que le PI travaillait ou etudiait (aux fins de l'Etude nationale 
canadienne sur la garde des enfants, on designe cette notion comme etant le 
4mode de garde principal utilise pendant que le PI travaillait ou etudiait.). Dans 
la sous-section A («tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure, peu 
importe la raisonk.), les points suivants sont abordes. 

1. Le nombre total d'enfants confies a divers types de services de garde. 

2. Le nombre de services de garde d'enfants payes et non payes. 

3. Le nombre d'heures moyen que les enfants ont passé dans divers types de 
services de garde. 

Quanta la sous-section B, les points traites sont les males que pour la sous-
section A, mais ils concernent le «mode de garde principal utilise pendant que le 
PI travaillait ou etudiait». 
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La partie suivante traite des donnees portant sur le Canada et sur la 
Colombie-Britannique ainsi que sur les contextes monoparental et biparental. 
Par ailleurs, it faut toujours se rappeler que, dans le cadre de la presente analyse, 
l'ecole n'est pas consider& comme un service de garde d'enfants. 

A. 	Tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison 

Nombre de modes de garde 

1. Canada 
Parmi les 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans du Canada, 1 578 500 (33,9 %) ont 

ate gardes par le PI et n'ont pas ete confies, selon les donnees recueillies, a des 
services de garde supplementaires (c.-à-d. qui concernent d'autres personnes que 
le PI). (Voir la definition de services de garde supplementaires ou methodes de 
garde supplementaires dans le glossaire.) Parmi les enfants confies a des services 
de garde supplementaires, 1 770 000 (38,0 %) beneficiaient d'un seul type de 
services de garde et 1 310 000 (28,1 %) beneficiaient de deux types de services de 
garde ou plus. 

Tableau 4.18 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Canadal 

Nombre de modes de garde supplementaires 

1 2 ou plus Total 

227 000 113 100 559 000 
40,6 20,2 100,0 

223 200 152 100 531 900 
42,0 28,6 100,0 

419 500 480 400 1 073 800 
39,1 44,7 100,0 

515 900 330 900 1 436 900 
35,9 23,0 100,0 

384 400 233 500 1 056 900 
36,4 22,1 100,0 

1 770 000 1 310 000 4 658 500 
38,0 28,1 100,0 

Garde assuree 
uniquement par le PI. 
Aucun mode de garde 

supplementaire signale 

0-17 mois 	Nombre 	 218 900 
% 	 39,2 

18-35 mois 	Nombre 	 156 600 
% 	 29,4 

3-5 ans 	Nombre 	 173 900 
% 	 16,2 

6-9 ans 	Nombre 	 590 100 
% 	 41,1 

10-12 ans 	Nombre 	 439 000 
% 	 41,5 

Total 	 Nombre 	 1 578 500 
% 	 33,9 

1  Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une 
heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Colombie-Britannique 
Parmi les 518 000 enfants de ages de 0 a 12 ans, au Colombie-Britannique, 

171 000 (33,0 %) n'etaient pas confies a des services de garde supplementaires, 
selon les donnees recueillies, et 347 000 (67,0 %) utilisaient au moins un service 
de garde supplementaire. 

Dans le cas des enfants de la Colombie-Britannique ages de 6 a 12 ans, 
162 300 (59,5 %) utilisaient au moins un service de garde supplementaire (a 
l'exclusion de l'ecole). Parmi ces derniers, 65 600 (40,4 %) en utilisaient deux ou 
plus. 
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Aucun service de garde supplementaire n'a ete signale pour 60 500 (24,7 %) 
enfants de 0 a 5 ans. Parmi les 184 600 enfants de ce groupe d'age qui utilisaient 
au moins un service de garde supplementaire, 89 900 (48,7 %) en utilisaient deux 
ou plus durant la semaine de reference. 

Par rapport aux autres groupes d'age, les enfants de 0 a 17 mois 
presentaient la plus foible proportion de services de garde multiples (voir le 
tableau 4.19). En effet, 13 500 (21,7 %) enfants de 0 a 17 mois, sur 62 100, 
utilisaient plus d'un service de garde. En comparaison, 16 900 (28,0 %) enfants 
de 18 a 35 mois et 59 500 (48,5 %) enfants de 3 a 5 ans etaient confies a plus d'un 
service de garde. 

Parmi les groupes d'age correspondant aux enfants les plus jeunes, les 0-17 
mois presentaient le plus fort pourcentage d'enfants pour lesquels des services de 
garde supplementaires n'ont pas ete signales, soit 38,8 % (24 100 enfants). En 
comparaison, aucun service de garde supplementaire n'a ete rapporte pour 
18 000 (29,8 %) enfants de 18 a 35 mois et pour 18 400 (15,0 %) enfants ages de 3 
a 5 ans. Parmi les enfants de la Colombie-Britannique de 0 a 17 mois, 24 500 
(39,5 %) utilisaient un seul service de garde supplementaire. En comparaison, 
25 500 (42,2 %) enfants ages de 18 a 35 mois et 44 700 (36,5 %) enfants ages de 3 a 
5 ans utilisaient un service de garde supplementaire. 

Au Colombie-Britannique, les enfants de 3 a 5 ans etaient confies a des 
services de garde supplementaires dans une proportion beaucoup plus grande que 
tout autre groupe d'age. En effet, une majorite de 85,0 % chez les 3-5 ans 
utilisaient au moins un service de garde supplementaire, comparativement a 
61,2 % des enfants de 0 a 17 mois, a 70,2 % des enfants de 18 a 35 mois, a 62,0 % 
des enfants de 6 a 9 ans, et a 56,0 % des enfants de 10 a 12 ans. Plus du tiers 
(36,5 %) des enfants de 3 a 5 ans utilisaient service de garde supplementaire, 
tandis que 48,5 % etaient confies a deux types de services ou plus. 

Tableau 4.19 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Colombie-Britanniquel 

Nombre de modes de garde supplementaires 

Aucun mode de garde 
supplementaire signale 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 24 100 24 500 13 500 62 100 
38,8 39,5 21,7 100,0 

18-35 mois Nombre 18 000 25 500 16 900 60 500 
29,8 42,2 28,0 100,0 

3-5 ans Nombre 18 400 44 700 59 500 122 700 
15,0 36,5 48,5 100,0 

6-9 ans Nombre 60 500 58 200 40 500 159 100 
38,0 36,6 25,4 100,0 

10-12 ans Nombre 50 000 38 700 25 100 113 700 
44,0 34,0 22,0 100,0 

Total Nombre 171 000 191 600 155 400 518 000 
33,0 37,0 30,0 100,0 

1  Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pour plus d'une heure 
durant la semaine de reference, peu importe la raison. 
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Modes de garde d'enfants pay& et non payes 
Les services de garde d'enfants n'etaient pas toujours payes. Meme si 

347 000 (67,0 %) enfants de la Colombie-Britannique utilisaient au moins un 
service de garde supplementaire durant la semaine de reference (voir le tableau 
4.19), le tableau 4.20 indique que seulement 147 100 (42,4 %) de ces services de 
garde etaient payes. En outre, parmi ces enfants, on n'en comptait que 26 000 
(17,7 %) qui etaient confies a plus d'un service de garde paye. 

Un plus faible pourcentage de services de garde payes a ete enregistre chez 
les 6-12 ans, comparativement aux 0-5 ans. Des services de garde payes ont ete 
signal& pour seulement 6,9 % des enfants de 10 a 12 ans et pour 23,5 % des 
enfants de 6 a 9 ans. 

A l'inverse, aux enfants de 0 a 5 ans correspondaient des pourcentages plus 
eleves de services de garde payes. Presque la moitie (49,3 %) des 3-5 ans, 44,0 % 
des 18-35 mois, et 23,8 % des 0-17 mois beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.20 	Nombre de services de garde payes pour tous les enfants de 0 a 12 ans, au 
Colombie-Britanniquel 

Nombre de services de garde pay& 

Aucun service 
de garde paye 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 47 300 13 700 62 100 
76,2 22,0 100,0 

18-35 mois Nombre 33 900 22 800 60 500 
56,0 37,8 100,0 

3-5 ans Nombre 62 200 46 200 14 300 122 700 
50,7 37,7 11,6 100,0 

6-9 ans Nombre 121 600 31 400 6 000r 159 100 
76,4 19,7 3,8 100,0 

10-12 ans Nombre 105 800 7 000r 113 700 
93,1 6,2 100,0 

Total Nombre 370 800 121 100 26 000 518 000 
71,6 23,4 5,0 100,0 

I Le tableau se rapporte a tous les services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

Heures de garde 

1. Canada 
En 1988, it y avait 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans au Canada. Parmi ces 

derniers, 3 079 900 (66,1 %) utilisaient au moins un type de service de garde, en 
plus de la garde assuree par le PI. A l'exception des enfants qui n'etaient pas 
confies a un service de garde supplementaire et du temps passé a l'ecole, ces 
3 079 900 enfants utilisaient au moins un type de service de garde supplemen-
taire et ce, en moyenne pendant 22,0 heures au cours de la semaine de reference. 

Parmi les enfants de 0 a 12 ans qui ont utilise au moins un type de service de 
garde supplementaire, 1 378 300 (44,8 %) beneficiaient de services de garde payes 
pendant une periode moyenne de 20,3 heures par semaines. 
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Une analyse par groupes d'age revele que les enfants de 18-35 mois 
beneficiaient le plus longtemps d'un service de garde supplementaire, avec une 
moyenne de 29,7 heures par semaine. Ceux qui utilisaient des services de garde 
payes presentaient une moyenne de 27,4 heures de garde payee. Pour les enfants 
de 3 a 5 ans, la moyenne etait de 28,1 heures de garde par semaine, et la moyenne 
d'heures de garde de ceux qui beneficiaient de services payes etait de 22,5 heures 
par semaine. Quant aux enfants de 0 a 17 mois, la moyenne d'heures de garde 
par semaine etait de 26,0 heures, tout comme la moyenne de ceux qui 
beneficiaient de services de garde payes. 

Le nombre d'heures de garde pour les enfants d'age scolaire etait inferieur, 
tant pour les services de garde payes que pour les services de garde non payes. A 
l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne d'heures de garde par semaine 
pour les enfants de 6 a 9 ans etait de 15,4 heures, et de 11,7 heures pour les 
enfants qui beneficiaient de services de garde payes. De la meme facon, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire pour les enfants de 10 a 12 ans 
s'etablissait a 14,7 heures, et a 11,8 heures pour ceux qui beneficiaient de 
services de garde payes. 

Tableau 4.21 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Canada, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	

340 100 	 178 400 

	

26,0 heures/semaine 	 26,0 heures/semaine 

18-35 mois 
	

375 300 	 237 000 

	

29,7 heures/semaine 	 27,4 heures/semaine 

3-5 ans 	 899 900 	 513 900 

	

28,1 heures/semaine 	 22,5 heures/semaine 

6-9 ans 	 846 700 	 352 600 

	

15,4 heures/semaine 	 11,7 heures/semaine 

10-12 ans 	 617 900 	 96 400 

	

14,7 heures/semaine 	 11,8 heures/semaine 

	

3 079 900 	 1 378 300 
Total/Moyenne 
	

22 heures/semaine 	 20,3 heures/semaine 

I Le tableau se rapporte a tous les modes de garde d'enfants utilises petulant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Colombie-Britannique 
Parmi les 518 000 enfants de la Colombie-Britannique ages de 0 a 12 ans, 

347 000 (67,0 %) utilisaient au moins un type de service de garde supplementaire, 
en plus de la garde assuree par le PI. A l'exclusion des enfants pour lesquels 
aucun type de service de garde supplementaire n'a ete signale et du temps passé 
a l'ecole, la moyenne d'heures de garde hebdomadaire de ces enfants se chiffrait a 
20,1 heures. Comme l'indique le tableau 4.22, 147 200 (34,7 %) enfants de 0 a 12 
ans beneficiaient de services de garde payes pendant 16,9 heures par semaine en 
moyenne. 

Les enfants de la Colombie-Britannique ages de 0 a 5 ans passaient moins 
de temps a la garderie que les enfants de 6 a 12 ans. Ce sont les enfants de 18 a 35 
mois qui presentaient le plus grand nombre d'heures de garde. La moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire de ces enfants etait de 25,4 heures et 
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de 22,6 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires 
payes. La moyenne d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 3 a 5 ans etait 
de 23,4 heures, et de 16,6 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde 
supplementaires payes. Dans le cas des enfants de 0 a 17 mois, la moyenne etait 
de 22,2 heures par semaine et de 22,0 heures pour les enfants de ce groupe d'age 
beneficiant de services de garde payes. 

La moyenne d'heures en service de garde supplementaire etait inferieure 
pour les enfants de 6 a 12 ans. A l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 6 a 9 ans etait de 16,3 heures, et 
de 11,4 heures pour les enfants de ce groupe d'age qui beneficiaient de services de 
garde payes. Quant aux enfants de 10 a 12 ans, la moyenne d'heures 
hebdomadaire pour les services de garde supplementaires etait de 15,7 heures, et 
de 16,3 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.22 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Colombie- 
Britannique, en fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 	 38 000 	 14 800 

	

22,2 heures/semaine 	 22,0 heures/semaine 

18-35 mois 	 42 500 	 26 500 

	

25,4 heures/semaine 	 22,6 heures/semaine 

3-5 ans 	 104 200 	 60 500 

	

23,4 heures/semaine 	 16,6 heures/semaine 

6-9 ans 	 98 600 	 37 400 

	

16,3 heures/semaine 	 11,4 heures/semaine 

10-12 ans 	 63 800 	 8 000 

	

15,7 heures/semaine 	 16,3 heures/semaine 

Total/Moyenne 
	

347 000 	 147 200 

	

20,1 heures/semaine 	 16,9 heures/semaine 

I Le tableau se rapports a tous les modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

B. Mode de garde principal (a 1' exclusion de l'ecole) utilise pendant que 
le PI travaillait ou etudiait 

Les analyses precedentes sur les •modes de garde des enfants* ont traite de 
diverses caracteristiques associees an type de service de garde utilise pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison de la 
garde. La presente partie du chapitre 4 est axee sur des donnees touchant 
uniquement le type de garde (a l'exclusion de l'ecole) dont l'enfant a fait l'objet 
pendant le plus grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference, alors 
que le PI travaillait ou etudiait. Le mode de garde utilise pendant le plus grand 
nombre d'heures est appele mode de garde principal* aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. 
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1. Canada 
En tout, 2 612 900 enfants canadiens de 0 a 12 ans sont confies a un service 

de garde principal (a l'exclusion de Pecole) pendant que leurs parents travaillent 
ou etudient. Cela represente 56,1 % de l'ensemble des enfants vises par 1'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. Le tableau 4.23 indique le 
nombre et le pourcentage d'enfants qui font l'objet, comme mode de garde 
principal, de l'un des 14 types de services de garde mentionnes (une quinzieme 
categorie intitulee eaucun mode de garde indique* a egalement ete incluse). 

Tableau 4.23 	Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise au Canada 
pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Mode de garde principal 

Groupes d'itge 

0-17 
mois 

18-35 
mois 

3-5 
ans 

6-9 
ans 

10-12 
ans 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

1. PI au travail 22 400 10,0 30 100 11,2 61 000 10,7 69 400 8,0 48 700 7,1 

2. Conjoint & la maison 44 800 20,0 42 000 15,6 100 000 17,5 212 000 24,6 179 900 26,2 

3. Conjoint au travail 11 300 1,3 8 900r 1,3 

4. Enfant plus age de memes parents 59 300 6,9 83 400 12,1 

5. Enfant sous sa propre garde 45 800 5,3 139 500 20,3 

6. Personne apparentee, au 
domicile de l'enfant 23 300 10,4 20 200 7,5 42 900 7,5 50 900 5,9 27 000 3,9 

7. Personae apparentee, ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant 31 800 14,3 31 900 11,8 47 000 8,3 56 000 6,5 29 200 4,2 

8. Personne non apparentee, au 
domicile de l'enfant 20 800 9,3 28 400 10,5 45 700 8,0 51 900 6,0 17 700 2,6 

9. Personae non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de l'enfant 
(personae non accreditee) 58 800 26,3 67 600 25,1 106 900 18,7 110 000 12,7 31 300 4,6 

10. Personne non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de 
l'enfant (personae accreditee) 7 200r 2,7 9 400r 1,7 6 700r 0,8 

11. Jardin d'enfants - - 15 800 2,8 

12. Maternelle 34 000 6,0 

13. Garderie 12 000 5,4 33 700 12,5 79 400 13,9 13 400 1,6 

14. Programmes parascolaires 6 400r 1,1 40 500 4,7 7 100r 1,0 

15. Aucun mode de garde indique 13 600 2,4 134 900 15,6 113 100 16,5 

Total 	• 223 300 100,0 269 600 100,0 570 200 100,0 862 600 100,0 687 200 100,0 

Parmi les tableaux de toutes les etudes nationales effectuees, le tableau 4.23 
de la presente etude dessine le profil le plus detaille des modes de garde utilises. 
En effet, habituellement, seulement six ou sept types de services de garde sont 
mentionnes dans la plupart des etudes nationales, et souvent, les groupes d'ige 
sont beaucoup plus etendus que ceux qui se trouvent dans le tableau 4.23. Ce 
dernier donne un apergu de certaines formules de garde complexes et detainees. 
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L'une des premieres caracteristiques qui ressort du tableau 4.23 se rapporte 
au lien qui existe entre rage des enfants et le mode de garde. Scion rage des 
enfants, certains types de garde ne sont pas utilises du tout (ou les chiffres qui s'y 
rapportent sont trop petits pour etre signales) ou sont utilises par de tres grands 
nombres d'enfants. Prenons un exemple bien evident. Les jardins d'enfants et les 
maternelles constituent des types de service de garde relativement importants 
pour les enfants de 3 a 5 ans. Toutefois, on les utilise peu ou pas pour les autres 
groupes d'age. De meme, tandis que les programmes parascolaires assurent des 
services de garde a environ 5 % des 6-9 ans, ils ne sont utilises que par 1 % des 
10-12 ans. 

Par ailleurs, certains autres services de garde sont utilises par un 
pourcentage assez uniforme d'enfants, quel que soit leur groupe d'age. La garde 
par un «conjoint a la maison, est l'un des types de garde qui presentent les 
pourcentages les plus uniformes pour tous les groupes d'age, les pourcentages 
variant entre 15,6 % pour les 18-35 mois et 26,2 % pour les 10-12 ans. 

Le tableau 4.23 montre egalement les types de garde les plus importants 
pour chaque groupe d'age, pour l'ensemble du pays. Dans le cas des enfants de 
0 a 17 mois et de 18 a 35 mois, les services de garde en milieu familial non 
accredit& assures par une personne non apparent& representent le type de 
service de garde le plus frequemment utilise, environ un quart des enfants de 
chaque groupe d'age l'utilisant. Pour les 3-5 ans, on observe une plus grande 
repartition des enfants darts les divers types de garde, 18,7 % des enfants Rant 
confles aux services de garde en milieu familial non accredites, 17,5 % au conjoint 
a la maison, 13,9 % aux garderies, et 10,7 % aux PI au travail. Notons que 
chacun des types de garde ci-devant repond a plus de 10 % des besoins en services 
de garde pour ce groupe d'age. 

La tres grande majorite des enfants de 6 a 12 ans sont a recole pendant que 
le PI travaille ou etudie. Cependant, recole a etc exclue du tableau 4.23 afm 
d'axer retude sur les principales formes de garde utilisees pour les enfants d'age 
scolaire. Les formules de garde utilisees pour les enfants ages de 6 a 9 ans est 
toutefois tits differente de celles utilisees pour les 10-12 ans. Bien que la forme 
de garde la plus utilisee pour les deux groupes d'age soit la «garde par un conjoint 
a la maison ,  (6-9 ans = 24,6 % et 10-12 ans = 26,2 %), elle est suivie de pres par 
«renfant sous sa propre garde, chez les 10-12 ans (20,3 %), tandis que chez les 
enfants de 6 a 9 ans, le deuxieme type de garde le plus souvent signale (12,7 %) 
correspond aux services de garde en milieu familial non accredites. Notons 
egalement que la categoric «aucun mode de garde indique* represente un 
pourcentage important dans le cas des deux groupes d'enfants d'age scolaire. 

2. Colombie-Britannique 
La formule de garde principale utilisee pendant que le PI travaille ou etudie 

varie d'une province a l'autre. Etant donne que les chiffres sont beaucoup plus 
petits a rechelle provinciale qu'a rechelle nationale et que ceux qui indiquent des 
valeurs trop faibles ne peuvent etre presentes, it est necessaire de combiner les 
groupes d'age lorsqu'on presente les donnees sur la province. Les tableaux 
provinciaux contiennent des donnees sur trois groupes d'age : 0-35 mois, 3-5 ans 
et 6-12 ans. En outre, en vue de maximiser le nombre de modes de garde pouvant 
etre signales, it faut, dans un certain nombre de cas, fusionner deux modes de 
garde en une seule categoric. Ainsi, dans le tableau 4.24, neuf categories 
composites ont etc formees, lesquelles renferment les 14 modes de garde 
principaux presentees dans le tableau 4.23. Le lien qui existe entre les categories 
composites I-IX et les modes de garde du tableau 4.23 est indique dans la legende 
qui figure au bas du tableau 4.24. 
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Parmi les 518 000 enfants vivant au Colombie-Britannique, 272 700 
(52,6 %) utilisaient un service de garde principal pendant que le PI travaillait ou 
etudiait. Comme nous l'avons signale anterieurement dans la partie traitant des 
donnees sur le Canada, le type de garde principalement utilise vane en fonction 
du groupe d'age. 

Au Colombie-Britannique, 49 400 enfants de 0 a 35 mois utilisaient une 
forme garde principale pendant que leur PI travaillait ou etudiait. Les 
principales formes de garde pour ce groupe d'age etaient les services de garde en 
milieu familial, accredit& ou non (25,8 %) et par le conjoint du PI a la maison ou 
au travail (20,5 %). 

En ce qui concerne les enfants de la Colombie-Britannique ages de 3 a 5 ans, 
59 300 d'entre eux utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI 
travaillait ou etudiait. Les formes de garde les plus populaires pour ce groupe 
d'age etant la garde par le conjoint du PI a la maison ou au travail (27,2 %) et les 
services de garde en milieu familial, accredit& ou non (16,8 %). 

Quant aux enfants de la Colombie-Britannique ages de 6 a 12 ans, on en 
comptait 164 000 qui utilisaient une forme de garde principale pendant que leur 
PI travaillait ou etudiait, les formes les plus courantes etant la garde par le 
conjoint du PI a la maison ou au travail (28,0 %) et les enfants sous leur propre 
garde ou sous la garde d'un enfant plus age de memes parents (20,4 %). 

Tableau 4.24 
	

Categories de modes de garde principaux (a l'exclusion de l'ecole) utilises 
au Colombie-Britannique pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Categories 

Groupes d'ilge 

0-35 mois 3-5 ans 6-12 ans 

Nombre Nombre Nombre 

I. PI au travail 6 900r 14,1 7 000r 11,7 13 600 8,3 

II. Conjoint A la maison/au travail 10 100 20,5 16 100 27,2 45 900 28,0 

III. Enfant sous sa propre garde/Enfant 
plus age de memes parents 33 400 20,4 

IV. Personne apparentee, au domicile de l'enfant ou ailleurs 9 700r 19,5 9 300r 15,6 20 500 12,5 

V. Personne non apparentee, an domicile de l'enfant 5 300r 10,6 6 600r 11,1 9 400r 5,7 

VI. Services de garde en milieu familial 
(accredites/non accredites) 12 700 25,8 10 000r 16,8 13 800 8,4 

VII. Jardin d'enfants/Maternelle 

VIII. Services de garde en groupe accredites 

IX. Aucune methode de garde indiquee 23 900 14,5 

Total 49 400 100,0 59 300 100,0 164 000 100,0 

Legends 
I: Garde par Is PI au travail (1) 
II: Garde par Is conjoint a la maison (2) 

Garde par is conjoint au travail (3) 
III: Garde par un enfant plus age de memes parents (4) 

Enfant sous sa propre garde (5) 
IV: Garde par une personne apparent& au 

domicile de renfant (6) 
Garde par une personne apparent& ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant (7) 

V: Garde par une personne non apparent& au domicile 
de l'enfant (8) 

VI: Services de garde en milieu familial non accredit& (9) 
Services de garde en milieu familial accredit& (10) 
Jardin d'enfants (11) 
Maternelle (12) 

VIII: Garderie (13) 
Programmes parascolaires (14) 
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Lorsque l'on cherche a comprendre les types de service de garde d'enfants 
qui sont offerts et l'utilisation de ces derniers au Canada, ou dans une province ou 
un territoire du Canada, it est important de prendre conscience qu'il existe de 
nombreuses facons differentes de presenter et d'interpreter les donnees sur la 
garde des enfants. Comme en a temoiga le present chapitre, on peut avoir 
recours aux services de garde d'enfants pour plusieurs raisons. Ces raisons sont 
parfois likes au travail ou aux etudes, et parfois elles ne le sont pas; chaque 
individu a son propre profil d'utilisation des services de garde. Meme dans un 
contexte d'utilisation uniforme des services de garde d'enfants, le type de garde 
predominant auquel on a recours varie considerablement en fonction de 
nombreux facteurs, notamment Page des enfants, la structure familiale (les 
families monoparentales et biparentales, par exemple), et la forme de garde 
habituellement utilisee pendant plus ou moins 20 heures par semaine. 

La base de donnees etablie dans le cadre de l'Etude nationale canadienne 
sur la garde des enfants est a la fois complexe et tres vaste. Le present chapitre 
portant sur les donnees de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants constitue une introduction a l'etude. D'autres rapports tires 
de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants peuvent comporter de 
plus amples renseignements sur la Colombie-Britannique et le Canada dans leur 
ensemble. 
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Chapitre 5 

SUPPLEMENT : LA GARDE DES ENFANTS 
EN COLOMBIE-BRITANNIQUE, 1988-1990 

De nombreux changements ont ete apportes au systeme de services de 
garde en Colombie-Britannique depuis la collecte des donnees de 1988 effectuee 
pour l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. En fait, apres une 
longue periode de lents changements et d'accalmie, un certain nombre de 
changements se sont produits au cours des 2 dernieres annees, changements qui 
ont eu un effet immediat ainsi que des repercussions a long terme. 

Gouvernement federal 

Regime d'assistance publique du Canada 
En 1989, le gouvernement federal a tente d'imposer un plafond sur les 

paiements lies au partage des couts pour le Regime d'assistance publique du 
Canada (RAPC), plafond limitant les augmentations pour la province de la 
Colombie-Britannique a 5 % pour 2 ans. La province a conteste ce changement; le 
cas est, a l'heure actuelle, etudie par la Cour supreme du Canada. Etant donne 
que normalement le RAPC aide la province a recouvrir 50 % du coat des sub-
ventions allouees aux parents utilisant des services de garde a but non lucratif, 
cette restriction sur Faeces aux fonds recouvrables risque d'entrainer une dimi-
nution des sommes mises a la disposition des services de garde de la province. 

Caisse d'aide aux projets en matiere de garde des enfants 
Fonde en 1988 en vue de .favoriser et de lancer des projets innovateurs 

dans le domaine de la garde des enfants, projets qui faciliteront l'acces aux 
services de garde et amelioreront la qualite de ces services dans notre pays. 
(traduction libre) (Jake Epp, ministre de Sante et Bien-etre social Canada, 
communiqué de presse, 27 mai 1988), la Caisse d'aide aux projets en matiere de 
garde des enfants a soutenu un certain nombre de projets en Colombie-
Britannique. Durant ses deux premieres winks d'existence (jusqu'au 31 mars 
1990), la Caisse d'aide aux projets en matiere de garde des enfants a finance 43 
projets en Colombie-Britannique, soit 18 % des 244 projets mis de l'avant au pays. 
Cette reussite est attribuable en partie a l'appui dynamique de la B.C. Child Care 
Community qui a su mettre en valeur les projets de la Caisse d'aide aux projets en 
matiere de garde des enfants. 

Les projets realises en Colombie-Britannique sont : 
• 9 projets orient& sur les besoins de garde des communautes et des enfants 

autochtones; 
• 8 projets orient& sur la formation; 
• 7 projets visant la garde des enfants assuree sur les lieux du travail ou 

parrainee par l'employeur; 
• 7 projets axes sur les besoins particuliers; 
• 5 projets de garde d'enfants d'Age scolaire en milieu scolaire; 
• 3 projets en recherche appliquee, 2 projets de centres de ressources, 1 projet 

de service de releve. 
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Void quelques projets comptant parmi les plus importants de la Colombie-
Britannique : le Westcoast Child Care Demonstration Project a Nanaimo, le 
Employer Supported Child Care Research Project parraine par le Douglas 
College et l'Universite de la Colombie-Britannique, le Corporate Share Care a 
Delta et le Victoria Hub Model-Family Day Care Agency (Ashmore, 1991). 

Gouvernement de la Colombie-Britannique 

Ministere de 1'Education 

Le rapport de la Commission royale sur l'education (A Legacy for Learners) 
est paru en aout 1988. Ce rapport a entrain, pour le systeme scolaire, des 
changements importants qui ont eu une incidence considerable sur l'education 
des jeunes enfants et sur les services de garde assures dans la province. Le 
rapport contenait 83 recommandations dont une requete pour la creation d'une 
loi scolaire. Avec l'adoption d'une nouvelle loi scolaire a la session du printemps 
1989 de l'Assemblee legislative vint non seulement un nouveau systeme primaire 
par classes d'age, mais egalement un changement de politique qui a permis 
d'introduire deux dates de rentree scolaire pour les enfants inscrits au nouveau 
programme primaire. La classe de primaire 1, n'etant plus designee maternelle, 
offre maintenant deux dates de rentree : septembre pour les enfants dont le 
cinquieme anniversaire se situe entre le ler mai et le 31 octobre de la meme 
armee etjanvier pour les enfants dont le cinquieme anniversaire se situe entre le 
ler novembre et le 30 avril. Aussitot que leurs enfants sont admissibles au 
programme, les parents peuvent remettre a une date ulterieure leur entrée a 
l'ecole. Apres deux reports, it est obligatoire de les inscrire. Bien que toutes les 
repercussions de ce changement ne se soient pas encore fait sentir dans le 
systeme de garde et d'education des jeunes enfants, de nombreux jardins 
d'enfants et garderies consacrent déjà beaucoup d'efforts pour trouver des facons 
de s'adapter a un renouvellement des inscriptions deux fois par an. 

Le rapport de la Commission royale, bien qu'il ne mette de l'avant aucune 
recommandation pour fournir des locaux ou des fonds aux services de garde des 
enfants ou des jeunes enfants, a reconnu «l'importance primordiale des annees 
prescolaires dans la creation du capital social ou des ressources necessaires a la 
reussite scolaire.. Il a fait pression sur les ministeres des services sociaux 
provinciaux pour qu'.ils etudient ces questions et offrent des installations, des 
ressources, des programmes et des services qui feront prendre conscience que la 
garde des enfants et des jeunes enfants est une priorite economique et sociale 
pour les families canadiennes. (traduction libre) (Commission royale stu. 
reducation. Summary of findings, 1988, p. 28). 

Le Ministere des Etudes superieures, de la Formation et de la Technologie 

Tout en changeant son nom (a l'origine, Ministere des Etudes superieures 
de la Formation professionnelle), le ministere a entrepris un certain nombre 
d'autres changements. L'un d'eux, qui n'aura pas de consequence immediate 
dans le domaine mais qui peut avoir d'importantes repercussions a longue 
echeance, a ete d'accorder a quatre colleges communautaires de la Colombie-
Britannique le droit d'emettre des diplomes. Par leur association avec des 
programmes universitaires determines, ces quatre colleges peuvent maintenant 
offrir aux etudiants la possibilite d'obtenir un diplome universitaire tout en 
terminant leur programme d'etudes au college. Trois de ces diplomes sont des 
diplomes professionnels : sciences infirmieres, education et sciences sociales. 
Etant donne l'interet actuel des educateurs des jeunes enfants de la Colombie-
Britannique pour une meilleure qualite des programmes d'etudes et une plus 
grande reconnaissance professionnelle, la possibilite d'acceder plus facilement a 
des programmes rattaches aux universites peut jouer un grand role dans l'avenir. 
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En septembre 1989, le (Ministere des Etudes superieures, de la Formation 
et de la Technologie) a entrepris un examen de tous les programmes collegiaux 
conduisant au diplome et au certificat qui preparaient les etudiants a travailler 
dans les secteurs de la sante et des services sociaux. Le programme Early 
Childhood Education and Care (ECEC) faisait partie de cet examen. Les objectifs 
de l'examen consistaient a : 

1. determiner les preoccupations des employeurs et leurs besoins concernant 
a la formation paraprofessionnelle; 

2. evaluer la capacite des colleges a combler ces besoins; 

3. ameliorer l'uniformite du contenu et de l'execution des programmes entre 
les colleges. 

Les resultats de l'examen devraient etre annonces au debut de 1991. 

Un autre examen entrepris par le ministere en est actuellement a l'etape 
des negociations. Le ministere a demande un examen du contenu du programme 
de base en ECEC et de sa valeur educative gin de determiner si les objectifs du 
programme satisfont les besoins des futurs employeurs. On considere cette etude 
comme une etape preliminaire essentielle a l'elaboration des lignes directrices et 
des objectifs des programmes postscolaires. Ces lignes directrices et ces objectifs 
permettraient d'assurer un certain degre de conformite et de normalisation entre 
les programmes offerts dans les diverses institutions de la province. Les resultats 
de cet examen devraient etre connus a la fm de 1991 ou au debut de 1992. 

Au meme moment, les educateurs de jeunes enfants se sont mis a &valuer 
eux-memes le systeme actuel d'education et de formation en ayant pour objectif la 
creation d'un document enongant clairement un cheminement en matiere 
d'etudes et de carriere qui sauront attirer les Bens vers ce domaine et, peut-etre 
plus important encore, les y retenir assez longtemps pour qu'ils pensent y faire 
une carriere. Ce travail a ete entrepris par l'association professionnelle 
provinciale, la Early Childhood Educators of B.C. (ECEBC), a la demande du 
ECE College Articulation Committee a sa reunion de mai 1990. Ce comite, 
compose de douze membres du Articulation Committee et du directeur de 
l'education du ECEBC, doit terminer l'examen et faire paraltre le document au 
debut de 1992. 

Tous les examens abordent le probleme de l'articulation actuelle, ou du 
manque d'articulation, entre les programmes collegiaux et entre les programmes 
collegiaux et les programmes universitaires offerts dans la province. Les 
educateurs revendiquent une possibilite de transfert beaucoup plus grande entre 
les programmes collegiaux actuels d'education des jeunes enfants, de meme 
qu'entre les programmes collegiaux et les programmes universitaires d'education 
des jeunes enfants. La School of Child and Youth Care (SCYC) de l'Universite de 
Victoria offre actuellement environ 2/3 de credits discretionnaires aux etudiants 
du certificat en education des jeunes enfants qui effectuent un transfert vers le 
programme Child and Youth Care a l'universite. La direction de cette ecole a 
discute fermement avec celle d'autres colleges en vue de faire augmenter la 
quantite de credits transferables qu'ils veulent accorder aux etudiants 
souhaitant effectuer un transfert vers un programme universitaire apres avoir 
obtenu leur diplome ou certificat en education des jeunes enfants. 

Un petit nombre de programmes collegiaux en education des jeunes 
enfants de la Colombie-Britannique ont recommence a offrir des diplomes en 
education des jeunes enfants. Cependant, les colleges ne regoivent pas de fonds 
supplementaires pour ces programmes a l'heure actuelle. Un certain nombre de 
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programmes collegiaux en education des jeunes enfants ont ete &allies par des 
comites consultatifs. En se fondant sur des etudes distinctes, chaque comite a 
recommande que l'on rallonge d'au moins deux semestres les programmes actuels 
du certificat d'un an (Okanagan College, 1989; Camosun College, 1987; Fraser 
Valley College, 1988; Cariboo College, 1988). 

Un autre changement mineur, bien qu'important, s'est produit au cours de 
la reunion du ECE Articulation Committee de mai 1990. Le comite a adopte a 
l'unanimite une resolution suggerant que toes les professeurs de colleges 
enseignant dans les programmes en education des jeunes enfants dans la 
province soient «fortement encourages• a adherer a l'association professionnelle 
provinciale (ECEBC). La province semble, en general, connaitre un regain 
d'energie pour explorer les possibilites de faire du professionnalisme et de la 
reconnaissance professionnelle les outils qui influeront, a longue &Mance, sur la 
qualite des services de garde et de l'education des jeunes enfants. 

Ministere de la Sante 
Les Provincial Child Care Facilities Regulations ont ete amend& en 1989. 

Le tableau suivant met en relief les differences existant entre les reglements de 
1986 et ceux de 1989. La Community Care Facility Act fait actuellement l'objet 
d'un examen. 

Tableau 5.1 	Faits saillants concernant les changements apportes aux reglements sur 
la garde des enfants - 1989 

Reglements provinciaux sur les 	 Reglements sur la garde des enfants (1989) 
installations de garde des enfants (1986) 	Chapitre 4 - Employes 

• Verification de casiers judiciaires, S.O. 

• Verification des references. S.O. 

• Verification des casiers judiciaires des employes et des 
travailleurs benevoles (entrée en vigueur le ler novembre 1990) 

• Declare clairement ce que l'on attend des employes en vue de 
verifier minutieusement les references et de tenir des dossiers 
appropries 

Chapitres 5, 6, 7, 8, 9,10 

• Terminologie esurveillant Ala petite enfancex. 

• L'aide devait avoir commence la formation 

• Changement de terminologie pour : Educateur des jeunes enfants 

• Expose clairement les competences pedagogiques de reducateur 
des jeunes enfants, de reducateur des bebes, et de reducateur 
pour enfants aux besoins particuliers; leur demande d'avoir bon 
caractere 

• L'aide doit maintenant : 
(a) avoir bon caractere; 
(b) poursuivre des etudes pour robtention d'un diplenne ou avoir 

terming le programme de formation reconnu par le 
Provincial Child Care Facilities Licensing Board comme 
equivalent a un cours de base en education des jeunes 
enfants 

Chapitre 12 - Expiration et renouvellement des 
certificats 

• Certificat de 3 ans 	 • Le certificat expirera maintenant 5 ans apres la date d'emission 

• 100 heures d'experience de travail ou 	 • 300 heures d'experience de travail sont maintenant exigees 
12 heures d'atelier ou de seminaire 	 ainsi que 12 heures d'atelier et de seminaire en Education des 

jeunes enfants, ou un cours en Education des jeunes enfants 
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Tableau 5.1 	 Faits saillants concernant les changements apportes aux reglements sur 
la garde des enfants - 1989 - suite 

Reglements provinciaux sur les 	 Reglements sur la garde des enfants (1989) 
installations de garde des enfants (1986) 	Chapitre 4 - Employes 

Chapitre 13 - Affichage des documents 

• Le titulaire d'un permis doit afficher le nom du directeur actuel et 
les certificats et lettres d'autorisation de chaque educateur 

Chapitre 14 - Sante du personnel 

• Tousles employes et les travailleurs benevoles doivent fournir un 
certificat de bonne sante, emis par un medecin, avant leur entree 
en fonction 

• Tous les dossiers medicaux des employes et des travailleurs 
benevoles doivent etre classes 

Chapitre 19 - Declaration de maladie ou de blessure 

• Dorenavant, les maladies contagieuses doivent etre signalees aux 
parents et aux gardiens 

Chapitre 22 - Premiers soins 

• S'assurer qu'au mans un membre du personnel en service detient 
un certificat valide de premiers soins 

Chapitre 25 - Telephone 

• Telephone facilement accessible 	 • Telephone qui fonctionne et accessible it tout le personnel 

Chapitre 27 - Discipline 

• Meme discipline qu'un parent bon, ferme et avise 

• Declaration ecrite de la politique sur la discipline 	• Formes de discipline definies non acceptees par le PCCFLB 

Chapitre 28 - Mauvais traitements 

• Politiques sur la discipline et les mauvais 	 • Mauvais traitements retires de la discipline et defuzis 
traitements en un seul chapitre 	 dans un chapitre distinct 

Chapitre 29 - Programme d'activites 

• Exigences du programme non formulees 	 • Normes du programme maintenant formulees 
dans les reglements 	 dans les reglements 

Chapitre 30 - Aire de jeu 

• Les enfants inscrits en garderie oat des periodes de jeu 
quotidiennes dans une sire de jeu a l'exterieur 

• Pas de service de garde de nuit 	 Chapitre 33 - Service de garde de nuit 

Chapitre 34 - Tabac 

• L'usage du tabac n'est autorise que dans la 	 • Les enfants ne peuvent avoir acces a la zone 
zone reservee au personnel 	 reservee aux fumeurs 
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Tableau 5.1 	Faits saillants concernant les changements apportes aux reglements sur 
la garde des enfants -1989 - fin 

Reglements provinciaux sur les 
installations de garde des enfants (1986) 

Reglements sur la garde des enfants (1989) 
Chapitre 4 - Employes 

Garde en groupe d'enfants de moires de 36 mois 

• 

• 

Pas de service de garde de babes (moths de 18 mois) 

Nombre maximal d'heures de garde - 10 h 

• Inclusion d'un service de garde des babas (moires de 18 mois) 

• Nombre maximal d'heures de garde augmente a 13 h 

Garde en groupe d'enfants ages de 30 mois a Page 
scolaire 

• Nombre maximal d'heures de garde -10 h • Nombre maximal d'heures de garde augmente a 13 h 
• Pas plus de deux enfants ages de moires de 36 mois 

Chapitre 52 - Garde pour enfants aux besoins 
particuliers 

• Garde en groupe pour plus de 50 % des enfants 	• Garde en groupe pour plus de 25 % des enfants 
aux besoins particuliers 	 aux besoins particuliers 

Chapitre 54 

• Nombre maximal d'heures de garde -10 h 	 • Nombre maximal d'heures de garde augmente a 13 h 

Chapitre 59 - Garde en milieu familial 

• Nombre maximal d'heures de garde - 10 h 	 • Nombre maximal d'heures de garde augmente a 13 h 

Chapitre 63 - Garde parascolaire 

• Nombre maximal d'heures de garde -10 h 	 • Nombre maximal d'heures de garde augmente a 13 h 

Chapitre 73 - Garde de depannage 

• Pour une duree ne depassant pas 72 h, selon l'urgence 	• Pas plus de 72 h de garde par mois 

• Pas de service de garde de nuit 
	

• Service de garde de nuit 

Source : British Columbia. Ministry of Health. (1989). Provincial Child Care Facilities 
Regulations. 

Le tableau 5.1 offre une vue d'ensemble de l'augmentation officielle du 
nombre de places et d'installations autorisees par le ministere de la Sante de la 
Colombie-Britannique, entre 1988 et 1990. Il semble qu'il y a eu en tout une 
augmentation de 24,9 % du nombre de places autorisees pour thus les types de 
garde. La garde en milieu familial a connu la plus forte augmentation, soit 58 % 
du nombre de places en milieu familial pour une periode de deux ans, suivie de 
pees par une augmentation de 51 % pour la garde d'enfants d'age scolaire et de 
49 % pour la garde des babes. 
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Tableau 5.1 	 Total provincial des installations de garde d'enfants, par type et par 
capacite, pour 1988 et 1990 

Type de garde 	1988 

but 
lucratif 

but 
non 

lucratif 

Total Changement 
entre 

1988-1990 

No. Cap. No. Cap. No. Cap. No. Cap. 

1990 1988 1990 1988 1990 1988 1990 1988 1990 1988 1990 

Parascolaire 180 272 1 403 2 461 139 186 3 478 4 918 319 458 4 882 7 379 139 2 497 
Jardin d'enfants 228 268 4 240 5 018 330 338 6 843 7 182 558 606 11 083 12 200 48 1 117 
Garde en groupe 
en garderie 
Moins de 3 ans 33 49 298 488 52 71 522 733 85 120 820 1 221 35 401 
3 a 5 ans 170 223 3 486 4 413 206 233 5 014 5 532 376 456 8 500 9 945 80 1 445 

Garde specialisee 2 6 45 99 62 66 1 101 1 194 64 72 1 146 1 293 8 147 

Sous-total 613 818 9 472 12 479 789 894 16 958 19 559 1 402 1 712 26 431 32 038 310 5 607 

Autre (bebes) 4 4 91 26 8 10 86 116 12 14 177 142 2 -35 
Halte-garderie 46 55 721 895 70 74 1 337 1 243 116 129 2 054 2 138 13 84 
Garde en milieu 
familial 712 1 069 4 511 7 129 2 4 10 26 714 1 073 4 521 7 155 359 2 634 

Garde de depannage 0 0 0 0 3 3 41 30 3 3 41 30 0 -11 

Sous-total 762 1 128 5 323 8 050 83 91 1 474 1 415 845 1 219 6 793 9 465 374 2 672 

Total 	 1 375 1 946 14 795 20 529 872 985 18 432 20 974 2 247 2 931 33 224 41 503 684 8 279 

Abbreviations: 

No. = nombre d'installations 
Cap. = nombre de places disponibles 

Source : Donnees du Ministry of Health,1988 et 1990. 

La Community Care Facilities Branch du ministere de la Sante s'occupe 
maintenant d'un certain nombre de projets. En 1988, le Provincial Child Care 
Facilities Licensing Board a form6 un comite consultatif charge d'etudier 
l'elaboration et l'implantation d'un nouveau modele d'accreditation des 
educateurs de jeunes enfants et d'approbation des programmes de formation des 
educateurs de jeunes enfants dans la province. Comme le nombre de programmes 
de formation (prives) demandant a etre approuves a rapidement augmente, de 
meme que le nombre d'educateurs requerant des equivalences pour etre 
accredites parce qu'ils n'avaient pas fait leurs etudes en Colombie-Britannique, 
le comite a commence a se demander si l'accreditation et l'approbation des 
programmes etaient vraiment du ressort du ministere de la Sante. Le desir de 
former un comite consultatif et d'etablir son mandat provient principalement de 
deux sources. 

1. Le dilemme auquel faisait face le Provincial Child Care Facilities Licensing 
Board, lequel consistait a repondre aux demandes croissantes 
d'accreditation et d'approbation des programmes, et ce, avec des ressources 
limitees. 

2. L'empressement toujours plus marque des educateurs de jeunes enfants 
assumer des fonctions qui relevent traditionnellement d'associations 
professionnelles d'autres domaines. 
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Apres avoir etudie un certain nombre d'options, le comite consultatif a 
propose que le comite d'accreditation et l'association professionnelle provinciale 
se partagent les deux responsabilites, le comite d'accreditation assumant de 
moins en moins de responsabilites avec le temps. Le comite consultatif a aussi 
suggere que le ministere ait des consultations avec les educateurs de jeunes 
enfants de facon a leur donner l'occasion de discuter de cette option. 

Le ministere a, par l'entremise de la Community Care Facilities Branch, 
conclu une entente contractuelle avec les Early Childhood Educators of B.C. pour 
qu'ils prennent en charge la consultation. Plus de 20 reunions ont ete organisees 
dans la province; un résumé des resultats des consultations paraitra en mars 
1991. Le ministere a egalement demande a l'association d'evaluer les taches 
imposees par l'accreditation et l'approbation des programmes en vue d'avoir une 
meilleure idee des ressources qui faciliteraient un eventuel transfert de ces 
responsabilites. Ce rapport doit egalement paraitre en mars 1991. 

La derniere initiative du ministere de la Sante, mais non la moindre, a ete 
de mettre sur pied un service de garde des babes en milieu de travail pour les 
employes du ministere. 

Ministere du Logement et des Services sociaux 
Les depenses du ministere du Logement et des Services sociaux se 

rapportant aux programmes de garde des enfants ont augmente d'environ 40 % 
entre 1987-1988, et 1989-1990. Le tableau 5.2 presente une ventilation de ces 
depenses. Le taux maximal de subvention a aussi augmente durant cette 
periode, comme le montre le tableau 5.3. Le ler juillet 1989, les taux de 
subvention ont augmente en moyenne de 15 %, et le ler septembre 1990, de 4 % 
de plus. Le ministere mane actuellement un important examen de son 
programme de garde pour enfants aux besoins particuliers. 

Tableau 5.2 	 Depenses du programme des garderies 

	

1986-1987 	1987-1988 	1988-1989 	1989-1990 
Type de garde 
	

$ 	 $ 	 $ 	 $ 

Subvention 	 20 549 150 	27 095 273 	31 858 972 	37 926 743 
Besoins particuliers 	 7 086 376 	9 007 594 	10 133 104 	12 699 240 
Soutien des garderies 	 209 564 	221 640 	187 956 	291 088 
Subventions pour garderies 	 144 040 	199 119 	199 021 	392 325 

Total 	 28 102 690 	36 523 426 	40 633 909 	51 309 399 

Source : British Columbia, Ministry of Social Services and Housing. (1990). Data: Maximum 
Monthly Subsidy Rates. 
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Tableau 5.3 	 Taux maximal mensuel des subventions 

Type de garde 
1988 

$ 
1989 

$ 
1990 (Sept.) 

$ 

Garde en milieu familial 
De la naissance a 18 mois 300 350 364 
De 18 mois a Sans 244 300 312 
De 3 a 5 ans 210 250 260 

Garde en groupe en garderie 
De la naissance a 18 mois 400 460 478 
De 18 mois a 3 ans 360 415 432 
De 3 a 5 ans 262 300 312 

Source : British Columbia, Ministry of Social Services and Housing, (1988, 1989 , 1990). Data: 

Maximum Monthly Subsidy Rates. 

La moyenne des frais de garde a egalement augments pendant cette periode, 
comme le montre un résumé des frais moyens dans la vine de Vancouver en 1988, 
et en 1989-1990 (Tableau 5.4). 

Tableau 5.4 	 Frais moyens imposes par des centres accredit& de garde en milieu 
familial et en groupe dans la vile de Vancouver 

	

Frais moyens 	 Frais moyens 

	

1988 	 1989-1990 
Type de garde 
	

$ 	 $ 

Garde en milieu familial 
De la naissance a 18 mois 	 N/D 	 446 
De 19 a 36 mois 	 N/D 	 422 
De3a5 ans 	 N/D 	 401 

Garde en groupe en garderie 
De la naissance a 18 mois 	 625 	 653 
De 19 a 36 mois 	 476 	 533 
De 3 a 5 ans 	 335 	 372 

Sources : Information Day Care. (janvier, 1990). Fees in Group Day Care Centers in the City of 
Vancouver.  
Information Day Care. (janvier,1990). Fees in Licensed Family Day Care in the City of 
Vancouver.  

Le ler juillet 1989, les niveaux d'exemption sur revaluation du revenu pour 
les parents qui travaillent et qui etudient sont passé de 100 a 300 $. 

Les niveaux de revenu net utilises pour determiner radmissibilite aux 
subventions ont augments de 27 % entre 1988 et 1990. Le tableau 5.5 montre les 
niveaux de revenu actuel. 
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Tableau 5.5 	 Niveaux d'exemption de revenu net 

Niveaux d'exemptionl 

Nombre de 	 Revenu 	 Ajout maximal 	 Revenu net 
personnes 	 mensuel 	 pour point 	 total pour 
dans la famille 	 net 	 de renversement 	 pleine subvention 

2 personnes 	 987 	+ 	 300 
	

1 287 

3 personnes 	 1 133 	+ 	 300 
	

1 433 
4 personnes 	 1 244 	+ 	 300 

	
1 544 

La formule d'exemption est : revenu net mensuel plus les additions du point de renversement 
jusqu'a un maximum de 300 $ (125 $ si un membre de la famille est handicaps ou age de plus de 
65 ans; 300 $ , si un membre adulte de la famille est employe ou etudiant). La somme de ces deux 
chiffres determine le point de renversement pour l'octroi de subventions. Les families dont le revenu 
est inferieur au revenu net total sont admissibles a une pleine subvention. Les subventions 
maximales sont reduites de 0.50 $ pour chaque dollar que la famille admissible gagne en plus du 
niveau du revenu mensuel net. 

Source : British Columbia. Task Force on Child Care, janvier 1991. Showing We Care : A Child Care 
Strategy for the 90's.  

Les programmes de subvention ont ete elargis et comprennent maintenant 
des subventions de demarrage paritaires de 10 000 $. Ceci s'ajoute a la 
subvention de demenagement de 5 000 $ et a la subvention pour les reparations 
d'urgences de 5 000 $. L'argent des subventions paritaires a pu egalement etre 
mis en circulation par l'entremise de la B.C. Lotteries Corporation en juin 1989. 
Ces subventions, administrees par le Ministere du tourisme et la secretaire 
provinciale, pouvaient representer jusqu'a 1/3 du cotit en capital de la 
construction, de la renovation et de l'agrandissement des garderies. L'allocation 
de ces subventions etait limitee aux societes a but non lucratif. 

En 1989, le ministere du Logement et des Services sociaux a accorde 1,7 
million $ pour l'expansion des programmes de soutien des garderies en milieu 
familial dans la province. Environ 27 communautes beneficient maintenant de 
ces programmes. 

Le Deputy Ministers Committee on Social Policy a forme, en septembre 
1989, un comite consultatif sur les garderies pour les employes de la fonction 
publique. La formation de ce comite s'inscrit dans une initiative 
gouvernementale dont l'objet est de promouvoir et d'encourager la garde des 
enfants soutenue par l'employeur. Le comite est compose de representants de la 
B.C. Buildings Corporation, du Ministere des services gouvernementaux et la 
ministre responsable des programmes a l'intention des femmes, du ministere du 
Logement et des Services sociaux, du ministere de la Sante, du ministere du 
Solliciteur general et de la Government Personnel Services Division. Le comite a 
mene des enquetes aupres d'employes de quatre installations de la province et 
met actuellement au point un projet de creation de garderie en milieu de travail 
pour les employes du gouvernement de la region de Victoria. De plus, les societes 
d'Etat comme la British Columbia Ferries Corporation, la British Columbia 
Building Corporation et la British Columbia Systems Corporation ont entrepris 
des evaluations sur les besoins de leurs employes en matiere de garde des 
enfants. 
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La ministere des services gouvernementaux et la ministre responsable des 
programmes a l'intention des femmes 

Ce ministere a pour mandat d'aider le gouvernement provincial a traiter les 
questions relatives a la possibilite qu'ont les femmes d'atteindre l'egalite 
economique, sociale et politique. Cree depths moins de deux ans, ce ministere a 
aborde la question de la garde des enfants comme un champ d'action important et 
a entrepris un certain nombre d'initiatives a cet egard. La ministre responsable 
des programmes a l'intention des femmes, l'honorable Carol Gran, apres une 
grande tournee provinciale au cours de laquelle it a participe a des tribunes 
publiques sur les questions relatives aux femmes, a declare que la garde des 
enfants etait une des plus importantes preoccupations des femmes et des familles 
a l'heure actuelle. Elle a forme un groupe de travail provincial sur la garde des 
enfants en juillet 1990 en lui donnant pour mandat d'•augmenter les places dans 
les services de garde d'enfants dans la province.. Le groupe de travail doit 
soumettre un rapport et des recommandations en fevrier 1991. 

Le ministere a egalement accorde des fonds, par l'entremise de son 
programme de subvention, pour un certain nombre de programmes y compris une 
nouvelle garderie qui a ouvert ses portes en octobre 1990, dans le cadre d'un 
projet conjoint du B.C. Institute of Technology et du Douglas College. 

Gouvernement municipal 

Plusieurs municipalites ont forme des groupes de travail ou des comites 
consultatifs speciaux charges d'etudier les questions relatives a. la garde des 
enfants dans leur region respective. II s'agit notamment de Burnaby, de Prince 
George, du district de Vancouver Nord, de Richmond, de Surrey, de Victoria et de 
Vancouver. La recente Civic Child Care Strategy adopt& par le Conseil de ville 
de Vancouver le 23 octobre 1990 a suscite un interet particulier. Reposant sur le 
travail du Vancouver's Children's Advocate, poste consultatif recommande par le 
Mayor's Task Force on Children en 1988, cette strategic est consideree comme 
etant la plus progressive de toutes les initiatives des villes de la province. Voici 
les recommandations contenues dans le rapport. 

A. QUE le conseil adopte la politique suivante sur la garde des enfants, y 
compris les definitions des termes quail* disponibilite et accessibilite 
sur le plan financier enoncees dans le rapport du Director of Social 
Planning en date du 31 aotit 1990. 

ATTENDU QUE la ville de Vancouver reconnait : 

• que la majorite des canadiennes qui ont des enfants de moins de douze 
ans travaillent a l'exterieur de la maison; que la participation des 
femmes sur le marche du travail remunere traduit essentiellement une 
necessite economique et la presence croissante des femmes dans thus les 
aspects de la vie sociale, culturelle et politique; que cette realite fera 
toujours partie de la societe canadienne; 

• qu'il existe une grave penurie de bons services de garde autorises a des 
prix abordables pour les enfants dont les parents travaillent et une 
accessibilite insuffisante aux bons programmes pour jeunes enfants 
dans les villes; 

• que l'investissement dans de tres bons programmes pour jeunes enfants 
aura des retombees econoraiques et sociales positives; que de tels 
programmes peuvent etre benefiques pour thus les enfants et peuvent 
offrir une forme positive de soutien a la famille; que la participation des 
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enfants a de bons programmes de garde a eu une influence positive 
considerable sur ceux qui sont aux prises avec des problemes sociaux, 
economiques, physiques ou intellectuels; 

• que le besoin de services de garde est au coeur des besoins de la 
communaute et depend du role que joue la ville dans la supervision des 
realisations visant a offrir des logements aux families et des emplois 
aux parents; 

• que les responsabilites de la vine dans sa declaration d'intention de 
fournir des services et des installations de haute qualite qui assurent un 
environnement securitaire, sain et agreable, favorisent le bien-etre 
economique et social et ameliorent les perspectives culturelles et 
recreatives pour tous les Bens de la vine, y compris les enfants. 

PAR CONSEQUENT, la vine de Vancouver s'est engagee a devenir un 
partenaire actif des paliers superieurs du gouvernement, des parents, du 
secteur prive et de la communaute dans l'elaboration et le maintien d'un 
systeme complet de garde des enfants a Vancouver; 

B. QUE le conseil approuve les cinq secteurs suivants dans lesquels la ville a 
un mandat et agira : Capital Programs, Planning for Childcare, Operating 
Assistance and Program Support, Development and Administrative 
Support, et Advocacy; 

C. QUE le conseil approuve l'etablissement d'un poste de City Childcare 
Coordinator (Social Planner 1) assumant la responsabilite des activites de la 
ville concernant la garde des enfants telles qu'indiquees dans le rapport du 
Director of Social Planning, en date du 31 aoilt 1990; que le tout estimatif 
pour 1990 est de 15 322 $ (salaires et materiel), et le tout annuel estimatif 
est de 51 690 $; que ces frais peuvent etre &bourses en partie par le Regime 
d'Assistance publique du Canada; que les fonds pour les frais de 1990 
proviendraient de la reserve de garantie; 

D. QUE le conseil approuve les plans d'action detain& dans le rapport 
d'accompagnement comme formant le plan de travail du Childcare 
Coordinator; 

E. QUE le conseil favorise l'apport de changements aux reglements 
provinciaux GAIN touchant le droit a l'emploi des parents celibataires avec 
enfants a leur charge et qu'il exerce des pressions a cet egard de sorte que les 
parents celibataires vivant de l'aide sociale puissent envisager occuper un 
emploi a l'exterieur de la maison; 

F. QUE le conseil recommande au conseil de 1991 de consacrer 75 000 $ a un 
budget reserve aux programmes de garde des enfants dans le budget de 
fonctionnement de la ville pour 1991 afm de fmancer les propositions 
suivantes; que ces fonds peuvent etre debouz-ses en partie par le Regime 
d'assistance publique du Canada; 

Subvention pour l'administration des installations de garde des 
enfants qui appartiennent a la ville 	 25 000 $ 

Elaboration de programme 	 50 000 $ 
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G. QUE le conseil recommande au conseil de 1991 d'allouer 300 000 $ pour la 
stabilisation et l'amelioration des programmes dans le budget de 
fonctionnement de la vile de 1991; que ces fonds peuvent etre debourses par 
le Regime d'assistance publique du Canada; que ces fonds seront distribues 
sous forme de subventions; 

H. QUE le conseil approuve, en principe, l'elaboration d'un programme d'aide 
directe a l'exploitation, et que les fonds d'aide seront distribues sous forme 
de subventions; 

I. Si la recommandation H est approuvee, le directeur de la planification 
sociale propose les trois options suivantes pour qu'un programme d'aide 
directe a l'exploitation fasse l'objet d'un examen; 

i. subvention pour des services a cotit eleve repondant a des besoins eleves; 
ii. subvention pour l'augmentation des salaires; 
iii. programmes prescolaires dispenses dans la vile. 

(traduction libre) 

L'administrateur de la vile a recommande l'approbation des propositions A 
a F eta suggere que l'examen des propositions G a. I soit report6 pour fins 
d'examen au cours des discussions sur le budget de 1991 (Managers Report : Civic 
Childcare Strategy, 12 septembre 1989). De nombreuses municipalites 
observeront avec interet la progression de ces initiatives. L'adoption, par le 
conseil de vile de Vancouver, de la liste provisoire des propositions a encourage 
les educateurs. 

En résumé, les annees 1988-1990 ont ete bien remplies et pleines d'espoir 
pour les educateurs qui voient enfm arriver un changement positif et progressif. 
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Chapitre 1 

SURVOL SOCIO-GEOGRAPHIQUE DE 
L'ALBERTA 

Des trois provinces qui forment les Prairies, l'Alberta est celle qui se trouve 
le plus a l'ouest. Elle presente de nombreuses caracteristiques physiques 
communes aux deux autres provinces de cette region, la Saskatchewan et le 
Manitoba : un paysage compose deprairies qui semblent s'etirer sans fin, des 
tremblaies et des forets boreales. A l'ouest de l'Alberta s'elevent les montagnes 
Rocheuses, dont la region sud determine en partie les limites entre cette province 
et la Colombie-Britannique. 

Jusqu'en 1905, l'Alberta constituait l'un des quatre districts provisoires des 
Territoires du Nord-Ouest. A cette époque, le district en question comprenait 
seulement la partie sud de la province actuelle, a 550 de latitude Nord et 1110 de 
longitude Ouest. Le recul des limites de la nouvelle province ont fait de l'Alberta 
la quatrieme plus grande des dix provinces canadiennes avec une superficie de 
251 870 mines carres, incluant 6 490 milles carres d'eaux interieures. 

L'Alberta est composee de deux regions socioculturelles distinctes : la partie 
sud, dont l'axe principal est Calgary, et la partie centrale et nord, avec Edmonton 
comme principal siege. Cette division regionale possede des racines historiques. 
La partie sud de la province etait auparavant le domaine de la Nation des Pieds-
Noirs, alors que la partie nord appartenait aux tribus Cris et Woodland. Le 
territoire etait ainsi divise lorsque les Blancs ont commence a s'etablir dans la 
region, dont le sud attirait les proprietaires de ranch et le centre promettait 
d'abondantes recoltes aux cerealiculteurs. Le Canadien Pacifique fut le premier 
reseau a relier Calgary et le sud de l'Alberta aux regions situees a l'est, alors que 
le Grand Trunk Railway et le Chemin defer Canadien du Nord rejoignaient 
Edmonton et le nord de la province. Lors du boom petrolier, Calgary est devenu 
le centre administratif et financier, et Edmonton le centre d'exploration et 
de production. 

L'Alberta compte 16 villes avec des populations de plus de 10 000 times. 
Lethbridge, qui compte 59 000 habitants, vient au troisieme rang apres 
Edmonton et Calgary. Toutes les autres villes, a l'exception de Fort McMurray et 
Grande Prairie, occupent la moitie sud de la province. Parmi celles-ci, on 
retrouve Red Deer, Camrose, St. Albert, Fort Saskatchewan, Medicine Hat et 
Sherwood Park. 

Les premiers Albertains 

Avant l'arrivee des commergants blancs et des colons, l'Alberta etait le 
domaine de nombreuses tribus aborigenes : les Pieds-Noirs, les Kainahs, les 
Peganes et la tribu du Gros Ventre au sud; les Sarsis, les Castors et les Esclaves 
au nord. L'usage traditionnel que les autochtones faisait du territoire les 
amenait a se &placer d'un habitat a l'autre selon les saisons pluttit qu'a s'etablir 
en permanence a un endroit. Comme le souligne Friesen dans son ouvrage 
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intitule The Canadian Prairies (1987), diverses tribus habitaient un seul point 
geographique a differents moments de l'annee pour profiter des ressources 
saisonnieres qui s'y trouvaient. Les tremblaies en fournissent un exemple, elles 
qui proposaient des sources traditionnelles de sauvagine et de roseaux tendres au 
printemps, des champs de baies a fete, du poisson et de la sauvagine a l'automne 
et la chasse au bison en hiver. Les societes autochtones, a letur tour, 
developpaient des modes de vie qui refletaient leurs environnements saisonniers; 
ainsi, leurs technologies et leurs cultures temoignaient d'une adaptation 
impressionnante aux exigences de la nature. Les objets que les tribus ne 
pouvaient se procurer dans les parametres de leurs migrations traditionnelles 
6taient obtenus en commergant avec d'autres bandes qui, dans leurs 
deplacements annuels, avaient acces a des ressources differentes. Ces rapports 
ont debouche sur des alliances politiques entre des groupes disparates qui 
etablissaient alors des ententes d'aide mutuelle, une forme de diplomatie 
courante dans la culture autochtone preeuropeerme. Par consequent, les 
autochtones etaient simultanement ides voyageurs, des commergants, des 
soldats et des membres d'une famine. dans des societes en evolution qui se 
montraient receptives aux changements dans irecologie locale, la diplomatie 
regionale et la technologie continentales (Friesen, 1987, p. 21). 

Les technologies europeennes ont influence la culture autochtone dans la 
region de l'Alberta avant meme que ne soient etablis les premiers contacts. Des 
objets tels que les outils et les armes metalliques ont penetre le territoire autoch-
tone grace aux liens commerciaux complexes des Indiens avec l'est et le sud. 

L'evenement qui aura le plus influence le cours de l'expansion europeenne 
dans l'ouest central fut l'octroi, au 17e siècle, de l'acte constitutif de la Compagnie 
de la Baie d'Hudson (CBH). Les interets de la CBH ne pouvaient etre mieux 
servis en l'occurrence puisque les autochtones trappaient les fourrures sans etre 
genes par le type d'etablissements fermes des Europeens; par consequent, la 
CBH s'employait activement a decourager au debut la colonisation des blancs. 
Les schemas migratoires traditionnels des Indiens furent cependant perturb& 
puisque les tribus de l'est s'aventuraient plus profondement a l'ouest pour y 
chercher des fourrures en vue de les troquer aux marchands de la CBH. Au 18e 
siècle, les conflits territoriaux consequents entre les groupes autochtones 
pousserent les Cris, les Assiniboines et la Bande indienne de Stoney vers la 
region nord de la riviere Saskatchewan. Les Pieds-Noirs et les Sarsis 
descendirent plus au sud et les Castors s'enfoncerent plus au nord. L'arrivee des 
Chipewyans (ou Denes) dans le nord-est de l'Alberta refoula les Castors au pied 
des montagnes Rocheuses. Plus tard, vers le debut du 19e siecle, la tribu du Gros 
Ventre emigra vers les Etats-Unis et s'y s'installa. 

En 1754-1755, Anthony Henday, un employe de la CBH, devint le premier 
Europeen connu a s'installer dans la region de l'Alberta. Escorte par un groupe 
de Cris, ii a probablement hiverne pr .& de l'endroit of' se trouve aujourd'hui 
Edmonton. D'autres commergants de la CBH et de sa rivale, la Compagnie du 
Nord-Ouest, ont continue a explorer et a faire le plan de l'Alberta pour leur 
compagnies respectives. La competition entre les compagnies s'est poursuivi 
jusqu'en 1821 alors qu'elles deciderent de se fusionner (Friesen, 1987). 

A la fin des annees 1840 et 1850, la perception que les Blancs avaient des 
terres interieures de l'ouest se modifia d'importante fagon. Le manque de terres 
agricoles disponibles et les pressions economiques exercees par une population 
croisante dans le Haut-Canada rendit cruciale l'expansion vers l'ouest. Au debut 
des Eumees 1870, l'acte constitutif de la CBH fut officiellement enterre; le 23 juin 
1870, la region de l'Alberta fut annex& par le Dominion du Canada en meme 
temps que les autres territoires de l'ouest central. La nouvelle region avait pour 
nom les Territoires du Nord-Ouest du Canada. 
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Lorsque 1'Acte de 1872 concernant les terres de la puissance instaura le 
principe du patrimoine familial gratuit au Canada, les Territoires du Nord-Ouest 
furent arpentes en lots de quart de section, une decision qui privait les peuples 
autochtones de leurs campements saisonniers traditionnels. Depossedes et 
desillusionnes par les evenements survenus dans la region de la Riviere rouge, 
bon nombre de Metis (qui representaient une population grandissante 
d'individus ayant du sang blanc et indien) ont émigré vers l'ouest pour y rejoindre 
leurs parents en Alberta, oil ils creerent de nouvelles colonies. Une serie de 
trait& furent sign& avec les peuples autochtones en Alberta. Le Traits no 6 de 
1876 prevoyait l'installation des Cris du centre de l'Alberta sur une reserve; le 
Traits no 7 de 1877 faisait de meme avec les Pieds-Noirs, les Sarsis et la Bande de 
Stoney dans le sud de l'Alberta; le Traits no 8 de 1899 fut cite dans un but 
similaire dans le nord de l'Alberta. 

Bien que le chemin de fer transcontinental ait rejoint Calgary en 1883, les 
etablissements de populations blanches continuaient de se faire rare dans ces 
annees. Sous la direction de Clifford Sifton, le gouvernement federal a 
activement poursuivi une politique d'immigration dynamique qui a entrains des 
augmentations spectaculaires du nombre d'habitants. Si bon nombre d'entre eux 
venaient du Dominion et des Etats-Unis, un large pourcentage etait issu de 
l'Europe continentale, particulierement de la Grande-Bretagne et de l'Empire 
austro-hongrois. La politique de patrimoine familial gratuit de Clifford Sifton a 
attire divers groupes culturels comme les Croates, les Slaves, les Ukrainiens, les 
Allemands et les Juifs. Les groupes religieux reprimes tels les Mennonites, les 
Doukhovbors, les Lutheriens allemands et d'autres groupes allemands se 
joignirent a l'exode ethnique. La multiplicite des cultures, des langues et des 
pratiques religieuses chez ces divers peuples a results en une mosaique culturelle 
qui fait toujours partie de la tradition moderne en Alberta. Les donnees des 
recensements effectues au cours des deux premieres decennies du 20e siècle 
illustrent la nature massive de ces colonies migratoires. La population de 
l'Alberta est pass& de 73 022 en 1901 a 588 454 en 1921 (WorldBook 
Encyclopedia, 1989). 

Base economique d'hier et d'aujourd'hui 

La fortune a souri a la nouvelle province de l'Alberta au cours de sa 
premiere decennie : l'immigration augmentait, les recoltes de cereales etaient 
genereuses, de nouvelles communautes naissaient et un reseau de lignes de 
chemin de fer se developpait rapidement. Toutefois, les winks qui ont suivi cette 
vague de prosperite d'avant la Premiere Guerre ne furent pas aussi florissantes, 
et l'industrie du charbon, jadis importante, etait a la baisse. La depression 
mondiale des winks 30 frappa les Prairies en meme temps que la secheresse, 
l'erosion des sols et une invasion de sauterelles, toutes choses qui a accelere le 
declin econonaique. 

La decouverte de petrole en fevrier 1947 a Leduc raviva l'economie de la 
province, qui allait entreprendre un virage et appuyer son economie sur le petrole 
plutot que sur l'agriculture. En 1964, les recettes minieres en Alberta, incluant 
l'industrie du petrole, surpassaient les recettes de la production agricole (Alberta 
Treasury Bureau, 1989). L'exploitation continue des ressources de petrole et de 
gaz naturel a entrain un flux de redevances toujours croissant qui a rempli les 
coffres du gouvernement. L'industrie du petrole a apporte la prosperite a la 
plupart des segments de la population et transforms les villes d'Edmonton et de 
Calgary en de prosperes centres metropolitains. 
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La crise mondiale des prix du parole en 1973 a apporte une prosperite 
encore meilleure en Alberta, dont l'economie enregistra une croissance 
frenetique et sans precedent. La part du produit interieur brut (FIB) representee 
par l'industrie miniere et petroliere s'est elevee a 19,6 % en 1975 eta atteint en 
1984 un sommet de 24,6 %. Apres un essor financier qui s'est edit sur une 
decennie, principalement grace aux profits de l'industrie du parole, l'Alberta fut 
severement touchee par la recession economique nationale des annees 1980. 
Avant 1981, l'industrie miniere etait celle qui, dans les industries uniques, 
contribuait le plus au FIB. Cependant, son rendement a decline de 6,2 % en 1981 
et de 6,1 % en 1982. L'industrie de la construction, qui representait 9,0 % du PIB 
en 1981, a elle aussi connu un ralentissement, descendant a 6,1 % du PIB en 
1983. Le commerce a chute a 7,5 % du PIB en 1983 alors que le chomage passait 
de 4 % a 10 %. A l'inverse, les contributions de l'industrie financiere au PIB - 
industrie qui comprend les assurances, l'immobilier et les redevances afferentes 
a l'exploitation de ressources naturelles - ont augmente pour atteindre 22,4 % en 
1983. Bien que ce rendement ait diminue jusqu'a 19,1 % en 1988, le secteur 
financier continue de surpasser les industries minieres et agricoles dans son 
apport au PIB. 

Tableau 1.1 	Repartition en pourcentage du produit interieur brut (PIB) au tout des 
facteurs 1  par Industrie 

1961 1966 1971 1975 1981 1982 1983 1984 1988 

Agriculture2  10,9 11,9 5,7 6,8 3,9 3,4 2,7 2,3 4,6 
Foresteries 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 
Mines 10,4 13,2 14,9 19,6 20,1 20,7 23,4 24,6 16,0 
Fabrication 10,3 9,6 9,1 8,1 8,1 6,9 6,8 7,3 8,9 
Construction 7,7 7,1 7,8 8,0 9,0 8,2 6,1 4,8 5,6 
Transport4  9,7 8,8 9,1 7,1 6,4 6,6 6,4 6,0 7,0 
Services publics 2,8 2,3 2,1 2,0 2,2 2,7 2,9 3,0 3,5 
Commerces 12,7 11,7 10,8 9,3 8,2 7,9 7,5 8,1 10,0 
Finances 13,6 13,2 14,4 17,4 21,7 21,8 22,4 22,6 19,1 
Services? 14,9 16,0 19,5 16,0 15,6 16,5 16,2 16,1 19,1 
Administration publiques 6,7 5,9 6,4 5,5 4,7 5,1 5,5 5,0 5,4 

Produit interieur brut au coot 
des facteurs 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

1 Le PIB au prix du marche est obtenu en additionnant les impots indirects moms les subventions plus 
la valeur residuelle. 

2 Inclut la piche et le trappage. 
3  Inclut seulement le b8cheronnage et les services connexes de la foresterie; exclut les scieries, les 

wines de pdtes et papier, etc., qui sort comprises dans le secteur de la fabrication. 
4 Inclut rentreposage et les communications. 
5  Inclut le commerce de gros et de detail. 
6 Inclut les assurances et l'immobilier ainsi que les redevances afferentes a l'exploitation de ressources 

naturelles. 
7 Inclut les services communautaires,comrnerciaux et personnels. 
8  Inclut radministration du gouvernement federal, provincial et local; ne comprend pas les Eccles 

publiques et les Upitaux publics, ceux-ci etant inclus dans les services. 

Source : Alberta Treasury Bureau. (1989). Alberta Economic Review.  

Apres plusieurs armees de croissance economique faible ou inexistante, 
l'Alberta a du faire face en 1986 a d'autres baisses dans les prix mondiaux du 
parole et des cereales. L'economie de cette province, qui repose en grande partie 
sur l'exploitation des ressources primaires et depend largement des marches 
exterieurs, a encore traverse une periode de recession. Tant et aussi longtemps 
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qu'elle continuera a dependre de l'extraction du combustible fossile et 
l'exportation des recoltes de cereales, l'Alberta restera sensible aux marches 
internationaux. 

La structure socio-demographique de 1'Alberta - Hier et 
aujourd'hui 

Tendances demographiques 

Entre 1921 et 1986, la population de 1'Alberta est passee de 588 454 
2 365 835 habitants. La population actuelle est a 77,3 % urbaine, 14 % rurale 
agricole et 8,7 % agricole. La population rurale a atteint son plus haut sommet 
dans les annees trente, alors qu'elle regroupait 530 000 personnes, soit les deux 
tiers de toute la province. La tendance a l'urbanisation s'est acceleree au cours de 
la Deuxieme Guerre mondiale, puis a connu une augmentation brusque lors des 
annees de prosperite de l'apres-guerre. En 1951, le pourcentage de population 
rurale par rapport au reste de la province avait chute a 54,2 % (soit 590 000 
personnes sur un total d'un peu moms de 940 000). En 1986, seulement 20,6 % de 
la population vivaient dans des regions rurales. 

Tableau 1.2 	 Taux de modification annuelle de la population totale de l'Alberta 

Annee 
Population 

totale 
Taux annuel 

moyen de 
modification 

Pourcentage 
de population 

rurale 

1921 588 454 4,4 69,9 
1931 731 605 2,0 68,9 
1941 796 169 0,8 68,5 
1951 939 501 1,5 54,2 
1961 1 331 944 3,0 36,1 
1971 1 627 874 1,8 26,4 
1981 2 237 725 2,7 22,8 
1986 2 365 825 1,1 20,6 

Sources : Leacy, F.H. (Ed.). 1983. Historical Statistics of Canada  (2e ed.). 
Statistique Canada. (1986). Recensernent du Canada. (no au cat. 94-129). 

La caracteristique la plus remarquable de la croissance urbaine en Alberta 
est la concentration de plus de la moitie de sa population dans deux centres 
metropolitains. En 1946, 27 % des Albertains vivaient a Edmonton et a Calgary. 
En 1986, ce chiffre avait grimpe a 56,5 %, et les donnees de recensement 
indiquaient une population de 785 465 personnes a Edmonton et 671 326 a 
Calgary. 

Le taux de croissance le plus faible a ete enregistre dans les annees trente, 
l'epoque de la grande depression economique, avec une augmentation annuelle 
moyenne de 0,8 %. Apres la Deuxieme Guerre, le taux de croissance a augments 
de facon considerable. En 1951, la croissance annuelle moyenne s'elevait a 1,5 %; 
en 1961, elle atteignait 3,0 %, un sommet d'apres-guerre. Les donnees obtenues 
pour les annees subsequentes a 1986 sont variables, mais aucune ne demontre un 
niveau de croissance aussi bas qu'a l'epoque de la depression, ni aussi eleve que 
dans les amides soixante (voir tableau 1.2). 

La fluctuation et les taux de croissance rapides en Alberta au cours de 
l'apres-guerre sont en partie attribuables aux variations dans la structure 
economique de la province. La decouverte du petrole en 1947 et la periode de 
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prosperite subsequente dans les annees soixante et soixante-dix ont attire des 
immigrants nationaux et internationaux en Alberta. De 1966 a 1971, l'Alberta a 
connu une augmentation totale nette de 24 646 immigrants. Elle enregistrait 
son plus haut sommet entre 1976 et 1981, soit 246 500 immigrants. Le debut des 
annees quatre-vingt se caracterisa par un net exode, mais cette tendance fut 
contrebalancee par les augmentations demographiques naturelles. 

Tableau 1.3 
	

Croissance de la population par composante en Alberta, 1961-1988 

International 	 Interprovincial 

Naissances Morts Net Immigr. Emigr. Net Entrent Sortent Net 
Migration 

totale nette 

1961-66 185 018 46 587 138 431 29 394 27 900 1 494 32 759 47 972 -15 213 -13 719 
1966-71 154 254 49 196 105 058 59 890 15 900 43 990 43 582 62 926 -19 344 +24 646 
1971-76 150 552 54 636 95 916 61 671 7 600 54 071 61 375 63 232 -1 857 + 52 214 
1976-81 179 617 59 956 119 661 70 447 17 790 52 657 N/D N/D + 193 843 +246 500 
1981-86 222 231 64 904 157 327 64 717 33 175 31 542 297 492 329 168 -31676 -134 
1986-88 85 854 26 876 58 978 12 372 5 112 7 260 65 311 38 750 + 26 561 +33 821 

L'examen des tendances globales dans les taux de natalite (naissances par 
millier de femmes a.gees entre 15 et 49 ans) revele une baisse a long terme. Entre 
1946 et 1956, le taux de natalite est passé de 110,9 a 132,1 nouveaux-nes par 
millier de femmes 'agees entre 15 et 49 ans. Ces chiffres ont chute a 77,4 en 1971 
et 66,7 en 1986. Exception faite des femmes de 15 a 19 ans, thus les groupes d'age 
ont connu depths 1945 une baisse importante du taux de natalith. La plus 
remarquable de ces baisses s'est produite chez les femmes agees entre JO et 34 
ans, un groupe qui presentait en 1946 un taux de natalite de 146,2. Quarante ans 
plus tard, ce chiffre avait chute a 86,0. 

Tableau 1.4 
	

Taux de fecondite par millier de femmes selon le groupe d'age en Alberta, 
1946-1986 

Armee 15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 Tous ages de 15-49 

1946 38,7 192,0 204,5 146,2 83,7 33,1 3,8 110,9 
1951 55,9 220,5 207,8 143,7 84,6 28,9 2,9 117,8 
1956 73,7 264,0 243,3 155,0 87,1 30,3 2,9 132,1 
1961 84,5 278,4 231,6 148,3 81,2 27,4 1,9 127,8 
1966 65,0 196,7 168,6 103,9 58,4 19,0 1,7 90,7 
1971 54,0 159,7 154,3 78,0 31,5 8,7 0,5 77,4 
1976 44,5 130,7 140,8 66,5 21,0 4,2 0,4 69,5 
1981 43,6 112,0 134,6 72,0 20,8 3,8 0,3 69,2 
1986 55,6 102,4 134,6 86,0 24,6 3,0 0,2 66,7 

. (1983). Naissances et daces : la statistique de l'etat civil 
84-204). 

. (1986). Naissances et daces : la statistique de l'etat civil  
(annuel). (no au cat. 84-001). 

Sources : Statistique Canada 
(annuel). (no au cat. 
Statistique Canada 

: volume 1 

: volume 1 
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Outre son taux de natalite &croissant, l'Alberta possede une population 
vieillissante. Entre 1951 et 1971, la population Agee de moins de 14 ans a 
augmente de 1,6 %. Toutefois ce groupe, qui representait 31,6 % de la population 
totale en 1971, est passé a 23,8 % en 1986. Au meme moment, la population Agee 
de 65 ans et plus connaissait une hausse. En 1951, 7,1 % de la population avait 
plus de 65 ans; en 1986, ce groupe representait 8,1 % de la population. Toutefois, 
le groupe d'age qui a demontre la plus remarquable augmentation, malgre une 
certaine fluctuation, est celui des 25 a 44 ans. Entre 1951 et 1971, ce groupe est 
passé de 28,9 % a 25,3 %; toutefois, les chiffres obtenus pour 1986 font etat d'un 
taux de representation de 34,4 %. 

Tableau 1.5 	 Structure par age de la population de l'Alberta, 1951-1986 

1951 	1961 	1971 	1981 	1986 

Population totale 	939 501 	1 331 944 	1 627 875 	2 237 725 	2 365 825 

1951 	1961 	1971 	1981 	1986 
Groupe cllige 

0-4 	 12,4 	13,5 	 9,3 	 8,4 	 8,7 
5-9 	 9,9 	11,9 	11,1 	 7,8 	 7,8 
10-14 	 8,2 	 9,8 	11,2 	 8,1 	 7,3 
15-24 	 15,9 	14,1 	18,6 	21,4 	17,2 
25-34 	 15,8 	14,5 	13,4 	19,5 	20,5 
35-44 	 13,1 	12,9 	11,9 	11,6 	13,9 
45-54 	 9,8 	 9,6 	 9,9 	 9,1 	 9,1 
55-64 	 7,6 	 6,6 	 7,2 	 6,9 	 7,4 
65-74 	 5,2 	 4,5 	 4,4 	 4,5 	 4,9 
75-84 	 1,6 	 2,2 	 2,2 	 2,2 	 2,5 
85 + 	 0,3 	 0,4 	 0,6 	 0,6 	 0,7 

Source : Statistique Canada. (1987). Le pays : age, sexe et etat matrimonial.  (no au cat. 93 -101). 

La migration internationale et interprovinciale a joue un role cle dans la 
croissance de la population albertaine. La diversite des groupes ethniques est 
une realite qui remonte aux annees 1896 a 1914, avec la vague d'immigrants de 
l'Europe du Nord et de l'Ouest ainsi que de l'Europe centrale. Selon Statistique 
Canada (Le quotidien, 1987), la repartition des principaux groupes ethniques en 
1981 etait la suivante : 

• 43,5 % d'Anglais 
• 10,5 % d'Allemands 
• 6,2 % d'Ukrainiens 
• 5,0 % de Francais 
• 3,5 % de Scandinaves 
• 2,9 % de Hollandais 
• 2,7 % d'Autochtones 
• 1,7 % de Polonais 

On retrouve egalement des Austriens, des Chinois, des Tchecoslovaques, des 
Finlandais, des Hongrois, des Italiens, des Japonais, des Juifs, des Russes, des 
Slovaques et des Antillais. 

Lors du recensement de 1986, les categories ont ete modifiees, de telle sorte 
qu'il est devenu difficile d'etablir des comparaisons directes d'une armee a l'autre; 
toutefois, on dispose de donnees pour les ethnics anglaise, frangaise, d'autres 
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ethnies, des combinaisons d'Anglais et de Francais ainsi que d'Anglais, de 
Francais et d'autres types ethniques. Selon le recensement de 1986, les groupes 
ethniques au sein de la population de l'Alberta etaient les suivants 

• 35 % d'Anglais 
• 4 % de Francais 
• 5 % d'Anglais et de Francais 
• 23 % de combinaison d'Anglais et de Francais ou autre (Anglais et 

autre; Francais et autre; Anglais, Francais et autre) 
• 33 % d'autres ethnies (inclut une seule origine autre que frangaise ou 

anglaise ou des origines multiples autres que frEmgaise ou 
anglaise) (Statistique Canada, be quotidien, 1987). 

Tendances au sein de la population active 

La population de l'Alberta comptait 939 501 Ames en 1951 et 2 365 825 en 
1986. Entre ces deux annees, l'age moyen a connu une hausse, passant de 27,2 a 
29, et la population active s'est accrue de 57 %. be taux de participation, evalue a 
53,4 % en 1951, est grimpe a 72,2 % en 1986. 

L'une des raisons de cette augmentation importante du taux de 
participation s'explique par l'arrivee des femmes sur le marche du travail. En 
1951,1e taux de participation des femmes dans la population active etait de 20 % ; 
en 1986, les donnees ace chapitre indiquaient 62,5 %. be taux de participation 
des hommes, quanta lui, a glisse de 84,1 % en 1951 a 81,1 % en 1986. 

L'augmentation du nombre de femmes dans la population active s'est 
manifest& dans tous les groupes d'age. Les donnees obtenues entre 1976 et 1986 
indiquent une augmentation de 6,7 % chez les femmes de 15 a 24 ans, de 22,7 % 
chez celles de 25 a 44 ans et de 11 % chez celles de 44 a 64 ans. Ce schema traduit 
egalement une croissance du nombre de mares travaillant a l'exterietu- de la 
maison. 

Tableau 1.6 	Taus de participation a la population active selon l'age et le sere en 
Alberta 

Hommes selon Faze Femmes selon rage 

15-24 25-44 45-64 65 + 15-24 25-44 45-64 65 + 
Aimee 

1976 78,9 96,8 89,5 21,4 62,4 55,5 47,7 5,9 
1978 78,2 97,2 90,2 19,5 63,8 60,4 48,7 N/D 
1980 80,7 97,2 89,3 19,7 68,1 65,4 51,0 N/D 
1982 78,6 96,6 88,8 16,4 68,2 68,9 51,1 4,5 
1984 76,3 95,5 87,9 18,0 67,1 73,0 56,7 4,3 
1986 75,3 95,7 85,4 17,1 69,1 76,4 55,7 4,9 
1988 74,8 95,5 83,3 17,4 70,0 78,1 59,0 5,8 

Sources : Statistique Canada. (1984). Moyennes annuelles de la population actiue, 1975-1983 . 
(n° au cat. 71-529). 
Statistique Canada. (1989). Moyennes annuelles de la population active, 1981-1988. 
(n° au cat. 71-529). 
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L'augmentation la plus importante chez les mares au travail s'est 
manifestee parmi celles ayant des enfants de cinq ans et moires. En 1976, le taux 
de participation des mares ayant des enfants de moires de 3 ans etait de 31,3 %; en 
1985, ce nombre avait presque double pour atteindre 54,6 %. Les mares avec des 
enfants de trois a cinq ans ont augmente de 17,9 % leur presence dans la 
population active (de 46,1 % en 1976 a 64,0 % en 1985). 

Tableau 1.7 	 Taux de participation a la population active en ce qui touche les femmes 
de 15 ans et plus avec des enfants par groupes d'age en Alberta 

Age du plus jeune enfant 

Moins de 
3 ans 

3-5 
ans 

6-15 
ans 

Armee % % % 

1976 31,3 46,1 56,0 
1981 40,7 55,4 68,1 
1985 54,6 64,0 75,0 

Source : Statistique Canada. (1987). Les femmes sur le marche du travail : donnies choisies. 
(no au cat. 71-534). 

La participation accrue des femmes sur le marche du travail a eu pour effet 
d'accentuer l'interet des employeurs comme des employes envers la loi sur le 
conga de maternite. 

Les modifications apportees au Code du travail de l'Alberta en 1989 
(Amendments to the Labour Code) comportaient les modalites suivantes au 
chapitre du conga de maternite. 

Pour avoir droit au conga de maternite, une employe doit avoir ate au 
service du meme employeur pendant 12 mois consecutifs. 

II faut produire avec la demande de conga un certificat medical certifiant la 
grossesse ainsi que la date de naissance prevue et donner un preavis de deux 
semaines. 

La duree du conga est de 18 semaines reparties ainsi : jusqu'a 12 semaines 
avant et six semaines apres la date reelle de l'accouchement, incluant la periode 
de temps entre la date de naissance prevue et la date de naissance reelle. On 
pourra accorder trois semaines de plus pour des raisons medicales. 

Les mares peuvent retourner au travail avant la fin des six semaines post-
natales avec un certificat du docteur et l'accord de leur employeur. 

Les mares qui retournent au travail doivent pouvoir reintegrer le 'name 
poste ou un poste comparable sans reduction de salaire et d'avantages. 

L'employeur ne peut congedier une employe pour cause de grossesse, mais it 
a le droit d'exiger qu'elle entreprenne son conga 12 mois avant la date de 
naissance prevue si cette grossesse nuit a son rendement au travail. 

L'arrivee des femmes sur le marche du travail a entraine des modifications 
importantes dans la repartition des emplois. En 1951, l'industrie primaire et 
l'industrie de fabrication etaient les principales sources d'emploi en Alberta pour 
les hommes. Le secteur agricole employait 32,5 % de la main d'oeuvre totale. 
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Toutefois, en 1986, seulement 6,9 % travaillaient dans ce secteur. Parmi le 
32,5 % d'employes agricoles, 97 % etaient des hommes. En 1986, leur nombre 
avait chute a 74 %, ce qui signifie que la proportion des femmes etait pass& de 
3%a26%. 

Contrairement a l'agriculture, les industries de service ont enregistre une 
augmentation globale d'environ 20 % dans leur main d'oeuvre, a savoir 41,9 % en 
1951 et 61,6 % en 1986. Les augmentations les plus spectaculaires dans la 
participation des femmes a la population active se sont produites dans ce secteur. 

En 1951, 66,5 % de la main d'oeuvre dans ce secteur etait composee 
d'hommes; en 1986, cette representation avait subi une baisse de 15 % pour 
atteindre 51,5 %. A. l'inverse, la main d'oeuvre feminine a pris du terrain pour 
passer de 33,5 % en 1951 a 48,5 % en 1986. 
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Tableau 1.8 	 Pourcentage de population active experimentee par divisions d'industries 
choisies et par sere en Alberta, 1951-1986 

Industrie choisie 

Population active totale 
Homme 
Femme 

1951 
Total % 

1961 
Total %. 

1971 
Total % 

1981 
Total % 

1986 
Total % 

353 497 
82,3 
17,7 

489 511 
73,9 
26,1 

688 285 
65,4 
34,6 

1 205 645 
60,3 
39,7 

1 280 020 
57,3 
42,7 

% % % % % % % % % % 

Total des industries de production 51,7 40,8 33,5 32,5 28,2 

Agriculture 32,5 21,0 12,6 6,7 6,9 
Homme 97,0 87,0 76,0 78,0 74,0 
Femme 3,0 13,0 24,0 22,0 26,0 

Foresterie 0,5 0,6 0,3 0,3 0,3 
Homme 97,0 97,0 94,0 84,0 80,0 
Femme 3,0 3,0 6,0 16,0 20,0 

Peche et trappage 0,3 0,2 0,0 0,0 0,0 
Homme 99,5 98,0 98,0 82,0 84,0 
Femme 0,5 2 2,0 18,0 16,0 

Mines (incluant le calandrage), 
carrieres et puits de petrole 3,6 2,7 3,8 6,2 6,2 

Homme 97,0 89,0 85,0 78,0 77,0 
Femme 3,0 11,0 15,0 22,0 23,0 

Construction 6,7 7,7 7,6 10,5 6,9 
Homme 98,0 98,0 95,0 89,0 89,0 
Femme 2,0 2,0 5,0 11,0 11,0 

Fabrication 8,1 8,6 9,0 8,7 7,8 
Homme 85,0 83,0 80,0 76,0 75,0 
Femme 15,0 17,0 20,0 24,0 25,0 

Industries de service 41,9 49,0 51,2 57,3 61,6 

Transports et communications 
et autres services 9,7 9,7 7,9 8,1 8,1 

Homme 91,0 86,0 82,0 75,0 74,0 
Femme 9,0 14,0 18,0 25,0 26,0 

Commerce 14,7 16,4 15,1 16,4 16,2 
Homme 74,0 62,0 63,0 56,0 56,0 
Femme 26,0 38,0 37,0 44,0 44,0 

Finances, assurances et immobilier 2,2 3,0 3,7 5,3 4,9 
Homme 56,0 54,0 46,0 38,0 38,0 
Femme 44,0 46,0 54,0 62,0 62,0 

Services communautaires, 
commerciaus et personnels 15,2 19,9 24,5 27,4 32,4 

Homme 45,0 41,0 41,0 39,0 38,0 
Femme 55,0 59,0 59,0 61,0 62,0 

Admin. publique et defense 5,7 7,8 7,8 7,1 7,6 
Homme 85,0 83,0 74,0 60,0 56,0 
Femme 15,0 17,0 26,0 40,0 44,0 

Industries non precisees ou 
non definies 0,6 2,2 7,4 3,0 2,7 

Homme 78,0 72,0 56,0 58,0 56,0 
Femme 22,0 28,0 44,0 42,0 44,0 

Source : Statistique Canada. (1988). Tendances au niveau de rindustrie, 1951-1986. 
(no au cat. 93 -152). 
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Les femmes qui entrent sur le marche du travail sont plus enclines que les 
hommes a travailler a temps partiel. En 1988, 11 % des femmes travaillaient 
temps partiel comparativement a 4 % chez les hommes. Entre 1975 et 1988, on a 
enregistre une proportion superieure de travailleurs a temps partiel chez les 
membres des deux sexes. Toutefois, cette augmentation est beaucoup plus lente 
chez les hommes, a savoir 0,6 % entre 1975 et 1988, alors que le taux observe chez 
les femmes s'616ve, pour la meme periode, a 2,7 %. 

Tableau 1.9 Emplois a temps plein et partiel selon le sexe en Alberta, 1975-1988 

1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 	1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 
mailers 

Total 788 838 880 937 1 007 1 078 1 152 1 132 1 115 1 104 1 124 1 142 1 147 1 187 
Temps plein 692 729 766 812 882 942 1007 984 950 936 950 969 969 1 003 
Temps partiel 97 110 114 126 125 136 144 148 165 167 174 173 177 184 

Homme 
Temps plein 470 495 517 549 588 620 657 635 607 589 598 595 596 614 
Temps partiel 28 31 32 32 33 33 36 38 46 46 47 48 48 49 

Femme 
Temps plein 222 233 249 262 294 322 351 349 344 347 352 373 373 389 
Temps partiel 68 79 82 94 92 102 108 110 119 121 126 126 130 135 

Sources : Statistique Canada. (1984). Moyennes annuelles de la population active, 1975-1983. 
(no au cat. 71-529). 
Statistique Canada. (1989). Moyennes annuelles de la population active, 1981-1988. 
(no au cat. 71-529). 

Les faux de chomage varient egalement chez les hommes comme chez les 
femmes. Tous avaient plus de chance d'être au chomage dans les annees quatre-
vingt que dans les annees soixante-dix. Ainsi, seulement 2,2 % des hommes et 
3,9 % des femmes de plus de 25 ans etaient sans emploi en 1975. Ces chiffres ont 
grimpe a 9,4 et 9,0 % respectivement en 1984. Bien que ces taux ont baisse 
depuis, on n'a jamais egale les niveaux atteints dix ans auparavant. En 1988, 
6,3 % des hommes et 7,4 % des femmes etaient en chomage. L'ecart entre les taux 
des deux sexes s'est toutefois quelque peu referme. En effet, it Raft de 1,7 % en 
1975 comparativement a 1 % en 1988 (Statistique Canada, 1988, no au cat. 
93-152). 

En d6pit de la participation accrue des femmes dans la population active et 
d'une egalisation des taux de chomage, it existe une grande disparite entre les 
revenus de l'un et l'autre sexe. En 1980, les femmes qui travaillaient a temps 
plein pendant toute ram& gagnaient en moyenne 20 368 $ comparativement 
33 646 $ pour les hommes. Cet start de 13 278 $ s'est retreci de seulement 
1 953 $ en 1985. Cette annee-la, le salaire moyen verse aux femmes travaillant 
temps plein equivalait a env -iron 65 % du salaire moyen des hommes. 

La moyenne des revenus reels des hommes employes a temps plein pendant 
toute l'annee a diminue de 1 345 $ en 1985 alors qu'elle augmentait de 608 $ pour 
les femmes. Toutefois, cette observation n'est pas valide pour tous les emplois. 
Dans le secteur de la medecine, de la sante, des sciences sociales et des emplois 
connexes, l'ecart des revenus entre les deux sexes va en s'elargissant. Il a 
diminue par contre dans les domains de la gestion, des sciences naturelles, de 
l'ingenierie, des mathematiques, de la religion, de l'enseignement, des emplois de 
bureau, de la vente, des services, de l'agriculture, de l'horticulture, de la 
foresterie, de l'exploitation forestiere, des mines, de la construction et de la 
manutention. 
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Tableau 1.10 Population des 15 ans et plus avec des revenus d'emploi repartis selon le 
sere et le travail - moyenne des revenus d'emploi en 1980 et 1985 en dollars 
constants (1985) en Alberta 

Emploi 

Population totale avec des 
revenus d'emploi 

Travail a temps plein 
toute rannee 

1980 1985 1980 1985 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 
$ $ $ $ $ $ $ $ 

Revenu moyen pour 
tousles emplois 26 827 12 880 24 375 13 338 33 646 20 368 32 201 20 976 

Gestion/administration/ 
emplois connexes 42 451 21 336 40 488 22 087 44 875 25 295 43 874 26 136 

Sciences naturelles/ingenierie/ 
mathematiques 34 927 19 167 35 516 22 044 41 389 26 324 42 268 28 992 

Sciences sociales/emplois connexes 39 221 16 785 38 389 17 228 45 343 25 270 47 432 26 875 
Religion 19 534 10 800 18 133 11 331 21 028 14 991 19 996 16 947 
Enseignement/emplois connexes 34 575 19 371 32 980 19 590 38 415 29 350 38 229 30 639 
Medecine/sante 46 259 16 748 45 834 18 563 49 294 23 873 51 917 26 442 
Art/alphabetisation/loisirs/ 

emplois connexes 21 513 11 815 17 598 10 942 28 090 21 123 26 775 19 705 
Travail de bureau/emplois connexes 19 438 12 756 18 562 13 285 26 930 18 568 26 134 19 080 
Vente 27 264 10 164 22 200 9 724 34 395 18 686 29 565 17 862 
Service 17 700 8 241 15 848 7 701 26 272 15 150 25 192 14 269 
Agriculture/horticulture/ 

zootechnie 17 662 8 580 12 694 7 092 20 596 12 404 15 357 8 949 
Pecheltrappage/emplois connexes 14 339 0 12 687 0 31 385 0 28 971 0 
Foresterie/exploitation forestiere 18 155 7 817 17 602 8 524 32 929 18 417 29 835 18 959 
Mines/carrieres, incluant le petrole 

et le gaz naturel 32 008 19 333 28 445 17 960 39 170 27 592 37 274 26 404 
Transformation 24 401 12 497 24 054 12 103 30 378 19 157 30 482 19 594 
Usinage/emplois connexes 26 561 15 472 23 645 14 554 31 508 21 346 29 417 23 667 
Fabrication/assemblage/reparation 

de produits 24 841 11 335 23 030 11 082 29 464 16 527 28 186 16 140 
Construction 24 500 14 332 20 226 13 665 31 679 21 347 29 589 24 208 
Fonctionnement du materiel 

de transport 26 087 13 261 22 617 12 138 30 645 20 842 28 302 18 611 
Manutention/emplois connexes 18 816 11 054 18 107 11 980 27 163 17 780 26 483 19 577 
Autres metiers/fonctionnement 

d'equipement 28 436 12 337 27 783 13 685 32 952 18 349 33 078 19 580 
Emplois non repertories plus haut 15 757 9 598 14 890 9 258 24 652 18 909 25 647 19 079 

Source : Statistique Canada. (mars 1989). Le pays : revenu d'emploi selon la profession. 
(no au cat. 93 -116). 

Tendances familiales 

La taille de la famille reflete la tendance a la baisse observee dans les taux 
de fecondite apres la Deuxieme Guerre. Entre 1951 et 1961, le nombre moyen de 
personnes par famille est passé de 3,7 a 3,8. Depuis 1961, le nombre moyen 
d'enfants ainsi que le nombre moyen de personnes par famille ont chute. Dans le 
cas des enfants, le taux enregistre en 1961 etait de 1,8 comparativement a 1,3 en 
1986; dans le cas des personnes, les donnees pour les memes annees indiquent 
respectivement 3,8 et 3,2. 
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Tableau 1.11 	Repartition en pourcentage des enfants de moires de 24 ans par famine de 
recensement en Alberta, 1951-1986 

Nombre d'enfants 1951 1961 1971 1981 1986 

Nombre de families de recensement 223 326 305 671 380 225 565 635 616 320 

Sans enfant 29,6 27,4 29,2 32,8 32,6 
Un enfant 23,9 19,9 19,0 23,7 25,0 
Deux enfants 22,3 22,3 21,7 26,3 27,4 
Trois enfants 12,2 14,8 14,4 11,7 10,8 
Quatre enfants 6,0 8,2 7,9 3,8 3,0 
Cinq enfants 2,9 3,7 6,5 1  0,9 0,6 
Six enfants et plus 3,0 3,5 N/D 0,6 0,4 

Nombre moyen d'enfants par famille 2,1 1,8 1,8 1,4 1,3 

1  5 enfants et plus pour 1971. 

Sources : Statistique Canada. (1951). Recensement du Canada, vol III. 
Statistique Canada. (1961). Recensement du Canada.  (no au cat. 93-514). 
Statistique Canada. (1971). Recensement du Canada.  (nos au cat. 93-720 ,93 -721). 
Statistique Canada. (1986). Recensement du Canada.  (nos au cat. 93-106). 

La baisse la plus importante est survenue au niveau des families de six 
personnes ou plus. En 1951, 11,9 % des families albertaines comptaient six 
personnes ou plus; en 1986, ce chiffre avait diminue, pour s'etablir a 3,7 %. Par 
ailleurs, les families de deux personnes ont augments proportionnellement aux 
families totales; en effet, elles representaient 29,5 % en 1951 et 39,1 % en 1986 
(Statistique Canada, Recensements de 1951, 1961, 1971, 1986). 

Les taux de manage d'apres-guerre en Alberta ont tranquillement pris une 
courbe descendante alors que les taux de divorce se sont accrus. En 1946, on 
comptait 11,8 mariages pour 1 000 personnes. Ce taux a chute a 7,9 en 1961 
avant de remonter a 9,6 en 1971, puis de redescendre a 8,4 en 1985. 

Tableau 1.12 	Taux de divorces et de mariages par rainier de personnes en Alberta, 1941- 
1986 

Annee Taux de manage Taux de divorce 

1941 10,6 0,4 
1946 11,8 1,2 
1951 9,9 0,6 
1956 8,9 0,6 
1961 7,9 0,8 
1966 8,1 1,1 
1971 9,6 2,2 
1976 9,7 3,1 
1981 9,7 3,7 
1986 8,0 3,9 

Sources : Statistique Canada. (1983). MariaRes et divorces : la statistique de l'etat civil. 
(no au cat. 84-205). 
Statistique Canada. (1986). MariaRes et divorces : la statistique de twat civil. (sur les 
rayons). 
Statistique Canada. (1986). La statistic ue de retat civil.  ( no au cat. 84-001). 
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Le taux de divorce en 1946 etait de 1,2 pour 1 000 personnes. Le niveau le 
plus bas a ete atteint en 1951 avec 0,6, une donnee qui est demeuree stable 
jusqu'en 1956. Toutefois, depuis 1961, le divorce a connu une croissance 
reguliere, et le taux est passé de 0,8 en 1961 a 3,7 en 1981, avant de redescendre 
legerement les annees suivantes pour s'arreter a 3,4 a 1985. Dans l'ensemble, le 
taux de divorce a sextuple depuis 1961, ce qui fait qu'un plus grand nombre 
d'hommes et de femmes en Alberta declarent un statut de divorce. La tendance 
globale laisse presager que les prochains mariages ont une plus grande chance de 
se terminer par un divorce. 

L'une des consequences de cette institution en declin qu'est le mariage et de 
la hausse des divorces est une diminution du nombre de families avec deux 
parents et une augmentation du nombre de families monoparentales. En 1951, 
91 % de toutes les families albertaines comprenaient un epoux et une epouse. De 
ce nombre, 63,8 % avaient un enfant ou plus. En 1986, le nombre de familles a 
deux parents avait diminue pour atteindre 88,2 %, mais la proportion d'entre 
elles qui comptaient un ou deux enfants a grimpe a 67,3 %. 

Tableau 1.13 	Families de recensement par type de famille en Alberta, 1951-1986 

1951 1961 1971 1981 1986 

Nombre total de families 223 326 305 671 380 225 565 635 616 320 

1951 1961 1971 1981 1986 
Type de famille % % % % % 

Total epous/epouses 91,0 92,3 91,1 89,9 88,2 

Sans enfant A la maison 29,6 27,4 28,0 32,8 32,6 
Avec un enfant ou plus 63,8 72,5 63,1 67,2 67,3 

Total de parents seals 9,0 7,7 8,9 10,1 11,8 

Femme 6,8 5,3 7,1 8,2 9,7 
Homme 3,2 2,4 1,8 1,9 2,1 

Sources: Statistique Canada. (1951). Recensement du Canada. vol.17I. 
Statistique Canada. (1961). Recensement du Canada.  (nos au cat. 93 -515,93-516). 
Statistique Canada. (1971). Recensement du Canada.  (n" au cat. 93 -720,93-721). 
Statistique Canada. (1981). Recensement du Canada.  (no au cat. 92-935). 
Statistique Canada. (1986). Recensement du Canada.  (n° au cat. 93 -106). 

Le nombre global de families monoparentales est passé, 
proportionnellement a toutes les families albertaines, de 9 %, en 1951 a 11,8 % en 
1986. Dans la plupart des cas, le chef de famille etait une femme. Ainsi, en 1951, 
6,8 % de toutes les families avait une femme a leur tete. Les donnees de 1986 
demontrent une proportion semblable, alors que 9,7 % de toutes les families 
etaient dirigees par une personne du sexe feminin. 

La diminution du nombre de families a deux parents et l'augmentation des 
families monoparentales ont eu des repercussions importantes sur le revenu 
familial et le nombre d'enfants vivant dans la pauvrete. En 1970, les families a 
deux parents presentaient un revenu annuel moyen de 30 049 $. Par contraste, le 
revenu annuel moyen des families monoparentales ayant une femme a leur tete 
s'elevait a 15 082 $. L'ecart entre ces deux chiffres, qui etait de 14 967 $, s'est 
creuse un peu plus les annees suivantes pour atteindre en 19851a somme de 
18 791$. 
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Tableau 1.14 	Revenu moyen des families de recensement par statut familial en dollars 
constants (1985) en Alberta, 1970-1985 

1970 1980 1985 
Statut familial $ $ 

Moyenne pour toutes les families de recensement 28 887 38 373 38 571 
Epoux/epouse 30 049 44 499 44 116 
Parent feminin seul 15 082 18 827 19 780 

Sources : Statistique Canada. (1971). Recensement du Canada. (no au cat. 93 -725). 
Statistique Canada. (1981). Recensement du Canada. (n° au cat. 93-943). 
Statistique Canada. (1986). Recensement du Canada. (no au cat. 93-107). 

Selon Statistique Canada (1986), on a plus de chance de rencontrer des 
familles monoparentales a faible revenu que des families a deux parents a faible 
revenu. En 1980, seulement 8,8 % des couples manes avec des enfants avaient de 
faibles revenus; dans le cas des familles monoparentales avec une femme a leur 
tete et des enfants, ce chiffre grimpe a 40 %. L'ecart entre ces deux groupes s'est 
creuse de 3,1 % en 1985 alors qu'on obtenait un taux de 11,7 de couples manes 
avec des enfants ayant un faible revenu, comparativement a 46 % pour les 
families monoparentales dirigees par une femme ayant des enfants. Dans le 
passé, les personnes de plus de 65 ans etaient plus susceptibles d'avoir un faible 
revenu. Toutefois, les donnees ace chapitre nous indiquent une amelioration si 
on considere que 50,6 % de ce groupe declarait un faible revenu en 1980 alors que 
seulement 32,5 % faisait de meme en 1985. Ce dernier taux est considerablement 
plus bas que celui obtenu la meme annee pour les familles monoparentales 
dirigees par une femme, ce qui signifie que les gens ages ne representent plus le 
groupe le plus susceptible de vivre avec de faibles revenus. 

Tableau 1.15 	Pourcentage de families economiques et de personnes seules en menage 
prive par kat civil et frequence des revenus faibles - Alberta 1980 et 1985 

Situation des families economiques 
1980 1985 

Toutes les families economiques 10,7 13,8 

Families avec un couple 8,1 10,1 
Couples merles seulement 6,7 7,4 
Couples manes avec des enfants jamais manes 8,8 11,7 
Couples manes avec d'autres parents seulement 7,8 10,3 

Toutes les autres families avec un couple 9,2 10,4 

Les families sans mari et femme 29,4 36,3 
Personae de reference masculine avec des enfants jamais manes 13,8 21,3 
Personae de reference feminine avec des enfants jamais manes 40,0 46,0 

Personnes seules de 15 ans et plus 30,5 32,2 

15 a 64 ans 26,4 32,1 
65 ans et plus 50,6 32,5 

Source : Statistique Canada. (1986). Recensement du Canada. (Tableau IN86B01C). 
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Chapitre 2 

SURVOL HISTORIQUE DE LA GARDE DES 
ENFANTS EN ALBERTA 

Introduction 

Au cours des 45 dernieres annees, revolution des politiques et des methodes 
en matiere de garde des enfants dans la province de l'Alberta a ete marquee par 
des periodes d'activite et de crise alternant avec des periodes d'inaction. Ces 
variations se sont souvent produites en reponse aux exigences economiques et 
sociales du moment. 

Depuis 1945, l'Alberta a traverse des changements enormes et des 
bouleversements. La population a triple - une croissance soudaine a ete 
enregistree au moment du boom economique dans les annees 1970. La base 
economique et le centre demographique de la province ne sont plus lies au secteur 
agricole. Aujourd'hui, la population habite en majeure partie Edmonton ou 
Calgary, et les recettes du petrole et du gaz naturel sont devenues une 
composante essentielle du bien-titre economique de la province. Ces 
changements dans la base de reconomie et de la population se sont accompagnes 
de changements sociaux. Ainsi, le nombre de femmes au sein de la population 
active a augment& particulierement chez les meres; le pourcentage de families 
vivant dans la pauvrete s'est accru et le taux de naissance a chute. (Voir chapitre 
1 pour de plus amples details concernant ces changements economiques et 
demographiques). 

Deux partis politiques ont tenu les renes du pouvoir en Alberta tout au long 
de rapres-guerre. Le Parti Credit Social, avec une base de pouvoir rurale et 
fondamentaliste, a dirige l'Alberta de 1935 a 1970. Il a ete Wait lors des 
elections de 1971 par le Parti Progressiste-Conservateur, qui presentait une 
image de politique sociale conservatrice conjuguee a une nouvelle confiance dans 
l'entrepreneuriat. 

C'est dans ce contexte de croissance, de changement et de volatilite 
economique que les politiques et les methodes en matiere de garde des enfants 
ont evolue en Alberta. 

Au tout debut 

La population de l'Alberta a connu une croissance reguliere au cours des 
annees qui ont immediatement suivi rapres-guerre. C'etait une periode 
relativement stable, caracterisee par la vie sur la ferme familiale et les roles 
traditionnels au sein de la famille et de la societe. 

Avant la fin des annees 1960, les services de garde des enfants n'etaient pas 
chose courante en Alberta, et aucun palier de gouvernement ne s'interessait 
beaucoup a la question. En 1942, le gouvernement federal avait introduit 
l'Accord Dominium-provincial (Dominion-Provincial Agreement), en vertu 
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duquel les provinces recevaient des subventions afin d'encourager 
l'etablissement de garderies durant les anziees de guerre. Le gouvernement de 
l'Alberta, bien qu'il avait signe l'Accord, n'accorda que peu d'attention au projet. 
Un comite consultatif refuta la necessite d'avoir des garderies dans la province, et 
le gouvemement provincial n'obtint aucun fonds en vertu de cet Accord. 

Dans les 25 armees qui suivirent, le secteur prive posseda et administra la 
majorite des garderies en Alberta, envers lesquelles le gouvernement ne 
demontra qu'un faible d'interet. Suite a la creation du ministere du Bien-etre 
social (Department of Public Welfare) en 1944 , on adopts la Loi sur le bien-titre de 
l'enfant (Child Welfare Act) (Alberta, 1944). Cette Loi prevoyait l'autorisation 
d'installations de services de garde a la suite d'inspections realisees par les 
autorites sanitaires et les autorites des services d'incendie de la localite. 

Services de garde finances par des fonds publics 

En 1966, deux evenements marquants sont survenus. be premier fut la 
creation d'un Regime d'assistance publique du Canada (RAPC) (Canada, 1966) 
par le gouvernement federal; le second fut la creation du programme de services 
sociaux preventifs et l'adoption de la Loi sur les services sociaux preventifs 
(Preventive Social Services Act) (Alberta, 1966). 

En vertu du Regime d'assistance publique du Canada, le gouvernement 
federal et les gouvernements provinciaux participants se divisent en parts egales 
le tout des services sociaux offerts aux families qui eprouvent des difficult& sur 
le plan financier et social. Pour avoir droit a des fonds en application de ce 
Regime, les gouvernements provinciaux doivent demontrer que les objectify des 
depenses incluent «la diminution, la suppression ou la prevention des causes et 
effets de la pauvrete, de la negligence vis-a-vis les enfants ou de la dependance a 
l'aide sociale* (Canada, 1966). Ce Regime comportait egalement une autre 
condition, qui finira par faire perdre a la province des millions de dollars 
annuellement seuls les organismes a but non lucratif approuves par la province 
pouvaient disposer des fonds. Bien que de nombreuses municipalites d'Alberta 
avaient regu des fonds pour les services de garde des enfants sous les auspices du 
Regime d'assistance publique du Canada, le gouvernement provincial avait 
soutenu un systeme de garde des enfants principalement commercial, qui ne 
repondait pas aux criteres de fmancement de l'accord du RAPC. 

La Loi sur les services sociaux preventifs (1966) se distinguait par 
l'importance accord& a la prestation des services preventifs, la delegation du 
pouvoir de decision aux municipalites et l'adoption de dispositions sur le partage 
des frais entre les provinces et les municipalites participantes dans une 
proportion de 80/20 du tout de la prestation des services sociaux. Ce changement 
d'orientation a la prevention et au developpement individuel apportait une 
approche fondamentalement nouvelle et innovatrice dans la planification et la 
prestation des services sociaux en Alberta (Bella, 1982). Cette Loi pavait la voie 
au fmancement des garderies parrainees par des organismes publics et a but non 
lucratif. De telles garderies pouvaient reclamer des fonds provinciaux par 
l'intermediaire de la municipalite afin de subventionner les familles a faible 
revenu qui avaient besoin de services de garde. be systeme preconise par la Loi 
sur les services sociaux preventifs reposait sur le fmancement du budget de 
fonctionnement deficitaire de garderies choisies autorisees par la municipalite. 
Les octrois etaient ajustes selon une echelle mobile fond& sur les revenus de 
chaque famille. 
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Services sociaux preventifs A Edmonton et Calgary 

Les villes d'Edmonton et de Calgary devaient faire face au plus pressant 
besoin social en matiere de garde d'enfants. Elles eurent rapidement recours aux 
fonds prevus par la Loi sur les services sociaux preventifs et ouvrirent des 
garderies publiques a but non lucratif. La premiere garderie d'Edmonton a 
recevoir un financement public fut le Jardin d'enfants communautaire 
(Community Day Nursery), qui ouvrit ses portes en 1966. 

Entre 1966 et 1980, toutes les depenses de la ville d'Edmonton dans le 
domaine de la garde d'enfants etaient etablies suivant les termes du programme 
provincial de partage des couts. En 1967, on embaucha un responsable du 
programme de garde d'enfants dont le role etait de mettre en oeuvre et 
d'administrer le programme a Edmonton. Ce responsable travailla en 
collaboration avec un comite consultatif a l'elaboration de politiques destinees a 
l'orientation des services de garde d'Edmonton. On augmenta le nombre de 
places en garderie en achetant des services aupres d'organismes communautaires 
a but non lucratif et on subventionna les familles dans le besoin en leur accordant 
des tarifs degressifs. Seuls les programmes qui se conformaient aux normes 
fixees par la ville se virent accorder les deniers publics. Ces normes se fondaient 
sur celles que recommandait la Child Welfare League of America (1969). Elles 
s'articulaient surtout autour de relations de cooperation entre les parents et le 
personnel, de la prestation de services de soutien aux familles et de la prestation 
d'un programme efficace pour l'epanouissement des jeunes enfants. Pour 
financer le programme, la ville exigeait que le personnel compte dans ses rangs 
un travailleur social ou que le programme permette le recours a un travailleur 
social de la ville (Clifford, 1972). A cette époque, treize garderies a but non 
lucratif furent fondees et regurent le financement accorde aux organismes 
oeuvrant en prevention sociale. 

De plus, la vine d'Edmonton accepta la recommandation selon laquelle 
toute personne travaillant en garderie devait posseder la formation appropriee. 
Au cours des premieres annees, it n'existait aucun cours collegial ou 
universitaire, et la ville embaucha, pour elaborer le programme, plusieurs 
personnes possedant une formation en garderie educative acquise en Grande- 
Bretagne. En 1969, la garderie Glengarry (Glengarry Day Care Centre) ouvrit ses 
portes avec l'appui direct de la ville d'Edmonton. La creation d'une garderie de 
qualite superieure administree par la municipalite visait deux objectifs : servir 
de garderie communautaire modele ou de prototype et offrir au personnel la 
possibilite de recevoir une formation pouvant etre transmise dans les autres 
garderies du reseau. La ville d'Edmonton a administre la garderie Glengarry 
jusqu'en 1984; elle en confia alors l'administration a un office municipal. 

En 1970, le programme de garde d'enfants de la ville d'Edmonton 
comprenait trois composantes majeures : 

1. la prestation de services de financement, de consultation et 
d'administration pour soutenir les garderies communautaires a but non 
lucratif; 

2. l'execution directe de programmes tels que la garde en milieu familial, un 
reseau de garde parascolaire et la garderie Glengarry; 

3. la prestation de subventions pour les services de garde aux families 
admissibles. 

La ville de Calgary s'est elle aussi engagee dans l'elaboration de 
programmes de garde des enfants repondant aux besoins grandissants de la 
collectivite. Un conseiller en garde d'enfants fut embauche pour &valuer les 
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services de garde de la vine, etudier les budgets et revoir les normes de garde. 
Les normes de la Child Welfare League of America furent adoptees. En 1970, la 
societe Bowness-Montgomery pour la garde des enfants (Bowness-Montgomery 
Day Care Society) ouvrit une garderie. Ce fut a Calgary la seconde garderie 
fmancee en vertu de la Loi sur les services sociaux preventifs. La premiere avait 
6t6 la garderie Providence (Providence Creche), qui s'occupait principalement des 
enfants handicapes. En 1971, la garderie Shaganappi (Shaganappi Day Care 
Centre) ouvrit ses portes. Cette derniere constituait un prototype, au meme titre 
que sa contrepartie a Edmonton, la garderie Glengarry. 

La croissance des services de garde d'enfants ne se limitait au fmancement 
des garderies publiques aux termes de la Loi sur les services sociaux preventifs, 
ni a l'accroissement des services dans les deux villes principales. Une croissance 
semblable, specialement dans le secteur a but non lucratif finance par les 
municipalites, s'est produite dans le nord et dans le sud de la province, dans des 
villes telles que Grande Prairie, Lethbridge et Medicine Hat. Dans son rapport 
destine au Conseil canadien de developpement social, Hepworth (1975) evaluait 
que 1 500 enfants beneficiaient de services de garde a plein temps et 200 autres 
de programmes de garde parascolaire dans la province. La garde des enfants 
etait consideree gdans tine large mesure comme un service de prevention sociale 
et [...] principalement comme tin service destine aux enfants provenant de 
families monoparentales ou a faible revenu• (p. 74, version originale anglaise). 
L'auteur continue par contre en affirmant que gla participation du gouvernement 
provincial dans les services de garde d'enfants jusqu'a present semble avoir ete 
faible. (p. 74, version originale anglaise). 

Des organismes municipaux aussi bien que prives offraient des services de 
garde, mais la croissance la plus grande est survenue dans le secteur prive. Au 
milieu des winks 70, au moins deux garderies sur trois appartenaient au secteur 
prive. La plupart des garderies privees etaient de petites entreprises familiales 
offrant leurs services aux familles environnantes. Les chains locales et les 
franchises commerciales de garderies devinrent plus courantes dans les annees 
80. La plupart de ces garderies se trouvent dans les villes d'Edmonton et de 
Calgary. 

La Loi sur les services sociaux preventifs de 1966 a 6t6 remplacee par la Loi 
stir les services de soutien a la famille et a la commtmaute (Family and 
Community Support Services Act) de 1981 (Alberta, 1981). Les buts de cette loi 
etaient, premierement, de permettre une plus grande autonomie regionale en ce 
qui a trait aux services et aux activites qui renforcent la famille et la collectivite 
et, deuxiemement, de promouvoir le benevolat. Les projets locaux n'avaient 
desormais plus besoin de recevoir l'approbation prealable du gouvernement 
provincial avant de devenir admissibles au fmancement provincial. 

Etudes et formation du personnel des services de garde 

Les premieres garderies eurent de la difriculte a trouver du personnel ayant 
regu tin enseignement et tine formation adequats. L'une des causes de cette 
situation etait l'absence de programmes de formation de la province. En 1970, le 
College Mount Royal (Mount Royal College) repondit au besoin de formation en 
creant un dipl8me de deux ans en puericulture et un programme de formation stir 
place d'une duree de dix mois menant a l'obtention d'un certificat. Au meme 
moment, a Edmonton, la faculte d'education permanente (Department of 
Education) de l'Universite de l'Alberta offrait plusieurs cours, et le College Grant 
MacEwan (Grant MacEwan College) accordait un diplome a ses premiers 
6tudiants au terme d'un cours de deux ans. 
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Apr& que le ministere provincial de l'Education efit elabore un programme 
de services aux jeunes enfants (maternelle) en 1973, on assista a une 
augmentation de la demande de personnel pour travailler aupres des jeunes 
enfants dans les programmes de garderies et d'adjoints dans les programmes de 
service aux jeunes enfants. D'autres programmes de formation d'une duree d'un 
ou deux ans furent craft dans la province. Le Centre de formation 
professionnelle de l'Alberta (Alberta Vocational Centre) de Lac La Biche mit en 
place un programme d'un an. La faculte des etudes superieures en pedagogie 
(Department ofAdvanced Education) approuva la creation de programmes de 
formation a Red Deer, Grande Prairie, Medicine Hat, Vermillion, Lethbridge et 
Fort McMurray. Ces programmes ont offert une formation d'orientation et une 
formation en milieu de travail dans plusieurs localites a travers la province, 
formation donnee sous diverses formes parmi lesquelles l'enseignement en milieu 
de travail, la teleconference, les cours par correspondance et la television. 

Plus recemment, en 1984, la Societe albertaine pour la garde des enfants 
(Day Care Society ofAlberta), qui represente les administrateurs independants ou 
commerciaux, a cite l'Institut Heritage pour le developpement de l'enfant 
(Heritage Child Development Institute) dans le but d'offrir une formation sur 
place au personnel travaillant déjà en garderie. Cet etablissement fonctionne 
maintenant a Edmonton independamment de la Societe albertaine pour la garde 
des enfants, mais cette derniere offre toujours, principalement a Calgary, une 
formation non sanctionnee par des credits et administre l'Acadernie de formation 
sur la petite enfance (Early Childhood Training Academy). 

L'enseignement et la formation constituent des questions-des dans la 
province depuis le debut des annees 70. Malgre les recommandations repetees 
des groupes de revendication et les rapports des groupes d'etude concernant 
l'importance des etudes et de la formation du personnel de garderie, on n'a pas 
assiste a l'etablissement de normes provinciales. 

Apres le deptit du rapport du Groupe de travail albertain sur la garde des 
enfants (Alberta Task Force on Day Care) (Horowitz, 1977), le gouvernement 
armonga son intention d'introduire progressivement differentes avenues de 
formation destinees au personnel des garderies. Ce plan prevoyait que 
l'introduction progressive de ce programme permettrait aux deux tiers de tout le 
personnel de garderie d'être forme en 1987. Cet objectif a ete abandon* mais it 
est difficile de comprendre les raisons ayant motive la decision d'un tel abandon 
au moment ou l'intention du gouvernement semblait etre d'ameliorer les normes 
et de fournir un soutien financier aux services de garde. 

Dans le discours du tram de fevrier 1989, le gouvernement Eumongait son 
intention de epresenter ses exigences en matiere de formation destines a toutes 
les personnes travaillant en garderie.. Le discours faisait kat du fait que ces 
exigences entreraient progressivement en vigueur sur une periode de trois ans 
et incluraient une formation de base portant sur le developpement des jeunes 
enfants. (traduction libre) (Htmley, 1989, p. 9). La publication ulterieure d'un 
Livre blanc, en 1990, donnant des details sur ces changements, est consignee 
dans le chapitre 5 du present rapport, chapitre intitule .La garde des enfants en 
Alberta, 1989-1990.. 

Pressions exercees pour Petablissement de normes en 
matiere de garde d'enfants 

En mai 1970, la Direction des mesures sociales du ministere du 
Developpement social (Social Planning Branch of the Department of Social 
Development) organisa un seminaire sur la garde des enfants. Toutes les couches 
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de la population etaient representees. Il y avait des parents, des membres de 
conseils d'administration, des directeurs, des proprietaires et des 
administrateurs de garderies privees eta but non lucratif, des consultants 
municipaux, des fonctionnaires provinciaux et des cadres des Services de 
prevention sociale. Le seminaire portait principalement sur •  des normes et 
l'autorisation des services de garde d'enfants*. Tous les participants ont eu 
l'occasion d'exprimer leur point de vue sur le sujet. Its ont atteint un consensus 
sur quatre points : 

1. Il faudrait lancer un vaste programme educatif afm de renseigner la 
population sur la valeur des services de garde d'enfants et de donner aux 
parents des principes directeurs quant au choix de tels services. 

2. Il faudrait que les normes d'autorisation reconnaissent l'importance de la 
formation du personnel et du rapport entre le nombre d'enfants et le nombre 
de gardiens. 

3. Il faudrait elaborer une Loi sur la petite enfance (Early Childhood Act), qui 
s'appliquerait a tous les organismes de garde de jeunes enfants et qui 
devrait concerner toutes les formes de garde. 

4. Il faudrait creer un conseil interimaire dont le but serait d'examiner la 
possibilite de fonder une association provinciale reunissant tous les groupes 
et toutes les personnel interesses par le bien-titre des jeunes enfants et des 
families (Sequin, 1977). 

Moins d'une armee plus tard, a la suite d'une election oil le Parti 
Progressiste-Conservateur forma le gouvernement provincial, l'Organisation 
canadienne pour reducation prescolaire tint un congres de deux jours 
Edmonton intitule : «Au nom de nos enfants ►  («On behalf of our Children.). Les 
travailleurs sociaux, le personnel de garderie et les 6ducateurs qui y assisterent 
ont entendu les ministres progressistes-conservateurs - recemment nommes - de 
l'Education et du Developpement social reconnaitre publiquement la necessite de 
fusionner les deux ministeres afm de repondre aux besoins des enfants d'age 
prescolaire (Edmonton Journal, 1971; Sequin, 1977). 

A la suite de ce congres, on crea une association provinciale dont les buts 
etaient vastes et aussi diversifies que ses membres. L'Association albertaine 
pour les jeunes enfants (Alberta Association for Young Children (AAYC)) se 
donna comme centre d'interet le bien-titre de tous les enfants de moins de douze 
ans, surtout ceux de moins de six ans. Parmi les buts de l'association, on peut 
noter les suivants : 

1. coordonner les efforts de tous, agences, organismes, groupes professionnels, 
parents et thus ceux que la petite enfance interesse; 

2. permettre et faciliter la coordination des services actuels et futurs destines 
aux jeunes enfants ainsi que l'efficacite et le bon fonctionnement de ces 
services; 

3. faire au gouvernement de l'Alberta des recommandations dans le domaine 
de la petite enfance. 

L'Association albertaine pour les jeunes enfants presenta plusieurs 
recommandations au gouvernement au cours des annees suivantes. Celles-ci 
comprenaient l'integration des programmes de garderie, de jardin d'enfants et de 
maternelle ainsi que l'etablissement de normes minimales a l'echelle de la 
province dans les domains de la sante, de la construction et de la qualification du 
personnel ainsi que du ratio enfants/adultes (Association albertaine pour les 
jeunes enfants, 1972 et 1984). L'Association albertaine pour les jeunes enfants ne 
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fut pas le seul groupe a soumettre au gouvernement provincial des 
recommandations concernant les normes pour la garde d'enfants. En 1973, la 
Societe albertaine pour la garde des enfants representant des garderies privees 
de Calgary, proposa des nombres précis en ce qui a trait aux ratios 
enfants/personnel et fit part de ses observations sur la question de la formation 
du personnel. 

Services a la petite enfance 

Parallelement a cet interet et a cette activite croissants en matiere de 
services de garde, des parents et des educateurs firent mouvement afin de 
promouvoir la creation d'un reseau de garderies accessibles a tous. Jusqu'a la 
creation, en 1972, du Programme de services a la petite enfance (Early Childhood 
Services Program), finance par le ministere provincial de l'Education, plusieurs 
personnes et groupes avaient concerte leurs efforts dans le but d'ameliorer la 
qualite des quelques programmes de maternelle qui existaient dans la province 
et de faire ressortir les bienfaits d'un programme de maternelle accessible a tous 
les jeunes enfants. 

La periode qui s'etend de 1964 a 1973 connut une plethore de rapports 
(Worth et coil., 1966 et 1972; Downey, 1972), de memoires (Association des 
enseignants de l'Alberta (Alberta Teachers Association), 1971; Association 
albertaine pour les jeunes enfants (Alberta Association for Young Children), 
1972) et de declarations gouvernementales expliquant le bien-fonde des 
programmes destines aux enfants de moms de six ans. Plusieurs arguments en 
faveur des maternelles s'inspiraient des travaux de Bloom (1964), qui montraient 
l'importance cruciale de la periode de developpement rapide que connaissent les 
enfants avant six ans, et de la creation du projet Head Start (1964) aux Etats-
Unis, qui visait surtout a aider les enfants socialement defavorises. Parmi les 
autres facteurs ayant influence relaboration de programmes de services a la 
petite enfance dans la province, on retrouve le contexte social contemporain au 
mouvement. Downey (1972) fonda une grande partie de son argumentation en 
faveur des maternelles sur le fait qu'il prevoyait que de plus en plus de meres 
travailleraient, que l'on assisterait a un declin du role traditionnel de la famille 
ainsi qu'a des changements techniques et sociaux spectaculaires. Il fit valoir que, 
a la lumiere de ces changements, it etait a la fois pertinent et important que les 
jeunes commencent tot et sur un bon pied leur apprentissage. 

Le Plan operationnel en matiere de services a la petite enfance (Operational 
Plan for Early Childhood Services) que le gouvernement presenta par la suite 
(ministere de l'Education de l'Alberta, 1973) mettait l'accent sur les besoins des 
enfants jusqu'a rage de cinq ans et demi, et notamment sur ceux ayant des 
besoins speciaux en raison de leur situation medicale ou sociale. Ce programme 
visait, premierement, a renforcer et a enrichir les families, deuxiemement, a 
contribuer a une detection halve des handicaps physiques et mentaux ainsi que 
des difficult& d'apprentissage et, troisiemement, a offrir des services preventifs 
et correctifs aux enfants et aux families vivant des situations particulieres. Ce 
programme assurait l'appui des conseils scolaires et des organismes prives a but 
non lucratif et prevoyait un financement fonde sur le nombre d'enfants. 

La deuxieme phase de ce Plan operationnel en matiere de services a la petite 
enfance etait decrite dans un enonce de politique faisant directement reference 
aux enfants en garderie : «A partir de septembre 1974-1975, le ministere de 
l'Education devra offrir aux garderies les services de ses propres conseillers de 
maniere a renforcer relement educatif des programmes de garde d'enfants), 
(traduction libre) (Sequin, 1977). Bien que la deuxieme phase de cette politique 
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n'ait jamais ete raise ne pratique, quelques garderies offrent des programmes de 
services a la petite enfance dans leurs locaux meme, se trouvant ainsi directe-
ment influencees par les principes et methodes du ministere de l'Education. 

Legislation des normes en matiere de services de garde 

En 1976, le ministere des Services sociaux et de la Sante communautaire 
(Department of Social Services and Community Health) distribua un document de 
travail intitule 4Proposition concernant les normes et l'autorisation des services 
de garde des enfants• («Proposal for Day Care Standards and Licensing•), qui 
mettait en lumiere la penurie de normes provinciales en ce qui a trait a 
l'attribution des permis a cette époque. Les reponses fournies par plus de 200 
personnes et groupes de la province conduisirent le ministre des Services sociaux 
(Minister of Social Services) a creer, en 1977, un groupe de travail dont le but 
etait de faire des recommandations sur les normes d'autorisation en se fondant 
sur le document de travail de depart et sur les reactions que ce dernier avait 
suscitees. Les recommandations du groupe de travail (Horowitz, 1977) ont toutes 
ete acceptees par le ministre des Services sociaux, et plusieurs se sont retrouvees 
dans la Loi sur l'autorisation des etablissements offrant des services de garde de 
1978 (Social Care Facilities Licensing Act) (Alberta, 1978). Les normes raises de 
l'avant dans cette Loi constituent les premieres normes legiferees et executoires 
en matiere de garde d'enfants dans la province. Cette Loi contenait aussi des 
regles relatives a tout un eventail d'autres etablissements, incluant les centres 
residentiels pour jeunes et pour personnes Ogees. 

L'une des recommandations du groupe de travail stipulait «qu'une unite 
distincte pour les services de garde devrait etre creee a l'interieur du Ministere 
[...] et qu'elle ait a sa tete un directeur des services de garde (Director of Day 
Care)*. A compter du lerjanvier 1978, l'unite chargee de l'autorisation des 
services de garde passa de la Direction des services sociaux (Social Services 
Division) a celle des Services de sante (Health Services), et une Unite des services 
de garde (Day Care Unit) fut creee a l'interieur de la Division des Services de 
sante (Health Services Division). Cette Unite etait «... responsable de 
l'administration, de l'elaboration et de la coordination provinciales de toute une 
gamme de services de garde* et devait «... concentrer ses activites dans la 
province, offrir une assistance technique et continuer a examiner et a mettre 
jour la reglementation. (traduction libre) (Horowitz, 1977). 

Le groupe de travail etait egalement en faveur de l'embauche de conseillers 
«enthousiastes, imaginatifs et sensibles* dans l'unite des services de garde, dont 
le role serait d'encourager les administrateurs de services de garde plutot que 
d'essayer d'etablir des exigences detaillees pour les programmes. On proceda 
l'embauche d'un directeur et de trois conseillers pour faire fonctionner la 
nouvelle unite. 

La question de la competence du personnel fut l'une de celles examinees par 
le groupe de travail. Ce dernier recommanda que tous les efforts soient faits afire 
d'ameliorer la qualite de la formation du personnel et que «... soit cite un conseil 
pour l'attribution des permis aux professionnels des services de garde. Le 
personnel plus ancien ayant travaille pendant cinq ans avant l'entree en vigueur 
de ces normes devrait etre accredit& De meme, les diplomes des programmes de 
services aux jeunes enfants offerts par les etablissements d'enseignement 
postsecondaire de l'Alberta et ayant au moires une armee d'experience devraient 
etre accredites.* Les auteurs du rapport consideraient toutefois que cette 
question debordait du cadre de leur mandat. Its declarerent done que «ce sujet ne 
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concerne pas les normes et devrait donc etre ecarte...* (traduction libre) 
(Horowitz, 1977). En consequence, on ne fit rien a cette époque pour presenter 
des normes en matiere de formation. 

En septembre 1980, le gouvernement annonga des ameliorations aux 
normes provinciales en matiere de services de garde et la creation d'un Comite 
consultatif provincial sur les services de garde (Day Care Advisory Committee). 
Parmi les changements affectant les normes, on retrouve des ameliorations 
relatives aux ratios enfants/personnel, une description de la taille maximale du 
groupe selon Page des enfants et un resserrement des exigences concernant 
l'espace interieur requis pour chaque enfant. Un rapport commands par le 
gouvernement provincial (Price Waterhouse, 1982) indiquait que ces normes 
comptaient parmi les normes legislatives les plus elevees au Canada. 

Les nouveaux ratios enfants/personnel mis de l'avant (et qui etaient 
toujours en vigueur en 1988), 6taient de 1:3 pour les enfants de 18 mois et moires, 
de 1:5 pour les enfants ages de 19 a 35 mois, de 1:8 pour les enfants ages de trois 
ou quatre ans et de 1:10 pour ceux de cinq ans. Les nouvelles normes concernant 
la taille des groupes stipulaient qu'aucun groupe ne pouvait contenir plus du 
double du nombre d'enfants selon le ratio enfants/personnel applicable. Bien 
qu'on ait fait respecter rigoureusement les ratios enfants/personnel, la taille 
maximale du groupe est mans bien definie, ce qui devient un objet de negociation 
entre les administrateurs de services de garde et les agents charges de 
l'autorisation de tels services. 

En 1980, le gouvernement provincial armonga, par communiqué de presse, 
la creation d'un Comite consultatif sur les services de garde (Day Care Advisory 
Committee). A l'origine, la mission de ce Comite etait de •definir les exigences en 
matiere de qualification et de formation a l'intention du personnel des services de 
garde ► . A partir de ces recommandations, la Societe albertaine pour la garde des 
enfants, representant 4un secteur de la libre entreprise. (Societe albertaine pour 
la garde des enfants, 1984), recut une subvention du ministere albertain des 
Services sociaux et de la Sante communautaire afire de mettre au point une 
formation privee non sanctionnee par des credits. 

La Loi de 1981 sur l'autorisation des etablissements offrant des services de 
garde (Alberta, 1981), qui etablissait de nouvelles normes, prevoyait egalement 
la nomination d'agents charges de l'autorisation de ces services. Cependant, la 
Loi fait reference a l'autorisation de tout centre residentiel, a l'exception des 
hepitaux, des etablissements de soins infirmiers et des foyers pour personnes 
&gees, qui est finance par le gouvernement. Il en decoule que les agents 
d'autorisation ne consacraient qu'une partie de leur temps a la question de la 
garde des enfants. Au debut des annees 1980, l'Alberta comptait 21 postes 
d'agents d'autorisation et environ 600 garderies, ce qui ne permettait que de 
breves et rares visites. Le probleme s'aggrava en 1982 et 1983 lorsque de 
nombreux postes de conseiller en garde d'enfants furent enmities et que les 
agents d'autorisation se virent confier la double responsabilite d'autoriser des 
services de garde et d'elaborer des programmes qui repondent aux besoins des 
enfants. 

Changement dans le financement des services de garde 

Au moment ou etait adoptee la premiere Loi sur l'autorisation des 
etablissements offrant des services de garde (Social Care Facilities Licensing Act) 
(1978) et oil l'unite des services de garde subissait une reorganisation, la formule 
de financement des services de garde fut changee : plutot que de financer les 
garderies elles-memes, on decida d'accorder des subventions aux familles 
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admissibles. Cela permit aux families de placer leurs enfants dans la garderie 
autorisee de leur choix, meme s'il s'agissait d'une entreprise a but lucratif. Ce 
changement dans la politique de financement eut un effet important sur les 
municipalites qui administraient leurs propres programmes de services de garde. 
Dans de nombreux cas, les normes provinciales en matiere d'autorisation et de 
financement etaient inferieures aux normes municipales. Les municipalites qui 
choisirent de poursuivre leur prestation de service selon ces normes plus elevees 
se virent obligees d'offrir un financement adequat pour respecter ces normes. 
Cela amena un ralentissement dans la mise en oeuvre des services de garde 
municipaux et une croissance dans le secteur des garderies a but lucratif, qui se 
trouvait desormais a avoir acces aux fonds provinciaux par l'intermediaire des 
subventions verges aux families a faible revenu. 

Pour aider les garderies a s'adapter a la nouvelle reglementation decoulant 
de la Loi de 1981 sur l'autorisation des etablissements offrant des services de 
garde sans transferer les coots aux parents, l'allocation de fonctionnement fut 
accordee a toutes les garderies qui se conformaient aux nouvelles normes avant 
la date de conformite obligatoire du 1er aoiit 1981. Les allocations de 
fonctionnement icsuivaient» l'enfant et dependaient de rage de celui-ci ainsi que 
de ses presences dans le programme. L'un des resultats de cette nouvelle 
politique fut un plus grand succes aussi bien dans l'amelioration des ratios 
enfants/personnel que dans la creation de nouvelles garderies afin de repondre a 
la demande croissante. 

En 1981, les allocations de fonctionnement accordees a chaque garderie 
augmenterent pour atteindre les niveaux indiques dans le tableau 2.1. 

Tableau 2.1 	Ratios enfants/personnel de l'Alberta et allocations de fonctionnement en 
vigueur en 1981 

	

Ratio enfants/ 	 Allocation de fonctionnement 

Age 
	 personnel 	 mensuelle par enfant 

0-18 mois 	 1:3 	 257,00 
19-35 mois 	 1:5 	 131,00 
3-4 ans 	 1:8 	 78,00 
5 ans 	 1:10 	 65,00 

Sources : Alberta. (1981). Social Care Facilities Licensing Act: Day Care Regulation.  
Alberta. Family and Social Services. (1988). Who Uses Government Funded Child Care?. 

En 1981, le gouvernement provincial decida de financer egalement les 
programmes de garde en milieu familial approuve ou satellite. Le Programme 
d'indemnites pour l'administration des services de garde en milieu familial 
(Family Day Home Administrative Fee Program) finangait la garde d'un 
maximum de trois enfants dans une residence privee. Le programme etait 
administre par des organismes communautaires lies par contrat au ministere des 
Services sociaux et de la Sante communautaire; ces organismes recevaient, pour 
chaque enfant participant au programme, une indemnite mensuelle pour les 
fonctions administratives. L'organisme chargé de l'administration devenait 
alors responsable de la programmation, la supervision, la fourniture de materiel 
et le salaire du gardien. 

L'echelle du financement accorde dans le cadre de ce programme pour 
l'annee 1985 est illustree dans le tableau 2.2. 
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Tableau 2.2 	Allocation pour fonctions administratives versee aux families de garde en 
Alberta en vigueur en 1985 

Allocation mensuelle d'administration 
Age 	 $ 

0-35 mois 
	

84,00 
3-5 ans 
	

52,50 

Source : Alberta. Family and Social Services. (1988). Who uses Goverment Funded Child Care?. 

Ces changements dans la formule de fmancement furent importants sous 
plusieurs rapports. Entre 1981 et 1986, l'Alberta a depense tine plus grosse 
somme par habitant pour les services de garde des enfants que toute autre 
province canadienne. Ces changements ont egalement 6t6 importants dans la 
mesure ou ils ont permis que les fonds soient verses a toute garderie se 
conformant aux exigences minimales d'autorisation et que les versements soient 
effectues en fonction de l'age et des presences de chaque enfant. 

Garde en milieu familial 

C'est en 1980 qu'on prit conscience du besoin de formes de garde reconnues 
autres que les garderies. On stimula la creation de services de garde en milieu 
familial, et plus specialement les services de garde d'enfants ages de 18 mois ou 
moins. Le Programme d'indemnites pour l'administration des services de garde 
en milieu familial (dont nous avons parle plus haut) visait a stimuler l'expansion 
de ce service. Jusqu'a ce que des hausses soient annoncees en 1985, ce 
programme permettait le versement d'une somme mensuelle de 40 $ par enfant 
aux agences qui chapeautaient les programmes de garde satellite en milieu 
familial approuve. La garde en milieu familial keit defmie comme la garde d'un 
maximum de trois enfants d'age prescolaire dans une residence privee. Les 
subventions pour la garde des enfants etaient accordees aux families a faible 
revenu admissibles qui faisaient garder leurs enfants dans tin milieu familial 
autorise. 

Afm de promouvoir le developpement de services de garde satellite en 
milieu familial a Edmonton, la Direction des services de garde (Day Care Branch) 
instaura tin programme pilote avec l'intention de laisser ce projet entre les mains 
des organismes appropries en decembre 1981. Le programme continua toutefois 
de fonctionner sous la conduite de la Direction jusqu'en mars 1983, ou on en 
confia l'administration a un organisme prive. 

Parmi les realisations recentes du programme de garde satellite en milieu 
familial, on compte la publication du Guide du programme des services de garde 
en milieu familial (Family Day Home Program Manual) (Alberta, Famille et 
Services sociaux, 1989), des augmentations du montant de l'allocation pour 
fonctions administratives versee aux agences pour chaque enfant et une 
augmentation du nombre d'enfants chez les gardiens autorises. Parmi les 
initiatives non gouvernementales dans le domaine des services de garde en 
milieu familial, on compte la creation d'une association provinciale des agences 
et l'augmentation du nombre de congres et d'ateliers regionaux et provinciaux. 
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Garde des enfants d'age scolaire 

En 1980 et en 1981, la responsabilite de la garde des enfants d'age scolaire 
fut retiree aux administrations municipales, puis leur fut remise. A l'origine, la 
province offrait toujours les subventions aux familles, mais incitait les 
municipalites a elaborer des normes eta offrir des subventions aux families a 
faible revenu. La demande en matiere de service de garde d'enfants d'age 
scolaire continuait d'augmenter, particulierement en milieu urbain. Les villes 
d'Edmonton et de Calgary avaient toutes deux fixe des normes relatives a la 
garde des enfants (Services sociaux de la ville d'Edmonton (Edmonton 
Department of Social Services) (1987), et toutes deux accorderent une assistance 
financiere et un soutien aux programmes. La ville d'Edmonton fixa des normes 
de formation pour les personnel travaillant dans le domaine de la garde des 
enfants d'age scolaire et crea le Comite des equivalences (Qualifications 
Equivalency Committee) pour gerer le programme. Les programmes de 
puericulture des Colleges MacEwan et Mount Royal offrirent un programme de 
formation, initiative que soutinrent chacune des deux villes respectives mais qui 
dut etre remise a une date ulterieure parce que ni le ministere des Etudes 
superieures (Department of Advanced Education), ni le ministere de la Famille et 
des Services sociaux (Department of Family and Social Services) du 
gouvernement provincial n'y affecterent des fonds. Les discussions continuent 
pour savoir a qui revient la responsabilite d'offrir le service de garde aux enfants 
d'age scolaire. 

La Garde des enfants dans les reserves autochtones 

Plusieurs bandes autochtones ont mis au point leurs propres services de 
garde d'enfants. Les bandes qui servirent de modeles furent celles qui 
disposaient des populations les plus importantes et des ressources fmancieres 
necessaires, souvent en raison des paiements de transfert du gouvernement 
federal a la suite de decouvertes de ressources naturelles. Chacune des quatre 
bandes vivant dans la region de Hobbema dispose d'une garderie. Depths 1981, le 
College de Red Deer offre un programme de formation d'une duree d'un an a 
Hobbema a l'aide de fonds provenant de la formation professionnelle de l'Alberta 
(Alberta Vocational Training (AVT)). Dans plusieurs autres reserves, les 
colleges preurtiversitaires ont offert des programmes de formation d'une duree 
d'un ou deux ans avec l'appui financier et le soutien aux programmes des 
Directions regionales des Services de soutien a la famille et a la collectivite. 

Les garderies autochtones qui se conforment aux normes provinciales 
peuvent recevoir l'allocation de fonctionnement de la province. Les 
gouvernements provincial et federal sont en train d'examiner la possibilite 
d'inclure les familles autochtones a faible revenu dans le programme de 
subvention pour la garde des enfants. 

Integration des enfants ayant des besoins particuliers 

Les Services aux enfants handicap& (Handicapped Children's Services 
(HCS)), une direction du ministere des Services sociaux et de la Sante 
communautaire de l'Alberta, fournit aux garderies des ortheses et des protheses 
pour faciliter l'integration des enfants ayant des besoins particuliers. Les 
Services aux enfants handicap& fournissent aux enfants toute une gamme de 
services, chacun de ceux-ci necessitant une entente entre les parents des enfants 
ou leur tuteur et le gouvernement. En 1981, des directives furent annoncees dans 
le cadre d'un programme mis de l'avant par la Direction des services aux 
handicap& (Services for the Handicapped Branch) (Alberta, Services sociaux et 
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de la Sante communautaire, 1981). L'objectif de ce programme etait d'offrir aux 
garderies des services de financement et de consultation qui leur permettent 
d'integrer les enfants ayant des besoins particuliers. En 1984, les fonds des 
Services aux enfants handicap& et ceux des Services aux handicap& furent 
amalgam& et transfer& a la Direction des services de garde. Chacun des six 
bureaux regionaux devint responsable de la gestion du Programme integre de 
garde (Integrated Day Care Program). 

Plusieurs services de soutien a rintegration des jeunes enfants ont eta mis 
sur pied. L'hopital Glenrose (Glenrose Hospital) d'Edmonton, l'Hopital pour 
enfants de l'Alberta (Alberta Children's Hospital) de Calgary et le Centre de 
services a l'enfance (Children's Service Centre) de Red Deer ont mis sur pied des 
equipes mobiles qui visitent les garderies et offrent des services d'evaluation et 
de soutien des programmes. D'autres services de soutien ont ete mis sur pied 
dans la province, souvent avec l'appui des Services regionaux de soutien a la 
famille eta la collectivite ou d'un service de sante publique. 

Dernierement, la direction du Programme integre de garde a etabli des 
contrats avec des organismes prives a but non lucratif d'Edmonton et de Red 
Deer, conformement a l'intention du gouvernement de privatiser les services. 

Les normes et leur mise en vigueur 

L'annee 1981 marque le debut d'une politique de decentralisation des 
programmes de services sociaux. Alors que relaboration et revaluation des 
politiques restaient centralisees a Edmonton, le directeur regional de chacune 
des six regions de la province devenait responsable de la prestation des services. 
En tout, 18 postes de consultants en garde d'enfants furent decentralises, bien 
que seul un petit nombre de ceux-ci furent combles (Alberta, Famille et Services 
sociaux, 1990). 

Le Comite d'etude des installations de soins sociaux (Social Care Facilities 
Review Committee), qui a a sa tete un depute du gouvernement siegeant a 
rassemblee legislative, travaille activement depuis 1981 a l'inspection des 
etablissements qui recoivent un financement de la province, notamment les 
garderies. Bagley (1985) signale que, en 1984, le Comite a visite presque toutes 
les garderies de l'Alberta. Cependant, meme si le Comite relevait un probleme 
dans une garderie donne, it n'avait pas le mandat de faire respecter les normes. 
Il est parfois arrive que le Comite rende une seconde visite a une garderie, suite a 
quoi it await pu denoncer les contrevenants recidivistes au directeur provincial 
des services de garde (Bagley, 1985). Ce Comite presente chaque armee un 
rapport au ministre de la Famille et des Services sociaux (Alberta, Comite 
d'etude des installations de soins sociaux, 1981). 

En 1983, le Conseil albertain chargé d'etudier le bien-titre de l'enfant, 
(Alberta Board of Review on Child Welfare, aussi connu sous le nom de 
commission Cavanagh) publia son rapport. L'un des 34 chapitres de ce rapport 
portait sur les services de garde. Apres avoir visite plusieurs garderies, le 
Conseil emit l'opinion que, bien que les garderies responsables peuvent deceler 
les problemes, les inquietudes et les besoins des jeunes enfants, ccertains 
programmes sont tout juste acceptables.... (Cavanagh, Allison et McCoy, 1983, 
p. 67). Le Conseil blama le gouvernement provincial d'avoir arbitrairement 
retire aux municipalites la gestion des services de garde. Les villes d'Edmonton 
et de Calgary, en particulier, connurent une baisse des normes de qualite lorsque 
la province presenta des normes minimales inferieures a celles de la Child 
Welfare League of America, que ces deux villes avaient adoptees anterieurement. 
Le rapport desavoue egalement les normes de construction et de programmation 
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relatives aux services de garde, de meme que la frequence et la qualite des 
inspections, et conclut meme que «les inspections menees par les inspecteurs 
provinciaux semblent peu nombreuses, espacees dans le temps et plutot 
superficielles... A moins que les autorites provinciales ne surveillent le 
fonctionnement et la conformite aux normes, la qualite du service se deteriorera 
inevitablement.. (traduction libre) (p. 71) Le rapport Cavanagh sur le bien-titre 
des enfants a exerce une influence dans presque tous les domains qu'il a abordes. 
Plusieurs de ses recommandations ont trouve echo dans la Loi sur le bien-titre des 
enfants (Child Welfare Act) de 1984. 

L'Association albertaine pour les jeunes enfants, qui milite activement en 
faveur de l'amelioration des services de garde en Alberta depuis ses tout debuts, a 
publie en 1984 un document qui faisait etat de ses inquietudes au sujet de 
l'insuffisance des normes en matiere de formation dans la province. Ce document 
preconisait un systeme semblable a celui du Manitoba, en vertu duquel au moins 
la moitie du personnel de chaque garderie devrait avoir une formation pertinente 
avant l'annee 1988. 

Egalement en 1984, l'Association albertaine des professionnels de la petite 
enfance (Early Childhood Professional Association ofAlberta (ECPAA)), publia 
les conclusions d'une enquete portant sur 151 diplomes des programmes 
collegiaux menant a l'obtention d'un diplome en puericulture. On y revelait que 
seulement 43 % des dipllimes travaillaient chats le domaine de la garde d'enfants 
et qu'un groupe additionnel de 15 % avait l'intention de quitter le domaine en 
raison des salaires insuffisants ou des conditions de travail mediocres. Dans les 
garderies privees, le salaire moyen etait de 6,75 $ l'heure, alors qu'il etait de 8 $ 
l'heure dans les garderies a but non lucratif. Ces nombres correspondent a ceux 
indiques pour les provinces des Prairies par le Groupe d'etude sur la garde des 
enfants du gouvernement federal (Schom-Moffatt, 1985). 

Moins de deux ans plus tard, l'auteur d'une etude portant sur la garde des 
enfants en Alberta (Bagley, 1985) constatait que, Bien que la province avait 
genereusement distribue ses subventions aupres des administrateurs de services 
de garde, elle n'avait fait «absolument aucun effort pour verifier les comptes des 
garderies ni pour leur demander des rapports sur les millions de dollars qui leur 
furent verses en subventions. (p. 62). On y apprend encore que «si l'on fait 
exception de l'inaptitude a preciser des niveaux de formation pour le personnel, 
les normes en matiere de garde d'enfant en Alberta sont generalement 
acceptables... Mais la faiblesse la plus frappante [...] est l'inaptitude a faire 
respecter de maniere adequate d'importants aspects des reglements, comme ceux 
portant sur la taille maximale des groupes.. (p. 62) Bagley recommanda que 
l'allocation de fonctionnement soit utilisee comme moyen de s'assurer la 
conformite aux reglements. En conclusion, l'auteur du rapport affirme que «les 
coupures dans les budgets consacres aux services sociaux ont servi de pretexte 
pour ne pas augmenter le nombre d'agents d'autorisation et de consultants en 
garde d'enfants; elles ont aussi servi d'excuse pour ne pas donner suite aux 
recommandations anterieures concernant les normes en matiere de formation du 
personnel.. (traduction libre) . 

En &pit de ces reproches sur la politique de garde d'enfants en Alberta, 
aucune tentative ne fut entreprise a l'epoque pour presenter des normes en 
matiere de formation du personnel, pour her l'allocation de fonctionnement aux 
normes en matiere de garde ou pour ameliorer la quantite ou la qualite des 
inspections. 
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Examen des services de garde et projets non 
gouvernementaux 

En 1986, on proceda a une evaluation du Programme de garde d'enfants 
(Child Day Care Program) et a un gel des allocations de fonctionnement. On 
continua d'autoriser des places supplementaires en garderie, a condition que ces 
dernieres se conforment aux normes en vigueur. Ces autorisations, toutefois, 
n'entrainaient pas l'octroi de l'allocation de fonctionnement. La raison de ce gel 
provenait en partie du fait gull semblait y avoir 20 % de places libres dans les 
services de garde autorises. 

Entre 1986 et 1988, plusieurs autres changements ont ete apportes au 
programme provincial de garde d'enfants. En 1987, la publication du Guide des 
criteres regissant d'autorisation des services de garde (Day Care Licensing Policy 
Manual) (Alberta, Services sociaux et Sante communautaire) annoncait une 
volonte de coherence sur des questions de reglementation entre les six regions 
administratives responsables de la prestation et de l'autorisation de services de 
garde ainsi que du processus de consultation. L'annee suivante, la Direction des 
services de garde fut renommee Direction des programmes de garde d'enfants 
(Child Care Programs) tout en conservant son mandat en ce qui a trait a 
relaboration, a l'examen, a revaluation et a la revision du programme et de ses 
politiques. 

En 1988 fut inaugure un systeme informatique de renseignement sur les 
services de garde, dont le dessein etait la constitution d'une base de donnees 
portant sur tout le programme de services de garde de la province. Au meme 
moment, la formule de fmancement des services de garde fut remaniee de 
maniere a accelerer le traitement des subventions devant etre versees aux 
garderies et agences de services de garde en milieu familial au nom des parents 
admissibles. 

Conclusion 

Les services de garde ont evolue a un rythme beaucoup plus rapide qu'on 
aurait pu predire it y a 30 ou 40 ans. 

La garde autorisee d'enfants en Alberta montre, grace a un certain nombre 
d'indices, des signes tangibles de qualite, et les reglements en matiere de ratios 
enfants/personnel et de taille maximale des groupes sont parmi les meilleurs au 
Canada. Les allocations de fonctionnement versees aux garderies atteignent en 
moyenne la somme mensuelle de 115 $ par enfant, et les indemnites pour 
radrainistration des services de garde en milieu familial presentent une moyenne 
mensuelle de 85 $ par enfant, ce qui montre que l'Alberta depense autant par 
habitant que n'importe quelle autre province en ce qui a trait a la garde des 
enfants. Grace a ces contributions du gouvernement, le tarif mensuel moyen 
pour la garde a temps plein d'un enfant est de 300 $, ce qui en fait l'un des tarifs 
les plus bas au Canada (LaGrange et Read, 1990). Les normes precitees 
changeront a mesure que seront mises en vigueur les propositions contenues dans 
le Livre blanc. 

II reste cependant un grand nombre de dais a relever. La politique de 
decentralisation du debut des annees 80 a cite des disparites regionales dans 
rinterpretation et l'application des normes d'autorisation des services de garde. 
La publication recente de nouveaux guides sur la question ainsi que la raise en 
oeuvre d'une politique ministerielle d'embauche d'agents d'autorisation 
possedant la competence requise en puericulture, contribueront a amoindrir les 
differences regionales. 

157 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de l'Alberta 

Le secteur prive et le secteur public continuent d'alimenter les discussions. 
En Alberta, 75 % des services de garde sont offerts par des entreprises a but 
lucratif, mais le gouvernement provincial finance tous les services de garde de 
maniere identique, independamment de leur orientation et en depit du fait que 
les sommes versees au secteur prive ne sont pas recouvrables aux termes du 
Regime d'assistance publique du Canada. Bien que le gouvernement propose de 
placer les allocations de fonctionnement presentement versees aux garderies 
dans un fonds consacre au versement de subventions aux familles a faible revenu, 
it n'existe pour le moment aucun moyen de verifier l'utilisation que font les 
garderies des sommes qu'elles regoivent en vertu de ce programme. 

Quoique les etablissements autorises ne fournissent des services de garde 
qu'a 12 % des enfants d'age prescolaire de la province, ils ont un taux 
d'inoccupation de 20 %. Il n'existe aucune etude sur cet etat de fait, mais on peut 
avancer plusieurs explications. L'une d'elles serait qu'un plus grand nombre de 
parents restent a la maison; toutefois, cela semble improbable a la lumiere du fait 
que 60 % des Albertaines sont sur le marche du travail et que les taux d'emploi 
des hommes sont rest& plutot stables. Une autre explication de ce taux 
d'inoccupation eleve dans certaines garderies pourrait etre qu'on a l'impression 
qu'elles offrent un service de qualite inferieure ou encore qu'elles sont situees 
dans des zones ou se sont produits des changements demographiques. Une 
troisieme possibilite est que, les permis etant accord& aux garderies en fonction 
de leur superficie, cela cree une capacite officielle superieure a celle que les 
administrateurs de services de garde entendaient offrir. Enfin, it se pourrait que 
la publicite &favorable qu'ont regue les garderies autorisees en Alberta, en 
conjonction avec l'existence d'un vaste reseau de services de garde non autorises 
ait incite les parents a prendre d'autres dispositions. Puisque quelque 120 000 
jeunes albertains sont gardes par d'autres personnes que leurs parents et que 
seulement 30 000 enfants se trouvent dans les services de garde autorises, it 
semble approprie de proceder a un examen de cette difference. 

En Alberta, l'absence de reglements portant sur l'enseignement et la 
formation des gardiens a empeche les personnes qui travaillent dans le domaine 
de se donner une identite professionnelle et, en outre, de proposer l'elaboration de 
normes plus elevees. Apres avoir regu des recommandations pendant de 
nombreuses annees de la part des personnes oeuvrant dans le milieu de la garde 
des enfants, le gouvernement a recemment affirme sa ferme intention de 
proposer des normes de formation pour les personnes travaillant en garderie. 
Cela n'inclut pas les gardiens en milieu familial, meme si les agences concernees 
sont responsables du csoutien et de la formation de gardiens qui puissent 
repondre aux besoins des enfants dont ils ont la garde*. Les representants que les 
agences envoient dans les maisons doivent de plus cmettre en branle un 
programme de formation individualisee et fournir la formation appropriee. 
(traduction libre) (Alberta, Famille et Services sociaux, 1989). 

L'adoption de normes en matiere de formation est une demarche qui 
encourage l'amelioration des services de garderie. Toutefois, la preponderance 
des bas salaires et des conditions de travail precaires a conduit a une crise causee 
par l'incapacite du reseau a attirer et a retenir du personnel (LaGrange et Read, 
1990). Le reseau des services de garde de l'Alberta a besoin d'une politique 
complete qui fasse en sorte que le personnel offre des services de garde de haute 
qualite grace a des etudes solides et de l'information pertinente. Cette politique 
doit de plus reconnaitre la valeur du personnel ainsi forme en lui offrant des 
salaires &cents et des conditions de travail acceptables. 

Des changements dans la politique et les methodes des services de garde 
sont inevitables en Alberta. Il est a esperer que ces changements deboucheront 
sur la creation d'un environnement qui respecte et soutienne tous les jeunes 
enfants et qui leur assure un developpement judicieux et sain. 
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Chapitre 3 

SURVOL DE LA LEGISLATION SUR LA GARDE 
DES ENFANTS EN ALBERTA 

Cette section propose un survol et une breve discussion des points suivants : 

1. Le role et les responsabilites du ministere responsable des programmes de 
garde des enfants en Alberta. 

2. La loi regissant les installations de garde des enfants ainsi que les etudes et 
les attestations des gardiens de jeunes enfants. 

3. Le nombre global de places offertes dans les installations de garde des 
enfants et les places disponibles. 

4. La disponibilite de programmes specialises de garde des enfants, 
notamment les enfants aux besoins particuliers et les enfants autochtones. 

5. Les subventions gouvernementales offertes aux families et aux 
administrateurs de garderie. 

6. Le gout de la garde des enfants. 

7. Le salaire et les conditions de travail des gardiens de jeunes enfants en 
Alberta. 

8. Les organismes professionnels et autres qui offrent des services de soutien a 
la communaute s'occupant de la garde des enfants. 

On trouvera des renseignements supplementaires sur les programmes de 
garde des enfants en Alberta dans le glossaire de l'annexe A a la fin de ce 
chapitre. 

Structure organisationnelle et legislation relatives A la garde 
des enfants en Alberta 

La Division des programmes de garde des enfants (Day Care Programs 
Division) du ministere de la famille et des services sociaux en Alberta (Alberta 
Ministry of Family and Social Services) est responsable de l'autorisation des 
garderies, des jardins d'enfants, des services de garde parascolaire et de la garde 
en milieu familial. Cette Division doit aussi etablir des contrats avec les agences 
de garde en milieu familial afin que soient offerts des services de garde dans la 
maison privee d'un gardien en milieu familial. 

La Division des programmes de garde des enfants finance egalement des 
garderies en accordant des subventions aux families admissibles a faible revenu 
ainsi que des allocations de fonctionnement aux garderies admissibles. Les 
organismes de garde en milieu familial regoivent des indemnites mensuelles 
pour leurs fonctions administratives de la part des Services sociaux de l'Alberta 
(Alberta Social Services). 
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En outre, le gouvernement propose, par l'entremise du Programme des 
services de soutien a la famille et a la communaute (Family and Community 
Support Services Program), un partage des frais avec les municipalites 
participantes. Ce financement peut etre utilise par les municipalites pour 
soutenir les programmes locaux destines aux enfants d'age scolaire. 

En vertu de la Loi sur l'autorisation des etablissements offrant des services 
de garde (Social Care Facilities Licensing Act) (Alberta, 1981) et les Reglements 
sur les services de garde (Day Care Regulations) (Alberta, 1981) le ministere de la 
Famille et des Services sociaux a le pouvoir d'autoriser et de surveiller les 
garderies, les jardins d'enfants et les services de garde en milieu familial. Le 
tableau 3.1 donne une vue d'ensemble rapide des reglements provinciaux relatifs 
aux programmes et au personnel des services de garde des enfants. Le Guide des 
criteres regissant l'autorisation des services de garde (Day Care Licensing Policy 
Manual) (Alberta 1987) est un document d'interpretation de la loi et des 
reglements. La plus recente modification apportee a la Loi sur l'autorisation des 
etablissements offrant des services de garde et aux Reglements sur les services de 
garde (Alberta 1981) dispense des exigences d'autorisation les families 
approuvees qui offrent des services de garde en vertu d'un contrat avec une 
agence, bien que ces familles doivent neanmoins adherer aux memes ratios 
enfants/personnel que les familles autorisees. 

Tableau 3.1 	 Type de programmes autorises selon les caracteristiques pertinentes 

	

Nombre 	 Nombre total 

	

Ratio 	Taille 	maximal 	Nombre 	Nombre 	d'inscrip- 
Age de 	 enfants/ 	maximale d'enfants par 	d'installa- 	total 	tions en 

Type 	 l'enfant 	personnel 	du groupe 	installation 	tions de places 	mars 1988 

• Garderie 
Bebe 	 <19 m 	 1:3 	 6 	80 	 409 	83 043 

Tout-petit 	 19 m-34 m 	 1:5 	 10 	80 
3-4 ans 	 1:8 	 16 	80 	661 2 	27 558 1 	22 759 1  

Age prescolaire 	5 ans 	 1:10 	 20 	80 

Age scolaire 	6-12 ans 	 non 	non 

	

reglemente 	reglementk 	322 	7 510 	N/D 

SGMF 
Bebe 	 pas plus de 2 

	

de moins de 3 ans 	 6 	 6 	 N/D 
Tout-petit/ 
age prescolaire 	<6 	 6 	 702 	3482 	N/D 

Age scolaire 	6< 	pas plus de 3 	 6 	 6 	35 	197 	N/D 

Autres 
Jardin d'enfants 	0-18 m 	 1:6 	non reglemente 

19-35 m 	 1:10 	par la province 
3-4 ans 	 1:12 
5 ans 	 1:15 	 4502 	10 4042 	N/D 

1  Total combine des tout-petits et enfants d'age prescolaire. Repartition par age non disponible. 
2  Bebeltout-petitlenfant d'age prescolaire combines. Repartition totale par age non disponible. 

Sources : Alberta. Legislative Assembly. (1981). Social Care Facilities Licensing Act Day Care 
Regulation. 
Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 
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Le direction du programme des services de soutien a la famille et a la 
communaute applique les Loi et Reglements sur les services de soutien a la 
famille et a la communaute (Family and Community Support Services Act and 
Regulations) (Alberta 1981). Cette Loi et ces Reglements accroissent la capacite 
de la communaute a repondre a ses propres besoins sociaux en matiere de services 
preventifs et a en partager le coilt, la municipalite assumant 20 % des frais et le 
gouvernement provincial jusqu'a 80 %. 

Le ministere de la Famille et des Services sociaux de l'Alberta est 
decentralise et compte six regions administratives. Chaque region est 
responsable, dans son propre secteur, des fonctions d'execution, de consultation et 
d'autorisation relativement au Programme des services de garde. La direction de 
l'administration centrale est responsable de relaboration, du controle, de 
revaluation et de la revision du programme et de ses politiques. 

Programmes des service de garde 

Garderie 
Les garderies privees representent la majorite des programmes de garderie 

en Alberta. En effet, on trouve plus de 2,5 fois plus d'installations privees pour la 
garde des bebes, tout-petits et enfants d'age prescolaire que d'installations a but 
non lucratif. Les installations privees de garde des enfants d'age scolaire sont 
huit fois plus nombreuses que les installations a but non lucratif. Ces dernieres 
peuvent recevoir 5 444 enfants de 19 mois a 4 ans alors que les institutions 
privees peuvent accueillir 22 173 enfants. Les garderies a but non lucratif offrent 
tres peu de services de garde des babes. La majorite de ces garderies sont 
administrees par des societes a but non lucratif. 

Tableau 3.2 	 Type de programme autorise selon la formule de parrainage 

Type 

Installations Nombre de places Inscriptions 

Privees Non privees Privees Non privees Privees Non privees 

Garderie 
Bebe 3 510 479 2682  33 1  
Tout-petit/fige prescolaire 4862  1752  22 173 1  5 444 1  16 3221  

5541  Age scolaire 209 1133  4 813 2 697 N/D N/D  

SGMF 
<6 ans 70 348 N/D N/D 
Age scolaire 35 197 N/D N/D 

Autres 
Jardin d'enfants N/D N/D 6 259 4 145 N/D N/D 
Services de garde autochtone N/D 600 N/D N/D 

Total combink des tout-petits et enfants d'dge prescolaire. Repartition par age non disponible. 
2  Bebeltout-petitlenfant d'age prescolaire combines. Repartition totale par age non disponible. 
3  Chiffre estimatif. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 
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Comme l'illustre le tableau 3.3, les garderies se trouvent en nombre 
disproportionne dans les regions urbaines comparativement aux services de 
garde en milieu familial. 

Tableau 3.3 	Repartition geographique 

Service de garde autorise En milieu rural En milieu urbain 

Garderie 
<19 m-5 ens' 3 390 28 266 
Age scolaire 396 7 114 

Total 3 786 35 380 

SGMF 
<6 ens' 83 263 
Age scolaire 17 180 

Total 100 443 

1  Bebe(tout-petit/enfant d'age prescolaire combines. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Garde en milieu familial 
En Alberta, it y a deux types de services de garde en milieu familial : 

1. Les services de garde en milieu familial autorise, qui permettent d'accueillir 
de quatre a six enfants de moins de six ans, pas plus de deux enfants de 
moins de trois ans et pas plus de trois enfants d'age prescolaire, incluant les 
propres enfants du gardien. Toutefois, les enfants d'age scolaire de 6 a 12 
ans peuvent occuper les places permises pour les enfants d'age prescolaire. 
Aucun financement n'est accords pour la garde des enfants d'age scolaire 
dans un milieu familial. 

2. Les programmes de garde satellite en milieu familial se rapportent aux 
groupes de familles de garde gerees, en vertu d'un contrat, par une agence 
specialisee dans ce genre de services. Seuls les enfants gardes dans des 
families qui font partie d'un projet de garde satellite sont admissibles a une 
subvention pour les families a faible revenu. Le Projet de garde satellite en 
milieu familial des Services sociaux de l'Alberta (Alberta Social Services 
Satellite Family Day Homes Project) a permis d'etablir des contrats avec 85 
families de garde. Ces dernieres sont dispensees des exigences 
d'autorisation. Le tableau 3.4 illustre le nombre d'organismes et d'enfants 
inscrits. 

Tableau 3.4 	Type de services de garde non autorises 

Services de garde satellite en milieu familial 
	

Inscriptions 	 Agences 

0-35 mois 	 3 485 
851 

3-5 ans 	 2 112 

1  Total combine pour les deux categories. 

Source : Etude nationals canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 
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Services de garde parascolaire 

Les reglements albertains en matiere de ratios enfants/personnel ne 
concernent pas les services de garde parascolaire, meme si ces programmes sont 
autorises par le ministere de la Famille et des Services sociaux de la province. 
Les garderies offrent la majorite des places de garde parascolaire, et les 
installations privees peuvent accueillir deux fois plus d'enfants que les garderies 
a but non lucratif. 

Jardins d'enfants 

Les programmes de jardin d'enfants sont offerts pour les enfants de moins de 
cinq ans dans des installations privees et des installations a but non lucratif. La 
repartition est la suivante : environ 60 % de toutes les places sont offertes par les 
installations privees, et 40 % par les installations a but non lucratif. Les 
municipalites parrainent un peu plus de 8 % des programmes de jardin d'enfants 
a but non lucratifs, et les eglises un peu plus de 5 %. La majorite des jardins 
d'enfants a but non lucratif sont administres par des societes a but non lucratif. 

Programmes pour les enfants ayant des besoins particuliers 

Au moment de faire ce rapport, l'Alberta n'avait recense aucun endroit isole 
offrant des services de garde d'enfants ayant des besoins particuliers. Toutefois, 
on compte environ 76 programmes communautaires integres pour ce type 
d'enfants. Ces programmes offrent 283 places et sont parraines par des societes 
privees de meme que par des organismes a but non lucratif. 

Programmes pour les families autochtones 

Il y a neuf programmes de garde des enfants mis sur pied pour les 
populations autochtones vivant sur des reserves. Ces programmes visent la 
surveillance des garderies, qui offrent environ 600 places et sont toutes 
parrainees par des societes a but non lucratif. 

Financement des services de garde des enfants 

Les subventions sont disponibles aux families a faible revenu afin de les 
aider a defrayer le cout des services de garde alors que les parents sont au travail 
ou a l'ecole. Le montant de la subvention repose sur la taille et les revenus de la 
famille. Le tableau 3.5 nous renseigne sur les niveaux de subvention et le 
nombre de parents recevant une subvention partielle ou complete. 
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Tableau 3.5 	Subvention par types de services de garde 

Types de garde autorisee 

	

Montant de la 	Montant des indemnites 	Nombre de parents 

	

subvention maximale 	mensuelles moyennes 	ne defrayant pas la 

	

$ 	 $ 	totalite des coats 

Garderie 
Bebe 	 240 	 260 
Tout-petit 	 240 (sept. 89) 	 260 
Age prescolaire 	 240 (mars 88) 	 260 
19 mois a 5 ans ....Total combine 10 766 1  

Age scolaire 	 N/D 	 N/D 	 N/D 

Services de garde autorisee 
Approuvee (satellite) 
Services de garde en milieu familial 

240 (sept. 89) 
240 (mars 88) 

265 
265 

1  Repartition par age non disponible. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Les allocations de fonctionnement sont octroyees par l'entremise d'un 
programme prevu a cette fin. Ce programme finance les garderies qui ont regu 
leur autorisation avant novembre 1986. Les versements dependent du nombre 
d'inscriptions ainsi que de l'age et des heures de presence de chaque enfant a la 
garderie. On trouve au tableau 3.6 la ventilation des allocations de 
fonctionnement selon rage de l'enfant garde. 

Tableau 3.6 	Allocations de fonctionnement 

Age de l'enfant 	 Montant de l'allocation 

0-18 mois 	 257,00 
19-35 mois 	 131,00 
3-4 ans 	 78,50 
5 ans 	 65,00 

Source : Alberta. Family and Social Services. (1988). Who Uses Government Funded Child Care? 

Les agences de garde en milieu familial qui ont etabli une entente 
contractuelle avec le ministere de la Famille et des Services sociaux de l'Alberta 
dans le cadre du Projet de garde satellite en milieu familial regoivent un montant 
pour les aider a defrayer leurs couts administratifs. Ce montant est calcule selon 
le nombre et l'age des enfants gardes. 

Tableau 3.7 	Indemnites pour frais administratifs (Services de garde en milieu familial) 

Age de l'enfant 	 Indemnite mensuelle 

0-35 mois 	 84,00 
3-6 ans 	 52,50 

Source : Alberta. Family and Social Services. (1988). Who Uses Government Funded Child Care? 

Le Programme contractuel de garde integree des enfants (Integrated Day 
Care Contracting) assure un soutien financier additionnel et des services de 
consultation aux etablissements de garde autorises qui integrent dans leurs 
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programmes des enfants ayant des besoins particuliers. L'admissibilite au 
programme et le montant octroye sont determines par la nature des besoins 
particuliers. Les Services aux enfants handicap& fournissent un montant 
supplementaire pour le personnel et les frais d'equipement. 

Personnel chargé de la garde des enfants 

L'Alberta n'a pas d'exigences d'attestation ou d'autorisation en ce qui a trait 
au personnel chargé de la garde des enfants. Par ailleurs, la loi ne prevoit aucune 
exigence de formation, bien qu'il soit obligatoire de trouver sur place en tout 
temps un employe du personnel avec un certificat de secourisme. La province 
s'est penchee a la fin des annees 1980 sur les exigences de formation. 

Programme d'enseignement 
Le personnel chargé de la garde des enfants n'est pas tenu de suivre une 

formation; toutefois, la province offre plusieurs programmes de formation relatif 
a l'enseignement aux jeunes enfants. Neuf colleges communautaires proposent 
des programmes d'un an menant a des certificats ou a de deux ans menant a un 
diplome. En outre, les trois universites albertaines offrent des diplemes 
d'enseignement aux jeunes enfants, sauf que ces programmes portent en 
particulier sur l'enseignement primaire. On peut s'inscrire a des programmes de 
formation prives a l'Institut Heritage pour le developpement de l'enfant (Heritage 
Child Development Institute) a Edmonton eta l'Academie de formation sur la 
petite enfance (Early Childhood Training Academy) a Calgary. 

On compte approximativement 6 000 gardiens et 700 directeurs dans les 
garderies de la province. Les 85 agences de garde en milieu familial 
etablissement des contrats avec a peu pr .& 2 500 gardiens autorises. Il y a 
environ 70 families de garde reconnues dans toute la province. 

Bien qu'on ne dispose pas de donnees estimatives recentes sur le salaire et 
les conditions de travail des employes qui s'occupent des enfants, leur tarif 
horaire moyen etait de 7,61 en 1984 dans les provinces des Prairies (Schom-
Moffatt, 1985). 

Services de soutien 

Plusieurs associations ont ete mises sur pied dans la province afm de regler 
les questions et problemes relies a la garde des enfants. L'annexe B fournit la 
liste de ces organismes. 
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Annexe A 

GLOSSAIRE 

Les definitions des services de garde des enfants ont tendance a varier selon 
les provinces et les territoires. Le glossaire suivant fournit la definition courante 
des services conformement aux lois et reglements pertinents sur la garde des 
enfants en Alberta. Etant donne que les categories d'age sont, elles aussi, 
definies de facon variable d'un endroit a l'autre, le lecteur trouvera ci-dessous les 
termes «MIA., «tout-petit., «age prescolaire, et «age scolaire, tels que les 
dermissent les reglements sur la garde des enfants en Alberta. 

En Alberta, on trouve quatre principales categories de garde des enfants : 

Les services de garde essentiels sont les services qui assurent la majeure 
partie de ce qu'on pourrait appeler la garde normale des enfants. 

Les services de garde complementaires sont des services qui peuvent 
repondre a des besoins de garde d'enfant, sauf qu'on y propose un genre de 
programme educatif ou recreatif ou un service de halte-garderie. 

Les services de garde non autorises sont les services qui ne necessitent 
pas d'autorisation. 

Les services de garde exclus sont les services exclus ou exempt& des 
exigences d'autorisation normales. 

Chacune de ces categories propose differents types de services. 

Types de services de garde essentiels autorises 

1. La garde en groupe en garderie fait reference a une garde en groupe assuree 
aux enfants dans une installation autre qu'une residence. La taille du 
groupe peut varier, mais elle depend aussi de rage des enfants. Le 
maximum d'enfants permis dans toute installation que ce soit est 80. 

2. La garde en milieu familial - garde dans une residence en Alberta - fait 
reference a une garde assuree aux enfants dans la residence privee d'un 
gardien. Le maximum d'enfants permis dans toute maison que ce soit est 
six, incluant les propres enfants du gardien. Ce type de garde fonctionne 
independamment des agences de garde en milieu familial (se reporter a la 
partie du texte qui traite des services de garde contractuels). 

3. La garde des babes a trait aux services de garde offerts aux enfants de moires 
de 19 mois soit en milieu familial, soit dans un endroit de garde en groupe. 

4. La garde des tout-petits se rapporte aux services de garde assures aux 
enfants de 19 a 35 mois soit en milieu familial, soit dans un endroit de garde 
en groupe. 
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5. La garde des enfants d'age prescolaire concerne la garde des enfants Ages 
entre trois et cinq ans soit en milieu familial, soit dans un endroit de garde 
en groupe. 

6. La garde des enfants d'age scolaire fait reference aux services de garde 
parascolaire assures aux enfarits ages entre six et douze ans soit en milieu 
familial, soit dans un endroit de garde en groupe. Les enfants doivent 
frequenter l'ecole elementaire pour etre admissibles a ce type de garde. 

Types de services de garde complementaires 

1. Le jardin d'enfants se rapporte aux programmes d'enseignement d'une 
demi-journee offerts aux enfants de moires de cinq ans. 

Services de garde non autorises 

La garde des enfants peut avoir lieu dans des residences privees sans 
necessiter d'autorisation si le gardien a a sa charge moires de quatre enfants. On 
ne dispose pas de chiffres estimatifs du nombre de places non autorisees. 

Services de garde exclus 

Cette categorie de services de garde comprend : 

1. les programmes qui fonctionnent trois heures ou moires par semaine et 
moires de 12 semaines consecutives par =lee; 

2. les programmes au cours desquels les parents demeurent sur les lieux et 
qu'on peut rejoindre rapidement et facilement en cas d'urgence. Ces 
services comprennent la garde dans des eglises, les installations recreatives 
et les haltes-garderies; 

3. les services de garde des enfants dans les refuges pour femmes auxquels 
seules les residentes peuvent avoir recours. 

Services de garde contractuels 

1. Les agences de garde en milieu familial sont des organismes qui ont etabli 
un contrat avec le ministere de la Famille et des Services sociaux afire 
d'assurer des services de garde des enfants. Ces organismes recrutent, 
approuvent et surveillent les milieux familiaux offrant des services de 
garde. 

2. Les agences de garde en milieu familial etablissent une entente 
contractuelle avec des milieux familiaux arm gulls offrent des services de 
garde. Ces programmes sont egalement connus sous le nom de services de 
garde satellite en milieu familial. La garde est offerte dans une residence 
privee et vise les enfants d'age prescolaire qui ne sont pas les enfants du 
gardien. 
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Annexe B 

ASSOCIATIONS DE LA PRIME ENFANCE ET 
DE LA GARDE DES ENFANTS EN ALBERTA 

Alberta Association of Family Day Home Services 
Alberta Association for Young Children 
Alberta Federation of Women United for Families 
Calgary Out of School Care Directors Committee 
Calgary Regional Association for Quality Child Care 
Canadian Day Care Advocacy Association (Alberta) 
Canadian Council for Child and Youth 
Canadian Child Day Care Directors Association 
Central Alberta Day Care Directors Association 
Child Care Network 
Day Care Society of Alberta 
Early Childhood Professional Association of Alberta 
Edmonton Coalition for Quality Child Care 
Edmonton Child Care Society 
Edmonton Non Profit Directors Association 
Heritage Child Development Institute 
Kids First Parent's Association of Canada 
Lethbridge and District Private Day Care Directors Association 
Parent's for Quality Child Care 
Southern Regional Day Care Directors Association 
United Child Care Association of Alberta 
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Chapitre 4 

VUE D'ENSEMBLE DES DONNEES SUR 
L'ENQUETE NATIONALE SUR LA GARDE DES 
ENFANTS -- ALBERTA 

Introduction 

Comme le mentionne l'introduction des documents de la serie provinciale et 
territoriale sur l'ENCGE qui avait pour titre Etude nationale sur la garde des 
enfants canadiens en contexte : perspectives des provinces et des territoires, les 
donnees de l'enquete sur les parents ont ete recueillies dans chacune des 
provinces a l'automne 1988. La methode d'echantillonnage utilisee a ete la meme 
que celle utilisee pour l'Enquete sur la population active (EPA) effectuee par 
Statistique Canada, organisme qui recueille regulierement des donnees dans 
chaque province, mais pas dans les territoires. Afin de creer un echantillon assez 
grand dans chaque province pour pouvoir faire certaines constatations fiables sur 
le recours aux services de garde des enfants pour la population totale 
(estimations de la population), on a pris l'echantillon mensuel utilise d'ordinaire 
dans le cadre de l'EPA et on lui a greffe des groupes de rotation supplementaires 
afin de creer un echantillon de la grandeur appropriee aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants (voir l'Apergu de l'etude de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants de Lero, Pence, Shields, Brockman 
et Goelman, 1992, pour obtenir de plus amples renseignements sur la 
methodologie adoptee dans le cadre de l'etude). 

Le present chapitre, base sur des donnees recueillies dans le cadre de 
l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (ENCGE), presente des 
renseignements sur les familles et les enfants de l'Alberta, ainsi que certaines 
perspectives nationales. L'information est presentee en trois parties qui 
correspondent approximativement aux trois points d'analyse de l'enquete 
effectuee darts le cadre de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. 

I. L'analyse des donnees portant sur la composition et les caracteristiques des 
familles a ete realisee a l'Universite du Manitoba sous la direction du 
Dr Lois Brockman, enqueteuse principale, et de madame Ronalda Abraham, 
analyste. 

II. L'analyse des donnees portant sur les parents et le travail a ete effectuee 
l'Universite de Guelph sous la direction du Dr Donna Lero, enqueteuse 
principale et directrice de projet, et du Dr Sandra Nuttall, premiere analyste 
des donnees. 

III. L'analyse des donnees portant sur les services de garde d'enfants a ete 
menee a l'Universite de la Colombie-Britannique sous la direction du 
Dr Hillel Goelman de cette universite meme, enqueteur principal, et du 
Dr Alan Pence, de l'Universite de Victoria, enqueteur principal et directeur 
adjoint du projet. Les premiers analystes de l'Universite de la Colombie-
Britannique etaient le Dr Jonathan Berkowitz et le Dr Ned Glick. 
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En lisant les renseignements qui suivent, it faut bien comprendre que les 
donnees ne representent qu'un moment bien précis de la vie au Canada, les 
experiences d'une semaine dans la vie des families interrogees. Cependant, 
partir de cette semaine, it est possible de brosser un portrait-robot des families 
canadiennes et de leurs experiences au chapitre de la garde des enfants. 
L'echantilion de 24 155 families interrogees (42 131 enfants de 0 a 12 ans) est 
suffisamment grand pour effectuer des estimations demographiques precises sur 
le plan national et provincial. Il represente 2 724 300 families reparties 
l'echelle nationale et qui ont 4 658 500 enfants de moms de 13 ans. 

Les donnees qui figurent dans les prochaines parties sont principalement 
presentees sous deux formes: 1) le nombre de families, et 2) le nombre d'enfants 
de ces families. (Notons que Tors de la revision des tableaux du chapitre 4, les 
chiffres ont ete arrondis et, par consequent, it est possible que les totaux et les 
pourcentages ne correspondent pas.) Aux fins du present rapport, les groupes 
d'ige utilises sont les memes que ceux des rapports Sur la situation de la garde de 
jour au Canada (Status of Day Care in Canada) (1972 - aujourd'hui) publies 
annuellement par Sante et Bien-etre social Canada, c'est-à-dire 0-17 mois, 18-35 
mois, 3-5 ans, 6-9 ans et 10-12 ans. Un glossaire des termes utilises dans le 
chapitre 4 est fourth en annexe, a la fin du present rapport. 

Les donnees de l'enquete presentees dans le present chapitre doivent etre 
placees dans le contexte social, historique et legislatif decrit dans les autres 
chapitres du Rapport de 1'Alberta. Comme nous l'avons mentionne 
anterieurement, bien que les trois parties concernent surtout des donnees 
relatives au Alberta, elles donnent egalement un bref apergu des donnees sur le 
Canada, generalement au debut de chaque partie. 

I. Composition et caracteristiques des famines 

Structure familiale et situation professionnelle 

1. Canada 
A. l'automne 1988, 2 724 300 families ayant des enfants de 0 a 12 ans 

habitaient au Canada. Parini ces families, on comptait 2 324 800 (85,3 %) 
families biparentales et 399 500 (14,7 %) families monoparentales. Le tableau 
4.1 presente les donnees sur la situation des families du Canada, a savoir le 
nombre de families monoparentales et biparentales de la situation 
professionnelle et du nombre d'enfants de 0 a 12 ans. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 57,7 % des cas (1 341 500 families); un seul parent avait un emploi dans 
38,5 % des cas (895 900 families); et aucun parent ne travaillait dans 3,8 % des 
cas (87 400 families). Quant aux families monoparentales, dans 54,5 % des cas 
(217 900 families), le parent occupait un emploi, tandis que dans 45,5 % des cas 
(181 600 families), le parent n'avait pas d'emploi. (Se reporter au glossaire pour 
obtenir des definitions des termes utilises dans l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants.) 
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Tableau 4.1 	 Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Canada 

Nombre d'enfants de 0 & 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 1 007 700 971 300 345 800 	2 324 800 
Les deux parents ont un emploi 618 100 560 200 163 200 	1 341 500 
Un parent a un emploi 349 300 379 100 167 600 895 900 
Aucun parent n'a d'emploi 40 300 32 100 15 000 87 400 

Families monoparentales 253 400 114 100 32 000 399 500 
Le parent a un emploi 149 800 56 400 11 800 217 900 
Le parent n'a pas d'emploi 103 600 57 800 20 300 181 600 

Toutes les families 1 261 100 1 085 500 377 800 	2 724 300 

Les 2 724 300 families canadiennes comprenaient 4 658 500 enfants de 
0 a 12 ans. Parmi ces derniers, 2 164 800 (46,5 %) se situaient dans le groupe 
d'age 0 a 5 ans et 2 493 700 (53,5 %) dans le groupe d'age 6 a 12 ans. Le tableau 
4.2 donne une description detaillee de la repartition des enfants, par groupes 
d'age, dans les families monoparentales et biparentales. 

Durant la semaine de reference, parmi le nombre total d'enfants de 0 a 12 
ans vivant au Canada, 4 071 600 (87,4 %) enfants faisaient partie de families 
biparentales et 586 900 (12,6 %) appartenaient a des families monoparentales. 

Tableau 4.2 	 Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales du Canada 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 509 500 49 600 559 100 
% 91,1 8,9 100,0 

18-35 mois Nombre 476 600 55 300 531 900 
% 89,6 10,4 100,0 

3-5 ans Nombre 939 900 133 900 1 073 800 
% 87,5 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 1 238 700 198 100 1 436 800 
% 86,2 13,8 100,0 

10-12 ans Nombre 906 900 150 000 1 056 900 
% 85,8 14,2 100,0 

Total Nombre 4 071 600 586 900 4 658 500 
% 87,4 12,6 100,0 

Presque la moitie (49,5 %) des enfants de 0 a 12 ans appartenaient a des 
families dont les deux parents (pour les families biparentales) ou le parent (pour 
les families monoparentales) travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Le 
tableau 4.3 donne le nombre d'enfants de chaque groupe d'age ayant des parents 
sur le marche du travail. Plus du tiers (34,0 %) des enfants de 0 a 17 mois 
faisaient partie de families dont les deux parents, ou le parent (pour les families 
monoparentales), travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Cette proportion 
passait a 58,1 % pour les enfants de 10 a 12 ans. 
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Tableau 4.3 	Nombre et pourcentage d'enfants en fonction du groupe d'ige et de la 
situation professionnelle des parents au Canada 

	

Un parent 	Un parent 	Un parent 
occupant un occupant un occupant un 

	

Parent(s) 	Parent(s) 	emploi a 	emploi a 	emploi a 

	

occupant 	occupant temps partiel 	temps plein temps partiel 	Parent(s) 

	

un emploi 	un emploi et rautre un 	et l'autre 	et rautre 	n'ayant 

	

a temps 	a temps 	emploi i 	n'ayant pas 	n'ayant pas 	pas 	Total 

	

pleinl 	partiell 	temps plein 	d'emploi 	d'emploi 	d'emploil 

0-17 mois Nombre 103 500 11 800 75 200 260 500 25 300 82 700 559 000 
18,5 2,1 13,5 46,6 4,5 14,8 100,0 

18-35 mois Nombre 131 300 13 600 85 500 212 600 20 000 68 800 531 900 
24,7 2,6 16,1 40,0 3,8 12,9 100,0 

3-5 ans Nombre 279 300 30 300 195 100 393 900 41 000 134 200 1 073 900 
26,0 2,8 18,2 36,7 3,8 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 439 500 43 200 282 600 462 700 46 300 162 500 1 436 800 
30,6 3,0 19,7 32,2 3,2 11,3 100,0 

10-12 ans Nombre 383 900 34 100 196 700 302 400 28 900 111 000 1 056 900 
36,3 3,2 18,6 28,6 2,7 10,5 100,0 

Total Nombre 1 337 500 133 000 835 100 1 632 100 161 500 559 200 4 658 500 
28,7 2,9 17,9 35,0 3,5 12,0 100,0 

Les colonnes nos 1, 2 et 6 concernent, d'une part, les families biparentales dont les deux  parents 
correspondent a /a description d'une personne ayant un emploi et, d'autre part, les families 
monoparentales dont le parent repond a cette description. (Les colonnes nos 3, 4 et 5 touchent 
uniquement les families biparentales.) 

2. Alberta 
Au Alberta, on comptait 268 800 families ayant des enfants de 0 a 12 ans. 

Parini ces families, 84,8 % (228 100 families) constituaient des families 
biparentales et 15,2 % (40 700 families) des families monoparentales. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 60,1 % des cas (137 200 families); un seul parent occupait un emploi dans 
37,1 % des cas (84 500 families); et aucun parent n'avait d'emploi dans 2,8 % des 
cas (6 400 families). Quant aux families monoparentales, le parent occupait un 
emploi dans 58,0 % des cas (23 600 families), tandis que dans 42,0 % des cas 
(17 100 families), le parent etait sans emploi. 

Tableau 4.4 	Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans en Alberta 

Nombre d'enfants de 0-12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 83 400 101 800 42 900 228 100 
Les deux parents ont un emploi 54 800 61 700 20 700 137 200 
Un parent a un emploi 25 900 37 800 20 800 84 500 
Aucun parent n'a d'emploi 6 400 

Families monoparentales 23 000 13 000 4 700r 40 700 
Le parent a un emploi 14 300 7 900 23 600 
Le parent n'a pas d'emploi 8 800 5 200r 3100r 17 100 

Toutes les families 106 400 114 800 47 600 268 800 
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Le tableau 4.5 indique qu'une plus grande proportion de families 
biparentales vivant au Alberta avaient deux ou plus de deux enfants de 0 a 12 
ans, comparativement aux families monoparentales. Inversement, une plus 
grande proportion de families monoparentales avaient seulement un enfant de 0 
a 12 ans, comparativement aux families biparentales. Relativement peu de 
families monoparentales (11,6%) et de families biparentales (18,8 %) avaient 
trois ou plus de trois enfants de 0 a 12 ans. 

Tableau 4.5 	Nombre de families monoparentales et biparentales ayant des enfants de 
0 a 12 ans en Alberta 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Nombre de families biparentales Nombre 83 400 101 800 42 900 228 100 
36,6 44,6 18,8 100,0 

Nombre de families monoparentales Nombre 23 000 13 000 4 700r 40 700 
56,5 31,9 11,6 100,0 

Total Nombre 106 400 114 800 47 600 268 800 
39,6 42,7 17,7 100,0 

Les 268 800 families de l'Alberta comprenaient en tout 492 500 enfants de 0 
a 12 ans. Le tableau 4.6 donne la repartition de ces enfants en fonction du groupe 
d'age et du type de famille. Des 492 500 enfants de 0 a 12 ans, 428 300 (87,0 %) 
appartenaient a des families biparentales et 64 200 (13,0 %) a des families 
monoparentales. Plus de la moitie des enfants des families biparentales, soit 
50,8 %, appartenaient au groupe d'age 0-5 ans. En comparaison, 39,8 % des 
enfants des families monoparentales avaient de 0 a 5 ans. 

Tableau 4.6 	Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales de l'Alberta 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 
% 

59 800 
90,7 

6100r 
9,3 

65 900 
100,0 

18-35 mois Nombre 53 600 4 700r 58 300 
% 91,9 8,1 100,0 

3-5 ans Nombre 104 100 14 700 118 800 
% 87,6 12,4 100,0 

6-9 ans Nombre 125 300 21 700 147 000 
% 85,2 14,8 100,0 

10-12 ans Nombre 85 600 17 000 102 600 
% 83,4 16,6 100,0 

Total Nombre 428 300 64 200 492 500 
% 87,0 13,0 100,0 
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Families urbaines et families rurales 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur l'endroit oil habitaient les 
families et les enfants de chaque province. Les regions de chaque province ont 
ete decrites en fonction de la population et de la densite. On entendait par region 
rurale un territoire situe en dehors des regions urbaines et comptant moths de 
15 000 habitants. Pour leur part, les regions urbaines ont ete divisees en deux 
categories, soit les «grandes agglomerations urbaines., qui comptent 100 000 
habitants ou plus, et les «centres urbains de taille moyenne. qui comptent 15 000 
a 99 999 habitants. 

La majorite (54,5 %) des families de l'Alberta ayant des enfants de 0 a 12 ans 
habitaient dans les grandes agglomerations urbaines. Presque un tiers (34,8 %) 
des families de ce type habitaient dans des regions rurales, tandis que les autres 
families du meme type (10,7 %) demeuraient dans des centres urbains de taille 
moyenne. Le tableau 4.7A et le tableau 4.7B presentent respectivement les 
donnees portant sur l'Alberta et les donnees correspondantes portant sur le 
Canada. 

Tableau 4.7A 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Alberta, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 61 000 61 600 23 900 146 500 

41,7 42,0 16,3 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 12 100 12 100 4 500r 28 700 

42,2 42,2 15,6 100,0 

Les regions rurales (moires de 15 000 habitants) Nombre 33 300 41 100 19 200 93 700 
35,5 44,0 20,5 100,0 

Total Nombre 106 400 114 800 47 600 268 800 
39,6 42,7 17,7 100,0 

Tableau 4.7B 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Canada, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 770 200 606 100 190 700 1 567 000 

49,1 38,7 12,2 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 164 300 145 600 49 000 358 900 

45,8 40,6 13,6 100,0 

Les regions rurales (mans de 15 000 habitants) Nombre 326 500 333 800 138 100 798 400 
40,9 41,8 17,3 100,0 

Total Nombre 1 261 100 1 085 500 377 800 2 724 300 
46,3 39,8 13,9 100,0 
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Le tableau 4.8 donne des renseignements sur les groupes d'age des enfants 
qui vivent en milieu rural et urbain au Alberta. Les 93 700 families de l'Alberta 
vivant en milieu rural comprenaient 179 200 enfants de 0 a 12 ans (1,9 enfant par 
famille). Les 28 700 families vivant dans des centres urbains de taille moyenne 
comprenaient 50 700 enfants de 0 a 12 ans (1,8 enfant par famille). Quant aux 
146 500 families habitant dans des grandes agglomerations urbaines, elles 
englobaient au total 262 500 enfants de 0 a 12 ans (1,8 enfant par famille). 

Une plus grande proportion d'enfants de 6 a 12 ans vivaient dans des 
regions rurales de l'Alberta, comparativement aux des regions urbaines. Parmi 
les 179 200 enfants des regions rurales, 102 200 (57,0 %) avaient de 6 a 12 ans. 
En comparaison, 24 500 (48,3 %) enfants des centres urbains de taille moyenne et 
122 400 (46,8 %) enfants des grandes agglomerations urbaines avaient de 6 a 12 
ans. Un pourcentage plus eleve d'enfants de 0 a 3 ans habitait dans les regions 
urbaines, comparativement aux regions rurales, ce qui vient confirmer la 
tendance voulant qu'un plus grand pourcentage d'enfants plus ages vivait dans 
les regions rurales. Des 50 700 enfants de 0 a 12 ans qui vivaient dans des 
centres urbains de taille moyenne, 13 500 (26,6 %) avaient de 0 a 35 mois, en 
comparaison, 39 400 (22,0 %) des 179 200 enfants des regions rurales avaient 0-
35 mois. Cette tendance etait plus marquee pour les enfants de 0 a 17 mois. 
Seulement 18 700 (10,4 %) des enfants aux regions rurales avaient de 0 a 17 mois, 
tandis que 40 800 (15,5 %) des enfants des grandes agglomerations urbaines 
appartenaient a ce groupe d'age. 

Tableau 4.8 
	

Nombre d'enfants vivant en milieu rural et urbain au Alberta, par 
groupes d'age 

Groupes d'age 

Nombre d'enfants habitant dans 

Lee grandes 
agglomerations 

urbaines 
(100 000 habitants 

et plus) 

Les centres 
urbains de 

taille moyenne 
(15 000 a 99 999 

habitants) 

Les regions 
rurales 

(moires de 
15 000 

habitants) Total 

0-17 mois Nombre 40 800 6 300r 18 700 65 800 
62,0 9,6 28,4 100,0 

18-35 mois Nombre 31 200 7 200r 19 900 58 300 
53,6 12,3 34,1 100,0 

3-5 ans Nombre 67 600 12 700 38 500 118 800 
56,9 10,7 32,4 100,0 

6-9 ans Nombre 73 300 14 100 59 600 147 000 
49,9 9,6 40,5 100,0 

10-12 ans Nombre 49 600 10 400 42 600 102 600 
48,4 10,1 41,5 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 262 500 50 700 179 300 492 500 
53,3 10,3 36,4 100,0 
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Enfants aux besoins particuliers 

Le tableau 4.9 et le tableau 4.10 presentent des dormees sur les families de 
l'Alberta qui comprenaient au molt's un enfant de 0 a 12 ans ayant des besoins 
particuliers. Aux fins de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants, 
un enfant aux besoins particuliers a ete defini comme etant un enfant souffrant 
d'une incapacite chronique, d'un handicap ou d'un trouble de la sante. 

Parmi les 268 800 families de l'Alberta ayant des enfants de 0 a 12 ans, 
10,6 % (28 600 families) comprenaient au moires un enfant aux besoins 
particuliers. Parmi ces families, 8 700 (30,3 %) n'avaient qu'un seul enfant et 
19 900 (69,7 %) en avaient deux ou plus, comparativement aux donnees 
d'ensemble de l'Alberta indiquant que 39,6 % des families avaient un enfant de 0 
a 12 ans et 60,4 % en avaient deux ou plus. 

Tableau 4.9 
	

Nombre de families de 1'Alberta comprenant au moires un enfant aux 
besoins particuliers ages de 0 a 12 ans, en fonction du nombre d'enfants de 
ces families 

	

Nombre de families 
	Nombre de families 	Nombre 

	

ayant au moires 	n'ayant pas 	 total 
Nombre d'enfants 	 un enfant aux 	d'enfants aux 	 des 
par famine 	 besoins particuliers 

	
besoins particuliers 
	

families 

Nombre 8 700 
8,2 

97 700 
91,8 

106 400 
100 ,0 

Nombre 13 900 100 900 114 800 
12,1 87,9 100,0 

Nombre 6 000 41 600 47 600 
12,6 87,4 100,0 

Nombre 28 600 240 200 268 800 
10,6 89,4 100,0 

En tout, 31 800 enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers 
habitaient au Alberta. Le tableau 4.10 donne la repartition de ces enfants par 
groupes d'age. Ces 31 800 enfants representaient 6,5 % des 492 500 enfants de 
0 a 12 ans vivant au Alberta. Cependant, la proportion d'enfants aux besoins 
particuliers n'etait pas uniforme pour thus les groupes d'age. Par exemple, 
environ 4,6 % des enfants du groupe d'age de 0-35 mois de l'Alberta etaient 
consideres comme ayant des besoins particuliers, par rapport a 8,5 % dans le 
groupe d'age plus sieve de 10-12 ans. 

1 enfant 

2 enfants 

3 enfants ou plus 

Total 
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Tableau 4.10 	Nombre d'enfants de 0 a 12 ans avant des besoins particuliers, au Alberta 

Nombre d'enfants 
aux besoins 
particuliers 

Nombre d'enfants 
n'ayant pas de 

besoins particuliers 

Nombre 
total 

d'enfants 

0-17 mois Nombre 
3,6 

63 400 
96,5 

65 800 
100,0 

18-35 mois Nombre 3 300 55 000 58 300 
5,7 94,3 100,0 

3-5 ans Nombre 7 200 111 600 118 800 
6,1 93,9 100,0 

6-9 ans Nombre 10 200 136 800 147 000 
6,9 93,1 100,0 

10-12 ans Nombre 8 700 93 900 102 600 
8,5 91,5 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 31 800 460 '700 492 500 
6,5 93,5 100,0 

La deuxieme partie du chapitre 4 traite particulierement des donnees 
portant sur les parents et le travail. Comme dans la premiere partie, une vue 
d'ensemble des donnees sur le Canada est tout d'abord presentee, puis viennent 
les donnees sur l'Alberta. 

II. Les parents et le travail 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur la situation professionnelle 
des parents des families comprenant au moths un enfant age de 0 a 12 ans. 
Nombre de tableaux qui sont present& ci-apres touchent notamment la situation 
professionnelle du parent qui est le plus responsable de la prise de dispositions 
pour la garde des enfants. Dans les paragrapher qui suivent, ce parent est 
design par le terme ,parent interviewees (PI). Dans le cas des families 
biparentales oil les dispositions pour la garde des enfants etaient prises 
conjointement eta parts egales, la femme a ete consider& comme etant le PI. De 
plus, dans la presente partie, la situation professionnelle est precis& par les 
notions d'emploi a temps plein et d'emploi a temps partiel. Un emploi a temps 
plein se signifie qu'une personne travaille 30 heures ou plus par semaine, tandis 
qu'un emploi a temps partiel signifie qu'une personne travaille moins de 30 
heures par semaines en tout. 

1. Canada 
Le tableau 4.11 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families qui comprenaient des enfants Ages de 0 a 5 ans et de 6 a 12 
ans. Les deux parents occupaient un emploi dans 743 200 (53,4 %) des 1 391 900 
families biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. En 
comparaison, 83 900 (43,0 %) parents occupaient un emploi dans le cas des 
families monoparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. La 
proportion des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et le 
parent (pour les families monoparentales) occupaient un emploi est plus elevee 
dans le cas des families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. En ce qui 
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Nombre 743 200 593 200 55 500 83 900 110 900 1 586 700 
% 46,8 37,4 3,5 5,3 7,0 100,0 

Nombre 598 300 302 700 31 900 134 000 70 700 1 137 600 
% 52,6 26,6 2,8 11,8 6,2 100,0 

Nombre 1 341 500 895 900 87 400 217 900 181 600 2 724 300 
% 49,2 32,9 3,2 8,0 6,7 100,0 

Families ayant au moins 
un enfant de 0 i 5 ans 

Families ayant au moins un 
enfant de 6 a. 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 
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concerne les families ayant au moins un enfant age de 6 a 12 ans, les parents de 
598 300 (64,0 %) des 932 900 families biparentales tenaient un emploi, tandis que 
les parents de 134 000 (65,5 %) families monoparentales occupaient un emploi. 

Tableau 4.11 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans, au 
Canada 

Families 	 Families 
biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a 1111 n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

En tout, 2 724 300 families avaient des enfants ages de 0 a 12 ans au 
Canada. Comme l'indique le tableau 4.12, 1 168 200 (42,9 %) des PI de ces 
families occupaient un emploi a temps plein, 466 000 (17,1 %) tenaient un emploi 
a temps partiel et 1 090 200 (40,0 %) n'avaient pas d'emploi. 

Tableau 4.12 	Situation professionnelle des parents interviewee avec ou sans enfants de 
0 it 5 ans au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

Nombre 	558 200 
% 	38,6 

237 100 
16,4 

650 100 
45,0 

1 445 300 
100,0 

Nombre 	610 000 228 900 440 100 1 279 000 
% 	 47,7 17,9 34,4 100,0 

Nombre 1 168 200 466 000 1 090 200 2 724 300 
% 	42,9 17,1 40,0 100,0 

PI ayant au moins un 
enfant de 0 a 5 ans 

PI ayant au moins un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

Parmi les 4 658 500 enfants ages de 0 a 12 ans vivant au Canada, 1 841 300 
(39,5 %) appartenaient a des families dont le PI occupait un emploi a temps plein, 
et 839 000 (18,0 %) enfants appartenaient a des families dont le PI tenait un 
emploi a temps partiel. En tout, 1 978 200 enfants (42,5 %) faisaient partie de 
families dont le PI n'avait pas d'emploi. 
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L'on comptait 2 164 800 enfants de 0 a 5 ans au Canada. Parmi ces enfants, 
1 138 100 (52,6 %) vivaient dans des families dont le PI occupait un emploi a 
temps plein (35,5 %) ou a temps partiel (17,1 %). En comparaison, parmi les 
2 493 700 enfants de 6 a 12 ans, 1 542 100 (61,8 %) appartenaient a des families 
dont le PI tenait un emploi a temps plein (43,0 %) ou a temps partiel (18,8 %). 

Tableau 4.13 	Nombre d'enfants par groupes d'fige et situation professionnelle des 
parents interviewes au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 195 000 81 500 282 500 559 000 
% 34,9 14,6 50,5 100,0 

18-35 moil Nombre 186 000 90 500 255 400 531 900 
% 35,0 17,0 48,0 100,0 

3-5 ans Nombre 388 200 196 900 488 700 1 073 900 
% 36,2 18,3 45,5 100,0 

6-9 ans Nombre 586 300 275 100 575 400 1 436 800 
% 40,8 19,1 40,0 100,0 

10-12 ans Nombre 485 800 194 900 376 200 1 056 900 
% 46,0 18,4 35,6 100,0 

Total Nombre 1 841 300 839 000 1 978 200 4 658 500 
% 39,5 18,0 42,5 100,0 

2. Alberta 
Le tableau 4.14 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families dont le plus jeune enfant avait de 0 a 5 ans ou de 6 a 12 ans. 
Les deux parents occupaient un emploi dans 53,6 % des 79 700 families 
biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans (148 800 
families). En comparaison, 9 400 (45,9 %) des parents de families 
monoparentales ayant au moins un enfant de 0 a 5 ans tenaient un emploi. Le 
pourcentage des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et 
le parent (pour les families monoparentales) occupaient un emploi est plus eleve 
dans le cas des families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. Les deux parents 
tenaient un emploi dans 72,4 % des 57 400 families biparentales qui avaient au 
moins un enfant de 6 a 12 ans (79 300 families), tandis que les parents de 14 300 
(70,4 %) families monoparentales ayant au moins un enfant de ce groupe d'age 
occupaient un emploi. 
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Tableau 4.14 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans au 
Alberta 

Families 	 Families 
biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

Nombre 79 700 
47,1 

64 400 
38,0 

4 700r 
2,8 

9 400 
5,5 

11 100 
6,5 

169 200 
100,0 

Nombre 57 400 20 200 14 300 6 000 99 600 
57,7 20,3 14,3 6,1 100,0 

Nombre 137 200 84 500 6 400 23 600 17 100 268 800 
51,0 31,4 2,4 8,8 6,4 100,0 

Families ayant au moires 
un enfant de 015  ans 

Families ayant au moires un 
enfant de 6112  ans et n'ayant 
pas d'enfants de 015  ans 

Total 

La situation professionnelle du PI des families de l'Alberta comprenant des 
enfants de 0 a 12 ans est indique dans le tableau 4.15. Parmi les 268 800 families 
de l'Alberta ayant des enfants de 0 a 12 ans, 114 400 (42,6 %) PI occupaient un 
emploi a temps plein, 53 200 (19,8 %) occupaient un emploi a temps partiel, et 
101 200 (37,6 %) n'avaient pas d'emploi. 

Parmi les 169 200 familles de l'Alberta ayant au moths un enfant de 0 a 5 
ans, 62 100 (36,7 %) des PI tenaient un emploi a temps plein et 32 200 (19,0 %) un 
emploi a temps partiel. Quant aux autres 74 900 (44,3 %) PI ayant des enfants 
de 0 a 5 ans, ils n'occupaient pas d'emploi. 

La proportion de PI qui tenaient un emploi a temps plein eta temps partiel 
etait plus elevee pour les families qui ne comprenaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. 
A l'inverse, une plus grande proportion de PI n'occupaient pas d'emploi dans le 
cas des familles comprenant des enfants de 0 a 5 ans. 

Tableau 4.15 	Situation professionnelle des parents interviewes avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans au Alberta 

Nombre de families 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

PI ayant au moires un 
enfant de 015  ans Nombre 62 100 32 200 74 900 169 200 

36,7 19,0 44,3 100,0 

PI ayant au moires un 
enfant de 6 1 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 8 5 ans Nombre 52 300 21 000 26 200 99 600 

52,5 21,1 26,4 100,0 

Total Nombre 114 400 53 200 101 100 268 800 
42,6 19,8 37,6 100,0 

186 • 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de l'Alberta 

Le tableau 4.16 indique le nombre d'enfants, par groupes d'age, et la 
situation professionnelle du PI. Parmi les 492 500 enfants de 0 a 12 ans de 
l'Alberta, 188 700 (38,3 %) faisaient partie de families dont le PI occupait un 
emploi a temps plein et 104 600 (21,3 %) etaient dans des families dont le PI 
occupait un emploi a temps partiel. Quant aux autres 199 200 (40,4 %) enfants de 
0 a 12 ans, ils appartenaient a des families dont le PI n'avait pas d'emploi. 

L'on comptait 124 100 enfants de 0 a 35 mois au Alberta. Parmi ceux-ci, 
61 400 (49,5 %) faisaient partie de families dont le PI tenait en emploi a temps 
plein (33,8 %) ou a temps partiel (15,7 %). En comparaison, des 102 600 enfants 
de 10 a 12 ans de 1'Alberta, 73 000 (71,2) appartenaient a des families dont le PI 
occupait un emploi a temps plein (50,1 %) ou a temps partiel (21,1 %). 

Tableau 4.16 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewes an Alberta 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 
% 

22 100 
33,6 

8 900 
13,5 

34 800 
52,9 

65 800 
100,0 

18-35 mois Nombre 19 800 10 600 27 900 58 300 
% 34,0 18,2 47,8 100,0 

3-5 ans Nombre 39 300 26 400 53 100 118 800 
% 33,1 22,2 44,7 100,0 

6-9 ans Nombre 56 100 37 100 53 700 146 900 
% 38,2 25,3 36,6 100,0 

10-12 ans Nombre 51 400 21 600 29 600 102 600 
% 50,1 21,1 28,8 100,0 

Total Nombre 188 700 104 600 199 200 492 500 
% 38,3 21,3 40,4 100,0 

Revenu familial 
Le tableau 4.17A (Alberta) et le tableau 4.17B (Canada) indiquent le revenu 

du PI et de son conjoint ou partenaire dans le cas des families biparentales, en 
1987. Le revenu parental total exprime dans les tableaux susmentionnes 
comprend les salaires et traitements (avant retenues pour les imp6ts), le revenu 
net d'un travail autonome, les paiements de transfert (comme les prestations 
d'assurance-ch6mage et les allocations familiales), et d'autres sources de revenus 
(comme les subventions d'etudes et les prestations regues dans le cadre d'un 
regime de pension prive). 
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Tableau 4.17A 	Repartition des families de l'Alberta dans reventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moins de $ 20 000 57 300 21,3 21,3 
$ 20 001-5 30 000 39 700 14,8 36,1 
$ 30 001-$ 40 000 51 500 19,2 55,3 
$ 40 001-$ 50 000 46 800 17,4 72,7 
$ 50 001-$ 60 000 32 400 12,1 84,8 
Plus de $ 60 000 41 100 15,3 100,0 

Total 268 800 100,0 

Tableau 4.17B 	Repartition des families du Canada dans reventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moins de $ 20 000 570 100 20,9 20,9 
$ 20 001-5 30 000 426 000 15,6 36,5 
$ 30 001-$ 40 000 544 000 20,0 56,5 
$ 40 0014 50 000 455 400 16,7 73,2 
$ 50 001-5 60 000 313 600 11,5 84,7 
Pint de $ 60 000 415 200 15,2 99,9 

Total 2 724 300 100,0 

III. Modes de garde des enfants 

La troisieme et derniere partie du present chapitre est centree sur les modes 
de garde des enfants utilises pour arriver a deux fins distinctes : 1) la sous-section 
A presente les donnees concernant les divers services de garde utilises pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison; 2) la 
sous-section B presente des donnees sur le type de garde utilise pendant le plus 
grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference et ce, uniquement 
pendant que le PI travaillait ou etudiait (aux fins de l'Etude nationale 
canadienne sur la garde des enfants, on design cette notion comme etant le 
«mode de garde principal utilise pendant que le PI travaillait ou etudiait.). Dans 
la sous-section A («tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure, peu 
importe la raison), les points suivants sont abordes. 

1. Le nombre total d'enfants confies a divers types de services de garde. 
2. Le nombre de services de garde d'enfants payes et non payes. 
3. Le nombre d'heures moyen que les enfants ont passé dans divers types de 

services de garde. 

Quanta la sous-section B, les points trait& sont les memes que pour la sous-
section A, mais Hs concernent le «mode de garde principal utilise pendant que le 
PI travaillait ou etudiait.. 
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La partie suivante traite des donnees portant sur le Canada et sur l'Alberta 
ainsi que sur les contextes monoparental et biparental. Par ailleurs, it faut 
toujours se rappeler que, dans le cadre de la presente analyse, l'ecole n'est pas 
consideree comme un service de garde d'enfants. 

A. 	Tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison 

Nombre de modes de garde 

1. Canada 
Parmi les 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans du Canada, 1 578 500 (33,9 %) ont 

ete gardes par le PI et n'ont pas ete confies, selon les donnees recueillies, a des 
services de garde supplementaires (c.-a-d. qui concernent d'autres personnes que 
le PI). (Voir la defmition de services de garde supplementaires ou methodes de 
garde supplementaires dans le glossaire.) Parmi les enfants confies a des services 
de garde supplementaires, 1 770 000 (38,0 %) beneficiaient d'un seul type de 
services de garde et 1 310 000 (28,1 %) beneficiaient de deux types de services de 
garde ou plus. 

Tableau 4.18 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Canada' 

Nombre de modes de garde supplementaires 

1 2 ou plus Total 

227 000 113 100 559 000 
40,6 20,2 100,0 

223 200 152 100 • 531 900 
42,0 28,6 100,0 

419 500 480 400 1 073 800 
39,1 44,7 100,0 

515 900 330 900 1 436 900 
35,9 23,0 100,0 

384 400 233 500 1 056 900 
36,4 22,1 100,0 

1 770 000 1 310 000 4 658 500 
38,0 28,1 100,0 

Garde assuree 
uniquement par le PI. 
Aucun mode de garde 

supplementaire signale 

0-17 moil 	Nombre 	 218 900 
39,2 

18-35 mois 	Nombre 	 156 600 
29,4 

3-5 ans 	Nombre 	 173 900 
16,2 

6-9 ans 	Nombre 	 590 100 
41,1 

10-12 ans 	Nombre 	 439 000 
41,5 

Total 	Nombre 	 1 578 500 
33,9 

I Le tableau se rapporte a taus les types de services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une 
heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Alberta 
Parmi les 492 500 enfants de ages de 0 a 12 ans, au Alberta, 154 500 (31,4 %) 

n'etaient pas confies a des services de garde supplementaires, selon les donnees 
recueillies, et 338 000 (68,6 %) utilisaient au moires un service de garde 
supplementaire. 

Dans le cas des enfants albertains ages de 6 a 12 ans de l'Alberta, 156 500 
(62,7 %) utilisaient au moires un service de garde supplementaire (a l'exclusion de 
l'ecole). Parmi ces derniers, 68 800 (43,9 %) en utilisaient deux ou plus. 
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Aucun service de garde supplementaire n'a ete signale pour 61 300 (25,2 %) 
enfants de 0 a 5 ans. Parmi les 181 600 enfants de ce groupe d'age qui utilisaient 
au moins un service de garde supplementaire, 88 800 (48,9 %) en utilisaient deux 
ou plus durant la semaine de reference. 

Par rapport aux autres groupes d'age, les enfants de 0 a 17 mois 
presentaient la plus faible proportion de services de garde multiples (voir le 
tableau 4.19). En effet, 13 900 (21,1 %) enfants de Oa 17 mois, sur 65 800, 
utilisaient plus d'un service de garde. En comparaison, 19 100 (32,9 %) enfants 
de 18 a 35 mois et 55 800 (46,9 %) enfants de 3 a 5 ans etaient confies a plus d'un 
service de garde. 

Parmi les groupes d'age correspondant aux enfants les plus jeunes, les 0-17 
mois presentaient le plus fort pourcentage d'enfants pour lesquels des services de 
garde supplementaires n'ont pas ete signales, soit 39,3 % (25 900 enfants). En 
comparaison, aucun service de garde supplementaire n'a ete rapporte pour 17 400 
(29,9 %) enfants de 18 a 35 mois et pour 18 000 (15,2 %) enfants lies de 3 a 5 ans. 
Parini les enfants albertains de 0 a 17 mois, 26 100 (39,6 %) utilisaient un seul 
service de garde supplementaire, ce qui representait un pourcentage legerement 
plus eleve que celui des autres groupes d'age dont les enfants n'etaient confies 
qu'a un seul service de garde supplementaire. 

Au Alberta, les enfants de 3 a 5 ans etaient confies a des services de garde 
supplementaires dans une proportion beaucoup plus grande que tout autre 
groupe d'age. En effet, une majorite de 84,8 % chez les 3-5 ans utilisaient au 
moins un service de garde supplementaire, comparativement a 60,7 % des 
enfants de 0 a 17 mois, a 70,1 % des enfants de 18 a 35 mois, a 61,7 % des enfants 
de 6 a 9 ails, et a 64,1 % des enfants de 10 a 12 ans. Plus du tiers (37,9 %) des 
enfants de 3 a 5 axis utilisaient service de garde supplementaire, tandis que 
46,9 % etaient confies a deux types de services ou plus. 

Tableau 4.19 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Alberta1  

Nombre de modes de garde supplementaires 

Aucun mode de garde 
supplementaire signale 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 25 900 26 100 13 900 65 800 
39,3 39,6 21,1 100,0 

18-35 mois Nombre 17 400 21 700 19 100 58 300 
29,9 37,2 32,9 100,0 

3-5 ans Nombre 18 000 45 000 55 800 118 800 
15,2 37,9 46,9 100,0 

6-9 ans Nombre 56 300 52 100 38 600 147 000 
38,3 35,4 26,3 100,0 

10-12 ans Nombre 36 900 35 500 30 200 102 600 
35,9 34,6 29,5 100,0 

Total Nombre 154 500 180 300 157 700 492 500 
31,4 36,6 32,0 100,0 

1  Le tableau se rapporte d tousles types de services de garde d'enfants utilises pour plus d'une heure 
durant la semaine de reference, peu importe la raison. 
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Modes de garde d'enfants pay& et non pay& 
Les services de garde d'enfants n'etaient pas toujours payes. Meme si 

338 000 (68,6 %) enfants albertains utilisaient au moins un service de garde 
supplementaire durant la semaine de reference (voir le tableau 4.19), le tableau 
4.20 indique que seulement 142 200 (42,0 %) de ces services de garde etaient 
payes. En outre, parmi ces enfants, on n'en comptait que 17 200 (12,1 %) qui 
etaient confies a plus d'un service de garde pay& 

Un plus faible pourcentage de services de garde payes a ete enregistre chez 
les 6-12 ans, comparativement aux 0-5 ans. Des services de garde payes ont ete 
signal& pour seulement 6,9 % des enfants de 10 a 12 ans et pour 21,6 % des 
enfants de 6 a 9 ans. 

A l'inverse, aux enfants de 0 a 5 ans correspondaient des pourcentages plus 
eleves de services de garde payes. Presque la moitie (48,7 %) des 3-5 ans, 41,9 % 
des 18-35 mois, et 32,0 % des 0-17 mois beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.20 	Nombre de services de garde pay& pour tous les enfants de 0 a 12 ans, au 
Alberta' 

Nombre de services de garde payes 

Aucun service 
de garde paye 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 44 800 19 800 65 800 
68,0 30,1 100,0 

18-35 mois Nombre 33 900 21 200 58 300 
58,1 36,3 100,0 

3-5 ans Nombre 60 900 47 500 10 400 118 800 
51,3 40,0 8,7 100,0 

6-9 ans Nombre 115 300 29 800 147 000 
78,4 20,2 100,0 

10-12 ans Nombre 95 500 6 800r 102 600 
93,1 6,6 100,0 

Total Nombre 350 300 125 000 17 200 492 500 
71,1 25,4 3,5 100,0 

1  Le tableau se rapporte a tous les services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

Heures de garde 

1. Canada 
En 1988, it y avait 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans au Canada. Parmi ces 

derniers, 3 079 900 (66,1 %) utilisaient au moins un type de service de garde, en 
plus de la garde assuree par le PI. A l'exception des enfants qui n'etaient pas 
confies a un service de garde supplementaire et du temps passé a l'ecole, ces 
3 079 900 enfants utilisaient au moins un type de service de garde supplemen-
taire et ce, en moyenne pendant 22,0 heures au cours de la semaine de reference. 

Parmi les enfants de 0 a 12 ans qui ont utilise au moins un type de service de 
garde supplementaire, 1 378 300 (44,8 %) beneficiaient de services de garde payes 
pendant une periode moyenne de 20,3 heures par semaines. 
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Une analyse par groupes d'Age revele que les enfants de 18-35 mois 
beneficiaient le plus longtemps d'un service de garde supplementaire, avec une 
moyenne de 29,7 heures par semaine. Ceux qui utilisaient des services de garde 
payes presentaient une moyenne de 27,4 heures de garde payee. Pour les enfants 
de 3 a 5 ans, la moyenne etait de 28,1 heures de garde par semaine, et la moyenne 
d'heures de garde de ceux qui beneficiaient de services payes etait de 22,5 heures 
par semaine. Quant aux enfants de 0 a 17 mois, la moyenne d'heures de garde 
par semaine etait de 26,0 heures, tout comme la moyenne de ceux qui 
beneficiaient de services de garde payes. 

be nombre d'heures de garde pour les enfants d'Age scolaire etait inferieur 
tant pour les services de garde pay& que pour les services de garde non payes. A 
l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne d'heures de garde par semaine 
pour les enfants de 6 a 9 ans etait de 15,4 heures, et de 11,7 heures pour les 
enfants qui beneficiaient de services de garde payes. De la meme facon, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire pour les enfants de 10 a 12 ans 
s'etablissait a 14,7 heures, eta 11,8 heures pour ceux qui beneficiaient de 
services de garde payes. 

Tableau 4.21 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Canada, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	

340 100 	 178 400 

	

26,0 heures/semaine 	 26,0 heures/semaine 

18-35 mois 	 375 300 	 237 000 

	

29,7 heures/semaine 	 27,4 heures/semaine 

3-5 ans 	 899 900 	 513 900 

	

28,1 heures/semaine 	 22,5 heures/semaine 

6-9 ans 	 846 700 	 352 600 

	

15,4 heures/semaine 	 11,7 heures/semaine 

10-12 ans 	 617 900 	 96 400 

	

14,7 heures/semaine 	 11,8 heures/semaine 

	

3 079 900 	 1 378 300 
Total/Moyenne 
	

22 heures/semaine 	 20,3 heures/semaine 

I Le tableau se rapporte a toes les modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une /mire au 
tours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Alberta 
Parmi les 492 500 enfants albertains ages de 0 a 12 ans, 338 000 (68,6 %) 

utilisaient au moins un type de service de garde supplementaire, en plus de la 
garde assuree par le PI. A l'exclusion des enfants pour lesquels aucun type de 
service de garde supplementaire n'a ete signale et du temps passé a l'ecole, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire de ces enfants se chiffrait a 22 heures. 
Comme l'indique le tableau 4.22, 142 200 (42,0 %) enfants de 0 a 12 ans 
beneficiaient de services de garde pay& pendant 19 heures par semaine en 
moyenne. 

Les enfants albertains Ages de 0 a 5 ans passaient moins de temps a la 
garderie que les enfants de 6 a 12 ans. Ce sont les enfants de 18 a 35 mois qui 
presentaient le plus grand nombre d'heures de garde. La moyenne d'heures de 
garde hebdomadaire de ces enfants etait de 28,5 heures et de 24,5 heures pour 
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ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires payes. La moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 3 a 5 ans etait de 27,1 heures, et 
de 20 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires 
payes. Dans le cas des enfants de 0 a 17 mois, la moyenne etait de 25,7 heures par 
semaine et de 24,3 heures pour les enfants de ce groupe d'age beneficiant de 
services de garde pa.yes. 

La moyenne d'heures en service de garde supplementaire etait inferieure 
pour les enfants de 6 a 12 ans. A l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 6 a 9 ans etait de 15,4 heures, et 
de 10,5 heures pour les enfants de ce groupe d'age qui beneficiaient de services de 
garde payes. Quant aux enfants de 10 a 12 ans, la moyenne d'heures 
hebdomadaire pour les services de garde supplementaires etait de 17,2 heures, et 
de 12,3 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.22 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, an Alberta, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	

40 000 	 21 000 

	

25,7 heures/semaine 	 24,3 heures/semaine 

18-35 mois 
	

40 900 	 24 400 

	

28,5 heures/semaine 	 24,5 heures/semaine 

3-5 ans 	 100 800 	 57 900 

	

27,1 heures/semaine 	 20,0 heures/semaine 

6-9 ans 	 90 700 	 31 700 

	

15,4 heures/semaine 	 10,5 heures/semaine 

10-12 ans 	 65 700 	 7100r 

	

17,2 heures/semaine 	 12,3 heures/semaine 

Total/Moyenne 
	

338 000 	 142 200 

	

22 heures/semaine 	 19 heures/semaine 

1  Le tableau se rapporte a tous les modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

B. Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise pendant que 
le PI travaillait ou etudiait 

Les analyses precedentes sur les «modes de garde des enfants ►  ont traite de 
diverses caracteristiques associees au type de service de garde utilise pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison de la 
garde. La presente partie du chapitre 4 est axee sur des donnees touchant 
uniquement le type de garde (a l'exclusion de l'ecole) dont l'enfant a fait l'objet 
pendant le plus grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference, alors 
que le PI travaillait ou etudiait. Le mode de garde utilise pendant le plus grand 
nombre d'heures est appele <node de garde principal. aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. 
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1. Canada 
En tout, 2 612 900 enfants canadiens de 0 a 12 ans sont confies a un service 

de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) pendant que leurs parents travaillent 
ou etudient. Cela represente 56,1 % de l'ensemble des enfants vises par l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. Le tableau 4.23 indique le 
nombre et le pourcentage d'enfants qui font l'objet, comme mode de garde 
principal, de l'un des 14 types de services de garde mentionnes (une quinzieme 
categorie intitulee «aucun mode de garde indique» a egalement ete incluse). 

Tableau 4.23 	Mode de garde principal (a l'exclusion de Pecole) utilise au Canada 
pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Mode de garde principal 

Groupes d'age 

0-17 
mois 

18-35 
mois 

3-5 
ans 

6-9 
ans 

10-12 
ans 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

1. PI au travail 22 400 10,0 30 100 11,2 61 000 10,7 69 400 8,0 48 700 7,1 

2. Conjoint a la maison 44 800 20,0 42 000 15,6 100 000 17,5 212 000 24,6 179 900 26,2 

3. Conjoint au travail 11 300 1,3 8 900r 1,3 

4. Enfant plus age de 'names parents 59 300 6,9 83 400 12,1 

5. Enfant sous sa propre garde - - - - 45 800 5,3 139 500 20,3 

6. Personne apparentee, au 
domicile de renfant 23 300 10,4 20 200 7,5 42 900 7,5 50 900 5,9 27 000 3,9 

7. Personne apparentee, ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant 31 800 14,3 31 900 11,8 47 000 8,3 56 000 6,5 29 200 4,2 

8. Personne non apparentke, an 
domicile de l'enfant 20 800 9,3 28 400 10,5 45 700 8,0 51 900 6,0 17 700 2,6 

9. Personne non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de l'enfant 
(personne non accreditee) 58 800 26,3 67 600 25,1 106 900 18,7 110 000 12,7 31 300 4,6 

10. Personne non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de 
renfant (personne accreditee) 7 200r 2,7 9 400r 1,7 6 700r 0,8 

11. Jardin d'enfants - - 15 800 2,8 

12. Maternelle 34 000 6,0 

13. Garderie 12 000 5,4 33 700 12,5 79 400 13,9 13 400 1,6 

14. Programmes parascolaires - - 6 400r 1,1 40 500 4,7 7 100r 1,0 

15. Aucun mode de garde indique 13 600 2,4 134 900 15,6 113 100 16,5 

Total 223 300 100,0 289 600 100,0 570 200 100,0 882 600 100,0 687 200 100,0 

Parmi les tableaux de toutes les etudes nationales effectuees, le tableau 4.23 
de la presente etude dessine le profil le plus detaille des modes de garde utilises. 
En effet, habituellement, seulement six ou sept types de services de garde sont 
mentionnes dans la plupart des etudes nationales, et souvent, les groupes d'age 
sont beaucoup plus Rendus que ceux qui se trouvent dans le tableau 4.23. Ce 
dernier donne un apergu de certaines formules de garde complexes et detaillees. 
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L'une des premieres caracteristiques qui ressort du tableau 4.23 se rapporte 
au lien qui existe entre rage des enfants et le mode de garde. Selon rage des 
enfants, certains types de garde ne sont pas utilises du tout (ou les chiffres qui s'y 
rapportent sont trop petits pour etre signales) ou sont utilises par de tres grands 
nombres d'enfants. Prenons un exemple bien evident. Les jardins d'enfants et les 
maternelles constituent des types de service de garde relativement importants 
pour les enfants de 3 a 5 ans. Toutefois, on les utilise peu ou pas pour les autres 
groupes d'age. De meme, tandis que les programmes parascolaires assurent des 
services de garde a environ 5 % des 6-9 ans, ils ne sont utilises que par 1 % des 
10-12 ans. 

Par ailleurs, certains autres services de garde sont utilises par un 
pourcentage assez uniforme d'enfants, quel que soit leur groupe d'age. La garde 
par un 'conjoint a la maisonu est l'un des types de garde qui presentent les 
pourcentages les plus uniformes pour tous les groupes d'age, les pourcentages 
variant entre 15,6 % pour les 18-35 mois et 26,2 % pour les 10-12 ans. 

Le tableau 4.23 montre egalement les types de garde les plus importants 
pour chaque groupe d'age, pour l'ensemble du pays. Dans le cas des enfants de 
0 a 17 mois et de 18 a 35 mois, les services de garde en milieu familial non 
accredit& assures par une personne non apparent& representent le type de 
service de garde le plus frequemment utilise, environ un quart des enfants de 
chaque groupe d'age l'utilisant. Pour les 3-5 ans, on observe une plus grande 
repartition des enfants dans les divers types de garde, 18,7 % des enfants etant 
confies aux services de garde en milieu familial non accredites, 17,5 % au conjoint 
a la maison, 13,9 % aux garderies, et 10,7 % aux PI au travail. Notons que 
chacun des types de garde ci-devant repond a plus de 10 % des besoins en services 
de garde pour ce groupe d'age. 

La tres grande majorite des enfants de 6 a 12 ans sont a recole pendant que 
le PI travaille ou etudie. Cependant, recole a etc exclue du tableau 4.23 afire 
d'axer retude sur les principales formes de garde utilisees pour les enfants d'age 
scolaire. Les formules de garde utilisees pour les enfants ages de 6 a 9 ans est 
toutefois tres differente de celles utilisees pour les 10-12 ans. Bien que la forme 
de garde la plus utilisee pour les deux groupes d'age soit la •garde par un conjoint 
a la maison* (6-9 ans = 24,6 % et 10-12 ans = 26,2 %), elle est suivie de pt.& par 
cl'enfant sous sa propre garde ►  chez les 10-12 ans (20,3 %), tandis que chez les 
enfants de 6 a 9 ans, le deuxieme type de garde le plus souvent signale (12,7 %) 
correspond aux services de garde en milieu familial non accredites. Notons 
egalement que la categoric eaucun mode de garde indique* represente un 
pourcentage important dans le cas des deux groupes d'enfants d'age scolaire. 

2. Alberta 
La formule de garde principale utilisee pendant que le PI travaille ou etudie 

vatic d'une province a l'autre. Etant donne que les chiffres sont beaucoup plus 
petits a rechelle provinciale 	rechelle nationale et que ceux qui indiquent des 
valeurs trop faibles ne peuvent etre presentes, it est necessaire de combiner les 
groupes d'age lorsqu'on presente les donnees sur la province. Les tableaux 
provinciaux contiennent des donnees sur trois groupes d'age : 0-35 mois, 3-5 ans 
et 6-12 ans. En outre, en vue de maximiser le nombre de modes de garde pouvant 
etre signales, it faut, dans un certain nombre de cas, fusionner deux modes de 
garde en une seule categorie. Ainsi, dans le tableau 4.24, neuf categories 
composites ont etc formees, lesquelles renferment les 14 modes de garde 
principaux presentees dans le tableau 4.23. be lien qui existe entre les categories 
composites I-IX et les modes de garde du tableau 4.23 est indique dans la legende 
qui figure au bas du tableau 4.24. 
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Parmi les 492 500 enfants vivant au Alberta, 289 800 (58,9 %) utilisaient un 
service de garde principal pendant que le PI travaillait ou etudiait. Comme nous 
l'avons signale anterieurement dans la partie traitant des donnees sur le Canada, 
le type de garde principalement utilise varie en fonction du groupe d'age. 

Au Alberta, 54 500 enfants de 0 a 35 mois utilisaient une forme garde 
principale pendant que leur PI travaillait ou etudiait. Les principales formes de 
garde pour ce groupe d'age etaient les services de garde en milieu familial 
accredit& ou non (24,8 %) et la garde par le conjoint du PI a la maison ou au 
travail (20,2 %). 

En ce qui concerne les enfants albertains ages de 3 a 5 ans, 65 600 d'entre 
eux utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI travaillait ou 
etudiait. Les formes de garde les plus populaires pour ce groupe d'age etaient la 
garde par le conjoint du PI a la maison ou au travail (20,9 %) et les services de 
garde en groupe accredit& (18,7 %). 

Quant aux enfants albertains ages de 6 a 12 ans, on en comptait 169 700 qui 
utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI travaillait ou 
etudiait, les formes les plus courantes etant la garde par le conjoint du PI a la 
maison ou au travail (27,8 %) et les enfants sous leur propre garde ou sous la 
garde d'un enfant plus age de memes parents (22,9 %). 

Tableau 4.24 
	

Categories de modes de garde principaux (a l'exclusion de l'ecole) utilises 
au Alberta pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Categories 

Groupes dlige 

0-35 mois 3-5 ans 6-12 ans 

Nombre 90 Nombre % Nombre 

I. PI au travail 7 700r 14,1 11 900 17,0 18 700 11,0 

II. Conjoint a la maison/au travail 11 000 20,2 13 700 20,9 47 200 27,8 

III. Enfant sous sa propre garde/Enfant 
plus age de memes parents 0,4 0,5 38 800r 22,9 

IV. Personne apparentee, au domicile de renfant ou ailleurs 9 900r 18,1 7 900r 12,0 12 600 7,4 

V. Personne non apparentee, au domicile de renfant 3 500r 6,5 

VI. Services de garde en milieu familial 
(accredites/non accreditks) 13 500 24,8 10 200 15,6 13 300 7,8 

VII. Jardin d'enfants/Maternelle 5 200r 7,8 

VIII. Services de garde en groupe accredites 8100r 14,8 12 300 18,7 5 300r 3,1 

IX. Aucune methode de garde indiquee 29 700 17,5 

Total 54 500 100,0 65 600 100,0 169 700 100,0 

Legende 
I: Garde par le PI au travail (1) 
II: Garde par le conjoint a la maison (2) 

Garde par le conjoint au travail (3) 
III: Garde par un enfant plus age de memes parents (4) 

Enfant sous sa propre garde (5) 
IV: Garde par une personne apparent& au 

domicile de renfarzt (6) 
Garde par une personne apparent& ailleurs 
qu'au domicile de renfant (7) 

V:  

VI:  

VII:  

VIII:  

Garde par une personne non apparent& au domicile 
de renfant (8) 
Services de garde en milieu familial non accredit& (9) 
Services de garde en milieu familial accredits (10) 
Jardin d'enfants (11) 
Maternelle (12) 
Garderie (13) 
Programmes parascolaires (14) 
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Lorsque l'on cherche a comprendre les types de service de garde d'enfants 
qui sont offerts et l'utilisation de ces derniers au Canada, ou dans une province ou 
un territoire du Canada, it est important de prendre conscience qu'il existe de 
nombreuses facons differentes de presenter et d'interpreter les donnees sur la 
garde des enfants. Comme en a temoigne le present chapitre, on peut avoir 
recours aux services de garde d'enfants pour plusieurs raisons. Ces raisons sont 
parfois likes au travail ou aux etudes, et parfois elles ne le sont pas; chaque 
individu a son propre profil d'utilisation des services de garde. Mame dans un 
contexte d'utilisation uniforme des services de garde d'enfants, le type de garde 
predominant auquel on a recours varie considerablement en fonction de 
nombreux facteurs, notamment rage des enfants, la structure familiale (les 
families monoparentales et biparentales, par exemple), et la forme de garde 
habituellement utilisee pendant plus ou moms 20 heures par semaine. 

La base de donnees etablie dans le cadre de l'Etude nationale canadienne 
sur la garde des enfants est a. la fois complexe et tees vaste. Le present chapitre 
portant sur les donnees de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants constitue une introduction a l'etude. D'autres rapports tires 
de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants peuvent comporter de 
plus amples renseignements sur l'Alberta et le Canada dans leur ensemble. 
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Chapitre 5 

SUPPLEMENT: LA GARDE DES ENFANTS EN 
ALBERTA, 1988-1990 

Plusieurs changements importants sont survenus dans le domaine de la 
garde des enfants en Alberta depuis 1988. Les plus importants d'entre eux ont 
trait au fmancement eta la reglementation des garderies (Alberta, juillet 1990) 
ainsi qu'au programme de garde en milieu familial autorise (Alberta, novembre 
1989). Plusieurs projets non gouvernementaux ont favorise la croissance 
professionnelle de ce secteur. 

Programme de garde en milieu familial 

En novembre 1989, le Gouvernement de 1'Alberta a publie une version 
revisee du Guide du programme des services de garde en milieu familial (Family 
Day Home Program Manual) (Alberta, novembre 1989), qui dem-it les exigences 
administratives et operationnelles de ce type de services. Plusieurs changements 
ont alors 6t6 adoptes. L'un des importants changements etait l'augmentation du 
nombre permis d'enfants gardes dans chaque famille, qui passait de trois enfants 
en bas de six ans a six enfants de moins de dix ans. En outre, les allocations 
administratives mensuelles passaient de 84 $ a 103 $ par enfant age de 0 a 35 
mois, et de 52,50 $ a 65 $ par enfant age de trois a cinq ans. Le gouvernement 
provincial verse ces allocations aux agences administratives qu'il engage par 
contrat a fournir des services de garde en milieu familial. L'agence regoit 
l'argent pour chacun des enfants place au cours du mois precedent dans un milieu 
familial qu'elle a autorise. L'allocation vise a compenser les frais administratifs 
qu'engagent l'agence dans le recrutement et la supervision des families offrant 
des services de garde. 

Garderies 

Les changements dans la politique des garderies furent annonces dans le 
discours du tram (Hunley, 17 fevrier 1989), alors que le gouvernement provincial 
armongait son intention •cd'assurer des services de qualite au chapitre de la garde 
des enfants... (et) d'adopter des exigences de formation pour tout le personnel 
travaillant dans les garderies. Ces exigences seront graduellement introduites 
sur une periode de trois ans et comprendront une formation de base dans le 
developpement des jeunes enfants.. (p.9, version originale anglaise) 

L'annee suivante, le ministre de la Famille et des Services sociaux publiait 
un Livre blanc sur les reformes du programme de garderie en Alberta (Alberta, 
mars 1990). Il y decrivait les intentions du gouvernement et enongait les 
reformes propos6es dans le financement, les ratios enfants/personnel et la 
formation du personnel. 

Le Livre blanc a regu un accueil midge. On voyait d'un bon oeil les 
augmentations proposees dans le niveau des subventions, mais la diminution 
correspondante des allocations de fonctionnement soulevait certaines 
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inquietudes. En effet, on craignait que cette diminution n'ait une incidence 
negative sur les frais de garderie ainsi que sur le salaire des employes et les 
conditions de travail. La proposition relative aux normes de formation pour tout 
le personnel des garderies a entraine une reaction similaire. Certains 
s'interrogeaient sur la pertinence de ces normes alors que d'autres remettaient en 
question la necessite d'introduire de telles normes. La proposition sans doute la 
plus contest& se rapportait a l'augmentation des ratios enfants/personnel, qui 
passaient de un adulte pour trois enfants a un adulte pour quatre enfants. 

On modifia ces propositions apres avoir regu 2 400 lettres et coups de 
telephones et entendu les commentaires fourths par les 5 000 participants qui 
assisterent a des reunions avec les representants officiels du gouvernement. 

En juillet 1990, le gouvernement publia un document intitule «Reformes de 
l'Alberta en matiere de girderie. (Alberta Day Care Reforms) (Alberta, juillet 
1990), ail it decrivait les modifications fmales apportees a la structure de 
fmancement et aux normes reglementees. Aux termes de ce document, les 
modifications suivantes relativement a la politique de fmancement devaient 
entrer en vigueur le ler novembre 1990. 

1. La majorite des fonds destines aux allocations de fonctionnement seront 
reaffectes dans le programme de subventions des services de garde. Cette 
politique s'etendra sur une periode de 3,5 ans, jusqu'a ce qu'on ait atteint un 
taux uniforme mensuel de 50 $ par enfant inscrit. 

2. Le gel des allocations de fonctionnement pour de nouvelles places en 
garderie impose depuis novembre 1986 sera leve a compter du ler novembre 
1990. On fmancera de nouvelles places au taux mensuel de 50 $ par enfant 
inscrit. 

3. La reaffectation des fonds du programme d'allocation de fonctionnement 
dans le programme de subventions des services de garde se deroulera 
pendant la periode allant du ler novembre 1990 au ler juillet 1994. 

4. D'ici 1994, un plus grand nombre de families seront admissibles a des 
services de garde entierement ou partiellement subventionnes. 

5. Le niveau de revenu admissible a des subventions sera revise a la hausse. 
Les familles dont le revenu ne &passe pas 48 000 $ pourront etre 
admissibles a une subvention partielle suivant la taille de la famille, le 
revenu et rage des enfants qui se font garder. 

Les reformes suivantes relatives aux exigences d'autorisation devaient 
egalement entrer en vigueur le ler novembre 1990. 

1. D'ici le ler septembre 1995, tous les directeurs de garderie devront jouir 
d'une formation dans le developpement des jeunes enfants qui sera au moires 
equivalente au dipleme de deux ans offert par les colleges communautaires 
de l'Alberta. Les exceptions suivantes seront permises. 

• Les directeurs qui possedent un certificat d'un an apres avoir suivi le 
tours de Developpement des jeunes enfants (Early Childhood 
Development) et cinq ans d'experience au ler novembre 1990 seront 
accredites. 

• Les directeurs qui comptent cinq ans d'experience au ler novembre 1990 
devront suivre le programme de certificat d'un an d'ici le ler septembre 
1993. 
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• Les directeurs qui ne comptent pas cinq azinees d'experience au ler 
novembre 1990 devront obtenir un certificat d'un an d'ici septembre 
1993 et un diplome d'ici septembre 1995. 

2. D'ici le ler septembre 1992, un gardien sur six dans chaque garderies devra 
presenter des qualifications equivalentes a un certificat d'un an en 
Developpement des jeunes enfants offert par les colleges communautaires 
de l'Alberta. Ce ratio s'elevera a 1:5 en septembre 1994 et a 1:4 en 
septembre 1995. 

3. Tous les gardiens des garderies qui ne repondent a la condition selon 
laquelle ils doivent posseder un certificat d'un an en DJE ou l'equivalent 
devront suivre un cours d'orientation de 50 heures ou l'equivalent. 

4. La politique relative aux augmentations du ratio enfants/personnel et du 
nombre d'enfants par groupe entrera en vigueur le ler novembre 1990, din 
«d'aider les administrateurs de garderies et les parents a s'ajuster aux 
reformes du programme d'allocation de fonctionnement' (p. 15, version 
originale anglaise). 

Nouveaux ratios 	Nouveaux nombres 
enfants/personnel 	d'enfants par 

groupe 

• 0-12 mois 1:3 2:6 
• 13-18 mois 1:4 2:8 
• 19-35 mois 1:6 2:12 
• 3-4 ans 1:8 2:16 
• 4-5 ans 1:10 2:20 

5. La nouvelle politique des ratios enfants/personnel pour les halte-garderies 
permettra aux administrateurs de ces programmes de choisir l'une des deux 
options suivantes. 

• Les haltes-garderies peuvent etre autorisees conformement aux normes 
regissant la garde des enfants et recevoir des allocations de 
fonctionnement. 

• Les haltes-garderies peuvent fonctionner comme des centres autorises 
de garde occasionnelle et avoir la permission d'inscrire un maximum de 
40 enfants par mois conformement aux nouveaux ratios 
enfants/personnel : 

• 0-18 mois 1:5 
• 19-35 mois 1:8 
• 3-4 ans 1:12 
• + 5 ans 1:15 

Les administrateurs qui choisissent cette option ne seront pas admissibles 
aux allocations de fonctionnement. 

Ces changements dans la politique de financement et dans la 
reglementation ont ete incorpores a la legislation existante et sont entres en 
vigueur le ler decembre 1990 (Alberta, Loi sur l'autorisation des etablissements 
offrant des services de garde : Reglements sur les services de garde, 1990) 
(Alberta, Social Care Facilities Licensing Act: Day Care Regulation, 1990). 
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Projets non gouvernementaux 
Depuis 1988, on compte plusieurs projets non gouvernementaux dans la 

province. La formation d'un reseau d'associations privees et publiques de garde 
des enfants ayant comme objectif de faire pression pour obtenir des services de 
garde ameliores a permis de plaider directement en faveur de cette cause lors de 
plusieurs reunions tenues avec les ministre des Services sociaux. Dans la foulee 
des programmes sur les jeunes enfants offerts par les colleges communautaires, 
on a cree des programmes posterieurs au diplame dans le domaine de 
l'administration des services de garde des enfants et dans l'intervention aupres 
des jeunes; on a aussi cree un autre programme de formation sur la garde des 
enfants d'age scolaire. L'Association albertaine pour les jeunes enfants (Alberta 
Association for Young Children (AAYC)) a eu l'idee de faire preceder sa 
conference annuelle par une journee de recherche; cette initiative a conduit a la 
formation d'une association officieuse de chercheurs dans la garde des enfants. 
L'Association professionnelle de l'Alberta sur les jeunes enfants (Early 
Childhood Professional Association of Alberta (ECPAA)), qui poursuit son 
expansion, a amorce des conferences annuelles distinctes de celles que parraine 
la AAYC. Suite a l'adoption de nouveaux reglements sur la garde des enfants 
(Alberta, juillet 1990), les colleges communautaires, de concert avec des membres 
de la Direction des services de garde, Famille et Services sociaux de l'Alberta, ont 
elabore le programme d'etudes du cours d'orientation de 50 heures. La mise en 
oeuvre de ce programme devrait debuter au printemps de 1991. 

Salaires et conditions de travail 
Selon un rapport sur les salaires et les conditions de travail des employes de 

garderie (LaGrange and Read, 1990), le taux horaire moyen pour tout le 
personnel s'elevait a 7,44 $. Les employes gagnaient en moyenne 6,79 $ par 
heure (13 580 $ par armee), et les directeurs 10,76 $ par heure (21 250 $ par 
armee). La 'name etude nous apprenait que les employes recevaient des 
indemnites de travail de l'ordre de 2,8 alors que les directeurs en recevaient de 
l'ordre de 6,2. Mis a part les avantages requis par la loi, ceux qu'on retrouve le 
plus commtmement sont : 

• les congas de maladie payes 	 49 % 
• les fonds de perfectionnement professionnel 	 48 % 
• le regime d'assurance-soins dentaires 	 45 % 
• l'invalidite de longue duree 	 32 % 
• les soins de sante 	 30 % 

On trouve deux etudes sur le revenu et les conditions de travail des gardiens 
autorises en milieu familial (Alberta. Social Services, 1987; Read and LaGrange, 
1990). L'etude realisee par les Services sociaux en 1987 rapportait que 51 % des 
gardiens gagnaient moins de 500 $ par mois, et que seulement 1 % avaient un 
revenu mensuel superieur a 1 000 $. L'etude de Read et LaGrange en 1990 faisait 
kat d'un salaire moyen de 3,90 $ par heure, sur une echelle allant de 1,40 $ a 
11,40 $ par heure. 
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Chapitre 1 

SURVOL SOCIO-GEOGRAPHIQUE DE LA 
SASKATCHEWAN 

La province de la Saskatchewan a vu le jour en 1905 a la suite d'une loi 
adopt& par le Parlement canadien. Elle partage des frontieres avec les 
Territoires du Nord-Ouest au Nord et les Etats-Unis au Sud, et avec le Manitoba 
a l'est et l'Alberta a l'ouest. Ces deux provinces ainsi que la Saskatchewan sont 
souvent designees comme les «provinces des Prairies. Avec une superficie 
d'environ 570 113 km2, la Saskatchewan est la cinquieme plus grande province 
du Canada, et sa superficie s'apparente a celle des autres provinces des Prairies. 

La Saskatchewan occupe un vaste territoire, mais sa population est 
relativement peu elevee. En effet, selon le recensement de 1986, cette province 
ne comptait que 1 011 200 d'habitants, soit environ 4 % de l'ensemble de la 
population du Canada. Parmi les provinces canadiennes, elle vient au shame 
rang an chapitre de la population, ne depassant que les provinces des maritimes 
et les Territoires du Nord-Ouest. En Saskatchewan, on compte 1,8 h/km 2  
comparativement a la moyenne nationale de 2,8 h/km2, ce qui temoigne de la 
population peu elevee de cette province. 

Bien que la Saskatchewan ait ete traditionnellement consider& comme une 
province rurale, des fermes sont actuellement regroupees en plus grandes 
exploitations, et un plus grand nombre de personnes vivent dans les centres 
urbains. Avant 1986, la proportion de la population dite urbaine s'elevait 
environ 60 % comparativement a 20 % dans les annees 1930. Plus de la moitie de 
cette population urbaine vit dans les deux principales villes -- Saskatoon et la 
capitale, Regina. La Saskatchewan compte 12 centres urbains, tous situ& au sud 
de son centre geographique. 

Tableau 1.1 	Nombre de fermes de recensement selon la taille - Saskatchewan, 
1976-1986 

Taille des fermes (acres) 1976 
Fermes de recensement 

1981 1986 

Moins de 10 387 505 593 
10-69 956 1 189 1 107 
70-239 6 833 7 438 7 017 
240-399 9 894 8 577 7 505 
400-559 9 291 7 718 6 514 
560-759 10 843 9 314 7 939 
760-1 119 14 633 13 510 12 323 
1 120-1 599 9 910 10 012 9 892 
1 600 et plus 8 211 9 055 10 541 

Total 70 958 67 318 63 431 

Superficie moyenne (acres) 923 952 1 036 

Nota : Tous les biers agricoles assortis des ventes de produits agricoles au cours des 12 mois 
precedents d'une valeur de 250 $ ou plus. 

Source : Statistique Canada. (1988). Recensement du Canada. Regions urbaines et rurales, Canada, 
provinces et territoires, partie 1. (no au cat. 94-129). 
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Tableau 1.2 	Population des grands centres urbains de la Saskatchewan, 1971-1986 

Ville 
	

1971 	 1976 	 1981 	 1986 

Regina 	 139 479 	149 593 	162 984 	175 064 
Saskatoon 	 126 449 	133 750 	154 210 	177 641 
Moose Jaw 	 31 854 	 32 581 	 33 941 	 35 073 
Prince Albert 	 28 464 	 28 631 	 31 380 	 33 686 
Swift Current 	 15 415 	 14 264 	 14 747 	 15 666 
North Battleford 	 12 698 	 13 158 	 14 030 	 14 876 
Yorkton 	 13 430 	 14 119 	 15 339 	 15 574 
Estevan 	 9 150 	 8 847 	 9 174 	 10 161 
Weyburn 	 8 815 	 8 892 	 9 523 	 10 153 
Melville 	 5 375 	 5 149 	 5 092 	 5 123 
Melfort 	 4 735 	 5 411 	 6 010 	 6 078 
Lloydminster 	 3 953 	 4 493 	 6 034 	 7 155 

Total 
	

399 817 	418 888 	462 464 	506 250 

Source : Statistique Canada. (1988). Recensement du Canada. Rations urbaines et rurales, Canada, 
provinces et territoires, partie 1.  (n° au cat. 94-129). 

Malgre l'accroissement de l'urbanisation, la Saskatchewan demeure 
toutefois une province a vocation rurale. John Archer, eminent historien de la 
Saskatchewan, ecrit : 

La Saskatchewan, dans une mesure beaucoup plus grande que 
l'une ou l'autre de ses provinces voisines, presente encore 
aujourd'hui un caractere rural. Plus que tout autre endroit au 
Canada, les habitants de la Saskatchewan sont assujettis aux 
principaux elements de la realite environnementale, soit l'espace, 
la terre, le vent, le soleil et la pluie. L'Ouest projette encore une 
image agraire (traduction libre) (Archer, 1980, p. 349). 

Le caractere unique de la province et de ses habitants est attribuable en 
partie a la geographie. Le climat rigoureux, la variete et la beaute du profil 
geographique sont decrits par Hugh MacLennan : 

... Il est a ce point austere que l'on se sent &rase; le spectateur est 
egalement enivre par ce deluge de splendeurs prolifiques qui, en 
comparaison, font paraitre un mois de juin anglais bien terne 
(traduction libre) (MacLennan, 1969, pp. 126-7). 

Histoire de la Saskatchewan 

A la lumiere des decouvertes archeologiques, les ancetres du peuple abori-
gene actuel auraient, semble-t-il, occupe la region, que l'on appelle aujourd'hui la 
Saskatchewan, voila 11 000 a 12 000 ans. Les Europeens sont arrives vers la fin 
du dix-septieme siècle pour explorer et exploiter les ressources de la fourrure de 
la region. Avant la fin du dix-neuvieme siècle, des evenements survenus au 
Canada eta l'etranger avaient entrain une arrivee massive de colons au 
Canada. La port& de cette arrivee massive s'explique par le fait que la region 
comptait moins de 100 000 habitants en 1901, ce qui contraste enormement avec 
les quelque 932 000 habitants qui vivaient dans la province nouvellement form& 
en 1936. Cela signifie que la province a pratiquement atteint sa population 
actuelle au tours des trois premieres decennies du siècle. La realite des 
premieres colonies, hutte de terre et dur labeur, depeint dans une large mesure la 
culture de la Saskatchewan. 
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Dans bon nombre de cas, l'immigration s'effectua par l'arrivee de divers 
groupes ethniques, et ce phenomene fut a la base de l'etablissement de «collec-
tivites ethniques et religieuses distinctes» (traduction libre) (Richards et Fung, 
1969, p. 17). Le temps s'est chargé de ces distinctions, mais encore aujourd'hui, 
de nombreuses collectivites de la province ont su conserver des traits que l'on 
peut associer a une sous-culture ethnique une seconde langue, des noms qui ne 
sont pas anglais, diverses religions et des traditions populaires differentes. 

L'accroissement de la population des premieres annees correspondait egale-
ment a l'expansion du chemin de fer. Le premier chemin de fer a traverser les 
Prairies du sud fut construit en 1883. Au tournant du siecle, un reseau de chemin 
de fer auxiliaire fut etabli entre Regina, Saskatoon et Prince Albert. Au cours 
des annees qui suivirent, au fur eta mesure que les colons se deplagaient vers le 
nord pour aller s'etablir sur les terres cultivables de la province, les reseaux de 
chemin de fer se multiplierent dans le but de repondre aux besoins de transport 
du grain que les colons produisaient a des fins d'exportation. L'image distincte 
des silos elevateurs situ& a proximite d'une gare demeure un symbole de 
l'histoire economique de la province et ce, meme si l'abandon des reseaux 
ferroviaires rend aujourd'hui ces structures desuetes. 

La Grande Depression des annees 1930 a laisse une cicatrice particuliere-
ment profonde sur la Saskatchewan, periode au cours de laquelle les problemes 
economiques furent aggraves par 10 amides de secheresse. C'est au cours de cette 
époque que l'on assista a la mise sur pied d'une demarche cooperative sur le plan 
de la production et de la commercialisation des biens et des services et de la 
realisation des objectifs socio-politiques, demarche qui est reconnue comme une 
caracteristique de la societe de la Saskatchewan. L'encyclopedie du Canada 
precise ce qui suit : 	en 1986, 56 % de la population etait regroup& dans 1 313 
associations cooperatives dont l'ensemble des biens s'elevait a plus de 55 
milliards de dollars.» (traduction libre) (1988, p. 1934). En 1944, la 
Saskatchewan elisait le premier gouvernement socialiste de ce continent, la 
Federation du commonwealth cooperatif (FCC), qui devint par la suite le 
Nouveau parti democratique (NPD). Bien que les autres principaux partis aient 
depths accede a tour de role au pouvoir, certaines des realisations distinctes de la 
FCC en Saskatchewan, telles que le regime d'assurance-maladie et le soutien aux 
cooperatives, demeurent essentiellement inchangees. 

L'economie en Saskatchewan 
La Saskatchewan est avant tout une province qui exporte des matieres 

premieres et qui importe des biens a la consommation. Compte tenu de sa 
population peu elevee, cette province n'est pas en mesure de soutenir d'impor-
tants projets de developpement industriel. Bien que la production non agricole 
realisee dans les annees 1980 ait connu un accroissement et une diversification 
comme jamais auparavant, «... la Saskatchewan a encore beaucoup de chemin a 
accomplir avant de representer une menace pour le Centre du Canada en tant 
que terre industrielle» (traduction libre) (l'encyclopedie du Canada, 1988, 
p. 1935). 

Le developpement de la Saskatchewan s'est articule autour de l'agriculture, 
et cette derniere represente encore aujourd'hui son industrie la plus importante. 
La Saskatchewan est de loin la plus importante province productrice de ble au 
Canada, et l'une des plus importantes au monde. Elle est egalement une 
importante productrice d'autres cereales, soit le canola, le seigle, l'avoine, Forge 
et le lin, de meme que de bovins et de pores. 

La production non agricole, dont la majeure partie touche la production 
minerale, compte aujourd'hui pour plus de la moitie de la production annuelle de 
la Saskatchewan. La croissance de l'industrie miniere de la province depuis 1950 
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s'est revelee toute aussi spectaculaire que l'expansion agricole realisee au cours 
de la premiere moitie du siecle. En 1950, la production minerale representait 34 
milliards de dollars; revenus tires principalement de l'exploitation du charbon, 
du sulphate de sodium, du cuivre et du zinc. Depuis lors, la production de petrole, 
de potasse et d'uranium est pass& de statistiques negligeables a des niveaux qui 
jouent un role majeur sur le plan de l'economie de la province. En 1987, les 
ventes minerales avaient atteint 3 263 200 000 $. 

Tableau 1.3 	 Produit interieur brut par industrie, Saskatchewan, 1981-1987 

PIB par industrie 
1981 1982 1983 1984 	1985 

Millions de dollars 
1986 1987 

Agriculture 2 078 2 168 1 530 1 435 1 775 2 261 1 940 
Sylviculture 44 52 44 50 41 41 40 
Exploitation miniere 1 249 1 108 1 407 1 896 1 945 1 127 1 503 
Construction 724 743 760 726 654 712 774 
Fabrication 856 804 759 894 891 1 047 1 136 
Transport, communication et entreposage 1 009 1 129 1 183 1 318 1 296 1 421 1 513 
Services publics 298 274 272 332 378 379 394 
Commerce 1 129 1 308 1 389 1 539 1 662 1 748 1 818 
Finance, assurance et biens immobiliers 2 156 2 280 2 851 3 283 3 265 3 326 3 612 
Services 2 334 2 627 2 972 3 246 3 511 3 840 3 985 
Administration publique 954 1 106 1 180 1 196 1 259 1 307 1 287 

PIB total selon le coat des facteurs 12 840 13 608 14 354 15 922 16 685 17 217 18 011 

Valeur des ventes minerales 
Petrole 821,0 1 189,4 1 650,8 1 867,8 2 252,1 1 175,6 1 517,1 
Potasse 995,1 642,9 685,9 829,4 621,5 552,8 727,2 
Uranium 258,3 250,5 121,4 353,7 456,4 457,2 637,5 
Autres 166,3 194,9 231,6 300,8 322,3 358,1 381,4 

Total 2 240,8 2 277,6 2 689,7 3 351,9 3 652,4 2 543,7 3 263,2 

Volume des ventes minerales 
Petrole - millier de m3  7 409 8 128 9 526 10 758 11 541 11 721 12 083 
Potasse - rainier de tonnes 6 357 5 087 6 599 6 998 6 377 6 288 7 022 
Uranium - Millier de Kg 3 123 3 213 1 621 5 852 7 337 7 444 11 223 

Source : Saskatchewan. Bureau of Statistics. (1988). Economic Review, 1988. 

L'economie de la Saskatchewan est live a des facteurs externes, notamment 
les taux d'interet, les prix des produits primaires ainsi que l'offre et la demande 
mondiale. Le climatjoue egalement un role important. En 1988, la province a 
connu sa pire secheresse depuis 1961, ce qui a entrain un effondrement de la 
production cerealiere (46 % au-dessous de la moyenne ds 5 armees). Le secteur de 
la construction s'en ressentit comme en fait foi cette baisse de 26,2 % tandis que 
l'on constatait une perte de population de 2 900 habitants. Toutefois, la 
Saskatchewan est une province qui cregarde en avant'', et une perspective 
optimiste est soutenue par la diversification continue de l'economie. 

Traits socio-demographiques de la Saskatchewan 
Caracteristiques demographiques 

Au cours des trois premieres decennies du 20e siècle, la Saskatchewan a 
connu une croissance demographique spectaculaire, marquee par un sommet 
atteint en 1936 (pres de 940 000 habitants). Depuis lors, la population a quelque 
peu fluctue, enregistrant une diminution vers la fin des amides 1930 et dans les 
amiees 1940 en raison de la depression et de la guerre. Par la suite, on constata 
une croissance demographique lente et stable jusqu'en 1987, periode au cours de 
laquelle la population s'eleva a 1 014 000 habitants. Depuis cette annee, la 
faiblesse de l'economie s'est traduite par une perte nette d'habitants. 
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Tableau 1.4 	 Population par sere, Saskatchewan, 1901-1988 

Armee Total Hommes Femmes 

1901 91 279 49 431 41 848 
1911 492 432 291 730 200 702 
1921 757 510 413 700 343 810 
1931 921 785 499 935 421850 
1941 895 992 477 563 418 429 
1951 831 748 434 588 397 160 
1956 880 665 458 428 422 237 
1961 925 181 479 564 445 617 
1966 955 344 489 040 466 304 
1971 926 240 470 725 455 515 
1976 921 320 464 770 456 550 
1981 968 310 486 075 482 235 
1986 1 009 610 504 360 505 250 
1987 1 014 000 506 600 507 400 
1988 1 011 200 504 800 506 400 

Source : Statistique Canada. (1988). Recensement du Canada. Regions urbaines et rurales. Canada, 
provinces et territoires, partie 1.  (no au cat. 94-129). 

La croissance demographique s'est revelee superieure dans les centres 
urbains tandis que la population agricole a connu une baisse spectaculaire. En 
1931, quasiment 80 % de la population vivait sur des fermes ou dans des 
communautes de moms de 1 000 habitants. En 1986, la proportion de gens vivant 
sur des fermes n'etait plus que de 38 %. 

Tableau 1.5 
	

Population urbaine, rurale et agricole de la Saskatchewan, 1951-1986 

lerjuin Total Urbainel 
Rurale 

Total Agricole Non agricole 

1951 831 728 252 470 579 258 398 279 180 979 
1956 880 665 322 003 558 662 360 651 198 011 
1961 925 181 398 091 527 090 304 672 222 418 
1966 955 344 468 327 487 017 279 642 207 375 
1971 926 245 490 635 435 610 233 335 202 275 
1976 921 325 511 330 409 995 192 570 217 425 
1981 968 313 563 166 405 147 180 255 224 892 
19862  1 009 620 620 200 389 420 161 500 227 920 

Taus de variation 

1956-61 +5,1 +23,6 -5,7 -15,5 +12,3 
1961-66 +3,3 +17,6 -7,6 -8,2 -6,8 
1966-71 -3,0 + 4,8 -10,6 -16,6 + 6,5 
1976-81 + 5,1 +10,0 -1,2 -6,4 +3,4 
1981-86 +4,3 +10,1 -3,9 -10,4 +1,3 

1  Selon is recensement, tous les centres dont la population est superieure 
soient incorpores ou non, sont repertori4s comme des centres urbains. 

2  Exclusion des reserves indiennes non enumerees. 

Source : Statistique Canada. (1988). Recensement du Canada. Regions 
provinces et territoires. partie 1.  (no au cat. 94-129). 

a 1 000 habitants, qu'ils 

urbaines et rurales, Canada, 
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Bien que la population ait connu une lente augmentation, le taux de 
natalite en Saskatchewan a accuse une baisse. Durant les annees 1940 et 1950, 
le taux de natalite etait relativement constant avec 27 naissances par 1 000 
habitants. En 1973, ce m8me taux etait passé a seulement 16,4 et depths lors, it 
se maintient entre 16 et 18 par 1 000 habitants. Cette baisse du taux de natalite, 
jumelee au vieillissement de la soi-disant generation issue de l'explosion 
demographique née apres la Deuxieme Guerre mondiale, contribue a la tendance 
d'une population vieillissante. 

Tableau 1.6 	Nombre de naissances par 1 000 habitants, Saskatchewan, 1961-1987 

Armee 
	

Taus de natalite 	 Nombre 

1961 	 25,9 	 23 904 
1966 	 19,9 	 18 481 
1971 	 16,9 	 15 663 
1976 	 17,6 	 16 302 
1981 	 17,8 	 17 209 
1986 	 17,3 	 17 513 
1987 	 16,8 	 16 938 

Source : Statistique Canada. (1988). La statistique de l'etat civil.  (no au cat. 84-204). 

La proportion de la population agee de plus de 65 ans s'est accrue 
considerablement au cours de la derriere decenthe tandis que le pourcentage de 
la population appartenant au groupe de 0 a 9 ans s'est maintenu a environ 16 %. 
A l'heure actuelle, l'age moyen des habitants de la Saskatchewan est de 31,6 ans. 

Tableau 1.7 
	

Population par groupes d'age et par sexe, Saskatchewan, 1956-1986 

1956 	 1966 	 1976 	 1986 

Groupes &age 
	T 	H 	F 	T 	H 	F 	T 	H 	F 	T 	H 	F 

0-4 109 603 56 078 53 525 107 515 54 979 52 536 74 675 37 990 36 690 85 900 43 940 41 960 
5-9 97 953 49 884 48 069 110 130 56 128 54 002 78 035 39 920 38 115 82 350 42 305 40 040 
10-14 79 214 40 538 38 676 103 304 53 042 50 262 95 305 48 550 46 755 77 480 39 380 38 100 
15-24 127 351 64 542 62 809 150 562 76 337 74 225 178 335 91 175 87 165 167 510 84 965 82 545 
25-34 120 182 61 151 59 031 104 651 53 255 51 396 119 025 59 290 59 735 170 505 86 600 83 905 
35-44 114 626 58 443 56 183 110 413 56 052 54 361 90 810 45 895 44 910 118 155 60 110 58 040 
45-54 87 351 46 849 40 502 103 270 52 290 50 980 96 850 48 585 48 270 89 010 44 785 44 230 
55-64 65 739 35 705 30 034 76 617 40 352 36 265 89 115 44 095 45 020 90 105 44 490 45 620 
65-74 54 235 31 538 22 697 51 286 26 630 24 656 69 950 30 405 30 545 75 550 35 165 40 385 
75-85 21 021 12 002 9 019 30 983 16 669 14 314 30 605 14 080 16 525 40 730 18 020 22 710 
85 + 3 390 1 698 1 692 6 613 3 306 3 307 10 620 4 790 5 825 12 320 4 610 7 710 

Source : Statistique Canada. (1987). Le pays: Age, sexe et etat matrimonial. (no au cat. 93 -101). 

Bien que modeste comparativement aux premieres decennies du siècle 
actuel, l'immigration a contribue, de facon continue, a la croissance 
demographique depuis la Deuxieme Guerre mondiale. Depths 1981, environ 
2 000 nouveaux immigrants viennent s'ajouter chaque armee a la population de 
la Saskatchewan. Les statistiques sur les courants migratoires interprovinciaux 
demontrent que la Saskatchewan a, pour la majeure partie, accuse des pertes 
nettes d'habitants au profit des autres provinces. 
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Tableau 1.8A 	Population d'immigrants par periode d'immigration et par sere, 
Saskatchewan, 1946-1986 

1946-1955 1956-1966 	1967-1977 1978-1982 	1983-1986 

Homme 
Femme 

4 975 	 4 245 	 6 340 	 4 325 	 2 110 
5 470 	 4 345 	 6 240 	 3 895 	 2 505 

Total 	10 445 	 8 590 	 12 580 	 8 220 	 4 615 

Source : Statistique Canada. (1986). Tableaux sommaire du recensement 1986. (Tableau EC86B03). 

Tableau 1.8B 	Estimations sur les courants migratoires inter-provinciaux, 
Saskatchewan, 1977-1988 

1977 	1979 	1981 	1983 	1985 	1987 	1988 

Immigration 8 146 8 922 8 542 7 570 5 962 8 764 10 409 
Emigration 12 155 13 139 14 779 8 662 10 981 13 882 12 602 
Migration nette -4 009 -4 217 -6 237 -1092 -5 019 -5118 -2193 

Source : Prepare par le Government of British Columbia, Ministry of Finance Corporate Relations, 
Central Statistics Bureau. (1989). 

Origines ethniques 
Les formules de recensement de 1981 et de 1986 permettaient aux 

repondants d'indiquer plus d'une origine ethnique ou culturelle. Le recensement 
de 1986 revele que plus de 40 % de la population de la Saskatchewan n'est pas 
d'origine anglaise ou frangaise. Le fait qu'un autre 20 % de la population soit 
constituee d'unions entre des «Francais et d'autres races. ou entre des «Anglais 
et d'autres races= temoigne de l'importance de l'intermariage entre les groupes 
ethniques et culturels de la Saskatchewan. 

En Saskatchewan, les origines les plus courantes sont les suivantes : 
anglaises, allemandes, ukrainiennes, aborigenes, frangaises, scandinaves, 
polonaises, hollandaises, hongroises et chinoises. L'importance de la population 
aborigene s'explique par le fait que les aborigenes (Autochtone, Metis et Inuits) 
constituent plus de 7,8 % de la population de la province comparativement 
2,8 % pour le Canada dans son ensemble en 1986 (Multiculturalisme et 
Citoyennete Canada, 1990). 

Tableau 1.9A 	Origines ethniques, Saskatchewan, 1986 

Saskatchewan 
	

Population 

Anglais seulement 	 297 555 	 29,8 
Francais seulement 	 33 595 	 3,4 
Anglais et Francais 	 27 760 	 2,8 

Toutes les autres 	 637 785 	 64,0 
Autres seulement 	 413 385 	 41,5 
Anglais et autres 	 167 320 	 16,8 
Francais et autres 	 25 685 	 2,6 
Anglais, Francais et autres 	 31 395 	 3,1 

Total 
	

996 695 	 100,0 

Source : Prepare par Policy & Research. Multiculturalism Sector. (1990). D'apres les donnas du 
recensement de 1986. 
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Tableau 1.9B 	Origines ethniques les plus courantes autres que les origines anglaises ou 
frangaises, Saskatchewan, 1986 

Origine ethnique 
Origines 
uniques 

Reponses 
multiples Total 

Allemande 128 850 155 755 284 605 
Ukrainienne 60 555 65 220 125 775 
Scandinave 26 995 53 430 80 425 
Aborigene 56 820 20 830 77 650 
Polonaise 13 330 36 225 49 555 
Hollandaise 13 020 32 065 45 085 
Hongroise 8 115 11 750 19 865 
Russe 4 130 7 935 12 065 
Canadienne 5 830 3 015 8 845 
Chinoise 7 210 1 410 8 620 
Roumaine 2 695 5 290 7 985 
Tchecoslovaque/Slovaque 2 150 4 515 6 665 

Source : Prepare par Policy & Research. Multiculturalism Sector. (1990). D'apres les donnkes du 
recensement de 1986. 

La main-d'oeuvre 
Entre 1951 et 1986, le volume de la main-d'oeuvre de la Saskatchewan s'est 

accru de 64 % tandis que la population 'Agee de 15 ans et plus a augmente de 28 %. 
L'augmentation de la main-d'oeuvre de 52,8 % en 1951 a 66,6 % en 1986 est 
attribuable en grande partie a l'accroissement spectaculaire du nombre de 
femmes sur le marche du travail. Depuis le tournant du siecle, le pourcentage de 
femmes sur le marche du travail en Saskatchewan s'est revele inferieur a celui 
des hommes. Toutefois depuis la Deuxieme Guerre mondiale, le pourcentage 
d'hommes sur le marche du travail est demeure relativement constant, soit entre 
75 et 80 %. Au cours de la meme periode, la main-d'oeuvre feminine passait de 
18 % en 1951 a 43 % en 1976. Depths 1976, ce taux a continue d'augmenter 
d'environ 1 % par armee pour atteindre 56,8 % en 1988. 

Tableau 1.10 	Proportion d'hommes et de femmes sur le marche du travail (15 ans et 
plus), Saskatchewan, 1951-1986 

1951 	1961 	1971 	1981 	1986 

Population totale 576 476 610 267 645 800 729 715 763 890 
Main-d'oeuvre 301 645 325 589 371 070 455 455 495 095 
% 	 52,3 	53,3 	57,5 	62,4 	64,8 

Population masculine 304 326 318 314 327 570 363 815 378 745 
Main-d'oeuvre 250 709 248 479 249 710 281 665 290 895 
% 82,4 78,0 76,2 77,4 76,8 

Population feminine 272 150 291 953 318 230 365 900 385 145 
Main-d'oeuvre 50 936 77 110 121 360 , 173 790 204 200 
% 18,7 26,4 38,1 47,5 53,0 

Sources : Statistique Canada. (1988). Serie dimensions : Tendances au niveau de l'industrie, 
1951-1986.  (no au cat. 93 -152). 
Statistique Canada. (1989). Moyenne annuelles de la population active, 1981-1988.  
(n° au cat. 71-529). 
Statistique Canada. (1987). Le pays : Age, sexe et etat matrimonial.  (no au cat. 93-101). 
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Parmi la population feminine sur le marche du travail, la plus grande 
augmentation au chapitre de l'activite de la population active se situe au niveau 
des femmes du groupe d'age 25-54, tout particulierement pour ce qui est des 
femmes ayant des enfants d'age pre-scolaire. Le taux de participation chez les 
femmes 'Agee de 25 a 54 ans s'est accru de 59 % de 1975 a 1988, tandis qu'au cours 
de la meme periode, le taux de participation des femmes dont le plus jeune enfant 
avait moins de trois ans a augmente de 110 %. Le taux de participation des 
femmes dont rage de leur plus jeune enfant variait de 3 a 5 ans s'est accru de 
75 %, tandis que ce taux grimpait de 53 % chez les femmes dont rage de leur plus 
jeune enfant variait de 6 a 15 ans. 

Tableau 1.11 	 Taux d'activite de la population active selon Page et le sexe, 1975-1988 

Armee 

Hommes Femmes 

15-24 
ans 

25-44 
ans 

45-64 
ans 

15-24 
ans 

25-44 
ans 

45-64 
ans 

1975 73,8 96,4 88,8 53,6 48,1 38,1 
1976 75,8 96,1 87,3 54,2 51,1 44,4 
1977 76,1 96,8 88,8 54,0 54,7 44,3 
1978 77,4 97,0 87,6 55,5 55,4 45,9 
1979 78,1 97,4 86,9 58,3 59,1 44,7 
1980 79,1 97,2 87,1 60,1 59,0 44,6 
1981 77,8 97,1 86,5 58,3 63,6 47,2 
1982 76,6 96,0 86,3 61,5 65,2 47,3 
1983 76,2 96,4 86,0 63,1 67,9 51,4 
1984 76,1 95,4 86,1 64,0 69,0 50,7 
1985 75,9 96,0 85,1 65,6 71,5 54,3 
1986 74,8 95,7 84,0 65,8 73,8 56,9 
1987 74,2 94,8 83,5 63,1 75,2 57,1 
1988 72,9 94,9 83,7 65,4 76,4 56,4 

Sources : Statistique Canada. (1989). Moyenne annuelles de la population active, 1981-1988.  
(no au cat. 71-529). 
Statistique Canada. (1984). Moyenne annuelles de la population active, 1975-1983. 
(n° au cat 71- 529). 

Tableau 1.12 	Pourcentage de mares de 15 ans et plus sur le marche du travail selon 
rage de leur plus jeune enfant, Saskatchewan, 1975-1988 

Annee Moins de 3 ans 
Age du plus jeune enfant 

3 a 5 ans 6 a 15 ans 

1975 28,4 38,6 50,0 
1976 32,9 40,3 54,2 
1977 32,6 40,3 55,3 
1978 32,8 41,1 58,2 
1979 35,5 48,2 59,1 
1980 37,5 48,4 59,9 
1981 40,4 53,8 64,1 
1982 45,3 54,8 64,4 
1983 47,9 60,7 67,5 
1984 48,7 62,3 70,1 
1985 52,1 64,9 71,9 
1986 55,0 66,2 75,9 
1987 57,6 66,1 76,0 
1988 59,8 67,5 76,6 

Source : Statistique Canada. (1987). Les femmes sur le march du travail. (no au cat. 71-534). 
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Conge de maternite/conge parental 
La Loi sur les normes du travail de la Saskatchewan (Saskatchewan Labour 

Standards Act (1978)) protege les femmes contre les renvois attribuables a la 
maternite, prevoit des conges a cet egard et oblige les employeurs a reintegrer un 
employe a son poste d'origine ou a un poste comparable. Les avantages 
s'appliquent aux employees qui donneront naissance a un enfant ou qui en 
adopteront pourvu que ces employees : 

1. aient ete a l'emploi continu de l'employeur pour une periode de 12 mois; 
2. aient presente une demande par ecrit 4 semaines avant le debut de leur 

conge; 
3. aient (dans le cas d'une naissance) presente un certificat du medecin 

attestant de leur maternite. 

Une femme enceinte a droit a 18 semaines de conge, lequel peut commencer 
a n'importe quel temps dans les 12 semaines precedant la date prevue de 
l'accouchement. Si l'employe omet de presenter une demande ecrite, son conge de 
maternite passera de 18 a 14 semaines. Tout conge de maternite peut etre 
prolonge de 6 semaines pour des raisons d'ordre medical. Le conge de paternite 
s'echelonne sur 6 semaines qui peuvent etre prises en n'importe quel temps dans 
les 3 mois precedant ou suivant la naissance. Les parents ont droit a un conge 
d'adoption de 6 semaines qui s'amorce lorsque l'enfant peut etre adopt& 

Grace a des ententes negociees, certains employes en Saskatchewan 
beneficient d'avantages liberales additionnelles. La Fonction publique de la 
Saskatchewan accorde un conge de maternite de 12 mois. D'autres employes, 
notamment les exploitants agricoles, les exploitants de ranches et les exploitants 
de jardins maraichers, sont exempts des dispositions minimales de la Loi. 

En 1986, it y a eu 340 demandes de prestations d'assurance-chomage pour 
des congas de maternite attribuables a une naissance, mais aucune pour fms 
d'adoption. 

Secteurs de la population active 
L'augmentation absolue du volume de la population active depuis 1951 s'est 

repartie dans toutes les industries de la province, sauf pour l'agriculture, ce qui 
constitue une exception notable. En 1951, environ 147 000 personnes occupaient 
des postes dans le secteur agricole comparativement a 91 000 en 1986. En termes 
de pourcentage, le nombre de personnes travaillant dans le secteur agricole est 
passé d'environ 60 % en 1931 a 18 % dans les annees 1980. Toutefois, 
l'agriculture, ainsi que les secteurs du commerce et des services, continuent 
toujours de representer la source d'emploi la plus importante de la province. 
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Tableau 1.13 Main-d'oeuvre experimentee par secteurs industriels (selon la 
classification de 1970) et par sere, Canada, provinces et territoires, 
Recensement de 1951-1986 

Industrie Sege 1951 1961 
Saskatchewan 

1971 1981 1986 

Toutes les industries T 301 645 325 589 371 070 455 455 495 095 
H 250 709 248 479 249 710 281 665 290 895 
F 50 936 77 110 121 360 173 790 204 200 

Agriculture T 147 420 119 128 100 675 85 755 91 645 
H 141 468 106 700 80 770 70 755 70 710 
F 5 952 12 428 19 910 15 000 20 930 

Sylviculture T 722 1 132 915 1 485 1 570 
H 706 1 107 880 1 240 1 335 
F 16 25 35 250 240 

Peche et piegeage T 1 390 1 136 285 220 250 
H 1 370 1 128 265 185 235 
F 20 8 15 25 20 

Mines (incluant le fraisage) 
carrieres et puits de petrole T 1 474 3 706 7 370 12 735 12 455 

H 1 429 3 585 7 105 11 570 11 390 
F 45 121 270 1 165 1 065 

Industries de fabrication T 12 562 15 073 19 895 27 385 28 195 
H 10 731 12 558 16 490 21 220 21 485 
F 1 831 2 515 3 405 6 170 6 710 

Construction T 10 009 17 447 17 930 30 840 28 865 
H 9 832 17 034 17 140 28 205 26 100 
F 177 413 790 2 640 2 770 

Transport, communication et 
autres services publics T 29 435 30 473 27 735 35 760 36 055 

H 26 791 26 332 23 235 27 830 27 595 
F 2 644 4 141 4 495 7 925 8 460 

Commerce T 38 809 45 705 51 695 74 715 79 610 
H 29 313 33 071 33 900 43 530 46 240 
F 9 496 12 634 17 795 31 185 33 370 

Finance, assurance et biers immobiliers T 4 706 7 116 10 595 19 100 21 205 
H 2 805 4 012 5 080 7 690 8 155 
F 1 901 3 104 5 520 11 410 13 050 

Secteurs communautaires, des 
affaires et des services personnels T 43 689 59 063 81 675 118 420 144 855 

H 17 208 23 007 31 545 41 070 48 865 
F 26 481 36 056 50 125 77 355 95 995 

Administration et defense publiques T 9 657 18 102 26 430 34 840 36 015 
H 7 669 14 597 19 255 21 170 21 360 
F 1 988 3 505 7 175 13 670 14 655 

Source : Statistique Canada. (1988). Serie dimensions : Tendances au niveau de Findustrie, 
1951-1986.  (no au cat. 93-152). 
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Emploi a temps partiel 
La proportion de femmes qui travaillent a temps partiel est de beaucoup 

superieure a celle des hommes. En 1976, les femmes occupaient presque 70 % de 
l'ensemble des postes a temps partiel de la province, et en 1988, ce pourcentage 
etait passé a 77 %. Bien que le nombre d'hommes travaillant a temps partiel n'ait 
augmente que de seulement 0,9 % de 1976 a 1988, ce nombre chez les femmes 
connaissait un accroissement de 4,3 % au cours de la meme periode. 

D'apres les donnees du recensement, les raisons les plus courantes qui font 
que les gens conservent leur emploi a temps partiel sont Rees a des responsa-
bilites personnelles ou familiales, au fait qu'ils «vont a l'ecole., qu'ils ne «veulent 
pas de postes a temps plein* ou qu'il n'ont trouve qu'un travail a temps partiel. 
Etant donne que ce sont les femmes qui occupent le plus grand nombre d'emplois 
a temps partiel, it apparait logique de presumer que ces raisons sont surtout 
pertinentes aux femmes. 

Tableau 1.14 	Nombre d'adultes employes par type de travail - Saskatchewan, temps 
partiel/temps plein, 1976-1988 

1976 
Moyennes annuelles (en milliers) 

1986 1988 

Les deux sexes - Total 377 452 451 
Temps plein 328 374 374 
Temps partiel 49 78 77 
% de temps partiel 12,9 17,3 17,1 

Hommes - Total 246 259 256 
Temps plein 231 240 238 
Temps partiel 15 19 18 
% de temps partiel 6,1 7,3 7,0 

Femmes - Total 131 192 195 
Temps plein 97 134 136 
Temps partiel 34 58 59 
% de temps partiel 25,9 30,2 30,2 

Sources : Statistique Canada. (1989). Moyenne annuelles de la population active, 1981-1988. 
(no au cat. 71-529). 
Statistique Canada. (1984). Moyenne annuelles de la population active, 1975-1983. 
(no au cat. 71-529). 

Tant pour les hommes que pour les femmes, le taux de chomage a augment& 
En 1976, le taux de chomage chez les hommes Rah de 3,1 % comparativement a 
5,4 % chez les femmes. En 1988, ces taux s'etaient eleves a des niveaux presque 
identiques, soit 7,4 % pour les hommes et 7,6 % pour les femmes. 

Tableau 1.15 	Taus de chomage par sere, Saskatchewan, 1981-1988 

Armee Total Hommes Femmes 

1981 4,6 4,0 5,7 
1982 6,1 6,0 6,4 
1983 7,3 7,0 7,7 
1984 8,0 7,7 8,4 
1985 8,1 7,8 8,5 
1986 7,7 7,7 7,6 
1987 7,4 7,0 7,8 
1988 7,5 7,4 7,6 

Sources : Statistique Canada. (1989). Moyenne annuelles de la population active, 1981-1988. 
(no au cat. 71-529). 
Statistique Canada. (1989). La population active.  (no au cat. 71-201). 
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Meme s'il y a eu une augmentation spectaculaire du nombre de femmes sur 
le =mho du travail, les revenus des hommes et des femmes presentent encore un 
kart important. En effet, en 1975 en Saskatchewan, le revenu moyen des 
femmes representait 37,5 % du revenu moyen des hommes. En 1985 toutefois, cet 
start s'etait retreci a 55,0 %. En 1985, les hommes en Saskatchewan touchaient 
un salaire moyen de 21 340 $ par armee comparativement a 11 747 $ pour les 
femmes (Statistique Canada, no au cat. 93-114, 1989). 

Tableau 1.16 
	

Personnes de 15 ans et plus touchant un revenu annuel, revenu annuel 
moyen pour les deux sexes, revenu moyen des femmes par rapport au 
pourcentage du revenu des hommes, Saskatchewan, 1975-1984 

Hommes Femmes 
% du revenu des 

femmes par rapport 
$ $ aux hommes 

1975 10 939 4 125 37,7 
1977 11 436 5 267 46,1 
1979 14 485 6 955 48,0 
1981 19 717 8 728 44,3 
1982 18 893 10 018 53,0 
1984 20 233 10 816 53,5 

Source : Statistique Canada. (1986). Les femmes sur le marchk du travail. (no au cat. 71 -534). 

Structure familiale 

Tant la structure de la famille que les definitions acceptees de la famille ont 
evolue. En 1951, 93 % des families de la Saskatchewan etaient decrites comme 
etant dirigees par un homme, et 91 % de celles-ci comprenaient un epoux et une 
spouse. On denotait que peu d'exceptions a cet egard -- 2,7 % de families 
monoparentales, seulement 6,1 % de veufs ou de veuves et 0,3 % de couples 
divorces. 

Selon les renseignements du recensement, on constate aujourd'hui une plus 
grande diversite au chapitre de la structure familiale. Le terme «famine ►  

design un epoux et une spouse avec ou sans des enfants jamais maHes, ou un 
parent avec des enfants jamais maries. L'homme n'est plus automatiquement 
considers comme le chef de famille. Les unions de fait font maintenant partie des 
families epoux-spouse. 

Plus de gens vivent en famille, mais celles-ci sont plus petites. La grosseur 
moyenne d'une famille est passee de 3,7 personnes en 1951 a 3,2 personnes en 
1986. En 1986, la famille epoux-spouse moyenne comprenait 3,3 personnes 
comparativement a 2,7 personnes pour la famille monoparentale moyenne. 
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Tableau 1.17 	Taus de repartition des personnes en fonction des families de 
recensement vivant en menage prive, Saskatchewan, 1951-1986 

1951 1961 1971 1976 1981 1986 

Total des families 196 188 211 776 214 835 225 685 245 670 260 600 

Nombre de personnes 
2 29,0 29,5 33,1 37,1 39,3 40,4 

3 23,6 19,7 19,2 19,7 20,1 20,2 

4 21,4 20,5 19,2 21,5 22,5 22,9 

5 12,3 14,1 13,0 12,1 11,6 11,4 

6 6,4 8,2 7,8 6,1 4,3 3,6 

7 3,3 4,0 3,0 2,3 1,2 0,8 

8 et plus 3,2 4,0 3,6 2,0 0,9 0,5 

Total de personnes par famine 731 773 812 807 802 160 783 815 809 945 840 545 

Nombre moyen 3,7 3,8 3,7 3,5 3,3 3,2 

Source : Statistique Canada. (1986). Caracteristiques des families.  (no au cat. 93 -823). 

Apres la Deuxieme Guerre mondiale, le taux de nuptialite (par 1 000 
habitants) a augmente a 8,9 %. En 1961, ce meme taux etait passé a 6,6 % pour 
ensuite rebondir a 7,6 % en 1981. En 1986, on enregistra 6 820 ceremonies de 
mariage en Saskatchewan, ce qui a fait chuter le taux de mariage a 6,8 %. 

Entre 1951 et 1981, le pourcentage de personnes considerees divorcees est 
passé de 0,18 a 1,99 %. Le taux de divorce augmenta de facon marquee a la suite 
des reformes apportees aux lois sur le divorce en 1968. En 1966, le taux de 
divorce n'etait que de 0,3 personne par 1 000 habitants. Trois ans plus tard, a la 
suite des reformes apportees aux lois sur le divorce, le nombre de personnes 
divorcees avait triple pour atteindre 0,9 personne par 1 000 habitants. En 1986, 
it etait huit fois plus grand qu'en 1966, soit 2,4 personnes par 1 000 habitants. 

Tableau 1.18 	Taus de divorce et de nuptialite (par 1 000 personnes), Saskatchewan, 
1951-1986 

Armee Taux de nuptialite Taux de divorce 

1951 8,2 0,3 
1956 7,3 0,3 
1961 6,6 0,3 
1966 7,3 0,3 
1971 8,4 0,9 
1976 8,2 1,3 
1981 7,6 1,9 
1986 6,8 2,4 

Source : Statistique Canada. (1985). MariaRe et divorce. La statistique de retat civil. volume H. 
(no au cat. 84-205 annuel). 
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Parallelement a l'accroissement du taux de divorce, on constata une 
augmentation du nombre de families monoparentales. Entre 1971 et 1986, la 
proportion de families monoparentales passa de 8,6 a 11,1 % et ce, pour l'ensem-
ble des families. Au cours de cette periode, le nombre de families epoux-epouse 
augmenta de 17 % comparativement a une augmentation de 56 % du cote des 
families monoparentales. Le nombre d'enfants eleves dans des families 
monoparentales augmentent egalement tandis que le nombre total d'enfants 
issus de families biparentales &croft. En 1986, le nombre moyen d'enfants d'une 
famille epoux-epouse s'etablissait a 1,3, et it etait plus courant pour une famille 
monoparentale d'avoir une plus grosse famille comme en fait foi le taux moyen de 
1,7 enfant. La grande majorite des families monoparentales sont dirigees par une 
femme, et cette statistique s'est revel& relativement constante depuis 1976 
(81 %). 

Tableau 1.19 	 Families de recensement par type de families, Saskatchewan, 1971-1986 

1971 1976 1981 1986 

Total - families epoux-epouses 196 285 206 585 220 025 231 565 

Total - families monoparentales 18 550 19 100 23 640 29 040 
Parent - Ore 3 945 3 550 4 290 5 215 
Parent - mere 14 605 15 550 19 350 23 825 

Total - famines 214 835 225 685 243 665 260 605 

% - un seal parent 8,6 8,4 9 ,7 11,1 

Source : Statistique Canada. (1987). Le pays : Families, partie 2. (no au cat. 93-107). 

Tableau 1.20 	 Families de recensement par nombre d'enfants a la maison, 1981-1986 

Famine epoux-spouse 	Famine monoparentale 

1981 	1986 	 1981 	1986 

Total - enfants a la maison 	 299 610 	298 375 	42 640 	50 005 

Nombre moyen d'enfants par famille 	1,3 	1,3 
	

1,8 	1,7 

Source : Statistique Canada. (1987). Le pays : Families, partie 1. (no au cat. 93 -106). 

Le revenu d'une famille moyenne augmenta en termes de dollars courants 
et de dollars constants entre 1971 et 1981. Toutefois, depuis 1981, le pouvoir 
d'achat d'une famille moyenne diminua de 36 561$ (d'apres les valeurs de 1985) 
a 34 866 $ en 1985. 

En 1986, le revenu moyen des families monoparentales s'etablissait 
19 771$ comparativement a 35 460 $ pour l'ensemble des families. Les 
statistiques du recensement revelent un kart considerable entre le revenu 
moyen d'une famille monoparentale dirigee par un homme, soit 27 032 $ et celui 
d'une famille monoparentale dirigee par une femme, soit 18 126 $ (Statistique 
Canada, no au cat. 93-107, 1989). 
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L'augmentation du nombre de families monoparentales, tout particuliere-
ment celles dirigees par des femmes, revelent en outre un accroissement du 
nombre d'enfants vivant dans des families a faible revenu. Les families qui 
doivent consacrer 58,5 % ou plus de leur revenu total aux choses essentielles -- 
nourriture, logement et vetement sont considerees comme etant des <cfamilles 
faible revenux,  (Statistique Canada, no au cat. 93-107, 1989). En 1985, plus de 
40 000 families de la Saskatchewan etaient repertoriees dans cette categorie. 
Comparativement a une famille epoux-epouse, une famille monoparentale avait 
trois fois plus de chance de se retrouver dans la categorie des families a faible 
revenu (38,5 % contre 12,4 %). Qui plus est, une famille monoparentale dirigee 
par une femme avait deux fois plus de chance d'être class& dans les families 
faible revenu par rapport a une famille monoparentale dirigee par un homme 
(48,3 % contre 24,5 %). 

Une comparaison entre les statistiques de 1980 et de 1985 demontre que le 
nombre de families a faible revenu en Saskatchewan est a la hausse, soit de 10,6 
a 12,4 % pour les families epoux-epouse, et de 33 a 38,5 % pour les families 
monoparentales. 

Tableau 1.21 
	

Families economiques et personnes hors famille economiques dans les 
menages prives repertoriees selon la situation des particuliers dans la 
famille, frequence des families a faible revenu, Saskatchewan, 1980-1985 

Statut des families economiques 1980 1985 

Total - families economiques 13,1 15,7 
Families epoux-epouse 10,6 12,4 
Couples manes seulement 7,8 7,9 
Couples manes sans enfants jamais manes seulement 12,0 15,1 
Couples manes avec autres parents seulement 12,4 12,9 
Toutes les autres families epoux-epouse 14,6 15,1 

Families autres que les families epoux-epouse 33,0 38,5 
Personnes-ressource de sexe masculin sans enfants jamais manes 15,3 24,5 
Toutes les autres personnes-ressources de sexe masculin 16,7 16,5 
Personnes-ressource de sexe feminin sans enfants jamais =tries 41,9 48,3 
Toutes les autres personnes-ressources de sexe feminin 27,7 29,7 

Toutes les autres personnes hors famille economiques 
15 ans et plus 40,4 34,0 
15-64 32,5 35,7 
64 ans et plus 55,9 30,6 

Source : Statistique Canada. Tableaux sommaire du recensement 1986. (Tableau IN86B01C). 
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Chapitre 2 

SURVOL HISTORIQUE DE LA GARDE DES 
ENFANTS EN SASKATCHEWAN 

Introduction 
Les forces en jeu sur le plan de revolution de la garde des enfants en 

Saskatchewan constituent un microcosme des forces sociales, economiques et 
politiques interactives, forces caracteristiques de la societe canadienne dans son 
ensemble. Toutefois, certaines forces et certaines circonstances sont uniques a la 
Saskatchewan. Le present chapitre (Writ revolution de la garde des enfants en 
Saskatchewan depuis la Deuxieme Guerre mondiale jusqu'a aujourd'hui, periode 
au cours de laquelle la garde des enfants est devenue une question de plus en plus 
importante pour le grand public. 

Les premieres annees : Les annees 1940, 1950 et 1960 

Aucune evolution importante n'est survenue en Saskatchewan sur le plan 
des services de garde des enfants au cours de la Deuxieme Guerre mondiale. Le 
gouvernement provincial n'a pas profite de l'offre que lui presentait le gouverne-
ment federal en 1942 de partager les coats d'etablissement de nouveaux centres 
(se reporter a Schulz dans K.G. Ross, 1978, pp. 137-158 pour une discussion sur le 
Plan de la Confederation/provincial). Cette situation etait probablement 
attribuable au fait que roffre stipulait que 75 % des utilisateurs de ces centres 
devaient etre des meres travaillant dans des industries liees a la guerre, et la 
contribution de la Saskatchewan au chapitre de reconomie de guerre residait 
principalement dans la production agricole. Toutefois, on possede des preuves 
voulant que certains services de garde d'enfants aient existe a cette époque. A 
Regina par exemple, une femme de l'armee supervisait la garde d'un petit groupe 
d'enfants d'age prescolaire (traduction libre) (Turner, 1981, p. 160). 

Apres la guerre, on encourageait les femmes a demeurer au foyer pluton que 
d'essayer de decrocher des emplois qui, a repoque, devaient etre occupes par les 
hommes qui revenaient de la guerre. La psychologie freudienne met en lumiere 
le role essentiel de la mere, et etant donne que le taux de natalite augmenta a son 
point le plus eleve depuis les annees precedant la depression, une generation de 
femmes demeurerent a la maison pour elever les enfants issus de l'explosion 
demographiqueo. 

Les politiques des gouvernements federal et provinciaux soutenaient ce role 
traditionnel pour les femmes. En 1944, le gouvernement nouvellement elu de la 
Saskatchewan, la FCC, entreprit d'instaurer un programme social qui vint 
ameliorer les services associes de sante et d'education destines a ses habitants. 
Toutefois, ce programme n'englobait pas les services de garde des enfants pour les 
femmes qui retournaient a recole ou qui travaillaient par choix ou par necessite. 
De telles femmes etaient considerees bizarres, et on les tenait responsables de 
leurs propres deveines, et le fait qu'elles n'avaient peut-etre pas ete en mesure de 
trouver des services de garde appropries pour leurs enfants ne constituait pas une 
preoccupation publique (Dunlap, communication personnelle, 1989). Dans les 
annees 1950, la garde des enfants ne constituait pas une question importante, et 
les besoins de repoque etaient ignores. 
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L'engagement du gouvernement provincial au chapitre de la garde des 
enfants commenga de fagon tres limit& en vertu de la Loi sur la protection de 
l'enfance (1969) (Child Welfare Act), Loi qui exigeait que les services de garde 
d'enfants reconnus soient evalues par un travailleur social ayant les pouvoirs de 
fermer un centre jugs insatisfaisant. Il semble que cette disposition n'ait pas 
donne lieu a une evaluation et a un controle systematiques de la qualite 
(traduction libre) (Turner, 1981, p. 162). 

Les annees 1960 furent une decennie marquee par des reformes sociales. La 
Saskatchewan est devenue plus urbanisee, et un plus grand nombre de femmes 
ont accede au marche du travail. Afin de repondre au besoin en matiere de garde 
des enfants, un certain nombre de centres furent mis sur pied dans les grandes 
villes. Dans le milieu des annees 1960, Regina aurait posse& une demi-douzaine 
de services de garde autorises. Vers la fin de la decennie, cette ville possedait 13 
centres. Pour la plupart, ces centres etaient detenus et exploites par des interets 
prives, et leur financement etait uniquement assure par les frais imputes aux 
utilisateurs (traduction libre) (Turner, 1981, pp. 164-165). 

En 1963, Jane Wolf inaugura I'un de ces centres a Regina. Elle travaille 
d'ailleurs encore dans le domaine a titre de directrice d'un centre. Elle se rap-
pelle que ses 20 places disponibles etaient toujours comblees, mais la difficulte de 
trouver des employes competents et le manque de soutien financier constituaient 
certes des problemes majeurs. «Nous improvisions des balles avec du papier 
journal que nous recouvrions de ruban masque, sans compter les wagons que 
nous fabriquions en utilisant de vieux contenants de boisson gazeuse* (Wolf, 
communication personnelle, 1989). 

Le mouvement declenche par les femmes dans les annees 1960 s'articula 
inevitablement autour de la question de la garde des enfants du fait qu'il etait 
evident que la disponibilite de services de bonne qualite a des touts abordables 
etait intimement lies a l'obtention de l'egalite des chances pour les femmes. 
Margaret Pattille, directrice des services aux femmes du ministere provincial du 
Travail, fut le conferencier d'honneur lors d'une conference tenue a Regina en 
1965 reunissant des organisations feminines. Elle demanda que ron mette sur 
pied un programme qui saurait «offrir des services de garde d'enfants satisfai-
sants. (traduction libre) (Turner, 1981, p. 165). La necessite que le gouverne-
ment mette en oeuvre et regisse des normes en la matiere ainsi que le besoin de 
financement public etaient evidents, bien qu'il ait fallu attendre encore 6 ou 
ans avant qu'un mouvement en faveur de la garde des enfants capable de 
sensibiliser l'interet public a ces besoins voit le jour. 

La promulgation d'une loi federale fut a l'origine de la plus grande partici-
pation du gouvernement provincial au chapitre des services de garde. En effet, la 
Loi sur le regime d'assistance publique du Canada (1966) permit aux provinces de 
recouvrer la moitie des frais de service et des subventions versees aux utilisa-
teurs a faible revenu. Grace a cette Loi, i1 etait desormais financierement 
possible pour le gouvernement provincial d'elaborer une politique en matiere de 
garde d'enfants qui etait assortie d'un engagement financier. Cette Loi four-
nissait egalement un modele pour la politique, adopt& par le gouvernement de la 
Saskatchewan, relative a l'aide selective conferee aux utilisateurs des services de 
garde d'enfants. 

Les annees 1970 

L'assemblee legislative de la Saskatchewan fut ouverte en fevrier 1970 par 
un discours du Trone dans lequel le premier ministre du gouvernement liberal de 
l'epoque, l'honorable Ross Thatcher, promettait de ...«mettre sur pied un 
programme qui favoriserait l'etablissement de garderies pour les enfants vivant 
dans certains des grands centres...* (traduction libre) (Saskatchewan, Debates 
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and Proceedings, Vol. VIII, p. 5). C'est au cours de cette session que l'on adopta les 
premiers reglements provinciaux sur les garderies grace a l'etablissement d'un 
decret en vertu de la Loi sur la protection de l'enfance. Ces reglements, dont 
l'objet Raft d'assurer une protection, stipulaient que toute personne presentant 
une demande d'obtention de licence devait «posseder les competences requises», 
et que les locaux servant a cette fin devaient satisfaire aux normes minimales de 
sante et de securite. Un postulant etait egalement tenu de demontrer que le 
service propose repondait a un besoin. Le mecanisme de financement public fut 
introduit sous formes de subventions d'exploitation mensuelles ainsi que sous 
forme de subventions servant au demarrage ou a l'amelioration d'un centre. Les 
familles a faible revenu et celles touchant des prestations d'aide sociale etaient 
admissibles aux subventions versees aux utilisateurs. 

En 1971, le NPD l'emporta sur le gouvernement Thatcher, et le premier 
ministre Allan Blakeney amorga le premier de ses trois mandats au pouvoir. 
C'est egalement a cette époque que le secteur des garderies entreprit de fournir 
des services plus accessibles et de meilleure qualite. Ce mouvement en faveur 
des services de garde d'enfants faisait partie integrante d'un climat social elargi 
qui fut a l'origine de l'elaboration de la politique future du gouvernement. Les 
groupes militants etaient actifs dans les plus grands centres de la province, et le 
«mouvement en faveur de la liberation des femmes de Regina» fut l'un des 
premiers groupes a s'engager a Regina. Des 1972, ces femmes exercerent des 
pressions sur le gouvernement afin qu'il etablisse de meilleures lois sur la garde 
des enfants, et le Centre des femmes de Regina langa un service d'orientation en 
1973. 

Le Comite d'expansion des garderies de Saskatoon fut mis sur pied sous les 
auspices du Conseil des femmes de Saskatoon. Ce comite reussit a obtenir des 
fonds et une aide pour l'etablissement d'une garderie modele a Saskatoon en 1972 
(Norman, 1982). En 1973, ce meme groupe mis sur pied le comite directeur de 
Saskatoon, lequel etait compose de membres de tous les groupes de la ville 
concern& par les services de garde. Ce nouveau comite special exerga des 
pressions lors de reunions avec le gouvernement provincial, de seances de 
breffage avec les ministres et grace a un mecanisme de publipostage aupres des 
membres de l'assemblee legislative. Dans le document intitule «The Continuing 
Struggle for Universal Day Care, Judith Martin soutient que les activites de ce 
groupe et l'attention mediatique qui en decoulait ontjoue un role important en ce 
sens qu'elles ont contribue a sensibiliser le gouvernement aux questions sur les 
garderies (traduction libre) (1989, p. 9). 

Les defenseurs des services de garde d'enfants travaillaient egalement au 
sein d'organisations syndicales et politiques. Les delegues de la convention 
provinciale annuelle du NPD de 1971 ont approuve une resolution prevoyant 
«...l'etablissement de centres finances par le gouvernement et ger& par la 
communaute avec des salaires pour les employes des garderies proportionnels 
ceux des enseignants» (traduction libre) (Martin, 1989, p. 5). Les participants 
aux conventions de 1972 et de 1973 ont condamne le gouvernement pour ne pas 
avoir donner suite a cette resolution. Le Saskatchewan Waffle, groupe dissident 
radical du NPD, adopta une position qui preconisait des «services universels de 
garde d'enfants 24 heures par jour finances par l'Etat» (traduction libre) 
(Warnock, 1989, p. 32). En 1973, un groupe appele «People for Child Care 
Action» qui avait des liens avec le groupe Waffle, fit circuler une petition 
assorties de demandes similaires qui fut presentee a l'assemblee legislative par 
l'un des membres du groupe Waffle, John Richards. be mouvement Waffle fut 
egalement a l'origine de l'etablissement en 1979 d'un groupe de travailleuses, les 
«Saskatchewan Working Women», dont le mandat etait d'assurer un soutien 
pour les femmes qui travaillaient, notamment en ce qui touche les services de 
garde d'enfants. 
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Une etude command& par le ministere des Services sociaux en 1973 vint 
confirmer les preoccupations soulevees par les groupes militants concernant 
l'inefficacite de la politique gouvernementale et des services en place. Cette 
etude soutenait que 
• la plupart des centres etaient situ& dans des districts commerciaux et qu'ils 

etaient par consequent inaccessibles; 
• la plupart des utilisateurs etaient presumes etre des families provenant des 

classes superieure et moyenne du fait que seul un nombre limite de parents 
etaient admissibles aux subventions. (au total, 93 families beneficiaient de 
subventions, et de celles-ci, seules quelques-unes avaient droit a la pleine 
subvention.); 

• le Ministere etait incapable de suffire au besoin d'assistance au chapitre de 
l'expansion des centres; 

• les subventions du gouvernement n'etaient pas assez elevees pour favoriser 
l'expansion des centres ou pour donner des salaires raisonnables aux 
employes. 

Au cours de cette meme armee, John Richards presenta une motion devant 
l'assemblee legislative, laquelle exhortait le gouvernement de mettre sur pied 
«...un reseau de garderies entierement fmance» (traduction libre) (Saskatchewan, 
Debates and Proceedings, Vol. X/V, 1973-1974, p. 613). M. Richards parla 
longuement en faveur de cette resolution, insistant sur le besoin grandissant 
d'etablir un «service public, qui permettrait a toutes les femmes de beneficier de 
services de garde d'enfants. 

L'honorable G. MacMurchy, qui repondit au nom du gouvernement, men-
tionna qu'un nouveau programme en matiere de garderie etait sur le point d'être 
elabore par le ministere des Services sociaux. Il s'opposa vigoureusement a tout 
ce qui pourrait, selon lui, s'appeler des «services de garde gouvernementaux , , et 
it presenta des arguments en faveur de l'etablissement et de l'exploitation de 
services de garde par les parents eux-memes, et d'une echelle mobile d'aide 
fmanciere visant a repondre aux besoins a cet egard (traduction libre) 
(Saskatchewan, Debates and Proceedings, Vol. XIV , 1973-1974, pp. 623.625). 

La motion de M. Richards ne fut pas retenue par l'assemblee legislative, et 
le nouveau programme fut =nonce, dans le cadre d'une conference de presse 
tenue en 1974, par le ministre des Services sociaux, l'honorable A. Taylor : 

Le nouveau programme permettra d'augmenter l'aide fmanciere 
consentie par le gouvernement au chapitre des garderies. En 
effet, la subvention annuelle actuelle d'environ 200 000 $ sera 
major& a 2 000 000 $ annuellement au cours de la prochaine 
armee fmanciere. Ce programme comprendra la creation 
immediate d'une direction generale des garderies au sein du 
ministere des Services sociaux, laquelle fournira un soutien pour 
la garde des enfants dans un encadrement familial ainsi que dans 
des centres. Cela comprendra une majoration des subventions de 
demarrage, des fonds consentis pour les renovations et des 
subventions lives au revenu (traduction libre) (Taylor, conference 
de presse, 1974). 

M. Taylor precise en outre les objectifs du nouveau programme : 

Preraierement, it faudra accroitre le degre de controle et de 
participation par les parents. Deuxiemement, it faudra s'assurer 
que les enfants beneficient de soins de haute qualite sur le plan 
emotif et physique. Troisiemement, it s'agira de promouvoir et de 
structurer l'elaboration de nouveaux services pour les quartiers 
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et les petites collectivites. Quatriemement, it faudra fournir des 
services de garderie a tous les groupes de revenu et ce, en fonction 
des besoins de l'enfant ou de la famille. Finalement, le pro-
gramme fera l'objet d'un soutien et d'une surveillance continus 
afin de nous assurer que ces besoins et que ces objectifs sont 
respect& (traduction libre) (Taylor, conference de presse, 1974). 

La ligne de conduite administrative etablie a cette époque allait exercer une 
incidence majeure sur revolution des services de garde d'enfants compte tenu de 
la mesure dans laquelle elle venait augmenter la contribution du gouvernement. 
Toutefois, cela ne constituait pas un changement par rapport a l'objectif admis 
visant a faciliter l'acces universel a des places accreditees par le truchement 
d'une aide selective aux families a faible revenu. Madame Martin precise que le 
programme de 1974 «impose au gouvernement de la Saskatchewan un role 
liberal en matiere de bien-etre'. Elle est d'avis que le gouvernement Blakeney, 
s'il n'avait pas refuser de donner son aval a des services universels de garde 
d'enfants finances par l'Etat, aurait pu saisir l'occasion de promulguer des 
dispositions legislatives innovatrices, a l'instar de celles qui avaient caracterise 
la demarche du NPD en Saskatchewan a regard d'autres questions comme les 
soins hospitaliers et medicaux (traduction libre) (Martin, 1989, p. 12). 

Les nouveaux reglements en matiere de garderie ont ete adopt& en 1975 a 
la suite d'un decret en vertu de la Loi sur les services a la famille (Family Services 
Act). Ces reglements, de meme que les modifications subsequentes, constituent 
de servir de normes quant a l'octroi de licences pour les services de garde d'en-
fants en Saskatchewan et ce, en attendant que de nouveaux reglements associes 
a la Loi sur la garde des enfant soient etablis (1989) (Child Care Act). Les regle-
ments sur les garderies (1975) (Day Care Regulations) decrivent le mecanisme 
d'attribution de licences, les types de services ouvrant droit a une licence, les 
normes requises pour l'obtention d'une licence ainsi que les details relatifs aux 
subventions qui peuvent etre versees aux services de garde et aux utilisateurs 
autorises. Les programmes lies aux jardins d'enfants sont exclus des reglements 
et continuent de faire l'objet d'aucune reglementation a rechelle provinciale. 

La direction generale des garderies du ministere des Services sociaux fut 
etablie en 1974, et on lui confera le pouvoir d'administrer les reglements. Pour 
la premiere fois, des conseillers en service de garde d'enfants etaient repartis 
dans diverses regions de la province afin d'aider a relaboration des services ainsi 
qu'a raccreditation et a la surveillance des services de garde d'enfants. 

Les deux types de services de garde admissibles a l'obtention d'une licence 
sont les familles de garde et les garderies. Les familles de garde accreditees 
fournissent des services de garde dans leur propre maison jusqu'a concurrence de 
huit enfants, y compris les leurs, dont rage vane de 6 semaines a 12 ans. Le 
programme de garde en milieu familial a ete mis en oeuvre en 1976, et la garde 
des bebes dans des centres a ete graduellement eliminee en 1977. Les reglements 
ont ete elimines afin de permettre a deux centres de Moose Jaw de continuer a 
fournir des services de garde de bebes, mais l'incidence globale des reglements 
visait a limiter les services de garde de bebes autorises en Saskatchewan aux 
familles de garde autorises. 

Les garderies sont autorisees, en vertu de leur licence, a garder un maxi-
mum de 60 enfants da.ns un quartier donne. Les reglements etablissent une 
distinction entre les jardins d'enfants destines aux enfants de 18 mois a 6 ans et 
les centres pour enfants d'age scolaire ages de 5 a 12 ans, Bien que de nombreux 
centres dispensent des services aux deux groupes d'enfants. Les centres autorises 
doivent etre des organismes a but non lucratif incorpores en vertu de la Loi sur 
les cooperatives (1983) (Co-operatives Act), ou de la Loi sur les societes a but non 
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lucratif (1979) (Non -Profit Corporations Act). Ces centres doivent etre regis par 
un comite dont la composition doit comprendre plus de 50 % de parents 
utilisateurs. Les services de garde prives actuels n'etaient pas assujettis a ces 
conditions pourvu que le nombre de places disponibles de l'etablissement 
demeure le meme. 

L'evolution des services de garde d'enfants en Saskatchewan a la suite de la 
raise en oeuvre du programme de 1974 a exerce une incidence majeure sur le 
parrainage, la quail* les couts et raccessibilite des services. La Saskatchewan 
fut la premiere province a etablir la politique selon laquelle les centres qui 
offraient des services de garde d'enfants devaient etre des organismes a but non 
lucratif diriges par un comite de parents afin d'être admissibles a l'obtention 
d'une licence. L'incidence de cette politique est claire. Aucun nouveau centre 
commercial n'a obtenu de licence apres 1973, et de nombreux services de garde 
prives se tournerent alors vers le parrainage par des comites de parents afin 
d'être admissibles aux subventions. Le Report of the Task Force on Child Care 
(Canada, 1986, p. 50) revele qu'en 1984, 97 % des places disponibles associees a la 
garde des enfants en Saskatchewan etaient parrainees par des organismes a but 
non lucratif, ce qui constitue un taux beaucoup plus eleve que dans toute autre 
province (se reporter a la figure 2.1) 

Figure 1 	 Comparaison entre les provinces des places disponibles dans les services 
de garde d'enfants par auspices - 1984 
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Nota : En Alberta et en Ontario, les services publics de garde d'enfants sont exploit& par les 
municipalites. 
Au Quebec, les services publics de garde d'enfants s'adressent aux enfants d'age scolaire sous 
les auspices du ministere de l'Education du Quebec et des commissions scolaires locales. Its ont 
fait l'objet d'un premier rapport dans redition de 1984 du La situation de la garde de lour au  
Canada. 

Source : Adapte d'apres les statistiques compilees par le Centre rationale d'information sur la garde 
des enfants. 
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L'objectif des decideurs consistait a assurer un maximum de controle et de 
participation par les parents et a leur offrir des options qui leur permettraient de 
choisir le mode de garde pour leurs enfants. En tant que membres de l'associa-
tion qui possede et controle une garderie, les parents sont en mesure de participer 
a l'etablissement des objectifs du programme et a la supervision de leur mise en 
oeuvre. M. Turner decrit ce phenomene comme une creaction typique de la 
Saskatchewan» du fait que dans cette province, les conseils de quartier ont ete 
charges de superviser une gamme de services tels que les colleges communau-
taires et l'aide juridique ainsi que les cliniques de sante (Turner, communication 
personnelle, 1989). 

Le recours au modele de la cooperative quant a la structuration d'un service 
de garde constitue egalement une reaction typique de la Saskatchewan. La mise 
en oeuvre des reglements de 1975 coincidait avec la creation de la direction 
generale du developpement du ministere de la cooperation et du developpement 
cooperatif. Le mandat de cette direction generale consistait a contribuer a 
l'etablissement de nouvelles cooperatives et a fournir un soutien continu. Les 
intervenants du milieu attestent du soutien remarquable que la direction 
generale du developpement a accorde a leurs centres au cours de cette periode 
(Bokshowan, communication personnelle, 1989). 

L'incidence du programme sur la qualite des services de garde est moins 
claire. Chose certaine, la plupart des enfants qui necessitent des services de 
garde sont gardes dans des encadrements non accredites, et les reglements sur les 
garderies ne conferent pas a la direction generale des garderies les pouvoirs 
necessaires qui obligeraient les gardiens prives a obtenir une license et a faire 
l'objet d'inspections. En outre, l'efficacite des reglements repose sur la capacite 
de l'agent responsable des licences a surveiller et a appliquer les reglements. La 
direction generale des garderies a ete mise sur pied avec un personnel compre-
nant un directeur et huit travailleurs responsables de toutes les activites de la 
province. Malgre une charge de travail de plus en plus grande, le nombre 
d'employes demeura le meme tout au long des annees 1970. En 1980, de 
nombreux gardiens exprimerent leur mecontentement en raison des contacts 
limites qu'ils entretenaient avec le personnel de la direction generale (traduction 
libre) (Saskatchewan, Day Care Review, 1980, p. 37). 

Les normes relatives a l'octroi de licences s'articulent autour des exigences 
minimales visant a assurer la sante et a securite des enfants. Dans un article 
qu'il a redige en 1978 intitule «Report from six Provinces», Patrick Redican s'est 
interroge sur la capacite des comites de parents a s'assurer que l'aspect qualite 
est integre au programme. Il mentionnait que l'on se servait des cooperatives de 
parents pour subventionner les carts afferents aux garderies, et que les 
c...membres consacraient la majeure partie de leur temps a s'occuper des 
problemes financiers, ce qui leur laissait peu de temps pour aborder l'aspect 
qualite, notamment en ce qui touche le programme, l'alimentation et la 
formation du personnel» (traduction libre) (Redican, 1978, p. 164). 

Le nouveau programme permit d'accroitre l'aide fmanciere accordee aux 
garderies grace a l'octroi de subventions. Le gouvernement accorde des subven-
tions aux utilisateurs dont le revenu familial redresse est inferieur a un certain 
niveau. Les personnes dont le revenu est superieur a ce niveau sont admissibles 
a des subventions partielles. Toutefois, it existe un revenu maximum au-dessus 
duquel les familles ne peuvent beneficier de subventions. Les frais de garderie 
sont determines par l'exploitant de la famine de garde ou par le comite du centre, 
et la subvention maximale verge a un parent utilisateur correspond a un 
pourcentage de ces frais. Par consequent une partie de ces frais doit etre assumee 
par le parent, peu importe son revenu. En 1979, les personnes qui utilisaient les 
services d'un centre de garde avaient droit a un remboursement de 90 % des frais, 
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ou a un paiement maximum de 150 $ pour les services de garde et de 120 $ pour 
les families de garde accreditees, peu importe le montant le plus bas. A cette 
époque, une famille devenait admissible a une subvention lorsque son revenu 
familial redresse etait de 875 $ ou moins par mois. 

Les services de garde admissibles pouvaient beneficier de subventions de 
demarrage et de subventions annuelles pour acheter de l'equipement ou effectuer 
des renovations. En 1976-1977, les centres devinrent egalement admissibles 
des subventions de supervision speciales pour couvrir les touts lies a l'embauche 
de personnel et a l'achat d'equipement rendus necessaires par l'inclusion 
d'enfants handicapes au sein du programme. 

Les depenses du gouvernement provincial associees aux garderies se sont 
accrues considerablement au cours des annees 1970, passant de 18 854 $ en 1971 
A 2 783 243 $ en 1980. Cela equivaut a une augmentation moyenne annuelle de 
74,2 % (se reporter au tableau 2.1). En depit de cette augmentation, le gouverne-
ment ne consacra, entre 1974 et 1978, qu'une moyenne annuelle de 39 % de ses 
estimations budgetaires approuvees (traduction libre) (Martin, 1988, p. 16). 

Tableau 2.1 	Depenses Rees aux garderies, centres et families de garde 

Cloture de l'annee financiere 

Subventions)  Subventions 

Total Centres Maisons Centres Maisons Augmentation 

1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 

16 291 
29 409 
42 942 
41 426 

112 303 
101 256 
255 744 

48 340 1  
178 1872  
216 283 

NN
N/D 
NN 
NM 
NM 
NM

2 400 
11 150 
7 900 
5 600 

2 563 
11 113 
15 250 
22 274 

232 766 
352 011  

1 517 824 
146 856 

1 486 384 
1 982 140 

N/D 
NN 
NN 
N/D 
NN 
NN 

11 851 
124 605 
339 512 
579 220 

18 854 
40 522 
58 192 
63 700 

345 068 
453 267 
787 818 

1 330 953 
2 011 983 
2 783 243 

NN 
115 
44 

9 
442 

31 
74 
69 
51 
38 

Taus de croissance annuel moyen : 33,3 % 32,6 % 109,4 % 265,6 % 74,2% 

Comprend les subventions de demarrage, de renovation, d'achat d'equipement et de supervision 
speciale. 

2 Comprend les subventions lies aux programmes de formation. 

Nota : 	Au cours de certaines am:4es furancieres, les mordants budgetises pour les garderies n'ont 
pas toujours ete depenses. 

Sources : Saskatchewan. Department of Social Services. (1990). Annual Reports. 
Saskatchewan. Department of Social Services, Day Care Section. (1989). Statistique non 
publiees. 

Au cours de l'annee 1979-1980, le coot total lie aux garderies etait evalue 
5 650 000 $. Les parents utilisateurs contribuerent pour 46,8 % de ce montant 
tandis que les gouvernements federal et provinciaux y consacrerent 53,2 %. De 
cette somme deboursee par les gouvernements, 85,2 % a ete versee aux parents 
sous forme de subventions (traduction libre) (Saskatchewan, Day Care Review, 
1980, p. 108) 

La politique du gouvernement se traduisit par un accroissement des places 
accreditees, accroissement qui ne se comparait pas toutefois au taux d'augmen-
tation des depenses. En 1971, 30 centres offraient 636 places, tandis qu'en 1980, 
on comptait 56 centres pour 2 243 places. Cela represente une augmentation 
annuelle moyenne de 15 %. Les places disponibles dans les families de garde 
accreditees augmenterent a un taux de plus de 200 % par armee entre 1976 et 
1980 pour atteindre un total de 556 (se reporter au tableau 2.2). Toutefois, cette 
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augmentation des places disponibles n'a pas permis de suffice a la demande. La 
Needs Study (Section des enquetes-Achantillons et de la banque de donnees, 1978) 
revela que 91,9 % des enfants de la Saskatchewan qui necessitaient des services 
de garde etaient gardes dans des encadrements assujettis a aucune reglementa-
tion et ce, meme si la plupart des parents auraient souhaite le contraire. Le 
nombre de places necessaires a cette époque etait evalue a 14 227 (traduction 
libre) (Saskatchewan, Day Care Review, 1980, p. 128). Le nombre de places 
accreditees etait egalement bien en-delta du nombre de places promis par 
l'honorable Wes Robbins dans le cadre du debat sur le budget tenu en 1974. II 
indiqua que le programme du gouvernement permettrait de creer 13 500 places 
d'ici 1979 (traduction libre) (Martin, 1979, p. 9). A la fin de la decennie, la 
Saskatchewan partageait avec le Quebec un record peu enviable. En effet, parmi 
l'ensemble des provinces du Canada, ces deux provinces disposaient du plus petit 
nombre de places accreditees par 1 000 enfants ages de moms de 13 ans (se 
reporter au tableau 2.3) (traduction libre) (Saskatchewan, Day Care Review, 
1980, p. 27). 

Tableau 2.2 	 Places disponibles dans les garderies, centres/families de garde 

Annees fmanciere 
se terminant 

Garderies Families de garde 

Places 
Augmentation 
annuelle en % Places 

Augmentation 
annuelle en % 

1971 636 N/D N/D N/D 
1972 691 9 N/D N/D 
1973 884 28 N/D N/D 
1974 963 9 N/D N/D 
1975 1 320 37 N/D N/D 
1976 1 481 12 6 N/D 
1977 1 838 24 117 1 850 
1978 1 803 -2 336 187 
1979 1 957 9 526 57 
1980 2 243 15 556 6 

Tana de croissance annuel moyen 15,0 210,3 

Sources : Saskatchewan. Department of Social Services. (1990). Annual Reports.  
Saskatchewan. Department of Social Services, Day Care Section. (1989). Statistique non 
publi4es. 

Tableau 2.3 	 Nombre absolu de places disponibles et places disponibles par 1 000 
enfants par province aux environs de 1980 

Province 
Places dans les 

garderies 
Nombre de places par 1 000 

enfants ages de moins de 13 ans 

Colombie-Britannique 
Alberta 
Saskatchewan 
Manitoba 
Ontario 
Quebec 
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-gcosse 

22 600 
15 900 

2 799 1  
5 3002  

63 600 
17 1003  
3 120 
8 500 

45 
37 
13 1  
242  
36 
133  
1 9 
45 

i Ne comprend pas les places du ministere de la Saskatchewan du Nord. 
2 Ne comprend pas les places disponibles a Winnipeg. 
3 Ne comprerul pas la garde de jour en milieu familial, les services de garde pour enfants d'age 

scolaire et les maternelles. 

Sources : Saskatchewan. Department of Labour,Women's Division. (1980). Questionnaire returns. 
Interprovincial Comparison - Day Care Facilities, Licensed Full Day Program.  Price 
Waterhouse Associates. 

241 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de la Saskatchewan 

L'accessibilite a des services de garde en province semble s'etre amelioree 
au cours des annees 1970. En 1971, des services autorises de garde d'enfants 
etaient offerts dans six des villes de la Saskatchewan. En 1980, on trouvait des 
etablissements de garde dans 16 centres urbains et villes, sans compter les 
services de garde autorises en milieu familial situ& dans dix autres endroits. 
Toutefois, it faut preciser que plusieurs categories d'enfants disposaient d'un 
acces liraite dans les garderies reglementees, soit les bebes, les enfants d'age 
scolaire, les enfants necessitant des soins particuliers et les enfants autochtones 
(traduction libre) (Saskatchewan, Day Care Review, 1980, p. 79). 

Les annees 1970 constituerent une periode de bouleversements dans 
l'histoire des garderies de la Saskatchewan. Entre 1971 et 1981, 36 garderies 
durent fermer leurs portes (traduction libre) (Martin, 1989, p. 18). Par ailleurs, 
de nombreuses garderies se virent contraintes de fermer apres leur premiere 
armee d'exploitation. Dans l'edition du 29 novembre 1976 du Saskatoon Star 
Phoenix, on faisait kat de la fermeture de deux de ces garderies. L'article 
enumerait les raisons de ces fermetures : l'incapacite des parents membres 
d'exploiter les garderies comme des cooperatives et la syndicalisation de 
certaines garderies. Certains parents estimaient que l'effet de la syndicalisation 
consistait a placer les employes et les parents dans deux camps opposes. Le 
representant syndical enonga ce qui suit : ....le systeme actuel des garderies 
constitue un trop gros fardeau administratif pour les cooperatives dirigees par 
des parents, et it ne permet pas d'obtenir les fonds necessaires. Les personnes qui 
travaillent dans des garderies doivent pouvoir negocier avec le gouvernement...» 
(traduction libre) (Saskatoon Star Phoenix, 1976). 

Marlene Bokshowan est depuis 1975 directrice de la Cooperative de 
garderies exploit& par des parents. Elle est d'avis que les garderies avaient 
tendance a attirer des travailleurs qui epousaient des causes qui s'opposaient a 
l'ordre etabli, et ce phenomene occasionnait parfois des conflits au sein des 
centres. Marlene Bokshowan estime egalement que des centres ont echoue du 
fait que de nombreux directeurs se sont retrouves avec des postes de gestion sans 
avoir beneficie de la formation et du soutien necessaires pour exploiter une 
entreprise efficacement (Bokshowan, communication personnelle, 1989). 

En 1980, 20 % des places disponibles etaient offertes dans le cadre du pro-
gramme sur les familles de garde. A cette époque toutefois, le taux estimatif de 
roulement annuel parmi les gardiens des families de garde s'elevait a 33,3 %. 
L'absence d'avantages sociaux comme l'assurance chi:pillage, les conges de 
maladie et les fonds de retraite jumeles aux longues heures de travail et a un 
taux horaire peu eleve etaient consider& comme etant les facteurs ayant contri-
bue a cette instabilite. De plus, les gardiens des families de garde travaillaient 
isoles sans pouvoir beneficier d'un reseau de soutien (traduction libre) 
(Saskatchewan, Day Care Review, p. 48). 

Les annees 1980 

Apres la mise en place du programme de 1974,1e gouvernement a fait faire 
plusieurs etudes destines a en mesurer les repercussions. La Day Care Users 
Survey de 1977, et le Day Care Needs and Demands Study Report (Division des 
enquetes-echantillons et de la banque de donnees, 1978) ont permis d'obtenir des 
donnees au sujet des utilisateurs de services de garde d'enfants, de leur degre de 
satisfaction et du besoin possible de places supplementaires. En 1979, un comite 
interministeriel a procede a un examen complet de la situation. L'etude qui en a 
result& la Day Care Review (Saskatchewan, 1980) comportait un examen des 
politiques gouvernementales, une revision de l'administration de ces politiques 
en regard des besoins ressentis dans la province pour ces services ainsi que des 
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recommendations touchant les politiques en matiere de garde d'enfants dans les 
annees 1980. Le comite d'examen a utilise les donnees contenues dans des etudes 
precedentes, a procede a des entrevues et a des sondages et a demande aux 
intervenants du milieu des garderies de lui presenter des memoires. Le comite a 
aussi tenu des assemblees publiques en reponse a la demande exprimee par une 
coalition de groupes reunis pour les besoins du programme de mise en valeur des 
collectivit& du Saskatoon Region Community College. 

Le comite d'examen a termine ses travaux en 1980 et a conclu que la 
creation de nouvelles places n'allait pas de pair avec l'augmentation des besoins. 
Le comite declarait que «de plus en plus de familles incluant de jeunes enfants 
eprouvent des difficult& a retenir les services de garde d'enfants de qualite a 
cause de leurs faibles revenus et de l'augmentation continuelle des prix dans le 
domaine de la garde des enfants. L'accessibilite financiere des services de garde 
d'enfants est une question d'importance qui exige la participation et 
l'engagement du gouvernement de la Saskatchewan. (traduction libre) 
(Saskatchewan Day Care Review, 1980, pp. i-ii). 

Les syndicats et les groupes autochtones, les associations professionnelles et 
les associations de revendication, les parents et les travailleurs des services de 
garde en milieu familial et des garderies autoris& avaient presents des 
memoires et des exposés au comite d'examen. En novembre 1980, les 
intervenants en matiere de garde d'enfants, en reponse a une invitation d'un 
groupe base a Saskatoon, le «Action Child Care, a fait front commun pour 
organiser la plus grande manifestation de toute l'histoire de la Saskatchewan sur 
cette question. A l'exterieur du centre oil se tenait le congres annuel du NPD, 
300 personnes se sont rassemblees pour protester contre ce que Pon ressentait 
comme l'incapacite du gouvernement de satisfaire aux besoins exprim& dans la 
Day Care Review. 

Le gouvernement du premier ministre Blakeney n'a pas revise sa politique 
en matiere de garde d'enfants, mais les sommes versees sous forme de 
subventions et d'indemnites ont ete doublees au cours de Penn& fmanciere 1981-
1982. Le nombre de places a augments de 20 % cette annee-la et de 22 % l'annee 
suivante. De plus, le ministere de l'Education a institue un programme de 
formation d'orientation de deux ans. 

Depuis le debut des armees 1970, on militait en faveur de la formation 
d'orientation au niveau de l'education des jeunes enfants (Norman, 1982). En 
1980, les auteurs de la Day Care Review ont constate que le personnel affects a la 
garde des jeunes enfants manquait a la fois d'experience et de formation 
specialisee. La formation exigee en vertu des Day Care Regulations ne concernait 
que le personnel des garderies et se resumait a un cours sur place d'une dur& de 
42 heures. En 1980, un nombre important de gardiens n'avaient pas encore suivi 
ce cours et beaucoup trouvaient qu'il keit insuffisant. (Traduction libre) 
(Saskatchewan, Day Care Review, 1980, pp. 66-68). Ces reserves allaient de pair 
avec les resultats de plus en plus probants obtenus par les chercheurs : pour 
assurer la qualite des soins, it keit important que le personnel regoive une 
formation axee sur reducation des jeunes enfants. 

Le ministre de l'Education a etabli un conseil consultatif qui avait pour 
responsabilite d'elaborer des lignes directrices pour le programme de formation 
des travailleurs des services de garde a l'enfance dirige par le Kelsey Institute de 
Saskatoon. (En 1983, le programme a change de nom pour devenir le programme 
sur reducation des jeunes enfants («Early Childhood Development. - EON). Les 
lignes directrices du conseil consultatif comportaient les recommandations 
suivantes : 
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• Le programme de formation devrait preparer les diplomes a travailler dans 
une variete d'endroits consacres a l'education des jeunes enfants. 

• Cette formation devrait etre basee sur les principes du Kelsey Institute, 
auquel serait affilie un reseau de colleges communautaires qui permettrait 
aux interesses de prolonger leurs etudes n'importe oil dans la province. 

• Le programme devrait inclure aussi bien un cours d'un an menant a un 
certificat qu'un cours de deux ans menant a un diplome. 

• Il faudrait choisir un comite consultatif qui constituerait un groupe 
representatif des besoins et des preoccupations de la clientele possible. 

Margaret Neil, une travailleuse sociale qui possedait de l'experience comme 
directrice de garderie et qui etait un membre actif des associations profession-
nelles et des groupes de revendication, a ete nommee directrice du programme. 
Avec l'aide des deux enseignants qui completaient l'equipe de formation, elle a 
elabore un programme qui respectait les lignes directrices etablies par le conseil 
consultatif et les 20 premiers etudiants se sont inscrits a l'automne de 1981. Bien 
que le personnel ait change et que le contenu du cours ait evolue pour repondre 
aux besoins nouveaux, le programme ECD continue d'être le programme le plus 
populaire offert aux etudiants du niveau postsecondaire qui entrent dans le 
reseau d'instituts et de colleges communautaires de la province. 

Bien que les repercussions du programme de formation ECD sur la qualite 
des soins et sur les progres du professionnalisme dans la province n'aient pas ete 
mesurees objectivement, on peut tirer certaines conclusions sur l'influence de 
cette formation. L'experience pratique s'acquiert tout au cours du programme en 
raison du fait que les etudiants doivent faire thus les ans, pendant le tiers de 
l'annee, un stage de travail dans un service de garde d'enfants de la province. Les 
responsables de la garde d'enfants ont ouvert leurs garderies et leurs services de 
garde en milieu familial aux etudiants, ce qui facilite un echange ininterrompu 
de renseignements et d'idees. La plupart des etudiants ont trouve du travail dans 
les garderies, mais les services de garde en milieu familial, les jardins d'enfants, 
les programmes hospitaliers et les programmes d'intervention precoce, pourvu 
qu'ils aient ete autorises, ont egalement fourth des occasions d'emploi. Pour 
engager du personnel, beaucoup de garderies, particulierement dans les villes, 
exigent au moires deux ans de formation ECD dans les annonces qu'elles font 
paraitre. Jane Wolf, qui possede des annees d'experience comme directrice de 
garderie, est absolument claire a ce sujet : «C'est la formation qui a change 
considerablement la qualite des soins que nous donnons. Je ne pourrai jamais 
assez dire a quel point cela a rendu ma ta.che de directrice plus facile). (Wolf, 
communication personnelle, 1989). Toutefois, les reglements provinciaux, qui 
n'ont pas encore ete mis a jour, ne reconnaissent toujours pas le programme ECD 
comme le niveau minimal de formation exige des personnes employees a la garde 
des enfants. 

L'Universite de Regina et l'Universite de la Saskatchewan a Saskatoon 
offrent un cours de specialisation en education des jeunes enfants, cours qui fait 
partie du baccalaureat en education. Ces programmes ont pour but de preparer 
l'etudiant a travailler principalement dans le systeme scolaire de la province, 
quoiqu'un certain nombre de diplomes travaillent dans des services de garde 
d'enfants. Les jardins d'enfants des deux universites, qui ont ete etablis pour 
donner a l'etudiant une formation en milieu de travail, sont maintenant ferules. 

En 1982, le gouvernement progressiste-conservateur du premier ministre 
Grant Devine prenait le pouvoir. Vann& suivante, le nouveau ministre des 
Services sociaux, l'honorable Gordon Dirks, reclamait un nouvel examen des 
services de garde d'enfants, examen dont la coordonnatrice serait, cette fois-ci, sa 
secretaire parlementaire, Jo-Ann Zazelenchuk. Un document de travail a ete 
prepare pour donner une idee generale des questions a etudier et des audiences 
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Aimee Places 

1974/75 1320 
1975/76 1499 
1976/77 1961 
1977/78 2156• 
1978/79 2505 
1979/80 2791 
1980/81 3263 
1981/82 3914 
1982/83 4777 
1983/84 5066 
1984/85 5453 
1985/86 5524 
1986/87 5748 
1987/88 5628 
1988/89 5492 1  

Augmentation du % 
par rapport a 

l'annee precedente 

N/D 
14 
31 
10 
16 
11 
17 
20 
22 

6 
8 
1 
4 

(2) 
(2,5) 

Subventions Indemnitks 

112 
101 
258 

59 

303 
255 
143 
490 1271 

232 
352 
529 

766 
010 
674 
461 

186 086 1 825 895 
201 538 2 526 108 
345 664 2 906 785 
864 264 5 322 835 
728 430 7 664 355 
734 376 8 580 981 
859 830 9 824 650 
785 030 10 270 400 

1 306 790 10 318 200 
1 244 660 11 135 963 
1 403 911 10 595 261 
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publiques ont ete tenues. En juin 1984,1e rapport Zazelenchuk, intitule 
Directions for Child Care in Saskatchewan, a ete publie. On trouvait dans ce 
rapport un examen de la contribution fmanciere du gouvernement par rapport 
aux places et aux besoins existants et une recommandation selon laquelle «un 
nombre limite de nouveaux modes de services de garde prives* pourraient etre 
admis afire de repondre aux besoins croissants de places et pour offrir aux parents 
davantage d'options dans le choix d'un service de garde (traduction libre) 
(Zazalenchuk, 1984, p. 20). 

Ace sujet, des groupes de revendication ont organise une campagne de 
protestations contre la recommandation visant a permettre l'etablissement de 
services de garde prives, et le gouvernement Devine ne prit aucune mesure pour 
modifier ses politiques en matiere de garde d'enfants a cette époque. Les sommes 
consacrees aces services refletaient la deterioration de l'economie de la 
Saskatchewan, eprouvee par la diminution des marches d'exportation mondiaux 
pour ses produits, par les taux d'interet eleves et par la secheresse. En 1986, le 
gouvernement remplaca la subvention annuelle d'equipement par une 
subvention d'exploitation par place que les garderies recevaient chaque mois, et 
les services en milieu familial, chaque armee. II s'ensuivit que la proportion de 
financement accord& directement aux services augmenta en proportion des 
paiements d'indemnites aux utilisateurs (voir tableau 2.4). 

Tableau 2.4 	Depenses et places pour les services de garde d'enfants, 1974/75 - 1988/89 

En voie de realisation depuis le 31 mars 1989 - 547 nouvelles places. 

Nota : 	Les chiffres qui apparaissent entre parenthkses representent des diminutions. 

Sources : Saskatchewan. Department of Social Services. (1990). Annual Reports. 
Saskatchewan. Department of Social Services, Day Care Section. (1989). Statistique non 
publikes. 

Tous les utilisateurs de services autorises qui retmissent les conditions 
fmancieres voulues sont habilites a recevoir une indemnite et it semble que le 
gouvernement ait tente de contenir les depenses assujetties a cette politique en 
limitant le nombre de places autorisees. Depths 1984, le nombre de places 
disponibles dans les garderies ou dans les services en milieu familial a tres peu 
augment& De plus, l'indemnite maximale qui puisse etre payee, c'est-a-dire 
235 $, n'a pas change depuis 1982 (voir tableaux 4 et 5)). De 1982 a 1988, les frais 
payables par les utilisateurs (moyenne provinciale) pour la garde en milieu 
familial a augment& passant de 250 $ a 300 $, alors qu'il passait de 210 $ a 300 $ 
pour les garderies (traduction libre) (Martin, 1988, p. 31). 
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Tableau 2.5 	Places pour la garde d'enfants en Saskatchewan, 1974-1989 

Armee Nombre de Nombre de places Places dans Les familles 
@ 31 mars garderies dans les garderies families de garde de garde 

1974/75 41 1320 N/D N/D 
1975/76 43 1493 2 6 
1976/77 50 1858 44 103 
1977/78 48 1803 112 353 
1978/79 51 1979 159 526 
1979/80 60 2243 166 548 
1980/81 65 2929 175 613 
1981/82 74 3098 233 816 
1982/83 81 3373 294 1404 
1983/84 79 3418 300 1648 
1984/85 83 3620 324 1833 
1985/86 84 3632 327 1892 
1986/87 92 3698 345 2050 
1987/88 92 3702 346 1926 
1988/89 93 3710 297 1782 

Nota : Avant 1984, les places disponibles et is budget des services de garde dans is nord de la 
Saskatchewan relevaient du ministere du Nord de la Saskatchewan. La responsabilite du 
programme de garde d'enfants du rwrd a ete transferee aux Services sociaux en 1984. La 
premire garderie du mord de la Saskatchewan a ete autorisee en 1974/75. Apres la 
concentration par fusion en 1984,   it y avail huit garderies et quelques services de garde en 
milieu familial. 

Source : Saskatchewan Social Services, Day Care Section. (1989). Statistiques non publMes. 

Le Child Care Act a ete vote par l'assemblee legislative de la Saskatchewan 
en 1989, et c'est la premiere fois que la province possede une loi qui traite 
particulierement de la question des services de garde d'enfants. Les dispositions 
importantes de la loi sont expliquees par le ministere des Services sociaux de la 
Saskatchewan de la facon suivante : 

• Toutes les garderies doivent etre autorisees par les autorites. Meme si 
l'on avait l'intention d'assujettir les garderies aux reglements existants, les 
dispositions de ces reglements etaient inapplicables; c'est pourquoi de 
nombreuses garderies fonctionnent sans autorisation dans la province. 

• Etablissement d'une infraction pour ceux qui contreviennent a la Loi 
ou aux reglements. 

• L'obtention d'une autorisation est facultative pour la garde en milieu 
familial de huit enfants ou moins. Si la famille de garde accueille plus de 
huit enfants, elle peut soit obtenir une autorisation pour tenir une garderie, 
soit accueillir moins d'enfants ou cesser d'en accueillir. 

• Capacite d'autoriser l'exploitation de garderies tenues par des 
organismes et des organisations a but non lucratif. Selon les 
reglements actuels, le ministre peut exempter ce genre de garderies de cette 
obligation quand le conseil d'administration est dirige en majorite par des 
parents. 

• Capacite d'autoriser l'exploitation de garderies a but lucratif. La Loi 
prevoit les conditions necessaires a la creation d'un comite consultatif de 
parents si le conseil d'administration de la garderie n'est pas forme en 
majorite de parents. 
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• Capacite du ministre de reserver une proportion des places dans un 
etablissement pour des enfants dont les parents sont admissibles 
des indemnites gouvernementales. 

• Dispositions visant a l'etablissement de reglements s'appliquant 
tous les aspects des normes, des autorisations, de l'exploitation des 
etablissements, des subventions et des indenuthes. 

Cette loi provinciale a ete presentee en prevision de l'adoption du projet de 
loi federal C-144 qui aurait permis de faire acceder au programme de frais 
partages des garderies dirigees par des interets prives dans les provinces. 
L'election federale de 1988 a eu lieu et le projet de loi C-144 n'a pas ete adopt& 

D'autres politiques du gouvernement federal ont eu des repercussions sur 
les faits nouveaux qui sont survenus en Saskatchewan au cours de la decennie 
qui vient de s'ecouler. Le Groupe d'etude sur la garde des enfants, preside par le 
Dr Katie Cooke, a presente son rapport en 1986 (Canada, Condition feminine, 
1986). De nombreux groupes de la Saskatchewan avaient presente des memoires 
au Groupe d'etude, y compris le groupe Action Child Care, le Saskatchewan 
Action Committee on the Status of Women, la Saskatchewan Government 
Employees Union, le groupe Saskatchewan Working Women, et 
Jo-Ann Zazelenchuk.En 1985, un groupe d'etude parlementaire, le Comite 
special sur la garde d'enfants, a ete etabli. Au cours des audiences tenues en 
Saskatchewan, 59 groupes et particuliers ont presente des memoires. Le 
memoire du gouvernement de la Saskatchewan etait intitule «Future Directions 
for Day Care in Saskatchewan.» (Saskatchewan, 1986, juin). 

La Caisse d'aide aux projets en matiere de garde des enfants (CAPGE), qui 
est administree par Sante et Bien-etre social Canada, a ete utilisee par un certain 
nombre de groupes pour mettre sur pied des programmes nouveaux dans la 
province. Ceux-ci comprennent un projet-pilote pour les besoins speciaux, les 
soins d'urgence a domicile, l'emploi d'une personne-ressource en matiere de garde 
d'enfant a la bibliotheque municipale de Regina, un programme pour la garde des 
enfants autochtones et des conferences. 

tre les changements apportes aux politiques gouvernementales au cours 
des annees 1980, it y a egalement eu des initiatives importantes prises par les 
groupes de specialistes et les groupes de revendication. Le Saskatoon 
Community Development Program, qui avait organise des groupes d'interesses 
en vue de faire pression pour obtenir des audiences publiques devant le Day Care 
Review Committee, organisa ensuite un groupe de revendication appele Action 
Child Care. Ce groupe s'est engage dans ('education du public eta exerce sans 
relache des pressions visant a l'obtention d'un financement gouvernemental 
accru. Selon Judith Martin, le groupe Action Day Care a contribue a convaincre 
le gouvernement de doubler le budget de 1981 pour la garde des enfants. Action 
Child Care a aussi joue un role lors du congres de fondation de l'Association 
canadienne pour la promotion des services de garde a l'enfance, a Winnipeg, en 
1982. Il a obtenu suffisamment de fonds pour y envoyer une delegation de 60 
personnes et Judith Martin en est devenue la premiere presidente nationale. 

La Regina Day Care Association a ouvert un bureau en 1984 et a fait 
paraitre un bulletin bimensuel. Les directeurs de garderies des districts de 
Regina-Moose Jaw et de Saskatoon s'organiserent pour se soutenir mutuellement 
et pour defendre leur cause. Des personnes responsables de l'exploitation de la 
garde autorisee en milieu familial ont forme des organisations communautaires 
qui jouent le role de groupes de soutien; elles ont egalement pris des dispositions 
pour offrir une formation d'orientation aux etudiants et elles ont publie 
regulierement des bulletins tout en parrainant des manifestations speciales pour 
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les families qui utilisent leurs services. En 1984, les syndicats, les groupements 
feminins et les groupes representant les services de garde d'enfants de Regina ont 
organise la Regina Day Care Coalition pour exprimer leur opposition a 
l'etablissement de garderies a but lucratif. 

Pendant toute cette decennie, les groupes de revendication en matiere de 
services de garde ont reagi rapidement aux questions et aux evenements 
concernant la garde des enfants. Its ont reclame la participation du public a 
l'examen de 1984, fait pression sur le gouvernement pour qu'il ouvre les reunions 
au public et fait connaitre leur reaction au rapport lorsqu'il a ete publie. Its ont 
presents des memoires au groupe d'etude parlementaire (le Comite special sur la 
garde d'enfants) en 1986 et ont formule des critiques en reponse au rapport du 
comite en 1987. Lors de l'election de 1986, les groupes de revendication ont reuni 
des trousses d'information et fait circuler des documents, Hs ont organise des 
reunions generales de candidats et ont participe a des causeries diffusees sur les 
ondes de la radio ou de la television. La Regina Day Care Coalition a lathe des 
ballons et fait paraitre des depliants portant le slogan «votons pour les 
garderies.. 

Judith Martin croit que le mouvement de revendication sur les services de 
garde a atteint sa maturite politique au cours des =tees 1980 et qu'il est 
responsable d'une veritable sensibilisation du public a cette question. Elle 
affirme que «Le mouvement de revendication a elabore une analyse qui a 
clairement relie les lacunes constatees dans la qualite de la garde d'enfants au 
fait que ce service avait ete constitue comme un service payant. Il etait ainsi plus 
facile de justifier et d'expliquer la raison d'être d'un financement a caractere 
universel. (Martin, 1989). 

L'un des evenements les plus importants des annees 1980 a ete la fondation 
de la Saskatchewan Child Care Association (SCCA) en janvier 1988. Toutes les 
personnes interessees a la garde des enfants constatent depuis bien des annees 
que l'existence d'une organisation provinciale est necessaire, mais les premiers 
efforts en ce sens ont echoue, ce qui est attribuable a la diversite qui existe au 
sein du mouvement eta la distance entre les garderies. La SCCA a vu le jour 
grace a un projet d'Action Child Care, finance par le gouvernement federal et mis 
sur pied pour enqueter sur les besoins existants, demander des commentaires sur 
le sujet et tenter d'etablir des ponts entre les differentes regions de la province et 
entre les divers groupes interesses, tels les exploitants des services autorises de 
garde en milieu familial, le personnel des garderies, les membres des groupes de 
revendication, les parents et les educateurs. L'association s'est donne des 
objectifs concernant le statut et les normes au sein de la profession ainsi que la 
defense de la cause et la sensibilisation du public. Grace a des fonds du 
Secretariat d'Etat, la SCCA a ouvert un bureau a Saskatoon, oil le coordonnateur 
est un employe remunere, et elle a entrepris des projets tels que l'envoi regulier 
d'un bulletin aux membres, le parrainage de conferences et l'organisation 
d'ateliers extension. 

D'autres groupes, particulierement ceux dont les interets sont mal servis, 
comme les families rurales et autochtones, ont aussi participe au mouvement de 
revendication sur les services de garde au cours de la decennie qui vient de 
s'ecouler. Environ la moitie de la population de la Saskatchewan demeure a 
l'exterieur des principaux centres urbains, mais seulement 20 % des places 
autorisees sont offertes aces families. De plus en plus de femmes vivant en 
milieu rural travaillent, soit en exergant une occupation a l'exterieur de la ferme 
pour augmenter le revenu familial, soit en participant directement 
l'exploitation agricole. Beaucoup de femmes se voient forcees de choisir entre 
deux solutions : amener leurs enfants avec elles lorsqu'elles font un travail 
agricole ou les laisser sans supervision a la maison. L'exploitation d'une ferme 
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exige de nos jours l'emploi d'equipements lourds et de produits chimiques 
dangereux et les statistiques sur les accidents refletent ces situations. De 1979 a 
1984, le nombre d'enfants hospitalises a la suite d'accidents sur la ferme se 
repartissait comme suit : 

• Des nouveau-nes aux enfants de quatre ans : 93 
• Enfants de cinq a quatorze ans : 324 (Women's Legal Education Fund, 

Saskatchewan Branch, 1989). 

Depuis les dix dernieres annees, les groupes autochtones ne cessent de 
demander qu'on leur procure les services de garde d'enfants appropries aux 
besoins de leurs families. Bien qu'il y ait des garderies pour enfants autochtones 
a Regina, a Saskatoon et dans plusieurs autres communautes, it n'y en a pas sur 
les terres autochtones relevant de l'autorite federale. En 1981, le Saskatchewan 
Native Day Care Committee a ete mis sur pied pour etudier la question des 
services necessaires aux families autochtones. Le comite determina les deux 
objectifs de ces services : permettre aux parents de poursuivre leur formation et 
fournir un type de garde d'enfant qui insufflerait aux jeunes enfants une fierte et 
une conscience de leur appartenance culturelle. A la fin des annees 1980, le 
conseil tribal de Meadow Lake donna le coup d'envoi a un projet finance par la 
Caisse d'aide aux projets en matiere de garde des enfants, projet visant a offrir 
des services de garde d'enfants a neuf bandes autochtones vivant dans la region 
immediate en meme temps qu'un programme de formation de quatre ans. 

Des conferences provinciales annuelles sur la garde d'enfants ont ete tenues 
en Saskatchewan depths la fin des annees 1970. D'abord fmancees et mises sur 
pied par la Day Care Branch du ministere des Services sociaux, ces conferences 
sont maintenant organisees par le personnel des services de garde d'enfants et 
par les parents a l'interieur de la communaute hote et elles sont auto-financees. 
Parmi les principaux conferenciers qui ont ete entendus au cours des dernieres 
annees se trouvent des personnalites bien connues, comme Kathleen Gallagher 
Ross, le Dr Chris Nash, Sandra Griffin, le Dr Betty Jones et le Dr Margie 
Mayfield. Pres de 600 personnes oeuvrant dans le domaine de la garde d'enfants 
se sont inscrites aux conferences qui ont ete donnees a la fin des annees 1980. 

Aujourd'hui, la Saskatchewan possede un grand nombre de services de 
garde d'enfants de grande qualite. Malgre des ressources financieres limitees, les 
parents ont investi le temps et l'effort necessaires pour apporter la stabilite a un 
systeme qui repose sur leur participation et les gardiens des services de garde en 
milieu familial et des garderies temoignentjournellement de leurs aptitudes 
professionnelles. 
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Chapitre 3 

SURVOL DE LA LEGISLATION SUR LA GARDE 
DES ENFANTS EN SASKATCHEWAN 

On trouvera dans la section qui suit une vue d'ensemble et une breve discussion 
des sujets suivants : 
1. les roles et les responsabilites des divers ministeres gouvernementaux 

responsables des programmes relatifs a la garde des enfants en 
Saskatchewan; 

2. les lois pertinentes en ce qui concerne les etablissements de garde d'enfants 
ainsi que la formation et la delivrance de certificats aux educateurs qui 
oeuvrent aupres des jeunes enfants; 

3. la capacite d'accueil globale dans les etablissements de garde d'enfants et 
l'accessibilite des places pour la garde des enfants; 

4. l'accessibilite de programmes specialises de garde d'enfants, comme les 
programmes pour les enfants ayant des besoins speciaux et les programmes 
pour enfants autochtones; 

5. les indemnites et subventions gouvernementales offertes aux familles et 
aux exploitants des garderies en Saskatchewan; 

6. le cad de la garde des enfants; 
7. les salaires et les conditions de travail des educateurs qui oeuvrent aupres 

des jeunes enfants en Saskatchewan; 

8. les associations professionnelles ou autres qui assurent des services de 
soutien aux personnes interessees a la garde des enfants. 

La garde des enfants : lois et structure organisationnelle 
provinciales 

Les programmes de garde d'enfants sont autorises et finances par le 
ministere des Services sociaux de la Saskatchewan (voir l'Annexe A pour un 
glossaire des types de garde). Avant 1975, le Child Welfare Act (1969) permettait 
d'exercer une autorite legislative limit& en matiere de surveillance des services 
de garde d'enfants. En 1975, les Day care Regulations ont ete mis en vigueur 
dans le cas des services de garde en milieu familial. Ces reglements, qui 
regissent la disposition des subventions et des indemnites, prevoient aussi des 
normes pour l'autorisation et l'approbation de ces services. 

Le financement des services de garde d'enfants en Saskatchewan depend de 
l'administration centrale. Les indemnites et les subventions sont gerees par un 
service provincial situe a Regina. Les services d'autorisation et de consultation 
sont offerts par region. Les bureaux regionaux sont situ& a Regina, Saskatoon et 
LaRonge et it y a des bureaux secondaires a Moose Jaw et a Prince Albert (pour 
plus de details sur les programmes de garde d'enfants de la Saskatchewan, voir 
l'Annexe A). 
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Programmes de garde d'enfants 

Le programme de garde d'enfants est administre par le ministere des 
Services sociaux, sous l'autorite legislative du Family Services Act (1975). Les 
Day Care Regulations ont ete approuvees par le decret 1239/75 et publies dans la 
gazette du 5 septembre 1975 conformement a l'article 87 du Family Services Act 
(1975), qui donne au Lieutenant gouverneur le pouvoir d'etablir des reglements. 

Void les deux objectifs de ce programme : 

1. faciliter la mise en place de solutions de rechange en matiere de garde 
d'enfants pour les parents qui ont besoin des services de garde d'enfants; 

2. fournir une aide financiere aux families a revenu limits qui ont besoin de 
service de garde d'enfants lorsqu'ils travaillent, suivent des cours ou un 
programme de formation ou lorsque se presente un besoin special dument 
evalue. 

Trente et un employes et deux services fonctionnels - expansion des services 
et paiements des indemnites - permettent de faire fonctionner le programme de 
garde d'enfants. Le personnel comprend trois employes du bureau central, 18 
preposes aux indemnites, huit preposes a l'expansion et un commis/reception-
niste dans chacun des bureaux exterieurs de Regina, Saskatoon et Prince Albert. 
Void les adresses de ces bureaux : 

• Regina Regional Day Care Staff 
1914 Hamilton Street 
Regina, Saskatchewan 
Telephone : 565-4980 

• Saskatoon Regional Day Care Staff 
122-3rd Avenue North 
Saskatoon, Saskatchewan 
Telephone : 664-6071 

• Prince Albert Regional Day Care Staff 
101-15th Street East 
Prince Albert, Saskatchewan 
Telephone : 763-7444 

La Day Care Branch autorise l'exploitation des garderies et approuve les 
services de garde en milieu familial. 

Services de garde A l'enfance 

La plupart des services de garde a l'enfance sont offerts dans des garderies. 
La garde des bebes est assumee principalement par les services de garde en 
milieu familial tandis que des projets-pilotes specialises sont elabores pour 
s'assurer de l'efficacite de nouveaux modes de garde. La garde des enfants d'age 
scolaire peut se faire dans des etablissements ou l'on retrouve des garderies pour 
enfants d'age prescolaire aussi bien que d'age scolaire, ainsi que des 
etablissements qui comprennent exclusivement une garderie pour enfants d'age 
scolaire. 

Le tableau 3.1 indique le nombre de places disponibles (capacite d'accueil 
totale) en meme temps que les inscriptions de 1988. Les ratios gardien/enfants 
apparaissent pour chaque groupe d'age, et la taille maximum du groupe et les 
dimensions de l'etablissement sont egalement indiques. 
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Tableau 3.1 	 Type de programme autorise par caracteristique pertinente 

Type Age de l'enfant 

Ratio 
gardien/ 
enfants 

Taille totale 
maximum 
du groupe 

Nbre. total 
maximum 
d'enfants/ 

etabliggement Capacite 

Inscr. 
d'accueil 

1988 

Garderie 
Babes <18 mois 1:3 N/D N/D 46 46 
Tout-petits 18-30 mois 1:5 N/D 60 
Age prescolaire 31 mois-6 ans 1:10 N/D 60 3 0601  3 198 1  
Age scolaire 6-12 ans 1:15 N/D 60 616 656 

GMF 
Sebes/tout-petits 6 sem.-30 mois 1:3 N/D N/D 309 309 
Age prescolaire 31 mois-6 ans 1:5 8 N/D 1 245 1 245 
Age scolaire 6-12 ans 1:8 8 N/D 300 300 

I Total combine pour les tout petits et pour les enfants d'age prescolaire. II n'y a pas de chiffres 
separes pour chaque groupe d'dge. 

Nota : Garde en groupe pour les plus de 18 mois avec permission speciale seulement. 

Sources : Saskatchewan. Department of Social Services. (1975). Day Care Regulations. 
Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire  
Provincial/Territorial.  (1988). Statistiques non publiees. Saskatchewan. Department of 
Social Services, Day Care Branch. 

Les Day Care Regulations de 1975 limitaient le nombre de services de garde 
autorises aux organisations a but non lucratif dirigees par des parents. Plusieurs 
centres qui existaient avant la mise en vigueur des reglements sont toujours 
autorises. On trouvera au tableau 3.2 une vue d'ensemble du nombre de places 
disponibles pour chaque formule de parrainage. Dix pour cent des places des 
services de garde sont reservees pour les programmes pour enfants ayant des 
besoins speciaux. Les services prives non autorises de garde d'enfants ne sont pas 
actuellement supervises par le ministere des Services sociaux. (Le Child Care 
Act (1989) prevoit que l'obtention d'une autorisation sera obligatoire pour tous 
les services de garderies. Par consequent, les services de garde a l'enfance seront 
assujettis a des reglements normalises pour l'obtention des autorisations, quelle 
que soit la formule de parrainage - voir Supplement, Chapitre 5.) 

Tableau 3.2 	 Nombre de places offertes dans les etablissements autorises, a but lucratif 
ou non 

Type 

Capacity d'accueil 

A but lucratif Sans but lucratif 

Garderie 
Babes 0 46 
Tout-petits et age prescolaire 69 2 991 
Age scolaire 15 601 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
Provincial/Territorial. 

Le tableau 3.3 indique la repartition urbaine/rurale des places autorisees. 
Plus de 50 % de la population de la Saskatchewan vit dans des communautes 
rurales de moms de 5 000 habitants. Environ 17 % des services de garde 
d'enfants sont offerts dans ces communautes. Le gouvernement provincial veut 
accorder la priorite, dans l'expansion des services de garde, a l'accroissement des 
services en milieu rural. 
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Tableau 3.3 	Repartition urbaine/rurale des places autorisees 

Milieu rural Milieu urbain 
(<5 000) (>5 000) 

Autorisees : Garderie 
Babes 6 40 
Tout-petits et age prescolaire 510 2550 
Age scolaire 57 559 

Autorisees : GMF 
Babas 62 247 
Tout•petits et age prescolaire 248 988 
Age scolaire 60 240 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
Provincial/Territorial. 

Financement des services de garde a l'enfance 

A l'heure actuelle, toutes les garderies autorisees et thus les services 
approuves de garde en milieu familial sont admissibles au fmancement 
gouvernemental. Les parents admissibles, dont le revenu est conforme aux 
exigences en vigueur, peuvent demander qu'une portion de leurs frais de garde 
d'enfants soit remboursee. Diverses subventions peuvent etre obtenues pour les 
services de garde en milieu familial et les garderies. Les parents qui utilisent les 
services d'etablissements autorises, soit en garderie, soit en milieu familial, 
peuvent demander que leurs frais de garde d'enfants soient rembourses s'ils ont 
besoin des services de garde a cause de leur travail, des cours qu'ils suivent, ou 
pour d'autres raisons speciales. Le montant de l'indemnite est calcule sur une 
echelle mobile basee sur le revenu brut de la famille, sur la taille de la famille et 
sur les frais de garde d'enfants. Le revenu limite pour obtenir un remboursement 
complet, dans une famille biparentale ou monoparentale, est un revenu mensuel 
brut de 1 500 $ plus 100 $ par enfant. Pour chaque tranche de 40 $ que la famille 
gagne au-dela de ce montant, la somme de 10 $ est deduite du montant maximum 
disponible. Si la famille fait garder deux ou trois enfants, l'indemnite par enfant 
est reduite d'environ 10 $ pour chaque tranche de revenu de 80 $ ou de 120 $ 
respectivement, au-dela du revenu limite. Pour les families admissibles, 
l'indemnite couvrira 90 % des frais de garde d'enfants, jusqu'a un maximum de 
235 $ par mois par enfant. 

Le tableau 3.4 indique les taux d'indemnisation maxima et les frais 
mensuels moyens. Il a ate impossible de connaitre le nombre total d'enfants dont 
les frais de garde sont rembourses. 
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Tableau 3.4 	 Taux d'indemnisation maxima et frais moyens par mois 

	

Indemnite 	Frais moyens 

	

maximum 	par mois 
Types de garde 
	 $ 	 $ 

Autorises : Garderie 
Bebes 	 235 	 N/D 
Tout-petits 	 235 	 360 
Age prescolaire 	 235 	 354 
Age scolaire 	 235 	 246 

Autorises : GMF 
BA& 	 235 	 315 
Tout-petits 	 235 	 310 
Age prescolaire 	 235 	 308 
Age scolaire 	 235 	 280 

Source : Saskatchewan. Department of Social Services, Day Care Branch. (1988,20 octobre). 
Statistiques non publi4es. 

Diverses indemnites peuvent etre accordees aux garderies et aux services de 
garde en milieu familial, indemnites qui s'appliquent a des depenses courantes 
ou particulieres relives a la garde des enfants. Le ministere des Services sociaux 
de la Saskatchewan fournit une subvention d'exploitation de 20 $ par place 
autorisee par mois aux garderies autorisees a but non lucratif. Le Ministere 
fournit aussi les subventions suivantes : 

1. Une subvention de demarrage, payable une fois seulement, pour les 
garderies a but non lucratif et les services de garde en milieu familial, 
subvention de l'ordre de 600 $ par place, pour couvrir les depenses 
occasionnees par l'ouverture d'une nouvelle garderie ou l'agrandissement 
d'une garderie existante; pour un service autorise de garde en milieu 
familial, le montant est de 200 $ et s'applique a l'achat d'equipement et de 
fournitures. 

2. Des subventions de supervision pour les cas speciaux, de l'ordre de 200 $ par 
enfant, pour aider a couvrir les frais occasionnes par la supervision 
d'enfants handicapes. 

3. Des subventions d'equipement pour des besoins speciaux, de l'ordre de 50 $ 
par enfant par mois pour l'achat d'equipement special dont ont besoin les 
enfants affect& d'incapacites diverses. 

4. Des subventions d'equipement pour les services de garde en milieu familial, 
de l'ordre de 50 $ par place par armee, pour l'achat d'equipement et de 
fournitures apres la premiere annee d'exploitation. Le calcul de la 
subvention est base sur le nombre moyen d'enfants qui frequentent le 
service de garde tout au cours de l'annee. 

5. Des subventions speciales pour le nord de la Saskatchewan. 

• 	Des subventions d'aide au transport, de l'ordre de 20 $ par utilisateur par 
mois, peuvent etre accordees au besoin. 
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• Des subventions de formation peuvent etre accordees pour les wilts relies au 
personnel, aux installations et aux personnes-ressources qu'il faut engager 
pour former le personnel des garderies et des services de garde en milieu 
familial. 

• On offre des subventions de demarrage de 300 $ par service de garde en 
milieu familial, subventions qui sont payables une Lois seulement. 

Le personnel affecte a la garde des enfants 

Tous les employes de garderies doivent actuellement (1988) suivre un cours 
d'orientation de 40 heures sur la garde des enfants. De plus, des programmes 
d'un an et de deux ans en education des jeunes enfants sont offerts par le 
Saskatchewan Institute of Applied Science and Technology. 

A l'heure actuelle, it n'y a pas de reglement qui s'applique a la formation de 
ceux qui fournissent des services de garde en milieu familial, et l'on ne trouve 
aucun programme de formation dans la province. 

En Saskatchewan, le salaire minimum est presentement (1988) de 4,50 $ 
l'heure. Les personnes employees a la garde des enfants gagnent en moyenne 7 $ 
rheum. Les salaires et avantages sociaux offerts aux employes des services de 
garde sont determines par les conseils d'administration a but non lucratif, formes 
de parents, qui dirigent les garderies. 

Les associations de services de garde a l'enfance 
La Saskatchewan Child Care Association et la Regina Day Care Directors 

Incorporated sont des associations de benevoles qui defendent les interets des 
specialistes et militent en faveur du perfectionnement professionnel pour les 
particuliers qui travaillent dans le domaine de la garde d'enfants. En outre, it y a 
environ cinq autres associations qui representent les interets du milieu de 
reducation des jeunes enfants en Saskatchewan. 

• La Regina Day Care Association. 

• La Regina Family Day Care Association. 

• La Moose Jaw Family Day Care Association. 

• La Saskatoon Family Day Care Association. 

• La Prince Albert Family Day Care Association. 
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Annexe A 

GLOSSAIRE DES DEFINITIONS 

En Saskatchewan, les programmes de garde d'enfants se classent en deux 
categories distinctes : les services de garde elementaires autorises et les services 
complementaires. A l'interieur de chaque categorie, it y a differents types de 
programmes. 

Types de services de garde elementaires autorises 

1. La garde en groupe en garderie (GGG) consiste en une garde en groupe 
assuree aux enfants dans une installation autre qu'une residence privee. La 
taille des groupes peut varier. 

2. La garde en milieu familial (GMF) est un service de garde d'enfants 
fourth dans une residence privee autre que le domicile de l'enfant. 

3. La garde des bebes est un service de garde offert pour les enfants de 0 a 18 
mois. 

4. La garde des tout-petits est un service de garde offert pour les enfants de 
18 a 30 mois. 

5. La garde des enfants d'age prescolaire est un service de garde offert 
pour les enfants ages de 31 mois a 6 ans. 

6. La garde des enfants d'age scolaire est un service de garde assure a 
l'exterieur de l'ecole pour les enfants ages de 6 a 12 ans. 

Services de garde non reglementes et services exclus 

Services de garde non reglementes 

A l'heure actuelle, la province ne definit pas les types de services de garde 
non autorises qui soient acceptables. Le Child Care Act propose permet 
l'existence de services de garde non autorises pour huit enfants ou moins, pourvu 
que les reglements sur la garde des enfants soient respectes. 

Services de garde exclus 

Les reglements excluent d'autres programmes du ministere ainsi que les 
programmes ou services pour enfants administres, autorises ou regis par d'autres 
ministeres ou organismes de la province de la Saskatchewan. 
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Chapitre 4 

VUE D'ENSEMBLE DES DONNEES SUR 
L'ENQUETE NATIONALE SUR LA GARDE DES 
ENFANTS -- SASKATCHEWAN 

Introduction 

Comme le mentionne l'introduction des documents de la serie provinciale et 
territoriale sur l'ENCGE qui avait pour titre Etude nationale sur la garde des 
enfants canadiens en contexte : perspectives des provinces et des territoires, les 
donnees de l'enquete sur les parents ont ete recueillies dans chacune des 
provinces a l'automne 1988. La methode d'echantillonnage utilisee a ete la meme 
que celle utilisee pour l'Enquete sur la population active (EPA) effectuee par 
Statistique Canada, organisme qui recueille regulierement des donnees dans 
chaque province, mais pas dans les territoires. Afin de creer un echantillon assez 
grand dans chaque province pour pouvoir faire certaines constatations fiables sur 
le recours aux services de garde des enfants pour la population totale 
(estimations de la population), on a pris l'echantillon mensuel utilise d'ordinaire 
dans le cadre de l'EPA et on lui a greffe des groupes de rotation supplementaires 
din de creer un echantillon de la grandeur appropriee aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants (voir l'Apergu de l'etude de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants de Lero, Pence, Shields, Brockman 
et Goelman, 1992, pour obtenir de plus amples renseignements sur la 
methodologie adopt& dans le cadre de l'etude). 

, Le present chapitre, base sur des donnees recueillies dans le cadre de 
l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (ENCGE), presente des 
renseignements sur les families et les enfants de la Saskatchewan, ainsi que 
certaines perspectives nationales. L'information est presentee en trois parties 
qui correspondent approximativement aux trois points d'analyse de l'enquete 
effectuee dans le cadre de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. 

I. L'analyse des donnees portant sur la composition et les caracteristiques des 
familles a ete realisee a l'Universite du Manitoba sous la direction du 
Dr Lois Brockman, enqueteuse principale, et de madame Ronalda Abraham, 
analyste. 

II. L'analyse des donnees portant sur les parents et le travail a ete effectuee a 
l'Universite de Guelph sous la direction du Dr Donna Lero, enqueteuse 
principale et directrice de projet, et du Dr Sandra Nuttall, premiere analyste 
des donnees. 

III. L'analyse des donnees portant sur les services de garde d'enfants a ete 
menee a l'Universite de la Colombie-Britannique sous la direction du 
Dr Hillel Goelman de cette universite meme, enqueteur principal, et du 
Dr Alan Pence, de l'Universite de Victoria, enqueteur principal et directeur 
adjoint du projet. Les premiers analystes de l'Universite de la Colombie-
Britannique etaient le Dr Jonathan Berkowitz et le Dr Ned Glick. 
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En lisant les renseignements qui suivent, it faut bien comprendre que les 
donnees ne representent qu'un moment bien précis de la vie au Canada, les 
experiences d'une semaine dans la vie des families interrogees. Cependant, a 
partir de cette semaine, it est possible de brosser un portrait-robot des families 
canadiennes et de leurs experiences au chapitre de la garde des enfants. 
L'echantillon de 24 155 families interrogees (42 131 enfants de 0 a 12 ans) est 
suffisamment grand pour effectuer des estimations demographiques precises sur 
le plan national et provincial. Il represente 2 724 300 families reparties a 
l'echelle nationale et qui ont 4 658 500 enfants de moms de 13 ans. 

Les donnees qui figurent dans les prochaines parties sont principalement 
presentees sous deux formes: 1) le nombre de families, et 2) le nombre d'enfants 
de ces families. (Notons que Tors de la revision des tableaux du chapitre 4, les 
chiffres ont etc arrondis et, par consequent, it est possible que les totaux et les 
pourcentages ne correspondent pas.) Aux fins du present rapport, les groupes 
dlge utilises sont les mimes que ceux des rapports sur la situation de la garde de 
jour au Canada (Status ofDay Care in Canada) (1972 - aujourd'hui) publics 
annuellement par Sante et Bien-etre social Canada, c'est-a.-dire 0-17 mois, 18-35 
mois, 3-5 ans, 6-9 ans et 10-12 ans. Un glossaire des termes utilises dans le 
chapitre 4 est fourth en annexe, a la fin du present rapport. 

Les donnees de l'enquete presentees dans le present chapitre doivent etre 
placees dans le contexte social, historique et legislatif decrit dans les autres 
chapitres du Rapport de la Saskatchewan. Comme nous l'avons mentionne 
anterieurement, bien que les trois parties concernent surtout des donnees 
relatives au Saskatchewan, elles donnent egalement un bref apercu des donnees 
sur le Canada, generalement au debut de chaque partie. 

I. Composition et caracteristiques des families 

Structure familiale et situation professionnelle 

1. Canada 
A l'automne 1988, 2 724 300 families ayant des enfants de 0 a 12 ans 

habitaient au Canada. Parmi ces families, on comptait 2 324 800 (85,3 %) 
familles biparentales et 399 500 (14,7 %) families monoparentales. Le tableau 
4.1 presente les donnees sur la situation des families du Canada, a savoir le 
nombre de families monoparentales et biparentales de la situation 
professionnelle et du nombre d'enfants de 0 a 12 ans. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 57,7 % des cas (1 341 500 familles); un seul parent avait un emploi dans 
38,5 % des cas (895 900 families); et aucun parent ne travaillait dans 3,8 % des 
cas (87 400 families). Quant aux families monoparentales, dans 54,5 % des cas 
(217 900 families), le parent occupait un emploi, tandis que dans 45,5 % des cas 
(181 600 families), le parent n'avait pas d'emploi. (Se reporter au glossaire pour 
obtenir des definitions des termes utilises dans l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants.) 
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Tableau 4.1 	Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Canada 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 1 007 700 971 300 345 800 2.324 800 
Les deux parents ont un emploi 618 100 560 200 163 200 1 341 500 
Un parent a un emploi 349 300 379 100 167 600 895 900 
Aucun parent n'a d'emploi 40 300 32 100 15 000 87 400 

Familles monoparentales 253 400 114 100 32 000 399 500 
Le parent a un emploi 149 800 56 400 11 800 217 900 
Le parent n'a pas d'emploi 103 600 57 800 20 300 181 600 

Toutes les families 1 261 100 1 085 500 377 800 2 724 300 

Les 2 724 300 families canadiennes comprenaient 4 658 500 enfants de 
0 a 12 ans. Parmi ces derniers, 2 164 800 (46,5 %) se situaient dans le groupe 
d'age 0 a 5 ans et 2 493 700 (53,5 %) dans le groupe d'Age 6 a 12 ans. Le tableau 
4.2 donne une description detaillee de la repartition des enfants, par groupes 
d'Age, dans les families monoparentales et biparentales. 

Durant la semaine de reference, parmi le nombre total d'enfants de 0 a 12 
ans vivant au Canada, 4 071 600 (87,4 %) enfants faisaient partie de families 
biparentales et 586 900 (12,6 %) appartenaient a des families monoparentales. 

Tableau 4.2 	Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'itge, dans les families 
monoparentales et biparentales du Canada 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 509 500 49 600 559 100 
91,1 8,9 100,0 

18-35 mois Nombre 476 600 55 300 531 900 
89,6 10,4 100,0 

3-5 ans Nombre 939 900 133 900 1 073 800 
87,5 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 1 238 700 198 100 1 436 800 
86,2 13,8 100,0 

10-12 ans Nombre 906 900 150 000 1 056 900 
85,8 14,2 100,0 

Total Nombre 4 071 600 586 900 4 658 500 
87,4 12,6 100,0 

Presque la moitie (49,5 %) des enfants de 0 a 12 ans appartenaient a des 
families dont les deux parents (pour les families biparentales) ou le parent (pour 
les families monoparentales) travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Le 
tableau 4.3 donne le nombre d'enfants de chaque groupe d'Age ayant des parents 
sur le marche du travail. Plus du tiers (34,0 %) des enfants de 0 a 17 mois 
faisaient partie de families dont les deux parents, ou le parent (pour les families 
monoparentales), travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Cette proportion 
passait a 58,1 % pour les enfants de 10 a 12 ans. 
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Tableau 4.3 	 Nombre et pourcentage d'enfants en fonction du groupe d'ilge et de la 
situation professionnelle des parents au Canada 

	

Un parent 	Un parent 	Un parent 
occupant un occupant un occupant un 

	

Parent(s) 	Parent(s) 	emploi a 	emploi a 	emploi a 

	

occupant 	occupant temps partiel 	temps plein temps partiel 	Parent(s) 

	

un emploi 	un emploi et rautre un 	et rautre 	et rautre 	n'ayant 

	

a temps 	a temps 	emploi a 	n'ayant pas 	n'ayant pas 	pas 	Total 

	

pleini 	partiell 	temps plein 	d'emploi 	d'emploi 	d'emploil 

0-17 mois Nombre 103 500 11 800 75 200 260 500 25 300 82 700 559 000 
% 18,5 2,1 13,5 46,6 4,5 14,8 100,0 

18-35 mois Nombre 131 300 13 600 85 500 212 600 20 000 68 800 531 900 
3b 24,7 2,6 16,1 40,0 3,8 12,9 100,0 

3-5 ans Nombre 279 300 30 300 195 100 393 900 41 000 134 200 1 073 900 
9b 26,0 2,8 18,2 36,7 3,8 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 439 500 43 200 282 600 462 700 46 300 162 500 1 436 800 
% 30,6 3,0 19,7 32,2 3,2 11,3 100,0 

10-12 ans Nombre 383 900 34 100 196 700 302 400 28 900 111 000 1 056 900 
% 36,3 3,2 18,6 28,6 2,7 10,5 100,0 

Total Nombre 1 337 500 133 000 835 100 1 632 100 161 500 559 200 4 658 500 
% 28,7 2,9 17,9 35,0 3,5 12,0 100,0 

i Les colonnes nos 1, 2 et 6 concernent, d'une part, les families biparentales dont les deux  parents 
correspondent a la description d'une personae ayant un emploi et, d'autre part, les families 
monoparentales dont le parent repond a cette description. (Les colonnes nos 3, 4 et 5 touchent 
uniquement les families biparentales.) 

2. Saskatchewan 
Au Saskatchewan, on comptait 109 000 families ayant des enfants de 0 a 12 

ans. Parmi ces families, 85,5 % (93 200 families) constituaient des families 
biparentales et 14,5 % (15 900 families) des families monoparentales. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 62,0 % des cas (57 800 families); un seul parent occupait un emploi dans 
34,4 % des cas (32 100 families); et aucun parent n'avait d'emploi dans 3,4 % des 
cas (3 200 families). Quant aux families monoparentales, le parent occupait un 
emploi dans 57,2 % des cas (9100 families), tandis que dans 42,1 % des cas (6 700 
families), le parent etait sans emploi. 

Tableau 4.4 	 Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans en Saskatchewan 

Nombre d'enfants de 0-12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 33 200 39 800 20 200 93 200 
Les deux parents ont un emploi 21 800 25 200 10 900 57 800 
Un parent a un emploi 9 800 13 600 8 700 32 100 
Aucun parent n'a d'emploi 3 200r 

Families monoparentales 9 400 4 700 15 900 
Le parent a un emploi 5 800 2 600r 9 100 
Le parent n'a pas d'emploi 3 600r 2 200r 6 700 

Toutes les families 42 600 44 500 21 900 109 000 

264 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de la Saskatchewan 

Le tableau 4.5 indique qu'une plus grande proportion de families 
biparentales vivant au Saskatchewan avaient deux ou plus de deux enfants de 0 
a 12 ans, comparativement aux families monoparentales. Inversement, um plus 
grande proportion de families monoparentales avaient seulement un enfant de 0 
a 12 ans, comparativement aux families biparentales. Relativement peu de 
families monoparentales (10,6 %) et de families biparentales (21,7 %) avaient 
trois ou plus de trois enfants de 0 a 12 ans. 

Tableau 4.5 	Nombre de families monoparentales et biparentales ayant des enfants de 
0 a 12 ans en Saskatchewan 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Nombre de families biparentales Nombre 33 100 39 800 20 200 93 200 
35,6 42,7 21,7 100,0 

Nombre de families monoparentales Nombre 9 400 4 700 15 900 
59,6 29,8 100,0 

Total Nombre 42 500 44 500 22 000 109 000 
39,0 40,8 20,2 100,0 

Les 109 000 families de la Saskatchewan comprenaient en tout 203 700 
enfants de 0 a 12 ans. Le tableau 4.6 donne la repartition de ces enfants en 
fonction du groupe d'age et du type de famille. Des 203 700 enfants de 0 a 12 ans, 
179 100 (89,1 %) appartenaient a des families biparentales et 24 600 (10,9 %) 
des families monoparentales. Presque la moitie des enfants des families 
biparentales, soit 47,1 %, appartenaient au groupe d'age 0-5 ans. En 
comparaison, 45,1 % des enfants des families monoparentales avaient de 0 a 5 
ans. 

Tableau 4.6 	Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales de la Saskatchewan 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 22 100 2 400r 24 500 
% 91,2 9,8 100,0 

18-35 mois Nombre 20 700 2 300r 23 000 
• % 90,0 10,0 100,0 

3-5 ans Nombre 41 500 6 400 47 900 
% 86,6 13,4 100,0 

6-9 ans Nombre 54 300 8 500 62 800 
% 86,5 13,5 100,0 

10-12 ans Nombre 40 600 4 900 45 500 
% 89,2 10,8 100,0 

Total Nombre 179 100 24 600 203 700 
% 89,1 10,9 100,0 
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Families urbaines et families rurales 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur l'endroit Oil habitaient les 
families et les enfants de chaque province. Les regions de chaque province ont 
ete decrites en fonction de la population et de la densite. On entendait par region 
rurale un territoire situe en dehors des regions urbaines et comptant moins de 
15 000 habitants. Pour leur part, les regions urbaines ont ete divisees en deux 
categories, soit les «grandes agglomerations urbaines», qui comptent 100 000 
habitants ou plus, et les «centres urbains de taille moyenne' qui comptent 15 000 
a 99 999 habitants. 

Presque la moitie (45,5 %) des families de la Saskatchewan ayant des 
enfants de 0 a 12 ans habitaient dans des regions rurales. Autres (38,0 %) des 
families de ce type habitaient dans les grandes agglomerations urbaines, tandis 
que les autres families du meme type (16,6 %) demeuraient dans des centres 
urbains de taille moyenne. Le tableau 4.7A et le tableau 4.7B presentent 
respectivement les donnees portant sur la Saskatchewan et les donnees 
correspondantes portant sur le Canada. 

Tableau 4.7A 
	

Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Saskatchewan, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces 
families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 18 600 16 600 6 200 41 400 

44,9 40,0 15,1 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 6 900 8 000 3 200r 18 100 

38,1 44,1 17,8 100,0 

Les regions rurales (moins de 15 000 habitants) Nombre 17 100 20 000 12 500 49 600 
34,5 40,3 25,2 100,0 

Total Nombre 42 600 44 600 21 900 109 000 
39,1 40,9 20,0 100,0 

Tableau 4.7B 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Canada, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 770 200 606 100 190 700 1 567 000 

49,1 38,7 12,2 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 164 300 145 600 49 000 358 900 

45,8 40,6 13,6 100,0 

Les regions rurales (moins de 15 000 habitants) Nombre 326 500 333 800 138 100 798 400 
40,9 41,8 17,3 100,0 

Total Nombre 1 261 100 1 085 500 377 800 2 724 300 
46,3 39,8 13,9 100,0 
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Le tableau 4.8 donne des renseignements sur les groupes d'age des enfants 
qui vivent en milieu rural et urbain au Saskatchewan. Les 49 600 families de la 
Saskatchewan vivant en milieu rural comprenaient 98 400 enfants de 0 a 12 ans 
(2,0 enfant par famille). Les 18 100 familles vivant dans des centres urbains de 
taille moyenne comprenaient 33 300 enfants de 0 a 12 ans (1,8 enfant par 
famille). Quant aux 41 400 familles habitant dans des grandes agglomerations 
urbaines, elles englobaient au total 72 000 enfants de 0 a 12 ans (1,7 enfant par 
famille). 

Une plus grande proportion d'enfants de 6 a 12 ans vivaient dans des 
regions urbaines de la Saskatchewan. Parmi les 98 400 enfants des regions 
rurales, 54 900 (55,8 %) avaient de 6 a 12 ans, et 17 000 (51,1 %) enfants des 
centres urbains de taille moyenne avaient de 6 a 12 ans. En comparaison, 36 400 
(50,6 %) des enfants des grandes agglomerations urbaines avaient de 6 a 12 ans. 
Un pourcentage plus eleve d'enfants de 0 a 3 ans habitait dans les regions 
urbaines, comparativement aux regions rurales, ce qui vient confirmer la 
tendance voulant qu'un plus grand pourcentage d'enfants plus ages vivait dans 
les regions rurales. Des 72 000 enfants de 0 a 12 ans qui vivaient dans des 
grandes agglomerations urbaines, 18 700 (26,0 %) avaient de 0 a 35 mois, 
comparativement aux 20 700 (21,0 %) des 98 400 enfants des regions rurales. 

Tableau 4.8 
	

Nombre d'enfants vivant en milieu rural et urbain au Saskatchewan, par 
groupes d'fige 

Groupes d'age 

Nombre d'enfants habitant dans 

Les grandes 
agglomerations 

urbaines 
(100 000 habitants 

et plus) 

Les centres 
urbains de 

taille moyenne 
(15 000 A 99 999 

habitants) 

Les regions 
rurales 

(moins de 
15 000 

habitants) Total 

0-17 mois Nombre 9 900 4 100 10 500 24 500 
40,4 16,7 42,9 100,0 

18-35 mois Nombre 8 800 3 900r 10 200 22 900 
38,4 17,0 44,5 100,0 

3-5 ans Nombre 16 800 8 200 22 800 47 800 
35,1 17,2 47,7 100,0 

6-9 ans Nombre 21 200 9 700 31 800 62 700 
33,8 15,5 50,7 100,0 

10-12 ans Nombre 15 200 7 300 23 100 45 600 
33,3 16,0 50,7 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 72 000 33 300 98 400 203 700 
35,3 16,3 48,3 100,0 
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Enfants aux besoins particuliers 

Le tableau 4.9 et le tableau 4.10 presentent des donnees sur les families de 
la Saskatchewan qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 12 ans ayant des 
besoins particuliers. Aux fins de l'Etude nationale canadienne sur la garde des 
enfants, un enfant aux besoins particuliers a ete demi comme etant un enfant 
souffrant d'une incapacite chronique, d'un handicap ou d'un trouble de la sa.nte. 

Parmi les 109 000 families de la Saskatchewan ayant des enfants de 0 a 12 
ans, 9,7 % (10 600 families) comprenaient au moins un enfant aux besoins 
particuliers. Parmi ces families, 3 100 (29,2 %) n'avaient qu'un seul enfant et 
7 500 (70,8 %) en avaient deux ou plus, comparativement aux donnees d'ensemble 
de la Saskatchewan indiquant que 39,0 % des families avaient un enfant de 0 a 12 
ans et 61,0 % en avaient deux ou plus. 

Tableau 4.9 
	

Nombre de families de la Saskatchewan comprenant au moins un enfant 
aux besoins particuliers ages de 0 a 12 ans, en fonction du nombre 
d'enfants de ces families 

	

Nombre de families 	Nombre de families 	Nombre 

	

ayant au moins 	n'ayant pas 	total 
Nombre d'enfants 	 un enfant aux 	d'enfants aux 	 des 
par famille 	 besoins particuliers 	besoins particuliers 	families 

Nombre 3100r 
7,3 

39 400 
92,7 

42 500 
100,0 

Nombre 4 500 40 000 44 500 
10,1 89,9 100,0 

Nombre 3 000r 19 000 22 000 
13,6 86,4 100,0 

Nombre 10 600 98 400 109 000 
9,7 90,3 100,0 

En tout, 11 900 enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers 
habitaient au Saskatchewan. Le tableau 4.10 donne la repartition de ces enfants 
par groupes d'age. Ces 11 900 enfants representaient 5,8 % des 203 700 enfants 
de 0 a 12 ans vivant au Saskatchewan. Cependant, la proportion d'enfants aux 
besoins particuliers n'etait pas uniforme pour tous les groupes d'age. Par 
exemple, environ 5,3 % des enfants du groupe d'age de 0-35 mois de la 
Saskatchewan etaient consider& comme ayant des besoins particuliers, par 
rapport a 4,6 % dans le groupe d'age plus eleve de 10-12 ans. 

1 enfant 

2 enfants 

3 enfants ou plus 

Total 
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Tableau 4.10 	Nombre d'enfants de 0 a 12 ans avant des besoins particuliers, au 
Saskatchewan 

Nombre d'enfants 
aux besoins 
particuliers 

Nombre d'enfants 
n'ayant pas de 

besoins particuliers 

Nombre 
total 

d'enfants 

0-17 mois Nombre 
% 

23 600 
96,5 

24 500 
100,0 

18-35 mois Nombre 21 300 23 000 
% 92,6 100,0 

3-5 ans Nombre 2 900r 45 000 47 900 
% 6,1 93,9 100,0 

6-9 ans Nombre 4 300 58 500 62 800 
% 6,8 93,2 100,0 

10-12 ans Nombre 2100r 43 400 45 600 
% 4,6 95,4 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 11 900 191 800 203 700 
% 5,8 94,2 100,0 

La dewdeme partie du chapitre 4 traite particulierement des donnees 
portant sur les parents et le travail. Comme dans la premiere partie, une vue 
d'ensemble des donnees sur le Canada est tout d'abord presentee, puis viennent 
les donnees sur la Saskatchewan. 

II. Les parents et le travail 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur la situation professionnelle 
des parents des families comprenant au moires un enfant age de 0 a 12 ans. 
Nombre de tableaux qui sont present& ci-apres touchent notamment la situation 
professionnelle du parent qui est le plus responsable de la prise de dispositions 
pour la garde des enfants. Dans les paragraphes qui suivent, ce parent est 
designs par le terme «parent interviews' (PI). Dans le cas des familles 
biparentales oil les dispositions pour la garde des enfants etaient prises 
conjointement et a parts egales, la femme a ete consider& comme etant le PI. De 
plus, dans la presente partie, la situation professionnelle est precis& par les 
notions d'emploi a temps plein et d'emploi a temps partiel. Un emploi a temps 
plein se signifie qu'une personne travaille 30 heures ou plus par semaine, tandis 
qu'un emploi a temps partiel signifie qu'une personne travaille moires de 30 
heures par semaines en tout. 

1. Canada 
Le tableau 4.11 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des familles qui comprenaient des enfants ages de 0 a 5 ans et de 6 a 12 
ans. Les deux parents occupaient un emploi dans 743 200 (53,4 %) des 1 391 900 
familles biparentales qui comprenaient au moires un enfant de 0 a 5 ans. En 
comparaison, 83 900 (43,0 %) parents occupaient un emploi dans le cas des 
families monoparentales qui comprenaient au moires un enfant de 0 a 5 ans. La 
proportion des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et le 
parent (pour les families monoparentales) occupaient un emploi est plus elevee 
dans le cas des familles qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. En ce qui 
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concerne les families ayant au moins un enfant age de 6 a 12 ans, les parents de 
598 300 (64,0 %) des 932 900 families biparentales tenaient un emploi, tandis que 
les parents de 134 000 (65,5 %) families monoparentales occupaient un emploi. 

Tableau 4.11 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans, au 
Canada 

Families 	 Families 
biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

Families ayant au moins 
un enfant de 0a. 5 ans 
	

Nombre 743 200 	593 200 	55 500 	83 900 	110 900 	1 586 700 

	

46,8 	37,4 	3,5 	5,3 	7,0 	 100,0 

Families ayant au moins un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 	Nombre 598 300 	302 700 	31 900 	134 000 	70 700 	1 137 600 

	

52,6 	26,6 	2,8 	11,8 	6,2 	 100,0 

Total 
	

Nombre 1 341 500 	895 900 	87 400 	217 900 	181 600 	2 724 300 

	

49,2 	32,9 	3,2 	8,0 	6,7 	 100,0 

En tout, 2 724 300 families avaient des enfants ages de 0 a 12 ans au 
Canada. Comme l'indique le tableau 4.12, 1 168 200 (42,9 %) des PI de ces 
families occupaient un emploi a temps plein, 466 000 (17,1 %) tenaient un emploi 
a temps partiel et 1 090 200 (40,0 %) n'avaient pas d'emploi. 

Tableau 4.12 	Situation professionnelle des parents interviewee avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

Nombre 	558 200 
38,6 

237 100 
16,4 

650 100 
45,0 

1 445 300 
100,0 

Nombre 	610 000 228 900 440 100 1 279 000 
47,7 17,9 34,4 100,0 

Nombre 1 168 200 466 000 1 090 200 2 724 300 
42,9 17,1 40,0 100,0 

PI ayant au moins un 
enfant de 0 a 5 ans 

PI ayant au mans un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

Parmi les 4 658 500 enfants ages de 0 a 12 ans vivant au Canada, 1 841 300 
(39,5 %) appartenaient a des families dont le PI occupait un emploi a temps plein, 
et 839 000 (18,0 %) enfants appartenaient a des families dont le PI tenait un 
emploi a temps partiel. En tout, 1 978 200 enfants (42,5 %) faisaient partie de 
families dont le PI n'avait pas d'emploi. 

270 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de la Saskatchewan 

L'on comptait 2 164 800 enfants de 0 a 5 ans au Canada. Parmi ces enfants, 
1 138 100 (52,6 %) vivaient dans des families dont le PI occupait un emploi a 
temps plein (35,5 %) ou a temps partiel (17,1 %). En comparaison, parmi les 
2 493 700 enfants de 6 a 12 ans, 1 542 100 (61,8 %) appartenaient a des families 
dont le PI tenait un emploi a temps plein (43,0 %) ou a temps partiel (18,8 %). 

Tableau 4.13 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewee au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 195 000 81 500 282 500 559 000 
34,9 14,6 50,5 100,0 

18-35 mois Nombre 186 000 90 500 255 400 531 900 
35,0 17,0 48,0 100,0 

3-5 ans Nombre 388 200 196 900 488 700 1 073 900 
36,2 18,3 45,5 100,0 

6-9 ans Nombre 586 300 275 100 575 400 1 436 800 
40,8 19,1 40,0 100,0 

10-12 ans Nombre 485 800 194 900 376 200 1 056 900 
46,0 18,4 35,6 100,0 

Total Nombre 1 841 300 839 000 1 978 200 4 658 500 
39,5 18,0 42,5 100,0 

2. Saskatchewan 
be tableau 4.14 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families dont le plus jeune enfant avait de 0 a 5 ans ou de 6 a 12 ans. 
Les deux parents occupaient un emploi dans 57,5 % des 32 600 families 
biparentales qui comprenaient au moires un enfant de 0 a 5 ans (56 700 families). 
En comparaison, 4 100 (46,1 %) des parents de families monoparentales ayant au 
moires un enfant de 0 a 5 ans tenaient un emploi. be pourcentage des families 
dont les deux parents (pour les families biparentales) et le parent (pour les 
families monoparentales) occupaient un emploi est plus eleve dans le cas des 
families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. Les deux parents tenaient un 
emploi dans 69,0 % des 24 900 families biparentales qui avaient au mans un 
enfant de 6 a 12 ans (36 100 families), tandis que les parents de 5 100 (71,8 %) 
families monoparentales ayant au moires un enfant de ce groupe d'age occupaient 
un emploi. 
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Tableau 4.14 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans au 
Saskatchewan 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

Nombre 32 600 21 700 2 400 4 100 4 800 65 800 
% 49,9 33,0 3,7 6,2 7,2 100,0 

Nombre 24 900 10 400 800 5 100 2 000 43 300 
% 57,7 24,1 1,9 11,7 4,6 100,0 

Nombre 57 800 32 100 3 200 9 100 6 700 109 000 
% 53,0 29,5 3,0 8,4 6,2 100,0 

Families ayant au moires 
un enfant de 0 a 5 ans 

Families ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

La situation professionnelle du PI des families de la Saskatchewan 
comprenant des enfants de 0 a 12 ans est indique dans le tableau 4.15. Parmi les 
109 000 families de la Saskatchewan ayant des enfants de 0 a 12 ans, 43 700 
(40,1 %) PI occupaient un emploi a temps plein, 26 000 (23,8 %) occupaient un 
emploi a temps partiel, et 39 400 (36,1 %) n'avaient pas d'emploi. 

Parmi les 65 800 families de la Saskatchewan ayant au moires un enfant de 
0 a 5 ans, 23 200 (35,3 %) des PI tenaient un emploi a temps plein et 15 700 
(23,8 %) un emploi a temps partiel. Quant aux autres 26 900 (40,9 %) PI ayant 
des enfants de 0 a 5 ans, ils n'occupaient pas d'emploi. 

La proportion de PI qui tenaient un emploi a temps plein et a temps partiel 
etait plus elevee pour les families qui ne comprenaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. 
A l'inverse, une plus grande proportion de PI n'occupaient pas d'emploi dans le 
cas des families comprenant des enfants de 0 a 5 ans. 

Tableau 4.15 	Situation professionnelle des parents interviewes avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans au Saskatchewan 

Nombre de families 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

PI ayant au moires un 
enfant de 0 a 5 ans Nombre 23 200 15 700 26 900 65 800 

% 35,3 23,8 40,9 100,0 

PI ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans Nombre 20 500 10 300 12 500 43 300 

% 47,4 23,8 28,9 100,0 

Total Nombre 43 700 26 000 39 400 109 000 
% 40,1 23,8 36,1 100,0 
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Le tableau 4.16 indique le nombre d'enfants, par groupes d'age, et la 
situation professionnelle du PI. Parmi les 203 700 enfants de 0 a 12 ans de la 
Saskatchewan, 75 200 (36,9 %) faisaient partie de families dont le PI occupait un 
emploi a temps plein et 50 500 (24,8 %) etaient dans des familles dont le PI 
occupait un emploi a temps partiel. Quant aux autres 78 000 (38,3 %) enfants de 
0 a 12 ans, ils appartenaient a des families dont le PI n'avait pas d'emploi. 

L'on comptait 47 400 enfants de 0 a 35 mois au Saskatchewan. Parmi ceux-
ci, 27 200 (57,4 %) faisaient partie de families dont le PI tenait en emploi a temps 
plein (33,1 %) ou a temps partiel (24,3 %). En comparaison, des 45 600 enfants de 
10 a 12 ans de la Saskatchewan, 31 100 (68,2) appartenaient a des families dont 
le PI occupait un emploi a temps plein (42,5 %) ou a temps partiel (25,7 %). 

Tableau 4.16 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewee au Saskatchewan 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 8 000 5 600 10 900 24 500 
32,9 22,7 44,4 100,0 

18-35 mois Nombre 7 700 5 900 9 400 22 900 
33,4 25,8 40,8 100,0 

3-5 ans Nombre 16 200 11 300 20 300 47 900 
33,9 23,7 42,4 100,0 

6-9 ans Nombre 23 900 16 000 22 900 62 800 
38,0 25,5 36,5 100,0 

10-12 ans Nombre 19 400 11 700 14 500 45 600 
42,5 25,6 31,9 100,0 

Total Nombre 75 200 50 500 78 000 203 700 
36,9 24,8 38,3 100,0 

Revenu familial 

Le tableau 4.17A (Saskatchewan) et le tableau 4.17B (Canada) indiquent le 
revenu du PI et de son conjoint ou partenaire dans le cas des families 
biparentales, en 1987. Le revenu parental total exprime dans les tableaux 
susmentionnes comprend les salaires et traitements (avant retenues pour les 
impels), le revenu net d'un travail autonome, les paiements de transfert (comme 
les prestations d'assurance-chtimage et les allocations familiales), et d'autres 
sources de revenus (comme les subventions d'etudes et les prestations revues 
dans le cadre d'un regime de pension prive). 
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Tableau 4.17A 	Repartition des families de la Saskatchewan dans l'eventail selectionne 
des revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre % 

Moins de $ 20 000 30 300 27,8 27,8 
$ 20 001-$ 30 000 19 600 18,0 45,8 
$ 30 001-$ 40 000 21 500 19,7 65,5 
$ 40 001-$ 50 000 16 700 15,4 80,9 
$ 50 001-$ 60 000 10 200 9,4 90,3 
Plus de $ 60 000 10 700 9,7 100,0 

Total 109 000 100,0 

Tableau 4.17B 	Repartition des families du Canada dans reventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre % 

Moins de $ 20 000 570 100 20,9 20,9 
$ 20 001-$ 30 000 426 000 15,6 36,5 
$ 30 001-$ 40 000 544 000 20,0 56,5 
$ 40 001-$ 50 000 455 400 16,7 73,2 
$ 50 001-$ 60 000 313 600 11,5 84,7 
Plus de $ 60 000 415 200 15,2 99,9 

Total 2 724 300 100,0 

III. Modes de garde des enfants 

La troisieme et derniere partie du present chapitre est centree sur les modes 
de garde des enfants utilises pour arriver a deux fins distinctes :1) la sous-section 
A presente les donnees concernant les divers services de garde utilises pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison; 2) la 
sous-section B presente des donnees sur le type de garde utilise pendant le plus 
grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference et ce, uniquement 
pendant que le PI travaillait ou etudiait (aux fins de l'Etude nationale 
canadienne sur la garde des enfants, on design cette notion comme etant le 
«mode de garde principal utilise pendant que le PI travaillait ou etudiaitx.). Dans 
la sous-section A («tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure, peu 
importe la raison"), les points suivants sont abordes. 

1. Le nombre total d'enfants confies a divers types de services de garde. 
2. Le nombre de services de garde d'enfants payes et non payes. 
3. Le nombre d'heures moyen que les enfants ont passé dans divers types de 

services de garde. 

Quanta la sous-section B, les points trait& sont les memes que pour la sous-
section A, mais Hs concernent le «mode de garde principal utilise pendant que le 
PI travaillait ou etudiait*. 
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La partie suivante traite des donnees portant sur le Canada et sur la 
Saskatchewan ainsi que sur les contextes monoparental et biparental. Par 
ailleurs, it faut toujours se rappeler que, dans le cadre de la presente analyse, 
l'ecole n'est pas consideree comme un service de garde d'enfants. 

A. 	Tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison 

Nombre de modes de garde 

1. Canada 
Parmi les 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans du Canada, 1 578 500 (33,9 %) ont 

etc gardes par le PI et n'ont pas etc confies, selon les donnees recueillies, a des 
services de garde supplementaires (c.-a-d. qui concernent d'autres personnes que 
le PI). (Voir la definition de services de garde supplementaires ou methodes de 
garde supplementaires dans le glossaire.) Parmi les enfants confies a des services 
de garde supplementaires, 1 770 000 (38,0 %) beneficiaient d'un seul type de 
services de garde et 1 310 000 (28,1 %) beneficiaient de deux types de services de 
garde ou plus. 

Tableau 4.18 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Canadal 

Nombre de modes de garde supplementaires 

1 2 ou plus Total 

227 000 113 100 559 000 
40,6 20,2 100,0 

223 200 152 100 531 900 
42,0 28,6 • 100,0 

419 500 480 400 1 073 800 
39,1 44,7 100,0 

515 900 330 900 1 436 900 
35,9 23,0 100,0 

384 400 233 500 1 056 900 
36,4 22,1 100,0 

1 770 000 1 310 000 4 658 500 
38,0 28,1 100,0 

Garde assuree 
uniquement par le Pl. 
Aucun mode de garde 

supplementaire signale 

0-17 mois 	Nombre 	 218 900 
% 	 39,2 

18-35 moil 	Nombre 	 156 600 
% 	 29,4 

3-5 ans 	Nombre 	 173 900 
% 	 16,2 

6-9 ans 	Nombre 	 590 100 
% 	 41,1 

10-12 ans 	Nombre 	 439 000 
% 	 41,5 

Total 	 Nombre 	 1 578 500 
% 	 33,9 

1  Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une 
heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Saskatchewan 
Parmi les 203 700 enfants de ages de 0 a 12 ans, au Saskatchewan, 62 300 

(30,6 %) n'etaient pas confies a des services de garde supplementaires, selon les 
donnees recueillies, et 141 400 (69,4 %) utilisaient au moins un service de garde 
supplementaire. 

Dans le cas des enfants de la Saskatchewan ages de 6 a 12 ans, 68 500 
(63,2 %) utilisaient au moins un service de garde supplementaire l'exclusion de 
l'ecole). Parmi ces derniers, 27 600 (40,3 %) en utilisaient deux ou plus. 
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Aucun service de garde supplementaire n'a ete signale pour 22 500 (23,6 %) 
enfants de 0 a 5 ans. Parmi les 72 800 enfants de ce groupe d'age qui utilisaient 
au moins un service de garde supplementaire, 37 800 (51,9 %) en utilisaient deux 
ou plus durant la semaine de reference. 

Par rapport aux autres groupes d'age, les enfants de 0 a 17 mois 
presentaient la plus faible proportion de services de garde multiples (voir le 
tableau 4.19). En effet, 6 600 (26,7 %) enfants de 0 a 17 mois, sur 24 500, 
utilisaient plus d'un service de garde. En comparaison, 7 300 (31,7 %) enfants de 
18 a 35 mois et 23 900 (50,0 %) enfants de 3 a 5 ans etaient confies a plus d'un 
service de garde. 

Parmi les groupes d'age correspondant aux enfants les plus jeunes, les 0-17 
mois presentaient le plus fort pourcentage d'enfants pour lesquels des services de 
garde supplementaires. Parmi les enfants de la Saskatchewan de 0 a 17 mois, 
9 900 (40,3 %) utilisaient un seul service de garde supplementaire, ce qui 
representait un pourcentage legerement plus eleve que celui des autres groupes 
d'age dont les enfants n'etaient confies qu'a un seul service de garde 
supplementaire. 

Au Saskatchewan, les enfants de 3 a 5 ans etaient confies a des services de 
garde supplementaires dans une proportion beaucoup plus grande que tout autre 
groupe d'age. En effet, une majorite de 83,5 % chez les 3-5 ans utilisaient au 
moins un service de garde supplementaire, comparativement a 67,0 % des 
enfants de 0 a 17 mois, a 71,8 % des enfants de 18 a 35 mois, a 63,7 % des enfants 
de 6 a 9 ans, eta 62,6 % des enfants de 10 a 12 ans. Plus du tiers (33,4%) des 
enfants de 3 a 5 ans utilisaient service de garde supplementaire, tandis que 
50,0 % etaient confies a deux types de services ou plus. 

Tableau 4.19 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Saskatchewanl 

Nombre de modes de garde supplementaires 

Aucun mode de garde 
supplementaire signale 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 8 100 9 900 6 600 24 500 
33,0 40,3 26,7 100,0 

18-35 mois Nombre 6 500 9 200 7 300 22 900 
28,2 40,1 31,7 100,0 

3-5 ans Nombre 7 900 16 000 23 900 47 900 
16,5 33,5 50,0 100,0 

6-9 ans Nombre 22 800 24 800 15 200 62 800 
36,3 39,5 24,2 100,0 

10-12 ans Nombre 17 100 16 100 12 400 45 600 
37,4 35,4 27,1 100,0 

Total Nombre 62 300 76 000 65 400 203 700 
30,6 37,3 32,1 100,0 

1  Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pour plus d'une heure 
durant la semaine de reference, peu importe la raison. 
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Modes de garde d'enfants payes et non payes 
Les services de garde d'enfants n'etaient pas toujours payes. Meme si 

141 400 (69,4 %) enfants de la Saskatchewan utilisaient au moires un service de 
garde supplementaire durant la semaine de reference (voir le tableau 4.19), le 
tableau 4.20 indique que seulement 58 000 (41,0 %) de ces services de garde 
etaient payes. En outre, parmi ces enfants, on n'en comptait que 8 500 (14,7 %) 
qui etaient confies a plus d'un service de garde paye. 

Un plus faible pourcentage de services de garde payes a ete enregistre chez 
les 6-12 ans, comparativement aux 0-5 ans. Des services de garde payes ont ete 
signal& pour seulement 5,4 % des enfants de 10 a 12 ans et pour 21,9 % des 
enfants de 6 a 9 ans. 

A l'inverse, aux enfants de 0 a 5 ans correspondaient des pourcentages plus 
eleves de services de garde payes. Presque la moitie (47,8 %) des 3-5 ans, 42,1 % 
des 18-35 mois, et 37,6 % des 0-17 mois beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.20 	Nombre de services de garde payes pour tous les enfants de 0 a 12 ans, au 
Saskatchewan',  

Nombre de services de garde pays 

Aucun service 
de garde paye 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 15 300 8 300 24 500 
62,4 34,0 100,0 

18-35 mois Nombre 13 300 8 700 22 900 
57,9 38,1 100,0 

3-5•ans Nombre 25 000 17 600 5 300 47 900 
52,2 36,8 11,0 100,0 

6-9 ans Nombre 49 000 12 600 62 800 
78,1 20,0 100,0 

10-12 ans Nombre 43 100 2 200r 45 600 
94,6 4,9 100,0 

Total Nombre 145 700 49 500 8 500 203 700 
go 71,5 24,3 4,2 100,0 

1  Le tableau se rapporte a tous les services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

Heures de garde 

1. Canada 
En 1988, it y avait 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans au Canada. Parmi ces 

derniers, 3 079 900 (66,1 %) utilisaient au moths un type de service de garde, en 
plus de la garde assuree par le PI. A l'exception des enfants qui n'etaient pas 
confies a un service de garde supplementaire et du temps passé a l'ecole, ces 
3 079 900 enfants utilisaient au moires un type de service de garde supplemen-
taire et ce, en moyenne pendant 22,0 heures au cours de la semaine de reference. 

Parmi les enfants de 0 a 12 ans qui ont utilise au moires un type de service de 
garde supplementaire, 1 378 300 (44,8 %) beneficiaient de services de garde payes 
pendant une periode moyenne de 20,3 heures par semaines. 
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Une analyse par groupes d'age revele que les enfants de 18-35 mois 
beneficiaient le plus longtemps d'un service de garde supplementaire, avec une 
moyenne de 29,7 heures par semaine. Ceux qui utilisaient des services de garde 
payes presentaient une moyenne de 27,4 heures de garde payee. Pour les enfants 
de 3 a 5 ans, la moyenne etait de 28,1 heures de garde par semaine, et la moyenne 
d'heures de garde de ceux qui beneficiaient de services payes etait de 22,5 heures 
par semaine. Quant aux enfants de 0 a 17 mois, la moyenne d'heures de garde 
par semaine etait de 26,0 heures, tout comme la moyenne de ceux qui 
beneficiaient de services de garde payes. 

Le nombre d'heures de garde pour les enfants d'age scolaire etait inferieur, 
tant pour les services de garde payes que pour les services de garde non payes. A 
l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne d'heures de garde par semaine 
pour les enfants de 6 a 9 ans etait de 15,4 heures, et de 11,7 heures pour les 
enfants qui beneficiaient de services de garde payes. De la meme facon, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire pour les enfants de 10 a 12 ans 
s'etablissait a 14,7 heures, et a 11,8 heures pour ceux qui beneficiaient de 
services de garde payes. 

Tableau 4.21 	 Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Canada, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde suppMmentaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	

340 100 	 178 400 

	

26,0 heures/semaine 	 26,0 heures/semaine 

18-35 mois 
	

375 300 	 237 000 

	

29,7 heures/semaine 	 27,4 heures/semaine 

3-5 ans 	 899 900 	 513 900 

	

28,1 heures/semaine 	 22,5 heures/semaine 

6-9 ans 
	

846 700 	 352 600 

	

15,4 heures/semaine 	 11,7 heures/semaine 

10-12 ans 	 617 900 	 96 400 

	

14,7 heures/semaine 	 11,8 heures/semaine 

	

3 079 900 	 1 378 300 
Total/Moyenne 
	

22 heures/semaine 	 20,3 heures/semaine 

1  Le tableau se rapporte a tous les modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Saskatchewan 
Parmi les 203 700 enfants de la Saskatchewan ages de 0 a 12 ans, 141 400 

(69,4 %) utilisaient au moires up type de service de garde supplementaire, en plus 
de la garde assuree par le PI. A l'exclusion des enfants pour lesquels aucun type 
de service de garde supplementaire n'a ete signals et du temps passé a l'ecole, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire de ces enfants se chiffrait a 21,7 
heures. Comme l'indique le tableau 4.22, 58 000 (41,0 %) enfants de 0 a 12 ans 
beneficiaient de services de garde payes pendant 19,5 heures par semaine en 
moyenne. 

Les enfants de la Saskatchewan ages de 0 a 5 ans passaient moires de temps 
a la garderie que les enfants de 6 a 12 ans. Ce sont les enfants de 3 a 5 ans qui 
presentaient le plus grand nombre d'heures de garde. La moyenne d'heures de 
garde hebdomadaire de ces enfants etait de 28,4 heures et de 20,9 heures pour 
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ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires payes. La moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 18 a 35 mois etait de 27,2 heures, 
et de 22,4 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde supplemen-
taires payes. Dans le cas des enfants de 0 a 17 mois, la moyenne etait de 26,6 
heures par semaine et de 25,8 heures pour les enfants de ce groupe d'age 
beneficiant de services de garde payes. 

La moyenne d'heures en service de garde supplementaire etait inferieure 
pour les enfants de 6 a 12 ans. A l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 6 a 9 ans etait de 15,3 heures, et 
de 12,4 heures pour les enfants de ce groupe d'age qui beneficiaient de services de 
garde payes. Quant aux enfants de 10 a 12 ans, la moyenne d'heures 
hebdomadaire pour les services de garde supplementaires etait de 15,3 heures, et 
de 11,9 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.22 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au 
Saskatchewan, en fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 	 16 400 	 9 200 

	

26,6 heures/semaine 	 25,8 heures/semaine 

18-35 mois 
	 16 500 	 9 700 

	

27,2 heures/semaine 	 22,4 heures/semaine 

3-5 am 	 40 000 	 22 900 

	

28,4 heures/semaine 	 20,9 heures/semaine 

6-9 ans 	 40 000 	 13 800 

	

15,3 heures/semaine 	 12,4 heures/semaine 

10-12 ans 	 28 500 	 2 500 

	

15,3 heures/semaine 	 11,9 heures/semaine 

Total/Moyenne 
	 141 400 	 58 000 

	

21,7 heures/semaine 	 19,5 heures/semaine 

1  Le tableau se rapporte a toms les modes de garde d'enfants utilises petulant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

B. Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise pendant que 
le PI travaillait ou etudiait 

Les analyses precedentes sur les «modes de garde des enfants» ont traite de 
diverses caracteristiques associees au type de service de garde utilise pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison de la 
garde. La presente partie du chapitre 4 est air& sur des donnees touchant 
uniquement le type de garde (a l'exclusion de l'ecole) dont l'enfant a fait l'objet 
pendant le plus grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference, alors 
que le PI travaillait ou etudiait. Le mode de garde utilise pendant le plus grand 
nombre d'heures est appele 4( mode de garde principal» aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. 
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1. Canada 
En tout, 2 612 900 enfants canadiens de 0 a 12 ans sont confles a un service 

de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) pendant que leurs parents travaillent 
ou etudient. Cela represente 56,1 % de l'ensemble des enfants vises par l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. Le tableau 4.23 indique le 
nombre et le pourcentage d'enfants qui font l'objet, comme mode de garde 
principal, de l'un des 14 types de services de garde mentionnes (une quinzieme 
categorie intitulee «aucun mode de garde indiqueD a egalement ete incluse). 

Tableau 4.23 	Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise au Canada 
pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Mode de garde principal 

Groupes d'age 

0-17 
mois 

18-35 
mois 

3-5 
ans 

6-9 
ans 

10-12 
ans 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre 

1. PI au travail 22 400 10,0 30 100 11,2 61 000 10,7 69 400 8,0 48 700 7,1 

2. Conjoint a la maison 44 800 20,0 42 000 15,6 100 000 17,5 212 000 24,6 179 900 26,2 

3. Conjoint au travail 11 300 1,3 8 900r 1,3 

4. Enfant plus age de memes parents 59 300 6,9 83 400 12,1 

5. Enfant sous sa propre garde 45 800 5,3 139 500 20,3 

6. Personne apparentee, au 
domicile de l'enfant 23 300 10,4 20 200 7,5 42 900 7,5 50 900 5,9 27 000 3,9 

7. Personne apparentee, ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant 31 800 14,3 31 900 11,8 47 000 8,3 56 000 6,5 29 200 4,2 

8. Personne non apparentee, au 
domicile de l'enfant 20 800 9,3 28 400 10,5 45 700 8,0 51 900 6,0 17 700 2,6 

9. Personne non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de l'enfant 
(personne non accreditee) 58 800 26,3 67 600 25,1 106 900 18,7 110 000 12,7 31 300 4,6 

10. Personne non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de 
l'enfant (personne accreditee) 7 200r 2,7 9 400r 1,7 6 700r 0,8 

11. Jardin d'enfants - - 15 800 2,8 

12. Maternelle 34 000 6,0 

13. Garderie 12 000 5,4 33 700 12,5 79 400 13,9 13 400 1,6 

14. Programmes parascolaires - - 6 400r 1,1 40 500 4,7 7100r 1,0 

15. Aucun mode de garde indique 13 600 2,4 134 900 15,6 113 100 16,5 

Total 223 300 100,0 269 600 100,0 570 200 100,0 862 600 100,0 687 200 100,0 

Parmi les tableaux de toutes les etudes nationales effectuees, le tableau 4.23 
de la presente etude dessine le profil le plus Maine des modes de garde utilises. 
En effet, habituellement, seulement six ou sept types de services de garde sont 
mentionnes dans la plupart des etudes nationales, et souvent, les groupes d'age 
sont beaucoup plus Rendus que ceux qui se trouvent dans le tableau 4.23. Ce 
dernier donne un apergu de certaines formules de garde complexes et detaillees. 
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L'une des premieres caracteristiques qui ressort du tableau 4.23 se rapporte 
au lien qui existe entre rage des enfants et le mode de garde. Selon rage des 
enfants, certains types de garde ne sont pas utilises du tout (ou les chiffres qui s'y 
rapportent sont trop petits pour etre signales) ou sont utilises par de tres grands 
nombres d'enfants. Prenons un exemple bien evident. Les jardins d'enfants et les 
maternelles constituent des types de service de garde relativement importants 
pour les enfants de 3 a 5 ans. Toutefois, on les utilise peu ou pas pour les autres 
groupes d'Age. De meme, tandis que les programmes parascolaires assurent des 
services de garde a environ 5 % des 6-9 ans, ils ne sont utilises que par 1 % des 
10-12 ans. 

Par ailleurs, certains autres services de garde sont utilises par un 
pourcentage assez uniforme d'enfants, quel que soit leur groupe d'Age. La garde 
par un «conjoint a la maison» est l'un des types de garde qui presentent les 
pourcentages les plus uniformes pour tous les groupes 	les pourcentages 
variant entre 15,6 % pour les 18-35 mois et 26,2 % pour les 10-12 ans. 

Le tableau 4.23 montre egalement les types de garde les plus importants 
pour chaque groupe d'age, pour l'ensemble du pays. Dans le cas des enfants de 
0 a 17 mois et de 18 a 35 mois, les services de garde en milieu familial non 
accredit& assures par une personne non apparent& representent le type de 
service de garde le plus frequemment utilise, environ un quart des enfants de 
chaque groupe d'age l'utilisant. Pour les 3-5 ans, on observe une plus grande 
repartition des enfants dans les divers types de garde, 18,7 % des enfants etant 
confies aux services de garde en milieu familial non accredites, 17,5 % au conjoint 
A la maison, 13,9 % aux garderies, et 10,7 % aux PI au travail. Notons que 
chacun des types de garde ci-devant repond a plus de 10 % des besoins en services 
de garde pour ce groupe d'age. 

La tres grande majorite des enfants de 6 a 12 ans sont a recole pendant que 
le PI travaille ou etudie. Cependant, l'ecole a ete exclue du tableau 4.23 afm 
d'axer retude sur les principales formes de garde utilisees pour les enfants d'age 
scolaire. Les formules de garde utilisees pour les enfants ages de 6 a 9 ans est 
toutefois tres differente de celles utilisees pour les 10-12 ans. Bien que la forme 
de garde la plus utilisee pour les deux groupes d'age soit la «garde par un conjoint 
A la maison» (6-9 ans = 24,6 % et 10-12 ans = 26,2 %), elle est suivie de pres par 
«reptant sous sa propre garde» chez les 10-12 ans (20,3 %), tandis que chez les 
enfants de 6 a 9 ans, le deuxieme type de garde le plus souvent signale (12,7 %) 
correspond aux services de garde en milieu familial non accredites. Notons 
egalement que la categorie «aucun mode de garde indique» represente un 
pourcentage important dans le cas des deux groupes d'enfants d'age scolaire. 

2. Saskatchewan 
La formule de garde principale utilisee pendant que le PI travaille ou etudie 

varie d'une province a l'autre. Etant donne que les chiffres sont beaucoup plus 
petits a l'echelle provinciale qu'a l'echelle nationale et que ceux qui indiquent des 
valeurs trop faibles ne peuvent etre presentes, it est necessaire de combiner les 
groupes d'age lorsqu'on presente les donnees sur la province. Les tableaux 
provinciaux contiennent des donnees sur trois groupes d'Age : 0-35 mois, 3-5 ans 
et 6-12 ans. En outre, en vue de maximiser le nombre de modes de garde pouvant 
etre signales, it faut, dans un certain nombre de cas, fusionner deux modes de 
garde en une seule categorie. Ainsi, dans le tableau 4.24, neuf categories 
composites ont ete formees, lesquelles renferment les 14 modes de garde 
principaux presentees dans le tableau 4.23. Le lien qui existe entre les categories 
composites I-IX et les modes de garde du tableau 4.23 est indique dans la legende 
qui figure au bas du tableau 4.24. 
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Parmi les 203 700 enfants vivant au Saskatchewan, 123 600 (60,7 %) 
utilisaient un service de garde principal pendant que le PI travaillait ou etudiait. 
Comme nous l'avons signale anterieurement dans la partie traitant des donnees 
sur le Canada, le type de garde principalement utilise vane en fonction du groupe 
d'age. 

Au Saskatchewan, 24 700 enfants de 0 a 35 mois utilisaient une forme garde 
principale pendant que leur PI travaillait ou etudiait. Les principales formes de 
garde pour ce groupe d'age etaient les services de garde en milieu familial, 
accredit& ou non (27,2 %) et par une personne apparentee au domicile de l'enfant 
ou ailleurs (20,0 %). 

En ce qui concerne les enfants de la Saskatchewan ages de 3 a 5 ans, 27 700 
d'entre eux utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI 
travaillait ou etudiait. Les formes de garde les plus populaires pour ce groupe 
d'age etaient les services de garde en milieu familial, accredites ou non (25,6 %) 
et par la PI au travail (19,8 %). 

Quant aux enfants de la Saskatchewan ages de 6 a 12 ans, on en comptait 
71 300 qui utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI 
travaillait ou etudiait, les formes les plus courantes etaient les enfants sous leur 
propre garde ou sous la garde d'un enfant plus age de memes parents (25,4 %) et 
la garde par le conjoint du PI a la maison ou au travail (23,7 %). 

Tableau 4.24 
	

Categories de modes de garde principaux (a l'exclusion de l'ecole) utilises 
au Saskatchewan pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Groupes d'age 

0-35 mois 

 

3-5 ans 	 6-12 ans 

     

Categories 
	

Nombre 	 Nombre 	90 	Nombre 

I. PI au travail 
	

4 800 	19,4 	5 500 	19,8 	8 200 	11,5 

II. Conjoint a la maison/au travail 
	

4 500 	18,2 	4 100 	15,6 	16 900 	23,7 

III. Enfant sous sa propre garde/Enfant 
plus Age de memes parents 

	

18 100 	25,4 

4 900 	20,0 	4 200 	15,0 	5 800 	8,1 

	

2 600r 	3,6 

IV. Personne apparentee, au domicile de renfant ou ailleurs 

V. Personne non apparentee, au domicile de l'enfant 

VI. Services de garde en milieu familial 
(accredites/non accredites) 

	
6 700 	27,2 	7 100 	25,6 	6 800 	9,6 

VII. Jardin d'enfants/Maternelle 
	

2 200r 	7,9 

VIII. Services de garde en groupe accredites 
	

2 300r 	8,2 

IX. Aucune methode de garde indiquee 
	

10 900 
	

15,3 

Total 
	

24 600 	100,0 	27 700 	100,0 	71 300 	100,0 

Ugende 
I: Garde par le PI au travail (1) 
II: Garde par le conjoint a la maison (2) 

Garde par le conjoint au travail (3) 
171: Garde par un enfant plus age de memes parents (4) 

Enfant sous sa propre garde (5) 
IV: Garde par une personne apparent& au 

domicile de l'enfant (6) 
Garde par une personne apparent& ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant (7) 

V:  

VI:  

VII:  

VIII:  

Garde par une personne non apparent& au domicile 
de l'enfant (8) 
Services de garde en milieu familial non accredits (9) 
Services de garde en milieu familial accredits (10) 
Jardin d'enfants (11) 
Maternelle ( 12) 
Garderie (13) 
Programmes parascolaires (14) 
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Lorsque l'on cherche a comprendre les types de service de garde d'enfants 
qui sont offerts et l'utilisation de ces derniers au Canada, ou dans une province ou 
un territoire du Canada, it est important de prendre conscience qu'il existe de 
nombreuses facons differentes de presenter et d'interpreter les donnees sur la 
garde des enfants. Comme en a temoigne le present chapitre, on peut avoir 
recours aux services de garde d'enfants pour plusieurs raisons. Ces raisons sont 
parfois liees au travail ou aux etudes, et parfois elles ne le sont pas; chaque 
individu a son propre profil d'utilisation des services de garde. Meme dans un 
contexte d'utilisation uniforme des services de garde d'enfants, le type de garde 
predominant auquel on a recours varie considerablement en fonction de 
nombreux facteurs, notamment rage des enfants, la structure familiale (les 
familles monoparentales et biparentales, par exemple), et la forme de garde 
habituellement utilisee pendant plus ou moins 20 heures par semaine. 

La base de donnees etablie dans le cadre de l'Etude nationale canadienne 
sur la garde des enfants est a la fois complexe et tres vaste. Le present chapitre 
portant sur les donnees de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants constitue une introduction a l'Etude. D'autres rapports tires 
de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants peuvent comporter de 
plus amples renseignements sur la Saskatchewan et le Canada dans leur 
ensemble. 
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Chapitre 5 

SUPPLEMENT: LA GARDE DES ENFANTS EN 
SASKATCHEWAN, 1988-1990 

Depuis que les donnees de l'Etude nationale canadienne sur la garde des 
enfants ont ete recueillies en 1988, le gouvernement a promulgue une nouvelle 
loi a laquelle sont assujettis les services de garde d'enfants a l'exterieur de leur 
domicile. En 1989, le Child Care Act a ete depose pour remplacer les Day Care 
Regulations de 1975. Le Child Care Act apportera des changements 
considerables dans l'administration et l'exploitation des services de garde 
d'enfants en Saskatchewan. Le changement le plus remarquable sera 
l'implantation de garderies autorisees a but lucratif. Aux termes de la loi 
precedente, les garderies etaient exploitees comme des cooperatives a but non 
lucratif administrees par des conseils d'administration dominos par des parents. 
Seules faisaient exception a la regle les garderies qui etaient exploitees avant 
1975 et celles qui etaient dirigees par des organisations a but non lucratif comme 
le YMCA et de YWCA. En vertu de la nouvelle loi, les garderies a but lucratif 
devront etablir des conseils consultatifs de parents. Avant l'introduction de ce 
changement, la Saskatchewan etait l'une des rares provinces au pays a ne pas 
permettre l'existence de services de garde d'enfants a but lucratif; nombre de 
gens avaient considers cette politique comme une fagon progressiste d'aborder la 
prestation de services de garde d'enfants. 

D'autres changements ont ete apportes par le Child Care Act, comme 
l'obligation d'obtenir une autorisation pour tous les services de garde d'enfants et 
pour toutes les garderies. Auparavant, une garderie dirigee par des particuliers 
pouvait etre exploit& sans etre assujettie a un reglement gouvernemental. 
L'obtention d'une autorisation sera facultative pour les services de garde en 
milieu familial, mais la nouvelle loi limite le nombre d'enfants gardes dans des 
residences privees, qu'elles soient autorisees ou non. 

Le Child Care Act precise que toutes les garderies ou tous les services de 
garde en milieu familial seront admissibles a des subventions eta des 
indemnites, bien que l'on ait affirms que les garderies a but lucratif ne 
beneficieront pas de fmancement gouvernemental. La nouvelle Loi contient un 
changement important, c'est-a-dire qu'elle permet au ministre de limiter, dans 
toute garderie ou tout service de garde en milieu familial, le nombre d'enfants 
dont les parents sont admissibles a une indemnite. Presentement, tous les 
enfants qui sont gardes dans un etablissement autorise sont admissibles a des 
indemnites en proportion du revenu familial. 

Le Child Care Act permet la garde des Mb& dans les garderies. Aux termes 
de l'ancien Child Welfare Act (1969), seuls les enfants ages de 18 mois ou plus 
pouvaient etre gardes dans des garderies a moires que le ministre n'accorde une 
dispense speciale. Plusieurs garderies ont regu des autorisations speciales pour 
la garde des bebes. Ces garderies ont ete mises sur pied avec le concours du 
ministere de l'Education pour qu'elles soient utilisees par les parents adolescents 
qui frequentaient 	Elles n'ont pas ete ouvertes au public en general. 
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Les politiques et reglements particuliers necessaires a l'administration du 
Child Care Act doivent etre present& avant la fin de 1990. 

Depths 1988, it y a eu une augmentation du nombre de places dans les 
services de garde autorises en Saskatchewan. En juin 1990, it y avait 3 820 
enfants dans 95 garderies et 1 980 enfants dans 330 services de garde en milieu 
familial (Saskatchewan, 1990). 

Les fonds qui peuvent etre obtenus sous forme de subventions et 
d'indemnites ont ete maintenus au niveau de 1982. En 1982, les frais moyens 
etaient de 210 $ par enfant. L'indemnite maximum etait de 235 $ par enfant. En 
1989, les frais moyens ont atteint 354 $ tandis que l'indemnite maximum est 
toujours de 235$. 
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Chapitre 1 

SURVOL SOCIO-GEOGRAPHIQUE DU 
MANITOBA 

Le Manitoba, l'une des trois provinces des Prairies du Canada, fut, le 5 
juillet 1870, la cinquieme province a integrer la Confederation. Situe a mi-
chemin entre l'ocean Atlantique et le Pacifique, le Manitoba porte le surnom de 
«province-clop en raison de sa situation centrale, ou position-cle, dans l'arche que 
forment les dix provinces canadiennes. Winnipeg, capitale et plus grande vine du 
Manitoba, constitue le principal centre de transport reliant l'est et l'ouest du 
Canada. 

La superficie du Manitoba est de 649 950 km 2. Les eaux interieures 
couvrent 15,6 % du territoire de cette province (World Book Encyclopedia, 1989, 
p. 146). Le Manitoba &tient la sixieme plus grande superficie en terres de toutes 
les provinces du Canada, tout en etant la plus petite province des Prairies. Le 
Manitoba comptait 1 063 015 habitants lors du recensement de 1986, ce qui en 
fait la cinquieme province la plus peuplee du Canada (Canadian Encyclopedia, 
1988, p. 148). Environ trois quarts de la population vivent dans les villes et les 
villages, dont 58 % (625 304) a Winnipeg, la plus grande region metropolitaine et 
le principal centre industriel de la province. Apres Winnipeg, les regions 
metropolitaines les plus populeuses sont Brandon, avec 38 708 habitants, puis 
Thompson (14 701), Portage la Prairie (13 198), Selkirk (10 013) et Dauphin 
(8 875) (World Book Encyclopedia, 1989, p. 147 et 148). 

Evolution de la base economique du Manitoba 
La chasse et le piegeage constituent le plus vieux secteur d'activites. 

Aujourd'hui, ils representent toutefois le plus petit secteur d'activites de cette 
province. Pendant 200 ans, la Compagnie de la ba,ie d'Hudson domina le 
commerce des fourrures dans l'ouest du Canada. Outre la traite des fourrures, la 
chasse au bison fut la premiere entreprise commerciale des Prairies. Le 
commerce de detail, de gros et les affaires immobilieres prirent un essor a la fm 
des =lees 1800 a Winnipeg en raison de la nouvelle forme que prit la 
colonisation eta l'expansion de l'agriculture. Le prolongement vers l'ouest de la 
principale voie ferroviaire du Canadien Pacifique, dans les annees 1880, permit 
aux agriculteurs et aux commergants de cereales d'entrer sur les marches 
mondiaux et donna le coup d'envoi aux echanges commerciaux est-ouest, 
Winnipeg jouant le role de «porte d'entree*. Cette economic essentiellement 
agricole se consolida pendant les deux decennies qui suivirent. Les scieries, 
necessaires au debut de la colonisation, perdirent de l'importance, tandis que les 
minoteries et les abattoirs prirent un essor. Entre 1897 et 1910, le commerce et 
l'industrie prospererent de fagon considerable, en particulier a Winnipeg, et 
l'agriculture commenca a se diversifier. 
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Les decennies subsequentes, marquees par la crise, la secheresse, l'agitation 
des ouvriers et les deux guerres mondiales, accentuerent le besoin d'une 
economie diversifiee. En 1961, le secteur de la production de biens fournissait un 
tiers du produit interieur brut (PIB) de la province, alors que le secteur des 
services commerciaux n'en representait a peine qu'un peu plus de la moitie 
(51 %). Le secteur des services non commerciaux comme l'enseignement, les 
services medicaux et sociaux, ainsi que l'administration publique fournissait le 
reste du PIB, soit 16 %. 

Tableau 1.1 	Part des secteurs dans le produit interieur brut du Manitoba au coot 
des facteurs, de 1961 a 1988 

Secteur 1961 1971 1981 1988 

Produit interieur brut total (en millions $) 1 686 3 532 11 895 19 833 

Production de biens - Total 33,3 31,7 32,3 27,6 

Agriculture 6,3 7,1 7,2 4,3 
Forks 0,1 0,1 0,3 0,2 
Mines 4,3 3,6 3,1 2,9 
Industries manufacturieres 14,7 13,2 14,2 12,7 
Batiments et travaux publics 5,4 5,3 5,4 5,0 
Services publics 2,5 2,3 2,0 2,5 

Services commerciaux - Total 51,1 49,2 48,7 52,7 

Transports 11,4 9,4 8,7 7,2 
Communications 2,3 2,6 2,8 2,6 
Entreposage 1,1 0,9 0,7 0,5 
Commerce de gros 6,6 5,9 5,6 5,3 
Commerce de detail 8,7 7,6 6,0 6,1 
Institutions financieres 12,8 13,7 15,5 20,7 
Autres 8,0 9,0 9,4 10,3 

Services non commerciaux - Total 15,6 19,1 19,0 19,6 

Enseignement 3,8 6,3 5,8 5,7 
Services medicaux et sociaux 2,8 4,0 4,7 5,4 
Autres institutions 1,1 0,9 0,7 0,8 
Administration publique 7,8 8,0 7,6 7,6 

Source : Manitoba Bureau of Statistics. (1988). Manitoba Statistical Revisw. (Tableau 21). 

En 1988, le secteur de la production des biens representait une plus petite 
part (28 %) du PIB, alors que les secteurs des services commerciaux et non 
commerciaux correspondaient respectivement a 53 et a 20 % du PIB. Des 17 
principaux types d'industries, seulement quatre affichaient une augmentation de 
leur contribution au PIB : les services financiers et autres services commerciaux, 
l'enseignement, ainsi que les services medicaux et sociaux. La contribution de 
toutes les autres industries au PIB a diminue depuis 1961. 

Dans le secteur de la production de biens, l'industrie manufacturiere vient 
en tete avec 46 %, en 1988. Les industries primaires comme l'agriculture (y 
compris la 'Ache, la chasse et le piegeage), les forets, les mines et la production 
d'energie hydro-electrique representent 36 % de la production totale du secteur 
de production de biens. L'industrie manufacturiere &tient aujourd'hui one part 
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legerement superieure a celle qu'elle avait en 1961 dans le secteur de la 
production de biens, alors que les industries primaires enregistrent un recul a ce 
chapitre. Parmi les industries primaires, l'agriculture a vu sa contribution au 
produit interieur brut diminuer depuis 1985. 

Dans le secteur des services commerciaux, les services financiers et autres 
services commerciaux (y compris les services des domaines bancaire, immobilier 
et des affaires), ainsi que les services personnels, comme l'hotellerie, la 
restauration et le tourisme ont affiche une croissance spectaculaire, passant de 
21 % du PIB en 1961 a 31 % en 1988. Tous les autres services commerciaux, en 
particulier les transports, ont affiche une baisse de leur apport au PIB de la 
province. 

En résumé, les services financiers et les services commerciaux n'ont cesse 
de prendre de l'expansion pour dominer l'economie du Manitoba, alors que 
l'industrie manufacturiere demeure la composante la plus importante du secteur 
de la production de biens. 

Evolution de la structure socio-demographique du Manitoba 

De 1951 a 1986, la population du Manitoba est passee de 776 541 a 1 063 015 
personnes; la majeure partie de cette croissance a ete enregistree clans les regions 
«urbaines). comptant plus de 1 000 habitants. En 1951, 54 % de la population 
vivait dans des regions orurales* (agriculteurs ou residents non agriculteurs 
demeurant dans des villages de moms de 1 000 habitants), alors qu'en 1986, 
settlement 29 % de la population vivait en milieu rural. La baisse de la 
population rurale est une tendance qui a debuts vers 1911. 

Tableau 1.2 	 Population totale du Manitoba, de 1951 a 1986, changement annuel moyen 
et pourcentage en milieu rural 

	

Population 	Changement Pourcentage en 
Anse 
	

totale 	annuel moyen 	milieu rural 

1951 776 541 0,61  53,8 
1961 921 686 1,9 36,1 
1971 988 250 0,7 30,5 
1981 1 026 245 0,4 28,8 
1986 1 063 015 0,7 28,9 

I Pour la piriade de 1941 cl 1951. 

Sources : Statistique Canada. (1951). Recensement du Canada, vol. 1. (Tableau 13). 
Statistique Canada. (1961). Recensement du Canada, no au cat. 92-536. 
Statistique Canada. (1971). Recensement du Canada, no au cat. 92-807. 
Statistique Canada. (1981). Recensement du Canada, no au cat. 92-901. 
Statistique Canada. (1986). Recensement du Canada, no au cat. 94-129. 

Depuis 1951, le taux de croissance demographique a ete loin d'être constant, 
alors que la plus forte croissance etait enregistree entre 1951 et 1961 (en 
moyenne 1,9 % par =nee). La croissance demographique a connu un 
ralentissement depuis, en particulier de 1971 a 1981. L'une des raisons sous-
jacentes a ce ralentissement est la baisse du taux de natalite. 
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Tableau 1.3 	 Nombre de naissances vivantes pour 1 000 femmes itgees de 15 a 49 ans au 
Manitoba, de 1946 a 1986 

Armee Taus de natalite 

1946 99,8 
1951 .103,0 
1956 109,0 
1961 111,4 
1966 82,6 
1971 78,0 
1976 67,4 
1981 62,2 
1986 62,3 

Source : Statistique Canada. (1986). Naissances et dece s, La statistioue de l'etat civil, vol. 1, 
n° au cat. 84-204 annuel. 

De 1946 A. 1960, le taux de natalite est passé de 100 a 112 naissances 
vivantes par echantillon de 1 000 femmes agees de 15 A 49 ans. Ce nombre est 
passé a 62 naissances par echantillon de 1 000 femmes en 1980 et est asset stable 
depuis lors. 

La baisse du taux net de migration internationale est un deuxieme facteur 
qui a contribue a la diminution du taux de croissance. Il etait de beaucoup 
superieur entre 1966 et 1976, comparativement a ce qu'il est depuis le milieu des 
annees 70. Toutefois, la fluctuation du taux de croissance qu'a connu le Manitoba 
dans la periode de l'apres-guerre est imputable a la variation de la migration 
nette interprovinciale. De 1976 a 1981, plus de 42 000 personnes ont quitte le 
Manitoba pour d'autres provinces, ce qui a fait baisser le taux de croissance 
demographique annuel a 0,09 %. Durant les 5 annees subsequentes, soit de 1981 
A 1986, la population de la province a connu une augmentation annuelle de 
0,72 % en raison de la perte nette de seulement 5 900 habitants au profit d'autres 
provinces. Depths 1986, un plus grand nombre de personnes quittent le Manitoba 
pour aller dans d'autres provinces, ce qui laisse presager une autre periode de 
faible croissance demographique. 

Tableau 1.4 	 Composantes de la variation demographique au Manitoba, de 1961 a 1988 

	

Migration nette 	Migration nette 	Augments- 	Variation 

	

interpro- 	 interna- 	tion nette 	demographi- 
Periode 	 vinciale + 	 tionale + 	naturelle + 	que nette = 

1961-661  -23 470 -3 467 +69 575 +42 638 
1966-71 -40 690 +25 530 +49 296 +34136 
1971-76 -26 828 +27 262 +44 819 +45 253 
1976-81 -42149 +15 128 +40 976 +13 955 
1981-86 -5 906 +14 528 +39 780 +49 302 
1986-88 -17 526 +8 454 +24 331 +15 259 

I De juin a juin, pour chaque annee. 

Sources : Statistique Canada. (1986). Migrations,  no au cat. 91-208 annuel. 
Statistique Canada. (1986). Naissances et dices,  La statistique de retat civil, vol. 1, 
n° au cat. 84-204 annuel. 
Manitoba Bureau of Statistics. (1988). Manitoba Statistical Review. 
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La diminution du taux de fecondite entrain le vieillissement de la 
population. De 1951 a 1961, la population de moins de 15 ans s'accroissait 
d'environ 4 %. Depths cette époque, elle est pass& de 32,6 a 22,1 %. 
Inversement, au cours de la meme periode, le nombre de personnes agees de plus 
65 ans a augmente de fagon constante pour passer de 8,5 a 12,6 % de la population 
totale de la province. Toutefois, c'est le groupe des 25 a 44 ans qui a connu la 
croissance la plus rapide depuis 1971, passant de 23 a 30 % de la population 
totale. 

Le fort taux d'immigration internationale qu'a connu le Manitoba depuis sa 
fondation explique la diversite ethnique de sa population. Dans le recensement 
de 1986, 42 % de la population etait d'origine britannique, 12 % d'origine 
allemande, 11 % d'origine ukrainienne, 8 % d'origine frangaise, 4 % d'origine 
autochtone et 4 % d'origine polonaise. En 1921, le pourcentage de la population 
d'origine britannique etait toutefois de 52 %. Ce changement demontre la 
croissance du multiculturalisme au Manitoba. 

Tendances au niveau de la population active 

De 1951 a 1986, la population de la province agee de 15 ans et plus s'est 
accrue de 49 %. Pendant la meme periode, la population active experiment& a 
augmente de 79 %, ce qui indique un accroissement considerable de la 
participation de la population adulte au marche du travail, laquelle passait de 
53,8 % en 1951 a 63,5 % en 1986. Cette croissance est attribuable exclusivement 
a l'augmentation spectaculaire de la participation de la population feminine au 
marche du travail, laquelle passait de 24,2 % en 1951 a 54,3 % en 1986. La 
participation de la population masculine au marche du travail a pour sa part 
diminue pendant la meme periode pour passer de 82,5 a 75,7 %. 

Tableau 1.5 	 Repartition de la population du Manitoba selon Page, de 1951 a 1986 

 

	

1951 	1961 	1971 	1981 	1986 

	

776 541 	921 686 	988 250 	1 026 245 	1 063 015 Population totale 

Groupe d'age 

0 - 4 	 11,6 	11,7 	8,6 	7,5 	7,5 
5 - 9 	 9,3 	11,0 	10,1 	7,7 	7,2 
10-14 	 7,7 	9,9 	10,2 	8,0 	7,4 
15-24 	 14,9 	14,1 	18,4 	18,5 	16,6 
25-34 	 15,5 	12,7 	12,3 	16,1 	17,0 
35-44 	 13,6 	13,1 	10,7 	11,0 	13,1 
45-54 	 10,1 	10,9 	10,9 	9,7 	9,3 
55-64 	 8,6 	7,6 	9,0 	9,6 	9,2 
65-74 	 6,0 	5,7 	5,7 	7,2 	7,4 
75-84 	 2,1 	2,8 	3,1 	3,5 	4,0 
85 + 	 0,4 	0,5 	0,9 	1,1 	1,2 

Source : Statistique Canada. (1986). Le pays : Age, sexe et itat matrimonial,  n° au cat. 93-101. 
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Tableau 1.6 
	

Population de 15 ans et plus, population active experimenteel et taus de 
participation de la population active experimentee au Manitoba, de 1951 
a 1986 

Population experi- 
menthe totale 

Participation a la 
population active Taus % 

Population totale Agee 
de 15 ans et plus 
1951 553 827 298 034 53,8 
1961 621 580 342 642 55,1 
1971 701 455 413 915 59,0 
1981 787 985 504 100 64,0 
1986 827 325 535 265 64,7 

Hommes 
1951 280 919 231 899 82,5 
1961 315 107 246 198 78,1 
1971 348 425 268 015 76,9 
1981 384 435 296 555 77,1 
1986 402 845 304 845 75,7 

Femmes 
1951 272 908 66 135 24,2 
1961 306 473 96 444 31,5 
1971 353 030 145 900 41,3 
1981 403 525 207 540 51,4 
1986 424 485 230 420 54,3 

I La population active experiment& ne comprend pas les personnes de 15 ans et plus qui n'ont jamais 
travaille ou qui n'ont pas travaille pendant les dix-huit derniers mois. Elk represente environ 99 % 
de la population active totale. 

Sources : Statistique Canada. (1986). Serie Dimensions : Tendances au niveau de rindustrie, 1951- 
1986, no au cat. 93-152 annuel. 
Statistique Canada. (1986). Le pays : Age, sexe et etat matrimonial, n° au cat. 93-101. 

L'augmentation rapide de la participation de la population feminine au 
marche du travail est en majeure partie attribuable au groupe des 25 a 54 ans et, 
en particulier, aux femmes mariees ayant des enfants d'age prescolaire. 

De facon generale, la participation des femmes agees entre 25 et 54 ans est 
passee de 50,3 % en 1975 a 76,9 % en 1988, une augmentation de 53 % en 13 ans. 
Toutefois, parmi les femmes dont l'enfant le plus jeune est age de moms de 3 ans, 
la participation au marche du travail a augmente de 111 % (27,9 a 58,9 %). 
Parmi celles dont l'enfant le plus jeune etait age entre 3 et 5 ans, la participation 
au marche du travail a augmente de 71 % (39,4 a 67,4 %). 
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Tableau 1.7A 	Participation au marche du travail selon Page et le sere, Manitoba, 
1975-1988 

Hommes Femmes 

15-24 25-54 55-64 15-24 25-54 55-64 
Armee 

1975 74,8 96,1 82,0 57,2 50,3 33,4 
1976 73,6 95,4 78,6 58,9 53,8 36,6 
1977 72,8 95,4 77,4 59,6 55,9 36,4 
1978 75,1 95,5 78,2 61,1 58,7 38,9 
1979 75,7 96,3 78,3 63,6 59,7 38,6 
1980 75,8 96,2 79,8 66,4 62,2 39,8 
1981 76,3 96,3 78,6 65,7 64,9 40,4 
1982 73,2 95,7 75,1 68,3 66,6 40,0 
1983 73,6 95,7 77,7 66,5 69,0 42,8 
1984 75,3 95,3 77,5 67,2 70,5 40,5 
1985 73,8 94,9 72,7 69,3 72,6 36,5 
1986 76,5 95,0 69,3 68,8 73,0 39,4 
1987 74,4 94,7 67,7 68,6 75,1 40,1 
1988 73,9 94,2 69,9 69,4 76,9 39,5 

Sources : Statistique Canada. (1984). Moyennes annuelles de la population active, 1975-1983,  no au 
cat. 71-529. 
Statistique Canada. (1989). Moyennes annuelles de la population active, 1981-1988,  no au 
cat. 71-529. 

Tableau 1.7B 
	

Pourcentage de femmes agees de 15 ans et + et ayant des enfants faisant 
partie de la population active, selon rage du plus jeune enfant, Manitoba, 
1975-1988 

Annee 

Femmes 15 + Hommes 25-34 

Age du plus jeune enfant 

Moins de 3 3 a 5 6b15 

1975 27,9 39,4 49,2 96,1 
1976 28,1 44,1 54,9 95,4 
1977 34,2 44,6 55,4 95,4 
1978 35,3 50,0 56,6 95,5 
1979 34,3 48,3 59,5 96,3 
1980 39,5 55,1 62,9 96,2 
1981 43,9 55,6 65,7 96,3 
1982 44,2 63,4 66,9 95,7 
1983 49,1 61,0 68,1 95,7 
1984 48,6 62,3 71,1 95,3 
1985 52,0 65,9 73,2 94,9 
1986 54,9 64,1 73,5 95,0 
1987 55,9 65,8 75,3 94,7 
1988 58,9 67,4 76,6 94,2 

Source : Statistique Canada. (1988). L'Enquete sur la population active,  no au cat. 71-201, 
tableau FO9A. 
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Cette croissance rapide de la population active fut accompagnee de 
changements spectaculaires dans la repartition par industrie de la population 
active experimentee. En 1951, presque 25 % de la population active travaillait 
dans le secteur agricole. En 1986, ce secteur n'employait plus qu'environ 8 % de 
la population active, la principale baisse ayant ete enregistree en 1971. Les deux 
autres secteurs qui accusaient une baisse notable de leur part de population 
active experiment& sont les transports, les communications et autres services 
publics, ainsi que le secteur manufacturier, lesquels ont diminue respectivement 
de 23 et 18 %. 

Tableau 1.8 	Repartition de la population active experimentee selon les divisions des 
industries (classification 1970) au Manitoba, de 1951 a 1986 

Industrie 1951 1961 1971 1981 1986 

Population active totale 298 034 342 642 413 915 504 100 535 265 

Hommes 77,8 71,8 64,7 58,8 56,9 
Femmes 22,2 28,2 35,3 41,2 43,1 

Production de biens - Total 47,1 39,4 32,7 28,9 27,5 

Agriculture 24,6 17,2 11,4 8,2 8,3 
Chasse et Oche 0,5 0,4 0,1 0,2 0,2 
Forets 0,5 0,4 0,2 0,3 0,3 
Mines 1,3 1,6 1,9 1,3 0,9 
Industries manufacturieres 14,9 13,6 13,7 13,7 12,2 
Batiments et travaux publics 5,3 6,2 5,4 5,2 5,6 

Services - Total 46,6 50,8 52,1 59,7 61,2 

Transports, communications et autres services publics 12,1 11,7 9,7 10,0 9,3 
Commerce 17,1 16,8 15,7 16,9 16,2 
Finances, assurances et affaires immobilieres 3,0 3,6 3,8 4,9 4,9 
Services commerciaux, personnels et sociaux-culturels 14,4 18,7 22,8 27,8 30,8 

Administration publique et Defense 5,5 7,6 8,2 8,4 8,3 

Activites indeterminees et imprecises 0,8 2,2 7,0 3,0 6,0 

Source : Statistique Canada. (1988). Serie Dimensions : Tendances au niveau de l'industrie, 1951- 
1986 no au cat. 93-152. 

Lorsqu'elles entrent sur le marche du travail, les femmes sont plus 
susceptibles d'occuper un emploi a temps partiel que les hommes. En 1986, 
environ 28 % de la population feminine active travaillait a temps partiel (moires 
de 30 heures par semaine), alors que le pourcentage de la population masculine 
active occupant un emploi a temps partiel depassait a peine 8 %. Depths le milieu 
des annees 1970, le pourcentage d'hommes occupant un emploi a temps partiel a 
legerement augmente pour passer de 5,7 % en 1976 a 8,3 % en 1986. Pour les 
femmes, la proportion etait superieure au debut des annees 1980, alors qu'elle se 
situait un peu au-dessus de 29 %; elle a ensuite baisse legerement pour atteindre 
27,9 % en 1986. 
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La Loi sur les normes d'emploi (1976) du Manitoba a peut-etre joue un role 
dans cette reduction du nombre de femmes travaillant a temps partiel. En effet, 
cette loi permet aux femmes qui occupent un emploi a temps plein de beneficier 
d'un conge de maternite de 17 semaines, tout en conservant leur emploi, leur 
parite salariale et leurs avantages. Les dispositions relatives aux conges de 
maternite prevoient une periode de qualification de 12 mois de travail consecutifs 
avec le meme employeur avant d'effectuer une demande de conge et la 
presentation d'un certificat medical attestant de la date d'accouchement prevue. 

Tableau 1.9 	Moyennes annuelles du nombre de travailleurs (15 plus) par genre 
d'emploi au Manitoba, de 1976 a 1986 (en milliers) 

1976 1977 1978 1979 	1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 
000's 

Les deux sexes - Total 425 428 439 450 	458 461 454 460 472 480 493 

A plein temps 369 369 376 385 	387 391 377 382 392 402 409 
A temps partiel 56 59 63 65 	70 70 77 79 79 79 83 
Pourcentage a temps partiel 13,2 13,8 14,3 14,4 	15,3 15,2 17,0 17,2 16,7 16,5 16,8 

Hommes - Total 264 264 268 273 	273 271 261 262 271 272 278 

A plein temps 250 248 250 256 	255 253 241 242 251 253 255 
A temps partiel 15 16 17 17 	18 18 19 20 21 20 23 
Pourcentage a temps partiel 5,7 6,1 6,3 6,2 	6,6 6,6 7,3 7,6 7,7 7,3 8,3 

Femmes - Total 161 164 172 177 	185 190 193 198 200 208 215 

A plein temps 120 122 126 129 	133 138 136 139 142 149 155 
A temps partiel 42 43 46 48 	53 51 57 59 59 59 60 
Pourcentage a temps partiel 26,1 26,2 26,7 27,1 	28,6 26,8 29,5 29,8 29,5 28,4 27,9 

Source : Statistique Canada. (1988). L'Enauete sur la population active, tableaux specialisees. 

On peut beneficier du conge a compter de la 1 le semaine precedant la date 
d'accouchement prevue. Celui-ci doit se poursuivre au moms 6 semaines apres la 
naissance. (La loi federale sur l'assurance-chomage prolonge le conge de 
maternite paye a 24 semaines. Depths fevrier 1990; le Manitoba n'a pas 
harmonise sa legislation avec les regles federales.) Ala fin d'un tel conge, 
l'employee doit pouvoir reintegrer son poste habituel ou etre affectee a un emploi 
comparable avec au moil's les memes salaire et avantages. En ce qui concerne le 
calcul des pensions et autres avantages, l'employee est presumee etre restee au 
travail pendant la periode de conge. L'employeur ne peut determiner le moment 
oh le conge sera pris, a moins d'un avis motive a cet effet. Les dispositions 
regissant les conges prevus en cas d'adoption, lesquelles permettent au pere de se 
prevaloir d'un conge de 6 semaines, sont similaires a celles prevues pour les 
conges de maternite, quel que soit l'age de l'enfant. Au Manitoba, le 
gouvemement provincial et quelques employeurs du secteur prive offrent des 
supplements aux avantages prevus dans la loi federale sur les conges de 
maternite pour assurer une plus grande stabilite du revenu. 

Le risque de perdre son emploi est aujourd'hui plus eleve pour les hommes et 
les femmes qu'au milieu des annees 1970. En 1975, seulement 2,7 % des hommes 
et 4,1 % des femmes de plus de 25 ans etaient sans emploi. En 1983, 7,3 % des 
hommes et 7,7 % des femmes de plus de 25 ans se trouvaient dans cette situation. 
Meme si le taux de chemage a diminue depuis lors, on comptait encore 6,1 % des 
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hommes et 6,8 % des femmes de 25 ans et plus qui n'avaient pas d'emploi en 1987, 
et la situation s'est aggravee en 1988. De 1983 a 1988, l'ecart entre les taux de 
chomage chez les hommes et chez les femmes s'est amenuise. En 1975, le taux de 
ch6mage chez les femmes de plus de 25 ans etait de 1,4 % plus eleve que celui 
enregistre chez les hommes du meme groupe d'age. En 1988, l'ecart n'etait plus 
que de 0,1 %. 

Tableau 1.10 	Taux de chomage selon rage et le sexe au Manitoba, de 1975 a 1988 

Total pour les 
deux sexes Hommes Femmes 

15-24 15-24 25-44 45+ 15-24 25-44 45+ 
Annee 

1975 8,2 2,7 4,1 
1976 8,4 3,0 3,7 
1977 10,1 3,8 5,4 
1978 11,8 3,7 5,9 
1979 9,7 3,1 4,8 
1980 10,1 -- -- 3,3 -- -- 4,7 
1981 10,6 11,1 4,1 3,8 10,0 5,9 5,0 
1982 14,1 16,8 6,2 6,2 11,1 8,3 7,1 
1983 15,4 17,7 8,3 7,3 12,8 8,4 7,7 
1984 14,0 15,3 6,4 5,9 12,5 8,3 7,6 
1985 14,0 15,1 6,6 5,9 12,7 7,8 7,0 
1986 12,4 13,7 6,7 6,0 10,9 7,3 6,6 
1987 12,0 14,5 6,7 6,1 9,3 5,9 6,0 
1988 13,3 15,2 6,8 6,2 11,1 6,9 6,4 

Sources : Statistique Canada. (1984). Moyennes annuelles de la population active, 1975-1983,  no au 
cat. 71-529. 
Statistique Canada. (1989). Moyennes annuelles de la population active, 1981-1988,  no au 
cat. 71-629. 

Bien que la participation de la population feminine au marche du travail ait 
considerablement augments au cours des dernieres decennies et que le risque de 
perdre son emploi soit, a toutes fins utiles, egal entre les hommes et les femmes 
de 25 ans et plus, un ecart important subsiste entre le revenu moyen des hommes 
et des femmes. En 1980, l'ecart etait de 9 431$ pour un emploi a plein temps 
occupe pendant toute l'annee, les femmes touchant 65,6 % du salaire des hommes. 
En 1985, l'ecart s'est amenuise legerement pour atteindre 8 990 $, les femmes 
gagnant 67,3 % du salaire des hommes. Le revenu reel a augments pour les deux 
sexes, mais celui des femmes s'est accru davantage que celui des hommes. 
Toutefois, ce changement du revenu reel etait loin d'être uniforme dans les divers 
groupes professionnels. L'ecart entre le revenu reel pour les professionnels de la 
medecine et de la sante, les travailleurs specialises dans la vente et les usineurs 
augmentait, alors qu'il diminuait chez les directeurs et les gerants, les 
travailleurs specialises dans les sciences naturelles et sociales, les membres du 
clerge, les professionnels du domaine des arts, les employes de bureau, les 
travailleurs des industries de transformation, les agriculteurs et les travailleurs 
du batiment. 
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Tableau 1.11 Population de 15 ans et plus ayant un revenu d'emploi selon le sexe et la 
profession, par revenu moyen d'emploi, en 1980 et 1985, exprime en 
dollars constants (1985) 

Ayant travaille toute rannee a plein temps 
	 1980 	 1985 

Profession 	 Hommes Femmes Hommes Femmes 

Moyennes pour toutes les professions 	 27 390 	17 959 	27 522 	18 532 

Directeurs, gerants, administrateurs et personnel assimile 	 36 504 	22 335 	37 017 	23 371 
Travailleurs des sciences naturelles, du genie et des mathematiques 	 33 549 	23 010 	34 176 	25 010 
Travailleurs specialises dans les sciences sociales et domaines connexes 	 39 007 	22 921 	36 812 	23 155 
Membres du clerge 	 18 904 	12 766 	19 988 	18 279 
Enseignants et personnels assimiles 	 36 721 	27 384 	38 047 	29 073 
Professionnels de la medecine et de la sante 	 42 744 	20 871 	49 790 	23 379 
Professionnels des domaines artistiques, litteraire, recreatifs et personnel 

assimile 	 28 335 	19 106 	24 514 	17 614 
Employes de bureau et travailleurs assimiles 	 23 898 	16 757 	22 980 	17 028 
Travailleurs specialises dans les ventes 	 26 906 	15 823 	27 797 	15 938 
Travailleurs specialises dans les services 	 24 700 	13 340 	24 032 	13 053 
Agriculteurs, horticulteurs et eleveurs 	 15 932 	8 666 	13 919 	7 215 
Travailleurs des industries de transformation 	 24 870 	16 407 	24 653 	17 045 
Usineurs et travailleurs assimiles 	 23 701 	16 411 	24 078 	15 863 
Travailleurs specialises dans la fabrication et le montage 	 23 900 	13 953 	23 464 	12 942 
Travailleurs du batiment 	 26 549 	16 892 	25 144 	20 458 
Personnel d'exploitation des transports 	 27 486 	18 379 	27 521 	17 328 
Manutentionnaires et travailleurs assimiles 	 22 080 	14 898 	22 842 	14 519 
Autres ouvriers qualifies et conducteurs de machines 	 28 002 	15 774 	28 263 	16 478 
Travailleurs N.C.A. 	 21 059 	13 504 	21 100 	15 273 

Source : Statistique Canada. (1985). Le pays : Revenu d'emploi selon la profession,  no au cat. 93-116, 
tableau 1. 

Tendances au niveau de la famille 

Depths la Deuxieme Guerre mondiale, le nombre de personnes par famille 
tend a rejoindre le taux de fecondite. De 1951 a 1961, le nombre moyen de person-
nes par famille est passé de 3,6 a 3,7, tandis que le nombre moyen d'enfants par 
famille s'est accru. de 1,5 a 1,7. De 1961 a 1986, ces moyennes sont tombees a 3,2 
et 1,3 respectivement. Dans cette periode, les families de 5 personnes ou plus et 
les families de trois enfants ou plus sont devenues moins nombreuses. En 1951, 
les families plus nombreuses representaient 22 % de toutes les families. En 1986, 
elles ne representaient que 16 % de l'ensemble des familles. 

Depuis la Deuxieme Guerre mondiale, le nombre de manages a diminue, 
alors que celui des divorces a augment& En 1946, on denombrait 11,8 mariages 
pour 1 000 habitants. Ce nombre est passé a 7,1 en 1961, a 9,2 au debut des 
annees 1970, puis a baisse graduellement pour atteindre 7,8 en 1985. Avant la 
reforme des lois canadiennes sur le divorce en 1968, les divorces n'existaient 
pratiquement pas. En 1968, on comptait 0,5 divorce pour 1 000 habitants. En 
1983, le nombre de divorces a quintuple pour atteindre 2,5 pour 1 000 habitants, 
puis a baisse legerement s'etablissant, en 1985, a 2,2. Depuis 1971, la probabi-
lite de remariage de personnes divorcees a aussi diminue, passant de 85 % pour 
les hommes et de 79 % pour les femmes a 76 % pour les hommes eta 64 % pour les 
femmes en 1985 (echelle nationale). Par consequent, davantage d'hommes et de 
femmes ont un etat civil de divorce pendant une plus longue periode que dans les 
annees precedentes. A l'heure actuelle, environ 30 % des couples manes 
divorceront. 
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Tableau 1.12A 	Repartition en pourcentage des personnes par famille de recensement 
vivant dans des menages prives au Manitoba, 1951-1986 

Nombre de personnes 1951 1961 1971 1981 1986 

Families de recensement totales 191 268 215 831 231 595 262 320 276 320 

% % % % % 

Deux personnes 31,6 30,6 33,9 40,0 41,3 
Trois personnes 25,3 20,8 20,4 20,9 21,5 
Quatre personnes 21,5 21,3 20,0 22,6 23,1 
Cinq personnes 10,9 13,5 12,7 10,7 9,9 
Six personnes 5,1 7,1 6,8 3,8 2,9 
Sept personnes 2,5 3,3 3,2 1,2 0,7 
Huit personnes ou plus 3,0 3,5 2,9 0,8 0,5 

Nombre moyen de personnes/famille 3,6 3,7 3,6 3,2 3,2 

Sources : Statistique Canada. (1951). Recensement du Canada, vol. III,  tableau 129. 
Statistique Canada. (1961). Recensement du Canada,  tableau 44. 
Statistique Canada. (1986). Le pays : Families, partie 1,  no au cat. 93 -106 , tableau 1. 

Tableau 1.12B 	Repartition en pourcentage des enfants de moires de 24 ans, par famille de 
recensement au Manitoba, de 1951 a 1986 

Nombre d'enfants 1951 1961 1971 1981 1986 

Families de recensement totales 191 268 215 831 235 995 262 185 276 320 

% % % % % 

Aucun enfant 33,0 31,2 33,2 34,0 34,4 
Un enfant 24,5 20,0 19,9 23,8 24,8 
Deux enfants 21,2 21,2 20,3 24,5 25,5 
Trois enfants 10,8 13,6 12,9 11,5 10,8 
Quatre enfants 5,1 7,1 7,0 4,1 3,1 
Cinq enfants 2,5 3,3 3,3 1,2 0,8 
Six enfants ou plus 2,9 3,5 3,4 0,9 0,5 

Nombre moyen d'enfants/famille 1,5 1,7 1,6 1,4 1,3 

Sources : Statistique Canada. (1951). Recensement du Canada, vol. III,  tableau 129. 
Statistique Canada. (1961). Recensement du Canada,  tableau 44. 
Statistique Canada. (1986). Le pays : Famines. partie 1,  no au cat. 93 -106 , tableau 1. 
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Tableau 1.13 	Divorces et manages (pour 1 000 habitants) au Manitoba, de 1946 a 1988 

Anne Manages Divorces 

1946 11,8 0,9 
1951 9,5 0,5 
1956 7,9 0,4 
1961 7,1 0,3 
1966 7,6 0,5 
1968 8,5 0,5 
1971 9,2 1,4 
1976 8,1 1,9 
1981 7,9 2,3 
1983 7,9 2,5 
1985 7,8 2,2 
1988 7,3 2,8 

Sources : Statistique Canada. (1985). Mariages et divorces, La statistique de l'etat civil, vol. II,  no au 
cat. 84-205 annuel. 
Statistique Canada. (1988). Divorces, supplement no 17, no au cat. 82-003. 

Ces tendances ont entrain une diminution historique du nombre de 
families biparentales ayant des enfants et une augmentation du nombre de 
families monoparentales. En 1951, le nombre de families de recensement 
comprenant un Ore, une mere et des enfants celibataires etait legerement 
superieur a 60 %. En 1986, a peine 53 % de l'ensemble des families 
correspondaient a cette description. Le nombre de families monoparentales etait 
passé de moins de 9 %, en 1961, a un peu plus de 12 %, en 1986. En 1986, 19 % des 
families comprenant des enfants etaient monoparentales. De plus, le nombre de 
families monoparentales ayant pour chef une femme etait plus eleve que par le 
passé. En 1951, 79 % des families monoparentales etaient dirigees par une 
femme, la plupart du temps veuve. En 1986, 83 % des families monoparentales 
avaient pour chef une femme, generalement separee ou divorcée. 

Tableau 1.14 
	

Families de recensement selon le genre de families au Manitoba, de 1951 a 
1986 

Genre de famille 1951 1961 1971 1981 1986 

Families totales 191 268 215 831 235 760 262 190 276 320 

Epoux-epouse - Total 90,0 91,3 90,5 88,9 87,8 
Sans enfant 29,6 28,2 31,1 34,0 34,4 
1 enfant ou plus 60,4 63,1 59,4 54,9 53,4 

Monoparentale - Total 10,0 8,7 9,4 11,1 12,2 
Femme 7,9 7,0 7,4 9,2 10,1 
Homme 2,1 1,7 2,0 1,9 2,1 

Sources : Statistique Canada. 
Statistique Canada. 
Statistique Canada. 
Statistique Canada. 
Statistique Canada. 

(1951). Recensement du Canada, vol. III ,tableau 137. 
(1961). Composition des families,  no au cat. 93-515, tableaux 60 et 68. 
(1971). Families epoux-epouses,  n° au cat. 93-720, tableaux 59. 
(1981). Families monoparentales,  no au cat. 93-721, tableau 65. 
(1986). Le pays : Families, partie 1,  n° au cat. 93 -106 , tableau 3. 
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Le nombre croissant de families monoparentales avec enfants signifie aussi 
que davantage d'enfants vivent dans la pauvrete, car les revenus des families 
monoparentales sont de beaucoup inferieurs a ceux des families biparentales. En 
1970, l'ecart entre le revenu familial (1985 $) reel moyen des familles 
biparentales et celui des families monoparentales etait de 12 631$. En 1985, 
l'ecart est passé a 16 960 $, tout particulierement en raison de la croissance plus 
rapide du revenu reel des families biparentales entre 1980 et 1985. 

Tableau 1.15 	Revenu moyen des families de recensement selon l'etat civil, exprime en 
dollars constants (1985) au Manitoba, de 1970 a 1986 

	

1970 	1980 	1986 
Etat civil 
	

$ 	 $ 	 $ 

Total des families de recensement (revenu moyen) 26 998 32 379 34 127 

Epous-epouse 28 066 34 024 37 561 
Monoparentale 15 435 19 280 20 601 

Sources : Statistique Canada. (1971). Revenus des families, des chefs de families et des personnes hors 
famille par certaines caracteristiques,  n° au cat. 93-725, tableaux 82,83 et 111. 
Statistique Canada. (1981). Recensement du Canada, vol. 11,  no au cat. 93-943, tableaux 44 
et 46. 
Statistique Canada. (1986). Le pays : Families, partie 2,  n° au cat. 93-107, tableaux 9 et 13. 

Le revenu inferieur des families monoparentales les rendent davantage 
susceptibles de se retrouver sous le seuil de faible revenu etabli par Statistique 
Canada. En 1985, seulement 12,6 % des families epoux-spouses ayant des 
enfants celibataires affichaient de faibles revenus. Ce taux se situait a 46,3 % 
pour les families monoparentales ayant pour chef une femme et a 20 % pour les 
families monoparentales ayant pour chef un homme. Dans le passé, les 
personnes &gees etaient davantage susceptibles de toucher de faibles revenus. 
Toutefois, la proportion de ces ménages pauvres est pass& de 60 a 46 %, 	it est 
plus probable de voir des families monoparentales dont le chef est une femme 
afficher un faible revenu. 

Tableau 1.16 	Families economiques et personnes seules en menages prives selon l'etat 
civil, par taux de faible revenu, au Manitoba, pour 1980 et 1985 

Etat civil economique 
1980 1985 

Toutes les families economiques 14,5 15,0 
Families epoux-spouses 11,3 11,3 
Couples maries seulement 9,4 8,9 
Couples =tries avec enfants celibataires 12,3 12,6 
Couples manes avec autres parents seulement 14,2 13,5 
Toutes les autres families epoux-spouses 14,0 14,5 

Families non epoux-spouses 35,3 37,2 
Ayant pour chef un homme avec enfants celibataires 15,0 20,4 
Ayant pour chef une femme avec enfants celibataires 44,3 46,3 

Personnes seules de 15 ans et plus 41,9 39,7 
15 a 64 ans 32,6 36,3 
65 et plus 60,5 46,1 

Source : Statistique Canada. (1986). Recensement du Canada,  donnkes recueillies dans un 
echantillonnage de 20 % des menages, tableau TN86B010. 
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Au Manitoba, au cours des 40 dernieres annees, l'urbanisation s'est accrue, 
le nombre de personnes par famille a diminue et un plus grand nombre de 
femmes sont entrées sur le =rale du travail. AlBees a la legislation sur les 
conges de maternite qui confere aux femmes le droit de reintegrer leur emploi a 
plein temps, ces tendances ont contribue a accroitre les preoccupations a l'egard 
de la prestation de soins adequats aux enfants dont les deux parents travaillent 
et de l'implantation d'un reseau provincial pour la garde des enfants. 
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Chapitre 2 

SURVOL HISTORIQUE DE LA GARDE DES 
ENFANTS AU MANITOBA 

Alors que l'immigration etait a son sommet et que Winnipeg etait une ville 
de travailleurs adoptant un nouveau mode de vie, la garde des enfants etait 
pergue comme un besoin social. Fondee a Winnipeg en 1905, la Mothers' 
Association defendait les droits des meres et des enfants. Cette association 
soulevait des questions comme les enfants au travail, le prix du lait de consom-
mation, la securite dans les rues et la garde des enfants. En 1909, les membres de 
la Mothers' Association fondaient le Day Nursery Centre, sur l'avenue Stella. 
Cette garderie etait situ& juste en aval de la Stella Mission, laquelle fondait plus 
tard une pre-maternelle pour les enfants de la region (archives provinciales du 
Manitoba). Au fil des ans, le Day Nursery Centre ouvrit trois garderies. 
Aujourd'hui, it offre encore des services de garde aux enfants. 

La garde des enfants est l'un des nombreux services que les manitobains ont 
mis sur pied en fonction des besoins culturels, professionnels et geographiques 
dans les =lees qui ont precede la Deuxieme Guerre mondiale. Des services de 
garde des enfants non officiels etaient souvent offerts par les eglises, les associa-
tions et les groupements feminins pour permettre aux meres d'assister a la 
messe, aux rencontres sociales ou de se consacrer au benevolat. Des femmes ont 
pris l'initiative de mettre sur pied des crèches pour venir en aide aux femmes qui 
travaillaient de longues heures dans les manufactures. Lorsque les femmes qui 
se devouaient pour des oeuvres religieuses de bienfaisance constataient un besoin 
en matiere de garde d'enfants, elles mettaient souvent sur pied une garderie. 
D'autres femmes ont demontre leur ingeniosite et leur interet en gardant des 
enfants a leur propre domicile. 

Les associations locales de bienfaisance fournissaient le support financier 
pour la garde des enfants dans les annees qui ont precede la Deuxieme Guerre 
mondiale. La plus importante de ces associations etait la Caisse de bienfaisance 
de Winnipeg, qui devint par la suite Centraide. Cet organisme a finance les 
services a l'enfance, y compris la garde des enfants, de la periode de recession 
jusqu'aux annees 1960 (archives provinciales du Manitoba). Alors que les 
premiers services de garde organises etaient souvent procligues par des profes-
sionnels, notamment des infirmieres, des enseignants et des travailleurs sociaux, 
ce sont les benevoles qui ont assure la survie des premieres garderies. 

Depths la fin de la Deuxieme Guerre mondiale, les services de garde des 
enfants du Manitoba ont evolue en trois phases relativement distinctes. La pre-
mière phase, de 1945 a 1974, comprend la periode qui a suivi immediatement la 
Deuxieme Guerre mondiale et qui a dure jusqu'a la mise sur pied du programme 
de garderies de la province. La deuxieme phase, de 1974 a 1981, s'etend du debut 
du programme gouvernemental jusqu'a la redaction de la version preliminaire de 
la Loi sur les garderies d'enfants, en 1981. La troisieme phase, de 1982 a 
aujourd'hui, comprend la mise en application de la loi ainsi que l'expansion des 
services qui s'ensuivit. 
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Les phases qui marquerent la mise en place des services nous permettent de 
discerner certaines tendances evidentes. Le nombre de places autorisees et 
financees a continuellement augment& meme si ce n'etait pas toujours selon un 
rythme constant. L'aide financiere accordee par les organismes non gouverne-
mentaux a perdu peu a peu de l'importance dans la premiere phase, alors que le 
gouvernement assumait une responsabilite de plus en plus grande en matiere de 
financement. La premiere legislation sur les services de garde des enfants 
touchait uniquement des principes de sante et de securite de base. Toutefois, au 
fur et a mesure que le reseau de garderies d'enfants se developpait, les techno-
crates se sont davantage preoccupes du developpement de l'enfant. Cette 
preoccupation s'est traduite par l'introduction, dans la loi, de normes sur les 
programmes qui mettaient l'accent sur le soutien au developpement de l'enfant, 
de methodes de suivi de l'application de ces normes et par la mise en place d'une 
aide financiere pour appliquer ces normes. En outre, les exigences de formation 
des professionnels en garde d'enfants ont ete mieux structurees et inscrites dans 
la loi. Certaines associations qui representaient le personnel des garderies 
demandaient et continuent de demander la raise en place de normes sur la 
formation et la reconnaissance du besoin d'assurer un plus grand 
professionnalisme dans les services de garde d'enfants. 

1945- 1974: Une reconnaissance croissante des besoins en 
matiere de garde d'enfants 

Le «baby boom• qu'a connu le Manitoba apres la Deuxieme Guerre 
mondiale a amen la mise sur pied d'un certain nombre de jardins d'enfants. A 
cette époque, les jardins d'enfants n'etaient pas parraines par le gouvernement. 
En outre, les services fourths etaient limites. Il y avait en general deux types de 
programmes. D'une part, on avait un programme d'enrichissement elabore pour 
favoriser la socialisation et le developpement du jeune enfant. Le jardin 
d'enfants, etablit en 1943 a l'Institut d'economie domestique de l'Universite du 
Manitoba, en constitue un exemple. Parmi les enfants qui frequentaient ce 
jardin d'enfants, it y avait ceux des veterans de guerre qui vivaient avec leur 
famille dans des residences d'etudiants speciales sur le campus (Brockman, 
1989). Le deuxieme type de programme fournissait les soins de base aux enfants 
issus de families pauvres ou defavorisees. Les services comme le Day Nursery 
Centre de Winnipeg etaient parraines par des organismes motives par un 
sentiment d'obligation envers les defavorises. De plus, des detaillants comme 
Eaton's et la Compagnie de la baie d'Hudson offraient un service de garde 
d'enfants a leurs clients. Certains de ces gardiens d'enfants avaient une 
formation en soins infirmiers. 

A la fm des annees 1940 et au debut des annees 1950, la demande de soins 
non parentaux diminua en raison du retour a la maison des femmes qui avaient 
occupe des emplois cress par la guerre. Toutefois, la forte mecanisation qui suivit 
la fm de la guerre modifia les pratiques agricoles. Une partie importante de la 
population rurale du Manitoba appartenait a des families nombreuses; les alas 
de la famille fournissaient la main-d'oeuvre necessaire et les cadets etaient 
souvent pris en charge par les enfants plus ages, la famille etendue, ou par des 
bonnes et des gouvernantes engagees lorsque les parents ne pouvaient prendre 
soin des enfants. Avec l'augmentation de la mecanisation de l'agriculture, les 

les sont partis chercher du travail dans les villes et les villages au cours des 
annees 1960 et 1970. Its ont trouve des emplois et fonds de nouvelles families, 
mais sans le support traditionnel de la famille etendue rurale, ces jeunes parents 
ont du trouver de nouvelles ressources pour prendre soin des enfants lorsqu'ils 
travaillaient. Par consequent, la demande pour les garderies etait plus forte dans 
les regions urbaines. 
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Le Community Welfare Council of Winnipeg (aujourd'hui appele le Winnipeg 
Social Planning Council) a reconnu le besoin croissant de services de garde des 
enfants. Ce besoin a ete confirme par l'etude menee par le conseil a la fin des 
annees 1950. Leur rapport (1962) stipule que 28 % de l'ensemble des femmes 
mariees travaillent. Winnipeg compte entre 1 000 et 1 400 enfants d'age pre-
scolaire qui ont un urgent besoin de meilleurs services de garde. (Traduction 
libre) (Community Welfare Council of Winnipeg, 1962). Selon le rapport, 
davantage de metes travaillaient qu'il n'avait ate presume et seulement un 
enfant sur dix, a Winnipeg, recevait les soins dont it avait besoin. Parmi les 
recommandations du rapport, on trouve 

• un projet pilote pour les heures de diner, avant et apres les programmes 
scolaires; 

• une agence sociale pour superviser des services de garde en milieu familial; 

• la mise sur pied d'un programme de formation a l'Universite du Manitoba; 

• l'embauche par la Ville de Winnipeg, d'un consultant en education des 
jeunes enfants; 

• une plus grande sensibilisation du public a regard de l'incidence qu'ont les 
soins inadequats sur les enfants. 

(Community Welfare Council of Winnipeg, 1962) 

Nombre de ces recommandations ont ete reiterees dans les revisions et les 
evaluations effectuees au cours des 20 annees subsequentes. 

Dix ans plus tard, le Planning Secretariat du gouvernement provincial 
commandait une etude sur les services de garde des enfants au Manitoba 
(Rutman, 1971). Voici quelques-unes des recommandations formulees. 

• Le gouvernement provincial a comme premiere responsabilite le devoir 
d'aider les families a planifier des soins additionnels pour leurs enfants. 

• Une reglementation provinciale uniforme pour les permis. 

• La mise sur pied de garderies au sein du systeme scolaire public. 

• L'expansion des services de garde en milieu familial structures. 

• La mise sur pied de programmes de formation en garde d'enfants. 

A la meme époque, le nouveau Manitoba Women's Bureau, aujourd'hui 
nomme Direction de la main-d'oeuvre feminine, etudiait les services de garde 
existant dans la province et appuyait plusieurs des recommandations de Rutman 
(Manitoba, 1974). 

Il faudra attendre la fm des annees 1960 et le debut des annees 1970 pour 
que plusieurs formes de financement federal permettent a des groupes de mettre 
sur pied des services a l'enfance en tenant compte de certaines des recommanda-
tions, signes d'une incidence quelconque de ces rapports. Le gouvernement 
federal mettait en place le Regime d'assistance publique du Canada (RAPC), en 
1966, afm de partager le wilt des services a vocation communautaire avec les 
provinces. Les dispositions du Special Dependent Care du RAPC prevoyaient 
l'octroi de contributions federales pour les services de garde destines a des 
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enfants de la province se trouvant «dans le besoin. ou «susceptibles de le 
devenir.. Les dispositions du RAPC prevoyaient l'octroi d'un certain support aux 
services de garderie sous forme de subventions versees aux families demontrant 
des besoins financiers et un partage des frais a parts egales (Canada, 1966). 

Au cours de la meme periode, de nouvelles garderies ont vu le jour grace a 
des subventions federales a court terme d'emploi et de developpement commu-
nautaire comme Perspectives Jeunesse et le Programme des initiatives locales. 
Nombre de ces garderies etaient parrainees par des cooperatives de parents et 
financees en partie par des subventions provenant de ces sources federales, et en 
partie par les contributions des parents. Des sources de financement similaires 
ont permis la mise sur pied des premiers programmes de garde le midi et apres les 
heures de classe dont la plupart se tenaient dans les ecoles publiques. Les garde-
ries déjà etablies qui assuraient la garde des enfants defavorises, notamment le 
Day Nursery Centre et le St. Joseph's Day Nursery, recevaient des fonds 
additionnels de Centraide de Winnipeg. 

Les services de garde en milieu familial fournissaient aussi des services a 
cette époque. Un organisme communautaire, le Family Bureau of Winnipeg, 
connu plus tard sous le nom des Services a la famille de Winnipeg, avait la 
responsabilite de recruter, d'accreciiter et de superviser les gardiens en milieu 
familial, de 1965 a 1975, et de recommander aux parents des maisons 
appropriees. La contribution fmanciere des parents aux services de garde en 
milieu familial etait subventionnee par la province et les frais etaient partages 
en vertu des dispositions du Special Dependent Care du RAPC. 

Au cours de cette periode, la municipalite avait la responsabilite de delivrer 
les permis aux garderies et aux services de garde en milieu familial. Toutefois, 
seules les municipalites de Winnipeg et de Brandon assumaient certaines 
responsabilites a regard des services de garde d'enfants. En vertu du reglement 
de la ville de Winnipeg sur les institutions de bienfaisance (1972), les garderies 
qui se conformaient aux reglementations de base en matiere de sante, securite et 
de protection contre les incendies obtenaient un permis. Les municipalites ne 
fournissaient aucun fmancement aux garderies. 

Des programmes de formation officiels pour les travailleurs des services a 
l'enfance etaient mis en place au debut des annees 1970. Le Red River 
Community College mettait un programme de l'avant a la fin des amiees 1960 et 
commencait a offrir son programme de deux ans en services de garde d'enfants en 
janvier 1971. Le programme de quatre ans en etudes familiales de l'Universite 
du Manitoba debuta a la Faculte des etudes de reconomie domestique 
(aujourd'hui Faculte de recologie humaine) en 1970. Un baccalaureat en arts de 
trois ans, avec majeure en etudes du developpement, etait mis en place a 
l'Universite de Winnipeg en 1971. 

Le mouvement de la population, dans la periode de rapres-guerre, entrain 
la reconnaissance croissante du besoin d'un reseau de garderies officiel. La 
philosophie fondamentale sous-jacente ace reseau avait ete citee dans plusieurs 
rapports; diverses formes de subventions gouvernementales et de permis, bien 
que minimes, venaient de faire leur apparition. En outre, l'importance d'assurer 
la formation des travailleurs des services de garde d'enfants etait reconnue. Au 
cours de la prochaine decennie, la communaute, y compris le gouvernement, 
allait devoir transformer ces balbutiements en un reseau de garderies efficace 
fonde sur les principes de la participation des parents et sur des programmes 
communautaires. Qui plus est, l'accent devait etre mis sur le caractere non 
lucratif de ces services, avec une responsabilite financiere partagee entre les 
parents, le gouvernement et la communaute. 
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1974-1981 : Evolution d'un reseau de garderies 

Financement 

Wine si le gouvernement provincial s'etait engage a mettre en place un 
reseau de garderies en 1969, ce n'est qu'en 1974 qu'il parviendra a une entente 
sur la structure et le financement de ce reseau, apres maintes deliberations et 
discussions avec le gouvernement federal. Le Manitoba a ete la premiere 
province avec laquelle le gouvernement federal a partage le milt des subventions 
des services de garde d'enfants, pour les families dites dans le besoin., par le 
biais des fonds affect& aux services de garde du Regime d'assistance publique du 
Canada. Les enquetes sur le revenu permettant d'etablir l'admissibilite aux 
subventions etaient approuvees dans le RAPC; cela indiquait le debut d'un 
changement de statut pour les services de garde, lesquels n'etaient plus 
consider& comme un avantage social, mais comme un service social. Vann& 
1974 a aussi ete marquee par l'arrivee du Child Day Care Program du 
gouvernement du Manitoba. Le programme relevait de la division de la Securite 
du revenu (ou bien-etre social) du ministere de la Sante et du Developpement 
social. Ala fin de la premiere annee fiscale (1974-1975), le Child Day Care 
Program comptait environ 1 500 places qui avaient déja, pour la plupart, ete 
creees grace a l'ancien financement a court terme du gouvernement federal. 

Le Child Day Care Program accordait au depart, des subventions de 
demarrage et de fonctionnement a quelques garderies et services de garde en 
milieu familial, ainsi qu'une aide financiere aux familles a faible revenu 
admissibles. Les premieres subventions etaient versees aux garderies, en 1974, 
sous forme de subventions de fonctionnement (ou d'entretien) annuelles de 100 $ 
par place. Ceux qui offraient un service de garde en milieu familial recevaient 
une subvention similaire de 25 $ par place. La contribution des parents etait 
etablie a 5 $ par jour. Pour etre admissible aux subventions, les garderies 
devaient etre du type sans but lucratif, etre constituees en societe ayant au moins 
trois commissaires et detenir un permis de la ville de Winnipeg ou de la province 
du Manitoba. Le Provincial Child Day Care Program fournissait une certaine 
aide aux parents en recherche de services de garde et, par le biais de ses 
coordonnateurs regionaux des services de garde, constituait une ressource pour 
les garderies et les services de garde en milieu familial. 

De 1974 a 1976, le Child Day Care Program devint de plus en plus 
important au fur et a mesure qu'un plus grand nombre de places subventiormees 
etaient creees dans les garderies a but non lucratif. En 1977, le ministre de la 
Sante et du Bien-etre social permis aux garderies commerciales qui n'avaient 
cesse leurs activites depuis la mise en place du Child Day Care Program, en 1974, 
d'accepter des enfants faisant l'objet de subventions dans une proportion allant 
jusqu'a 50 % des places prevues dans leur permis, et ce, pour un maximum de 75 
places subventionnees par garderies. Toutefois, les garderies commerciales 
n'etaient pas admissibles aux fonds gouvernementaux, et tout support 
gouvernemental etait reserve aux garderies et aux services de garde en milieu 
familial de type sans but lucratif. De 1977 a 1980, ni les fonds alloues aux 
services de garde, ni le nombre de places n'ont connu d'augmentation. 

En 1980, le gouvernement du Manitoba presentait son Livre blanc sur la 
nouvelle prestation fiscale integree aux enfants (Manitoba, 1980) qui comportait 
un certain nombre d'initiatives touchant les services de garde d'enfants. On y 
retrouvait des modifications de l'analyse du revenu permettant d'etablir le 
montant de l'aide fmanciere accordee aux parents de facon qu'un plus grand 
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nombre de families a revenu moyen soient admissibles, une augmentation des 
subventions accordees aux garderies et du plafond des contributions afin 
d'accroitre le revenu des garderies et l'incorporation des services de garde le midi 
et apres les heures de classe aux programmes de financement et d'octroi de 
permis provinciaux. 

Les sources de financement non gouvernementales, telles que Centraide et 
la Winnipeg Foundation, continuaient d'offrir une certaine aide aux garderies. A 
la lumiere des resultats d'une etude sur les garderies menee par l'Institut d'etude 
de l'environnement urbain de l'Universite de Winnipeg, Centraide evalua de 
nouveau son engagement a regard des garderies. Il modifiait sa politique et 
indiquait qu'il ne financerait plus de facon soutenue les garderies en invoquant 
que cette responsabilite appartenait au gouvernement (Centraide de Winnipeg, 
1979). La Winnipeg Foundation a continue de subventionner des projets de 
demonstration ponctuels ayant pour but de mettre en place de nouveaux types de 
services de garde et de determiner la faisabilite de ces tentatives visant a 
repondre a des besoins particuliers, mais it n'assure aucun financement soutenu. 

Delivrance des permis 
Avant les armees 1980, les municipalites avaient la responsabilite de 

delivrer les permis aux garderies situees dans les regions urbaines et le 
gouvernement provincial etait chargé, quanta lui, d'emettre les permis aux 
garderies se trouvant dans les regions rurales. Toutefois, en 1975, la supervision 
et le fmancement des services de garde en milieu familial a Winnipeg, ainsi que 
la coordination des inspections (batiment, plomberie, electricite, protection 
contre l'incendie et sante publique) exigees par le reglement sur les institutions 
de bienfaisance (1972) incombaient au personnel du Manitoba's Child Day Care 
Program. Les travailleurs sociaux du ministere de la Sante et du Developpement 
social evaluaient les qualites personnelles des personnes offrant un service de 
garde en milieu familial et le personnel du Child Day Care Program provincial 
recommandait a la Ville de delivrer des permis a ces personnes. Les services de 
garde en milieu familial offerts a rexterieur de Winnipeg etaient approuves par 
le ministere de la Sante et du Developpement social. 

En 1980, toute inspection et delivrance de permis se rapportant a des 
services de garde en milieu familial etaient sous la responsabilite du personnel 
du Child Day Care Program provincial. Les Services a la famille de Winnipeg 
continuaient de s'occuper des services de garde en milieu familial, par le biais 
d'un accord special avec la province, en approuvant les services de garde et en 
fournissant des services aux familles et aux enfants presentant des besoins 
particuliers. Au Manitoba, le gouvernement provincial delivrait lui-meme les 
permis pour des services de garde en milieu familial. En outre, it travaillait 
directement avec les responsables de ces services, au lieu de travailler 
exclusivement par l'entremise d'organismes approuves par le gouvernement, 
notamment des agences. 

Associations 
Les travailleurs des services a l'enfance et les services de garde en milieu 

familial ont commence a s'organiser en 1970. A la suite de l'instauration du 
Child Day Care Program, la Manitoba Child Care Association (MCCA) se 
constitua en societe, en 1974, afin de representer les travailleurs des services a 
l'enfance, les conseils d'administration des garderies, les parents, les etudiants en 
services a l'enfance et d'autres causes touchant les enfants (Manitoba Child Care 
Association, 1989). A ses debuts, la MCCA comptait str l'engagement benevole 
de ses membres pour organiser des ateliers et des conferences et pour publier son 
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bulletin. Au fil des ans, les activites de la MCCA devinrent plus structurees au 
fur et a mesure que le taux d'adhesion et les services rendus aux membres 
prenaient de l'importance. En 1981, la Winnipeg Foundation accordait une 
subvention de deux ans a la MCCA afm d'engager un directeur general pour 
accroitre ses activites et devenir auto-suffisant sur le plan financier. Par 
consequent, en plus d'une conference annuelle, d'un bulletin et des ateliers, la 
MCCA a commence a offrir a ses membres des services comme l'assurance-
maladie de groupe et responsabilite civile dans les garderies. 

A la fin des annees 1980, la MCCA etait principalement financee par ses 
droits d'adhesion, auxquels s'ajoutait une subvention annuelle du gouvernement 
du Manitoba. L'association continuait d'offrir les memes services qu'au debut des 
annees 1980, en plus d'un service de consultation et de formation mis sur pied 
grace a la Caisse d'aide aux projets en matiere de garde des enfants du 
gouvernement federal. Le MCCA avait fait pression sur tous les paliers du 
gouvernement relativement aux preoccupations de ses membres, notamment 
l'echelle salariale, les possibilites de formation des travailleurs des services a 
l'enfance et la reconnaissance du travail aupres des enfants en tant que 
profession. La MCCA avait aussi assume d'autres fonctions comme 
l'administration des subventions gouvernementales qui permettaient aux 
garderies d'engager des remplagants lorsque le personnel regulier participait a 
des programmes de formation (Manitoba Child Care Association, 1989). 

A la suite de retude de Centraide menee en 1978, une coalition de garderies 
etait mise sur pied pour representer les interets des personnes, et des 
representants des groupes de femmes et communautaires. Cette coalition fit 
pression sur le gouvernement du Manitoba afro qu'il assure davantage de 
services de garde de type a but non lucratif, qu'il ameliore les mecanismes de 
fmancement, qu'il mette en place des normes legislatives et qu'il assure la 
formation des travailleurs des services a l'enfance. A la meme epoque, un comite 
de liaison des services de garde officieux etait mis sur pied pour conseiller les 
representants du Child Day Care Program et presenter les propositions de la 
communaute. 

Dans les annees 1980, la Manitoba Association of Independent Child Care 
Operators (MAICCO) etait mise sur pied par des representants de garderies 
privees ou commerciales. Ses membres exprimaient leurs preoccupations a 
regard du fait qu'il leur etait impossible d'avoir acces, de la meme facon que les 
garderies a but non lucratif, aux subventions gouvernementales. En 1988, 
l'association avait un representant qui faisait partie du Groupe d'etude sur la 
garde des enfants du gouvernement du Manitoba et, en 1989, du Groupe de 
travail sur la garde des enfants. En 1988, la MAICCO devenait le Manitobans for 
Quality Child Care (Manitobans for Quality Child Care, 1989). 

En 1983, un organisme representant les services de garde en milieu 
familial, le Women Attentive to Children's Happiness (WATCH), etait constitue 
en societe et devint plus tard la Family Day Care Association of Manitoba 
(FDCAM). Elle a pour objet de promouvoir des services de garde en milieu 
familial de grande qualite en mettant des ressources en place, notamment des 
services d'information et de formation aux travailleurs des services a l'enfance et 
aux parents. La FDCAM tenth de briser l'isolation des services de garde en les 
invitant a se joindre a une association qui offre un support mutuel. La FDCAM 
informe aussi thus les paliers du gouvernement des preoccupations des 
travailleurs des services de garde en milieu familial, des parents et des enfants, 
et travaille pour que l'on reconnaisse les services de garde en milieu familial 
comme etant une solution de rechange de tres grande valeur pour assurer la 
garde des enfants au Canada. L'association avait un representant qui faisait 
partie du Groupe d'etude sur la garde des enfants en 1988 et du Groupe de travail 
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sur la garde des enfants en 1989. Parmi les services qu'offre l'association a ses 
membres, on trouve un bulletin et un ensemble d'avantages comprenant des 
assurances medicales, dentaires, invalidite, vie et responsabilite civile. 
L'association a aussi congu et imprime un calendrier sur les services de garde en 
milieu familial pouvant servir d'outil de programmation et de planification pour 
les responsables des services de garde. Depuis 1984, ce calendrier a ete vendu 
travers le Canada et exports en Europe et en Australie. 

1982-1988 : Mise en place d'un reseau de garderies 

En 1982, le Manitoba etait pret a mettre en oeuvre un projet de reseau de 
garderies complets. Les principes de base sous-jacents a un tel reseau ont ete 
studies et exposés dans plusieurs rapports. Les mecanismes d'exploitation et de 
financement ont ete mis a l'essai et modifies. Finalement, les roles du 
gouvernement, de la communaute et des parents ont ete defuus. Lors de sa 
campagne electorale de 1981, le Nouveau parti democratique avait promis de 
mettre en place une legislation sur la garde des enfants et, en juin 1982, le 
gouvernement nouvellement elu adoptait la Loi sur les garderies d'enfants 
(Manitoba, 1982). Parmi les principales composantes de cette loi, on compte des 
normes uniformes et detainees sur la delivrance des permis, des regles qui 
exigent la mise en place de programmes qui mettent l'accent sur des activites 
favorisant le developpement global de l'enfant, y compris le developpement 
physique, social, emotionnel et intellectuel, des exigences en matiere de 
formation des travailleurs des services a l'enfance, et des criteres de gestion et de 
tenue comptable. 

Avant l'approbation de la loi par le cabinet, des consultations populaires ont 
ete tenues a travers la province pour renseigner la communaute sur les nouvelles 
normes et pour tater l'opinion publique sur cette premiere ebauche de 
reglementation. De decembre 1982 a mars 1983, des representants du 
gouvernement, y compris un membre de l'assemblee legislative, ont tenu des 
rencontres a l'echelle de la province. Une fois la legislation modifiee en fonction 
des recommandations proposees par la communaute, la reglementation etait 
adoptee, en juillet 1983. Cette reglementation devait entrer en vigueur entre 
octobre 1983 et juin 1984, meme si certaines normes comme la formation des 
travailleurs des services a l'enfance devaient etre introduites de fagon graduelle 
de 1983 A 1988. 

En fixant des normes minimales pour la delivrance des permis, la 
reglementation indiquait les composantes de base d'un reseau de garderies 
fonctionnel congu pour favoriser le developpement des enfants. Le personnel du 
gouvernement provincial, en collaboration avec la communaute et les 
associations professionnelles, aidait les garderies et les services de garde en 
milieu familial a se conformer aux exigences dans les delais prevus. 

La mise en application, en octobre 1983, de la loi et des reglements a ete 
facilitee par un changement administratif en vertu duquel le Child Day Care 
Program ne relevait plus du ministere du Bien-etre social du gouvernement 
provincial, mais bien du nouveau ministere des Services communautaires. 
L'orientation sociale des services communautaires venait appuyer la philosophie 
sous-jacente a la nouvelle legislation et donnait un nouveau statut 
communautaire a la garde des enfants. 
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Financement 
Les garderies qui devaient renover leurs locaux ou demenager pour 

repondre aux exigences en matiere d'espace, ou de sante et securite, ont obtenu 
des subventions en capital en vertu du Child Day Care Program, d'autres 
programmes gouvernementaux ou de sources du secteur prive. La Winnipeg Core 
Area Initiative, un programme temporaire d'amenagement urbain, parraine par 
les paliers federal, provincial et municipal, accordait 2,5 millions de dollars sous 
forme de subventions en capital gerees par la MCCA. Le Manitoba Community 
Places Program (anciennement le Manitoba Community Assets Program), un 
fonds du ministere du Revenu du gouvernement du Manitoba auquel ont acces les 
organismes a but non lucratif, accordait des subventions en capital et continuait 
d'aider certaines garderies qui devaient assumer des coats en capital. Le Conseil 
des services communautaires de la Fondation manitobaine des loteries fournissait 
aussi un support financier aux services de garde en milieu familial et aux 
garderies a but non lucratif. 

Les programmes destines aux enfants furent les plus touches par la 
legislation de 1982. Outre l'etablissement de ratios enfants/travailleur dans les 
garderies, les exigences en matiere de formation du personnel des garderies 
etaient visees par la loi. En 1988, les deux tiers de l'ensemble du personnel des 
garderies travaillant a plein temps (et en proportion, moins des deux tiers dans 
d'autres types d'etablissements de garde accredites) devaient posseder les 
qualifications minimales de formation. De 1984 a 1988, les programmes de 
formation a court terme furent mis sur pied afm de permettre aux travailleurs 
des services a l'enfance de se perfectionner pour satisfaire a ces exigences. Le 
gouvernement provincial allouait 1,2 million de dollars, par l'entremise du Fonds 
de soutien a l'emploi du Manitoba, une initiative importante en matiere d'emploi 
du gouvernement provincial mise de l'avant dans les annees 1980, afm d'engager 
du personnel pour remplacer les travailleurs des services a l'enfance qui 
suivaient des tours de formation a court terme. La MCCA gerait ce programme. 
Pendant cette periode de quatre ans, le nombre de travailleurs des services a 
l'enfance a plein temps ayant satisfait aux exigences minimales de formation 
passait de 17 a 62 %. 

Formation des travailleurs des services a l'enfance 
Les exigences de formation sont definies dans les nouveaux reglements pour 

ce qui est de l'admissibilite a une classe de travailleurs des services a l'enfance 
dans be cadre du Child Day Care Program. Un travailleur des services a l'enfance 
peut demander une graduation au titre d'assistant des services a l'enfance de 
classe I, II ou III, selon son niveau de formation. Apres la periode de formation 
graduelle prevue dans la classification des services a l'enfance (1984-1988), 
l'admissibilite a la classe III necessitera l'obtention d'un diplome dans un 
programme de formation en services a l'enfance approuve; pour la classe II, 
l'obtention d'un diplome dans un programme de formation en services a l'enfance 
de deux ans; la classe I necessitera, quanta elle, l'obtention d'un diplome d'etudes 
secondaires. Les personnes ayant de l'experience dans la garde d'enfants et qui 
n'ont pas termine un programme de formation officiel peuvent demander une 
evaluation des competences caracteristiques, laquelle est similaire a la procedure 
de demande de credits du Child Development Associates de la National 
Association for the Education of Young Children des Etats-Unis (NAEYC). Cette 
evaluation permet aux travailleurs experiment& d'obtenir un grade de classe II 
en faisant la demonstration de leur competence a travailler avec les enfants. 
Toute personne en desaccord avec le niveau de classification obtenu en vertu du 
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Child Day Care Program peut faire appel devant le Comae de controle de la 
competence du personnel de garderie. Ce comite a ete mis sur pied conformement 
a la loi pour entendre les appels et conseiller le ministere responsable de la 
politique des services a l'enfance. 

Les programmes de formation en services a l'enfance sont approuves par le 
Child Care Education Program Approval Committee (CCEPAC) qui a ete mis sur 
pied par le ministere de l'Education provincial en septembre 1983. De concert 
avec le milieu de la formation et des services a l'enfance, le CCEPAC a elabore le 
Manitoba Child Care Competencies. II s'agit de normes pour l'approbation des 
programmes, de lignes directrices sur la participation volontaire, ainsi que d'un 
processus de revision et d'approbation des programmes de formation continue. 
Les normes d'approbation des programmes ont ete mises en place pour s'assurer 
que tous les programmes accredit& satisfont aux normes en matiere de structure 
et de fonctionnement, de personnel, d'etudiants et du programme de formation ou 
les depassent. Les sujets Willis dans le Manitoba Child Care Competencies 
doivent etre inscrits dans le programme de formation (Stalker, 1990). 

En reconnaissance de la valeur de la formation officielle et des 
responsabilites associees a la garde des enfants, le gouvernement du Manitoba 
accordait, en janvier 1986, des subventions destinees a hausser les salaires. Le 
gouvernement accorde des subventions directes aux garderies a but non lucratif 
qui sont admissibles. La subvention annuelle sur les salaires, la premiere en son 
genre en Amerique du Nord, a pour objet d'augmenter les salaires des 
travailleurs professionnels des services a l'enfance. 

Les services de garde en milieu familial n'ont aucune classification; les 
normes sous-jacentes a la delivrance de leur permis sont similaires a celles du 
Child Development Associates Family Day Care Competencies. Les responsables 
des services de garde en milieu familial du Manitoba ont fait valoir que leur mode 
d'exploitation et leurs responsabilites differaient suffisamment de ceux des 
garderies pour justifier une formation distincte. Par consequent, la Family Day 
Care Association of Manitoba (FDCAM) et le gouvernement du Manitoba ont 
parraine conjointement un projet de formation pour les responsables des services 
de garde en milieu familial, en 1988/89, par l'entremise du Programme Carrieres 
nouvelles des Services de l'emploi et securite economique Manitoba. 
L'experience fir& de ce projet pilote devrait aider a mettre en place un certificat 
de formation continue pour les responsables des services de garde en milieu 
familial. 

Autres progres 

Bien que la principale initiative de cette periode de six ans (1982-1988) ait 
ete la mise en application de la Loi sur les garderies d'enfants (Manitoba, 1982), 
d'autres progres ont aussi ete realises. D'abord sur une petite echelle, le 
Manitoba a ete, en 1980, l'un des premiers a mettre en place un programme 
innovatetr pour favoriser l'integration des enfants presentant des incapacites 
dans les garderies et les services de garde en milieu familial. Mises en place en 
1982, les subventions pour la dotation en personnel ont permis aux garderies 
d'engager du personnel supplementaire pour fournir les soins plus intensifs dont 
ont souvent besoin les enfants presentant des incapacites. En 1988, on 
elargissait le programme pour inclure un plus grand nombre d'enfants 
presentant un retard sur le plan de leur developpement. 

En 1986, le gouvernement provincial prit l'initiative d'inclure des garderies 
dans de nouvelles structures scolaires ou de leur fournir des locaux en renovant 
des ecoles existantes. Conformement a cette politique, le gouvernement du 
Manitoba fournit 100 % du coat en capital d'une garderie en milieu scolaire par le 
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biais de la Commission des finances des ecoles publiques. Les fonds sont alloues 
aux divisions scolaires dans le cadre d'une entente signee entre le gouvernement 
du Manitoba et chaque division scolaire participante. Cette entente garantit que 
le gouvernement provincial sera responsable de toute dette encourue par la 
garderie. Ces garderies sont administrees et exploitees par des conseils 
d'administration communautaires a but non lucratif. 

Le Day Nursery Centre de Winnipeg a mis en place un programme de 
benevolat pour les garderies de la ville afin d'aider au recrutement, 
l'administration, a la formation et au placement des benevoles. Ce programme a 
pour objectif d'assurer une participation efficace aupres des enfants (Day Care 
Volunteer Program, 1989). Ce programme est finance par des contributions et 
des subventions que des entreprises, des fondations et le gouvernement 
provincial versent aux services de garderie. 

La garde des enfants des families autochtones est une preoccupation 
constante du gouvernement et de la communaute du Manitoba. Etant donne les 
limites de juridiction, les services de garde d'enfants de la province ne sont offerts 
qu'aux families autochtones qui ne vivent pas dans des reserves. Toutefois, selon 
la demographie d'une region, les garderies de quelques communautes peuvent 
servir principalement des families autochtones. Dans tout le Manitoba, on 
compte environ 25 garderies qui desservent une majorite d'enfants autochtones 
n'habitant pas dans des reserves. La position du gouvernement provincial a 
consiste a offrir de rinformation et de tenir lieu de ressource pour les garderies 
des reserves qui en font la demande. Une reserve indienne a déjà demande a la 
province un permis pour exploiter sa garderie. 

De 1983 a 1988, le gouvernement du Manitoba a travaille, avec le 
gouvernement federal, a la mise en place d'un reseau national de garderies 
polyvalent. Ce reseau avait pour but d'etablir des objectifs en matiere de qualite 
des programmes, de fournir un mecanisme pour accroitre le nombre de places en 
garderie pour les familles et de mettre en place un fonds de recherche et 
developpement (gouvernement du Manitoba, 1986). Les defenseurs des services 
de garde d'enfants de tout le Canada reconnaissent le .leadership» et la 
contribution du Manitoba aux critiques du milieu des garderies a regard du 
reseau national propose par le gouvernement federal a la fin de 1987. 

La politique et le reseau de garde des enfants du Manitoba ont connu des 
changement importants depuis le debut des annees 1900. La sensibilisation et la 
preoccupation dont a fait preuve la communaute de facon repetee, les enquetes et 
les etudes officielles sur les preoccupations de la communaute, ainsi que les 
efforts deploy& frequemment pour exercer diverses formes de pression politique 
ont amen les gouvernements successifs a assurer un fmancement et une 
legislation permettant la mise en place d'un veritable reseau de garde des enfants 
qui tienne compte de la famille et qui favorise le developpement des enfants. 

321 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Manitoba 

REFERENCES 

Brockman, L.M. (1989). Kids for a Classroom. Alumni Journal. University of 
Manitoba, 49, 8-10. 

Canada. (1966). Regime d'assistance publique du Canada, original. 
Lois revisees du Canada, ch. C.1. Ottawa, Ontario: Gouvernement du 
Canada. 

City of Winnipeg. (1972). Welfare institution by-law 260/72. Winnipeg, MB: 
Author. 

Community Welfare Council of Winnipeg. (1962). Day care services for working 
mothers. Winnipeg, MB: Author. 

Cooke, K., London, J., Edwards, R., & Rose-Lizee, R. (1986). Report of the task 
force on child care. Ottawa, ON: Minister of Supply and Services. 

Day Care Volunteer Program. (1989, June). Day care volunteer program annual 
report. Winnipeg, MB: Corrie Lawrence. 

Manitoba. (1986). The child care challenge for Canadians. A brief submitted to 
the special committee on child care by the government of Manitoba. 
Winnipeg, MB: Government of Manitoba. 

Manitoba. (1982). Community child day care standards act, C.0 .S.M. c. C158 and 
Manitoba regulation 62/86. Winnipeg, MB: Author. 

Manitoba. (1982). Consultation paper on day care standards for Manitoba. 
Winnipeg, MB: Government of Manitoba. 

Manitoba. (1989). Report of the Manitoba child care task force. Winnipeg, MB: 
Government of Manitoba. 

Manitoba. (1980). White paper on tax credit reform. Winnipeg, MB: Government 
of Canada. 

Manitoba. Department of Community Services. (1986). Competency based 
assessment: policies and procedures. Winnipeg, MB: Government of 
Manitoba. 

Manitoba. Women's Bureau. Department of Labour. (1974, September). Mothers 
in the labour force: Their child care arrangements. Winnipeg, Manitoba: 
Government of Manitoba. 

Manitoba Child Care Association. (1989). A look at the Manitoba Child Care 
Association: Where have we come from, our growing pains and where are 
we going? Winnipeg, MB: Author. 

Manitobans for Quality Child Care. (1989, December). Newsletter, 1, Winnipeg, 
MB: Author. 

Provincial Archives of Manitoba. Day nursery centre collection. 
P884-196916. Winnipeg, MB: Government of Manitoba. 

322 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Manitoba 

Rutman, L. (1971). Day care services in Manitoba. Winnipeg, MB: 
Government of Manitoba. 

Stalker, J. (1990). Mediocrity or excellence? A report on the relationship of 
education and child care. Child Care Focus, 14, 8-10. 

United Way of Winnipeg. (1978, November). Study of day care: Report and . 
recommendations. Winnipeg, MB: Author. 

United Way of Winnipeg. (1979, March). United Way and child day care: 
A policy statement. Winnipeg, MB: Author. 

University of Winnipeg. Institute of Urban Studies. (1978). Day care study. 
Winnipeg, MB: Author. 

323 





Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Manitoba 

Chapitre 3 

SURVOL DE LA LEGISLATION SUR LA GARDE 
DES ENFANTS AU MANITOBA 

Le present chapitre fournit une vue d'ensemble et une analyse des points 
suivants. 

1. Le role et les responsabilites du gouvernement provincial en ce qui concerne 
les services de garde des enfants au Manitoba, notamment la legislation sur 
l'accreditation des etablissements destines a la garde des enfants. 

2. La capacite globale des etablissements destines a la garde des enfants et le 
nombre de places disponibles. 

3. Le financement public des services de garde des enfants, notamment les 
subventions pour les families du Manitoba et les subventions d'exploitation 
pour les services de garde accredites. 

4. Les exigences en matiere de formation du personnel, y compris les salaires 
et les conditions de travail. 

5. L'acces a des programmes specialises pour les enfants tels que les 
programmes lies a la garde d'enfants aux besoins particuliers et les 
programmes destines aux autochtones. 

6. Les services de soutien au milieu de la garde des enfants. 

7. Les organismes professionnels oeuvrant dans la province. 

Le present chapitre donne une description du Programme de garde des 
enfants du gouvernement du Manitoba tel qu'il existait a l'automne 1988, ainsi 
que des services offerts dans le cadre de ce programme. Les donnees qui s'y 
trouvent decoulent des sommaires de fm d'armee publies le 31 mars 1989. Se 
reporter a l'annexe A pour obtenir de plus amples renseignements sur les services 
de garde des enfants au Manitoba. 

Structure organisationnelle et legislation de la province 

Le ministere des Services a la famille est responsable de la coordination de 
tous les aspects des services de garde des enfants au Manitoba. Le Programme de 
garde des enfants a ete mis en oeuvre en 1974 pour favoriser la creation de 
garderies et de families de garde au Manitoba et pour fournir aces dernieres une 
aide fmanciere et une source de consultation. 

Le Programme de garde des enfants permet l'accreditation directe des 
garderies et des families de garde dans la province et la supervision des normes 
les regissant. Certains de ces etablissements regoivent egalement des fonds 
grace a ce programme, sous la forme de subventions. Les bureaux de Winnipeg et 
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de Brandon, responsables du Programme de garde des enfants, regoivent et 
traitent les demandes de subventions presentees par les families. Pour pouvoir 
travailler dans une garderie accreditee, tous les travailleurs des services a 
l'enfance doivent obtenir un certificat decerne par les responsables du 
programme. En outre, la division sert de ressource generale pour aider les 
communautes, les responsables des centres, les proprietaires de residences 
privees, les parents et les employeurs a mettre sur pied des services appropries. 

La Loi sur les garderies d'enfants (Manitoba, 1982) a ete adopt& en 1982 et 
enterinee en 1983; elle definissait des normes uniformes et detainees en matiere 
d'accreditation pour la garde des enfants au Manitoba. La Loi a par la suite 6t6 
amend& (Manitoba, 1987). La Loi et les reglements connexes comprennent des 
criteres d'accreditation concernant la formation du personnel, la surveillance et 
les ratios personnellenfants, la gestion des comportements, les criteres du 
programme, l'equipement et l'ameublement, la sante et la securite, les exigences 
physiques et les exigences en matiere de prevention des incendies. 

Selon les criteres de financement enonces dans la Loi sur les garderies 
d'enfants et dans les reglements connexes (Manitoba, 1982), les garderies doivent 
etre constitu6es en societes a but non lucratif et respecter les criteres touchant 
l'administration, la composition du conseil et la responsabilite fmanciere pour 
etre admissibles au programme de subventions. Les exigences en matiere 
d'administration et de composition du conseil stipulent que, pour recevoir des 
subventions, l'exploitation d'une garderie doit etre geree par un conseil 
d'administration a but non lucratif compose de parents elus. De plus, le conseil 
doit comprendre au moins cinq personnes, dont au moins 20 % sont des parents et 
dont aucune des personnes n'est apparent& au personnel. 

Le bureau des services de garde des enfants de Winnipeg tient lieu de 
conseil d'administration central du reseau provincial et de bureau regional pour 
Winnipeg. Il est directement responsable de Paccreditation des garderies et des 
families de garde a Winnipeg, du financement de celles-ci ainsi que de l'octroi de 
subventions aux garderies et aux families de garde au niveau provincial. Le 
ministere des Services a la famille possede des bureaux regionaux dans huit 
regions autres que celle de Winnipeg; le personnel de ces bureaux est responsable 
de l'accreditation des etablissements dans ces regions et de la supervision de 
ceux-ci. Les subventions qui sont accordees pour ces regions sont administrees 
par les bureaux de Winnipeg ou de Brandon. Le personnel des bureaux 
regionaux assure la liaison avec le bureau de Winnipeg, mais ne s'y rapporte pas 
directement; les bureaux regionaux se rapportent plut6t aux directeurs 
regionaux des Services de sante et a la famille. 

Le ministere des Services a la famille a donne un contrat a un organisme 
but non lucratif, soit les Services a la famille -- Winnipeg, pour gerer un 
programme de garde des enfants aux besoins particuliers pour 40 gardiens 
offrant des services de garde en milieu familial a Winnipeg ainsi que pour les 
families et les enfants qu'ils desservent. 

Les inspections annuelles des garderies pour la sante publique et la 
prevention des incendies sont effectuees par la Ville de Winnipeg, dans les 
limites de cette vine, et par les inspecteurs de la sante provinciaux, dans la 
banlieue et les regions rurales. Les autorites municipales s'occupent de la 
delivrance des permis d'occupation pour les garderies. 
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Programmes de garde des enfants 

Au Manitoba, la plupart des programmes de garde d'enfants se rapportent a 
des garderies ou a des families de garde qui accueillent des enfants ages de 12 
semaines a 12 ans. Les normes concernant les ratios enfants/personnel et le 
nombre maximal d'enfants permis dans un groupe sont considerees comme etant 
parmi les plus exigeantes au Canada (voir le tableau 3.1). La formation du 
personnel est obligatoire dans presque tout le secteur des services de garde en 
milieu familial. 

Tableau 3.1 	 Types de programmes accredites, par caracteristiques pertinentes 

Age des 
enfants 

Ratio 
personnel/ 

Nombre 
d'enfants 

Nombre 
de places 

Type enfants maximal 

Garde en groupe en garderie 
Temps plein 

Bebes/touts-petits 12 sem.-1 an 1:3 6 521 
1 an-2 ans 1:4 8 

Enfants d'age prescolaire 2 ans-3 ans 1:6 12 
3 ans-4 ans 1:8 16 
4 ans-5 ans 1:9 18 
5 ans-6 ans 1:10 20 6 6261  

Enfants d'age scolaire 6 ans-12 ans 1:15 30 2 714 

Temps partiel 
Jardin d'enfants 12 sem.-2 ans 1:4 8 4 486 

2 ans-6 am 1:10 20 

Garde en milieu familial2  
Tous les groupes d'ilges 12 sem.-12 ans 1:8 8 2 292 

Cle: 	sem.= semaines 

1  Les dannkes sur les groupes d'age assocUs our services de garde a temps plein ne sont pas ventilees 
du fait qu'elles peuvent varier en fonction des families inscrites. 

2  Les &mikes sur les groupes d'age associ4s a la garde en milieu familial ne sont pas ventilies du fait 
qu'elles peuvent varier en fonction des families inscrites. 

Sources : Manitoba. (1982).  The Community Child Day Care Standards Act and Regulations. 
Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Au Manitoba, la majorite des services de garde d'enfants offerts font partie 
du secteur a but non lucratif. En 1988, un peu plus de 87 % des places en garderie 
consacrees a la garde a temps plein d'enfants d'age scolaire etaient exploitees par 
des organismes a but non lucratif. La garde en milieu familial est consideree, 
aux fins du partage des frais au niveau federal, comme entierement non 
lucrative. Les jardins d'enfants ou les places a temps partiel comptent pour 27 % 
du total des places accreditees, dont un peu plus de 90 % appartiennent au secteur 
a but non lucratif. 
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Tableau 3.2 	Types de programmes accredites, par auspices -- Distribution des places 

Type 

Etablissements Places 

A but 
lucratif 

A. but non 
lucratif 

Abut 
lucratif 

A but non 
lucratif 

Garde en groupe en garderie 
Bebes/touts-petits/enfants d'age prescolaire 22 178 1 187 5 946 
Enfants d'age scolaire 2 73 58 2 656 
Jardin d'enfants 18 206 420 4 066 

Total 42 457 1 665 12 668 

Garde en milieu familial' N/D 416 N/D 2 169 

Garde en groupe en milieu familial' NM 12 N/D 137 

Total 428 2 306 

1  Travailleurs autonomes, mais consideres comme effectuant un travail a but non lucratif aux fins du 
programme de subventions. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire  
provincial/territorial. 

Tableau 3.3 	Profit des places, par auspices 

Nombre d'etablissements Pourcentage du total 

Auspices 
A but 

lucratif 
A but non 

lucratif 
A but 

lucratif 
A but non 

lucratif 

Temps plein (centres) 
Temps plein (families de garde) 

1 245 
N/D 

8 602 
2 306 

10,2 
N/D 

70,8 
19,0 

Total -- temps plein 1 245 10 908 10,2 89,8 

Temps partiel 420 4 066 9,4 90,6 

Total -- toutes les places 1 665 14 974 10,0 90,0 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Plus de 77 % des places en garderie consacrees a la garde en groupe a temps 
plein sont situees dans la region de Winnipeg, mais un peu plus de la moitie des 
familles de garde se trouvent a l'exterieur de Winnipeg. Cependant, les services 
de garde en groupe en milieu familial sont relativement rares a l'exterieur de la 
region urbaine. 
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Tableau 3.4 	 Repartition geographique des places au Manitoba 

Garderies : (temps plein) A l'exterieur 
de Winnipeg 

A Winnipeg 

Bebes/touts-petits/enfants d'age prescolaire 1 906 5 241 
Enfants d'age scolaire 341 2 373 

Total 2 247 7 614 

Garde en milieu familial 1 179 976 
Garde en groupe en milieu familial 24 113 

Total (temps plein) 1 203 1 089 

Total des jardins d'enfants (temps partiel) 2 230 2 256 

Grand total 5 680 10 959 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Populations particulieres 

Autochtones 
Dans le cadre du Programme de garde des enfants du Manitoba, aucune 

donnee n'est recueillie sur les antecedents ethnoculturels des enfants desservis 
par des services de garde, et it n'y a pas de places assignees aux enfants 
autochtones. Cependant, un certain nombre de garderies a but non lucratif 
servent principalement des families autochtones habitant en dehors des reserves 
en raison de l'emplacement des centres ou de la politique d'inscription de ces 
derniers. Il existe au moins 25 garderies, pour un total de 884 places accreditees, 
auxquelles sont inscrits un nombre important d'enfants autochtones. On trouve 
19 de ces centres a Winnipeg et six dans d'autres localites. 

La position du gouvernement du Manitoba a regard des services de garde 
d'enfants dans les reserves consiste a fournir des renseignements, a servir de 
ressource eta delivrer un permis si le conseil de bande adopte une resolution 
demandant ce type de participation provinciale. Le gouvernement federal 
n'accredite pas de garderies dans les reserves, mais la province accepte, sur 
demande, d'accrediter de tels etablissements. 

Le ministere des Services a la famille de la province et le ministere des 
Affaires indiennes et du Nord du gouvernement federal travaillent actuellement 
a la mise en oeuvre de services de garde pour les enfants autochtones qui sont 
concus pour combler les besoins distincts de cette communaute. Pour sa part, le 
personnel du Programme de garde des enfants travaille avec un groupe 
communautaire en vue d'implanter une garderie autochtone dans la vine de 
Winnipeg. 

Enfants aux besoins particuliers/enfants invalides 
Le Programme de garde des enfants accorde une subvention administrative 

au St. Amant Developmental Day Care, lequel vient en aide aux enfants 
invalides. Le programme met en application une demarche d'integration dans 
laquelle 16 enfants invalides sont gardes avec 16 enfants normaux. La 
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Children's Special Services, division distincte du ministere des Services a la 
famille, accorde une subvention a la Society for Manitobans with Disabilities. 
Cette derniere exploite un jardin d'enfants a but non lucratif accueillant un total 
d'environ 90 enfants. 

Dans le cadre'du programme pour les enfants invalides assure par le 
Programme de garde des enfants, des subventions speciales sont accordees et 
permettent a des garderies a but non lucratif d'engager du personnel 
supplementaire pour faciliter la prestation de soins plus intensifs dont ont besoin 
les enfants invalides. En 1989, environ 400 enfants beneficiaient de ce 
programme; la meme ann6e, pour chaque garderie financee au Manitoba, on 
comptait en moyenne l'inscription de deux enfants invalides. 

Multiculturalisme 
La majorite des garderies du Manitoba sont exploitees par des conseils 

d'administration communautaires a but non lucratif. Bien que chaque conseil 
determine ses propres politiques d'exploitation, y compris ses politiques 
d'inscription et d'orientation culturelle, toutes les garderies financees par la 
province doivent etre ouvertes a l'ensemble de la communaute. Un certain 
nombre de communautes ethnoculturelles ont forme des conseils et ont fonds 
leurs propres garderies et jardins d'enfants a temps partiel. En 1989, 47 
garderies offraient des programmes dans la langue maternelle des enfants, c'est-
a-dire des programmes qui incluent une langue autre que l'anglais, notamment 
le frangais, l'allemand, l'ukrainien et l'hebreu. 

Services de soutien 

• Le programme de benevolat pour la garde des enfants (Day Care Volunteer 
Program), service communautaire instaure en 1983, ameliore la qualite de 
la garde des enfants d'age prescolaire dans 16 garderies en fournissant des 
travailleurs benevoles ayant recu une formation pour travailler directe-
ment avec les enfants. La participation de travailleurs benevoles favorise 
les relations de personne a personne, ce qui permet aux centres de mieux 
repondre aux besoins de tous les enfants, mais plus particulierement a ceux 
des enfants aux besoins particuliers et des enfants immigres. Les travail-
leurs benevoles fournissent un soutien supplementaire a l'epanouissement 
des enfants aux besoins particuliers et contribuent a la mise en oeuvre d'un 
programme de stimulation du langage visant a aider les enfants souffrant 
de troubles du langage ou les enfants dont la langue seconde est l'anglais. 
Chaque garderie qui prend part au programme doit payer une cotisation 
annuelle de 500 dollars. Le programme est egalement finance en partie par 
des subventions de sources gouvernementale et privee. 

• La Division scolaire no 1 de Winnipeg dirige des jardins d'enfants finances 
par des sources publiques dans 55 de ses 59 ecoles primaires. Ces program-
mes de garde d'enfants ont 6t6 mis sur pied des le debut des annees 1980 
pour repondre, a l'origine, aux besoins des enfants de la ville meme et pour 
les preparer a l'ecole. La Division scolaire Frontier gere aussi des 
programmes d'intervention, par l'entremise de jardins d'enfants, pour les 
enfants qui demandent beaucoup de soins. 

• La Division scolaire no 1 de Winnipeg finance et gere le programme pour 
parents adolescents et adolescentes enceintes (Adolescent Parent and 
Pregnant Teens Program). Ce programme, instaure en 1972, s'adressait aux 
adolescentes enceintes. Plus tard, it a 6t6 combine a un programme destine 
aux parents adolescents mis en oeuvre en 1986. Le programme, qui offre des 
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programmes scolaires individualises pour les enfants de la 10e a la 12e 
armee, est axe sur la sante de la mere et de l'enfant et permet la 
transmission de competences parentales et d'aptitudes a la vie quotidienne, 
ainsi que des cours prenatals et des cours sur la nutrition et l'education. 

• Un certain nombre d'ecoles secondaires faisant partie de plusieurs divisions 
scolaires planifient la mise en oeuvre de services de garde d'enfants dans 
leurs locaux. Ces services offriraient un soutien aux jeunes parents en leur 
permettant de continuer leurs etudes. Des cours sur les aptitudes a la vie 
quotidienne et sur les competences parentales seraient egalement offerts. 

• La Mount Carmel Clinic, situ& a Winnipeg, offre des services de soins 
medicaux et dentaires. En 1988, la clinique a elabore et mis en oeuvre un 
programme pour mamans et babes (Moms and Babes program). Il s'agit 
d'un projet de demonstration presentant un service d'approche dans trois 
ecoles situees au coeur de Winnipeg. Pour chacune des deux premieres 
annees, un total de 25 jeunes femmes y etaient inscrites. Un coordonnateur 
aide les eleves a acceder aux services et aux ressources pouvant leur 
permettre de continuer l'ecole. 

• Fonda en 1975, le South Winnipeg Family Centre offre un grand repertoire 
de programmes et de renseignements, notamment des ressources scolaires, 
un service de consultation et une bibliotheque de prat. 

• Le YM-YWCA de Winnipeg parraine des programmes d'entraide (Y 
Neighbours Programs), lesquels constituent des seances hebdomadaires qui 
ont lieu le matin et qui s'adressent aux mores n'etant pas sur le marche du 
travail a temps plein. Les seances portent sur des matieres theoriques, le 
perfectionnement personnel et le leadership. Elles offrent egalement aux 
femmes l'occasion de creer un reseau d'entraide. En outre, le YM-YWCA 
parraine des camps d'ete au Manitoba et s'occupe de plusieurs programmes 
recreationnels a temps partiel axes sur un seul sujet et destines aux enfants 
d'age prescolaire. 

• Le City of Winnipeg Parks and Recreation Department presente un certain 
nombre de programmes recreatifs destines aux enfants et ce, tout au long de 
l'annee. 

• Les centres d'accueil pour femmes offrent un service de garde d'enfants a 
court terme pour les femmes maltraitees, ce qui permet a ces dernieres de 
considerer les possibilites qui s'offrent a elles tout en cherchant un toit. 

• Le reseau des bibliotheques publiques exploite des bibliotheques de prat de 
jouets sans frais dans diverses localites de la province. Les utilisateurs 
doivent suivre un cours de dix semaines sur la facon d'utiliser le service le 
plus efficacement possible. 

• Cinq centres de documentation pour parents/enfants, situ& a Winnipeg, 
offrent des groupes de soutien parental et mettent a la disposition des 
parents des bibliotheques de prat de jouets et de livres ainsi que des 
bibliotheques de reference et ce, sans frais. Ces centres de documentation 
sont finances par des subventions accordees dans le cadre de l'Operation 
centre-ville de Winnipeg. Il s'agit d'un programme de perfectionnement 
urbain temporaire parraine par les trois paliers gouvernementaux, par la 
Division scolaire de Winnipeg et par des organismes prives. 
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Voila certains des services de soutien aux families qui sont offerts au 
Manitoba. Cependant, des organismes communautaires a but non lucratif 
repondent continuellement aux besoins a combler des personnes en mettant en 
oeuvre des programmes et des services innovateurs. La quantite et la diversite 
de ces programmes varient en fonction des besoins de la communaute. 

Financement 

Bien que les personnes offrant des services de garde en milieu familial et des 
services de garde en groupe en milieu familial soient des travailleurs autonomes, 
elles sont considerees comme des personnes effectuant du travail a but non 
lucratif aux fins du programme de subventions. En effet, meme si seuls les 
etablissements a but non lucratif sont, en principe, admissibles aux subventions, 
les garderies ou les families de garde accreditees peuvent recevoir les 
subventions octroyees par le gouvernement afin d'aider les families admissibles 
a assumer le cout de la garde. 

Statut de financement total, de financement partiel et de non financement 
Les places accreditees dans les garderies et les families de garde peuvent 

etre entierement ou partiellement financees par les subventions du gouverne-
ment provincial; elles peuvent egalement ne pas etre financees. Le financement 
partiel se presente sous la forme de subventions de lancement accordees une 
seule fois et de subventions de majoration de salaire moins elevees que celles qui 
sont offertes aux centres jouissant d'un fmancement total. Le fmancement 
partiel ne comprend pas les fonds de fonctionnement. Tous les etablissements 
accredit& sont toutefois admissibles aux subventions accordees dans le cadre du 
Programme de garde des enfants au nom des families admissibles. Environ 6 000 
des 16 639 places accreditees du Manitoba accueillent des enfants subventionnes 
a un moment donne. 

Bien qu'ils soient operationnels, de nombreux centres et families de garde 
font partie d'une liste d'attente pour le financement du fait que la somme 
d'argent prevue pour les subventions est limitee. La legislation du Manitoba 
regissant la garde des enfants ne permet pas aux etablissements commerciaux de 
recevoir des subventions. 

Tableau 3.5 Profit des places accreditees en fonction du statut de financement 

Places 
entierement 

Places partielle- 
ment financees 

Pourcentage des 
places entiere- 

Type de places financees et non financees Total ment financees 

Temps plein (centres) 8 003 1 858 9 861 81,2 
Temps plein (families de garde) 1 724 568 2 292 75,2 
Temps partiel (centres) 1 746 2 740 4 486 40,0 

Total 11 473 5 166 16 639 70,0 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 
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Financement des services de garde d'enfants 

i) Subventions 

Le Programme de garde des enfants accorde des subventions aux gardiens 
accredit& au nom des famines admissibles. Le montant de la subvention est 
fonde sur une analyse du revenu qui tient compte du nombre de membres de la 
famille, du nombre d'enfants desservis par des services de garde et du revenu 
total net de la famille. Si le revenu familial n'excede pas la limite permise, les 
frais quotidiens sont payes en tout ou en partie par le Programme de garde des 
enfants provincial. Les garderies et les families de garde accreditees peuvent 
exiger une surcharge facultative supplementaire maximale de 1$ par jour par 
enfant. Aucune subvention n'est offerte pour la surcharge facultative. Les frais 
quotidiens maximaux sont fixes par les reglements. 

Les frais relatifs aux jardins d'enfants (programmes a temps partiel) varient 
considerablement a l'echelle de la province. 

Tableau 3.6 	Subventions et frais maximaux 

Subvention maximale 
pour 4 semaines 

Type de services de garde 	 $ 

Frais moyens 
pour 4 semaines 

$ 

Nombre d'enfants 
subventionnes 

Garde en groupe en 	(Temps plein): 
garderie 	 Babas 

Enfants d'age prescolaire 
Enfants d'age scolaire 

308,00 
256,00 
228,00 

328,00 
276,00 
248,00 

N/D 
N/D 
N/D 

Garde en milieu familial 
Garde en groupe en milieu familial 

idem 
idem 

idem 
idem 

N/D 
N/D 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

ii) Subventions pour les services de garde en groupe en garderie 
• Les subventions de demarrage sont accordees une seule fois pour contribuer 

a l'achat d'equipement et aux autres coats lies a l'instauration d'un 
programme de garde des enfants. 

• Les subventions d'entretien annuelles representent des subventions 
d'exploitation pour aider a l'exploitation globale des centres. 

• Les subventions de verification sont consacrees aux mitts lies a la 
verification des livres comptables d'une garderie. 

• Les subventions pour les Mb& sont accordees pour chaque jour ou un bebe 
est inscrit dans un centre de garde en groupe. 

• Les subventions satellites pour la garde en milieu familial sont destinees 
aux centres qui sont autorises a offrir un soutien continu a un maximum de 
six familles de garde. 

• D'autres subventions sont offertes aux etablissements qui ont ete accredit& 
avant le 10 octobre 1983, notamment des subventions pour l'amelioration de 
requipement de prevention des incendies ainsi que de l'espace interieur et 
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exterieur aim que les etablissements soient conformes aux nouvelles 
exigences minimales en matiere d'accreditation. 

• Les subventions pour les majorations de salaire sont des subventions 
annuelles accordees par le gouvernement aux centres a but non lucratif, au 
nom des travailleurs des categories CCW II et CCW III. 

• Les subventions de capital pour le lieu de travail constituent des 
subventions accordees une seule fois et pouvant atteindre 75 000 dollars. 
Elles sont consacrees aux coats du capital a investir dans le lieu de travail 
des garderies a but non lucratif. 

• Parmi les diverses subventions d'invalidite, mentionnons les suivantes. 

- Les subventions de demarrage pour chaque enfant considers comme 
ayant une deficience physique ou mentale qui est inscrit dans une 
garderie. 

- Les subventions quotidiennes supplementaires accordees aux 
garderies au nom des enfants deficients. 

- Les subventions de formation du personnel/services professionnels 
destines aux garderies. Ces subventions sont specialement destines 
a la formation du personnel ou aux services professionnels associes a la 
garde des enfants presentant une deficience physique ou mentale. 

- Les subventions speciales de dotation en personnel pour chaque 
periode de facturation correspondant a l'inscription des enfants 
deficients dans un centre de garde en groupe. 

iii) Subventions pour les services de garde en milieu familial et les 
services de garde en groupe en milieu familial 

• Les subventions de demarrage destines aux families de garde pour 
contribuer a l'achat d'equipement et aux autres coats lies a la mise sur pied 
d'un programme de garde en milieu familial. 

• Les subventions d'entretien annuelles pour aider a l'exploitation globale des 
services de garde en milieu familial. 

• Les subventions de verification consacrees aux coats de la verification des 
livres comptables d'un service de garde en groupe en milieu familial. 

• Les subventions pour les bebes accordees pour chaque bebe inscrit dans une 
famille de garde. 

• Les subventions quotidiennes supplementaires pour les enfants deficients 
(fondees sur le nombre de jours recommandes dans le cadre d'une 
evaluation). 
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Tableau 3.7A Subventions destinees aux garderies 

Type de 
subvention Demarrage Capital Entretien 

\Will- 
cation Bebes 

Amelioration 
physique 

Majoration 
de salaire 

Frequence 
des paiements 

Une 
seule 

fois 
par 

place 

$ 

Une 
seule 

fois 
par 

centre 

$ 

Annuelle- 
ment 

par 
place 

$ 

Annuelle- 
ment, 

par 
centre 

$ 

Quotidien- 
nement, 

par 
enfant 

$ 

Une 
seule 

fois par 
centre 

$ 

Annuelle- 
ment, par 

travailleur 
ayant regu 

une formation 

$ 

Garderie (temps plein) 450 75 000 968 1 030 6,70 3 000 3 300 

Jardin d'enfants 
1 a 5 seances par semaine 

6 a 10 seances par semaine 

245 

245 

__1 

_„1 

245 

484 

730 

730 

_..1 

__1 

3 000 

3 000 

3 300 

Garderie pour enfants 
d'age scolaire 450 _.1 484 1 030 3 000 3 300 

1 	Non admissible a ce type de subventions. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Tableau 3.7B 	Subventions speciales pour les garderies accueillant des enfants 
deficients 1  

Supplement de demarrage 
Subvention satellite speciale de dotation 
en personnel pour la garde des enfants 

Une seule 
fois par 
enfant 

Quotidienne- 
ment par 

enfant 
Periode de 

facturation 

Annuelle- 
ment 

par enfant 

Quotidienne- 
ment par 

famine de garde 

Type de subventions $ $ $ $ $ 

Garderie (temps plein) 557 9,50 1 670 1 545 2,10 

Jardin d'enfants 
1 a 5 seances par semaine 557 9,50 1 670 1 545 2,10 

6 a 10 seances par semaine 557 4,75 1 670 775 2,10 

Garderie pour enfants 
d'age scolaire 557 5,602  1 670 1 545 2,10 

9503  

Ces subventions s'ajoutent a celles du tableau 3.7A. 
2 Jours de classes ordinaires. 
3 Conga scolaires,jouraes de perfectionnement. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 
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Tableau 3.7C 	Subventions pour les families de garde' 

Type de subventions Demarrage Entretien 
Verifies: 

tion 

Frequence des paiements 

(Une seule 
fois par 

place) 

$ 

(Annuel- 
lement, 

par place) 

$ 

(Annuelle- 
ment, par 

famille 
de garde) 

$ 

Garde en milieu familial 225 185 

Garde en groupe en milieu 
familial 

225 363 729 

Supplement pour les 
Bebes 	enfants deficients 

	

(Quotidien- 	(Quotidien- 

	

nement, 	nement, 

	

par enfant) 	par enfant) 

	

$ 	$ 

2,30 	4,75 - Enfants d'age prescolaire et 
scolaire en conge etjournees 
de perfectionnement 

2,80 - Enfants dlige scolaire 
durant les jours de classes 
ordinaires 

2,30 	4,75 - Enfants d'age prescolaire et 
scolaire en conge etjournees 
de perfectionnement 

2,80 - Enfants d'age scolaire 
durant les jours de classes 
ordinaires 
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1 Les personnes offrant les services de garde en milieu familial et les services de garde en groupe en 
milieu familial sont des travailleurs autonomes, mais elks sont consid4res comme effectuant du 
travail a but non lucratif aux fins du programme de subvention. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Personnel assurant la garde des enfants 

Pour recevoir un permis d'exploitation de garderie, les centres a temps 
plein, les jardins d'enfants et les centres pour enfants d'age scolaire sont tenus 
d'engager un certain nombre de personnes dont certaines doivent avoir des 
competences particulieres pour travailler avec les enfants. Les reglements 
d'application de la Loi sur les garderies (Manitoba, 1982) precisent la proportion 
exigee de personnes qualifiees, les dates auxquelles les personnes engagees 
doivent respecter les exigences demandees, et les normes sur les competences 
exigees pour les quatre categories de travailleurs des services a l'enfance. 

Voici les normes sur les competences exigees pour les quatres categories de 
travailleurs des services a l'enfance. 

Aide de garderie 

Une personne fait partie de cette categorie : 
• si elle ne repond pas aux exigences des categories CCW I, II ou III en 

matiere de scolarite et si elle travaille dans une garderie. 

Travailleur des service a l'enfance I (CCW I) 

Une personne fait partie de cette categorie : 
• si elle &tient un diplome d'etudes secondaires; 

OU 
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si la formation sur la garde des enfants exigee pour la categorie CCW II ou 
III est commence, mais n'est pas encore terminee, que la personne ait 
termine ou non ses etudes secondaires. 

Travailleur des services a l'enfance II (CCW II) 

Une personne embauchee depuis le 31 decembre 1984 appartient a la . 
presente categorie : 

• si elle a termine, avant le 31 octobre 1991, un certificat de garde des enfants 
(p. ex., un certificat obtenu par l'entremise de cours du soir) offert dans une 
institution reconnue; 
OU 
si elle a termine, avant le 31 octobre 1991, un minimum de 240 heures de 
cours dans une institution reconnue (y compris un minimum de 60 heures 
sur le developpement de l'enfant; 30 heures sur la sante, la nutrition et la 
securite; 60 heures sur la planification des programmes scolaires et sur des 
experiences de creativite; 30 heures sur l'orientation du comportement des 
enfants; 30 heures sur la famille et la communaute; et 30 heures sur les 
relations interpersonnelles et le professionnalisme); 
OU 
si elle est jugee competente en fonction des criteres etablis dans le cadre du 
Programme de garde des enfants. 

Une personne ayant commence a travailler entre le lerjanvier 1985 et le 31 
octobre 1991 fait partie de la presente categoric : 

si elle a termine, avant le 31 octobre 1991, un certificat de garde des enfants 
offert dans une institution reconnue; 
OU 
si elle a termine, avant le 31 octobre 1991, un minimum de 600 heures de 
cours dans une institution reconnue (y compris un minimum de 120 heures 
sur le developpement de l'enfant; 30 heures sur la sante, la nutrition et la 
securite; 135 heures sur la planification des programmes scolaires et sur des 
experiences de creativite; 30 heures sur l'orientation du comportement des 
enfants; 50 heures sur la famille et la communaute; 55 heures sur les 
relations interpersonnelles et le professionnalisme; et 180 heures de stage 
en milieu de travail); 
OU 

• si elle presente un dossier equivalent; 
OU 

• si elle est jugee competente en fonction des criteres etablis dans le cadre du 
Programme de garde des enfants. 

Travailleur des services a l'enfance III (CCW III) 

Une personne engagee avant le 31 octobre 1991 appartient a la presente 
categorie : 

• si elle &tient un diplome de niveau collegial ou universitaire dans le 
domaine de la garde des enfants (p. ex., un diplome en services de garde 
d'enfants; un baccalaureat en ecologie humaine avec specialisation en 
croissance de l'enfant; un baccalaureat en enseignement avec specialisation 
en education des jeunes enfants), lequel a etc obtenu avant le 31 octobre 
1991 dans une institution reconnue; 
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OU 
• si elle a termine, avant le 31 octobre 1991, un minimum de 1 100 heures de 

cours dans une institution reconnue (y compris un minimum de 180 heures 
sur le developpement de l'enfant; 60 heures sur la sante, la nutrition et la 
securite; 270 heures sur la planification des programmes scolaires et sur des 
experiences de creativite; 60 heures sur l'orientation du comportement des 
enfants; 100 heures sur la famille et la communaute; 90 heures sur les 
relations interpersonnelles et le professionnalisme; et 350 heures de stage 
en milieu de travail); 

Directeur de garderie 

Une personne occupant le poste de directeur de garderie depuis le 31 
decembre 1984 peut faire partie de la categorie CCW III si elle a termine, avant le 
31 octobre 1991, l'un des programmes d'etudes suivants dans une institution 
reconnue. 

• Un programme menant a l'obtention d'un diplome collegial ou universitaire 
dans le domaine de la garde des enfants; 
OU 

• un minimum de 1 110 heures de cours dans des domaines circonscrits; 
OU 

• un certificat en gestion des garderies a la division de reducation 
permanente de l'Universite du Manitoba (elle devra en outre satisfaire aux 
exigences de la categoric CCW II sur le plan de la formation). 

Une personne qui a etc nominee directeur de garderie avant le 31 decembre 
1984 doit repondre aux exigences de formation qui sont defines  pour les 
travailleur des services a l'enfance II et III. 

Competences du personnel et exigences en matiere d'accreditation 

Les reglements en vigueur au Manitoba exigent que les garderies engagent 
un certain nombre de travailleurs des services a l'enfance possedant des 
competences particulieres. Les reglements demissent ces exigences comme suit. 

• Le directeur d'une garderie a temps plein (y compris la garde des bebes) ou 
le directeur d'une garderie offrant des services multiples (temps plein, 
jardin d'enfants ou garde des enfants d'age scolaire) doivent repondre aux 
exigences de la categorie CCW III et compter au moins une armee 
d'experience de travail dans la garde d'enfants ou dans un domaine connexe. 

• Le directeur d'un jardin d'enfants ouvert plus de trois journees a temps 
partiel par semaine ou le directeur d'une garderie pour enfants d'age 
scolaire doivent repondre aux exigences de la categorie CCW II et compter 
au moins une annee d'experience dans le domaine de la garde d'enfants ou 
dans un domaine connexe, ou repondre aux exigences de la categorie CCW 
III. 

• Les deux tiers du personnel des services a l'enfance qui travaillent dans une 
garderie a temps plein ou dans une garderie offrant des services multiples 
(temps plein, jardin d'enfants ou garde d'enfants d'ige scolaire), y compris la 
garde de bebes, et qui sont inclus dans le ratio personnel/enfants doivent 
repondre aux exigences des categories CCW II ou CCW III. 

338 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Manitoba 

• La moitie des travailleurs des services a l'enfance engages dans un jardin 
d'enfants accueillant des enfants inscrits pour 4 journees a temps partiel ou 
plus par semaine, ou dans une garderie pour enfants d'age scolaire, et qui 
sont inclus dans le ratio personnel/enfants doivent repondre aux exigences 
des categories CCW II ou III. 

• Parmi les travailleurs des services a l'enfance employes dans un jardin 
d'enfants accueillant des enfants inscrits pour trois journees a temps partiel 
ou moires par semaine, au moires une personne pour toutes les 30 places 
accreditees doit repondre aux exigences des categories CCW II ou III. 

• Dans une garderie offrant des services multiples (temps plein, jardin 
d'enfants ou garde d'enfants d'age scolaire), au moires un travailleur par 
groupe d'enfants doit repondre aux exigences des categories CCW II ou III. 

• Lorsque le responsable d'un etablissement accredits est incapable d'engager 
des personnes appartenant a la categorie exigee, it peut deposer, aupres du 
directeur du Programme de garde des enfants, une demande visant a 
obtenir l'approbation d'engager des personnes d'une autre categorie. 

• Chaque responsable de services accredit& doit veiller a ce que tout 
travailleur des services a l'enfance engage dans une garderie ou dans une 
famille de garde termine un cours de premiers soins reconnu dans les six 
mois suivant la date d'embauche ou, si les cours sont rarement offerts, dans 
une periode de temps approuvee par le directeur du Programme de garde des 
enfants. Chacun doit egalement s'assurer que le renouvellement du 
certificat est effectue, s'il y a lieu. 

• Chaque personne engagee dans une garderie et chaque adulte travaillant 
dans une famille de garde doit remplir un formulaire d'autorisation 
d'enquete permettant de verifier l'existence de tout dossier criminel 
anterietur qui pourrait compromettre la garde des enfants. Le Manitoba a 
eta la premiere province canadienne a exiger ce genre de verifications pour 
toutes les personnes travaillant dans les garderies et dans les familles de 
garde. 

Formation offerte aux gardiens 

La formation des gardiens sur l'education des jeunes enfants est consideree 
comme l'un des facteurs les plus importants influant sur la qualite de la garde des 
enfants. Les competences des travailleurs des services a l'enfance ont 6t6 
reconnues comme l'un des principaux criteres d'accreditation en vertu de la 
legislation et des reglements regissant la garde des enfants au Manitoba. 

Le comit6 d'approbation du programme d'enseignement sur la garde des 
enfants accorde son approbation concernant le statut d'accreditation pour les 
programmes de formation sur la garde des enfants au Manitoba. Les 
programmes approuves mentionnes ci-apres ont assure la formation des 
travailleurs des services a l'enfance. 
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Tableau 3.8 	Type de programmes, par institution 

Institution 	 Type de programmes 

Red River Community College 	 Programme de 2 am menant o l'obtention d'un diplome d'etudes collegiales 1  

College Saint-Boniface 	 Programme de 2 ans (en frangais) menant a l'obtention d'un diplome d'etudes 
collegiales1  

Assiniboine Community College 	 Programme de 2 am menant o l'obtention d'un diplome d'etudes collegiales 1  

Keewatin Community College 	 Programme de 2 ans menant a robtention d'un diplome d'etudes collegiales 1  

Universitk du Manitoba 	 Programme de 4 ans (Departement des etudes sur la families, Facultk de 
l'ecologie humaine) 1  

Universitk de Winnipeg 	 Programme de 3 am (Baccalaureat es arts : etudes de perfectionnement) 

1  Programmes approuves. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Dans le cadre du Programme de la garde des enfants, un programme 
d'evaluation des competences caracteristiques a ete congu particulierement pour 
repondre aux besoins des travailleurs des services a l'enfance du Manitoba. Ce 
programme est fonde sur le Child Development Associate National Credentialing 
Program offert par la National Association for the Education of Young Children 
(NAEYC). Ce dernier programme met l'accent sur le perfectionnement 
professionnel et est interessant tant pour les travailleurs des services a l'enfance 
qui n'ont pas termine des etudes officielles en garde d'enfants que pour les 
travailleurs des services a l'enfance qui ont termine de telles etudes et qui 
auraient recours a revaluation des competences caracteristiques en tant que 
forme de perfectionnement professionnel. Le programme d'evaluation des 
competences caracteristiques donne l'occasion a un travailleur de demontrer ses 
aptitudes au travail et d'être classe dans la categorie des travailleurs des services 
a l'enfance II. 

Une equipe composee de quatre personnes determine les competences de 
chaque travailleur des services a l'enfance faisant partie du programme. 
L'equipe comprend le candidat, un parent qui represente retablissement qui 
emploie le travailleur en question, un conseiller et un representant du 
Programme de garde des enfants. Le travailleur des services a l'enfance qui est 
candidat amorce le processus et participe pleinement a revaluation de ses 
competences. Le programme est offert partout au Manitoba et vise les 
travailleurs des services a l'enfance oeuvrant dans des centres ainsi que les 
gardiens des families de garde qui comptent plusieurs annees d'experience. 

Classification 
Les travailleurs des services a l'enfance doivent deposer une demande 

aupres des responsables du Programme de garde des enfants pour faire partie 
d'une categorie donnee. Il existe quatre niveaux de classification -- Aide de 
garderie et travailleur des services a l'enfance I, II et III, le dernier niveau etant 
le plus eleve. Les demandeurs doivent fournir un dossier officiel ou original 
indiquant le niveau de formation le plus eleve ayant ete atteint. Les demandes 
sont evaluees uniquement en fonction des references scolaires, sauf dans le cadre 
du programme d'evaluation des competences caracteristiques. 

340 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Manitoba 

Nombre de gardiens 

Etant donne que la legislation manitobaine sur la garde des enfants a ete 
enterinee en 1983, les donnees suivantes sur le nombre de travailleurs dans 
chaque categorie ont ete publiees dans le cadre du Programme de garde des 
enfants depuis le 30 novembre 1989. (Les donnees de 1988 ne sont pas 
disponibles.) 

Tableau 3.9 	 Diplames delivres dans le domaine de la garde des enfants au Manitoba 
depuis 1983 et nombre de personnes engagees depuis le 30 novembre 1989 

Nombre total de diplomes 
delivres depuis 1983 

Nombre de personnes engagees 
depuis le 30 novembre 1989 

Aide de garderie 167 101 
Travailleur des services a l'enfance I 1 401 380 
Travailleur des services a l'enfance II 1 320 742 
Travailleur des services a l'enfance III 1 455 767 

Total 4 343 1 990 

Source : Etude nationale canadienne sur /a garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Salaires et conditions de travail 

Au Manitoba, le salaire moyen des travailleurs des services a l'enfance 
engages par les centres finances par le gouvernement provincial etait de 16 000 $ 
par annee en 1988/1989, ou de 7,69 $ l'heure. Dans les regions rurales, le salaire 
des travailleurs est legerement plus bas. En janvier 1986, le gouvernement du 
Manitoba a introduit une subvention de majoration des salaires. Celle-ci est 
remise directement au conseil d'administration des garderies qui la distribue 
ensuite aux travailleurs des services a l'enfance qualifies appartenant aux 
categories CCW II et CCW III par l'entremise d'augmentations salariales. En 
1989/1990, la subvention de majoration de salaire se chiffrait annuellement a 
3 300 $ par travailleur dans les centres finances par la province. 

Chaque garderie etablit sa propre politique en matiare d'exploitation et de 
personnel, y compris les politiques concernant les avantages sociaux, en fonction 
des dispositions de la Loi sur les normes d'emploi (Manitoba, 1976). De 
nombreuses garderies du Manitoba souscrivent au programme de prevoyance 
collectif offert par l'Association manitobaine d'aide a l'enfance. 

Associations des services de garde des enfants 

Association manitobaine d'aide a l'enfance inc. 

L'Association manitobaine d'aide a l'enfance a ete constituee en societe en 
1974. Elle favorise la mise en valetr et l'application de tous les volets lies aux 
services de garde d'enfants. En 1989, parmi les membres de l'Association, on 
comptait environ 1 200 travailleurs des services a rename et presque 300 
garderies. L'Association facilite l'etablissement de normes et de lignes 
directrices pour obtenir des services de garde d'enfants de qualite. Elle 
encourage la mise en valeur de la formation, de la recherche et des ressources 
scolaires afm de repondre aux besoins communautaires en matiere de la garde 
des enfants. L'Association exerce egalement des pressions sur tous les paliers 
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gouvernementaux pour mettre sur pied et maintenir des services de garde 
d'enfants. En outre, elle offre des ressources et des services visant a aider les 
administrateurs des centres (conseils d'administration, comites consultatifs 
composes de parents, proprietaires-exploitants), les parents, les travailleurs des 
services a la garde des enfants et des groupes connexes tels que les enseignants 
offrir des services de garde d'enfants de qualite. L'Association chapeaute un 
certain nombre de comites de travail dans des domaines tels que les avantages 
sociaux des travailleurs des services a l'enfance et le perfectionnement 
professionnel de ces travailleurs. L'Association manitobaine d'aide a l'enfance 
publie egalement un bulletin a l'intention de ses membres. Elle possede des 
divisions regionales qui assure ses services partout dans la province. 

Family Day Care Association of Manitoba Incorporated 
La Family Day Care Association of Manitoba a tout d'abord ete constituee en 

societe en 1983 sous le nom de Women Attentive to Children's Happiness 
(WATCH). Ses membres sont des gardiens travaillant dans des families de garde 
accreditees du Manitoba. L'Association encourage des services de garde 
d'enfants de haute qualite en mettant sur pied des services de soutien et 
d'information ainsi que des programmes de formation pour les gardiens. Elle a 
parraine, en collaboration avec le gouvernement du Manitoba, une serie de 
seances de formation pour les gardiens et s'est adressee aux responsables de la 
Caisse d'aide aux projets en matiere de garde des enfants du gouvernement 
federal pour lui proposer un autre programme de formation. La Family Day Care 
Association of Manitoba tenth d'eliminer l'isolement des gardiens en les invitant 
a etre membre d'une association offrant un soutien mutuel. 

Manitobans for Quality Child Care Incorporated 
Fondee en 1988, la Manitobans for Quality Child Care represente des 

proprietaires/exploitants autonomes et certains membres du personnel de 
garderies autonomes. Elle remplace la Manitoba Association of Independent 
Child Care Operators, fond& dans les annees 1970. La Manitobans for Quality 
Child Care sert de reseau et de ressource pour ses membres. En outre, 
l'organisation tenth de rendre les subventions provinciales accessibles aux 
garderies commerciales, alleguant que de telles subventions permettraient a ces 
dernieres de respecter les reglements gouvernementaux concernant le personnel 
qualifie et d'offrir a leur personnel des salaires semblables a ceux des travailleurs 
des garderies a but non lucratif. 
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ANNEXE A 

GLOSSAIRE 

Principaux services de garde accredit& 

1. Garde en groupe en garderie : Garde d'enfants en groupe dans un 
etablissement autre qu'une residence privee. L'importance des groupes 
peut varier, mais le nombre total d'enfants faisant partie de tous les groupes 
ne peut exceder 70 places. 

2. Garde en milieu familial : Garde d'un groupe d'au plus huit enfants dans 
une residence privee autre que leur propre residence. 

3. Garde en groupe en milieu familial : Garde d'enfants en groupe dans une 
famille de garde ayant l'autorisation d'accueillir jusqu'a 12 enfants sous la 
surveillance de deux gardiens ou plus. 

4. Garde des babes : Services de garde d'enfants de plus de 12 semaines et de 
moires de deux ans. 

5. Garde des enfants d'age prescolaire : Garde d'enfants de deux a six ans. 

6. Garde des enfants d'age scolaire : Services de garde d'enfants inscrits a 
l'ecole primaire (ire armee a 6e armee) en dehors des heures de classes. 

Services de garde complementaires 

1. Halte-garderie : Garde occasionnelle assuree a la residence privee de 
l'enfant par un gardien approuve, habituellement a des heures irregulieres. 
Les groupes d'age pour ce type de garde ne sont pas &finks. Pour etre 
admissible, it faut que le gardien ait au moires deux enfants a garder. 

2. Jardin d'enfants : Programmes de demi-journees visant reducation des 
jeunes enfants offerts aux enfants de moires de cinq ans. 

3. Maternelle publique : Programmes scolaires assures sous les auspices du 
ministere de l'Education et de la formation et destines aux enfants qui 
commencent leur lre armee l'annee suivante. Il s'agit habituellement de 
programmes de demi-journees pour les enfants de cinq ans. 

4. Programmes recreatifs : Programmes destines aux enfants de six a 12 ans 
qui sont offerts avant ou apres les heures de classes ou durant les congas. 

Secteur non officiel et services de garde exclus 

Famine de garde : au plus quatre enfants de moires de 12 ans, dont pas plus 
de deux de moires de deux ans, y compris les enfants du gardien. 
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Chapitre 4 

VUE D'ENSEMBLE DES DONNEES SUR 
L'ENQUETE NATIONALE SUR LA GARDE DES 
ENFANTS -- MANITOBA 

Introduction 

Comme le mentionne l'introduction des documents de la serie provinciale et 
territoriale sur 1'ENCGE qui avait pour titre Etude nationale sur la garde des 
enfants canadiens en contexte : perspectives des provinces et des territoires, les 
donnees de l'enquete sur les parents ont ete recueillies dans chacune des 
provinces a l'automne 1988. La methode d'echantillonnage utilisee a ete la meme 
que celle utilisee pour l'Enquete sur la population active (EPA) effectuee par 
Statistique Canada, organisme qui recueille regulierement des donnees dans 
chaque province, mais pas dans les territoires. Afm de creer un echantillon assez 
grand dans chaque province pour pouvoir faire certaines constatations fiables sur 
le recours aux services de garde des enfants pour la population totale 
(estimations de la population), on a pris l'echantillon mensuel utilise d'ordinaire 
dans le cadre de l'EPA et on lui a greffe des groupes de rotation supplementaires 
afin de creer un echantillon de la grandeur appropriee aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants (voir l'Apergu de l'etude de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants de Lero, Pence, Shields, Brockman 
et Goelman, 1992, pour obtenir de plus amples renseignements sur la 
methodologie adopt& dans le cadre de l'etude). 

, Le present chapitre, base sur des donnees recueillies dans le cadre de 
l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (ENCGE), presente des 
renseignements sur les families et les enfants du Manitoba, ainsi que certaines 
perspectives nationales. L'information est presentee en trois parties qui 
correspondent approximativement aux trois points d'analyse de l'enquete 
effectuee dans le cadre de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. 

I. L'analyse des donnees portant sur la composition et les caracteristiques des 
families a ete realisee a l'Universite du Manitoba sous la direction du 
Dr Lois Brockman, enqueteuse principale, et de madame Ronalda Abraham, 
analyste. 

II. L'analyse des donnees portant sur les parents et le travail a ete effectuee a 
l'Universite de Guelph sous la direction du Dr Donna Lero, enqueteuse 
principale et directrice de projet, et du Dr Sandra Nuttall, premiere analyste 
des donnees. 

III. L'analyse des donnees portant sur les services de garde d'enfants a ete 
menee a l'Universite de la Colombie-Britannique sous la direction du 
Dr Hillel Goelman de cette universite meme, enqueteur principal, et du 
Dr Alan Pence, de l'Universite de Victoria, enqueteur principal et directeur 
adjoint du projet. Les premiers analystes de l'Universite de la Colombie-
Britannique etaient le Dr Jonathan Berkowitz et le Dr Ned Glick. 
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En lisant les renseignements qui suivent, it faut bien comprendre que les 
donnees ne representent qu'un moment bien précis de la vie au Canada, les 
experiences d'une semaine dans la vie des families interrogees. Cependant, 
partir de cette semaine, it est possible de brosser un portrait-robot des families 
canadiennes et de leurs experiences au chapitre de la garde des enfants. 
L'echantillon de 24 155 families interrogees (42 131 enfants de 0 a 12 ans) est 
suffisamment grand pour effectuer des estimations demographiques precises.sur 
le plan national et provincial. Il represente 2 724 300 families reparties 
l'echelle nationale et qui ont 4 658 500 enfants de moins de 13 ans. 

Les donnees qui figurent dans les prochaines parties sont principalement 
presentees sous deux formes: 1) le nombre de families, et 2) le nombre d'enfants 
de ces families. (Notons que lors de la revision des tableaux du chapitre 4, les 
chiffres ont ete arrondis et, par consequent, it est possible que les totaux et les 
pourcentages ne correspondent pas.) Aux fms du present rapport, les groupes 
d'age utilises sont les memes que ceux des rapports sur la situation de la garde de 
jour au Canada (Status ofDay Care in Canada) (1972 - aujourd'hui) publies 
annuellement par Sante et Bien-etre social Canada, c'est-e-dire 0-17 mois, 18-35 
mois, 3-5 ans, 6-9 ans et 10-12 ans. Un glossaire des termes utilises dans le 
chapitre 4 est fourth en annexe, a la fm du present rapport. 

Les donnees de l'enquete presentees dans le present chapitre doivent etre 
placees dans le contexte social, historique et legislatif decrit dans les autres 
chapitres du Rapport du Manitoba. Comme nous l'avons mentionne 
anterieurement, bien que les trois parties concernent surtout des donnees 
relatives au Manitoba, elks donnent egalement un bref apercu des donnees sur le 
Canada, generalement au debut de chaque partie. 

I. Composition et caracteristiques des familles 

Structure familiale et situation professionnelle 

1. Canada 	 • 
A l'automne 1988, 2 724 300 familles ayant des enfants de 0 a 12 ans 

habitaient au Canada. Parmi ces familles, on comptait 2 324 800 (85,3 %) 
familles biparentales et 399 500 (14,7 %) familles monoparentales. Le tableau 
4.1 presente les donnees sur la situation des familles du Canada, a savoir le 
nombre de familles monoparentales et biparentales de la situation 
professionnelle et du nombre d'enfants de 0 a 12 ans. 

Dans le cas des familles biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 57,7 % des cas (1 341 500 familles); un seul parent avait un emploi dans 
38,5 % des cas (895 900 familles); et aucun parent ne travaillait dans 3,8 % des 
cas (87 400 familles). Quant aux familles monoparentales, dans 54,5 % des cas 
(217 900 familles), le parent occupait un emploi, tandis que dans 45,5 % des cas 
(181 600 familles), le parent n'avait pas d'emploi. (Se reporter au glossaire pour 
obtenir des definitions des termes utilises dans l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants.) 
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Tableau 4.1 	 Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Canada 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Familles biparentales 1 007 700 971 300 345 800 	2 324 800 
Les deux parents ont un emploi 618 100 560 200 163 200 	1 341 500 
Un parent a un emploi 349 300 379 100 167 600 895 900 
Aucun parent n'a d'emploi 40 300 32 100 15 000 87 400 

Families monoparentales 253 400 114 100 32 000 399 500 
Le parent a un emploi 149 800 56 400 11 800 217 900 
Le parent n'a pas d'emploi 103 600 57 800 20 300 181 600 

Toutes les families 1 261 100 1 085 500 377 800 	2 724 300 

Les 2 724 300 families canadiennes comprenaient 4 658 500 enfants de 
0 a 12 ans. Parmi ces derniers, 2 164 800 (46,5 %) se situaient dans le groupe 
d'age 0 a 5 ans et 2 493 700 (53,5 %) dans le groupe d'age 6 a 12 ans. Le tableau 
4.2 donne une description detainee de la repartition des enfants, par groupes 
d'age, dans les families monoparentales et biparentales. 

Durant la semaine de reference, parmi le nombre total d'enfants de 0 a 12 
ans vivant au Canada, 4 071 600 (87,4 %) enfants faisaient partie de families 
biparentales et 586 900 (12,6 %) appartenaient a des families monoparentales. 

Tableau 4.2 	 Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales du Canada 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 509 500 49 600 559 100 
91,1 8,9 100,0 

18-35 mois Nombre 476 600 55 300 531 900 
89,6 10,4 100,0 

3-5 ans Nombre 939 900 133 900 1 073 800 
87,5 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 1 238 700 198 100 1 436 800 
86,2 13,8 100,0 

10-12 ans Nombre 906 900 150 000 1 056 900 
85,8 14,2 100,0 

Total Nombre 4 071 600 586 900 4 658 500 
87,4 12,6 100,0 

Presque la moitie (49,5 %) des enfants de 0 a 12 ans appartenaient a des 
families dont les deux parents (pour les families biparentales) ou le parent (pour 
les families monoparentales) travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Le 
tableau 4.3 donne le nombre d'enfants de chaque groupe d'age ayant des parents 
sur le marche du travail. Plus du tiers (34,0 %) des enfants de 0 a 17 mois 
faisaient partie de families dont les deux parents, ou le parent (pour les families 
monoparentales), travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Cette proportion 
passait a 58,1 % pour les enfants de 10 a 12 ans. 
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Tableau 4.3 	Nombre et pourcentage d'enfants en fonction du groupe d'age et de la 
situation professionnelle des parents au Canada 

	

Un parent 	Un parent 	Un parent 
occupant un occupant un occupant un 

	

Parent(s) 	Parent(s) 	emploi a 	emploi a 	emploi a 

	

occupant 	occupant temps partiel 	temps plein temps partiel 	Parent(s) 

	

un emploi 	un emploi 	et l'autre un 	et l'autre 	et l'autre 	n'ayant 

	

a temps 	a temps 	emploi a 	n'ayant pas 	n'ayant pas 	pas 	Total 

	

pleinl 	partiell 	temps plein 	d'emploi 	d'emploi 	d'emploil 

0-17 mois Nombre 103 500 11 800 75 200 260 500 25 300 82 700 559 000 
18,5 2,1 13,5 46,6 4,5 14,8 100,0 

18-35 mois Nombre 131 300 13 600 85 500 212 600 20 000 68 800 531 900 
24,7 2,6 16,1 40,0 3,8 12,9 100,0 

3-5 ans Nombre 279 300 30 300 195 100 393 900 41 000 134 200 1 073 900 
26,0 2,8 18,2 36,7 3,8 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 439 500 43 200 282 600 462 700 46 300 162 500 1 436 800 
30,6 3,0 19,7 32,2 3,2 11,3 100,0 

10-12 ans Nombre 383 900 34 100 196 700 302 400 28 900 111 000 1 056 900 
36,3 3,2 18,6 28,6 2,7 10,5 100,0 

Total Nombre 1 337 500 133 000 835 100 1 632 100 161 500 559 200 4 658 500 
28,7 2,9 17,9 35,0 3,5 12,0 100,0 

Les colonizes nes 1, 2 et 6 concernent, d'une part, les families biparentales dont les deux  parents 
correspondent a la description d'une personne ayant un emploi et, d'autre part, les families 
monoparentales dont is parent reporui a cette description. (Les colonizes nos 3, 4 et 5 touchent 
uniquement les families biparentales.) 

2. Manitoba 
Au Manitoba, on comptait 110 300 families ayant des enfants de 0 a 12 ans. 

Parmi ces families, 82,4 % (90 900 families) constituaient des families 
biparentales et 17,6 % (19 400 families) des families monoparentales. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 59,5 % des cas (54 100 families); un seul parent occupait un emploi dans 
36,3 % des cas (33 000 families); et aucun parent n'avait d'emploi dans 4,2 % des 
cas (3 800 families). Quant aux families monoparentales, le parent occupait un 
emploi dans 61,3 % des cas (11 900 families), tandis que dans 38,7 % des cas 
(7 500 families), le parent etait sans emploi. 

Tableau 4.4 	Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Manitoba 

Nombre d'enfants de 0-12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 36 600 38 300 16 000 90 900 
Les deux parents ont un emploi 22 800 23 800 7 400 54 100 
Un parent a un emploi 12 400 13 100 7 400 33 000 
Aucun parent n'a d'emploi ... ... 3 800r 

Familles monoparentales 12 100 5 500r 19 400 
Le parent a un emploi 8 100 11 900 
Le parent n'a pas d'emploi 3 900r 7 500 

Toutes les families 48 700 43 800 17 800 110 300 
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Le tableau 4.5 indique qu'une plus grande proportion de families 
biparentales vivant au Manitoba avaient deux ou plus de deux enfants de 0 a 12 
ans, comparativement aux families monoparentales. Inversement, une plus 
grande proportion de families monoparentales avaient seulement un enfant de 
0 a 12 ans, comparativement aux families biparentales. Relativement peu de 
families monoparentales (9,3 %) et de familles biparentales (17,6 %) avaient trois 
ou plus de trois enfants de 0 a 12 ans. 

Tableau 4.5 	 Nombre de families monoparentales et biparentales ayant des enfants de 
0 a 12 ans au Manitoba 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Nombre de families biparentales Nombre 36 600 38 300 16 000 90 900 
40,3 42,1 17,6 100,0 

Nombre de families monoparentales Nombre 12 100 5 500r 19 400 
62,2 28,5 100,0 

Total Nombre 48 700 43 800 17 800 110 300 
44,2 39,7 16,1 100,0 

Les 110 300 familles du Manitoba comprenaient en tout 193 600 enfants de 
0 a 12 ans. Le tableau 4.6 donne la repartition de ces enfants en fonction du 
groupe d'age et du type de famille. Des 193 600 enfants de 0 a 12 ans, 164 900 
(85,2 %) appartenaient a des families biparentales et 28 700 (14,8 %) a des 
families monoparentales. Presque la moitie des enfants des families 
biparentales, soit 48,3 %, appartenaient au groupe d'age 0-5 ans. En 
comparaison, 41,6 % des enfants des families monoparentales avaient de 0 a 5 
ans. 

Tableau 4.6 	 Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales du Manitoba 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 
% 

21 700 
90,0 

24 100 
100,0 

18-35 mois Nombre 19 800 22 600 
% 87,6 100,0 

3-5 ans Nombre 38 100 6 700 44 800 
% 85,0 15,0 100,0 

6-9 ans Nombre 49 100 9 500 58 600 
% 83,8 16,2 100,0 

10-12 ans Nombre 36 200 7 300 43 500 
% 83,2 16,8 100,0 

Total Nombre 164 900 28 700 193 600 
% 85,2 14,8 100,0 
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Families urbaines et families rurales 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur l'endroit ou habitaient les 
familles et les enfants de chaque province. Les regions de chaque province ont 
ete decrites en fonction de la population et de la densite. On entendait par region 
rurale un territoire situe en dehors des regions urbaines et comptant moms de 
15 000 habitants. Pour leur part, les regions urbaines ont ete divisees en deux 
categories, soit les «grandes agglomerations urbaines», qui comptent 100 000 
habitants ou plus, et les «centres urbains de taille moyenne qui comptent 15 000 
a 99 999 habitants. 

La majorite (58,8 %) des families du Manitoba ayant des enfants de 0 a 12 
ans habitaient dans les grandes agglomerations urbaines. Moins du tiers 
(29,6 %) des families de ce type habitaient dans des regions rurales, tandis que les 
autres familles du meme type (11,6 %) demeuraient dans des centres urbains de 
taille moyenne. Le tableau 4.7A et le tableau 4.7B presentent respectivement les 
donnees portant sur le Manitoba et les donnees correspondantes portant sur le 
Canada. 

Tableau 4.7A 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Manitoba, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 30 400 25 500 8 900 64 800 

46,9 39,4 13,7 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 5 400r 5 600r 12 800 

42,2 43,8 100,0 

Les regions rurales (moms de 15 000 habitants) Nombre 12 900 12 600 7 100 32 600 
39,6 38,7 21,7 100,0 

Total Nombre 48 700 43 700 17 800 110 300 
44,2 39,7 16,1 100,0 

Tableau 4.7B 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Canada, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 770 200 606 100 190 700 1 567 000 

49,1 38,7 12,2 100,0 

Les centres urbains de tame moyenne 
(15 000 A 99 999 habitants) Nombre 164 300 145 600 49 000 358 900 

45,8 40,6 13,6 100,0 

Les regions rurales (moins de 15 000 habitants) Nombre 326 500 333 800 138 100 798 400 
40,9 41,8 17,3 100,0 

Total Nombre 1 261 100 1 085 500 377 800 2 724 300 
46,3 39,8 13,9 100,0 

352 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Manitoba 

Le tableau 4.8 donne des renseignements sur les groupes d'age des enfants 
qui vivent en milieu rural et urbain au Manitoba. Les 32 600 familles du 
Manitoba vivant en milieu rural comprenaient 61 800 enfants de 0 a 12 ans (1,9 
enfant par famille). Les 12 800 families vivant dans des centres urbains de taille 
moyenne comprenaient 22 300 enfants de 0 a 12 ans (1,7 enfant par famille). 
Quant aux 64 800 families habitant dans des grandes agglomerations urbaines, 
elles englobaient au total 109 400 enfants de 0 a 12 ans (1,7 enfant par famille). 

Une plus grande proportion d'enfants de 6 a 12 ans vivaient dans des 
regions rurales et des centres urbains de taille moyenne du Manitoba, 
comparativement aux grandes agglomerations urbaines. Parmi les 61 800 
enfants des regions rurales, 34 000 (55,0 %) avaient de 6 a 12 ans, et 12 700 
(56,9 %) enfants des centres urbains de taille moyenne avaient de 6 a 12 ans. En 
comparaison, 55 300 (50,5 %) des enfants des grandes agglomerations urbaines 
avaient de 6 a 12 ans. Un pourcentage plus eleve d'enfants de 0 a 3 ans habitait 
dans les regions urbaines, comparativement aux regions rurales, ce qui vient 
confirmer la tendance voulant qu'un plus grand pourcentage d'enfants plus ages 
vivait dans les regions rurales. Des 22 300 enfants de 0 a 12 ans qui vivaient 
dans des centres urbains de taille moyenne, 4 600 (20,6 %) avaient de 0 a 35 mois. 
En outre, 25,4 % des 109 400 enfants (27 800 enfants) des grandes 
agglomerations urbaines avaient de 0 a 35 mois. En comparaison, 14 300 des 
61 800 enfants des regions rurales avaient 0-35 mois. Cette tendance etait plus 
marquee pour les enfants de 0 a 17 mois. Seulement 2 100 (9,4 %) des enfants des 
centres urbains de taille moyenne avaient de 0 a 17 mois, tandis que 14 200 
(13,0 %) des enfants des grandes agglomerations urbaines appartenaient ace 
groupe d'age. 

Tableau 4.8 
	

Nombre d'enfants vivant en milieu rural et urbain au Manitoba, par 
groupes d'itge 

Groupes d'age 

Nombre d'enfants habitant dans 

Les grandes 
agglomerations 

urbaines 
(100 000 habitants 

et plus) 

Les centres 
urbains de 

taille moyenne 
(15 000 A 99 999 

habitants) 

Les regions 
rurales 

(moths de 
15 000 

habitants) Total 

0-17 mois Nombre 14 200 7 900 24 100 
58,9 32,4 100,0 

18-35 mois Nombre 13 600 6 400 22 600 
60,2 28,7 100,0 

3-5 ans Nombre 26 300 5 000r 13 500 44 800 
58,7 11,2 30,1 100,0 

6-9 ans Nombre 32 600 7 900 18 000 58 600 
55,6 13,5 30,9 100,0 

10-12 ans Nombre 22 700 4 800r 16 000 43 500 
52,2 11,0 36,8 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 109 400 22 300 61 800 193 600 
56,5 11,5 31,9 100,0 
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Enfants aux besoins particuliers 

Le tableau 4.9 et le tableau 4.10 presentent des donnees sur les families du 
Manitoba qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 12 ans ayant des besoins 
particuliers. Aux fins de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants, 
un enfant aux besoins particuliers a ete demi comme etant un enfant souffrant 
d'une incapacite chronique, d'un handicap ou d'un trouble de la sante. 

Parini les 110 300 families du Manitoba ayant des enfants de 0 a 12 ans, 
11,3 % (12 500 families) comprenaient au moins un enfant aux besoins 
particuliers. Parini ces families, 4 500 (36,0 %) n'avaient qu'un seul enfant et 
8 000 (64,0 %) en avaient deux ou plus, comparativement aux donnees d'ensemble 
du Manitoba indiquant que 44,2 % des families avaient un enfant de 0 a 12 ans et 
55,8 % en avaient deux ou plus. 

Tableau 4.9 
	

Nombre de families du Manitoba comprenant au moins un enfant aux 
besoins particuliers ages de 0 a 12 ans, en fonction du nombre d'enfants de 
ces families 

	

Nombre de families 
	Nombre de families 	Nombre 

	

ayant au moins 	n'ayant pas 	total 
Nombre d'enfants 	 un enfant aux 	d'enfants aux 	 des 
par famine 	 besoins particuliers 	besoins particuliers 

	
families 

Nombre 4 500r 44 200 48 700 
9,2 90,8 100,0 

Nombre 5 400 38 400 43 800 
12,3 87,7 100,0 

Nombre 2 600r 15 200 17 800 
14,6 85,4 100,0 

Nombre 12 500 97 800 110 300 
11,3 88,7 100,0 

En tout, 13 700 enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers 
habitaient au Manitoba. Le tableau 4.10 donne la repartition de ces enfants par 
groupes d'age. Ces 13 700 enfants representaient 7,1 % des 193 600 enfants de 
0 a 12 ans vivant au Manitoba. Cependant, la proportion d'enfants aux besoins 
particuliers n'etait pas uniforme pour tous les groupes d'age. Par exemple, 
environ 5,4 % des enfants du groupe d'age de 0-35 mois du Manitoba etaient 
consider& comme ayant des besoins particuliers, par rapport a 10,1 % dans le 
groupe d'age plus eleve de 10-12 ans. 

1 enfant 

2 enfants 

3 enfants ou plus 

Total 
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Tableau 4.10 	Nombre d'enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers, au 
Manitoba 

Nombre d'enfants 
aux besoins 
particuliers 

Nombre d'enfants 
n'ayant pas de 

besoins particuliers 

Nombre 
total 

d'enfants 

0-17 mois Nombre 23 000 
95,0 

24 100 
100,0 

18-35 mois Nombre 21 200 22 600 
94,2 100,0 

3-5 ans Nombre 42 400 44 800 
94,5 100,0 

6-9 ans Nombre 4 300r 54 300 58 600 
7,3 92,7 100,0 

10-12 ans Nombre 4 400r 39 200 43 600 
10,1 89,9 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 13 700 179 900 193 600 
7,1 92,9 100,0 

La deuxieme partie du chapitre 4 traite particulierement des donnees 
portant sur les parents et le travail. Comme dans la premiere partie, une vue 
d'ensemble des donnees sur le Canada est tout d'abord presentee, puis viennent 
les donnees sur le Manitoba. 

II. Les parents et le travail 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur la situation professionnelle 
des parents des families comprenant au moins un enfant age de 0 a 12 ans. 
Nombre de tableaux qui sont present& ci-apres touchent notamment la situation 
professionnelle du parent qui est le plus responsable de la prise de dispositions 
pour la garde des enfants. Dans les paragrapher qui suivent, ce parent est 
design par le terme «parent interviewee (PI). Dans le cas des families 
biparentales ou les dispositions pour la garde des enfants etaient prises 
conjointement et a parts egales, la femme a ete consider& comme etant le PI. De 
plus, dans la presente partie, la situation professionnelle est precis& par les 
notions d'emploi a temps plein et d'emploi a temps partiel. Un emploi a temps 
plein se signifie qu'une personne travaille 30 heures ou plus par semaine, tandis 
qu'un emploi a temps partiel signifie qu'une personne travaille moins de 30 
heures par semaines en tout. 

1. Canada 
Le tableau 4.11 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families qui comprenaient des enfants ages de 0 a 5 ans et de 6 a 12 
ans. Les deux parents occupaient un emploi dans 743 200 (53,4 %) des 1 391 900 
families biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. En 
comparaison, 83 900 (43,0 %) parents occupaient un emploi dans le cas des 
families monoparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. La 
proportion des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et le 
parent (pour les families monoparentales) occupaient un emploi est plus elevee 
dans le cas des families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. En ce qui 
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concerne les families ayant au moins un enfant age de 6 a 12 ans, les parents de 
598 300 (64,0 %) des 932 900 families biparentales tenaient un emploi, tandis que 
les parents de 134 000 (65,5 %) families monoparentales occupaient un emploi. 

Tableau 4.11 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 A 5 ans, au 
Canada 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

Families ayant au moins 
un enfant de 0 a 5 ans 

	

Nombre 743 200 	593 200 	55 500 	83 900 	110 900 	1 586 700 

	

46,8 	37,4 	3,5 	5,3 	7,0 	 100,0 

Families ayant au moins un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

	

Nombre 598 300 	302 700 	31 900 	134 000 	70 700 	1 137 600 

	

52,6 	26,6 	2,8 	11,8 	6,2 	 100,0 

Total 
	

Nombre 1 341 500 	895 900 	87 400 	217 900 	181 600 	2 724 300 

	

49,2 	32,9 	3,2 	8,0 	6,7 	 100,0 ' 

En tout, 2 724 300 families avaient des enfants ages de 0 a 12 ans au 
Canada. Comme l'indique le tableau 4.12, 1 168 200 (42,9 %) des PI de ces 
families occupaient un emploi a temps plein, 466 000 (17,1 %) tenaient un emploi 
a temps partiel et 1 090 200 (40,0 %) n'avaient pas d'emploi. 

Tableau 4.12 	Situation professionnelle des parents interviewee avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

Nombre 	558 200 
38,6 

237 100 
16,4 

650 100 
45,0 

1 445 300 
100,0 

Nombre 	610 000 228 900 440 100 1 279 000 
47,7 17,9 34,4 100,0 

Nombre 1 168 200 466 000 1 090 200 2 724 300 
42,9 17,1 40,0 100,0 

PI ayant au mom= un 
enfant de 0 a 5 ans 

PI ayant au moins un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

Parmi les 4 658 500 enfants ages de 0 a 12 ans vivant au Canada, 1 841 300 
(39,5 %) appartenaient a des families dont le PI occupait un emploi a temps plein, 
et 839 000 (18,0 %) enfants appartenaient a des families dont le PI tenait un 
emploi a temps partiel. En tout, 1 978 200 enfants (42,5 %) faisaient partie de 
families dont le PI n'avait pas d'emploi. 
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L'on comptait 2 164 800 enfants de 0 a 5 ans au Canada. Parmi ces enfants, 
1 138 100 (52,6 %) vivaient dans des families dont le PI occupait un emploi 
temps plein (35,5 %) ou a temps partiel (17,1 %). En comparaison, parmi les 
2 493 700 enfants de 6 a 12 ans, 1 542 100 (61,8 %) appartenaient a des families 
dont le PI tenait un emploi a temps plein (43,0 %) ou a temps partiel (18,8 %). 

Tableau 4.13 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewee au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 195 000 81 500 282 500 559 000 
34,9 14,6 50,5 100,0 

18-35 mois Nombre 186 000 90 500 255 400 531 900 
go 35,0 17,0 48,0 100,0 

3-5 ans Nombre 388 200 196 900 488 700 1 073 900 
36,2 18,3 45,5 100,0 

6-9 ans Nombre 586 300 275 100 575 400 1 436 800 
40,8 19,1 40,0 100,0 

10-12 ans Nombre 485 800 194 900 376 200 1 056 900 
46,0 18,4 35,6 100,0 

Total Nombre 1 841 300 839 000 1 978 200 4 658 500 
39,5 18,0 42,5 100,0 

2. Manitoba 
be tableau 4.14 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families dont le plus jeune enfant avait de 0 a 5 ans ou de 6 a 12 ans. 

Les deux parents occupaient un emploi dans 54,5 % des 55 000 families 
biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans (30 000 families). 
En comparaison, 4 500 (48,4 %) des parents de families monoparentales ayant au 
moins un enfant de 0 a 5 ans tenaient un emploi. be pourcentage des families 
dont les deux parents (pour les families biparentales) et le parent (pour les 
families monoparentales) occupaient un emploi est plus eleve dans le cas des 
families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. Les deux parents tenaient un 
emploi dans 66,9 % des 36 000 families biparentales qui avaient au moins un 
enfant de 6 a 12 ans (24 100 families), tandis que les parents de 7 400 (74,0 %) 
families monoparentales ayant au moins un enfant de ce groupe d'age occupaient 
un emploi. 
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Nombre 30 000 
46,7 

22 100 
34,4 

2 900r 
4,5 

4 500 
7,0 

4 800r 
7,5 

64 200 
100,0 

Nombre 24 100 10 900 7 400 2 600r 46 000 
52,3 23,7 16,1 5,7 100,0 

Nombre 54 100 33 000 3 800r 11 900 7 500 110 300 
49,0 29,9 3,5 10,8 6,8 100,0 

Families ayant au moires 
un enfant de 0 a 5 ans 

Families ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Manitoba 

Tableau 4.14 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans au 
Manitoba 

Families 	 Families 
biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

La situation professionnelle du PI des families du Manitoba comprenant des 
enfants de 0 a 12 ans est indique dans le tableau 4.15. Parmi les 110 300 families 
du Manitoba ayant des enfants de 0 a 12 ans, 46 300 (42,1 %) PI occupaient un 
emploi a temps plein, 22 600 (20,5 %) occupaient un emploi a temps partiel, et 
41 300 (37,4 %) n'avaient pas d'emploi. 

Parmi les 64 200 families du Manitoba ayant au moires un enfant de 0 a 5 
ans, 21 500 (33,5 %) des PI tenaient un emploi a temps plein et 14 200 (22,1 %) un 
emploi a temps partiel. Quant aux autres 28 500 (44,4 %) PI ayant des enfants 
de 0 a 5 ans, ils n'occupaient pas d'emploi. 

La proportion de PI qui tenaient un emploi a temps plein et a temps partiel 
etait plus elev.& pour les families qui ne comprenaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. 
A l'inverse, une plus grande proportion de PI n'occupaient pas d'emploi dans le 
cas des familles comprenant des enfants de 0 a 5 ans. 

Tableau 4.15 	Situation professionnelle des parents interviewes avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans au Manitoba 

Nombre de families 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

PI ayant au moires un 
enfant de 0 a 5 ans Nombre 21 500 14 200 28 500 64 200 

33,5 22,1 44,4 100,0 

PI ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans Nombre 24 800 8 400 12 800 46 000 

54,0 18,2 27,8 100,0 

Total Nombre 46 300 22 600 41 300 110 300 
42,1 20,5 37,4 100,0 

358 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Manitoba 

Le tableau 4.16 indique le nombre d'enfants, par groupes d'age, et la 
situation professionnelle du PI. Parmi les 193 600 enfants de 0 a 12 ans du 
Manitoba, 74 700 (38,6 %) faisaient partie de families dont le PI occupait un 
emploi a temps plein et 40 600 (21,0 %) etaient dans des families dont le PI 
occupait un emploi a temps partiel. Quant aux autres 78 400 (40,5 %) enfants de 
0 a 12 ans, Hs appartenaient a des families dont le PI n'avait pas d'emploi. 

L'on comptait 46 700 enfants de 0 a 35 mois au Manitoba. Parmi ceux-ci, 
22 500 (48,2 %) faisaient partie de familles dont le PI tenait en emploi a temps 
plein (27,6 %) ou a temps partiel (20,6 %). En comparaison, des 43 600 enfants de 
10 a 12 ans du Manitoba, 30 600 (70,2) appartenaient a des families dont le PI 
occupait un emploi a temps plein (52,5 %) ou a temps partiel (17,7 %). 

Tableau 4.16 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewee au Manitoba 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 6 400 4 700r 13 000 24 200 
26,7 19,6 53,7 100,0 

18-35 mois Nombre 6 500 4 900r 11 100 22 500 
29,1 21,7 49,2 100,0 

3-5 ans Nombre 14 400 10 000 20 400 44 800 
32,0 22,4 45,6 100,0 

6-9 ans Nombre 24 400 13 200 20 900 58 600 
41,7 22,6 35,7 100,0 

10-12 ans Nombre 22 900 7 700 12 900 43 600 
52,5 17,7 29,7 100,0 

Total Nombre 74 700 40 600 78 400 193 600 
38,6 21,0 40,5 100,0 

Revenu familial 
Le tableau 4.17A (Manitoba) et le tableau 4.17B (Canada) indiquent le 

revenu du PI et de son conjoint ou partenaire dans le cas des families 
biparentales, en 1987. Le revenu parental total exprime dans les tableaux 
susmentionnes comprend les salaires et traitements (avant retenues pour les 
impots), le revenu net d'un travail autonome, les paiements de transfert (comme 
les prestations d'assurance-chomage et les allocations familiales), et d'autres 
sources de revenus (comme les subventions d'etudes et les prestations regues 
dans le cadre d'un regime de pension prive). 
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Tableau 4.17A 	Repartition des families du Manitoba dans l'eventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moins de $ 20 000 27 300 24,8 24,8 
$ 20 001-$ 30 000 20 400 18,5 43,3 
$ 30 001-$ 40 000 24 000 21,7 65,0 
$ 40 0014 50 000 18 200 16,5 81,5 
$ 50 001-$ 60 000 10 300 9,3 90,8 
Plus de $ 60 000 10 000 9,1 99,9 

Total 110 300 100,0 

Tableau 4.17B 	Repartition des families du Canada dans l'eventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moins de $ 20 000 570 100 20,9 20,9 
$ 20 001-$ 30 000 426 000 15,6 36,5 
$ 30 001-$ 40 000 544 000 20,0 56,5 
$ 40 001-$ 50 000 455 400 16,7 73,2 
$ 50 001-5 60 000 313 600 11,5 84,7 
Plus de $ 60 000 415 200 15,2 99,9 

Total 2 724 300 100,0 

III. Modes de garde des enfants 

La troisieme et derniere partie du present chapitre est centree sur les modes 
de garde des enfants utilises pour arriver a deux fins distinctes :1) la sous-section 
A presente les donnees concernant les divers services de garde utilises pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison; 2) la 
sous-section B presente des donnees sur le type de garde utilise pendant le plus 
grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference et ce, uniquement 
pendant que le PI travaillait ou etudiait (aux fins de l'Etude nationale 
canadienne sur la garde des enfants, on design cette notion comme etant le 
«mode de garde principal utilise pendant que le PI travaillait ou etudiait.). Dans 
la sous-section A («tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure, peu 
importe la raison=), les points suivants sont abordes. 

1. Le nombre total d'enfants confies a divers types de services de garde. 

2. Le nombre de services de garde d'enfants payes et non payes. 

3. Le nombre d'heures moyen que les enfants ont passé dans divers types de 
services de garde. 

Quanta la sous-section B, les points trait& sont les memes que pour la sous-
section A, mais ils concernent le «mode de garde principal utilise pendant que le 
PI travaillait ou etudiaitv. 
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La partie suivante traite des donnees portant sur le Canada et sur le 
Manitoba ainsi que sur les contextes monoparental et biparental. Par ailleurs, it 
faut toujours se rappeler que, dans le cadre de la presente analyse, l'ecole n'est 
pas consideree comme un service de garde d'enfants. 

A. 	Tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison 

Nombre de modes de garde 

1. Canada 
Parmi les 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans du Canada, 1 578 500 (33,9 %) ont 

ete gardes par le PI et n'ont pas ete confies, selon les donnees recueillies, a des 
services de garde supplementaires (c.-A-d. qui concernent d'autres personnes que 
le PI). (Voir la definition de services de garde supplementaires ou methodes de 
garde supplementaires dans le glossaire.) Parmi les enfants confies a des services 
de garde supplementaires, 1 770 000 (38,0 %) beneficiaient d'un seul type de 
services de garde et 1 310 000 (28,1 %) beneficiaient de deux types de services de 
garde ou plus. 

Tableau 4.18 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Canada' 

Nombre de modes de garde supplementaires 

1 2 ou plus Total 

227 000 113 100 559 000 
40,6 20,2 100,0 

223 200 152 100 531 900 
42,0 28,6 100,0 

419 500 480 400 1 073 800 
39,1 44,7 100,0 

515 900 330 900 1 436 900 
35,9 23,0 100,0 

384 400 233 500 1 056 900 
36,4 22,1 100,0 

1 770 000 1 310 000 4 658 500 
38,0 28,1 100,0 

Garde assuree 
uniquement par le PI. 
Aucun mode de garde 

supplementaire signale 

0-17 mois 	Nombre 	 218 900 
39,2 

18-35 mois 	Nombre 	 156 600 
29,4 

3-5 ans 	Nombre 	 173 900 
16,2 

6-9 ans 	Nombre 	 590 100 
41,1 

10-12 ans 	Nombre 	 439 000 
41,5 

Total 	 Nombre 	 1 578 500 
33,9 

I Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une 
heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Manitoba 
Parmi les 193 600 enfants de Ages de 0 a 12 ans, au Manitoba, 58 100 

(30,0 %) n'etaient pas confies a des services de garde supplementaires, selon les 
donnees recueillies, et 135 500 (70,0 %) utilisaient au moins un service de garde 
supplementaire. 

Dans le cas des enfants manitobains ages de 6 a 12 ans au Manitoba, 65 000 
(63,7 %) utilisaient au moins un service de garde supplementaire (a l'exclusion de 
l'ecole). Parmi ces derniers, 28 200 (43,3 %) en utilisaient deux ou plus. 
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Aucun service de garde supplementaire n'a ete signale pour 20 900 (22,8 %) 
enfants de 0 a 5 ans. Parmi les 70 600 enfants de ce groupe d'age qui utilisaient 
au moires un service de garde supplementaire, 37 400 (53,0 %) en utilisaient deux 
ou plus durant la semaine de reference. 

Par rapport aux autres groupes d'b.ge, les enfants de 0 a 17 mois 
presentaient la plus faible proportion de services de garde multiples (voir le 
tableau 4.19). En effet, 6 700 (27,7 %) enfants de 0 a 17 mois, sur 24 200, 
utilisaient plus d'un service de garde. En comparaison, 7 500 (33,5 %) enfants de 
18 a 35 mois et 23 200 (51,8 %) enfants de 3 a 5 ans etaient confies a plus d'un 
service de garde. 

Parmi les groupes d'age correspondant aux enfants les plus jeunes, les 0-17 
mois presentaient le plus fort pourcentage d'enfants pour lesquels des services de 
garde supplementaires n'ont pas ete signales, soit 36,1 % (8 700 enfants). En 
comparaison, aucun service de garde supplementaire n'a ete rapporte pour 5 900 
(26,2 %) enfants de 18 a 35 mois et pour 6 300 (14,0 %) enfants ages de 3 a 5 ans. 
Parmi les enfants manitobains de 18 a 35 mois, 9 100 (40,4 %) utilisaient un seul 
service de garde supplementaire, ce qui representait un pourcentage legerement 
plus eleve que celui des autres groupes d'age dont les enfants n'etaient confies 
qu'a un seul service de garde supplementaire. 

Au Manitoba, les enfants de 3 a 5 ans etaient confies a des services de garde 
supplementaires dans une proportion beaucoup plus grande que tout autre 
groupe d'age. En effet, une majorite de 86,0 % chez les 3-5 ans utilisaient au 
moires un service de garde supplementaire, comparativement a 63,9 % des 
enfants de 0 a 17 mois, a 73,8 % des enfants de 18 a 35 mois, a 64,1 % des enfants 
de 6 a 9 ans, et a 62,8 % des enfants de 10 a 12 ans. Plus du tiers (34,1 %) des 
enfants de 3 a 5 ans utilisaient service de garde supplementaire, tandis que 
51,8 % etaient confies a deux types de services ou plus. 

Tableau 4.19 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Manitoba' 

Nombre de modes de garde supplementaires 

Aucun mode de garde 
supplementaire signale 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 8 700 8 700 6 700 24 200 
36,1 36,2 27,7 100,0 

18-35 mois Nombre 5 900r 9 100 7 500 22 500 
26,2 40,4 33,5 100,0 

3-5 ans Nombre 6 300 15 300 23 200 44 800 
14,0 34,1 51,8 100,0 

6-9 ans Nombre 21 000 20 500 17 100 58 600 
35,9 35,0 29,2 100,0 

10-12 ans Nombre 16 200 16 200 11 100 43 600 
37,2 37,2 25,6 100,0 

Total Nombre 58 100 69 800 65 700 193 600 
30,0 36,0 34,0 100,0 

1  Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pour plus d'une heure 
durant la semaine de reference, peu importe la raison. 
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Modes de garde d'enfants payes et non payes 
Les services de garde d'enfants n'etaient pas toujours payes. Kerne si 

135 500 (70,0 %) enfants manitobains utilisaient au moires un service de garde 
supplementaire durant la semaine de reference (voir le tableau 4.19), le tableau 
4.20 indique que seulement 53 000 (39,1 %) de ces services de garde etaient payes. 
En outre, parmi ces enfants, on n'en comptait que 8 100 (15,3 %) qui etaient 
confies a plus d'un service de garde paye. 

Un plus faible pourcentage de services de garde payes a ete enregistre chez 
les 6-12 ans, comparativement aux 0-5 ans. Des services de garde payes ont ete 
signal& pour seulement 5,3 % des enfants de 10 a 12 ans et pour 21,4 % des 
enfants de 6 a 9 ans. 

A l'inverse, aux enfants de 0 a 5 ans correspondaient des pourcentages plus 
eleves de services de garde payes. Presque la moitie (48,7 %) des 3-5 ans, 40,2 % 
des 18-35 mois, et 30,2 % des 0-17 mois beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.20 	Nombre de services de garde payes pour tous les enfants de 0 a 12 ans, au 
Manitobal 

Nombre de services de garde pay& 

Aucun service 
de garde paye 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 16 900 6 200 24 200 
69,8 25,9 100,0 

18-35 mois Nombre 13 500 7 500 22 500 
59,8 33,4 100,0 

3-5 ans Nombre 23 000 18 400 3 500r 44 800 
51,3 41,0 7,7 100,0 

6-9 ans Nombre 46 100 11 100 58 600 
78,6 19,0 100,0 

10-12 ans Nombre 41 300 43 600 
94,7 100,0 

Total Nombre 140 600 44 900 8 100 193 600 
72,6 23,2 4,2 100,0 

1  Le tableau se rapporte a tous les services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

Heures de garde 

1. Canada 
En 1988,11y avait 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans au Canada. Parmi ces 

derniers, 3 079 900 (66,1 %) utilisaient au moires un type de service de garde, en 
plus de la garde assuree par le PI. A l'exception des enfants qui n'etaient pas 
confies a un service de garde supplementaire et du temps passé a l'ecole, ces 
3 079 900 enfants utilisaient au moires un type de service de garde supplemen-
taire et ce, en moyenne pendant 22,0 heures au cours de la semaine de reference. 

Parmi les enfants de 0 a 12 ans qui ont utilise au moires un type de service de 
garde supplementaire, 1 378 300 (44,8 %) beneficiaient de services de garde payes 
pendant une periode moyenne de 20,3 heures par semaines. 
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Une analyse par groupes d'age revele que les enfants de 18-35 mois 
beneficiaient le plus longtemps d'un service de garde supplementaire, avec une 
moyenne de 29,7 heures par semaine. Ceux qui utilisaient des services de garde 
payes presentaient une moyenne de 27,4 heures de garde payee. Pour les enfants 
de 3 a 5 ans, la moyenne etait de 28,1 heures de garde par semaine, et la moyenne 
d'heures de garde de ceux qui beneficiaient de services payes etait de 22,5 heures 
par semaine. Quant aux enfants de 0 a 17 mois, la moyenne d'heures de garde 
par semaine etait de 26,0 heures, tout comme la moyenne de ceux qui 
beneficiaient de services de garde payes. 

Le nombre d'heures de garde pour les enfants d'Age scolaire etait inferieur, 
tant pour les services de garde payes que pour les services de garde non payes. A 
l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne d'heures de garde par semaine 
pour les enfants de 6 a 9 ans etait de 15,4 heures, et de 11,7 heures pour les 
enfants qui beneficiaient de services de garde payes. De la mAme facon, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire pour les enfants de 10 a 12 ans 
s'etablissait a 14,7 heures, et a 11,8 heures pour ceux qui beneficiaient de 
services de garde payes. 

Tableau 4.21 	 Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Canada, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	

340 100 	 178 400 

	

26,0 heures/semaine 	 26,0 heures/semaine 

18-35 mois 
	

375 300 	 237 000 

	

29,7 heures/semaine 	 27,4 heures/semaine 

3-5 ans 	 899 900 	 513 900 

	

28,1 heures/semaine 	 22,5 heures/semaine 

6-9 ans 	 846 700 	 352 600 

	

15,4 heures/semaine 	 11,7 heures/semaine 

10-12 ans 	 617 900 	 96 400 

	

14,7 heures/semaine 	 11,8 heures/semaine 

	

3 079 900 	 1 378 300 
Total/Moyenne 
	

22 heures/semaine 	 20,3 heures/semaine 

Le tableau se rapporte a tous les modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de kz semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Manitoba 
Parmi les 193 600 enfants manitobains Ages de 0 a 12 axis, 135 500 (70,0 %) 

utilisaient au moins un type de service de garde supplementaire, en plus de la 
garde assuree par le PI. A l'exclusion des enfants pour lesquels aucun type de 
service de garde supplementaire n'a ete signals et du temps passé a l'ecole, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire de ces enfants se chiffrait a 20,3 
heures. Comme l'indique le tableau 4.22, 53 000 (39,1 %) enfants de 0 a 12 axis 
beneficiaient de services de garde payes pendant 17,9 heures par semaine en 
moyenne. 

Les enfants manitobains Ages de 0 a 5 ans passaient moins de temps a la 
garderie que les enfants de 6 a 12 ans. Ce sont les enfants de 3 a 5 ans qui 
presentaient le plus grand nombre d'heures de garde. La moyenne d'heures de 
garde hebdomadaire de ces enfants etait de 28,4 heures et de 19,6 heures pour 
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ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires payes. La moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 18 a 35 mois etait de 25,4 heures, 
et de 23,7 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde supplemen-
taires payes. Dans le cas des enfants de 0 a 17 mois, la moyenne etait de 22,2 
heures par semaine et de 20,4 heures pour les enfants de ce groupe d'age 
beneficiant de services de garde payes. 

La moyenne d'heures en service de garde supplementaire etait inferieure 
pour les enfants de 6 a 12 ans. A l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 6 a 9 ans etait de 14,5 heures, et 
de 10,3 heures pour les enfants de ce groupe d'age qui beneficiaient de services de 
garde payes. Quant aux enfants de 10 a 12 ans, la moyenne d'heures 
hebdomadaire pour les services de garde supplementaires etait de 12,9 heures, et 
de 12,7 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.22 	 Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Manitoba, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 	 15 400 	 7 300 

	

22,2 heures/semaine 	 20,4 heures/semaine 

18-35 mois 
	

16 600 	 9 100 

	

25,4 heures/semaine 	 23,7 heures/semaine 

3-5 ans 	 38 500 	 21 800 

	

28,4 heures/semaine 	 19,6 heures/semaine 

6-9 ans 	 37 600 	 12 500 

	

14,5 heures/semaine 	 10,3 heures/semaine 

10-12 ans 	 27 300 	 2 300 

	

12,9 heures/semaine 	 12,7 heures/semaine 

Total/Moyenne 
	 135 500 	 53 000 

	

20,3 heures/semaine 	 17,9 heures/semaine 

I Le tableau se rapporte a tousles modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

B. Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise pendant que 
le PI travaillait ou etudiait 

Les analyses precedentes sur les «modes de garde des enfants. ont traits de 
diverses caracteristiques associees au type de service de garde utilise pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison de la 
garde. La presente partie du chapitre 4 est axee sur des donnees touchant 
uniquement le type de garde (a l'exclusion de l'ecole) dont l'enfant a fait l'objet 
pendant le plus grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference, alors 
que le PI travaillait ou etudiait. Le mode de garde utilise pendant le plus grand 
nombre d'heures est appele «mode de garde principal= aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. 
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1. Canada 
En tout, 2 612 900 enfants canadiens de 0 a 12 ans sont confies a un service 

de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) pendant que leurs parents travaillent 
ou etudient. Cela represente 56,1 % de l'ensemble des enfants vises par l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. Le tableau 4.23 indique le 
nombre et le pourcentage d'enfants qui font l'objet, comme mode de garde 
principal, de l'un des 14 types de services de garde mentionnes (une quinzieme 
categorie intitulee «aucun mode de garde indique>> a egalement ete incluse). 

Tableau 4.23 	Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise au Canada 
pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Mode de garde principal 

Groupes d'age 

0-17 
mois 

18-35 
mois 

3-5 
ans 

6-9 
ans 

10-12 
ans 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre 

1. PI au travail 22 400 10,0 30 100 11,2 61 000 10,7 69 400 8,0 48 700 7,1 

2. Conjoint a la maison 44 800 20,0 42 000 15,6 100 000 17,5 212 000 24,6 179 900 26,2 

3. Conjoint au travail 11 300 1,3 8 900r 1,3 

4. Enfant plus age de memes parents 59 300 6,9 83 400 12,1 

5. Enfant sous sa propre garde 45 800 5,3 139 500 20,3 

6. Personne apparentke, au 
domicile de l'enfant 23 300 10,4 20 200 7,5 42 900 7,5 50 900 5,9 27 000 3,9 

7. Personne apparentke, ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant 31 800 14,3 31 900 11,8 47 000 8,3 56 000 6,5 29 200 4,2 

8. Personne non apparentke, au 
domicile de renfant 20 800 9,3 28 400 10,5 45 700 8,0 51 900 6,0 17 700 2,6 

9. Personne non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de Verdant 
(personne non accreditee) 58 800 26,3 67 600 25,1 106 900 18,7 110 000 12,7 31 300 4,6 

10. Personne non apparentke, 
ailleurs qu'au domicile de 
l'enfant (personne accreditee) 7 200r 2,7 9 400r 1,7 6 700r 0,8 

11. Jardin d'enfants - - 15 800 2,8 

12. Maternelle 34 000 6,0 

13. Garderie 12 000 5,4 33 700 12,5 79 400 13,9 13 400 1,6 

14. Programmes parascolaires - - 6 400r 1,1 40 500 4,7 7100r 1,0 

15. Aucun mode de garde indique 13 600 2,4 134 900 15,6 113 100 16,5 

Total 223 300 100,0 269 600 100,0 570 200 100,0 862 600 100,0 687 200 100,0 

Parmi les tableaux de toutes les etudes nationales effectuees, le tableau 4.23 
de la presente etude dessine le profil le plus detaille des modes de garde utilises. 
En effet, habituellement, seulement six ou sept types de services de garde sont 
mentionnes dans la plupart des etudes nationales, et souvent, les groupes d'age 
sont beaucoup plus etendus que ceux qui se trouvent dans le tableau 4.23. Ce 
dernier donne un apercu de certaines formules de garde complexes et detainees. 
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L'une des premieres caracteristiques qui ressort du tableau 4.23 se rapporte 
au lien qui existe entre rage des enfants et le mode de garde. Selon rage des 
enfants, certains types de garde ne sont pas utilises du tout (ou les chiffres qui s'y 
rapportent sont trop petits pour etre signales) ou sont utilises par de tres grands 
nombres d'enfants. Prenons un exemple bien evident. Les jardins d'enfants et les 
maternelles constituent des types de service de garde relativement importants 
pour les enfants de 3 a 5 ans. Toutefois, on les utilise peu ou pas pour les autres 
groupes d'age. De meme, tandis que les programmes parascolaires assurent des 
services de garde a environ 5 % des 6-9 ans, ils ne sont utilises que par 1 % des 
10-12 ans. 

Par ailleurs, certains autres services de garde sont utilises par un 
pourcentage assez uniforme d'enfants, quel que soit leur groupe d'age. La garde 
par un «conjoint a la maison» est l'un des types de garde qui presentent les 
pourcentages les plus uniformes pour tous les groupes d'age, les pourcentages 
variant entre 15,6 % pour les 18-35 mois et 26,2 % pour les 10-12 ans. 

Le tableau 4.23 montre egalement les types de garde les plus importants 
pour chaque groupe d'age, pour l'ensemble du pays. Dans le cas des enfants de 
0 a 17 mois et de 18 a 35 mois, les services de garde en milieu familial non 
accredit& assures par une personne non apparent& representent le type de 
service de garde le plus frequemment utilise, environ un quart des enfants de 
chaque groupe d'age l'utilisant. Pour les 3-5 ans, on observe une plus grande 
repartition des enfants dans les divers types de garde, 18,7 % des enfants etant 
confies aux services de garde en milieu familial non accredites, 17,5 % au conjoint 
a la maison, 13,9 % aux garderies, et 10,7 % aux PI au travail. Notons que 
chacun des types de garde ci-devant repond a plus de 10 % des besoins en services 
de garde pour ce groupe d'age. 

La tres grande majorite des enfants de 6 a 12 ans sont a recole pendant que 
le PI travaille ou etudie. Cependant, recole a ete exclue du tableau 4.23 afm 
d'axer retude sur les principales formes de garde utilisees pour les enfants d'age 
scolaire. Les formules de garde utilisees pour les enfants ages de 6 a 9 ans est 
toutefois tres differente de celles utilisees pour les 10-12 ans. Bien que la forme 
de garde la plus utilisee pour les deux groupes d'age soit la ..garde par un conjoint 
a la maison. (6-9 ans = 24,6 % et 10-12 ans = 26,2 %), elle est suivie de pres par 
«renfant sous sa propre garde» chez les 10-12 ans (20,3 %), tandis que chez les 
enfants de 6 a 9 ans, le deuxieme type de garde le plus souvent signale (12,7 %) 
correspond aux services de garde en milieu familial non accredites. Notons 
egalement que la categorie «aucun mode de garde indique» represente un 
pourcentage important dans le cas des deux groupes d'enfants d'age scolaire. 

2. Manitoba 
La formule de garde principale utilisee pendant que le PI travaille ou etudie 

varie d'une province a l'autre. Etant donne que les chiffres sont beaucoup plus 
petits a rechelle provinciale qu'a rechelle nationale et que ceux qui indiquent des 
valeurs trop faibles ne peuvent etre presentes, it est necessaire de combiner les 
groupes d'age lorsqu'on presente les donnees sur la province. Les tableaux 
provinciaux contiennent des donnees sur trois groupes d'age : 0-35 mois, 3-5 ans 
et 6-12 ans. En outre, en vue de maximiser le nombre de modes de garde pouvant 
etre signales, it faut, dans un certain nombre de cas, fusionner deux modes de 
garde en une seule categorie. Ainsi, dans le tableau 4.24, neuf categories 
composites ont ete formees, lesquelles renferment les 14 modes de garde 
principaux presentees dans le tableau 4.23. Le lien qui existe entre les categories 
composites I-IX et les modes de garde du tableau 4.23 est indique dans la legende 
qui figure au bas du tableau 4.24. 
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Parmi les 193 600 enfants vivant au Manitoba, 112 400 (58,1 %) utilisaient 
un service de garde principal pendant que le PI travaillait ou etudiait. Comme 
nous l'avons signale anterieurement dans la partie traitant des donnees sur le 
Canada, le type de garde principalement utilise varie en fonction du groupe 
d'age. 

Au Manitoba, 21 100 enfants de 0 a 35 mois utilisaient une forme garde 
principale pendant que leur PI travaillait ou etudiait. Les principales formes de 
garde pour ce groupe d'age etaient la garde par le conjoint du PI a la maison ou au 
travail (27,4 %) et par une personne apparent& au domicile de l'enfant ou 
ailleurs (19,6 %). 

En ce qui concerne les enfants manitobains ages de 3 a 5 ans, 24 200 d'entre 
eux utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI travaillait ou 
etudiait. Les formes de garde les plus populaires pour ce groupe d'age etaient les 
services de garde en groupe accredit& (20,1 %) et les services de garde en milieu 
familial, accredit& ou non (18,2 %). 

Quant aux enfants manitobains ages de 6 a 12 ans, on en comptait 67 100 
qui utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI travaillait ou 
etudiait, les formes les plus courantes &ant la garde par le conjoint du PI a la 
maison ou an travail (32,5 %) et les enfants sous leur propre garde ou sous la 
garde d'un enfant plus age de memes parents (23,4 %). 

Tableau 4.24 
	

Categories de modes de garde principaux l'exclusion de l'ecole) utilises 
au Manitoba pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Categories 

Groupes d'age 

0-35 mois 3-5 ans 6-12 ans 

Nombre Nombre Nombre 

I. PI au travail 3 600r 17,2 3 600r 14,7 5 900r 8,8 

II. Conjoint a la maison/au travail 5 800r 27,4 4 200r 17,5 21 800 32,5 

III. Enfant sous sa propre garde/Enfant 
plus age de memes parents 15 700 23,4 

IV. Personne apparentee, au domicile de l'enfant ou ailleurs 4100r 19,6 3 500r 6 000 9,0 

V. Personne non apparentee, au domicile de l'enfant 

VI. Services de garde en milieu familial 
(accredites/non accredites) 3 SOOr 18,1 4 400r 18,2 4 200r 6,3 

VII. Jardin d'enfants/Maternelle 

VIII. Services de garde en groupe accredites 4 900r 20,1 4,2 

IX. Aucune methode de garde indiquee 9 100 13,6 

Total 21 100 100,0 24 200 100,0 67 100 100,0 

Legende 
I: Garde par le PI au travail (1) 
II: Garde par le conjoint a la maison (2) 

Garde par le conjoint au travail (3) 
III: Garde par un enfant plus age de memes parents (4) 

Enfant sous sa propre garde (5) 
IV: Garde par une personne apparent& au 

domicile de l'enfant (6) 
Garde par une personne apparent& ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant (7) 

V: Garde par une personne non apparent& au domicile 
de l'enfant (8) 

VI: Services de garde en milieu familial non accredites (9) 
Services de garde en milieu familial accreditks (10) 

VII: Jardin d'enfants (11) 
Maternelle (12) 

VIII: Garderie (13) 
Programmes parascolaires (14) 
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Lorsque l'on cherche a comprendre les types de service de garde d'enfants 
qui sont offerts et l'utilisation de ces derniers au Canada, ou dans une province ou 
un territoire du Canada, it est important de prendre conscience qu'il existe de 
nombreuses facons differentes de presenter et d'interpreter les donnees sur la 
garde des enfants. Comme en a temoigne le present chapitre, on peut avoir 
recours aux services de garde d'enfants pour plusieurs raisons. Ces raisons sont 
parfoishees au travail ou aux etudes, et parfois elles ne le sont pas; chaque 
individu a son propre profil d'utilisation des services de garde. lame dans un 
contexte d'utilisation uniforme des services de garde d'enfants, le type de garde 
predominant auquel on a recours varie considerablement en fonction de 
nombreux facteurs, notamment rage des enfants, la structure familiale (les 
families monoparentales et biparentales, par exemple), et la forme de garde 
habituellement utilisee pendant plus ou moins 20 heures par semaine. 

La base de donnees etablie dans le cadre de l'Etude nationale canadienne 
sur la garde des enfants est a la fois complexe et tres vaste. Le present chapitre 
portant sur les donnees de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants constitue une introduction a l'etude. D'autres rapports tires 
de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants peuvent comporter de 
plus amples renseignements sur le Manitoba et le Canada dans leur ensemble. 
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Chapitre 5 

SUPPLEMENT : LA GARDE DES ENFANTS AU 
MANITOBA, 1988-1990 

En octobre 1988, le nouveau gouvernement minoritaire progressiste 
conservateur a chargé la commission manitobaine sur la garde des enfants 
(Manitoba Child Task Force) de reviser le reseau des services de garde d'enfants 
et de dormer au grand public, notamment a la communaute assurant les services 
de garde d'enfants, l'occasion de se prononcer. La commission a public son 
rapport en 1989, apres cinq mois d'audiences publique tenues partout dans la 
province. Les quatre caracteristiques qui ont etc considerees comme essentielles 
a un reseau de garde des enfants de qualite etaient la facilite d'adaptation, la 
polyvalence, la souplesse et les options offertes. Parmi les 204 recommandations 
figurait l'assurance que les normes et les reglements en vigueur a ce moment au 
chapitre de la garde des enfants soient maintenus et ameliores (Manitoba, 1989, 
p. 28). Les recommandations touchaient les points suivants : l'enseignement et la 
formation (22 %); le financement, les subventions et les salaires (17 %); les types 
de garde d'enfants (17 %); la garde en milieu familial (13 %); la diversite 
culturelle et la garde des enfants autochtones (12 %); les conseils d'administra-
tion et la hierarchie (12 %); et des questions telles que la garde en milieu rural et 
la garde des enfants malades. Le gouvernement a reagi en appliquant 37 des 
recommandations immediatement, et 40 autres lors de la sortie du budget de 
1989-1990. Il a egalement annonce la formation d'un comite consultatif sur la 
garde des enfants (Child Care Advisory Committee) nomme par le ministere des 
Services a la famille et ayant pour fonction de conseiller le gouvernement sur ses 
orientations futures relativement a l'instauration de services de garde des 
enfants et a l'expansion de tels services. 

La qualite des services de garde et la formation professionnelle des travail-
leurs des services a l'enfance comptent encore parmi les objectifs du Manitoba. 
Des subventions de majoration de salaire annuelles au montant de 4 350 $ par 
travailleur pour les centres entierement finances en 1990-1991 ont etc creees 
pour porter le salaire des travailleurs des services a l'enfance reguliers, a 
l'exclusion des directeurs, a une moyenne de 17 000 $ par armee en 1990. 
Cependant, selon les travailleurs des services a l'enfance, un tel salaire n'etait 
pas proportionnel a leurs responsabilites et a leur formation. En octobre 1989, 
ces travailleurs ne se sont donc pas rendus au travail durant une journee et ont 
organise une manifestation pour denoncer la legislation du Manitoba. Suite a 
cela, le ministere des Services a la famille a nomme un groupe de travail sur la 
garde des enfants. Compose de cinq membres, dont des representants des 
associations de garde d'enfants et du milieu des services de garde, le groupe de 
travail etait chargé d'etudier les dispositions relatives au financement a court et 
a long terme pour les services de garde d'enfants. Il s'est egalement penche sur 
des questions liees au salaire des travailleurs des services a l'enfance, aux 
subventions d'exploitation gouvernementales destinees aux garderies, aux 
cotisations parentales et a la proportion des couts de la garde couverts par 
chacun. L'Association manitobaine d'aide a l'enfance a decrete un moratoire sur 
toute mesure lice au travail prise en attendant le rapport et a demande l'adoption 
de mesures a regard des recommandations du groupe de travail. En fevrier 1990, 
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le gouvernement du Manitoba a accepts et mis en oeuvre toutes les recommanda-
tions a court terme du groupe de travail. Ces recommandations comprenaient 
notamment les points suivants : une augmentation de la subvention de majora-
tion des salaires de 13 % pour les centres entierement finances et de 136 % pour 
les centres partiellement finances; l'introduction d'une subvention de majoration 
de salaire annuelle de 500 $ destine aux gardiens admissibles assurant des 
services de garde en milieu familial; une augmentation de 10 % de la cotisation 
parentale; une augmentation de 5 % de la subvention pour l'entretien; une 
augmentation des revenus plafonds regissant l'admissibilite aux subventions; et, 
pour la premiere fois, une subvention additionnelle accord& aux garderies 
commerciales au nom des enfants admissibles. L'Association manitobaine d'aide 

l'enfance s'est declaree satisfaite des mesures gouvernementales qui ont permis 
de mettre en oeuvre les recommandations a court terme, et a leve son moratoire. 

En raison du manque de programmes d'enseignement et de formation au 
chapitre de la garde des enfants et du taux de roulement relativement eleve des 
travailleurs dans ce domain, la periode d'introduction progressive de la classifi-
cation CCW a ete prolongee jusqu'en 1991. En 1990, le Manitoba avait 
approuve : des programmes menant a un diplome pour la garde d'enfants de 
langue anglaise dans trois colleges communautaires, avec des cours occasionnel-
lement offerts dans certains de leur campus satellites; un programme menant a 
un diplome pour la garde d'enfants de langue frangaise offert au College Saint-
Boniface; et un programme congu particulierement pour les travailleurs des 
services a l'enfance autochtones offert au Yellowquill College en collaboration 
avec l'Assiniboine Community College. L'Universite du Manitoba a regu un 
financement de base pour le demarrage, en septembre 1990, d'un programme 
approuve de quatre ans stir la garde des enfants, et l'Universite de Winnipeg met 
actuellement sur pied une specialisation sur la garde des enfants a l'interieur de 
son programme de trois ans menant a un baccalaureat specialise en etudes de 
perfectionnement. D'autres programmes d'education permanente et non credites 
tels que le certificat en gestion des garderies sont egalement offerts. 

Parmi d'autres projets realises en 1990, mentionnons l'octroi de subventions 
de capital jusqu'a 75 000 $ pour l'etablissement de garderies a but non lucratif 
dans lesquelles les parents ou les gardiens de la majorite des enfants sont 
l'emploi d'une entreprise ou d'un employeur donnes. Les employes de la Burns 
Foods et de la Commission canadienne du ble ont ete les premieres entreprises a 
recevoir cette subvention. D'autres garderies fondees anterieurement desservent 
des employes du Health Sciences Centre, de l'Assiniboia Downs Race Track, et de 
la manufacture de vetements Western Glove Works. 
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Chapitre 1 

SURVOL SOCIO-GEOGRAPHIQUE DE 
L'ONTARIO 

Introduction 

Avec pres de dix millions d'habitants (9 101 695 en 1986) et plus du tiers de 
la population canadienne, l'Ontario est la province la plus populeuse du Canada. 
L'Ontario, dont le nom provient d'un mot Iroquois qui signifie .lac magnifique ou 
eau magnifique*, est la deuxieme province en importance en ce qui a trait a la 
superficie et occupe 10 % de la superficie totale dans la region centrale du 
Canada. A peu pros 90 % des terres de la province, c'est-e-dire toute la region au 
nord d'une ligne qui irait de Kingston, par Peterborough et Barrie, jusqu'e la baie 
Georgienne, appartient au Bouclier canadien. Le Sud de l'Ontario, secteur situe 
au sud de la ligne Kingston-baie Georgienne, groupe 90 % de la population de la 
province et la majorite des terres agricoles. Sur ce territoire quand lame limite, 
la plus grande partie de la population est concentree dans la region tits 
urbanisee qui s'etend autour de l'extremite occidentale du lac Ontario et ou se 
trouvent les villes d'Oshawa, de Toronto, de Hamilton et de St. Catherines. Les 
autres villes importantes de la province sont Ottawa, Windsor, London et 
l'agglomeration de Kitchener-Waterloo. La population de l'Ontario serait a 82 % 
urbaine et a 18 % rurale. Toronto est la capitale de la province et aussi la region 
metropolitaine la plus importante du Canada avec une population de plus de trois 
millions d'habitants en 1986; Ottawa, situ& au sud-ouest de l'Ontario, est la 
capitale du Canada (Canadian Encyclopedia, 1988). 

L'arrivee des Amerindiens en Ontario remonte loin dans le temps. Lorsque 
les Europeens (surtout des explorateurs frangais) sont arrives au XVIIe siècle, les 
tribus des Algonquins etaient installees dans les parties nord et nord-ouest de la 
province, et les Iroquois en occupaient le Sud. La premiere communaute 
europeenne a s'etablir fut la mission jesuite de Sainte-Marie-au-pays-des-
Hurons, qui a du etre abandonnee vers la fm de la moitie du XVIIe siècle en 
raison des nombreuses batailles iroquoises. Meme si un certain nombre de 
petites colonies frangaises se sont eparpillees dans la province, la colonisation 
europeenne a vraiment pris son essor avec l'arrivee des Loyalistes qui fuyaient la 
Guerre de Secession americaine (Canadian Encyclopedia, 1988). La colonie du 
Haut-Canada a ete fond& par les Anglais en 1791. A la Confederation en 1867, 
le Haut-Canada est devenu la province d'Ontario et l'une des quatre provinces 
fondatrices du Dominion du Canada. Jusqu'a la Seconde Guerre mondiale, la 
majorite des habitants et des immigrants etaient d'origine britannique. Depuis 
la guerre, la province a connu une immigration massive en provenance d'un vaste 
&entail de pays, de sorte qu'aujourd'hui, a peine la moitie de la population 
ontarienne peut revendiquer l'ascendance britannique. 

En 1986, 25 % de la population ontarienne etait née a l'exterieur du Canada. 
L'anglais est la langue maternelle de 79,6 % des Ontariens et le frangais celle de 
4,9 %; 15,5 % de la population a une langue maternelle autre que l'anglais ou le 
frangais. Ce dernier groupe a connu une croissance superieure aux premiers : la 
population dont la langue maternelle est autre que l'anglais ou le frangais a 
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augmente de 21 % de 1971 a 1986. En 1986, les groupes les plus importants 
dont la langue maternelle est autre que l'anglais ou le frangais etaient : les 
Italiens, 21 %, les Allemands, 11 %, les Chinois, 9 %, les Portugais, 8 % et les 
Polonais, 5 %. De 1981 a 1986, des changements ont ete remarques dans les 
groupes linguistiques et plusieurs ont connu une decroissance : les langues 
baltes, - 47 %, l'ukrainien et le finnois, - 25 % chacun. En raison d"une croissance 
continue de l'immigration, d'autres groupes linguistiques ont augmente 
proportionnellement, les Chinois + 29 %, les Indo-iraniens + 21 %, et les 
Vietnamiens + 58 % (ministere des Affaires civiques de l'Ontario, 1986). 

L'Ontario compte aussi environ 96 000 autochtones, la population 
amerindienne la plus importante de toutes les provinces. Ces autochtones vivent 
dans 170 «reserves* qui s'etendent sur approximativement 610 000 hectares et 
aussi «hors des reserves*, dans toutes les regions de la province (World Book 
Encyclopedia, 1989). 

Depuis la Seconde Guerre mondiale, l'Ontario est devenue une veritable 
«mosaique culturelle*. Meme si aucun groupe d'immigrants ne constitue une 
vaste portion de la population, beaucoup de ces groupes sont concentres dans des 
regions, villes ou quartiers specifiques. Par exemple, on evalue que 38 % des 
habitants de Toronto sont nes a retranger et que 40 % des enfants qui font partie 
du Conseil scolaire de Toronto parlent une autre langue que l'anglais a la maison. 
De meme, 50 % des nouveaux immigrants sont d'age a concevoir (de 25 a 44 ans), 
un fait dont l'importance et raspect pratique comptent beaucoup dans la 
planification des programmes de garde d'enfants et d'education. Comme c'est le 
cas pour beaucoup de familles aujourd'hui, les deux parents des families 
immigrantes doivent travailler s'ils veulent arriver a s'etablir eta repondre aux 
besoins essentiels des leurs. Pour atteindre ce but, it leur faut des services de 
garde d'enfants accessibles et abordables. Beaucoup de ces parents immigrants 
ont aussi besoin des services de garde d'enfants pour assister a des cours de 
langue ou participer a des programmes de formation qui les aideront a mieux 
s'adapter a leur nouvelle vie. L'inscription aux programmes de garde favorise 
aussi l'apprentissage de ranglais chez les jeunes immigrants, leur permettant de 
se faire des amis et de se familiariser avec les coutumes canadiennes. 

La structure economique de 1'Ontario 

L'economie ontarienne est, en general, l'une des plus saines et des plus 
diversifiees du Canada. Le faux total de chomage de 5 % etait relativement bas 
en 1988 (Statistique Canada, 1989, p. 95). En 1988, le revenu moyen des families 
ontariennes de 51 303 $ etait le plus eleve au Canada, comparativement a la 
moyenne nationale de 45 329 $. Le revenu median des families ontariennes etait, 
pour la meme armee de 45 793 $ comparativement 40 430 $ pour celui des 
families canadiennes (Statistique Canada, 1990. p. 20). 

Selon le Conseil national du bien-titre, en 1986, le revenu moyen du chef de 
famille en Ontario etait de 40 519 $ et celui du conjoint de 10 278 $. Par 
consequent, l'Ontario est la province qui a enregistre la plus faible moyenne de 
transferts de paiements par famille, c'est-a-dire 3 530 $ comparativement a la 
moyenne canadienne de 4 215 $ (Conseil national du bien-etre, 1988). 

Dans l'ensemble, les ressources de la province proviennent d'un vaste 
&entail d'activites comparable a celui du Canada dans son entier. Au cours du 
XXe siècle, une urbanisation croissante a provoque des changements dans la 
structure agricole de la province. Les traditionnelles cultures mixtes de cereales 
et elevage bovin ont cede la place a des structures agricoles regionales ou 
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«les produits laitiers, le mats fourrager, les legumes, les fruits et le tabac* 
fournissent des marches urbains diversifies. En 1987, le taux de croissance de 
l'economie ontarienne etait le plus eleve parmi les provinces et son taux de 
chomage, le plus bas. Les industries de services representaient, en 1986, 61,5 % 
du total de 177,5 milliards de dollars du produit interieur brut de la province, et 
les industries productrices de biens, 38,4 % (Canadian Encyclopedia, 1988, p. 
1571). La tableau 1.1 comporte des renseignements &tallies sur les secteurs 
specifiques de l'economie. 

Tableau 1.1 	Ontario : Produit interieur brut 

1986 au facteur de cost Millions $ 

Industries productrices de biens 68 205,7 
Agriculture 3 580,1 
Forets 576,6 
Peches 24,1 
Mines 2 444,8 
Secteur manufacturier 45 226,0 
Blitiments 11 711,0 
Services publics 4 643,1 

Industries de services 109 395,4 
Transport 10 261,6 
Commerce (gros et detail) 20 872,5 
Finance 27 692,4 
Service 40 027,9 
Administration publique et defense 10 541,0 

Total 177 601,1 

Source : Canadian Encyclopedia. (1988). Ontario, p.1571. 

En 1986, les services directs (l'education, les soins medicaux, la 
restauration, etc.) representaient 22,5 % du produit provincial, et le secteur 
manufacturier 25,5%. Le commerce de gros et de detail repr6sentait 11,8 % du 
PIB et l'industrie des services financiers, un secteur a croissance rapide, 
s'appropriait 15,6 %. L'agriculture, les forets, les peches et les mines ne 
representaient ensemble que 3,7 % du produit total provincial (Canadian 
Encyclopedia, 1988). Presque toute la croissance d'emploi enregistree s'est 
produite dans le secteur des services qui comprend le transport, les 
communications, le commerce, les services financiers, l'assurance et l'immobilier, 
les services municipaux et les industries de services personnels ainsi que 
l'administration publique et la defense. La figure 1.1 demontre bien la croissance 
de l'emploi dans le secteur des industries de services comparativement a l'emploi 
total en Ontario, de 1951 a 1986. 
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Figure 1.1 	 Comparaison de l'emploi dans le secteur des services avec l'emploi total, 
Ontario, de 1951 a 1986 

Millions 	 Millions 

6 	  6 

1951 
	

1961 
	

1971 
	

1981 
	

1986 

Source : Statistique Canada. (novembre 1988). Dimensions : Tendances au niveau de l'industrie, 
1951-1986, no au cat. 93-152. 

Caracteristiques de la population 

La population de l'Ontario a double entre 1951 et 1986, augmentant de 
4 597 542 habitants a 9 101 695. Le nombre d'enfants de zero a quatre ans est 
toutefois demeure plus stable, variant, de son point le plus bas en 1951 de 
514 722 enfants au point le plus eleve en 1966 de 745 744. Depths, le nombre 
d'enfants ages de zero a quatre ans a baisse a 631 390 en 1986 (Statistique 
Canada, 1987). La figure 1.2 illustre les tendances en nombre d'enfants par 
groupes d'fige et armee de recensement. 
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Figure 1.2 
	 Changement dans la population enfantine par groupes d'age et *Aimee 

1951 
	

1956 
	

1961 
	

1966 
	

1971 
	

1976 
	

1981 
	

1986 

0 - 4 ans 	 III 5 - 9 ans 
	

III 10 - 24 ans 

Source : Statistique Canada. (1987). Le pays : ape, sexe et etat matrimonial,  n° au cat. 93 -101. 

Une estimation coptimiste» au sujet de la croissance demographique 
executee pour le ministere de l'Education de l'Ontario prevoyait une situation 
essentiellement stables d'une population d'enfants de zero a quatre quelque peu 
superieure a 600 000 jusqu'en 1996 (Atkinson & Sussman, 1986). 

Le tableau 1.2 illustre la repartition de la population ontarienne selon rage 
de 1981 a 1986. 
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Table 1.2 	 Population ontarienne par groupes d'age pour la periode de 1981 a 1986 

Groupe &Age Armee 	 Hommes 	Femmes 	 Total 

0-4 	 1981 	 303 725 	289 305 	593 030 
1986 	 323 295 	308 095 	631 390 

5-9 	 1981 	 317 335 	299 955 	617 290 
1986 	 311 390 	296 770 	608 160 

10-14 	 1981 	 346 655 	329 685 	676 340 
1986 	 323 545 	306 325 	629 870 

15-24 . 	1981 	 806 015 	792 540 	1 598 555 
1986 	 761 325 	742 445 	1 503 770 

25-34 	1981 	 715 885 	740 380 	1 456 265 
1986 	 778 825 	804 200 	1 583 025 

35-44 	 1981 	 538 700 	534 460 	1 073 160 
1986 	 654 465 	. 662 450 	1 316 915 

45-54 	1981 	 472 040 	464 890 	936 930 
1986 	 475 930 	474 155 	950 085 

55-64 	1981 	 384 540 	420 795 	805 335 
1986 	 428 175 	457 610 	885 785 

65-74 	1981 	 241 860 	294 630 	536 490 
1986 	 269 915 	332 700 	602 615 

75-84 	1981 	 98 785 	160 210 	258 995 
1986 	 116 605 	186 140 	302 745 

85 et plus 	1981 	 21 245 	 51 465 	 72 710 
1986 	 24 335 	 63 015 	 87 350 

Total= 	1981 	 4 246 785 	4 378 315 	8 625 100 
1986 	 4 467 805 	4 633 905 	9 101 710 

Source : Statistique Canada. (1987). Le pays : age, sexe et etat matrimonial, n° au cat. 93-101. 

En 1986, les enfants de moins de 15 ans representaient 20,5 % de la 
population totale; les personnes de 15 a 34 ans, 33,9 %, ceux de 35 a 64 ans, 34,6 % 
et les personnes de 65 ans et plus, 10,9 % de la population (Statistique Canada, 
1987). Le nombre proportionnellement moins eleve d'enfants de moths de 15 ans 
est, en partie, une consequence de la decroissance du taux de fecondite de 
l'Ontario qui, de 3,74 en 1961, est descendu a 1,63 en 1981 et 1,68 en 1986 (Ram, 
1990, p. 90). L'indice synthetique de fecondite est demi comme «le nombre 
d'enfants qu'une femme pourrait avoir pendant sa vie selon la somme des taux de 
fecondite generale par age durant une periode* (Ram, 1990, p. 25). 

Le nombre de personnes agees de plus de 65 ans est passé de 508 073 en 
1961 a 992 700 en 1986, une augmentation de 95 % (Statistique Canada, 1987). 
En 1986, le ministere des Affaires civiques de l'Ontario affirmait que la 
population de la province avait augmente de 5,5 % au cours des cinq dernieres 
annees; le nombre de personnes de plus de 65 ans avait grimpe de 14 % alors que 
le nombre des jetmes de moins de 15 ans diminuaient de 9 % (Ontario, ministere 
des Affaires civiques, 1986). Le nombre croissant de personnes agees a merle a 
l'accroissement de la demande de services de soins de sante et de services sociaux 
en meme temps que le besoin pour des services supplementaires de garde 
d'enfants augmentait, entrainant une situation plutot tendue pour les ressources 
en place. 
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Population active 

Depuis 1951, un grand nombre des changements qui ont affecte les 
structures de l'emploi feminin dans d'autres parties du pays ont aussi touché 
l'Ontario. La proportion de femmes actives de plus de 15 ans est passee de 26 % 
en 1951, a 61 % en 1988, alors que pour la meme periode, celle des hommes de 
plus de 15 ans oscillait autour de 80 %. La figure 1.3 indique les augmentations 
de la population active totale en Ontario et le nombre de femmes actives, de 1951 
a. 1986. 

Figure 1.3 	 Comparaison du pourcentage des femmes actives avec la population 
active totale en Ontario, 1951 - 1986 

1951 
	

1961 
	

1971 
	

1981 
	

1986 

Source : Statistique Canada. (novembre 1988). Dimensions : Tendances au niveau de l'industrie, 
1951-1986.  no au cat. 93-152. 

En ce qui concerne les femmes qui ont une famille, l'augmentation de leur 
participation au monde du travail est encore plus elevee. Le tableau 1.3 revele le 
taux de participation au monde du travail des femmes ontariennes mores de 
famille, pour les =lees 1981, 1986 et 1988. 
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Tableau 1.3 Taus de participation des femmes au monde du travail selon rage du plus 
jeune enfant (toutes les families), moyennes annuelles de l'Ontario de 1981 
a 1988 

1981 1986 1988 % changement 
1988/81 

Total des femmes mares de famille 55,5 59,5 62,4 12,4 

Enfants de moins de 16 ans 60,4 68,4 71,3 18,0 
Enfants d'age prescolaire 52,8 62,5 63,8 20,8 

Le plus jeune enfant a moins de 3 ans 49,5 59,5 60,4 22,0 
Le plus jeune enfant a de 3 it 5 ans 58,1 66,9 69,0 18,8 

Le plus jeune enfant a de 6 a 15 ans 67,1 74,0 78,8 17,4 
Aucun enfant de moms de 16 ans 50,8 52,2 55,3 8,9 

Source : Statistique Canada. (1989). Moyennes annuelles de la population active, 1981-1988. 
Donnkes non publiees. 

Meme si la proportion de mares d'enfants de moths de 16 ans actives a 
augmente de facon importante, la croissance la plus rapide se trouve du cote des 
femmes qui ont des enfants de moths de trois ans. On a evalue que le taux de 
femmes actives maintiendra sa croissance, et qu'en l'an 2000, ce taux devrait 
presque rejoindre celui des hommes (Jones, Marsden, Tepperman, 1990). Cette 
augmentation a entrain une demande accrue sans precedent de services de 
garde d'enfants. 

La majorite des femmes qui ont joint le monde du travail l'ont fait dans le 
secteur des services (Figure 1.4). 

Source : Statistique Canada. (novembre 1988). Dimensions : Tendances au niveau de l'industrie, 
1951-1986 n° au cat. 93 -152. 
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Le tableau 1.4 indique la croissance du taux d'activite des femmes et leur 
concentration dans les secteurs des sciences sociales, de l'enseignement, de la 
sante et des postes de bureaux. 

Tableau 1.4 	 Groupes d'emploi selectionnes pour les hommes et les femmes dans la 
population active, Ontario, 1971 - 1986 

Secteurs d'emploi Sere 1971 1981 1986 

Gestion et administration H 131 695 237 940 276 675 
F 25 370 83 815 137 595 

Sciences naturelles, ingenierie, 
mathematiques 

H 
F 

97 
7 

255 
690 

142 
22 

700 
410 

188 
33 

785 
660 

Sciences sociales et secteurs connexes H 15 985 34 410 39 025 
F 12 800 39 520 53 775 

Religion H 6 450 7 870 8 235 
F 790 1 520 2 015 

Enseignement H 52 180 71 010 71 935 
F 76 325 101 520 117 925 

Medecine et services de la sante H 30 610 38 370 42 030 
F 93 745 143 525 168 860 

Domaine artistique, littkraire et recreatif H 24 235 39 815 44 795 
F 9 855 27 480 35 495 

Services de bureau et connexes H 176 320 196 285 200 535 
F 413 950 669 135 706 505 

Vente H 217 700 243 080 268 065 
F 102 800 185 430 220 720 

Total de tousles emplois H 2 151 770 2 598 725 2 733 845 
F 1 202 585 1 874 100 2 143 180 

Total pour les deux sexes 3 354 355 4 472 825 4 877 025 

Source : Statistique Canada. ( novembre 1988). Dimensions.  n° au cat. 93-152. 

Il existe aussi des differences importantes entre le nombre d'hommes et de 
femmes qui travaillent a temps plein ou a temps partiel. En 1988, 1 232 000 
femmes ontariennes (de 15 a 44 ans) travaillaient a temps plein et 402 000 a 
temps partiel, comparativement a 1 716 000 hommes du meme age qui 
travaillaient a temps plein et 178 000 a temps partiel. Les proportions de femmes 
et d'hommes travaillant a temps partiel etaient respectivement de 25 % et de 9 % 
(Statistique Canada, 1989). Parmi toutes les femmes ontariennes qui 
travaillaient a temps partiel en 1988, 56 000 d'entre elles affirmaient devoir le 
faire en raison de responsabilites personnelles ou familiales; aucun homme n'a 
donne des raisons de cet ordre. (Statistique Canada, 1989). 

Wine si beaucoup plus de femmes travaillent, leur revenu demeure 
nettement moins eleve que celui des hommes. En 1970, le revenu moyen des 
femmes canadiennes (annee complete, temps plein) etait de 15 298 $ ou 59,9 % du 
salaire des hommes; en 1980 it etait de 19 571 $, ou 63,8 % de celui des hommes. 
En 1985, le revenu moyen des femmes avait grimpe a 19 995 $ ou 65,5 % du 
revenu moyen des hommes (Connelly et MacDonald, 1990). Pour l'Ontario, en 
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1985, le revenu moyen des hommes etait de 25 145 $ et celui des femmes de 
13 422 $, soit 53,4 % de celui de l'autre sexe (Statistique Canada, 1989). La 
recente Loi sur requite salariale de l'Ontario reflete les inquietudes a propos de 
cette tendance; toutefois, elle ne s'applique pas aux milieux de travail oil les 
emplois feminins predominent et par consequent, n'a pas d'influence sur le 
salaire des travailleurs en garderie. 

Caracteristiques des families 

Le tableau 1.5 propose des donnees sur les divers aspects de la composition 
et de la structure des familles, pour l'Ontario et le Canada, et le tableau 1.6 
indique les taux de nuptialite et de divortialite pour les memes populations. 
L'Ontario suit un modele similaire a celui du Canada en ce qui a trait au taux de 
fecondite, au nombre de femmes infecondes, a la taille des families, aux parents 
seuls et a la proportion de families biparentales. L'Ontario se detache toutefois 
du modele national avec des taux de fecondite moindre chez les femmes 
celibataires et moins d'unions consensuelles. 

Tableau 1.5 	Quelques indicateurs selectionnes de la vie familiale en Ontario et au 
Canada :1986 

Indicateurs Ontario Canada 

Pourcentage de femmes infecondes agees de 15 a 44 ans 22,3 22,7 
Fecondite des femmes celibataires Agee de 15 a44 ans, pour mule femmes celibataires 20,1 29,0 
Pourcentage de menages d'une personne 21,1 21,5 
Nombre moyen de personnes par menage 2,8 2,8 
Nombre moyen de personnes par famille 3,1 3,2 
Pourcentage de families biparentales 88,1 87,3 
Pourcentage de families monoparentales 11,9 12,7 
Pourcentage d'unions consensuelles par rapport a toutes les families biparentales 6,3 8,3 
Indice synthetique de fertilite 1,68 1,67 

Source : Ram, B. (1990). Nouvelles tendances de la famine : aspects demographiaues. 
no au cat. 91-535F, tableau 6.1,p. 58. 

Wine si le taux de nuptialite en Ontario diminue graduellement depuis 
1961, le taux de 1986 etait quelque peu plus eleve que la moyenne nationale (voir 
tableau 1.6). 

Tableau 1.6 	Taus de nuptialite et de divortialite, Ontario et Canada 

1961 	1971 	1981 	1986 

Taus de nuptialite 	 Ont. 	106,7 	110,7 	86,3 	81,2 
pour 1 000 femmes celibataires 	Can. 	93,1 	100,0 	80,7 	71,9 

Pourcentage de femmes celibataires Ont. 	8,3 	7,7 	9,9 	12,8 
agees de 30 a 34 ans 	 Can. 	10,5 	9,1 	10,5 	13,3 

Taus de divortialite 
	

Ont. 	1,9 	6,7 	10,0 	12,3 
pour 1 000 femmes mariees 

	
Can. 	1,6 	6,1 	11,3 	12,4 

Source : Ram, B. (1990). Nouvelles tendances de la famille : aspects demooraphiaues. 
no au cat. 91-535F, tableaux 6.1 et 62, pp.88-89. 
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Meme si la proportion des femmes celibataires de 30 a 34 ans a augmente 
depuis 1961, le taux ontarien de 1986 n'est que legerement moires eleve que celui 
du pays en entier. be taux de divortialite en Ontario a augmente considerable-
ment de 1961 a 1986, mais suit la moyenne nationale. 

Le tableau 1.7 propose des donnees sur le nombre de families 
monoparentales et biparentales en Ontario en 1986. Au cours de la periode de 
1961 a 1986, les families monoparentales ont augmente dans une proportion de 
7,9 % a 11,9 % (Ram, 1990). En 1986, 17,8 % des families ontariennes avec 
enfants etaient monoparentales et de ce chiffre, 82,2 % avaient une femme 
comme chef de famille. 

Tableau 1.7 	 Structure familiale en Ontario, 1986 

Families de deux conjoints sans enfant' 
Famines de deux conjoints avec enfant 
Total des families monoparentales 

Families monoparentales masculines 
Families monoparentales feminines 

1 
816 
338 
290 

51 
238 

525 
460 
755 
850 
905 

Par enfant on entend les fits ou les fines,  sans egard a l'age, qui ne se sont jamais manes et qui 
coluzbiterzt avec leur(s) parent(s). 

Source: Ontario. Ministry of Citizenship, Policy Services Branch, Population Data Series H, 
No. 21,1986 Census. (1986). Maps and Demographic Statistics for Selected Mother Tongue 
Groups.  (Table 8). 

Dispositions pour les conges de maternite 

La partie XI de la Loi sur les normes d'emploi de l'Ontario (Ontario, 1988) 
stipule les normes minimales en ce qui a trait aux conges de maternite, qui est le 
seul conge relie a la famille prevu actuellement dans la loi ontarienne. En 1988, 
selon la Loi, it etait possible de prendre un conge sans solde de maternite de 17 
semaines, qui ne pouvait debuter qu'e. 11 semaines de la date prevue de la 
naissance. Pour y avoir droit, une femme devait avoir travaille pour le male 
employeur pendant au moires 12 mois et 11 semaines avant la date de la 
naissance. L'employee devait presenter par ecrit un preavis au moires deux 
semaines avant le debut du conge. Les avantages de l'employee et l'anciennete 
etaient geles au debut du conge de maternite et etaient remis en vigueur au 
retour de l'employee. L'employeur devait redonner a l'employee le meme poste ou 
un poste equivalent a un salaire qui ne pouvait etre inferieur au montant verse 
au debut du conge (Ontario, ministere du Travail, 1989). 

Au moment de la redaction de ce rapport, le ministere du Travail etudiait 
ces dispositions et avait propose un certain nombre de changements qui devaient 
complementer et les amendements proposes aux dispositions de la Commission de 
l'assurance-chomage en ce qui a trait au conge de maternite et y coincider. 

Pauvrete 

be Conseil national du bien-titre, d'apres son analyse sur la pauvrete, 
signalait un facteur de pauvrete de 8,7 % en 1986, chez les families ontariennes. 
Kerne si ce pourcentage est le plus faible au pays, le nombre reel de families 
touchees (216 200 families) represente 25,4 % de toutes les families canadiennes 
vivant sous le seuil de la pauvrete (Conseil national du bien-etre, 1988). 
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Le Conseil national avait aussi evalue le nombre d'enfants qui vivent dans 
la pauvrete, par province. En 1986,11 y avait en Ontario 268 700 enfants pauvres 
de moins de 16 ans (13,4 %) ou a peu pres 24,8 % des enfants pauvres du Canada. 
Environ 105 500 de ces enfants pauvres ou 55,3 % etaient eleves par des meres 
monoparentales (Conseil national du bien-etre, 1988). L'Ontario a suivi le lame 
courant qu'un grand nombre des provinces, le facteur de pauvrete augmentant au 
debut des annees quatre-vingt en consequence de la recession; depuis 1984, le 
facteur de pauvrete a quelque peu diminue. En 1981, le facteur total de la 
pauvrete en Ontario etait de 9,9 % (229 600 families); en 1986, ce facteur avait 
diminue a 8,7 % (Conseil national du bien-etre, 1988). 

Le Comite d'examen de l'aide sociale (CEAS, 1988) soulignait que les 
families monoparentales dont le chef de famille est une femme et les petits 
enfants sont oparmi les plus nombreux chez les victimes de la pauvrete» et 
identifiait deux facteurs clefs qui contribuent a la perpetration de la pauvrete en 
ce qui concerne les beneficiaires de l'aide sociale. Des prestations d'aide sociale 
inadequates, insuffisantes pour repondre aux besoins essentiels d'une famille 
constituaient le premier facteur concourant : le revenu total de certains 
beneficiaires n'equivalait qu'a. 50 % du seuil de la pauvrete. Le second facteur 
etait une penurie grave de logements a prix abordables : un grand nombre de 
beneficiaires vivant dans les regions urbaines devaient affecter de 40 a 70 % de 
leurs prestations au loyer (cats du logement) (Comite d'examen de l'aide sociale, 
1988). 

Il est clair que la pauvrete a laisse sa marque sur la sante et le bien-titre des 
enfants ontariens. La Ontario Child Health Study (l'etude sur la sante des 
enfants) effectuee en 1983, comparait les enfants (de 4 a 16 ans) des families qui 
dependaient de l'aide sociale aux enfants de families qui n'en dependaient pas et 
les resultats ont merle a la conclusion que les enfants de l'aide sociale etaient 
nettement desavantages sous de nombreux aspects. Plus du double de ces enfants 
souffraient de troubles psychiatriques, avaient un rendement scolaire plus faible 
et developpaient plus frequemment des habitudes de fumeur; ils souffraient de 
problemes de sante chronique une fois et demi plus souvent et ne presentait 
qu'une tres faible participation aux activites parascolaires (Offord & Boyle, 
1986). 

Parmi les suggestions emises pour venir en aide aux enfants, les auteurs de 
ce rapport reconnaissaient le role preventif que peuvent jouer les services de 
garde. Its admettaient aussi le besoin «d'augmenter le nombre de services de 
garde de qualite en tant que mesure preventive de rendements scolaires faibles et 
de problemes emotionnels et de comportement, surtout pour les enfants pauvres, 
que les parents travaillent ou non». Its recommandaient en outre «d'orienter les 
programmes d'aide aux parents et de garde des enfants afin d'assister les parents 
seuls avec de jeunes enfants (traduction libre) (Offord, Boyle & Racine, 1989, p. 
20). 
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Chapitre 2 

SURVOL HISTORIQUE DE LA GARDE DES 
ENFANTS EN ONTARIO 

Introduction 

Le besoin de trouver une solution pour la garde des enfants pendant que 
leurs parents travaillent ou etudient a l'exterieur de la maison est l'une des 
questions sociales les plus importantes a laquelle les families, la societe et les 
politiques sociales doivent faire face aujourd'hui. En reponse a ce besoin, les 
programmes de garde des enfants en Ontario ont evolue au cours du siècle 
dernier vers un systeme plus complet offrant une diversite de services, y compris 
les garderies et la garde dans des residences privees, des services pour enfants 
handicap& et des centres de documentation sur la garde des enfants et la famille 
pour venir en aide aux parents et appuyer les gardiens non supervises. De plus, it 
existe en Ontario un petit nombre de programmes experimentaux qui offrent des 
services de secours et d'urgence, de soins pour les enfants malades et offrent des 
services aux families des regions rurales. La reconnaissance d'un besoin pour des 
services non parentaux et pour l'appui aux familles est venue graduellement en 
Ontario. La facon dont les programmes ont evolue pour repondre a ce besoin est 
une histoire complexe qui remonte jusqu'au siècle dernier. 

L'etablissement de services de garde d'enfants en Ontario est passé par 
diverses etapes qui traduisent bien revolution de la philosophie et des opinions 
politiques et sociales au sujet de la participation du gouvernement pour fournir 
aux families le soutien pour la garde des enfants. Les premieres versions or-
ganisees de garde etaient surtout des crèches et des jardins d'enfants tenues par 
des groupes paroissiaux, des organismes sociaux benevoles, et des organismes de 
femmes (des =lees 1870 A 1945). Meme si, des 1942, le gouvernement federal 
allouait des subventions aux jardins d'enfants pour permettre aux mores de tra-
vailler dans les usines de guerre, le programme d'aide n'etait reserve qu'a l'effort 
de guerre et a rapidement cesse a la fin de la guerre (Pierson, 1977). En raison 
d'une influence a peu pros inexistante sur la pens& politique, la periode de 
guerre n'a pas ete consider& comme une Rape de la progression, meme si elle a 
servi en partie a etablir les fondements des futurs services destines a l'aide 
sociale. Alors que les premiers soutiens gouvernementaux aux garderies etaient 
strictement pergus comme un service du bien-titre et une forme d'assistance 
sociale (1946 a 1984), ces dernieres annees, on tend a reconnaitre que la garde des 
enfants est un service necessaire et generalise. Toutefois, meme si le discours 
politique actuel promet des services publics, le financement et les mecanismes de 
fonctionnement du service perpetuent la tradition d'aide sociale (1985-1990). 

Historiquement, l'Ontario a joue un role important dans le developpement 
de l'orientation de la garde des enfants et des services de garde des enfants au 
Canada. Meme si l'Ontario (ou le Haut-Canada) ne semble pas avoir participe 
aux activites d'avant 1850, avant les Infant School programs et Pestalozzi, 
certains des premiers programmes de crèches et de jardins d'enfants ont ete 
etablis en Ontario et au Quebec des la decennie de 1870. L'Ontario, de meme que 
le Quebec, a profite des subventions federales de guerre en 1942 pour mettre de 
nouveaux jardins d'enfants en place. L'Ontario a ete la premiere province a voter 
une loi sur la garde des enfants pour etablir les normes pour rexecution des 
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programmes. Depuis son entrée en vigueur en 1946, la Day Nurseries Act (main-
tenant Loi stir les garderies) a regulierement insiste sur la qualite des services et 
fixe des normes sur la garde des enfants parmi les plus exigeantes en Amerique 
du Nord. 

Le lecteur doit etre informe de certaines limites de ce debat stir revolution 
historique de la garde des enfants en Ontario. Peut-titre parce que l'histoire est 
encore tres recente et que tres peu de documents ont ete publies sur les diver's 
stades de revolution, l'information concernant un certain nombre d'aspects de 
l'experience ontarienne est plutot difficile a obtenir. Par consequent, le recit 
historique doit s'appuyer fortement sur divers rapports gouvernementaux et 
documents officiels pour arriver a reconstituer les faits passes. Pour cette raison, 
la perspective bureaucratique et politique de repoque pourrait avoir cause 
certaines distorsions dans les faits. Il est aussi utile de noter que la terminologie 
utilisee dans les services de garde n'a cesse de changer et d'evoluer au tours des 
annees et peut engendrer certaines confusions; les crèches et jardins d'enfants de 
repoque sont recemment devenus des garderies. Pour la preparation de la partie 
historique, la terminologie utilisee a repoque citee a ete prefer& a l'utilisation 
continue d'un terme generique des services de garde des enfants. 

Il est incontestable que les diverses initiatives comme la formation de 
cooperatives prescolaires, de programmes d'education de la premiere enfance 
dans les colleges communautaires, et que les heures innombrables d'effort 
d'individus (parents, travailleurs de garderie, personnel ministeriel, personnel 
enseignant) et des groupes de defense ont grandement contribue au develop-
pement du systeme actuel de garderies, mais cet apport n'est a peu pros nulle part 
consign& Malheureusement, la recherche des ecrits de ces actions admirables 
depassaient le mandat de la presente etude. Its ont joue tin role important en 
attirant l'attention des gouvernements sur les changements sociaux, en les 
aidant a etablir un calendrier de priorite et en creant des services pour repondre 
a d'autres besoins; it ne faudrait pas l'oublier. 

Le debut : Services de bienfaisance et services d'emploi 
(1870 A 1945) 

Schulz (1978) impute la percee des jardins d'enfants a la fin du XIXe siècle 
au «bouleversement de la vie familiale causee par l'urbanisation et l'industriali-
sation» et aux problemes que devaient affronter les parents qui travaillaient, 
specialement les celibataires. 

En 1873, le J. L. Hughes, un des premiers chefs de file de reducation publi-
que a Toronto, avait inaugwe les maternelles optionnelles pour accueillir les 
jeunes enfants qui accompagnaient leurs freres et soeurs aines a recole parce que 
leur mere veuve ou abandonnee devait travailler. En 1891, M. Hughes et 
M. Hester Howe, directeur d'une ecole elementaire du centre ville de Toronto, ont 
ouvert The Creche (maintenant le Victoria Day Care Services) pour recevoir les 
enfants dont la mere travaillait. La East End Creche ouvrait ses portes en 1892, 
suivie de la West End Creche en 1909, alors que le Ottawa Day Nursery 
(maintenant le Andrew Fleck Child Centre) a ete fondee en 1911 (Schulz, 1978). 

Durant cette periode, non seulement les jardins d'enfants offraient des soins 
aux enfants, mais ils servaient aussi d'agences de placement pour un grand 
nombre de femmes qui travaillaient comme domestiques. En 1920, l'adoption de 
la Mothers's Allowance Act assurait un secours financier aux mores veuves ou 
abandonnees, qui a permis a nombre d'entre elles de rester a la maison et de 
s'occuper de leurs enfants. En consequence, le besoin de promouvoir des services 
supplementaires de garde diminuait en meme temps, du point de vue du 
gouvernement tout au moires. 
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En 1926, grace a l'interet croissant que portait la communaute au 
developpement de l'enfant, le docteur W. Blatz fondait l'Institute of Child Study 
et son ecole d'application a l'Universite de Toronto. L'institut etait l'une des deux 
ecoles etablies (l'autre etait le McGill University's Day Nursery and Child 
Laboratory) qui await decide d'aborder l'etude des jeunes enfants d'un point de 
vue plus scientifique et de former des educateurs de maternelle (Strong-Boag, 
1982). Sous la direction de M. Blatz et de ses associes, ce nouvel interet pour le 
developpement de l'enfant est a l'origine de la creation de nombreuses 
maternelles de demi-journee. Un grand nombre de ces maternelles ont ete mises 
sur pied par des parents benevoles (a l'origine du mouvement des cooperatives 
prescolaires). Les maternelles commencerent a favoriser une philosophie 
centree sur l'enfant (orientation educative) et l'apprentissage, plutot que sur la 
seule garde et protection de l'enfant qui caracterisait les programmes anterieurs 
(Schulz, 1978; Stapleford, 1976). 

La periode de la Seconde Guerre mondiale 
En juillet 1942 de la Seconde Guerre mondiale, la Dominion-Provincial 

War-Time Agreement fut adopte en vertu d'un decret federal (Pierson, 1977); 
cette entente prevoyait un soutien financier de partage des frais des jardins 
d'enfants (a 50 %) aux meres qui travaillaient dans les industries essentielles de 
la guerre. La province instituait la Day Nurseries Branch (aujourd'hui, 
Direction des garderies) pour administrer le financement et l'appui offert aux 
municipalites qui ouvraient de nouveaux jardins d'enfants. Au niveau provincial 
et local, des comites consultatifs sur les jardins d'enfants furent cress afm 
d'evaluer les besoins. Certain jardins d'enfants ont pu beneficier de subventions 
limitees a titre de contribution pour les enfants dont les parents ne pouvaient 
assumer les frais totaux des services. La Direction s'est aussi prevalue de la 
competence de l'Institute for Child Study, ce qui a eu une influence importante 
sur l'elaboration premiere des normes de garde. A Toronto, des comites se sont 
formes afm d'organiser la garde des enfants d'age prescolaire, en meme temps 
que les conseils scolaires recevaient le mandat de fournir des services de garde 
aux enfants d'age scolaire (Pierson, 1977; Stapleford, 1976). 

Stapleford (1976) mentionne qu'a la fin de la guerre, en Ontario, 28jardins 
d'enfants accueillaient 1 200 enfants d'age prescolaire et 42 programmes pour 
enfants d'age scolaire veillaient sur 3 000 enfants de 6 a 14 ans. Pierson (1977) 
denombrait lui aussi 28 jardins d'enfants en Ontario en septembre 1945, qui 
accueillaient approximativement 900 enfants et 44 ..unites scolaires* qui 
recevaient environ 2 500 enfants. Il n'est pas possible, avec le recul, de savoir 
avec certitude quelle evaluation est la plus precise. 

Kerne si le principe de l'intervention du gouvernement federal dans 
l'elaboration des services de garde et de leur soutien etait d'abord de supporter 
l'effort de guerre, les sondages tenus a ce moment indiquaient que le besoin en 
services de garde d'enfants n'etait pas le seul apanage de ceux qui travaillaient 
dans les usines de guerre; un grand nombre de femmes devaient travailler pour 
des raisons economiques (Leah, 1981; Schulz, 1978). 

Les garderies : un service de l'aide sociale (de 1946 A 1984) 

A la fin de la guerre, l'octroi de subventions federales aux jardins d'enfants 
cessait abruptement et le gouvernement ontarien menagait de fermer thus les 
centres. Le Day Nursery et Day Care Parents' Association prenait forme en 
levrier 1946 a Toronto pendant une assemblee de la United Welfare Chest tenue 
pour protester contre les fermetures. L'association manifests devant Queen's 
Park, convoqua des rencontres publiques, ecrivit des lettres aux journaux et aux 
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politiciens et organisa une vaste propagande pour soutenir leur campagne. Les 
parents demanderent et obtinrent le soutien d'organismes de l'aide sociale, de 
groupes de femmes, de groupes culturels, d'organisations d'enseignants, 
d'associations familiales et scolaires ainsi que du medecin-hygieniste de Toronto 
(Prentice, 1989). Cette campagne pour maintenir les jardins d'enfants de la 
periode de guerre déjà en operation s'impose comme la premiere manifestation 
d'importance pour la defense des services de garde des enfants en Ontario. 

La Day Nurseries Act (aujourd'hui Loi sur les garderies) adopt& en 1946, 
est une consequence de la campagne publique et de l'interet des personnages 
officiels pour l'etablissement de normes dans la garde d'enfants resultant de 
l'experience du Day Nurserie Branch (Schulz, 1978; Stapleford, 1976). Cette loi 
transferait certaines responsabilites financieres et administratives du palier 
gouvernemental provincial au municipal. La Loi prevoyait des subventions 
provinciales pour payer 50 % des frais d'exploitation net des programmes 
municipaux ou pour l'achat de services de garde aux jardins d'enfants 
communautaires pour les enfants de moins de 6 ans. La nouvelle loi etablissait 
aussi un systeme de delivrance de permis et d'inspections regulieres pour tous les 
etablissements dans le but de maintenir et d'ameliorer la qualite des services. 

Comparativement a la situation d'avant-guerre, l'engagement du 
gouvernement provincial representait un progres qui reconnaissait clairement le 
besoin de fixer des normes et d'appporter un soutien public aux jardins d'enfants. 
En meme temps, la politique gouvernementale creait de nouvelles difficult& 
pour les programmes. D'abord, la nouvelle loi avait fixe des normes elevees de 
garde mais ne prevoyait pas de financement adequat pour obtenir la qualite 
souhaitee. Deuxiemement, elle etablissait le principe que toute injection de fonds 
devait etre egalee a l'echelle municipale. Schulz remarquait a ce propos : 

[...] la consequence explicite de la loi etait de fermer un certain 
nombre de centres [...] seulement 16 des 28 jardins d'enfants ont 
survecu [...]. Tous les 42 centres pour enfants d'age scolaire durent 
fermer, mais huit purent reouvrir quelques temps apres [...] it y 
avait [...] 2 657 demandes lorsque l'administration decida de 
-fermer les listes d'attente (traduction libre) (Schulz, 1978, p. 154). 

Progression d'apres-guerre 
La periode allant du milieu des annees quarante au debut des annees 

soixante fut marquee par une augmentation reguliere de programmes, surtout de 
jardins d'enfants de demi-journee parraffies par des groupes de parents. Mame si 
peu de ces nouveaux programmes ont eu droit a des subventions gouverne-
mentales, le personnel de la Day Nurseries Branch (Direction des garderies) 
offrait cependant des services de supervision et de consultation aux programmes 
existants, aux groupes communautaires qui demarraient de nouveaux 
programmes et a une nouvelle categorie de services de garde d'enfants : des 
services offerts par des explooitants prives ou commerciaux. En 1965, 379 
etablissements autorises offraient des services de garde, accueillant environ 
4 700 enfants sur une base quotidienne et 6 300 enfants en demi-journees 
(ministere des services sociaux et communautaires de l'Ontario, 1981). 

En 1950 naissait la Nursery Education Association of Ontario (rebaptisee 
l'Association d'education des petits de l'Ontario). L'association offrait un certain 
nombre de cours publics et institua un syteme volontaire de certification pour les 
travailleurs de garderie et jeter ainsi les fondements d'une association 
professionnelle. L'association s'est aussi consacree a l'elaboration de 
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programmes a temps partiel de formation de niveau post-secondaire. En 1967-68, 
comme consequence directe du succes des programmes a temps partiel, plusieurs 
colleges communautaires offraient des programmes de formation a temps plein 
d'education de la premiere enfance. 

Le Regime d'assistance publique du Canada, 1966 
Au milieu des =lees soixante, le besoin d'augmenter les services de garde 

des enfants commengait a s'imposer. En 1973, plus du tiers des meres d'enfants 
d'age prescolaire et la moitie des meres d'enfants d'age scolaire travaillaient a 
l'exterieur (ministere des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, 
1981). 

Le Regime d'assistance publique du Canada (RAPC) (Canada 1966) fut 
adopts par le gouvernement federal en 1966, et a joue un role crucial dans le 
developpement des services de garde d'enfants en Ontario et dans tout le pays. 
Ce fut (et c'est encore) la loi federale principale qui proposait un partage des frais 
d'un vaste &entail de programmes sociaux, y compris des services de garde. 

Grace au RAPC, les families admissibles d'Ontario pouvaient recevoir en 
subvention jusqu'a 50 % des frais de garde dans un etablissement provincial ou 
municipal. Le gouvernement ontarien adopta une ligne d'action pour le partage 
des frais avec le RAPC selon les principes suivants : 

1. be gouvernement ontarien continue la tradition du partage des frais avec le 
municipalites, mais reduit l'apport provincial de 30 % (les municipalites 
doivent donc fournir les 20 % restants). Comme consequence, une partie des 
edits des subventions provient des taxes municipales. Des groupes locaux 
n'etaient pas admissibles aux subvention federales si la municipalite 
refusait de partager le coot des subventions ou en etait incapable. 

2. be financement du programme etait assure indirectement par l'entremise 
de mecanismes de subventions des frais de garde aux families admissibles. 
On etablissait l'admissibilite par la constatation des besoins exigee selon les 
dispositions du RAPC (la plupart des autres provinces utilisent tine 
evaluation de l'etat des revenus selon les dispositions du RAPC sur l'aide 
sociale, introduites en 1972). Un enfant etait considers admissible jusqu'a 
l'age de 10 ans. 

3. Les municipalites et les bandes indiennes geraient directement les 
programmes et regurent plus tard l'autorisation «d'acheter des services*, 
c'est-6.-dire de subventionner aussi les families des enfants inscrits a des 
services de garde non gouvernementaux (garderies sans but lucratif et a but 
lucratif) et dont les parents etaient consider& «dans le besoin. (traduction 
libre) (Ministere des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, 1981, 
P. 7). 

L'adoption de subventions aux families a faible revenu etait 
particulierement importante : 

• parce qu'on etablissait un mecanisme qui donnait aux services existants 
une base de financement plus stable et permettait un certain 
elargissement des services de garde; 

• parce que les services de garderies privees pouvaient aussi beneficier du 
programme federal de partage des frais de garde subventionnes, 
ouvrant ainsi le chemin aux garderies a but lucratif en Ontario. 
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Le principe de subventions comportait toutefois des limites. L'evaluation du 
montant de la subvention ne prenait jamais en cnsideration le cout total 
d'exploitation d'un service ni le fait que beaucoup de parents non admissibles ne 
pouvaient payer le plein prix des services. En consequence, les frais 
d'exploitation etaient partiellement assumes par des salaires peu eleves, 
l'absence d'avantages sociaux et de maigres ressources. En choisissant cette voie 
de fmancement plutot que des subventions a l'exploitation ou des depenses 
(courantes dans d'autres services pour enfants), les politiciens semaient dela 
certains des problemes qui alourdissent aujourd'hui le fmancement des 
garderies. 

Objectifs de la Direction des garderies dans les annees soixante 
Au milieu des annees soixante, la Direction des garderies avait fermement 

oriente ses objectifs vers la garde des enfants en tant que service d'aide sociale. 
Le mandat de la Direction etait de s'assurer que tous les enfants inscrits a des 
jardins d'enfants (y compris les enfants handicapes) recevaient «les soins et 
l'attention necessaires a une croissance optimale et a leur developpement social, 
dans un milieu physiquement et moralement sain». Les services de garde 
devaient «permettre a des parents seuls et aux autres parents a faible revenu 
d'aller travailler ou d'assister a des programmes de formation qui les aideraient 
a ameliorer leur capacite de subvenir aux besoins de leur famine* (traduction 
libre) (ministere des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, 1981, p. 7). 

Les annees soisante-dix : demande croissante pour des services de garde 
Les annees soixante-dix annoncent le commencement d'une nouvelle etape 

dans l'evolution et l'expansion des services de garderie. A mesure que les femmes 
vont de plus en plus nombreuses travailler a l'exterieur, la demande pour des 
services de garderie ne fait qu'augmenter. Au debut des annees soixante-dix, le 
Day Care Organizing Committee, un projet torontois subventionne par les 
Projets d'initiative locale (PIL), representait le genre de demandes de services de 
garde formulees par les groupes feministes de l'epoque. Fonde dans le but de 
promouvoir l'expansion des garderie gerees par les parents, le groupe a publiait 
un bulletin sous le titre de Daycare for Everyone, it a organise une centre de 
documentation et a congu un montage de diapositives qui decrivait les services de 
garde. Plus important encore, deja. en 1974, le groupe avait mis sur pied un 
reseau communautaire de soutien pour les gardeies sans but lucratif et avait 
contribue a lancer le Group for Day Care Reform. Ce groupement et son 
successeur, le Day Care Reform Action Alliance tinrent un role primordial en 
formulant ouvertement des doutes sur les recentes propositions d'orientation du 
gouvernement (Mathien, 1990). 

En 1971, en reponse a la demande sans cesse croissante pour des services de 
garde, le gouvernement provincial langait un programme de dix millions de 
dollars qui fournissait une subvention totale d'immobilisation destine a la 
construction de nouvelles garderies. En 1974, le gouvernement creait un autre 
programme de 15 millions de dollars de subventions d'immobilisation destines 
cette fois-ci a la renovation d'immeubles existants. Ces deux initiatives ont 
permis la creation de 6 450 nouvelles places dans 62 nouveaux etablissements de 
garde (ministere des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, 1981, p. 
8). La creation de ces nouveaux programmes entrain, it fallait s'y attendre, une 
demande accrue de subventions et ausi, indirectement, influenca la demande de 
services de garde en augmentant (meme de facon limitee) l'accessibilite. 
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Au cours de cette periode, plusieurs modifications a la Loi sur les garderies 
ont ete passees : 

1. En 1971, arm de financer les programmes pour enfants handicap& jusqu'a 
l'age de 18 ans (ces programmes devaient etre diriges par des sections de la 
Ontario Association for the mentally retarded - a l'epoque). En 1974, afin 
d'offrir des subventions aux enfants physiquement handicap& inscrits dans 
des programmes identifies comme organismes .approuves par le 
gouvernement provincial*. 

2. En 1971, afin de permettre le financement de l'achat de services et 
l'operation de garderie en residence privee par des municipalites et les 
bandes indiennes. Il s'agissait la d'une premiere et d'un changement 
important puisqu'un autre modele de service etait accepte et avait droit au 
financement public. A l'epoque, on croyait que la garde en residence privee 
allait permettre d'augmenter les services de garde supervisee, et que la 
formule serait plus flexible et a un cout moindre que dans les garderies. 

3. En 1974, un changement a la loi permit aux associations de bienfaisance et 
aux cooperatives d'obtenir des subventions directement du gouvernement 
provincial en se faisant designer 4(organismes approuvesx.. Cette 
modification a ouvert la porte a l'expansion des services dans des regions 
isolees ou les municipalites n'existent pas (territoires sans organisation 
municipale) ou la ou la municipalite ne veut pas payer une part de 20 % de 
partage des frais (ministere des Services sociaux et communautaires de 
l'Ontario, 1981, p. 8). 

Le Livre Blanc de Birch, 1974 : l'expression classique de la perspective 
d'aide sociale 

En juin 1974, Margaret Birch (alors secretaire provincial au developpement 
social) terminait l'expose de principes sur les Day Care Services to Children. Ce 
Livre blanc, la premiere prise de position d'importance en Ontario sur les 
garderies enongait la philosophie du gouvernement. Le rapport n'identifiait pas 
d'objectifs specifiques, mais avangait un certain nombre de suggestions au sujet 
du role du gouvernement dans le developpement de services de garderie. Meme 
si beaucoup des changements proposes souleverent une wive controverse et ne 
furent jamais officiellement mis en oeuvre, le rapport a ete important parce qu'il 
dermissait la politique et les lignes d'action qui caracteriseraient en gros la 
pens& gouvernementale au sujet des services de garde pour la decennie qui allait 
suivre. Il soulevait aussi un grand nombre de questions qui sont toujours sans 
reponse. 

Le Livre blanc commengait par reconnaitre le besoin de fournir des services 
de garde en raison de la participation croissante des femmes au monde du travail; 
toutefois, it etablissait des limites plutot strictes a l'utilisation des deniers 
publiques. Les dollars destines aux garderies devaient servir a garantir l'acces 
aux services «a ceux dans le plus grand besoin social et financier., c'est-a- dire, 
les enfants handicapes, les enfants venant de familles a faible revenu et les 
enfants autochtones. Le dernier et le moires important sur la liste des objectifs 
prioritaires etait de rendre les services «generalement plus accessibles partout en 
Ontario ►  (traduction libre) (Birch, 1974, p. 2). 

Le rapport Birch defmissait avec la meme precision ce que le gouvernement 
ne devrait pas faire et tragait un portrait detaille de la philosophie conservatrice 
de l'epoque. «Nous n'instaurerons pas un systeme universel de garde gratuite en 
Ontario•, un systeme qui etait pergu comme «[...] un monopole couteux et 
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superflu des services de garde aux jeunes enfants, des services que les gens 
peuvent, pour la plupart, se payer,. Le rapport insistait sur le role du secteur 
benevole et prive (a but lucratif) dans la creation de services et proposait une plus 
grande participation des benevoles a la gestion reelle des services de garderie. Le 
rapport soutenait qu'en appuyant la diversite, «[...] une intervention inutile du 
gouvernement dans des prises de decision qui devraient en fait etre laissees aux 
families elles-memes serait aussi evitee (traduction libre) (pp.4 et 5). 

Le Livre blanc soulignait que les services de garde n'etaient pas les seuls 
services pour les jeunes enfants, it existait aussi des programmes de maternelle 
qui avaient pour fonction «[...] de preparer les jeunes enfants a l'ecole officielle. 
Les heures reservees a ces programmes sont necessairement rattachees 
l'horaire scolaire et, par consequent, ne conviennent pas aux besoins des meres 
qui travaillent [...]. Pour cette raison, la garderie devait servir de complement a 
la maternelle et «[...] et fournir aux enfants des services auxiliaires et une 
education simple. (traduction libre) (p. 6). 

D'une perspective strategique, l'expose de l'objectif pour les maternelles et 
les garderies semble limite a une interpretation etroite du mandat sans 
comprehension des besoins en services de garde pour les enfants comme soutien 
aux parents qui doivent conjuguer les responsabilites familiales et 
professionnelles. Les bizarreries de la terminologie (soins auxiliaires par 
exemple) pourraientjustement signaler un besoin legislatif de tracer des 
frontieres claires entre les services de garde et l'ecole. 

Le sens de «universel. n'a jamais ete clairement demi, mais de toute 
evidence, le terme etait vu sous differents angles selon que l'on se trouvait dans 
un milieur militant ou gouvernemental. Par exemple, l'expose de l'Alliance a ce 
sujet indique : «Il y a une difference entre des services de garde universels et des 
services gratuits. Les enfants dont les parents travaillent devraient avoir droit 
de bons services de garde gratuits au sein d'un systeme de garderies reconnues et 
competentes de tous genres, [...J. (traduction libre) (Group for Day Care Reform, 
1974, p. 2). Alors qu'au point de vue gouvernemental, «des services de garde 
gratuits universels• semblent personnifier le pire genre d'obligation et 
d'institutionnalisation . La longue hesitation du gouvernement a attaquer les 
questions relives a un chevauchement possible des soins de garde et de 
reducation emerge justement a cette époque. Un des elements des de cette 
position semble etre une crainte sous-jacente que la demande pour de services de 
garde a la premiere enfance et leur coiit prennent rapidement des proportions 
incontrolables si ces services a la premiere enfance etaient prodigu6s au sein du 
systeme d'education. 

Le rapport Birch pretendait aussi etudier la question de la qualite des 
services. 

Au sein des services sociaux, nous avons eu tendance a assumer 
que la qualite des services depend inevitablement des 
qualifications professionnelles. Ce postulat rapporte aux services 
de garde a ete interprete dans sons sens absolu comme si les 
parents n'avaient pas la competence pour s'unir et assurer des 
soins de garde a leurs propres enfants (traduction libre) (pp. 11-12). 

Le rapport proposait une reduction du personnel responsables des enfants et 
de le remplacer par des parents, etudiants et autres benevoles. Cette suggestion 
s'autojustifiait par une prise de position antiprofessionnelle affirmant que «nous 
n'instituerons point au sein des services de garde ontariens des privileges 
reserves a une seule profession. (traduction libre) (p. 12). 
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Tout en transmettant une attitude negative envers la profession 
d'educateur de la petite enfance, les reductions de personnel proposees 
indiquaient un desir de restreindre les touts a mesure que les services de garde 
prenaient de l'apmleur. 

Nous croyons que les actuelles proportions enfants-employe [...] 
sont inutilement basses, qu'elles augmentent beaucoup plus les 
coots des services que les profits reels qu'elles rapportent. Puisque 
ces porportions ont ete maintenues si faibles, nous pouvons 
effectuer des changements mineurs, et obtenir des reductions 
importantes des coots des services par enfant [...] (traduction libre) 
(p. 13). 

Les critiques du rapport Birch pensaient cependant que la propagande des 
chains des grandes garderies a but lucratif, habituees a fonctionner selon 
d'autres reglementations et des normes moms elevees, avait influence la 
proposition gouvernementale de reduction du personnel (et par consequent de 
reduction des coots) (Redican, 1978). 

Les propositions du Livre blanc ont provoque des reactions et des protestions 
publiques nombreuses. Elles ont aussi abouti a la formation du Day Care Reform 
Action Alliance, tine coalition de parents, d'intervenants des garderie et des 
services sociaux, de feministes et d'autres militants qui s'oppposerent avec succes 
a l'adoption des propositions. Par ailleurs, la reponse de la communaute des 
services de garde s'attardait surtout sur les propositions gouvernementales de 
reduction d'un certain nombre de normes. Dans un exposé adresse au 
gouvernement ontarien, l'Alliance s'opposait aux reductions de la proportion 
enfants-employe, des qualifications, et des reglements concernant la nourriture 
et les incendie proposees par Mme Birch. L'Alliance condamnait aussi 
l'augmentation «des chaines de garderies a but lucratif* et demandait une hausse 
importante de l'aide financiere provinciale arm de creer un systeme de garde qui 
profiterait aux enfants et aux familles et offrirait des possibilites d'emploi egales 
aux femmes (Day Care Reform Action Alliance, 1974). 

Au moyen d'une serie d'activites publiques comme de grandes 
manifestations, une diversites d'actions au sein meme du parlement, des ns 
frequents et des protestations a chaque apparition publique de Mme Birch, 
l'Alliance et ses partisans reussirent a faire pression sur le gouvernement et 
l'obliger, en fin de compte compte a renoncer a ses propositions de reduction des 
normes. Les attaques concernant la qualite des services et reducation de la petite 
enfance servirent aussi a unifier la communaute des services de garde et a 
eclaircir les principes et les questions communes. Les efforts des militants de 
cette époque sont a l'origine d'un grand nombre des theories caracteristiques des 
garderies en Ontario au tours des deux dernieres decennies, comme l'importance 
de la qualite, la revendication d'uns meilleure aide financiere publique elargie et 
la conviction que les profits effectues sur le dos des services de garde avaient un 
effet dissuasif sur la qualite. 

Rapports du conseil consultatif, 1975 et 1976: les garderies comme services 
communautaires 

Pour mettre fin a la controverse que le rapport Birch avait provoquee, le 
gouvernement design un Conseil consultatif sur la garde des enfants preside par 
Anne Barstow. Dans son premier Rapport d'etape (janvier 1975), le conseil 
consultatif affirmait son autonomie et exprimait le besoin d'une recherche et 
d'une analyse approfondies avant d'effectuer des changements qui entraineraient 
un relachemement des normes. Le rapport proposait aussi trois objectifs pour les 
services de garde : 
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La garde d'enfant doit etre consider& d'une perspective globale 
[...], dans le contexte : 1.) d'un service destine aux enfants, stir, 
sain, formateur, enrichissant, educatif, preventif. 2.) d'un service 
destine aux families, de soutien aux parents qui, pour une variete 
de raisons doivent s'en remettre aux services de garde; 3.) d'un 
service communautaire, un des services appartenant a un reseau 
de services interrelies aux families et aux enfants et visant a 
ameliorer le bien-etre general de la communaute (traduction libre) 
(Conseil consultaif sur la garde des enfants, Ontario, janvier 1975, 
p.2). 

Le Conseil concluait en declarant : 

[...] l'objectif des garderies en Ontario devrait etre relaboration 
d'une variete de services de garde appartenant a un reseau de 
services aux families et aux enfants, en quantite suffisante et 
repondant a des normes de qualite adaptees aux besoins des 
enfants, des parents et des communaut& de la province 
(traduction libre) (p. 3). 

Le deuxieme rapport d'etape, publie en juin 1975, donnait un apergu 
&Wile et specifique des questions reliees au personnel (qualifications, la 
formation et la proportion enfants-employe) et aux garderies en residence privee. 
De nombreuses recommandations furent emises, notamment : 

• que les proportions existantes soient maintenues 

• que «tout le personnel des garderies soit forme ou en formation. 

• les organismes de garde en residence privee devraient etre enregistrees 
aupres du gouvernement provincial (Conseil consultatif sur la garde des 
enfants, Ontario, juin 1975, pp. 1-2). 

Le rapport final du Conseil consultatif sortit en janvier 1976 avant que le 
Conseil ne puisse completer la tache prevue d'etudier les services de garde des 
babes et des enfants d'age scolaire et le fmancement des garderies. James Taylor, 
le ministre de repoque, attribue la conclusion hative des travaux du Conseil a la 
necessite de fournir des recommandations a «retude federale des services sociaux 
et de leur fmancement. (traduction libre) (Taylor, 1976, p. 7). La raison plus 
probable est pluat que la suggestion d'une etude du financement des services de 
garde conjointement aux recommandations novatrices des deux premiers 
rapports du Conseil conduisaient directement a des propositions qui auraient 
impose un changement fondamental de la philosophie et de la participation du 
gouvernement en matiere de fmancement. Ces recommandations auraient ate 
inconciliables avec la pens& politique de repoque encore tres proche de 
rideologie du rapport Birch. 

Le rapport final etablissait aussi un résumé des principes qui devraient, 
selon le Conseil, guider toute planification future, y compris : 

[...] L'acces aux services pour thus les enfants [...]; un bon nombre 
d'une grande variete de services pour repondre aux besoins 
distincts des enfants et des families; retablissement de normes afm 
d'assurer la qualite des services [...]; un nombre suffisant de 
services pour repondre a la demande sans cesse croissante; retude 
reguliere des elements primordiaux a revolution des services en 
tenant compte des memes elements au niveau local qui pourraient 
l'emporter sur le provincial. 
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L'adhesion du gouvernement a ses deux roles principaux : 1) 
etablir des normes pour assurer la qualite des soins [...] et 2) 
fournir les ressources necessaires au fonctionnement de services 
pour les Bens en besoin (traduction libre) (Conseil consultatif sur la 
garde des enfants, Ontario, janvier 1976, p. 2). 

Si l'on fait abstraction des restrictions (limiter le role du gouvernement a 
fournir des ressources aux personnes dans le besoin), les principes decrivaient un 
systeme de garde de qualite accessible et receptif. Le rapport du Conseil 
consultatif etait aussi l'un des premiers rapports sur la garde des enfants a 
reconnaitre et a structurer le potentiel preventif des services de garde : 

De bons services de garde permettent l'identification hative des 
besoins qui pourraient mener a des difficult& futures, tout en 
donnant le soutien qui peut soulager le stress et prevenir la 
deterioration des liens familiaux et reclatement de la famille 
(traduction libre) (p. 3). 

Wine si les recommandations du Conseil consultatif ne furent jamais 
adoptees, elles amenaient une serie de principes clairs et proposaient une 
structure politique plus large et plus receptive de la conception des services de 
garde. En retrospective, ces principes peuvent aussi avoir indirectment 
influence revolution politique des annees a venir. 

Conception inebranlable d'un service de l'aide sociale 
En 1978, peu apres la formation de la Division des Services a l'enfance et 

une reorganisation interne qui eliminait la Direction des garderies, le ministere 
des Services sociaux et communautaires publiait un document de consultation 
sous le titre Program Priorities for Children's Services. Ce document identifiait 
un certain nombre d'objectifs possibles pour les services de garde sans toutefois se 
prononcer sur les objectify qui devraient etre adoptes. 

Aussi en 1978, en reponse surtout a certaines des recommandations du 
Conseil consultatif, on amendait la Loi sur les garderies afin d'y inclure les 
clauses suivantes : 

• l'obligation pour les services de garde en residence privee d'être agreees, 
• la clarification de la proportion enfants-employe, 
• un soutien pour l'integration des enfants handicap& au service de garde 

reviler, 

• une aide fmanciere pour les services a domicile pour les handicapes. 

Fevrier 1980 marquait la sortie d'un autre document de consultation, Day 
Nurseries Services: Proposed Standards and Guidelines, qui traitait d'un certain 
nombre de questions en suspens reliees a la qualite des services. Apres 
compilation de l'opinion publique a ce sujet, les nouvelle normes et lignes 
directrices furent approuvees et leur raise en oeuvre commenga en 1983. 

Durant la meme periode, prenait jour un nouvel organisme progarderie, qui 
allait devenir l'un des elements importants de la defense des droits des garderies 
en Ontario. Le Action Day Care, dont le fonctionnement financier etait assure a 
ses debuts par un projet Canada au travail, se battait pour des services de garde 
de grande qualite sans but lucratif gratuits et accessibles a toutes les families. 
Peu de temps apres sa fondation, l'organisme parrainait une campagne de 
syndicalisation des travailleurs en garderie. Meme si Action Day Care centrait 
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initialement son action sur les enjeux locaux de la communaute urbaine de 
Toronto et les questions provinciales, ils recruterent a la longue des membres 
d'un certain nombre de groupes de pression (ou qui leur etaient relies) de tout le 
pays. 

En 1981, les membres de Action Day Care se consacraient a la fondation de 
la Ontario Coalition for Better Day Care. Des 1982, la Coalition defendait ses 
vues sur l'orientation future de la garde d'enfants au Canada a la conference 
nationale sur la garde des enfants tenue a Winnipeg. 

Action Day Care avait elabore en 1982 une position claire de principes 
directeurs qui mettait l'accent sur l'importance de s'organiser a l'echelle 
nationale et provinciale. Cette position demandait un engagement national vers 
«un systeme de garde bien organise, universellement accessible, finance par 
l'administration publique, sans but lucratif et facultatifx. (Action Day Care, 
1982). Action Day Care fut aussi l'un des premiers groupes en Ontario a etudier 
le concept d'un systeme global de services de garde d'enfants. Le groupe 
proposait entre autres : 

[...] suffisamment de places en garderies agreees pour accueillir 
tous les enfants qui ont besoin de services substituts, [...] un 
nombre adequat de services de demi-journee pour l'apprentissage, 
des services occasionnels pour soulager les parents ou les urgences, 
des programmes speciaux et des programmes d'integration 
appropries pour les enfants handicap& et les enfants a risque 
eleve et des systemes de soutien destines aux parents et aux 
gardiens a la maison. L'ensemble devait pouvoir permettre d'offrir 
une variete d'options aux parents et aux enfants au sein d'un 
systeme global de services de garde d'enfants (traduction libre) 
(Action Day Care, 1982). 

La vision idealisee de l'organisation de la distributioon des services de ce 
systeme global de garde d'enfants a ete baptisee le neighbourhood hub model 
(modele du noyau local). Il s'agissait d'un systeme de garde communautaire 
coordonne congu pour repondre a un grand nombre de besoins locaux. D'autres 
groupes de services de garde d'enfants ont, par la suite repris le concept du 
«noyau local, de Action Day Care. A la fin des annees quatre-vingt, plusieurs 
communautes ontariennes avaient experiments les systemes coordonnes de 
garde d'enfants sur be «modele du noyau*. 

Document de travail des principes directeurs des services de garde, 1981: 
l'hesitation continue 

En octobre 1981, le ministere des Services sociaux et communautaires 
(MSSC) rendait public son document de travail sur les principes directeurs des 
services de garde, le Day Care Policy: Background Paper, qui tragait l'histoire et 
l'apergu des services de garde, degageait les questions a etudier concernamt les 
services et leur fmancement et etablissait la priorite des objectifs pour l'avenir. 
Le document etudiait les divers objectifs possibles sans toutefois prendre de 
decision. La raison pour ne pas arreter une decision etait que «les garderies 
agreees en Ontario n'appartiennent pas a un seul programme clairement demi, 
mais a une serie complexe de programmes dont les objectifs sont differents et 
parfois opposes, (traduction libre) (p. 15). 

Un peu la repetition du document de 1978, Program Priorities, le document 
de 1981 examinait cinq «perspectives des buts et des objectifs possibles des 
services de garde d'enfants , . Dans be document les garderies etaient considerees 
comme : 
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(1) un service de l'aide sociale, ou une forme d'assistance sociale 
pour les families a faible revenu; (2) un service pour les parents qui 
travaillent; (3) un service pour ameliorer l'apprentissage des 
jeunes enfants; (4) un service de bien-titre de l'enfance, destine aux 
enfants «a risque* en remediant de facon immediate a la &tresses 
familiale ou en prevenant des problemes qui pourraient survenir 
plus tard; (5) un service pour les enfants handicapes (traduction 
libre) (p. 15). 

Plutot que de considerer ces cinq buts d'un point de vue holistique et de 
tenter d'elaborer une infrastructure qui les situerait en position d'interrelation et 
de complementarite, les auteurs du document ont insiste sur les differences entre 
les buts. Cette conception fragmentee a ete proposee meme si, du cote des 
fournisseurs de services, un grand nombre des programmes de garde de l'epoque 
arrivaient a remplir ces memes fonctions de facon complementaire. De plus, a 
cette periode, le gouvernement n'etait pas pret a adopter une demarche globale 
en raison de l'augmentation des frais de fmancement necessaires au 
fonctionnement d'une telle entreprise. 

Le document formulait six principes congus pour «indiquer une orientation 
generale de la position du ministere sur les garderies et servir de schema pour 
definir l'usage approprie des deniers publics* (traduction libre) (ministere des 
Services sociaux et communautaires de l'Ontario, 1981, p. 57). Ces principes : 

1. reconnaissaient l'aspect primordial du developpement de l'enfant et 
l'importance de la prestation de services de quail* 

2. encourageaient la diversite des parrainages de services et de philosophies de 
programmes, 

3. appuyaient reducation des parents, 
4. reaffumaient le role des municipalites et des organismes communautaires 

dans la planification et l'elaboration des services, 
5. accordaient un fmancement aux families socialement et fmancierement 

denuees, 
6. insistaient sur le besoin de plus d'equite dans la distribution des services de 

garde et des ressources. 

Le document constatait egalement cinq secteurs de problemes relies a 
requipement, au fmancement et a la prestation de «services de garde officiels et 
aux services de garde informels*. 

Les projets en matiere de garde d'enfants en 1981 ou les debuts imprevus 
de la conception globale 

Alm de remedier a ces cinq problemes, le gouvernement annongait la 
premiere de ce qui devait devenir les Day Care (et plus tard Child Care) 
Initiatives. Des fonds ont ete avances afire d'etendre les services de garde en 
groupe autorises ou en residence privee et d'augmenter les subventions offertes 
aux families a faible revenu, egalement de faire l'essai des «services de garde en 
groupe en milieu familial ►  et d'encourager les garderies en milieu de travail 
gerees par les parents. Des fonds furent aussi inject& pour elaborer un 
«programme d'education du public* pour «amener les parents a mieux saisir 
l'importance de leur role dans reducation de leurs enfants et dans le choix d'un 
service de garde* (traduction libre) (ministere des Services sociaux et 
communautaires de l'Ontario, 1981, p. 62). 
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Le document conseillait egalement l'adoption d'une demarche commune de 
planification des services entre le ministere et les deux plus importantes 
municipalites de l'Ontario, les commtmautes urbaines de Toronto et d'Ottawa-
Carleton. Meme si les municipalites (qui avaient auparavant tente une 
planification unilaterale) firent bon accueil a ces exercices de planification, elles 
dechanterent rapidement en raison de l'incapacite du ministere a s'engager a un 
financement a long terme. Le fait que les municipalites fonctionnaient selon un 
exercice financier different de celui du ministere ne fit qu'envenimer la situation; 
les municipalites devaient attendre jusqu'a un peu plus de la moitie de leur armee 
de service avant de connaitre le montant de l'allocation pour l'exercice en cours. 
En consequence, beaucoup de municipalites retardaient la necessaire expansion 
et finissaient par ne pas depenser entierement les credits alloues en totale 
contradiction avec leur demande constante d'augmentation des subventions. 
Dans le meme esprit, le ministere a egalement propose un certain nombre de 
reformes administratives reliees aux methodes de constatation des besoins, y 
compris l'elaboration de directives pour rationaliser la preuve des besoins et 
limiter les subventions indirectes. 

Finalement, des fonds furent avances pour instaurer des services de soutien 
aux fournisseurs de services informels et aux parents «afm d'ameliorer la qualite 
des services informels et d'habiliter les parents a choisir et a controler de tels 
services [-J.. Les services de soutien devaient etre organises localement et 
pouvaient comprendre : «des reseaux de renseignements et d'aiguillage,[...] des 
centres de ressources pour les gardiens et les enfants a leur charge, [...] 
l'assistance aux gardiens pour gulls puissent elaborer des projets de soutien 
mutuel en cas d'urgence et de maladie, du personnel specialise de garderie afire 
d'etablir un lien entre les gardiens et les parents ou un service de ludotheque 
offrant une variete de jouets et d'equipement appropries» (traduction libre) 
(ministere des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, 1981, p. 62). 

La decision de fournir des fonds pour reducation des parents et le soutien 
aux gardiens representait un changement important. Malgre le fait que cette 
mesure etait percue, d'un point de vue politique, comme un moyen d'eviter (ou de 
restreindre) des frais associes a l'expansion et au maintien du systeme de 
garderies agreees, les projets d'appui aux services informels servirent, sans le 
vouloir, a un autre usage. Its permirent d'offrir aux parents, gardiens et 
professionnels des petites communautes souvent rurales, qui n'avaient peu ou 
pas d'experience dans l'organisation et le fonctionnement des services de garde, le 
moyen de se grouper et de determiner et d'experimenter les types de services qui 
repondraient aux besoins locaux. En fait, les «initiatives informelles» servirent 
rapidement d'aide financiere discretionnaire que les bureaux de secteur du 
ministere pouvaient accorder pour appuyer les nombreux projets 
communautaires et imaginatifs et pour experimenter une variete de modeles de 
programmes. Les initiatives servirent donc de base au developpement d'un 
systeme de garde plus «flexible» et plus global. 

En 1982, le MSSC langait un autre programme integrant des elements de 
services de garde informels. Meme si l'objectif principal des Initiatives de soutien 
a l'Emploi (ISE) etait d'encourager les pore ou mere seul soutien de famille 
inscrits a l'aide sociale a retourner sur le marche du travail ou a chercher un 
emploi, pour la premiere fois, le gouvernement reconnaissait la necessite de 
fournir une aide pour les services de garde, pour garantir l'efficacite des aspects 
autonomie fonctionnelle et recyclage du programme. Le programme ISE avait 
les moyens de rembourser les parents qui choisissaient des services de garde 
informels, et des fonds limit& pour augmenter les services de garde agrees. 
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Cette fagon de financer indirectement les services informels etait fort 
controversee, mais parce qu'elle soulevait des questions sur la qualite et la 
responsabilite. Le gouvernement devrait-il fournir des deniers publics pour des 
services non agrees? Comment assurer la qualite des services et proteger les 
enfants des abus de services inadequats? Et en ce qui concerne requite : 
qu'arrive-t-il avec les autres parents a faible revenu non inscrits a l'aide sociale 
qui utilisent des services de garde informels et dont les besoins en subventions 
sont tout aussi criants? 

Ontario Coalition for Better Child Care 
En 1981 un certain nombre d'organismes provinciaux qui s'interessaient a 

la garde des enfants, dont Action Day Care, l'Association d'education des petits 
de l'Ontario, le Syndicat canadien de la fonction publique, l'Association des 
travailleurs sociaux professionnels de l'Ontario, la Federation des etudaints de 
l'Ontario, le Conseil du bien-titre de l'Ontario, l'Association ontarienne de 
agences de services familiaux et plusieurs federations de professeurs ont ete 
group& par la Federation ontarienne du travail afm de tenir une serie d'audience 
publiques sur les garderies dans huit communautes ontariennes. La formation 
de la Ontario Coalition for Better Day Care et plus Lard Child Care fut l'un des 
resultats de ces audiences, le document d'orientation Day Care Deadline : 1990 
(1981), en fut un autre. Ce document a ete presente aux membres du parlement 
provincial au cours de la premiere (de ce qui allait devenir une decermie de 
manifestations) manifestation publique en faveur des services de garde. 

Day Care Deadline: 1990 preconisait un systeme global de services de garde 
finance adequatement, sans but lucratif, accessible a toutes les families et 
administre sous l'autorite d'une division du ministere de l'Education. Il faudrait 
ameliorer les conditions de travail et le systeme devrait employer un personnel 
qualifie dont le salaire serait equivalent a celui des professeurs, a competence et 
experience egales. Le document appuyait les formules du noyau communautaire 
et des centres de services a la famille, de fagon a instaurer dans les communautes 
locales des ressources sociales, educatives et de sante, souples et centrales. De 
plus, le document requerait la cessation du fmancement des garderies a but 
lucratif et recommandait d'elargir la reglementation provinciale concernant les 
conges de maternite et les conges parentaux. A titre de mesure a court terme 
pour augmenter les salaires des travailleurs en garderie et reduire les cotisations 
des parents, la coalition proposait la mise en place «d'une allocation de 5 $ par 
jour par place. (subventions directes) aux garderies sans but lucratif; elle 
recommandait aussi la creation de 10 000 nouvelles places subventionnees et la 
formation d'un groupe de travail pour prendre charge des questions courantes. 
Le but a long terme de la coalition (selon la perspective de 1981) etait de mettre 
en place un systeme de garde d'enfants universel pour 1990 (Ontario Coalition for 
Better Day Care, 1981). 

Des 1984, grace a l'aide financiere des programmes de promotion de la 
femme du Secretariat d'Etat, la coalition avait elabore une structure 
organisationnelle qui reunissait des groupes provinciaux (comme les membres 
fondateurs), les coalitions locales de services de garde de diverses parties de la 
province et des individus, en un conseil central et decisionnel. La coalition 
entreprit une serie d'activites d'education, de defense de la cause, de pression, 
organisees sur une base reguliere et qui s'adressaient aux trois paliers de 
gouvernement selon les &marches. Pendant la decennie des =lees quatre-
vingt, la Ontario Coalition for Better Child Care a contribue a relever la 
conception des services de garde en Ontario, a promouvoir un meilleur acces a des 
service de grande qualite, a militer pour des meilleurs salaires et conditions de 
travail pour le personnel des garderies et a obtenir des augmentations 
importantes de l'aide financiere gouvernementale. 
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Conception montante des services de garde en tant que 
service necessaire et plus global (1985-1987) 

Le Comite permanent des affaires sociales de 1'Ontario : recommandation 
sur la Loi sur les garderies, 1984-1985 

En reponse aux questions soulevees par la Ontario Coalition for Better Day 
Care et autres intervenants au sujet de l'omission des programmes de garderie du 
projet de loi sur les services a l'enfance et a la famille, le gouvernement provincial 
demanda au Comit6 permanent des affaires sociales «d'etudier les principes et 
conditions de la Loi sur les garderies» et de faire ses recommandations au 
mffiistere des Services sociaux et communautaires (Comite permanent des 
affaires sociales, Ontario, 1985). Les intervenants ne s'inquietaient pas 
seulement de l'omission evidente des services de garde de la nouvelle Loi sur les 
services a l'enfance eta la famille, selon laquelle les services de garde auraient 
ete naturellement associes aux autres services communautaires et preventifs, ils 
se preoccupaient aussi du fait que les garderies etaient toujours lives aux 
programmes d'assistance sociale et etroitement pergues comme service d'aide 
sociale. 

Au cours de septembre 1984, le Comite tint des audiences publiques dans 
toute la province et regut un grand nombre d'ecrits qui etudiaient 
minutieusement les questions de sphere d'attribution et d'autres elements des de 
l'epoque. Le Comite reconnaissait la necessite de changer les conceptions 
traditionnelles pour refleter les realites de la vie moderne. Le rapport du comite 
declarait que le Comite etait «[...] absolument convaincu d'un besoin reel de plus 
d'etablissements dans les regions urbaines et rurales partout en Ontario), et que 
la prestation des services de garde est etroitement Hee aux «droits des femmes 
d'atteindre une perspective egale de plein emploi. (traduction libre) (Comite 
permanent des affaires sociales, Ontario, 1985, p. 4). Cependant, dans le rapport 
final, en raison de pressions faites par le ministere des Services sociaux et 
communautaires et d'autres membres du gouvernement, la question de sphere 
d'attribution n'etait pas abordee, meme si un grand nombre de membres du 
comite avaient ete convaincus de la necessite d'un changement au cours des 
audiences (voir, par exemple, le proces-verbal du Comite permanent des affaires 
sociales du 3 octobre 1984 et des 5 et 6 fevrier 1985). 

Entreprise Ontario, 1985 
Le gouvernement annongait Entreprise Ontario en mars 1985, une des 

facettes de son programme de preelection. On injectait 30 millions de dollars afm 
de creer 7 500 places subventionnees supplementaires a temps plein sur deux ans 
et 22 millions de dollars pour fmancer six Initiatives des services de garde 
d'enfants, au sein du vaste strategie pour garantir la creation d'emplois et 
soutenir la formation. On avait prevu des fonds pour regler les frais de 
renovation ou de lancement de nouveaux programmes; pour venir en aide aux 
meres qui suivaient des programmes de formation, pour payer les units de mise 
en marche de services de garde en milieu rural, pour fmancer un service de 
consultation de services de garde en milieu de travail qui servirait de catalyseur 
et de centre de renseignements pour les groupements d'affaires et les employeurs; 
et fmalement de creer six garderies des services publiques. Sans tenir compte de 
l'elargissement des subventions, ces projets d'Entreprise Ontario n'etaient pas 
admissibles au partage des frais du Regime d'assistance publique du Canada. 
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L'accord du Parti liberal et du Nouveau Parti democratique 

Le gouvernement conservateur perdait ses elections peu apres le lancement 
d'Entreprise Ontario, apres 42 annees de pouvoir. Les Liberaux formerent un 
nouveau gouvernement minoritaire avec la cooperation des membres du 
Nouveau Parti democratique et la signature d'une entente de travail surnommee 
Al'accord» constituee d'une combinaison de nouvelles initiatives des deux partis. 
Meme si le pays changeait de gouvernants, la plupart des projets d'Entreprise 
Ontario proposes par le gouvernement conservateur ont ete mis en oeuvre tel que 
prevu, avec Tame des fonds supplementaires inject& par le nouveau 
gouvernement pour augmenter encore plus les subventions. 

L'accord langait un vaste Programme d'action qui comprenait l'engagement 
du gouvernement «a effectuer une reforme de la politique sur les garderies et de 
leur financement afin d'etablir la garde d'enfants en tant que service public de 
base et non plus sous forme d'aide sociale [...] qui sera mis en oeuvre au sein d'une 
infrastructure de responsabilites fiscales. (Accord entre le Parti liberal et le 
NPD, 1985). Cet engagement propulsait le gouvernement, bien seconds par les 
pressions constantes du NPD, dans un processus d'elaboration de l'orientation 
necessitant de nombreux debats et de longues discussions, qui finalement 
culminait par l'annonce de la nouvelle orientation, New Directions, en juin 1987. 

Rapport special du Comite special de la sante, Future Directions for Child 
Care in Ontario, 1986-1987 

Avant l'annonce de la nouvelle orientation (New Directions), le Comite 
special de la sante avait regu le mandat d'examiner la question du financement 
public des garderies a but lucratif et s'il fallait continuer a les subventionner. En 
juillet 1986, le mandat du Comite etait «d'examiner les elements relies au role du 
secteur commercial a but lucratif des services sociaux et de sante [...].. Dans son 
rapport le Comite constatait que «[...] l'activite commerciale dans le secteur de la 
garde des enfants est importante et a joue un role majeur pendant un certain 
temps [...] et que le mélange exploitants municipaux sans but lucratif et 
exploitants commerciaux en Ontario meritait une plus grande attentions 
(traduction libre) (Comite special de la sante, Ontario, 1987, p. 3). 

Meme si ce rapport devait se concentrer sur le debat opposant les garderies 
commerciales aux garderies agreees sans but lucratif, les 25 recommandations du 
Comite special recouvraient plusieurs domaines : la delivrance de permis et les 
inspections de controle, la qualite des services, la responsabilite, le besoin 
d'augmenter les places en garderie, le role municipal dans les services d'aide 
financiere et des prix a la port& de tous. 

A la fm, les recommandations du Comite special ne tranchaient pas 
defmitivement sur le role des services de garde a but lucratif, merne si un grand 
nombre de recommandations suggeraient, qu'a l'avenir, l'augmentation des 
places et l'usage des fonds de demarrage et d'immobilisations devraient etre 
reserve aux seuls programmes sans but lucratif, attribuant un genre de statut 
d'anteriorite aux programmes a but lucratif. Toutefois, une recommandation 
prenait parti en faveur du fmancement des programmes a but lucratif. On 
conseillait Ade pourvoir en subventions directes le secteur sans but lucratif et les 
secteur existants a but lucratif du systeme de services de garde d'enfants en 
Ontario. (traduction libre) (p. 48). 
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Encore une fois, sans vraiment arreter de decision ferme, les 
recommandations s'attardent sur le besoin d'une plus grande responsabilite 
financiere et comprennent sept recommandations qui entraineraient la 
formation d'un systeme de controle et d'inspection beaucoup plus rigoureux et 
plus repandu, probablement pour verifier que tous les programmes sont 
conformes aux normes minimales etablies dans la Loi sur les garderies. 

L'opinion dissidente des membres du Nouveau Parti democratique 
soulignait la vaste opposition aux propositions du gouvernement de fournir des 
subventions d'exploitation aux services de garde sans but lucratif et a ceux a but 
lucratif et refletait la position de bien des intervenants qui affirmait que 4...] la 
recherche de profits n'a pas sa place dans les services de garde des jeunes enfants 
(traduction libre) (p. 72).. 

Nouvelles directions pour les services de garde d'enfants, 1987 
Dans le discours du Trone du 28 avril, 1987, le gouvernement reiterait son 

engagement anterieur de dormer aux services de garde d'enfants un statut de 
service public. 

L'absence d'un nombre adequat de services de garde de qualite a 
un prix a la portee de tous pourrait etre le seul obstacle 
d'importance qui empeche beaucoup de famine de realiser leur 
plein potentiel economique [...] le gouvernement est conscient de la 
necessite de prendre des mesures immediates au niveau provincial 
[...] nous allons presenter une strategic globale qui reconnait les 
garderies en tant que service public, et non un service de l'aide 
sociale (discours du Tram, Ontario, 1987). 

Les nouvelles directions pour la garde des enfants promises ont etc 
annoncees en juin 1987. Elles mettaient en evidence «l'engagement 
gouvernemental envers un systeme global de services de garde qui repondra aux 
besoins de tous les citoyens; un systeme qui fera perdre aux services de garde des 
enfants sa connotation d'aide sociale et lui attribuera le statut de service public. 
(traduction libre) (ministere des Services sociaux et communautaires, de 
l'Ontario, 1987, p. i). L'orientation se fondait sur quelques 4principes 
directeurs. : 

• une facilite raisonnable d'acces a une variete de services appropries et a 
la port& de toutes les bourses, 

• des services de grande qualite qui veillent a la sante des enfants, a leur 
securite et a leur evolution et qui sont sensibles aux besoins culturels et 
regionaux, 

• la coordination des services a l'echelle locale, 
• des choix parentaux en toute connaissance de cause, 
• des conges souples et des avantages sociaux qui supportent les parents 

qui ont des responsabilites professionnelles. 

L'annonce devait marquer le point de depart d'un projet etale sur trois ans 
dont le but etait de fournir 26 millions de dollars supplementaires pour l'exercice 
financier de 1987 et une augmentation globale de 165 millions etalee sur la 
periode restante des trois ans, pour un total de 325 millions de dollars (brut : 
participations federales, provinciales et municipales) d'ici a 1990 (ministere des 
Services sociaux et communautaires, Ontario, 1987, p. 5). 
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Les nouvelles directions proposaient des allocations plus importantes et une 
nouvelle conception du financement pour renforcer le systeme de garde existant 
et son expansion, dans le secteur des garderies sans but lucratif. Le rapport 
suggerait que le MSSC devrait travailler en cooperation avec le ministere de 
l'Education et avec les gouvernements municipaux a la planification eta la 
prestation de services de garde d'enfants. Il preconisait aussi une autre 
negociation afm d'obtenir une meilleure entente de partage des frais avec le. 
gouvernement federal. La nouvelle orientation favorisait le developpement d'un 
systeme global de garde des enfants par la voie d'une aide fmanciere allouee 
l'elaboration de nouveaux modeles de services. L'expose de principes 
mentionnait aussi une certain nombre de strategies qui pourraient servir 
promouvoir de meilleurs services de garde. 
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Chapitre 3 

SURVOL DE LA LEGISLATION, DES 
PROGRAMMES ET DU FINANCEMENT EN 
MATIERE DE GARDE D'ENFANTS 
EN ONTARIO 

La section suivante constitue un apergu et une breve discussion de ce qui 
suit : 

1. les roles et les responsabilites des divers ministeres du gouvernement 
responsables des programmes de services de garde d'enfants en Ontario. 

2. la legislation pertinente sur les etablissements pour la garde d'enfants ainsi 
que la formation et raccreditation des intervenants en education de la petite 
enfance. 

3. la capacite globale des etablissements pour la garde d'enfants et les espaces 
offerts pour la garde d'enfants. 

4. les programmes specialises de services de garde d'enfants offerts, comme les 
programmes pour les enfants ayant des besoins particuliers et pour les 
enfants autochtones. 

5. subventions gouvernementales offertes aux families de 1'Ontario et aux 
exploitants. 

6. le coot des services de garde d'enfants. 
7. le salaire et les conditions de travail des intervenants en education de la 

petite enfance en Ontario. 
8. organismes professionnels et autres organismes fournissant des services de 

soutien a la communaute des services de garde d'enfants. 

Ministeres concern& et leurs roles 

En Ontario, le ministere des Services sociaux et communautaires (MSSC) 
est responsable des services de garde d'enfants. Son mandat consiste notamment 
a etablir des normes d'agrement et a assurer la surveillance des programmes de 
services de garde d'enfants, a partager le coot des frais subventionnes pour aider 
les families necessiteuses, a fournir du capital et un financement de depart pour 
aider a payer les coots de demarrage des nouveaux programmes a but non 
lucratif. Il accorde des subventions directes d'exploitation aux programmes de 
services de garde d'enfants en etablissement agree ou en residence privee en vue 
d'ameliorer les salaires et les avantages sociaux des educateurs ainsi que des 
subventions d'exploitation pour venir en aide a plusieurs centres de ressources de 
garde d'enfants. Enfm, it fournit un certain financement pour l'essai de 
nouveaux modeles de programme et pour la recherche et revaluation des 
programmes de services de garde d'enfants. (Pour plus de details sur les 
programmes de services de garde d'enfants en Ontario, voir l'Annexe A.) 
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Conjointement a l'annonce de New Directions en 1987, le ministere de 
l'Education a commence a participer plus activement a la garde des enfants. Il a 
assume la responsabilite de fournir le capital pour assurer la dotation des places 
pour la garde d'enfants dans toutes les nouvelles ecoles et d'encourager les 
conseils scolaires a offrir des places pour la garde d'enfants, particulierement 
pour les enfants d'age scolaire. 

Legislation et reglementation pertinentes 
La legislation relative aux programmes de services de garde d'enfants se 

divise en plusieurs categories : les programmes reconnus et finances aux termes 
de la Loi sur les garderies, 1980 et ses reglements connexes (Ontario, 1988) et les 
programmes qui ont ete elabores plus recemment et qui sont finances aux termes 
d'autres lois, comme la Loi sur le ministere des Services sociaux et corn-
munautaires, 1980 (Ontario, 1980) ou la Loi de 1984 sur les services a l'enfance et 
a la famille, 1984 (Ontario, 1984). En outre, it existe plusieurs autres lois qui ont 
des consequences sur l'exploitation des programmes de services de garde 
d'enfants, comme la Loi sur les services a l'enfance eta la famille et la Loi sur la 
protection et la promotion de la sante (Ontario, 1989). 

1. Loi sur les garderies, 1980 et reglement 760\83 : Established CHILD 
Care Services. 
Adoptee a l'origine en 1946 et revisee plusieurs fois depuis, la Loi sur les 

garderies accorde au ministere le pouvoir d'etablir des normes minimales pour 
l'exploitation des programmes de services de garde en etablissement et en 
residence privee, notamment les exigences concernant l'installation materielle, 
les competences du personnel, le rapport employe\enfants, la taille du groupe, la 
nutrition, la sante et la securite ainsi que l'organisation et la gestion. En 
Ontario, contrairement a de nombreuses autres spheres d'attribution, les 
organismes qui supervisent les gardiens en milieu familial doivent etre agrees et 
non les gardiens eux-memes. Les normes sur la garde des enfants en residence 
privee sont donc axees sur les obligations de l'organisme de supervision pour faire 
en sorte que les maisons supervisees soient conformes a certaines exigences de 
base. Les exploitants non supervises par un organisme (gardiens informels) n'ont 
aucune norme a respecter a l'exception de la garde de moins de six enfants. 

La Loi sur les garderies accorde egalement a la province le pouvoir de 
financer les mimicipalites, les bandes indiennes ou les organismes «approuves» 
qui peuvent soit exploiter les programmes directement soit acheter des services 
d'autres programmes de services de garde d'enfants. La Loi prevoit le 
financement dans les cas suivants : 

• frais subventionnes pour aider les families qui .manifestent des besoins 
financiers ou qui ont des enfants qui souffrent d'un handicap. 

• subventions pour aider au cart de la construction ou de la renovation 
des etablissements pour la garde d'enfants. 

2. Loi de 1980 sur le ministere des Services sociaux et communautaires 
La Loi sur le ministere des Services sociaux et communautaires sert de 

pouvoir general et d'instrument de fmancement des services sociaux dans les 
situations oil it n'existe aucune autre autorite statutaire; de ce fait, elle habilite 
le ministere a entreprendre des activites de recherche et developpement. Le 
pouvoir de financer les divers projets de services de garde d'enfants, les centres de 
ressources de garde d'enfants et les projets de services de garde souples ainsi que 
les subventions directes d'exploitation proviennent de cette Loi. 
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3. Loi de 1984 sur les services a l'enfance eta la famille 
Cette Loi est utilisee pour fournir le financement pour l'achat de certains 

services de soutien pour venir en aide aux programmes de services de garde 
d'enfants destines aux enfants souffrant de deficience intellectuelle ou d'un 
handicap physique et a leur famille. Les services sont achetes d'organismes 
comme les centres de sante mentale pour enfants et de programmes de services de 
developpement des bads et peuvent comprendre des services a domicile comme 
des services d'orthophonie, de physiotherapie, de counselling familial et de 
traitements, de secours aux parents et de gestion du budget familial. 

La Loi de 1984 sur les services a l'enfance eta la famille etablit aussi la 
responsabilite professionnelle concernant le signalement de soupcons de mauvais 
traitements infliges a un enfant. La Loi stipule que toute personne qui travaille 
avec des enfants y compris a titre de benevole et qui, dans l'exercice de ses 
fonctions professionnelles ou officielles, a des motifs raisonnables de soupconner 
qu'un enfant souffre, peut souffrir ou avoir souffert de mauvais traitements doit 
le signaler a une Societe d'aide a l'enfant (SAE) (traduction libre) (Ontario, 
Article 68 [3], 1989). La Loi prevoit egalement des penalites en cas de defaut de 
signaler des soupcons et assure la protection contre toute action civile de 
quiconque signale de bonne foi des soupcons de mauvais traitements infliges a un 
enfant. 

4. Loi de 1989 sur la protection et la promotion de la sante 
Nombre des articles de cette Loi et ses reglements connexes (Ontario, 1989) 

ainsi que ses lignes directrices ont trait a l'exploitation des garderies agreees en 
Ontario. Relativement a la protection de la sante, la Loi expose les exigences 
concernant la preparation des aliments, les normes d'hygiene et l'inspection 
sanitaire dans les garderies. Elle expose egalement les exigences quant au 
signalement et au controle des maladies contagieuses eta l'immunisation des 
enfants et du personnel des garderies. Relativement a la promotion de la sante, 
la Loi prevoit l'education des gardiens en matiere de sante et la promotion de la 
nutrition pour les enfants d'age prescolaire en etablissement. 

La responsabilite de la mise en application de la Loi incombe aux 
circonscriptions sanitaires locales (ou departement de la sante publique) sous la 
direction d'un medecin-hygieniste qui, conjointement avec les conseils de sante 
locaux, determine les priorites et les ressources locales. Par consequent, it y a 
variation considerable dans la facon dont les services de sante publique 
travaillent avec les programmes de services de garde d'enfants dans les diverses 
regions de la province (ministere de la Sante, de l'Ontario, avril 1989). 

Responsabilite des districts 
1. Organisation du ministere des Services sociaux et communautaires 

La Direction des services de garde d'enfants (au niveau central ou 
organisationnel) est responsable de planffier et d'elaborer l'ensemble des 
politiques sur la garde d'enfants et de faciliter l'elaboration de nouveaux 
programmes et services. La Direction se trouve a l'interieur de la Division des 
services a la famille et du maintien du revenu avec les programmes d'aide a la 
famille et de maintien du revenu (figure 3.1). 
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Source: Ontario. Ministry of Community Services. (n.d.). 
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Au niveau de l'exploitation, le ministere est decentralise et reparti en 
quatre regions -- Centre, Nord, Sud-Est et Sud-Ouest -- et chacune a un certain 
nombre de bureaux de secteur et de district. Les bureaux regionaux sont 
responsables de la planification et de la coordination du travail des bureaux de 
secteur et de district de leur region. Il y a treize bureaux de secteur dans la 
province et six bureaux de district qui assurent les service des secteurs un peu 
plus grands dans le Nord. Selon l'endroit ou ils sont situes, les bureaux 
regionaux, de district et de secteur sont responsables de l'agrement et du controle 
des programmes de services de garde d'enfants, de la planification au niveau 
local, de l'aide a la mise sur pied de nouveaux projets et de l'administration du 
financement de tout genre. En ce qui concerne les programmes de services de 
garde d'enfants, le bureau de secteur ou de district est habituellement le lien de 
communication de la communaute avec le ministere. 

2. Role unique des municipalites de l'Ontario 
Aux termes de la Loi sur les garderies, les gouvernements municipaux 

doivent verser des fonds pour les frais subventionnes pour les enfants de leur 
localite s'ils desirent avoir acces aux montants verses pour la garde des enfants 
par les gouvernements federal et provincial. La formule actuelle de partage des 
touts pour les subventions est de 50 % du federal, 30 % du provincial et 20 % des 
municipalites. Les municipalites sont en partie responsables de determiner le 
niveau de subvention offert dans leur region et d'etablir l'admissibilite des 
families locales. 

Cependant, puisque la participation des municipalites n'est pas obligatoire, 
it y a des regions de la province dans lesquelles les gouvernements municipaux 
refusent de participer ou sont fmancierement incapables de fournir leur part de 
20 % des touts de subvention. Ainsi, l'elaboration de services de garde d'enfants 
est ecartee. Auquel cas, le gouvernement provincial peut conclure des ententes 
pour des subventions sans la participation des municipalites en desinant des 
programmes agrees a titre d'«organismes approuves*. Ainsi, la part de 20 % sur 
les subventions habituellement fournies par les municipalites devient la 
responsabilite de l'«organisme approuve». 

Nombre de municipalites exploitent directement leurs propres programmes 
et la plupart achetent aussi des services des programmes communautaires (par 
exemple l'administration des subventions). Dans certaines parties de l'Ontario, 
les municipalites controlent aussi l'exploitation des programmes desquels ils 
achetent des services, ce qui donne lieu a deux paliers de normes et d'inspection 
pour certains programmes de services de garde. Dans les plus grandes zones 
urbaines comme Windsor, Hamilton, Toronto et Ottawa, les municipalites font 
egalement preuve de leadership dans la planification de la prestation des services 
de garde d'enfants dans leur region. 

Programmes de services de garde d'enfants 

Cette section du chapitre fournit des renseignements sur une variete de 
programmes de services de garde d'enfants en Ontario. Concernant les donnees 
statistiques et fmancieres presentees, it faut etre prudent et tenir compte de 
certaines limites. Afm de fournir un contexte uniforme aux donnees de l'Enquete 
sur la garde des enfants (recueillies en 1988), des efforts considerables ont ete 
deploy& pour presenter des donnees de 1988 sur les programmes et le 
financement. Cependant, puisque l'Ontario ne possede pas de systeme 
d'information complet et entierement fiable sur la garde des enfants, les donnees 
de 1988 n'ont pas pu etre obtenues pour certains secteurs de programmes et 
secteurs financiers. Le cas echeant, les donnees sont remplacees par les 
meilleures donnees obtenues; on a pris soin d'indiquer clairement la source et 
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rannee. Il s'est aussi avere necessaire de se reporter a differentes sources 
d'information pour les divers secteurs de programmes et de financement. Etant 
donne que chaque source a ses propres limites et problemes particuliers, les 
chiffres presentes ne sont pas toujours uniformes. A titre d'illustration des 
problemes rencontres, le Day Nurseries Information System (DNIS) ne recueille 
pas uniformement les donnees sur la garde en residence privee. Par le passé, 
etant donne que le DNIS est relie au systeme de delivrance des permis, le nombre 
d'enfants subventionnes n'etait pas enregistre au cours de la premiere mink 
d'exploitation d'un nouveau programme, ce qui biaise les estimations du nombre 
d'espaces subventionnes. Ceux qui sont au courant des batailles entourant 
relaboration d'un systeme d'information en Ontario peuvent aussi mentionner 
des faits cocasses quant aux problemes pour definir ce que constitue un «espace 
de garderieo. 

Inscriptions et capacite d'exploitation 

1. Garde en groupe 
Au 31 octobre 1988, le Day Nurseries Information System (DNIS) rapportait 

un total de 112 466 inscriptions dans les etablissements (ce qui comprend les 
programmes de garde en groupe d'une journee comolete et d'une demi-journee et 
les jardins d'enfants). Le tableau 3.1 illustre la distribution de rage par region. 

Tableau 3.1 	 Age des enfants inscrits dans les services de garde en groupe par region 
de l'Ontario (1988) 

Groupe d'Age 
	

Centre 	Sud-Est 	Nord Sud-Ouest 	Total 

Nourrisson 	 1 442 	424 	28 	659 	2 554 	2,3 
Tout-petit 	 4 326 	1 383 	375 	2 550 	8 634 	7,7 
Age prescolaire 	41 350 	14 995 	4 421 	27 183 	87 949 	78,1 
Age scolaire 	9 435 	1 647 	507 	1 658 	13 247 	11,8 
Plus de dix ans 	26 	23 	 8 	25 	82 	0,1 

Total 
	

56 579 	18 472 	5 340 	32 075 	112 466 	100,0 

Source: Ontario. Ministry of Community and Social Services, Child Care Branch. (1988, 
November 28). Day Nurseries Information System, (request #A880083). 

Selon les donnees de la base de donnees des subventions directes 
d'exploitation, le 19 fevrier 1988, it y avait 1 580 programmes de services de 
garde d'enfants sans but lucratif et 801 programmes a but lucratif, pour un total 
de 2 381 programmes de services de garde en groupet. (A noter que la base de 
donnees des subventions directes d'exploitation ne comprend pas la capacite des 
programmes a but lucratif agrees apres decembre 1987; elle comprend les 
fermetures de programmes a but lucratif en 1988. Ainsi,la capacite totale des 
programmes a but lucratif est sous-estimee.) Le tableau 3.1a fait etat de la 
capacite d'exploitation de ces programmes. 
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Tableau 3.1a 	Capacite d'exploitation des services de garde en groupe ou des jardins 
d'enfants parraines, 1988 

Groupe d'age 	 But non lucratif 	 But lucratif 	 Total 

Bebe 	 1 344 	 1 148 	 2 492 
Tout-petit 	 4 174 	 3 784 	 7 958 
Age prescolaire 	 36 125 	 26 491 	 62 616 
Age scolaire 	 9 269 	 2 154 	 11 423 
Handicape 	 1 738 	 134 	 1 872 

Total 	 52 650 (61 %) 	33 711 (39 %) 	86 361(100%) 

Source: Ontario. Ministry of Community and Social Services, Child Care Branch. (1988, 
February 19). Direct Operating Grants Data Base. 

2. Garde d'enfants en residence privee 
Selon un Survey of PHDC Services in Ontario, 1988 (Norpak Computer 

Design, Inc, 1989), au 31 mars 1988, approximativement 10 274 enfants etaient 
sous la garde de 4 371 exploitants et ces derniers etaient supervises par 78 
organismes agrees. Le tableau 3.2 fournit des renseignements sur les 
inscriptions de 1988 dans les residences privees parrainees par region de 
l'Ontario. La repartition des enfants par groupe d'age etait la suivante :18 % de 
bebes, 15 % de tout-petits, 29 % d'enfants d'age prescolaire, 13 % d'enfants a la 
maternelle, 22 % d'enfants d'age scolaire (plus de six ans) et 3 % d'enfants de plus 
de dix ans. Au total, 80 % des enfants inscrits etaient subventionnes (p. 9 et 55). 

Tableau 3.2 	Nombre d'enfants inscrits en residence privee par region et categorie 
d'organisme en 1988 

Region 	Municipality 	Sans lucratif 	A but lucratif 	 Total 

Centre 	1 657 	 2 172 	 557 	 4 386 
Sud-Est 	 538 	 1 765 	 435 	 2 738 
Nord 	 364 	 250 	 0 	 614 
Sud-Ouest 	2 140 	 396 	 0 	 2 536 

Total 
	

4 699(45,7%) 	4 583(44,6 %) 	992 (9,6 %) 	10 274 (100%) 

Source: Norpark Computer Design, Inc. (1989). A Survey of Private Home Day Care Services in 
Ontario, 1988. p. 13. 
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La figure 3.2 fait etat des inscriptions en 1988 pour les gardes en groupe 
et en residence privee par groupe d'age. 

Figure 3.2 	 Inscriptions par groupe d'age en 1988: service de garde d'enfants en 
etablissement et en residence privee 

Plus de dix ans 	0,2 % 

Bebe 	 3,5 % 

Tout-petit 	 8,3 % 

Age scolaire 	12,6 % 

Age prescolaire 	75,4 % 

Sources: Based on data from Ontario. Ministry of Community and Social Services, Child Care 
Branch. (1988, November 28). Day Nurseries Information System (request #A880083), and 
Norpark Computer Design, Inc. (1989). A Survey ofPrivate Home Day Care Services in 
Ontario, 1988.  p.15. 

3. Garde d'enfants d'age scolaire en etablissement 
En 1988, it y avait approximativement 12 000 enfants d'age scolaire dans 

des etablissements agrees. Avec une hausse de plus de 110 % depuis 1986, la 
garde d'enfants d'age scolaire est le secteur de la garde des enfants qui prend le 
plus rapidement d'expansion en Ontario. Ce secteur a connu un essor fulgurant 
au cours de la derniere decennie et demie, le nombre d'etablissements Rant 
passé de 25 en 1975 a 750 a 1989. D'ici 1994, 6 000 espaces supplementaires (250 
etablissements additionnels) devraient etre inclus dans les nouvelles ecoles 
(Mathien, 1989). De plus, un nombre important mais inconnu d'enfants 
regoivent des services de garde parascolaires partiels dans le cadre de 
programmes non agrees qui offrent des activites de loisirs, de sports et autres aux 
enfants a raison de un a cinq soirs par semaine. 

4. Prematernelles et maternelles 
En septembre 1989 : 

• 2 502 ecoles offraient des programmes de prematernelle auxquels un 
total de 86 283 enfants etaient inscrits. 

• 3 401 ecoles offraient des programmes de maternelle auxquels un total 
de 130 825 enfants etaient inscrits, dont 1 042 enfants a temps plein. 

• 2 841 ecoles offraient des programmes de prematernelle et de 
maternelle; 21 offraient la prematernelle seulement et 920, la 
maternelle seulement. 
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• 83 % des conseils offraient la prematernelle et 94 % offraient la 
maternelle (Ontario, Comite special de reducation, juin 1990, p. 1). 

Distribution de la garde en etablissement 
Si on compare les chiffres du DNIS pour 1988 sur les inscriptions aux 

services de garde en etablissement (tableau 3.1 ci-dessus) avec le nombre 
d'enfants par region de l'Ontario (de 0 a 9 ans, recensement de 1986), la 
distribution par enfant de la garde en etablissement correspond aux donnees du 
tableau 3.3 et de la figure 3.3. La region Centre compte la plus importante 
population d'enfants et le plus grand nombre d'inscriptions aux services de garde 
ainsi que la distribution la plus elevee en Ontario pour la garde en etablissement. 
Bien que le nombre d'enfants dans la region du Sud-Ouest soit pres du double de 
celui de la region du Sud-Est, la distribution d'inscriptions est comparable dans 
les deux regions (7,4 % et 7,3 % respectivement). La region du Nord compte la 
plus faible proportion d'enfants, mais elle compte aussi proportionnellement la 
plus faible distribution d'inscriptions, soit 4,3 %. 

Tableau 3.3 	Distribution de la garde en etablissement par enfant 

Region 
Inscriptions 

(1988) 
Population d'enfants 

1986 (0 El 9 ans) 
Distribution 

Centre 56 579 443 500 13,6 
Sud-Est 18 472 251 895 7,3 
Nord 5 340 124 115 4,3 
Sud-Ouest 32 075 431 865 7,4 

Total 112 466 1 251 375 (Moyenne) 9,0 

Sources: Based on data from Ontario. Ministry of Community and Social Services, Child Care 
Branch. (1988, November 28). Day Nurseries Information System (request #A880083) et 
Statistiques Canada. (1987). Le pays : age, sere et etat matrimonial. (no au cat. 93-1 01). 
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Sources: Based on data from Ontario. Ministry of Community and Social Services, Child 
Care Branch. (1988,   November 28). Day Nurseries Information System (request 
#A880083), et Statistique Canada. (1987). Le pays : age, sexe et etat 
matrimonial. ( no au cat. 93-101). 

Programmes agrees par parrainage 
L'Ontario a un nombre considerable de programmes a but lucratif. Selon les 

donnees provenant de la base de donnees des subventions directes d'exploitation 
du MSSC, les programmes a but lucratif constituent actuellement environ 35,6 % 
de la capacite des etablissements agrees tandis que les etablissements a but non 
lucratif (y compris les municipalites et les bandes indiennes) constituent 64,4 % 
de la capacite totale (ministere des Services sociaux et communautaires de 
l'Ontario, le 13 janvier 1989). Au tableau 3.4 figure une comparaison de la 
capacite des programmes a but non lucratif et a but lucratif par categorie d'age 
des enfants inscrits. 
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Figure 3.3 	 Distribution de la garde en etablissement par enfant 

Tableau 3.4 	Capacite des etablissements a but non lucratif et a but lucratif, janvier 
1989 

Groupe d'age 	 Sans but lucratif ou municipalitk 	 A but lucratif 

Bebe 	 1 632 1 123 
Tout-petit 	 4 932 3 805 
Age prescolaire 	 39 759 25 641 
Age scolaire 	 11 463 2 145 
Handicaps 	 1 667 99 

Total 	 59 453 32 813 

Source: 	Ontario. Ministry of Community and Social Services, Child Care Branch. (1989,   
January 13). Direct Operating Grants Data Base. 
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Autres programmes 

En mars 1990, les municipalites exploitaient 204 garderies dont la capacite 
combinee etait de 9 517 enfants et elles fournissaient approximativement 9 % de 
la totalite des places en etablissement (ministere des Services sociaux et 
communautaires de l'Ontario, 17 mai 1990). Vingt-deux municipalites 
exploitent egalement des organismes de garde d'enfants en residence privee et 
ont accueilli environ 4 700 enfants en 1988 (tableau 3.2 supra). 

Les bandes indiennes exploitaient 34 garderies a l'interieur des reserves en 
1990, fournissant approximativement 1 057 espaces. (ministere des Services 
sociaux et communautaires de l'Ontario, 17 mai 1990, p. 3). 

Pendant plusieurs annees, le MSSC a accorde des fonds pour l'implantation 
de garderies en milieu de travail. En septembre 1988, it y avait 63 garderies en 
milieu de travail dans la province selon une etude du buresu du ministere du 
MSSC. Elles etaient parrainees par des hopitaux, divers paliers de 
gouvernement, des universites et des colleges communautaires, des conseils 
scolaires, des entreprises privees et des organismes communautaires a but non 
lucratif (ministere des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, avril 
1990). 

Services de ressources en matiere de garde d'enfants 

Le Day Care Initiatives Program instaure en 1980/1981 et des projets 
subsequents en matiere de garde d'enfants ont ete mis sur pied pour .stimuler 
l'etablissement de services de soutien en vue d'ameliorer la qualite des 
arrangements de garde tacites.' 

Les termes services de soutien aux garderies et, en particulier, centres de 
ressources des garderies sont les termes que le gouvernement utilise pour defmir 
les groupes qui fournissent une waste gamme de services crees pour appuyer les 
gardiens non supervises et les parents qui utilisent des arrangements de garde 
tacites. (La terminologie de ce secteur pose des problemes; nombre de ces services 
s'identifient comme des services de ressources familiales -- la distinction reside 
dans le fait qu'ils offrent du soutien aux parents et aux enfants). En pratique, ces 
services sont egalement tres utilises par des parents sans emploi. 

En juillet 1987, l'Etude sur les services de soutien aux garderies du MSSC 
(Doherty Social Planning Consultants, 1987) repertoriait 115 programmes qui 
offraient environ 15 categories de services differents mais connexes. Les ateliers 
et les groupes de discussion comptaient parmi les services les plus frequents (88 
%), suivis par les groupes de jeu ou haltes-garderies sous la surveillance de 
parents ou de gardiens (75 %) et les ludotheques (58 %). De plus 37 % offraient 
des services de rencontres communautaires et de depistage, 35 % offraient de 
l'information sur la garde des enfants, 20 % offraient des services de secours aux 
parents, 19 % effectuaient des visites a domicile et 16 % offraient les services 
d'une banque d'aliments et de vetements (Doherty Social Planning Consultants, 
1987, p. 8). 

A ce moment-1A, les services de ressources se repartissaient ainsi : 41 dans 
la region Centre, 23 dans l'Est, 31 dans l'Ouest et 20 dans le Nord. (Doherty, 
1987, p. 4) Cinquante-neuf pour cent d'entre eux assurent le service aux 
communautes rurales (p. 61). Selon l'etude, le coilt d'exploitation annuel (1985-
1986) s'etale de 8 700 $ a 325 368 $, pour une moyenne de 56 527 $, parmi les 109 
programmes participants. Un peu plus de 72 % de leur financement provient du 
Child Care Incentive Fund (p. 67). 
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Mettle si le nombre exact de services de ressources en Ontario est inconnu, 
l'Association canadienne des ludotheques et des centres de ressources pour la 
famille a repertorie 270 membres en Ontario en 1988 (Kyle, 1991, p. 71). En plus 
des programmes dont le financement est assure par le MSSC, nombre de 
ludotheques sont financees par les bibliotheques publiques; dans certaines 
localites, les conseils scolaires parrainent egalement les centres (de ressources) 
pour la famille. 

Modeles de services souples 
New Directions a verse des fonds pour l'elaboration de modeles «souples>> de 

services de garde d'enfants dans le but de commencer a repondre a certains 
besoins irreguliers et non satisfaits des familles, comme le travail par equipes et 
les services de garde d'urgence, la garde d'enfants malades, la garde d'enfants en 
milieu rural ou en region eloignee et l'aide aux enfants ayant des besoins 
particuliers qui sont integres a des projets ordinaires. Selon le Year-Two Report 
(1988-1989) du ministere, quatre projets ruraux continuaient a recevoir de l'aide 
financiere et 11 organismes avaient regu du financement destine a l'elaboration 
de propositions pour des projets pilotes de services de garde souples, dont cinq 
avaient déjà ete mis sur pied (ministere des Services sociaux et communautaires 
de l'Ontario, 6 avril 1990, p. 6). 

Services francophones 

En plus d'accorder des subventions a 36 projets destines a des populations 
francophones, le MSSC a finance un important projet communautaire de deux 
ans pour venir en aide aux regions francophones dans l'identification de leurs 
besoins en matiere de services de garde (ministere des Services sociaux et 
communautaires de l'Ontario, avril 1990). 

Education du public 

On a fait l'essai d'une affiche pour les parents qui fournit des 
renseignements stur les resultats de l'inspection annuelle d'agrement. Cette 
affiche a subsequemment ete introduite dans tous les etablissements agrees pour 
la garde d'enfants. On espere qu'elle fera connaitre davantage les normes sur la 
gardes des enfants et qu'elle aidera les parents a mieux evaluer si leur garderie 
est conforme a la Loi sur les garderies. Une serie de presentations video, devant 
etre diffusees a TV Ontario, sont en preparation. Elle renseignera les parents sur 
les categories de garderies offertes et sur la fagon de choisir des services de 
qualite. Le ministere a continue a publier son bulletin Child Care Directions et a 
distribuer nombre de plus petites publications comme The Child Care Guide for 
Home Caregivers. Le ministere elabore egalement un programme de formation et 
prepare de la documentation d'information sur le multiculturalisme dans les 
garderies. Les efforts se poursuivent dans le but d'ameliorer les systemes 
d'information pour assurer le suivi et la surveillance de la vaste gamme de 
programmes de services de garde d'enfants (ministere des Services sociaux et 
communautaires de l'Ontario, avril 1990). 

Recherche 

En 1988 et 1989, le MSSC a fourth 326 698 $ pour le financement des etudes 
et de la recherche relatives aux projets d'elaboration de programmes et de 
politiques, comme l'etude sur rage scolaire. Des fonds ont aussi ete accord& pour 
augmenter la taille de l'echantillon en Ontario pour Enquete sur la garde des 
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enfants. Le ministere a maintenu son appui financier au Child Care Resource 
and Research Unit de l'Universite de Toronto (ministere des Services sociaux et 
communautaires de l'Ontario, avril 1990). 

Le financement des services de garde d'enfants 

Subventions pour les frais de garde 
La responsabilite du paiement des frais pour les services de garde des 

enfants incombe d'office aux parents generalement. Toutefois, les families qui 
sont en mesure de prouver, au moyen d'une constatation des besoins», qu'elles 
ont besoin d'aide financiere peuvent beneficier de subventions pour le paiement 
des frais de garde. La constatation des besoins est une methode de verification 
detaillee permettant au gouvernement de determiner le montant de la portion du 
revenu familial qui peut etre alloue au milt de la garde des enfants. En plus de 
determiner le revenu familial total, elle permet de tenir compte d'une variete de 
depenses familiales mensuelles. Le montant de la contribution familiale aux 
frais de garde est le resultat de la soustraction du total du montant de depenses 
mensuelles alloue du total du revenu mensuel net. Cette constatation est 
generalement executee par la municipalite qui peut fixer des montants 
maximums pour les depenses allouables et, par le fait meme, exercer un controle 
sur l'importance des subventions accordees dans la region. 

Le gouvernement provincial assume 30 % du cout des subventions pour les 
frais de garde qui sont adrainistres par les municipalites et les bandes indiennes, 
soit par le truchement de leurs programmes exploit& directement ou de l'achat 
d'ententes de services avec les programmes de garde d'enfants agrees 
(organismes de garde en groupe en milieu familial ou de garde dans une 
residence privee). Dans les cas ou une bande indienne ou une municipalite 
refuse ou est incapable de partager le cout des subventions, un programme agree 
pourra deposer une demande aupres du gouvernement pour devenir une 
«organisme approuve» en vertu du chapitre 6 de la Loi sur les garderies. Ces 
organismes approuves» ont droit de recevoir 80 % du cout de l'octroi de 

subventions aux families dans le besoin; elles doivent assumer la portion 
restante, soit 20 %. 

En 1988, la Direction des services de garde d'enfants a estime que les 
niveaux moyens de revenu net (moyenne) pour la determination de 
l'admissibilite a la subvention de garde complete ou partielle etait de 12 069 $ 
pour les families monoparentales comptant un enfant et de 20 235 $ pour des 
families biparentales ayant deux enfants. Selon une estimation, 45 000 locaux 
sur un total de 119 744, soit environ 38 %, ont ete subventionnes en 1988-1989 
(ministere des Service sociaux et communautaires de l'Ontario, 17 mai 1990, 
p. 6). 

Le financement des programmes de garde d'enfants offerts aux enfants 
ayant «des troubles de developpement et des handicaps physiques» est regi par la 
Loi sur les garderies. La province finance 87 % du cout d'exploitation des 
programmes approuves pour les enfants handicap& ayant moires de cinq ans et la 
totalite, soit 100 %, du cout net des programmes pour les enfants de cinq ans et 
plus. Les families dont les enfants ont des handicaps n'ont pas a passer la 
constatation des besoins. En vertu de la Loi sur les garderies un «enfant 
handicape» est demi de facon restreinte comme etant : 
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[...]n enfant qui a une insufficance physique ou mentale qui se 
prolonge pour une longue periode de temps et qui, par consequent, 
a des limitations dans les activites afferentes a une vie normale, 
telles qu'elles ont ete confirmees par des decouvertes psychologi-
ques ou medicales, comprenant un enfant avec un trouble du 
developpement (traduction libre) (Ontario, Section 1 (f), 1988, p. 
41). 

Cette definition limite le nombre d'enfants ayant des besoins particuliers 
pouvant profiter de ces programmes et ressources plus specialises. 

Moyenne des frais 

Conformement a des dormees de 1988, la Direction des services de garde 
d'enfant a estime que les frais annuels afferents aux centres s'etablissaient 
comme suit : 

Bebes 	 7188,64 $ 
Enfants d'age prescolaire 	5 361,36 $ 
Enfants d'Age scolaire 	4181,66 $ 

(ministere des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, le 17 mai 1990, 
P.7) 

En ce qui a trait aux services de garde dans une residence privee, le Survey 
of Private Home Day Care de 1988 indique dans le tableau ci-joint les tarifs 
hebdomadaires payes par les parents, fond& sur un echantillon de divers modeles 
d'organismes. 

Tableau 3.5 	Tarifs quotidiens de garde en residence prive impute aux parents, 1988 

	

Organisme 	 Organisme 	 Organisme 

	

municipal 	sans but lucratif 	 A but lucratif 

	

(N =13) 	 (N=25) 	 (N=7) 

	

$ 	 $ 	 $ 

Journee complete 
	

(variation) 	 11,25-16,75 	 15,00-22,50 	 15,00-24,00 
(moyenne) 	 14,34 	 18,27 	 21,00 

Partie de la journee 
	

(variation) 	 6,25-11,75 	 7,02-18,67 	 9,75-17,25 
(moyenne) 	 8,78 	 12,40 	 14,36 

Source : Norpark Computer Design,Inc. (1989). A Survey of Home Day Care Services in Ontario, 
1988. (Tableau 3.35), 13. 48. 

Fond& sur une base de 260 jours de garde d'enfants par armee, les frais 
annuels moyens pour la garde des enfants en residence privee seraient d'environ 
4 645 $ pour des services de garde d'un journee complete et de 3 080 $ pour des 
services pour une partie de la journee. Kerne si les familles, conformement A la 
constatation des besoins, sont admissibles a une subvention complete, beaucoup 
de municipalites s'accordent tout de meme le droit de leur imputer des «frais 
d'utilisateur minimum), qui s'etablissaient a environ 1,00 $ par enfant par jour 
en 1988 (ministere des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, 17 mai 
1990, p. 6). 
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En &pit du fait que divers paliers gouvernementaux contribuent au soutien 
de la garde des enfants en Ontario, it n'en reste pas moins que les parents 
ontariens sont ceux qui paient la plus grande part des frais de garde d'enfants a 
l'heure actuelle. be Conseil national du bien-etre a signale qu'en 1987, 
seulement 10 % des enfants admissibles a une subvention complete ou partielle 
de l'Ontario l'on regue (Conseil national du bien-etre, 1988, p. 11). De plus, en 
1987-1988, le MSSC a estime que sur un nombre total de 92 531 places agreees, 
environ 37 000, ou 40 %, d'entre elles etaient subventionnnees (ministere des 
Services sociaux et communautaires de l'Ontario, decembre 1989, p. 6). Une telle 
statistique laisse entendre que les parents payaient 60 % de tous les frais de 
garde des enfants (avant la deduction d'impot pour frais de garde d'enfants). 

Types de subventions 

New Directions a mis sur pied la Caisse d'aide aux projets en matiere de 
garde des enfants pour augmenter et rehausser la prestation de services de garde 
d'enfants sans but lucratif agrees par un &entail de subventions et pour fournir 
un financement continu aux centres de ressources de garde des enfants. Les 
subventions offertes incluent notammment (ministere des Sercices sociaux et 
communautaires de l'Ontario, decembre 1989, p. 3) : 

1. Les subventions d'immobilisations. Ce sont des subventions uniques 
qui servent de contribution aux coots en immobilisations. Elles sont 
offertes aux nouveaux centres sans but lucratif, pour contrebalancer les 
coats du respect des exigences en matiere de permis et pour acheter des 
jouets et du materiel, et aux centres sans but lucratif existants, pour leur 
permettre d'augmenter le nombre d'enfants qu'ils sont autorises a garder. 
La garderie doit habituellement se procurer 20 % des milts approuves et le 
reste, soit 80 %, est defraye par le MSSC. En vertu de la Loi sur les 
garderies, les municipalites, les bandes indiennes et les «organismes 
approuves peuvent egalement faire une demande de subvention en capital 
aupres du MSSC. be coot de ces subventions est generalement partage a 
parts egales entre le MSSC et l'organisme ayant fait une demande. 

2. Les subventions d'aide a l'etablissement de l'exploitation. Il s'agit de 
subventions uniques pour aider les etablissements sans but lucratif 
nouvellement agrees a atteindre la stabilite fmanciere. Les services de 
garde dans une residence privee sont egalement admissibles a cette aide qui 
sert a absorber une partie des coots d'approbation du programme et des frais 
d'administration. 

3. Les subventions d'exploitation continues. Ces subventions fournissent 
de l'aide fmanciere continue en vue de favoriser l'exploitation et le maintien 
de centres de ressources de garde des enfants. 

4. Les subventions d'exploitation directes. Ce sont des subventions ou des 
allocations annuelles pour des programmes qui sont offertes aux services 
agrees de garde en groupe et dans une residence privee. Le montant de la 
subvention directe est fonction d'une formule tenant compte de l'age des 
enfants gardes, de la duree du programme et de l'ampleur du service. Tous 
les services de garde sans but lucratif y sont admissibles. Les programmes 
a but lucratif ayant commence a etre exploit& avant decembre 1987 son 
egalement admissibles a 50 % des subventions. Au depart, ces subventions 
devaient servir a ameliorer les salaires et les avantages du personnel des 
services de garde eta aider les differents services a demeurer fmancieement 
viables en depit des augmentations de coots. Elles n'ont, dans l'ensemble, 
reussi qu'a atteindre le premier objectif. 
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Depenses afferentes aux services de garde, 1978-1987 

Le tableau qui suit comprend le résumé des depenses totales en matiere de 
services de garde d'enfants en Ontario pour les annees 1978 a 1987, la portion du 
budget du Ministee octroyee aux services de garde et la variation des depenses 
calculee en dollars constants. 

Tableau 3.6 	Depenses afferentes aux services de garde d'enfants, 1978-1988 

Services de garde, 
representation 
en pourcentage 

Armee 

Services de 
garde (en 

millions de 
dollars) 

Depenses 
du MSSC 

Total des 
depenses du 

gouvernement 

Depenses de services 
de garde exprimees 

en dollars constants 
(1981 = 100) 

% 
variation 

78/79 38 3,1 0,247 51 420 838 -0,2 
79/80 42 3,1 0,250 52 044 609 1,2 
80/81 50 3,3 0,271 56 242 969 8,1 
81/82 60 3,4 0,283 60 000 000 6,7 
82/83 74 3,5 0,305 66 787 003 11,3 
83/84 81 3,4 0,305 69 112 627 3,5 
84/85 87 3,3 0,303 71 136 549 2,9 
85/86 106 3,7 0,319 83 333 333 17,1 
86/87 143 4,7 0,411 108 006 042 29,6 

Sources: Based on data from Ontario. Select Committee on Health. (1987). Special Report: Future 
Directions for Child Care in Ontario.  p. 57, and Maslove, A.M. (1991). How Queen's Park 
Spends. In L.C. Johnson & D. Barnhorst, (Eds.). Children, Families and Public Policy in the 
90s. (Table 1-3), p.10. 

Bien que les sommes investies dans la garde des enfants aient augments 
avec regularite de 1978 a 1987, elles ont, de fagon presque constante jusqu'en 
1986-1987, represents environ 3 % des depenses totales du ministere et environ 
0,3 % des depenses totales du gouvernement. 
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Figure 3.4 
	

Depenses afferentes aux services de garde d'enfants, 1976-1987 

76/77 
	

77f78 	78/79 
	

79/80 	80/81 
	

81/82 	82/83 
	

83/84 	84/85 	85/86 	86/87 

Sources: Based on data from Ontario. Select Committee on Health. (1987). Special Report: Future 
Directions for Child Care in Ontario. (Table 7), p. 57 and Maslove, AM. (1991). How 
Queen's Park Spends. In L.C. Johnson & D. Barnhorst, (Eds.). Children, Families and 
Public Policy in the 90s.  (Table 1-3), p.10. 

Personnel de services de garde 

Qualifications 

La position de l'Ontario en matiere de qualifications suivant laquelle la 
qualite des soins donnes aux enfants est directement like au genre et a l'ampleur 
de la formation des employes et a leur experience est le resultat d'une tradition de 
longue date. La Loi sur les garderies a signifie son appui a cette approche en 
etablissant de facon specifique les qualifications necessaires a l'occupation des 
diverses positions associees aux services de garde. 

En vertu de cette Loi, un superviseur est celui qui possede : 

i. un diplome en education de la petite enfance des jeunes enfants d'un 
college d'arts appliqués et de technologie de l'Ontario; ou 

un titre scolaire qu'un administrateur considee comme etant 
l'equivalent d'un dipleme; et 

compte au moins deux ans d'experience de travail dams une 
garderie avec des enfants d'un meme niveau d'age et de 
developpement que ceux de la garderie ou it travaillera. Sa 
candidature doit etre aprouvee par un administrateur ou, encore, it 
doit, de l'avis d'un administrateur, etre en mesure de planifier et 
de diriger le programme d'une garderie, d'assumer la charge 
d'enfants et de superviser le travail des employes (traduction libre) 
(Ontario, article 58, 1988, p. 53). 

(Remarque : L'approbation d'un administrateur signifie qu'un membre principal 
du ministere doit approuver l'affectation). 
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La Loi exige egalement la presence d'au moins un membre forme en 
garderie pour chaque groupe d'enfants pris en charge. Le personnel doit avoir les 
mercies qualifications qu'un superviseur mais n'a pas a avoir d'experience 
anterieure dans le domaine. 

Les programmes de services de garde integres doivent employer un 
professeur consultant pour chaque groupe de quatre enfants handicap& inscrits 
pour planifier et gerer la formation individuelle et par petits groupes. Un 
professeur consultant possede : 

i. un diplome en education de la petite enfance des jeunes enfants d'un 
college d'arts appliqués et de technologie de l'Ontario; ou 

ii. un titre scolaire qu'un administrateur considere comme l'equivalent 
d'un diplome...; et 

a termine un programme d'etudes post-secondaires theorique et 
pratique approuve par un administrateur et qui est pertinent aux 
besoins des enfants handicapes. S'il doit travailler avec des 
enfants handicap& multiples, it possedera un certificat de 
premiers soins valide, delivre par la Croix-Rouge ou l'Ambulance 
Saint-Jean, 

ou est, de l'avis d'un administrateur, capable de voir a la 
planification et a la gestion de la formation individuelle ou en 
petits groupes du personnel relativement aux enfants handicap& 
(traduction libre) (Ontario, article 60, 1988, p. 53). 

Les organismes de services de garde dans une residence privee doivent 
employer au moins un inspecteur a domicile a plein temps pour chaque groupe de 
25 services de garde dans une residence privee. L'inspecteur a domicile est la 
personne qui : 

a. a termine un programme d'etudes post-secondaires approuve par un 
administrateur, en developpement de l'enfant et en etudes familiales; 

b. compte au moins deux ans d'experience de travail avec des enfants du 
meme niveau d'age et de developpement que les enfants inscrits aupres 
de l'organisme de garde dans une residence privee pour qui elle 
travaillera; et 

c. est approuvee par un administrateur ou est, de l'avis d'un 
administrateur, en mesure d'offrir de l'appui et de la supervision sur les 
lieux des services de garde. (traduction libre) (Ontario, article 61, 1988, 
p. 53). 

De plus, tous les centres offrant des services aux enfants handicap& et les 
organismes fournissant des services de garde dans une residence privee doivent 
avoir odes reglements ecrits eu egard a la formation et au perfectionnement 
professionnel de tous les employes, y compris les gardiens dans une residence 
privee, (traduction libre) (Ontario, article 63, 1988, p. 53). 
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Programmes educatifs et formation 

Les programmes de formation qui suivent sont offerts pour les superviseurs 
et les employes de programmes de l'Ontario : 

• Post-Degree, Diploma Program: Institute of Child Study, Faculty of 
Education, Universite de Toronto 

• B.Sc. in Child Studies: Brock University, Universite de Guelph 
• B.A.A. in Early Childhood Education: Ryerson Polytechnical Institute 
• B.A. Psychology and Early Childhood Education: Universite de Waterloo 
• Early Childhood Education Diploma : obtenu d'un college d'arts appliqués et 

de technologie de l'Ontario (habituellement deux ans) ou de la Canadian 
Mothercraft Society (1 an) apres 1978. 

Le diplome en education de la petite enfance exige normalement deux ans 
d'etudes post-secondaires et les programmes de B.A.ou de B.Sc. de trois a quatre 
ans. En 1988, 27 programmes post-secondaires de deux ans offraient des 
diplomes en education de la petite enfance, comprenant notamment trois 
programmes bilingues et deux programmes unilingues francais. Certains 
colleges et universites de l'Ontario offrent un programme de cours post-collegial 
par correspondance ou sur une base a temps partiel portant sur des matieres plus 
specialisees comme la supervision, la gestion, les soins aux babes et aux tout-
petits et la prestation de services de garde d'enfants dans une residence privee. 
Le quota du nombre d'etudiants en formation a egalement augmente pour passer 
de 1 540 qu'il etait en 1986 a 2 458 en 1988, soit une hausse de 60 % (ministere 
des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, avril 1990). 

En plus d'avoir une formation de base en education de la petite enfance, les 
professeurs consultants doivent posseder une formation additionnelle dans un 
programme connexe aux besoins des enfants dont ils ont soin. Les programmes 
suivants sont connus comme assurant les 
connaissances theoriques et pratiques de base necessaires : 

• ECE Diploma for the Developmentally Handicapped 
• ECE Resource Teacher Certificate 
• Certificat d'un cours par correspondance, Program in Developmental 

Disabilities 
• Certificat de conseiller en deficience mentale 
• Certificat de travailleur des services a l'enfance 
• B.A.A. in ECE du Ryerson Polytechnical Institute. 

En 1988, 12 colleges offraient des programmes post-collegiaux pour la 
formation de professeurs consultants en education de la petite enfance pour 
travailler a titre de consultants dans le cadre de programmes s'adressant aux 
enfants ayant des besoins particuliers (ministere des Services sociaux et 
communautaires de l'Ontario, avril 1990, p. 2B). 

L'Association de l'education des petits de l'Ontario (AEPO), 
une association professionnelle d'educateurs pour jeunes enfants, offre un 
programme de certificat. Ce programme exige une annee additionnelle d'etudes 
post-collegiales et la supervision d'une autorite approuvee par 1'AEPO. Les 
demandes d'admission au programme sont faites directement aupres de 
l'Association. Celle-ci est egalement responsable d'evaluer les diplomas des 
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programmes pour personnes residant en dehors de la province pour determiner si 
leurs qualifications et leur formation peuvent etre determines comme etant 
equivalentes en vertu de la Loi sur les garderies. 

Nombre de travailleurs de services a l'enfance 

Le MSSC comptait 10 845 employes formes et 3 041 employes non formes en 
garde des enfants en 1988 (ministere des Services sociaux et comunautaires de 
l'Ontario, 1989, p. 7). Des renseignements sur la dotation en personnel tires du 
Direct Operating Grant Database pour le 19 fevrier 1988, s'inscrivent comme 
suit : 

Personnel Sans but lucratif A but lucratif Total 

Centres (Equivalent travail a plein temps) 6 717 4 708 11 425 
GRP* (A plein temps) inspecteurs a domicile 230 13 243 
GRP* (A temps partiel) inspecteurs a domicile 128 7 135 
GRP* gardiens 4 435 282 4 717 

* Garde dans une residence privee 

Salaires 
Selon l'Ontario Coalition for Better Child Care, le salaire hebdomadaire 

moyen pour la garde d'enfants en Ontario en 1988 (y compris le versement de la 
subvention directe) etait de 325 $. Le salaire moyen pour le secteur etait de 
687 $, soit plus du double du salaire octroye pour les services de garde d'enfants. 
Le salaire annuel moyen pour le personnel des garderies etait de 16 853 $ en 
1989. Les employes de garderies a but lucratif gagnent 23 % de moires que ceux 
des garderies sans but lucratif et 43 % de moires que les garderies exploitees 
directement par les municipalites (Ontario Coalition for Better Child Care, 
Statistique, fevrier 1990, p. 8). 

Les premiers resultats de l'etude sur l'incidence de la subvention 
d'exploitation directe concluaient que l'augmentation moyenne des salaires et 
des avantages pour le personnel a plein temps en 1988 s'est etablie a 3 441$ pour 
les programmes sans but lucratif, a 3 230 $ pour les programmes municipaux et a 
1 566 $ pour les programmes a but lucratif, pour atteindre un edit annualise de 
62,6 millions de dollars (ministere des Services sociaux et communautaires de 
l'Ontario, avril 1990, p. 2). 

Bien qu'en 1987 l'Ontario ait adopte la Loi sur requite salariale dans un 
effort pour eliminer le desequilibre des salaires et creer l'egalite dans le milieu du 
travail, la plupart des programmes de garde des enfants n'ont pas ete en mesure 
de profiter des avantages de la Loi jusqu'a present. Comme la plupart des 
travailleurs des services a l'enfance sont des femmes, les programmes n'incluent 
pas de categories d'emploi pour les hommes, de sorte qu'il ne peut y avoir de 
comparaisons entre les categories, une formalite exigee par la Loi (Ontario 
Coalition for Better Child Care, 1990: Pay Equity, p. 1). 

Associations de services de garde 
En Ontario, les diverses preoccupations et domaines d'interet en matiere 

d'education de la petite enfance sont represent& par differents groupes. 
L'annexe B enumere neuf de ces organismes. 
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Annexe A 

GLOSSAIRE DE DEFINITIONS 

Principaux services de garde agrees 

1. La garde en groupe en garderie est un service de garde offert par les 
programmes visant a fournir des services 4,  de soins et d'attention 
temporaires. a plus de cinq enfants n'ayant pas de liens de parents, Ages de 
moins de 10 ans (a l'exception des enfants souffrant de troubles du 
developpement qui sont admissibles jusqu'a l'fige de 18 ans). La garderie de 
jour inclut des programmes d'une journee complete (anciennement connue 
sous le nom de garderie d'enfants) et de programmes a temps partiel ou pour 
une pantie de la journee, souvent denommes jardins d'enfants. Il existe 
egalement un nombre de programmes «choisis, et «integres. qui offrent des 
services aux enfants handicapes; ces programmes doivent satisfaire des 
exigences reglementaires encore plus nombreuses. 

2. La garde dans une residence privee est un service de garde temporaire 
pour tout au plus cinq enfants ages de moins de 10 ans qui est offert dans 
une residence privee par un gardien supervise par un organisme approuve. 

Les programmes de garde en groupe en garderie et en residence privee 
s'occupent d'enfants de differents ages; l'importance du groupe et le ratio 
employe/enfants varient en fonction de l'ige de l'enfant (Se reporter au tableau 
3.7). 

Tableau 3.7 	Garde en groupe en garderie : ratios employe/enfants et taille du groupe 

Age de 
l'enfant 

Ratio employes/ 
enfant 

Nbre maximum 
d'enfants par groupe 

Enfants non handicapes 
Moins de 18 mois 3 6 10 10 
18 a 30 mois ( inclusivement) 1 a 5 15 
31 mois a 5 ans (inclusivement) 1 a 8 16 
5 et 6 ans 111 12 24 
61112 ans 1 a 15 30 

Enfants handicapes 
2 ans et plus, jusqu'a concurrence de 6 ans 1 a 4 4 
6 am et plus jusqu'a concurrence de 18 am (inclusivement) 1 a 3 3 

Source: Ontario. (1980). Day nurseries act.  Revised Statutes of Ontario, 1980, Chapter 111 and 
Ontario Regulation 760/83 as amended to O. Reg. 143/88. Schedules 3 & 4,p. 60. 
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Le ratio de base pour la garde dans une residence privee supervisee est de 
un gardien pour cinq enfants avec possibilite de limitations additionnelles selon 
les differences d'age entre les enfants du groupe. Les enfants d'un gardien offrant 
des services de garde dans une residence privee qui ont moths de six ans doivent 
etre pris en consideration dans la determination du mélange d'age des enfants 
permissible. Il ne peut en aucun y avoir plus de : 

• deux enfants handicap& (peu importe leur age). 

• deux enfants de moths de deux ans. 

• trois enfants de moths de trois ans. 

• un enfant handicaps et un enfant de moths de deux ans. 

• un enfant handicaps et deux enfants de plus de deux ans mais qui n'ont pas 
encore trois ans. 

Les gardiens de garderie qui fournissent des services de garde aux enfants 
d'age scolaire (six ans et plus) peuvent prendre cinq enfants en charge (ministere 
des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, decembre 1989, p. 2). 

En Ontario, les categories d'age sont fondees sur les definitions etablies 
dans la Loi sur les garderies (Ontario, 1988); les bebes sont &finis comme des 
enfants de moths de 18 mois, les tout-petits sont ages de 18 a 30 mois, les enfants 
d'age prescolaire ont entre 30 mois et cinq ans et les enfants d'age scolaire sont 
ages entre six et douze ans. Il existe egalement un ratio different pour les enfants 
entre cinq et six ans; selon le service de garde, ils peuvent etre classes comme des 
enfants d'age prescolaire ou des enfants d'age scolaire. (Le financement des 
enfants qui n'ont pas de besoins particuliers n'est offert que jusqu'a Page de dix 
ans. Les enfants dont les besoins particuliers sont reconnus (troubles du 
developpement et handicaps physiques) peuvent etre finances jusqu'a rage de 18 
ans.) Il faut egalement porter attention a la taille des groupes, conformement 
aux resultats d'une recherche concluant que «de plus petits groupes favorisent un 
comportement constructif de la part du gardien et des developpements positifs 
pour les enfants), (traduction libre) (Phillips & Howes, 1987, p. 6). 

Services de garde additionnels 

1. Les gardiens dans une residence privee (habituellement appeles 
gardiens informels) ne sont pas affilies a un organisme, ne sont pas agrees et 
n'ont pas a satisfaire d'autres exigences que celle d'offrir des services de 
garde a un groupe de moths de six enfants. Le terme «halte-garderie>, n'est 
pas utilise en Ontario. Dans certaines collectivites, les centres de ressources 
de garde des enfants offrent des programmes comme les registres d'enfants, 
des ludotheques, des haltes-garderies, etc. qui fournissent du soutien et du 
service aux gardiens informels. 

2. Les programmes de maternelle publique sont generalement offerts aux 
enfants de cinq ans tandis que les programmes de prematernelle se 
consacrent aux enfants ages entre trois ans et huit mois et cinq ans, leur 
fournissant «une education primaire hative.. En vertu de la Loi de 1980 de 
l'Education, les programmes de prematernelle, de maternelle et de la 
premiere a la troisieme win& du primaire font tous partie de la Division du 
primaire du ministee de l'Education (ministere de l'Education de l'Ontario, 
mai 1985, p. 3). Les programmes de maternelle sont, par tradition, plus 
souples que les programmes scolaires reguliers et sont generalement offerts 
sur la base d'une demi- journee. Toutefois, certains conseils de regions 
rurales ont organise les horaires sur une base differente, soit une presence 
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d'une journee complete tous les deux jours pour reduire les milts de 
transport. Les programmes de prematernelle ont a l'origine ete etablis dans 
les regions urbaines plus importantes pour «fournir une education 
compensatoire aux populations desavantagees (c.-à-d., les enfants de 
families a faible revenu, d'immigrants, de vieux quartiers pauvres et a 
problemes multiples)), (traduction libre) (ministere de l'Education de 
l'Ontario, mai 1985, p.37). 

3. Les maternelles privees sont habituellement des programmes d'une demi-
journee exploit& par des ecoles privees et offerts a des enfants entre quatre 
et cinq ans. Ces programmes sont completement independants et ne sont 
pas regis par la reglementation du ministere de l'Education ou la Loi sur les 
garderies. 

4. La garde en groupe en milieu familial n'a ete essayee (avec un certain 
succes) qu'a titre experimental en Ontario. 

5. Les programmes recreatifs fournissent des activites supervisees pour les 
enfants de divers ages (en fonction de la collectivite et de l'organisme qui les 
parrainait) avant ou apres l'ecole ou durant les cones scolaires. Its sont 
offerts par des groupes tels le YWCA et le YMCA, les services 
recreationnels municipaux, les centres communauta.ires, les clubs de jeunes 
garcons et de jeunes fines, les bibliotheques et les groupes relevant d'une 
confession religieuse. 

Services de garde exclus 

Comme le stipule la Loi sur les garderies, les services de garde suivants 
n'ont pas a respecter l'obligation d'avoir un pemis : 

i. partie d'une ecole publique, d'un ecole separee, d'une ecole privee ou 
d'une ecole pour les enfants retard& en vertu de la Loi de l'Education, 
ou 

ii. un endroit utilise pour un programme recreatif et qui est supervise par 
un chef administrateur des loisirs qui possede un certificat emis 
conformement au chapitre 10 de la Loi de 1980 sur le ministere des 
Affaires culturelles et des Loisirs Ontario de 1988, article ld 	et iv) 
(maintenant denommee la Loi sur le ministere des Affaires civiques et 
culturelles). 

Les programmes de gardiens relatifs aux parents qui demeurent sur les 
lieux et prennent soin de leurs propres enfants ou sont en mesure d'offrir de tels 
services n'ont pas non plus a etre agrees par le MSSC (c.-a-d., groupes de jeux, 
haltes-garderies) et les hopitaux regis par le chapitre K. qui recoivent des 
enfants pour des soins medicaux et non pour des services de garde et d'aiguillage 
et ne constituent pas par consequent des «garderies». Les programmes 
experimentaux et d'essai peuvent obtenir la permission d'exploiter par le 
truchement d'un decret, une exemption a la reglementation limitee dans le 
temps. 

441 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de l'Ontario 

Annexe B 

ASSOCIATIONS ONTARIENNES, ORGANISMES 
DE SERVICES DE GARDE D'ENFANTS 
PROVINCIAUX 

Association of Day Care Operators of Ontario (organismes a but lucratif) 

Association for Early Childhood Education, Ontario 

CAAT Committee (les membres sont coordonnateurs des programmes de l'EPE 
offerts par les colleges d'arts appliqués et de technologie de l'Ontario) 

Committee of Councils of Parent Participation Schools in Ontario (PCPC) 

The Early Childhood Resource Teacher Network 

Ontario Coalition for Better Child Care 

Ontario Division, Toy Libraries and Resource Centres (TLRC, Ontario) 

Ontario Municipal Social Services Association--Day Care Committee 

Private Home Day Care Association of Ontario. 
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Chapitre 4 

VUE D'ENSEMBLE DES DONNEES SUR 
L'ENQUETE NATIONALE SUR LA GARDE DES 
ENFANTS -- ONTARIO 

Introduction 

Comme le mentionne l'introduction des documents de la serie provinciale et 
territoriale sur l'ENCGE qui avait pour titre Etude nationale sur la garde des 
enfants canadiens en contexte : perspectives des provinces et des territoires, les 
donnees de l'enquete sur les parents ont ete recueillies dans chacune des 
provinces a l'automne 1988. La methode d'echantillonnage utilisee a ete la meme 
que celle utilisee pour l'Enquete sur la population active (EPA) effectuee par 
Statistique Canada, organisme qui recueille regulierement des donnees dans 
chaque province, mais pas dans les territoires. Min de creer un echantillon assez 
grand dans chaque province pour pouvoir faire certaines constatations fiables sur 
le recours aux services de garde des enfants pour la population totale 
(estimations de la population), on a pris rechantillon mensuel utilise d'ordinaire 
dans le cadre de 1'EPA et on lui a greffe des groupes de rotation supplementaires 
afm de creer un echantillon de la grandeur appropriee aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants (voir l'Apergu de l'etude de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants de Lero, Pence, Shields, Brockman 
et Goelman, 1992, pour obtenir de plus amples renseignements sur la 
methodologie adopt& dans le cadre de l'Etude). 

, Le present chapitre, base sur des donnees recueillies dans le cadre de 
l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (ENCGE), presente des 
renseignements sur les families et les enfants de l'Ontario, ainsi que certaines 
perspectives nationales. L'information est presentee en trois parties qui 
correspondent approximativement aux trois points d'analyse de l'enquete 
effectuee dans le cadre de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. 

I. L'analyse des donnees portant sur la composition et les c,aracteristiques des 
familles a ete realisee a l'Universite du Manitoba sous la direction du 
Dr Lois Brockman, enqueteuse principale, et de madame Ronalda Abraham, 
analyste. 

II. L'analyse des donnees portant sur les parents et le travail a ete effectuee 
l'Universite de Guelph sous la direction du Dr Donna Lero, enqueteuse 
principale et directrice de projet, et du Dr Sandra Nuttall, premiere analyste 
des donnees. 

III. L'analyse des donnees portant sur les services de garde d'enfants a ete 
menee a l'Universite de la Colombie-Britannique sous la direction du 
Dr Hillel Goelman de cette universite meme, enqueteur principal, et du 
Dr Alan Pence, de l'Universite de Victoria, enqueteur principal et directeur 
adjoint du projet. Les premiers analystes de l'Universite de la Colombie-
Britannique etaient le Dr Jonathan Berkowitz et le Dr Ned Glick. 
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En lisant les renseignements qui suivent, it faut bien comprendre que les 
donnees ne representent qu'un moment bien précis de la vie au Canada, les 
experiences d'une semaine dans la vie des families interrogees. Cependant, 
partir de cette semaine, it est possible de brosser un portrait-robot des families 
canadiennes et de leurs experiences au chapitre de la garde des enfants. 
L'echantillon de 24 155 families interrogees (42 131 enfants de 0 a 12 ans) est 
suffisamment grand pour effectuer des estimations demographiques precises sur 
le plan national et provincial. II represente 2 724 300 families reparties a 
l'echelle nationale et qui ont 4 658 500 enfants de moins de 13 ans. 

Les donnees qui figurent dans les prochaines parties sont principalement 
presentees sous deux formes: 1) le nombre de families, et 2) le nombre d'enfants 
de ces families. (Notons que Tors de la revision des tableaux du chapitre 4, les 
chiffres ont ete arrondis et, par consequent, ii est possible que les totaux et les 
pourcentages ne correspondent pas.) Aux fins du present rapport, les groupes 
d'Age utilises sont les rallies que ceux des rapports sur la situation de la garde de 
jour au Canada (Status of Day Care in Canada) (1972 - aujourd'hui) publies 
annuellement par Sante et Bien-etre social Canada, c'est-A-dire 0-17 mois, 18-35 
mois, 3-5 ans, 6-9 ans et 10-12 ans. Un glossaire des termes utilises dans le 
chapitre 4 est fourni en annexe, a la fm du present rapport. 

Les donnees de l'enquete presentees dans le present chapitre doivent etre 
placees dans le contexte social, historique et legislatif decrit dans les autres 
chapitres du Rapport de l'Ontario. Comme nous l'avons mentionne 
anterieurement, bien que les trois parties concernent surtout des donnees 
relatives au Ontario, elles donnent egalement un bref apergu des donnees sur le 
Canada, generalement au debut de chaque partie. 

I. Composition et caracteristiques des families 

Structure familiale et situation professionnelle 

1. Canada 
A l'automne 1988, 2 724 300 families ayant des enfants de 0 a 12 ans 

habitaient au Canada. Parmi ces families, on comptait 2 324 800 (85,3 %) 
families biparentales et 399 500 (14,7 %) families monoparentales. Le tableau 
4.1 presente les donnees sur la situation des families du Canada, a savoir le 
nombre de families monoparentales et biparentales de la situation 
professionnelle et du nombre d'enfants de 0 a 12 ans. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 57,7 % des cas (1 341 500 families); un seul parent avait un emploi dans 
38,5 % des cas (895 900 families); et aucun parent ne travaillait dans 3,8 % des 
cas (87 400 families). Quant aux families monoparentales, dans 54,5 % des cas 
(217 900 families), le parent occupait un emploi, tandis que dans 45,5 % des cas 
(181 600 families), le parent n'avait pas d'emploi. (Se reporter au glossaire pour 
obtenir des definitions des termes utilises dans l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants.) 
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Tableau 4.1 	Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Canada 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 1 007 700 971 300 345 800 	2 324 800 
Les deux parents ont un emploi 618 100 560 200 163 200 	1 341 500 
Un parent a un emploi 349 300 379 100 167 600 895 900 
Aucun parent n'a d'emploi 40 300 32 100 15 000 87 400 

Families monoparentales 253 400 114 100 32 000 399 500 
Le parent a un emploi 149 800 56 400 11 800 217 900 
Le parent n'a pas d'emploi 103 600 57 800 20 300 181 600 

Toutes les families 1 261 100 1 085 500 377 800 	2 724 300 

Les 2 724 300 families canadiennes comprenaient 4 658 500 enfants de 
0 a 12 ans. Parmi ces derniers, 2 164 800 (46,5 %) se situaient dans le groupe 
d'age 0 a 5 ans et 2 493 700 (53,5 %) dans le groupe d'age 6 a 12 ans. Le tableau 
4.2 donne une description detaillee de la repartition des enfants, par groupes 
d'age, dans les families monoparentales et biparentales. 

Durant la semaine de reference, parmi le nombre total d'enfants de 0 a 12 
ans vivant au Canada, 4 071 600 (87,4 %) enfants faisaient partie de families 
biparentales et 586 900 (12,6 %) appartenaient a des families monoparentales. 

Tableau 4.2 	Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales du Canada 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 509 500 49 600 559 100 
% 91,1 8,9 100,0 

18-35 mois Nombre 476 600 55 300 531 900 
% 89,6 10,4 100,0 

3-5 ans Nombre 939 900 133 900 1 073 800 
% 87,5 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 1 238 700 198 100 1 436 800 
% 86,2 13,8 100,0 

10-12 ans Nombre 906 900 150 000 1 056 900 
% 85,8 14,2 100,0 

Total Nombre 4 071 600 586 900 4 658 500 
% 87,4 12,6 100,0 

Presque la moitie (49,5 %) des enfants de 0 a 12 ans appartenaient a des 
families dont les deux parents (pour les families biparentales) ou le parent (pour 
les families monoparentales) travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Le 
tableau 4.3 donne le nombre d'enfants de chaque groupe d'age ayant des parents 
sur le marche du travail. Plus du tiers (34,0 %) des enfants de 0 a 17 mois 
faisaient partie de families dont les deux parents, ou le parent (pour les families 
monoparentales), travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Cette proportion 
passait a 58,1 % pour les enfants de 10 a 12 ans. 
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Tableau 4.3 	 Nombre et pourcentage d'enfants en fonction du groupe d'tige et de la 
situation professionnelle des parents au Canada 

	

Un parent 	Un parent 	Un parent 

	

occupant un 	occupant un occupant un 

	

Parent(s) 	Parent(s) 	emploi a 	emploi a 	emploi a 

	

occupant 	occupant temps partiel 	temps plein temps partiel 	Parent(s) 

	

un emploi 	un emploi 	et l'autre un 	et l'autre 	et l'autre 	n'ayant 

	

a temps 	a temps 	emploi a 	n'ayant pas 	n'ayant pas 	pas 	Total 

	

pleinl 	partiell 	temps plein 	d'emploi 	d'emploi 	d'emploil 

0-17 mois Nombre 103 500 11 800 75 200 260 500 25 300 82 700 559 000 
18,5 2,1 13,5 46,6 4,5 14,8 100,0 

18-35 moil Nombre 131 300 13 600 85 500 212 600 20 000 68 800 531 900 
24,7 2,6 16,1 40,0 3,8 12,9 100,0 

3-5 ans Nombre 279 300 30 300 195 100 393 900 41 000 134 200 1 073 900 
26,0 2,8 18,2 36,7 3,8 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 439 500 43 200 282 600 462 700 46 300 162 500 1 436 800 
go 30,6 3,0 19,7 32,2 3,2 11,3 100,0 

10-12 ans Nombre 383 900 34 100 196 700 302 400 28 900 111 000 1 056 900 
36,3 3,2 18,6 28,6 2,7 10,5 100,0 

Total Nombre 1 337 500 133 000 835 100 1 632 100 161 500 559 200 4 658 500 
ryo 28,7 2,9 17,9 35,0 3,5 12,0 100,0 

Les colonnes nos 1, 2 et 6 concernent, d'une part, les families biparentales dont les deux parents 
correspondent a la description d'une personae ayant un emploi et, d'autre part, les families 
monoparentales dont le parent repond a cette description. (Les colonnes nos 3, 4 et 5 touchent 
uniquement les families biparentales.) 

2. Ontario 
Au Ontario, on comptait 978 700 families ayant des enfants de 0 a 12 ans. 

Parmi ces families, 86,1 % (842 200 families) constituaient des families 
biparentales et 13,9 % (136 500 families) des families monoparentales. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 64,4 % des cas (542 300 families); un seul parent occupait un emploi dans 
34,1 % des cas (287 300 families); et aucun parent n'avait d'emploi dans 1,5 % des 
cas (12 500 families). Quant aux families monoparentales, le parent occupait un 
emploi dans 60,2 % des cas (82 200 families), tandis que dans 39,8 % des cas 
(54 400 families), le parent etait sans emploi. 

Tableau 4.4 	 Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans en Ontario 

Nombre d'enfants de 0-12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 372 000 346 500 123 700 842 200 
Les deux parents ont un emploi 257 900 219 800 64 700 542 300 
Un parent a un emploi 108 700 122 200 56 500 287 300 
Aucun parent n'a d'emploi 12 500 

Families monoparentales 90 300 35 800 10 400 136 500 
Le parent a un emploi 59 600 19 100 82 200 
Le parent n'a pas d'emploi 30 800 16 700 6 900 54 400 

Toutes les families 462 300 382 300 134 100 978 700 
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Le tableau 4.5 indique qu'une plus grande proportion de families 
biparentales vivant au Ontario avaient deux ou plus de deux enfants de 0 a 12 
ans, comparativement aux families monoparentales. Inversement, une plus 
grande proportion de families monoparentales avaient seulement un enfant de 0 
a 12 ans, comparativement aux families biparentales. Relativement peu de 
families monoparentales (7,6 %) et de families biparentales (14,7 %) avaient trois 
ou plus de trois enfants de 0 a 12 ans. 

Tableau 4.5 	 Nombre de families monoparentales et biparentales ayant des enfants de 
0 a 12 ans en Ontario 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Nombre de families biparentales Nombre 372 000 346 500 123 700 842 200 
% 44,2 41,1 14,7 100,0 

Nombre de familles monoparentales Nombre 90 300 35 800 10 400r 136 500 
% 66,2 26,2 7,6 100,0 

Total Nombre 462 300 382 300 134 100 978 700 
% 47,2 39,1 13,7 100,0 

Les 978 700 families de 1'Ontario comprenaient en tout 1 661 200 enfants de 
0 a 12 ans. Le tableau 4.6 donne la repartition de ces enfants en fonction du 
groupe d'age et du type de famille. Des 1 661 200 enfants de 0 a 12 ans, 1 465 000 
(88,2%) appartenaient a des families biparentales et 196 200 (11,8 %) a des 
families monoparentales. Presque la moitie des enfants des families 
biparentales, soit 48,1 %, appartenaient au groupe d'age 0-5 ans. En 
comparaison, 43,0 % des enfants des families monoparentales avaient de 0 a 5 
ans. 

Tableau 4.6 
	

Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales de 1'Ontario 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 
% 

188 500 
92,0 

16 400 
8,0 

205 000 
100,0 

18-35 mois Nombre 179 800 17 600 197 500 
% 91,1 8,9 100,0 

3-5 ans Nombre 336 700 50 400 387 100 
% 87,0 13,0 100,0 

6-9 ans Nombre 438 000 63 800 501 800 
% 85,4 14,6 100,0 

10-12 ans Nombre 322 000 47 900 369 900 
% 87,1 12,9 100,0 

Total Nombre 1 465 000 196 200 1 661 200 
% 88,2 11,8 100,0 
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Families urbaines et families rurales 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur l'endroit ou habitaient les 
families et les enfants de chaque province. Les regions de chaque province ont 
ete decrites en fonction de la population et de la densite. On entendait par region 
rurale.un territoire situe en dehors des regions urbaines et comptant mins de 
15 000 habitants. Pour leur part, les regions urbaines ont ete divisees en deux 
categories, soit les «grandes agglomerations urbaines., qui comptent 100 000 
habitants ou plus, et les «centres urbains de taille moyenne. qui comptent 15 000 
a 99 999 habitants. 

La majorite (67,1 %) des families de l'Ontario ayant des enfants de 0 a 12 
ans habitaient dans les grandes agglomerations urbaines. Presque un cinquieme 
(21,8 %) des families de ce type habitaient dans des regions rurales, tandis que les 
autres families du meme type (11,0 %) demeuraient dans des centres urbains de 
taille moyenne. Le tableau 4.7A et le tableau 4.7B presentent respectivement les 
donnees portant sur l'Ontario et les donnees correspondantes portant sur le 
Canada. 

Tableau 4.7A 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Ontario, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 327 500 248 100 81 400 657 000 

49,9 37,8 12,3 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 50 200 41 500 16 400 108 200 

46,4 38,4 15,2 100,0 

Les regions rurales (moires de 15 000 habitants) Nombre 84 600 92 700 36 300 213 600 
39,6 43,4 17,0 100,0 

Total Nombre 462 300 382 300 134 100 978 700 
47,2 39,1 13,7 100,0 

Tableau 4.7B 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Canada, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 770 200 606 100 190 700 1 567 000 

49,1 38,7 12,2 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 164 300 145 600 49 000 358 900 

45,8 40,6 13,6 100,0 

Les regions rurales (moires de 15 000 habitants) Nombre 326 500 333 800 138 100 798 400 
40,9 41,8 17,3 100,0 

Total Nombre 1 261 100 1 085 500 377 800 2 724 300 
46,3 39,8 13,9 100,0 

450 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de l'Ontario 

Le tableau 4.8 donne des renseignements sur les groupes d'age des enfants 
qui vivent en milieu rural et urbain au Ontario. Les 213 600 families de 
l'Ontario vivant en milieu rural comprenaient 387 500 enfants de 0 a 12 ans (1,8 
enfant par famille). Les 108 200 familles vivant dans des centres urbains de 
taille moyenne comprenaient 185 400 enfants de 0 a 12 ans (1,7 enfant par 
famille). Quant aux 657 000 familles habitant dans des grandes agglomerations 
urbaines, elles englobaient au total 1 088 300 enfants de 0 a 12 ans (1,7 enfant 
par famille). 

Une plus grande proportion d'enfants de 6 a 12 ans vivaient dans des 
regions rurales et des centres urbains de taille moyenne de l'Ontario, 
comparativement aux grandes agglomerations urbaines. Par exemple des 
enfants de 0 a 12 ans qui vivaient dans des regions rurales (46,9 %), dans des 
centres urbaines de taille moyenne (46,7 %) et dans des grandes agglomerations 
urbaines (47,9 %) avaient de 0 a 5 ans. En comparaison, 22,4 % des enfants qui 
vivaient dans des regions rurales, 22,3 % dans des centres urbains de taille 
moyenne et 22,1 % dans des agglomerations urbaines avaient de 10 a 12 ans. 

Tableau 4.8 
	

Nombre d'enfants vivant en milieu rural et urbain au Ontario, par 
groupes d'age 

Groupes d'ige 

Nombre d'enfants habitant dans 

Les grandes 
agglomerations 

urbaines 
(100 000 habitants 

et plus) 

Les centres 
urbains de 

taille moyenne 
(15 000 a 99 999 

habitants) 

Les regions 
rurales 

(moires de 
15 000 

habitants) Total 

0-17 mois Nombre 142 100 22 000 40 900 205 000 
69,3 10,7 20,0 100,0 

18-35 mois Nombre 131 800 22 000 43 700 197 500 
66,7 11,1 22,1 100,0 

3-5 ans Nombre 247 200 42 700 97 200 387 100 
63,9 11,0 25,1 100,0 

6-9 ans Nombre 325 500 57 400 118 900 501 800 
64,9 11,4 23,7 100,0 

10-12 ans Nombre 241 700 41 300 86 800 369 900 
65,3 11,2 23,5 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 1 088 300 185 400 387 500 1 661 200 
65,5 11,2 23,3 100,0 
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Enfants aux besoins particuliers 

Le tableau 4.9 et le tableau 4.10 presentent des donnees sur les familles de 
l'Ontario qui comprenaient au moms un enfant de 0 a 12 ans ayant des besoins 
particuliers. Aux fins de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants, 
un enfant aux besoins particuliers a ete defmi comme etant un enfant souffrant 
d'une incapacite chronique, d'un handicap ou d'un trouble de la sante. 

Parmi les 978 700 families de l'Ontario ayant des enfants de 0 a 12 ans, 
9,7 % (95 100 familles) comprenaient au moms un enfant aux besoins 
particuliers. Parmi ces familles, 32 100 (33,8 %) n'avaient qu'un seul enfant et 
63 000 (66,2 %) en avaient deux ou plus, comparativement aux donnees 
d'ensemble de l'Ontario indiquant que 47,2 % des familles avaient un enfant de 0 
A 12 ans et 52,8 % en avaient deux ou plus. 

Tableau 4.9 
	

Nombre de families de l'Ontario comprenant au moms un enfant aux 
besoins particuliers ages de 0 a 12 ans, en fonction du nombre d'enfants de 
ces families 

	

Nombre de families 	Nombre de families 
	

Nombre 

	

ayant au moms 	n'ayant pas 	total 
Nombre d'enfants 	 un enfant aux 

	
d'enfants aux 
	

des 
par famine 	 besoins particuliers 	besoins particuliers 

	
families 

Nombre 32 100 
6,9 

430 200 
93,1 

462 300 
100,0 

Nombre 44 700 337 600 382 300 
11,7 88,3 100,0 

Nombre 18 300 115 800 134 100 
13,7 86,3 100,0 

Nombre 95 100 883 600 978 700 
9,7 90,3 	. 100,0 

En tout, 105 400 enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers 
habitaient au Ontario. Le tableau 4.10 donne la repartition de ces enfants par 
groupes d'Age. Ces 105 400 enfants representaient 6,4 % des 1 661 200 enfants de 
0 a 12 ans vivant au Ontario. Cependant, la proportion d'enfants aux besoins 
particuliers n'etait pas uniforme pour tous les groupes d'Age. Par exemple, 
environ 4,2 % des enfants du groupe &Age de 0-35 mois de l'Ontario etaient 
consideres comme ayant des besoins particuliers, par rapport a 6,8 % dans le 
groupe d'age plus eleve de 10-12 ans. 

1 enfant 

2 enfants 

3 enfants ou plus 

Total 
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Tableau 4.10 	Nombre d'enfants de 0 a 12 ans avant des besoins particuliers, au Ontario 

Nombre d'enfants 
aux besoins 
particuliers 

Nombre d'enfants 
n'ayant pas de 

besoins particuliers 

Nombre 
total 

d'enfants 

0-17 mois Nombre 198 600 205 000 
% 96,9 100,0 

18-35 mois Nombre 10 400r 187 100 197 500 
% 5,3 94,7 100,0 

3-5 ans Nombre 26 500 360 600 387 100 
% 6,8 93,2 100,0 

6-9 ans Nombre 37 000 464 800 501 800 
% 7,4 92,6 100,0 

10-12 ans Nombre 25 000 344 900 369 900 
% 6,8 93,2 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 105 400 1 555 800 1 661 200 
% 6,4 93,6 100,0 

La dewdeme partie du chapitre 4 traite particulierement des donnees 
portant sur les parents et le travail. Comme dans la premiere partie, une vue 
d'ensemble des donnees sur le Canada est tout d'abord presentee, puis viennent 
les donnees sur l'Ontario. 

II. Les parents et le travail 

Dans le cadre de Penquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur la situation professionnelle 
des parents des families comprenant au moms un enfant age de 0 a 12 ans. 
Nombre de tableaux qui sont present& ci-apres touchent notamment la situation 
professionnelle du parent qui est le plus responsable de la prise de dispositions 
pour la garde des enfants. Dans les paragraphes qui suivent, ce parent est 
designs par le terme «parent interviewe» (PI). Dans le cas des families 
biparentales ou les dispositions pour la garde des enfants etaient prises 
conjointement eta parts egales, la femme a ete consider& comme etant le PI. De 
plus, dans la presente partie, la situation professionnelle est precis& par les 
notions d'emploi a temps plein et d'emploi a temps partiel. Un emploi a temps 
plein se signifie qu'une personne travaille 30 heures ou plus par semaine, tandis 
qu'un emploi a temps partiel signifie qu'une personne travaille mo m s de 30 
heures par semaines en tout. 

1. Canada 
Le tableau 4.11 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des familles qui comprenaient des enfants ages de 0 a 5 ans et de 6 a 12 
ans. Les deux parents occupaient un emploi dans 743 200 (53,4 %) des 1 391 900 
families biparentales qui comprenaient au moms un enfant de 0 a 5 ans. En 
comparaison, 83 900 (43,0 %) parents occupaient un emploi dans le cas des 
families monoparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. La 
proportion des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et le 
parent (pour les families monoparentales) occupaient un emploi est plus elevee 
dans le cas des families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. En ce qui 
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Nombre 	743 200 593 200 55 500 83 900 110 900 1 586 700 
46,8 37,4 3,5 5,3 7,0 100,0 

Nombre 	598 300 302 700 31 900 134 000 70 700 1 137 600 
52,6 26,6 2,8 11,8 6,2 100,0 

Nombre 1 341 500 895 900 87 400 217 900 181 600 2 724 300 
go 	 49,2 32,9 3,2 8,0 6,7 100,0 

Families ayant au moins 
un enfant de 0 a 5 ans 

Families ayant au moins un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 
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concerne les families ayant au moins un enfant 'age de 6 a 12 ans, les parents de 
598 300 (64,0 %) des 932 900 families biparentales tenaient un emploi, tandis que 
les parents de 134 000 (65,5 %) families monoparentales occupaient un emploi. 

Tableau 4.11 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans, au 
Canada 

Families 
	

Families 
biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

En tout, 2 724 300 families avaient des enfants ages de 0 a 12 ans au 
Canada. Comme l'indique le tableau 4.12, 1 168 200 (42,9 %) des PI de ces 
families occupaient un emploi a temps plein, 466 000 (17,1 %) tenaient un emploi 
a temps partiel et 1 090 200 (40,0 %) n'avaient pas d'emploi. 

Tableau 4.12 	Situation professionnelle des parents interviewee avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

Nombre 	558 200 
38,6 

237 100 
16,4 

650 100 
45,0 

1 445 300 
100,0 

Nombre 	610 000 228 900 440 100 1 279 000 
47,7 17,9 34,4 100,0 

Nombre 1 168 200 466 000 1 090 200 2 724 300 
42,9 17,1 40,0 100,0 

PI ayant au moins un 
enfant de 0 a 5 ans 

PI ayant au moins un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

Parmi les 4 658 500 enfants ages de 0 a 12 ans vivant au Canada, 1 841 300 
(39,5 %) appartenaient a des families dont le PI occupait un emploi a temps plein, 
et 839 000 (18,0 %) enfants appartenaient a des families dont le PI tenait un 
emploi a temps partiel. En tout, 1 978 200 enfants (42,5 %) faisaient partie de 
families dont le PI n'avait pas d'emploi. 
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L'on comptait 2 164 800 enfants de 0 a 5 ans au Canada. Parmi ces enfants, 
1 138 100 (52,6 %) vivaient dans des families dont le PI occupait un emploi 
temps plein (35,5 %) ou a temps partiel (17,1 %). En comparaison, parmi les 
2 493 700 enfants de 6 a 12 ans, 1 542 100 (61,8 %) appartenaient a des families 
dont le PI tenait un emploi a temps plein (43,0 %) ou a temps partiel (18,8 %). 

Tableau 4.13 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewes au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 195 000 81 500 282 500 559 000 
34,9 14,6 50,5 100,0 

18-35 moth Nombre 186 000 90 500 255 400 531 900 
35,0 17,0 48,0 100,0 

3-5 ans Nombre 388 200 196 900 488 700 1 073 900 
36,2 18,3 45,5 100,0 

6-9 ans Nombre 586 300 275 100 575 400 1 436 800 
40,8 19,1 40,0 100,0 

10-12 ans Nombre 485 800 194 900 376 200 1 056 900 
46,0 18,4 35,6 100,0 

Total Nombre 1 841 300 839 000 1 978 200 4 658 500 
39,5 18,0 42,5 100,0 

2. Ontario 
Le tableau 4.14 presente des dormees sur la situation professionnelle des 

parents des families dont le plus jeune enfant avait de 0 a 5 ans ou de 6 a 12 ans. 
Les deux parents occupaient un emploi dans 58,7 % des 300 100 families 
biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans (511 600 
families). En comparaison, 34 300 (48,9 %) des parents de families 
monoparentales ayant au moins un enfant de 0 a 5 ans tenaient un emploi. Le 
pourcentage des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et 
le parent (pour les families monoparentales) occupaient un emploi est plus eleve 
dans le cas des families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. Les deux parents 
tenaient un emploi dans 73,2 % des 242 300 families biparentales qui avaient au 
moins un enfant de 6 a 12 ans (330 800 families), tandis que les parents de 47 900 
(72,1 %) families monoparentales ayant au moins un enfant de ce groupe d'age 
occupaient un emploi. 
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Tableau 4.14 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans au 
Ontario 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

Nombre 
% 

300 100 
51,6 

202 400 
34,8 

9 100 
1,6 

34 300 
5,9 

35 800 
6,2 

581 600 
100,0 

Nombre 242 300 85 000 3 500 47 900 18 500 397 100 
% 61,0 21,4 0,9 12,1 4,7 100,0 

Nombre 542 400 287 300 12 500 82 200 54 400 978 700 
% 55,4 29,4 1,3 8,4 5,6 100,0 

Families ayant au moires 
un enfant de 0 a 5 ans 

Families ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

La situation professionnelle du PI des families de l'Ontario comprenant des 
enfants de 0 a 12 ans est indique dans le tableau 4.15. Parmi les 978 700 families 
de l'Ontario ayant des enfants de 0 a 12 ans, 466 500 (47,7 %) PI occupaient un 
emploi a temps plein, 175 700 (18,0 %) occupaient un emploi a temps partiel, et 
336 500 (34,3 %) n'avaient pas d'emploi. 

Parmi les 581 600 families de l'Ontario ayant au moil's un enfant de 0 a 5 
ans, 248 800 (42,8 %) des PI tenaient un emploi a temps plein et 95 900 (16,5 %) 
un emploi a temps partiel. Quant aux autres 237 000 (40,7 %) PI ayant des 
enfants de 0 a 5 ans, ils n'occupaient pas d'emploi. 

La proportion de PI qui tenaient un emploi a temps plein et a temps partiel 
etait plus elevee pour les families qui ne comprenaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. 
A l'inverse, une plus grande proportion de PI n'occupaient pas d'emploi dans le 
cas des families comprenant des enfants de 0 a 5 ans. 

Tableau 4.15 	Situation professionnelle des parents interviewes avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans au Ontario 

Nombre de families 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

PI ayant au moires un 
enfant de 0 a 5 ans Nombre 248 800 95 900 237 000 581 600 

% 42,8 16,5 40,7 100,0 

PI ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans Nombre 217 700 79 900 99 500 397 100 

% 54,8 20,1 25,1 100,0 

Total Nombre 466 500 175 700 336 500 978 700 
% 47,7 18,0 34,3 100,0 
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Le tableau 4.16 indique le nombre d'enfants, par groupes d'age, et la 
situation professionnelle du PI. Parmi les 1 661 200 enfants de 0 a 12 ans de 
l'Ontario, 728 300 (43,8 %) faisaient partie de families dont le PI occupait un 
emploi a temps plein et 308 900 (18,6 %) etaient dans des families dont le PI 
occupait un emploi a temps partiel. Quant aux autres 624 000 (37,6 %) enfants de 
0 a 12 ans, ils appartenaient a des families dont le PI n'avait pas d'emploi. 

L'on comptait 402 500 enfants de 0 a 35 mois au Ontario. Parmi ceux-ci•  , 
219 700 (54,6 %) faisaient partie de families dont le PI tenait en emploi a temps 
plein (39,0 %) ou a temps partiel (15,6 %). En comparaison, des 369 900 enfants 
de 10 a 12 ans de l'Ontario, 262 700 (71,0) appartenaient a des families dont le PI 
occupait un emploi a temps plein (49,7 %) ou a temps partiel (21,3 %). 

Tableau 4.16 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewes au Ontario 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 81 600 
39,8 

30 500 
14,9 

92 900 
45,3 

205 000 
100,0 

18-35 mois Nombre 75 500 32 100 89 900 197 500 
38,2 16,2 45,5 100,0 

3-5 ans Nombre 156 500 70 900 159 700 387 100 
40,4 18,3 41,3 100,0 

6-9 ans Nombre 231 000 96 600 174 300 501 800 
46,0 19,2 34,7 100,0 

10-12 ans Nombre 183 700 79 000 107 200 369 900 
49,7 21,3 29,0 100,0 

Total Nombre 728 300 308 900 624 000 1 661 200 
43,8 18,6 37,6 100,0 

Revenu familial 
Le tableau 4.17A (Ontario) et le tableau 4.17B (Canada) indiquent le revenu 

du PI et de son conjoint ou partenaire dans le cas des families biparentales, en 
1987. Le revenu parental total exprime dans les tableaux susmentionnes 
comprend les salaires et traitements (avant retenues pour les impots), le revenu 
net d'un travail autonome, les paiements de transfert (comme les prestations 
d'assurance-chomage et les allocations familiales), et d'autres sources de revenus 
(comme les subventions d'etudes et les prestations regues dans le cadre d'un 
regime de pension prive). 
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Tableau 4.17A 	Repartition des families de l'Ontario dans l'eventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moins de $ 20 000 162 300 16,6 16,6 
$ 20 001-$ 30 000 129 300 13,2 29,8 
$ 30 0014 40 000 179 300 18,3 48,1 
$ 40 001-$ 50 000 179 000 18,3 66,4 
$ 50 001-$ 60 000 134 400 13,7 80,1 
Plus de $ 60 000 194 500 19,9 100,0 

Total 978 800 100,0 

Tableau 4.17B 	Repartition des families du Canada dans l'eventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moins de $ 20 000 570 100 20,9 20,9 
$ 20 001-$ 30 000 426 000 15,6 36,5 
$ 30 001-$ 40 000 544 000 20,0 56,5 
$ 40 001-$ 50 000 455 400 16,7 73,2 
$ 50 001-5 60 000 313 600 11,5 84,7 
Plus de $ 60 000 415 200 15,2 99,9 

Total 2 724 300 100,0 

III. Modes de garde des enfants 

La troisieme et derniere partie du present chapitre est centree sur les modes 
de garde des enfants utilises pour arriver a deux fms distinctes :1) la sous-section 
A presente les donnees concernant les divers services de garde utilises pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison; 2) la 
sous-section B presente des donnees sur le type de garde utilise pendant le plus 
grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference et ce, uniquement 
pendant que le PI travaillait ou etudiait (aux fms de l'Etude nationale 
canadienne sur la garde des enfants, on design cette notion comme etant le 
«mode de garde principal utilise pendant que le PI travaillait ou etudiait.). Dans 
la sous-section A («tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure, peu 
importe la raison=), les points suivants sont abordes. 

1. Le nombre total d'enfants coal& a divers types de services de garde. 

2. Le nombre de services de garde d'enfants payes et non payes. 

3. Le nombre d'heures moyen que les enfants ont passé dans divers types de 
services de garde. 

Quanta la sous-section B, les points trait& sont les memes que pour la sous-
section A, mais ils concernent le «mode de garde principal utilise pendant que le 
PI travaillait ou etudiait.. 
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Garde assuree 
uniquement par le PI. 
Aucun mode de garde 

supplementaire signale 

0-17 mois 	Nombre 	 218 900 
39,2 

18-35 mois 	Nombre 	 156 600 
29,4 

3-5 am 	Nombre 	 173 900 
16,2 

6-9 ans 	Nombre 	 590 100 
41,1 

10-12 ans 	Nombre 	 439 000 
41,5 

Total 	 Nombre 	 1 578 500 
33,9 

1 2 ou plus Total 

227 000 113 100 559 000 
40,6 20,2 100,0 

223 200 152 100 531 900 
42,0 28,6 100,0 

419 500 480 400 1 073 800 
39,1 44,7 100,0 

515 900 330 900 1 436 900 
35,9 23,0 100,0 

384 400 233 500 1 056 900 
36,4 22,1 100,0 

1 770 000 1 310 000 4 658 500 
38,0 28,1 100,0 
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La partie suivante traite des donnees portant sur le Canada et sur l'Ontario 
ainsi que sur les contextes monoparental et biparental. Par ailleurs, it faut 
toujours se rappeler que, dans le cadre de la presente analyse, l'ecole n'est pas 
consider& comme un service de garde d'enfants. 

A. 	Tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison 

Nombre de modes de garde 

1. Canada 
Parmi les 4 658 500 enfants de 0 a 12 ails du Canada, 1 578 500 (33,9 %) ont 

ete gardes par le PI et n'ont pas ete confies, selon les donnees recueillies, a des 
services de garde supplementaires (c.-a-d. qui concernent d'autres personnes que 
le PI). (Voir la definition de services de garde supplementaires ou methodes de 
garde supplementaires dans le glossaire.) Parmi les enfants confies a des services 
de garde supplementaires, 1 770 000 (38,0 %) beneficiaient d'un seul type de 
services de garde et 1 310 000 (28,1 %) beneficiaient de deux types de services de 
garde ou plus. 

Tableau 4.18 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Canadal 

Nombre de modes de garde supplementaires 

I Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une 
heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Ontario 
Parmi les 1 661 200 enfants de ages de 0 a 12 ans, au Ontario, 518 000 

(31,2 %) n'etaient pas confies a des services de garde supplementaires, selon les 
donnees recueillies, et 1 143 200 (68,8 %) utilisaient au moires un service de garde 
supplementaire. 

Dans le cas des enfants ontariens ages de 6 a 12 ans de Ontario, 538 100 
(61,7 %) utilisaient au moires un service de garde supplementaire (a l'exclusion de 
l'ecole). Parmi ces derniers, 205 400 (38,1 %) en utilisaient deux ou plus. 
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Aucun service de garde supplementaire n'a ete signale pour 184 400 
(23,4 %) enfants de 0 a 5 ans. Parmi les 605 200 enfants de ce groupe d'age qui 
utilisaient au moires un service de garde supplementaire, 285 300 (47,1 %) en 
utilisaient deux ou plus durant la semaine de reference. 

Par rapport aux autres groupes d'age, les enfants de 0 a 17 mois 
presentaient la plus faible proportion de services de garde multiples (voir le 
tableau 4.19). En effet, 42 500 (20,7 %) enfants de 0 a 17 mois, sur 205 000, 
utilisaient plus d'un service de garde. En comparaison, 62 400 (31,6 %) enfants 
de 18 a 35 mois et 180 400 (46,6 %) enfants de 3 a 5 ans etaient coal& a plus d'un 
service de garde. 

Parmi les groupes d'age correspondant aux enfants les plus jeunes, les 0-17 
mois presentaient le plus fort pourcentage d'enfants pour lesquels des services de 
garde supplementaires n'ont pas ete signales, soit 38,2 % (78 200 enfants). En 
comparaison, aucun service de garde supplementaire n'a ete rapporte pour 54 700 
(27,7 %) enfants de 18 a 35 mois et pour 51 500 (13,3 %) enfants ages de 3 a 5 ans. 
Parmi les enfants ontariens de 0 a 17 mois, 84 200 (41,4 %) utilisaient un seul 
service de garde supplementaire, ce qui representait un pourcentage legerement 
plus eleve que celui des autres groupes d'age dont les enfants n'etaient confies 
qu'a un seul service de garde supplementaire. 

Au Ontario, les enfants de 3 a 5 ans etaient confies a des services de garde 
supplementaires dans une proportion beaucoup plus grande que tout autre 
groupe d'age. En effet, une majorite de 86,7 % chez les 3 -5 ans utilisaient au 
moires un service de garde supplementaire, comparativement a 61,8 % des 
enfants de 0 a 17 mois, a 72,3 % des enfants de 18 a 35 mois, a 61,3 % des enfants 
de 6 a 9 ans, eta 62,4 % des enfants de 10 a 12 ans. Plus deux cinquieme (40,1 %) 
des enfants de 3 a 5 ans utilisaient service de garde supplementaire, tandis que 
46,6 % etaient confies a deux types de services ou plus. 

Tableau 4.19 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Ontariol 

Nombre de modes de garde supplementaires 

Aucun mode de garde 
supplementaire signale 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 78 200 84 200 42 500 205 000 
38,2 41,4 20,7 100,0 

18-35 mois Nombre 54 700 80 300 62 400 197 500 
27,7 40,7 31,6 100,0 

3-5 ans Nombre 51 500 155 300 180 400 387 100 
13,3 40,1 46,6 100,0 

6-9 ans Nombre 194 400 188 600 118 900 501 800 
38,7 37,6 23,7 100,0 

10-12 ans Nombre 139 200 144 100 86 500 369 900 
37,6 39,0 23,4 100,0 

Total Nombre 518 000 652 500 490 800 1 661 200 
31,2 39,3 29,6 100,0 

1  Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pour plus d'une heure 
durant la semaine de reference, peu importe la raison. 
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Modes de garde d'enfants pay& et non payes 
Les services de garde d'enfants n'etaient pas toujours payes. Mine si 

1 143 200 (68,8 %) enfants ontariens utilisaient au moins un service de garde 
supplementaire durant la semaine de reference (voir le tableau 4.19), le tableau 
4.20 indique que seulement 483 900 (42,3 %) de ces services de garde etaient 
payes. En outre, parmi ces enfants, on n'en comptait que 54 900 (11,3 %) qui 
etaient coal& a plus d'un service de garde paye. 

Un plus faible pourcentage de services de garde payes a ete enregistre chez 
les 6-12 ans, comparativement aux 0-5 ans. Des services de garde payes ont ete 
signal& pour seulement 8,7 % des enfants de 10 a 12 ans et pour 24,1 % des 
enfants de 6 a 9 ans. 

A l'inverse, aux enfants de 0 a 5 ans correspondaient des pourcentages plus 
eleves de services de garde payes. Presque la moitie (44,8 %) des 3-5 ans, 45,5 % 
des 18-35 mois, et 32,0 % des 0-17 mois beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.20 	Nombre de services de garde pay& pour tous les enfants de 0 a 12 ans, au 
Ontariol 

Nombre de services de garde pays 

Aucun service 
de garde page 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 137 700 63 900 205 000 
67,2 31,2 100,0 

18-35 mois Nombre 107 700 76 300 13 600r 197 500 
54,5 38,6 6,9 100,0 

3-5 ans Nombre 213 800 147 300 26 100 387 100 
55,2 38,1 6,7 100,0 

6-9 ans Nombre 380 700 112 600 8 600r 501 800 
75,9 22,4 1,7 100,0 

10-12 ans Nombre 337 500 29 000 369 900 
91,2 7,8 100,0 

Total Nombre 1 177 400 429 000 54 900 1 661 200 
70,9 25,8 3,3 100,0 

1  Le tableau se rapporte a tous les services de garde d'enfants utilises petulant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

Heures de garde 

1. Canada 
En 1988, it y avait 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans au Canada. Parmi ces 

derniers, 3 079 900 (66,1 %) utilisaient au moins un type de service de garde, en 
plus de la garde assuree par le PI. A l'exception des enfants qui n'etaient pas 
confies a un service de garde supplementaire et du temps passé a l'ecole, ces 
3 079 900 enfants utilisaient au moins un type de service de garde supplemen-
taire et ce, en moyenne pendant 22,0 heures au cours de la semaine de reference. 

Parmi les enfants de 0 a 12 ans qui ont utilise au moins un type de service de 
garde supplementaire, 1 378 300 (44,8 %) beneficiaient de services de garde pay& 
pendant une periode moyenne de 20,3 heures par semaines. 
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Une analyse par groupes d'age revele que les enfants de 18-35 mois 
beneficiaient le plus longtemps d'un service de garde supplementaire, avec une 
moyenne de 29,7 heures par semaine. Ceux qui utilisaient des services de garde 
payes presentaient une moyenne de 27,4 heures de garde payee. Pour les enfants 
de 3 a 5 ans, la moyenne etait de 28,1 heures de garde par semaine, et la moyenne 
d'heures de garde de ceux qui beneficiaient de services payes etait de 22,5 heures 
par semaine. Quant aux enfants de 0 a 17 mois, la moyenne d'heures de garde 
par semaine etait de 26,0 heures, tout comme la moyenne de ceux qui 
beneficiaient de services de garde payes. 

Le nombre d'heures de garde pour les enfants d'age scolaire etait inferieur 
tant pour les services de garde payes que pour les services de garde non payes. A 
l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne d'heures de garde par semaine 
pour les enfants de 6 a 9 ans etait de 15,4 heures, et de 11,7 heures pour les 
enfants qui beneficiaient de services de garde payes. De la meme facon, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire pour les enfants de 10 a 12 ans 
s'etablissait a 14,7 heures, et a 11,8 heures pour ceux qui beneficiaient de 
services de garde payes. 

Tableau 4.21 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Canada, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 	 340 100 	 178 400 

	

26,0 heures/semaine 	 26,0 heures/semaine 

18-35 mois 
	

375 300 	 237 000 

	

29,7 heures/semaine 	 27,4 heures/semaine 

3-5 ans 	 899 900 	 513 900 

	

28,1 heures/semaine 	 22,5 heures/semaine 

6-9 ans 	 846 700 	 352 600 

	

15,4 heures/semaine 	 11,7 heures/semaine 

10-12 ans 	 617 900 	 96 400 

	

14,7 heures/semaine 	 11,8 heures/semaine 

	

3 079 900 	 1 378 300 
Total/Moyenne 
	

22 heures/semaine 	 20,3 heures/semaine 

Le tableau se rapporte a tousles modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu imports la raison. 

2. Ontario 
Parmi les 1 661 200 enfants ontariens 'ages de 0 a 12 ans, 1 143 200 (68,8 %) 

utilisaient au moins un type de service de garde supplementaire, en plus de la 
garde assuree par le PI. A l'exclusion des enfants pour lesquels aucun type de 
service de garde supplementaire n'a ete signale et du temps passé a l'ecole, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire de ces enfants se chiffrait a 22,5 
heures. Comme l'indique le tableau 4.22, 483 900 (42,3 %) enfants de 0 a 12 ans 
beneficiaient de services de garde payes pendant 19 heures par semaine en 
moyenne. 

Les enfants ontariens ages de 0 a 5 ans passaient moins de temps a la 
garderie que les enfants de 6 a 12 ans. Ce sont les enfants de 18 a 35 mois qui 
presentaient le plus grand nombre d'heures de garde. La moyenne d'heures de 
garde hebdomadaire de ces enfants etait de 31,6 heures et de 28,8 heures pour 
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ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires payes. La moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 3 a 5 ans etait de 28,7 heures, et 
de 23,2 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires 
payes. Dans le cas des enfants de 0 a 17 mois, la moyenne etait de 27,8 heures par 
semaine et de 27,6 heures pour les enfants de ce groupe d'Age beneficiant de 
services de garde payes. 

La moyenne d'heures en service de garde supplementaire etait inferieure 
pour les enfants de 6 a 12 ans. A l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 6 a 9 ans etait de 15,3 heures, et 
de 11,3 heures pour les enfants de ce groupe d'age qui beneficiaient de services de 
garde payes. Quant aux enfants de 10 a 12 ans, la moyenne d'heures 
hebdomadaire pour les services de garde supplementaires etait de 14,2 heures, et 
de 11,7 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.22 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Ontario, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 	 126 700 	 67 300 

	

27,8 heures/semaine 	 27,6 heures/semaine 

18-35 mois 
	 142 700 	 89 800 

	

31,6 heures/semaine 	 28,8 heures/semaine 

3-5 ans 	 335 700 	 173 300 

	

28,7 heures/semaine 	 23,2 heures/semaine 

6-9 ans 	 307 400 	 121 100 

	

15,3 heures/semaine 	 11,3 heures/semaine 

10-12 ans 	 230 700 	 32 400 

	

14,2 heures/semaine 	 11,7 heures/semaine 

Total/Moyenne 
	 1 143 200 	 483 900 

	

22,5 heures/semaine 	 20,5 heures/semaine 

1  Le tableau se rapporte a tous les modes de garde d'enfaras utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

B. Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise pendant que 
le PI travaillait ou etudiait 

Les analyses precedentes sur les 'modes de garde des enfants» ont traite de 
diverses caracteristiques associees au type de service de garde utilise pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison de la 
garde. La presente partie du chapitre 4 est axee sur des donnees touchant 
uniquement le type de garde (a l'exclusion de l'ecole) dont l'enfant a fait l'objet 
pendant le plus grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference, alors 
que le PI travaillait ou etudiait. Le mode de garde utilise pendant le plus grand 
nombre d'heures est appele mode de garde principal= aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. 
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1. Canada 
En tout, 2 612 900 enfants canadiens de 0 a 12 ans sont confies a un service 

de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) pendant que leurs parents travaillent 
ou etudient. Cela represente 56,1 % de l'ensemble des enfants vises par l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. Le tableau 4.23 indique le 
nombre et le pourcentage d'enfants qui font l'objet, comme mode de garde 
principal, de l'un des 14 types de services de garde mentionnes (une quinzieme 
categorie intitulee «aucun mode de garde indique» a egalement ete incluse). 

Tableau 4.23 	Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise au Canada 
pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Mode de garde principal 

Groupes d'age 

0-17 
mois 

18-35 
mois 

3-5 
ans 

6-9 
ans 

10-12 
ans 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

1. PI au travail 22 400 10,0 30 100 11,2 61 000 10,7 69 400 8,0 48 700 7,1 

2. Conjoint El la maison 44 800 20,0 42 000 15,6 100 000 17,5 212 000 24,6 179 900 26,2 

3. Conjoint au travail 11 300 1,3 8 900r 1,3 

4. Enfant plus Age de memes parents 59 300 6,9 83 400 12,1 

5. Enfant sous sa propre garde - - - - 45 800 5,3 139 500 20,3 

6. Personae apparentee, au 
domicile de l'enfant 23 300 10,4 20 200 7,5 42 900 7,5 50 900 5,9 27 000 3,9 

7. Personne apparentee, ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant 31 800 14,3 31 900 11,8 47 000 8,3 56 000 6,5 29 200 4,2 

8. Personne non apparentee, au 
domicile de l'enfant 20 800 9,3 28 400 10,5 45 700 8,0 51 900 6,0 17 700 2,6 

9. Personne non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de l'enfant 
(personae non accreditee) 58 800 26,3 67 600 25,1 106 900 18,7 110 000 12,7 31 300 4,6 

10. Personae non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de 
l'enfant (personae accreditee) 7 200r 2,7 9 400r 1,7 6 700r 0,8 

11. Jardin d'enfants - - 15 800 2,8 

12. Maternelle 34 000 6,0 - - 

13. Garderie 12 000 5,4 33 700 12,5 79 400 13,9 13 400 1,6 

14. Programmes parascolaires - - - - 6 400r 1,1 40 500 4,7 7100r 1,0 

15. Aucun mode de garde indique 13 600 2,4 134 900 15,6 113 100 16,5 

Total 223 300 100,0 269 600 100,0 570 200 100,0 862 600 100,0 687 200 100,0 

Parmi les tableaux de toutes les etudes nationales effectuees, le tableau 4.23 
de la presente etude dessine le profil le plus detaille des modes de garde utilises. 
En effet, habituellement, seulement six ou sept types de services de garde sont 
mentionnes dans la plupart des etudes nationales, et souvent, les groupes d'age 
sont beaucoup plus etendus que ceux qui se trouvent dans le tableau 4.23. Ce 
dernier donne un apergu de certaines formules de garde complexes et detaillees. 
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L'une des premieres caracteristiques qui ressort du tableau 4.23 se rapporte 
au lien qui existe entre rage des enfants et le mode de garde. Selon raze des 
enfants, certains types de garde ne sont pas utilises du tout (ou les chiffres qui s'y 
rapportent sont trop petits pour etre signales) ou sont utilises par de tres grands 
nombres d'enfants. Prenons un exemple bien evident. Les jardins d'enfants et les 
maternelles constituent des types de service de garde relativement importants 
pour les enfants de 3 a 5 ans. Toutefois, on les utilise peu ou pas pour les autres 
groupes d'Age. De meme, tandis que les programmes parascolaires assurent des 
services de garde a environ 5 % des 6-9 ans, ils ne sont utilises que par 1 % des 
10-12 ans. 

Par ailleurs, certains autres services de garde sont utilises par un 
pourcentage assez uniforme d'enfants, quel que soit leur groupe d'age. La garde 
par un «conjoint a la maisonm est l'un des types de garde qui presentent les 
pourcentages les plus uniformes pour tous les groupes d'age, les pourcentages 
variant entre 15,6 % pour les 18-35 mois et 26,2 % pour les 10-12 ans. 

Le tableau 4.23 montre egalement les types de garde les plus importants 
pour chaque groupe d'Age, pour l'ensemble du pays. Dans le cas des enfants de 
0 a 17 mois et de 18 a 35 mois, les services de garde en milieu familial non 
accredit& assures par une personne non apparent& representent le type de 
service de garde le plus frequemment utilise, environ un quart des enfants de 
chaque groupe d'age l'utilisant. Pour les 3-5 ans, on observe une plus grande 
repartition des enfants dans les divers types de garde, 18,7 % des enfants etant 
coal& aux services de garde en milieu familial non accredites, 17,5 % au conjoint 

la maison, 13,9 % aux garderies, et 10,7 % aux PI au travail. Notons que 
chacun des types de garde ci-devant repond a plus de 10 % des besoins en services 
de garde pour ce groupe d'age. 

La tres grande majorite des enfants de 6 a 12 ans sont a l'ecole pendant que 
le PI travaille ou etudie. Cependant, l'ecole a ete exclue du tableau 4.23 afire 
d'axer l'etude sur les principales formes de garde utilisees pour les enfants d'age 
scolaire. Les formules de garde utilisees pour les enfants ages de 6 a 9 ans est 
toutefois tres differente de celles utilisees pour les 10-12 ans. Bien que la forme 
de garde la plus utilisee pour les deux groupes d'Age soit la «garde par un conjoint 
A la maison. (6-9 ans = 24,6 % et 10-12 ans = 26,2 %), elle est suivie de pits par 
«l'enfant sous sa propre garde. chez les 10-12 ans (20,3 %), tandis que chez les 
enfants de 6 a 9 ans, le deuxieme type de garde le plus souvent signale (12,7 %) 
correspond aux services de garde en milieu familial non accredites. Notons 
egalement que la categorie «aucun mode de garde indique. represente un 
pourcentage important dans le cas des deux groupes d'enfants d'age scolaire. 

2. Ontario 
La formule de garde principale utilisee pendant que le PI travaille ou etudie 

vane d'une province a l'autre. Etant donne que les chiffres sont beaucoup plus 
petits a l'echelle provinciale qu'a l'echelle nationale et que ceux qui indiquent des 
valeurs trop faibles ne peuvent etre presentes, it est necessaire de combiner les 
groupes d'age lorsqu'on presente les donnees sur la province. Les tableaux 
provinciaux contiennent des donnees sur trois groupes d'age : 0-35 mois, 3-5 ans 
et 6-12 ans. En outre, en vue de maximiser le nombre de modes de garde pouvant 
etre signales, it faut, dans un certain nombre de cas, fusionner deux modes de 
garde en une seule categorie. Ainsi, dans le tableau 4.24, neuf categories 
composites ont ete formees, lesquelles renferment les 14 modes de garde 
principaux presentees dans le tableau 4.23. Le lien qui existe entre les categories 
composites I-IX et les modes de garde du tableau 4.23 est indique dans la legende 
qui figure au bas du tableau 4.24. 
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Parmi les 1 661 200 enfants vivant au Ontario, 999 617 (60,2 %) utilisaient 
un service de garde principal pendant que le PI travaillait ou etudiait. Comme 
nous l'avons signals anterieurement dans la partie traitant des donnees sur le 
Canada, le type de garde principalement utilise varie en fonction du groupe 
d'age. 

Au Ontario, 191 000 enfants de 0 a 35 mois utilisaient une forme garde 
principale pendant que leur PI travaillait ou etudiait. Les principales formes de 
garde pour ce groupe d'age etaient les services de garde en milieu familial, 
accredit& ou non (33,9 %) et par une personne apparent& au domicile de l'enfant 
ou ailleurs (21,2 %). 

En ce qui concerne les enfants ontariens ages de 3 a 5 ans, 218 500 d'entre 
eux utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI travaillait ou 
etudiait. Les formes de garde les plus populaires pour ce groupe d'age etaient les 
services de garde en milieu familial, accredit& ou non (22,8 %) et la garde par le 
conjoint du PI a la maison ou au travail (17,2 %). 

Quant aux enfants ontariens ages de 6 a 12 ans, on en comptait 590 200 qui 
utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI travaillait ou 
etudiait, les formes les plus courantes etant la garde par le conjoint du PI a la 
maison ou au travail (28,5 %) et les enfants sous leur propre garde ou sous la 
garde d'un enfant plus age de memes parents (19,4 %). 

Tableau 4.24 
	

Categories de modes de garde principaux l'exclusion de l'ecole) utilises 
en Ontario pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Categories 

Groupes d'age 

0-35 mois 3-5 ans 6-12 ans 

Nombre % Nombre % Nombre 

I. PI au travail 20 300 10,6 19 800 9,1 41 400 7,0 

II. Conjoint a la maison/au travail 32 200 16,8 37 600 17,2 168 300 28,5 

III. Enfant sous sa propre garde/Enfant 
plus age de memes parents 114 700 19,4 

IV. Personae apparentee, au domicile de l'enfant ou ailleurs 40 600 21,2 37 400 17,1 62 300 10,5 

V. Personne non apparentee, au domicile de l'enfant 19 100 10,0 14 900r 6,8 25 600 4,3 

VI. Services de garde en milieu familial 
(accredites/non accredites) 64 800 33,9 49 800 22,8 62 500 10,6 

VII. Jardin d'enfants/Maternelle 24 900 11,4 

VIII. Services de garde en groupe accredites 10 900r 5,7 25 000 11,5 17 000 2,8 

IX. Aucune methode de garde indiquee 7 200r 3,3 98 400 16,7 

Total 191 000 100,0 218 500 100,0 590 200 100,0 

IAgende 
I: Garde par le PI au travail (1) 
II: Garde par le conjoint a la maison (2) 

Garde par le conjoint au travail (3) 
III: Garde par un enfant plus age de memes parents (4) 

Enfant sous sa propre garde (5) 
IV: Garde par une personne apparent& au 

domicile de l'enfant (6) 
Garde par une personne apparent& ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant (7) 

V: Garde par une personne non apparent& au domicile 
de l'enfant (8) 

VI: Services de garde en milieu familial non accredit& (9) 
Services de garde en milieu familial accredit& (10) 

VII: Jardin d'enfants (11) 
Maternelle (12) 

VIII: Garderie (13) 
Programmes parascolaires (14) 
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Lorsque l'on cherche a comprendre les types de service de garde d'enfants 
qui sont offerts et l'utilisation de ces derniers au Canada, ou dans une province ou 
un territoire du Canada, it est important de prendre conscience qu'il existe de 
nombreuses facons differentes de presenter et d'interpreter les donnees sur la 
garde des enfants. Comme en a temoigne le present chapitre, on peut avoir 
recours aux services de garde d'enfants pour plusieurs raisons. Ces raisons sont 
parfois Rees au travail ou aux etudes, et parfois elles ne le sont pas; chaque 
individu a son propre profil d'utilisation des services de garde. Meme dans un 
contexte d'utilisation uniforme des services de garde d'enfants, le type de garde 
predominant auquel on a recours yank considerablement en fonction de 
nombreux facteurs, notamment rage des enfants, la structure familiale (les 
families monoparentales et biparentales, par exemple), et la forme de garde 
habituellement utilisee pendant plus ou moires 20 heures par semaine. 

La base de donnees etablie dans le cadre de l'Etude nationale canadienne 
sur la garde des enfants est a la fois complexe et yes vaste. Le present chapitre 
portant sur les donnees de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants constitue une introduction a l'etude. D'autres rapports tires 
de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants peuvent comporter de 
plus amples renseignements sur l'Ontario et le Canada dans leur ensemble. 
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Chapitre 5 

SUPPLEMENT : LA GARDE DES ENFANTS EN 
ONTARIO, 1988 - 1990 

Malgre la realisation de progres et de developpements considerables en 
matiere de garde des enfants en Ontario depuis l'introduction, en 1987, de New 
Directions, une nouvelle orientation, it reste encore des points en suspens et des 
problemes a resoudre. Le present chapitre passera en revue ce qui s'est passé 
durant la periode s'echelonnant a partir du moment de l'annonce de l'orientation 
de New Directions (ministere des Services sociaux et communautaires de 
l'Ontario, juin 1987) jusqu'a la fin de 1989 et au debut de 1990 et traitera 
egalement brievement des principaux points souleves ace moment. Afin 
d'etablir des parametres a la discussion qui suit, les renseignements sur les 
evenements recents et sur les sujets d'actualite seront organises en fonction de 
cinq facteurs fondamentaux lies a l'elaboration d'un systeme global de garde des 
enfants : 

1. L'objectif des services de garde des enfants -- Pour qui sont-ils ? 

2. Autorite et legislation -- A qui incombe la responsabilite de la gestion du 
systeme de garde des enfants et quelles sont les normes a suivre? 

3. Modeles de services de garde -- Quels sont les programmes et services 
offerts ? 

4. Le financement -- Quelle est l'importance du financement et comment est-
il administre ? 

5. Assurance de la qualite -- Quels sont les mecanismes et ressources utilises 
pour assurer la qualite des services ? 

Des elections tenues en Ontario a l'automne 1990, alors que ce rapport etait 
presque termine, ont results en une victoire inattendue du Nouveau Parti 
democratique. Bien qu'il soit trop tot pour determiner quelle sera l'incidence du 
nouveau gouvernement sur les programmes et pratiques en matiere de garde 
d'enfants ou pour savoir dans quelle mesure ces pratiques epouseront la position 
clairement enoncee precedemment par le NDP a ce sujet maintenant qu'il est au 
pouvoir, it serait bon de noter que d'histoire les Neo-Democrates de l'Ontario ont 
toujours considers la garde des enfants comme un service public devant etre regi 
par le ministee de l'Education (se reporter, par exemple, a l'opinion dissidente des 
membres du Nouveau Parti democratique dans le rapport sur l'education de la 
petite enfance du Comite special de l'education, juin 1990, pp.1 - 9). 

Ce rapport, prepare avant l'election et portant particulierement sur Vann& 
1988, (l'annee de reference pour L'etude nationale canadienne sur la garde des 
enfants) sera axe uniquement sur ce qui est arrive a New Directions sous l'egide 
du Parti liberal. 
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L'objectif de la garde des enfants 

New Directions a promis d'elaborer «un systeme de garde des enfants qui 
comblera les besoins de tous les citoyens. (p. i). Bien que cette promesse et les 
principes etablis dans renonce suggeraient relargissement des horizons d'une 
politique de bien-etre restreinte en matiere de garde d'enfants, la plupart des 
strategies de fmancement, d'administration et de prestation de services ont 
continue d'être tributaires de l'assistance sociale. Le manque de fonds suffisants 
pour repondre a l'accrudescence des subventions a entrain la creation de longues 
listes d'attentes au sein de nombreuses collectivites et la perpetuation de la 
constatation des besoins (examen d'admissibilite aux subventions) limitees et 
restrictives. Des efforts pour rendre revaluation de retat des revenus plus 
equitable et moins indiscrete ont tits retard& «en attendant le resultat des 
discussions federales-provinciales relativement a la part du partage des frais 
devant etre assumee par le gouvernement federal. (traduction libre) (ministere 
des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, avril 1990, p. 4). En 
consequence, les objectify visant la prestation de services de garde abordables et 
accessibles dans toute la province ont tits serieusement compromis. 

Outre l'annonce de l'orientation de 1987, it n'y a eu aucune autre discussion 
ni definition de ce que signifiait «service public, ou «systeme global global des 
enfants Ce manque de direction future decoule de l'absence d'une declaration 
publique ou d'un programme provincial de garde d'enfants detaillant 
l'engagement du gouvernement, definissant les besoins et fixant les priorites en 
vue d'une elaboration future. Comment ce fatras de programmes de garde 
d'enfants limit& et inegalement repartis presentement offert parviendra a etre 
transforms en un service public adequat reste encore un point a eclaircir. Comme 
l'engagement a regard d'un service public ne semble pas avoir tits plus loin que la 
rhetorique politique initiale, la realisation d'un systeme plus adequat parait de 
plus en plus improbable. 

Le role des programmes a but lucratif 
Les militants ontariens de la garde des enfants soulevent depuis un certain 

nombre d'annees des questions sur les programmes de garde d'enfants exploit& a 
titre d'entreprise commerciale ou d'affaires (Ontario Coalition for Better Day 
Care, automne 1986), str la qualite des services de garde offerts dans les centres 
a but lucratif, sur le traitement du personnel y travaillant (salaires, avantages et 
conditions de travail) (Baynham, Russell & Ross, 1988) et sur le degre 
d'acceptabilite de certains etablissements. L'engagement pris a regard de 
relaboration d'un service public de garde des enfants a encore une fois remis en 
question le role des programmes a but lucratif. Sont-ils conformes a ridee d'un 
service public ? A cet egard, la position prise par New Directions semble neutre, 
limitant l'expansion future aux programmes sans but lucratif et octroyant aux 
programmes a but lucratif existants seulement la moitie de la subvention 
d'exploitation directe (la part provinciale) : «le gouvernement est determine a ce 
que la croissance future des services de garde des enfants se fasse au sein des 
organismes sans but lucratif. L'expansion de ce secteur est conforme a rid& 
visant a reconnaitre la garde des enfants comme un service public de base, 
(traduction libre) (p. 3). La Direction des services de garde d'enfants a commence 
a etudier certains des problemes decoulant des definitions actuelles de 
programmes a but lucratif et sans but lucratif et essaie de concevoir des mesures 
incitatives pour encourager la conversion de centres de garde a but lucratif en 
centres sans but lucratif. Ce travail, en grande partie, ne semble 
malheureusement pas avoir progresse et aucune demarche n'a tits entreprise 
pour resoudre certains des problemes de definition. 
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Cette preoccupation a regard des programmes lucratifs n'est pas seulement 
d'ordre philosophique. Les resultats de recherches menees aux Etats-Unis et au 
Canada indiquent que la qualite des soins fourths dans les programmes a but 
lucratif a tendance a etre plus mediocre (National Child Care Staffing Study, 
1989). En Ontario, une etude recente effectuee par West (1988) quant a la 
conformite a la Loi sur les garderies des centres exploit& dans un but commercial 
indique : 

qu'ils etaient loins de satisfaire aux exigences de la Loi sur les 
garderies et consequemment plus a meme d'obtenir des permis 
d'exploitation plus restrictifs que les etablissements qui ne sont 
pas a vocation lucrative; 

• qu'ils etaient plus susceptibles de faire l'objet de plaintes que 
tout autre type d'exploitant; 

• qu'ils etaient plus susceptibles de violer le ratio employe/enfants 
que les centres qui ne sont pas exploit& de fagon commerciale; 

...qu'ils etaient plus susceptibles de ne pas avoir le nombre de 
personnel qualifie requis sur une longue periode de temps que les 
etablissements sans but lucratif (traduction libre) (West, 1988, pp. 
2 - 3). 

Certains de ces problemes decoulent du besoin de realiser un profit. Comme 
le stipulait le Conseil national du bien-titre (1988) «les benefices sont realises par 
le maintien de la faiblesse des touts, c'est-a-dire le versement de salaires 
modestes aux gardiens, l'augmentation du ratio employe/enfants ou racceptation 
de compromis quant aux normes de sante, de securite et de nutrition, obtenue au 
detriment des enfants* (traduction libre) (p. 27). Meme si la nouvelle orientation 
contribue a axer la garde des enfants vers un systeme public sans but lucratif, it 
reste encore un travail considerable a faire avant que ce point ne soit solutionne. 

Autorite 

On ne sait pas encore si la garde d'enfants doit relever de rautorite des 
ministeres des Services sociaux, de l'Education, du Travail, ou peut-titre meme 
d'un ministere distinct de l'Enfant (ou Enfant et Famille), cette question 
fondamentale n'ayant pas encore etc abordee. Bien que des questions en matiere 
de competence aient etc soulevees dans tout rapport important public sur la 
garde des enfants au tours des deux dernieres decennies, peu de progres ont etc 
faits en ce sens. Il ne semble y avoir aucun apergu ni coordination de cette 
question aux paliers superiews du gouvernement, de sorte que des discussions 
limitees ont souvent etc tenues sans qu'il y ait consultation suffisante avec les 
intervenants concerns (c.-a-d. d'autres ministeres, paliers du gouvernement et 
les collectivites les plus importantes). 

Examinons maintenant deux exemples de rinteret porte a ces points de 
competence : 

1. L'elaboration de directives recentes du ministee de l'Education concernant 
le prolongement des services de maternelle a une journee complete et le 
rapport sur reducation de la petite enfance du Comite special de reducation. 

2. L'etude provinciale-municipale sur les services sociaux examinant le role 
des autorites municipales en matiere de prestation de services de garde. 
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Garde des enfants : Education ou Services sociaux ? 

En 1987, dans le cadre de New Directions, le gouvernement ontarien a 
introduit une politique de cooperative pour les services de garde d'enfants en 
vertu de laquelle : 

1. Toutes les nouvelles ecoles devaient beneficier de subventions 
d'immobilisations pour des places de garderie. 

2. Tous les conseils scolaires devaient etre avises que «les locaux qui ne sont 
pas necessites pour les programmes d'education devront servir a la 
prestation d'une variete de services de garde d'enfants et facilier ram& a 
ces services>, (ministeres de l'Education et des Services sociaux de l'Ontario, 
1988). 

3. Des fonds ont ete inject& en recherche en vue de promouvoir la 
communication et la collaboration entre les programmes scolaires et les 
programmes de services de garde d'enfants. 

Fait interessant, l'orientation politique a egalement donne priorite aux 
enfants inscrits a l'ecole et ages entre trois ans et huit mois et douze ans (plutot 
que dix ans, l'age de demarcation usuel de la Loi sur les garderies). 

Dans le cadre du discours du Trone de 1989, le gouvernement ontarien a 
annonce une plus grande expansion des programmes de maternelle. A compter 
de septembre 1990, les conseils scolaires seraient dans l'obligation d'offrir des 
demi-journees de prematernelle et de maternelle et le gouvernement fournirait 
egalement du financement aux conseils scolaires ayant le desk d'offrir des 
services de maternelle d'une journee complete et ayant la place pour le faire. 
(Mathien, 1989, p. 6). La frequentation de la maternelle devrait rester une 
question de choix. Plus recemment, le Comite special de l'education (1990) 
rapportait que «d'ici 1992, 'thus les conseils scolaires devront offrir un service de 
maternelle d'une demi-journee pour les enfants de cinq ans, et d'ici 1994, thus les 
conseils offriront des services de prematernelle d'une demi-journee pour les 
enfants de quatre ans. A compter de septembre 1990, les conseils qui ont 
suffisamment de place pourront beneficier d'un financement visant la prestation 
de services de maternelle d'une journee complete>, (traduction libre) (p. 1). 

Selon les commentaires formules par le Premier ministre au moment de 
cette annonce, l'expansion des programmes de maternelle etait pressentie comme 
une reponse partielle des besoins croissants en matiere de services de garde des 
enfants. Toutefois, it n'y a eu aucune evocation de l'incidence de cette proposition 
sur les engagements pris anterieurement par New Directions quant a 
l'elaboration d'un systeme global de garde des enfants, pas plus qu'il n'y a eu 
signe d'une planification conjointe entre les deux ministeres (ministeres des 
Services sociaux et communautaires et de l'Education) avant l'expansion 
annoncee. 

Avec le mouvement visant a appuyer la prestation de services de maternelle 
d'une journee complete, les points de competence sont devenus plus complexes. Il 
y a maintenant deux services principaux en place, chacun ayant le mandat de 
donner de l'expansion aux services de garde pour le meme groupe d'enfants 
essentiellement. Le manque de clarification quant a la nature des respon-
sabilites ministerielles a donne lieu a des questions sur le genre de programmes 
de garde qui sera offert, sur la coordination entre les ecoles et les programmes de 
garderie associes, sur les normes, les qualifications du personnel et les ratios a 
respecter ainsi que des questions visant a savoir qui defraiera quel programme. 
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Dans certaines regions, les surplus de place ont favorise l'utilisation d'ecoles pour 
la prestation de services de garde. Cependant, une grand nombre de regions ne 
connaissent plus ces surplus, d'oA une concurrence pour les places. 

Le rapport de juin 1990 du Comite special de reducation sur reducation de 
la petite enfance n'a pas contribue a resoudre les points suivants : 

Divers groupes ont argue que la responsabilite des services fournis 
aux enfants devrait etre centralisee et plusieurs d'entre eux ont 
recommande la creation d'un ministere de l'Enfant. Cette idee n'a 
toutefois pas fait l'approbation de tous les groupes au sein desquels 
elle a ete discutee ... Nous sommes convaincus que la creation d'un 
nouveau ministere est le moyen le plus efficace d'assurer une 
meilleure coordination et integration des services d'education et de 
garde. Au palier provincial, l'augmentation des responsabilites 
du ministere de l'Education a regard de la garde d'enfants 
s'avererait peut-etre une strategie plus fructueuse. La garde des 
enfants pourrait, par exemple, etre entierement coal& au 
ministere de l'Education, ou encore, on pourrait lui attribuer la 
responsabilite de toutes les formes de prestation de services publics 
de garde et d'education pour les enfants qui sont ages d'au moins 
trois ans et huit mois. Cette strategie comporte de nombreux 
avantages potentiels : le service de garde ne serait plus reconnu 
comme Rant seulement une question d'assistance sociale, un 
service octroye aux parents qui ont besoin d'aide (les auteurs de ce 
rapport ne semblent pas au courant des engagements de 1987 de 
New Directions quanta «relaboration d'un systeme global de garde 
des enfants qui comblera les besoins de tous les citoyenso et a 
l'offre de programmes de garde d'enfants qui sont «d'excellente 
qualite et [qui] concourent a la sante, a la securite et au 
developpement des enfants*, p. i); et l'excellence de la qualite des 
services de garde serait egalement constatee comme une 
caracteristique educationnelle et vitale pour le developpement des 
enfants. Enfin, la centralisation des responsabilites en matiere de 
garde et d'education des enfants permettra de faciliter 
l'organisation de ces services a titre de continuum et d'aborder des 
problemes de fragmentation et de coordination ... 

Ces changements institutionnels et ces idees organisationnelles 
n'ont pas ete suffisamment discutes avec le public et les 
intervenants concern& et nous ne nous sentons pas suffisamment 
a l'aise pour formuler des recommandations precises a ce sujet. 
Nous aimerions simplement que soft inscrite a l'ordre du jour de la 
politique gouvernementale la question ayant trait au groupement 
de l'orientation et de l'organisation generale des services de garde 
et d'education de la petite enfance. Un point de depart serait peut-
etre d'inclure cette question dans les consultations intermi-
nisterielles et publiques continues (traduction libre) (p. 34). 

Le Comite special a conclu en recommandant que les deux ministeres 
poursuivent leurs consultations interministerielles (y compris des discussions 
avec le ministere de la Sante, au besoin) et gulls fassent rapport d'ici decembre 
1990. 

Les recommandations du Comite special ne semblent pas avoir tenu compte 
d'une tout autre serie de discussions et de questions soulevees durant retude 
provinciale-municipale sur les services sociaux qui avait cours a peu pres au 
meme moment. 
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L'etude provinciale-municipale sur les services sociaux 

Dans un effort pour rationaliser les responsabilites et les roles provinciaux 
et municipaux eu egard a la prestation de services sociaux, le comite d'etude 
provinciale-municipale sur les services sociaux (EPMSS) (Ontario 1990), 
constitue de membres du ministee des Services sociaux et communautaires 
(MSSC), de l'Association des municipalites de l'Ontario (AMO) et de l'Association 
des services sociaux municipaux de l'Ontario (ASSMO) a procede a l'examen de la 
gestion et de la prestation de services, des modes de financement afferents et des 
efforts provinciaux et municipaux en matiere de planification. (Les services 
sociaux examines s'inscrivent comme suit : garde des enfants, bien-etre des 
enfants, services de soutien du revenu et de l'emploi, etablissements pour 
personnes ayant des troubles de developpement et services de soutien 
communautaires.) 

En ce qui concerne la garde des enfants, le comite d'etude a recommande que 
les municipalites «assument la responsabilite de la gestion de service de tous les 
services de garde d'enfants relevant de leur competence. (traduction libre) 
(Ontario, 1990, p. 25). Figureraient egalement au nombre de ces responsabilites 
la planification locale, l'administration des subventions, les operations directes 
ou l'achat de services et le large &entail des nouvelles fonctions (attribuees aux 
municipalites) de delivrance de permis, d'inspection, de surveillance et 
d'evaluation, de developpement communautaire, de communication 
d'information publique et autres services de soutien. Le gouvernement 
provincial continuerait de legiferer sur les normes en matiere de garde d'enfants 
et d'etablir l'ensemble des directives. La repartition du partage des cords actuelle 
de 80 % (federal-provincial) et de 20 % (municipal) serait modifiee pour passer a 
75 % (federal-provincial) eta 25 % au municipal. Des modifications quant aux 
arrangements de financement ont ete proposees pour nombre de services, les 
touts additionnels etant assumes par les municipalites dans certaines regions et 
par le gouvernement provincial dans d'autres. Ainsi, selon les premisses du 
rapport, la part totale des cc:outs assumes par la mmicipalite en matiere de 
services sociaux demeurerait pratiquement la meme tandis que serait modifiee la 
part attribuable aux services specifiques. 

Bien que les changements recommandes pourraient concourir a rationaliser 
la planification et la gestion des services de garde dans toute la province, certains 
points importants n'ont pas ete clairement abordes dans ce rapport. A l'heure 
actuelle, les municipalites ne sont pas tenues d'offrir des services de garde, 
ajoutant au probleme de distribution inequitable de services de garde dans la 
province. Il n'etait pas certain que la recommandation du rapport suivant 
laquelle les municipalites «doivent assumer la responsabilite de la gestion du 
service de tous les services de garde des enfants relevant de leur competence. 
(traduction libre) (p. 106) signifiait que la prestation de services de garde 
deviendrait obligatoire dans le futur. Si elle demeure facultative, eta la 
discretion de chacune des municipalites, it y a peu d'espoir que soient elimines les 
problemes actuels lies a la disponibilite des places. 

D'autres points n'ont pas ete abordes : Comment les petites municipalites 
qui avaient peine par le passé a assurer 20 % des touts de garde d'enfants 
parviendront-elles a en assumer 25 % ? Si les fonctions de surveillance et de 
delivrance de permis passaient aux mains des municipalites, comment serait-il 
possible de maintenir des normes et une surveillance uniformes a la grandeur de 
la province ? Tamils que les plus grandes municipalites bien organisees 
pourraient rapidement assumer la charge de cette responsabilite, it n'en serait 
pas de meme de nombre de petites municipalites qui ne disposeraient 
possiblement pas des ressources, de l'engagement et de l'experience necessaires 
pour assurer le developpement continu d'un systeme global de garde des enfants. 
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(La communaute urbaine de Toronto fait exception a certains des commentaires 
exprimes ci-dessus. Avec des depenses approximatives de 109 millions de dollars 
en garde d'enfants en 1988 (Ontario Coalition for Better Child Care, fevrier 1990, 
statistique 5), soit environ 53 % du total du budget provincial de services de garde 
pour 1988, Toronto a continuellement pris les devants quant a la planification et 
a relaboration de services, a la mise en place et au renforcement de normes 
additionnelles visant a assurer la prestation de services de qualite et aux efforts 
deploy& pour ameliorer les salaires et les conditions de travail des travailleurs 
des services a l'enfance.) 

Par contre, les municipalites sont souvent plus accessibles pour les groupes 
locaux, disposent de mecanismes pour encourager la planification et la 
participation conjointe et sont par consequent mieux sensibilisees aux besoins et 
aux conditions d'existence de la collectivite. 

Legislation 

New Directions (ministere des Services sociaux et communautaires de 
l'Ontario, juin 1987) a promis que «la strategie de l'Ontario a regard de services 
de garde integres et appropries sera expliquee dans le projet d'une nouvelle Loi 
sur l'aide a renfance* (traduction libre) (p. 15) qui sera elaboree a la suite de 
consultations avec le public a regard d'un document de travail qui aurait du etre 
public en 1989. La nouvelle loi etait consideree comme un mecanisme pour 
grouper sous regide d'une meme legislation les divers aspects (des organismes) de 
reglementation et de financement presentement dissemines darts nombre de lois. 
Le document de travail n'a jamais paru. Jusqu'a present, le seul effort fait dans 
ce sens s'est avere la commission d'une analyse bibliographique mettant l'accent 
sur les indicateurs de qualite afferents aux programmes de garde d'enfants et sur 
retablissement des divers changements d'ordre legislatif a apporter aux 
pratiques de delivrance de permis et aux procedures du Enforcement Practices 
Review Group (ministere des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, 
juin 1990). 

Modeles de services de garde 

Malgre les efforts louables deploy& par le ministere pour parrainer l'essai 
de nouveaux modeles de services de garde plus souples visant a repondre aux 
besoins que ne satisfont pas les programmes agrees de garde en groupe ni les 
services de garde dans une residence privee, le manque d'orientation des 
programmes de nombre de services etablis a concouru a rechec de New 
Directions. 

Programmes pour les enfants ayant des besoins particuliers 

L'absence de directives et de ressources fondamentales quant a rintegration 
d'enfants ayant des besoins particuliers aux programmes normaux de garde 
d'enfants a etc constatee a diverses reprises (Community Concern Associates, 
1983; ministere des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, 1988). 
Toutefois, un leger progres a etc realise quant a relaboration d'une strategie qui 
se revelera un serieux pas en avant pour rintegration d'un enfant dans un vaste 
systeme de garde d'enfants. Le ministere continue d'aborder les besoins 
particuliers dans le sens le plus limite de ce que constitue la prestation de 
services aux enfants ayant des handicaps physiques et des troubles de 
developpement. La conception de programmes de services de garde preconisant 
rintegration, le depistage hatif et la prevention est restreinte et la plupart des 
bureaux regionaux n'y accordent qu'une faible priorite. La communaute urbaine 
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de Toronto a du assumer la totalite des coats d'integration des enfants ayant des 
besoins particuliers dans les programmes exploit& directement depuis 1987 
(communication personnelle de Mama Ramsden, directrice des Services a 
l'enfance, communaute urbaine de Toronto, octobre 1990). Dans d'autres regions 
de la province, le manque de financement entraine la limitation des services et de 
longues listes d'attente. Compte tenu de l'appui en matiere de prevention et 
d'intervention halve prone par les autres directions du MSSC (la Direction des 
services a l'enfance par l'entremise du programme Partir d'un bon pas pour un 
avenir meilleur, par exemple) (ministere des Services sociaux et communautaires 
de l'Ontario, 1989), le manque d'attention dont souffrent les enfants ayant des 
besoins particuliers en ce qui a trait aux services de garde semble denoncer de 
l'aveuglement, de l'inconsequence et de la mauvaise volonte. 

Services de garde dans une residence privee (agrees/supervises) 
Des divergences entre les objectifs originaux du programme et la pratique 

exercee dans les services de garde dans une residence privee, accompagnees d'une 
hausse des coats d'exploitation, ont souleve des questions quant au role futur de 
ce programme lance a la fin des annees 1960 dans le but de repondre a une 
demande croissante pour des services de garde d'enfants. Les organismes de 
services de garde dans une residence privee ont recrute et forme des gardiens, ont 
place des enfants dans leurs domiciles et ont assure supervision et appui aux 
parents et aux gardiens. A leurs debuts, les services de garde en residence privee 
etaient pergus comme un service a faible coat (necessitant peu de capital, des 
paiements modestes des gardiens et comportant peu de frais d'administration), 
congus specialement pour les bebes et caracterises d'une plus grande souplesse 
pour repondre aux besoins des parents travaillant sur des quarts de travail et les 
fins de semaine. Bien que les services de garde dans une residence privee ont 
continue de se developper et de prendre de l'expansion, nombre de programmes 
ont eu peine a satisfaire au mandat original. En 1987, le MSSC, dans un effort 
pour resoudre certaines de ces divergences, s'est engage a revoir le statut de la 
garde enfants dans une residence privee. 

En 1988, un sondage effectue aupres de 70 organismes de garde dans une 
residence privee (Norpark Computer Design, 1988) a conclu que meme si la 
proportion de bebes et de bambins places dans des services de garde dans une 
residence privee (GRP) (33 %) etait plus elevee que celle d'enfants du meme 
goupe d'age dans des programmes de garderie (10 %), les bambins ne 
constituaient pas le groupe d'age dominant de la garde en residence privee. Le 
sondage indiquait que la capacite de la GRP a fournir des services a un plus 
grand nombre de bebes etait limit& par les facteurs suivants : les ratios eleves 
gardien/bebes fixes par la legislation, la realisation de gains plus modestes pour 
les gardiens et l'accrudescence des demandes et difficult& decoulant de la garde 
de bebes. 

Seulement 7 % des enfants de GRP ont beneficie d'heures de garde 
prolongees. Les organismes-gardiens ont constate que les gardiens etaient 
reticents a offrir de plus longues heures de garde parce que celles-ci interferaient 
avec le temps qu'ils devaient consacrer a leur propre famille. De meme, la GRP 
n'a pas ete en mesure de repondre a la demande des regions rurales. Les 
organismes de services de garde dans une residence privee etaient 
essentiellement situ& dans les regions urbaines et repondaient aux besoins de 
ces families. 
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Les sondages de 1981 et de 1988 sur la GRP ont tous deux conclu que les 
touts lies a la garde dans une residence privee etaient similaires a ceux des 
garderies. «En fait, a l'exception de la prestation de services de garde aux bebes, 
le programme de garde dans une residence privee ne s'est pas developpe 
conformement aux objectifs initiaux elabores au tours des 20 dernieres annees. 
de conclure le sondage Norpark (1988) (traduction libre) (p. 116). 

Nombre d'autres points ont ete signal& par l'etude Norpark. Le taux de 
roulement des enfants et des gardiens des programmes de GRP etait 
inhabituellement eleve. Bien que les causes de tels taux soient difficiles 
comprendre et de nature complexe, le «depart du district» constituait, avec un 
taux de 66 %, la principale raison invoquee pour expliquer les departs d'enfants 
alors que la decision des parents de placer l'enfant dans une garderie s'inscrivait 
en demdeme place avec un taux de 50 % (traduction libre) (p. 21). 

La faiblesse des salaires, le manque d'avantages sociaux et l'accrudescence 
des exigences professionnelles sont autant de raisons ayant contribue a la perte 
de gardiens experimentes. Etant donne les mesures de financement actuelles, les 
organismes sont dans l'impossibilite de hausser la remuneration des gardiens 
sans que cette augmentation ne soit directement imputee aux parents qui 
beneficient, pour la plupart, de subventions et ne peuvent se permettre de payer 
plus cher. Pour ajouter au probleme, soulignons que les gardiens de certaines 
municipalites ontariennes ont la possibilite d'offrir des services prives mieux 
remuneres sans avoir a se preoccuper de l'intrusion et de la bureaucratie 
associees a l'emploi pour le compte d'un organisme. 

Des groupes de gardiens supervises par des organismes de deux collectivites 
ont deploye des efforts pour acquerir le statut d'employe et former un syndicat. 
Bien que les membres d'un de ces groupes y soient parvenus, ils n'ont pas reussi 
obtenir la reconnaissance officielle d'employe en vertu de la Loi sur les normes 
d'emploi (Ontario, 1988) et n'ont pu, par consequent, etre admissibles aux droits 
et avantages des participants tels le salaire minimum, les vacances, etc. En 
raison de la complexite du processus de syndicalisation, du haut taux de 
roulement des gardiens et des quelques avantages gagnes, aucun autre effort 
visant a syndiquer les gardiens ne semble avoir ete fait. 

En soulignant l'urgence du besoin d'une accrudescence du financement pour 
appuyer l'exploitation des services de garde dans une residence privee, l'etude 
Norpark conclut qu'«il sera peut-titre necessaire alors que le gouvernement 
fournisse des sources de financement additionnelles pour maintenir ces services 
et qu'il determine le bien-fonde ou rutilite d'une evaluation rigoureuse visant le 
maintien de ces services. (traduction libre) (p. 118). 

Bien que la forme projet du rapport de l'examen promis par le gouvernement 
ait ete circulee au sein du groupe consultatif en 1989, it n'a jamais ete 
formellement approuve ni distribue au public, de sorte que certains points 
fondamentaux n'ont pas encore ete abordes. 

Centres de ressources de garde d'enfants et soutien d'arrangements 
informels 

Contrairement a beaucoup d'autres autorites du Canada et des Etats-Unis 
qui exigent que les gardiens en residence privee soient accredit& (ou enregistres) 
et qu'ils se conforment par le fait meme aux normes minimales, l'Ontario, elle, 
exige que ce soit les organismes supervisant les gardiens en residence privee qui 
soient agrees. Ainsi, elle a cite un systeme de garde dans une residence privee 
compose de deux volets : 
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1. Le systeme d'organismes agrees en vertu duquel des organismes 
supervisent un nombre limits de residences devant satisfaire aux normes 
legislatives minimales; en retour, elles regoivent un appui regulier et ont 
acces a une variete de formes de fmancement, de ressources, et de 
possibilites de formation. 

2. be systeme non agree, sans legislation, constitue d'arrangements informels 
(la majorite des services de garde dans une residence privee) qui n'ont pas a 
satisfaire d'autres normes que celle d'avoir la garde de moms de six enfants, 
ne sont pas admissibles a la subvention pour les frais de garde ni aux 
subventions directes et ne disposent que d'un acces limits a tout forme 
d'appui s'il n'y a pas de programme de ressources de garde d'enfants au sein 
de la collectivite. 

En 1981, l'Ontario, en reponse au constat de certaines les de ces inegalites et 
aux preoccupations soulevees a regard de la qualite des services offerts dans 
certains arrangements de garde d'enfants informels, a introduit, par le 
truchement de Initiatives des services de garde d'enfant, des formes de 
fmancement pour .ameliorer la qualite des arrangements de services informels 
et pour renforcer les capacites des parents quant au choix et a la surveillance de 
tels arrangements.... (traduction libre) (zninistere des Services sociaux et 
communautaires de l'Ontario, 1981, p. 62). 

S'inscrit en reponse ace fmancement la croissance realisee par certains 
centres de ressources de services de garde. Ces centres fournissent une gamme de 
services de soutien pour l'enfant et la famille tels des groupes de jeu, des haltes-
garderies, des groupes de parents et de gardiens, des ludotheques et des registres 
d'enfants. Bien que les fonds du programme visaient a venir en aide aux 
arrangements de garde d'enfants informels, un sondage de 1987 (Doherty Social 
Planning Consultants, 1987) rapportait que nombre de programmes etaient axes 
aussi bien sur les parents que sur les gardiens. Dans certaines collectivites oil les 
bureaux de region des ministeres ont cherche a renforcer la resrtiction de 
l'objectif a la prestation de services aux gardiens et aux parents sur le marche du 
travail seulement, des problemes ont ete souleves parce que, en realite, la 
distinction entre parents et gardiens informels est quelque peu artificielle. 
Mine si des parents font appel a un centre de ressources pour obtenir une forme 
de soutien pour leurs propres enfants, beaucoup d'entre eux deviennent gardiens, 
que ce soit parce qu'ils se joignent a des cooperatives de gardiennage, participent 
aux haltes-garderies eta d'autres activites ou posent le simple geste d'aider un 
autre parent avec qui ils sont amis. 

La plupart des programmes de ressources de services de garde font des 
efforts pour satisfaire les besoins des gardiens. Toutefois, en raison de la forte 
philosophie de developpement communautaire qui vise a encourager tout 
particulierement les benevoles et les membres de la collectivite a participer a la 
conception et aux activites quotidiennes des progammmes, beaucoup de centres 
de ressources de garde d'enfants ont une orientation plus vaste et preconisent la 
praticipation de tous les membres interesses. II est egalement dans la nature de 
ces programmes d'evoluer, de prendre de l'expansion et de changer avec le temps 
pour repondre aux besoins les plus urgents des membres de la collectivite, ou 
pour profiter du leadership, de l'expertise et des ressources locales. Le caractere 
limitatif ou trop restrictif des services offerts par les programmes 
communautaires attenue la souplesse de cette reponse du gouvernement et mine 
les efforts visant a encourager le controle parental et l'autodetermination de la 
collectivite. 
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Comme le signalait un rapport recent de la division de l'Ontario de 
l'Association canadiennne des ludotheques et des centres de ressource pour la 
famille (LCRF) : 

Les documents du ministere des Services sociaux et com-
munautaires accordent aux services de soutien une orientation 
tres restreinte [les limitant] exclusivement aux gardiens non 
agrees et aux parents utilisant cette forme d'arrangement de 
services de garde ou cherchant des renseignements sur des services 
précis en matiere de garde d'enfants. En realite, ces programmes 
communautaires caracterises de souplesse ont aborde la prestation 
de services dans une perspective ecologique, incorporant les 
objectifs d'aide a la famille et de prevention. Essayer de miser 
uniquement sur le systeme de garde d'enfants informel s'est avere 
une aventure irrealiste qui est loin de satisfaire les besoins des 
families dans un sens holistique. Les programmes et services de 
ressources pour les families abordent le soutien et les services 
offerts aux enfants et a ceux qui s'en soucient d'un point de vue 
holistique (traduction libre) (division de l'Ontario de l'Association 
canadiennne des ludotheques et des centres de ressource pour la 
famille, Canada, juin 1990, p. 8 et 9). 

En misant seulement sur le soutien des gardiens informels, la directive 
ministerielle actuelle n'est plus en accord avec la realite, non seulement par 
rapport aux programmes qu'elle finance et a ses propres initiatives 
fondamentales en matiere de prevention preconisant l'elaboration de services 
coordonnes similaires pour les families a risque eleve, mais aussi par rapport aux 
resultats des recherches actuelles sur l'aide a la famille. 

Le financement 

Depuis l'introduction de New Directions en 1987, le fmancement federal-
provincial a regard des services de garde des enfants s'est considerablement 
accru, passant d'environ 179 millions de dollars en 1987-1988 pour atteindre une 
somme approximative de 384 millions de dollars en 1990-91, soit une 
augmentation de 114,5 % (compte non tenu de l'inflation) (ministere des Services 
sociaux et communautaires de l'Ontario, decembre 1989 et le 17 mai 1990). 
Figurent au figure 5.1 les depenses reelles et estimees en matiere de services de 
garde pour les =lees 1981 a 1991. L'introduction des subventions directes a 
contribue dans une large mesure a cette augmentation. En 1990-91, elles 
constituaient plus de 18 % du budget provincial prevu pour les services de garde. 
Outre les 384 millions de dollars de depenses projetees par le MSSC pour 1990-91, 
le ministere de l'Education s'est engage a depenser une somme de 12 millions de 
dollars pour l'expansion en capital des programmes de garde d'enfants dans les 
nouvelles ecoles publiques. 
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Figure 5.1 	 Depenses en matiere de services de garde des enfants, 1981-1991 
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* Estimation 
Sources: Ontario. Ministry of Community and Social Services, Child Care Branch. (1987,   June). 

Child Care: Annual Statistics.  p. 29, and Ontario Coalition For Better Child Care. (1990, 
February). Child Care Challenge: Organizing in Ontario. Statistics 7. 

En 1989-90, la depense federale-provinciale a regard de la garde d'enfants 
etait estimee a 335,35 millions de dollars (ministere des Services sociaux et 
communautaires de l'Ontario, 17 mai 1990, p. 6) et se repartissait comme suit : 

En millions 
de dollars 

Services de garde subventionnes 
(pour enfants non handicapes) 
(pour enfants handicapes) 

195,2 
19,9 

58,3 
5,9 

Assistance a la garderie 
(demarrage, centres de ressources) 26,0 7,7 

Subventions directes 
(subventions de programmes) 61,7 18,4 

Financement en capital 
(nouvelles installations, expansion des 
programmes existants) 20,5 6,1 

Fincancement en matiere d'occasions d'emploi 12,1 3,6 

Bien que le fmancement des programmes de garde se soit considerablement 
ameliore depuis 1987, it n'a malheureusement pas ete en mesure de suppleer a la 
demande de fonds additionnels en vue d'accroitre les subventions et les services 
de garde des enfants ni de pourvoir a l'insuffisance des salaires en matiere de 
garde d'enfants et a d'autres carts d'exploitation de programmes existants. 
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De plus, l'avortement de la Loi sur les services de garde d'enfants au Canada 
(projet de loi C-144), l'echec des discussions federales-provinciales sur les 
modifications possibles des ententes de partage des coots en matiere de garde 
d'enfants et le plafond impose aux contributions du Regime d'assistance publique 
du Canada versees a l'Ontario, a la Colombie-Britannique et a l'Alberta ont 
toutes eu une incidence marquee sur la volonte et la capacite de l'Ontario a 
mener a bien certains engagements financiers contract& a regard de New 
Directions. L'hypothese de depart selon laquelle le tout de l'expansion des 
services de garde de l'Ontario serait appuye par un engagement egal du 
gouvernement federal a etc rejetee, entrainant l'adoption de restrictions 
provinciales en matiere de financement et l'aneantissement sensible de 
nombreux objectifs fondamentaux de New Directions. 

Pour le gouvernement provincial, les programmes de garde d'enfants ne 
sont qu'un des services en ressources humaines dont le nombre ne fait 
qu'augmenter, en concurrence pour des dollars limites. En plus des engagements 
importants contract& a regard du financement des services de garde d'enfants a 
titre de service public, le gouvernement liberal s'est egalement engage a reformer 
les programmes d'assitance sociale, a augmenter la prestation de services de 
maternelle et de prematernelle dans toute la province (et a les offrir sur une base 
d'Ime journee complete dans certaines regions), a introduire le principe d'equite 
salariale et a ameliorer les logements et les programmes pour les gens ages, pour 
n'en nommer que quelques-uns. 

Le manque de financement suffisant pour appuyer un systeme de garde des 
enfants approprie a egalement influence d'autres points qui y sont associes. En 
general, le financement continu des programmes de garde d'enfants par le 
truchement du mecanisme de subventions pour les frais est problematique. 
Dans certaines municipalites ou les subventions de frais sont a prime, certains 
centres disposent de places vacantes alors que la liste d'attente pour les 
subventions comporte plusieurs milliers de noms. Dans la communaute urbaine 
de Toronto, par exemple, les listes d'attente pour les subventions sont dressees en 
fonction du premier venu permier servi, de sorte qu'un centre qui perd un enfant 
subventionne perd egalement la subvention et peut se voir dans l'incapacite de le 
remplacer parce que ce n'est pas encore le tour des familles admissibles inscrites 
sur la liste d'attente de recevoir leur subvention et qu'elles sont incapables de se 
permettre le tout complet de la garde. Cette precarite du financement par 
subvention a complique la budgetisation, engendre des situations financieres 
instables et ultimement, a force des programmes de garde d'enfants a fermer 
leurs portes (Pigg, 1991). D'autres collectivites de l'Ontario evitent certains de 
ces problemes en distribuant les subventions en fonction des criteres du bien-titre 
social (donnant priorite aux familles monoparentales, aux familles beneficiant 
d'assistance sociale ou aux enfants ayant des besoins particuliers) qui sont 
conformes a la philosophic d'un service public. 

Points associes aux subventions d'exploitation directe 
En janvier 1988, dans un effort pour accroitre le salaire et les avantages des 

employes, tous les centres sans but lucratif agrees ainsi que les organismes de 
garde dans une residence privee ont recu des subventions d'exploitation directe 
(SED). Les programmes a but lucratif, apres avoir exerce des pressions 
considerables, se sont vu octroyer la moitie de la subvention d'exploitation directe 
(ou la part des touts du gouvernement provincial) en avril 1988. A cette époque, 
it Raft prevu que l'autre moitie de la subvention proviendrait de la part des touts 
assumee par le gouvernement federal en vertu de la proposition de la Loi sur les 
services de garde d'enfants au Canada. Avec l'avortement de ce projet, la valeur 
des subventions octroyees aux centres a but lucratif est rest& telle qu'elle. 
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Les programmes disposaient d'une certaine souplesse quant a la repartition 
de la subvention d'exploitation directe (SED). Ainsi, ces subventions, bien 
qu'elles devaient servir essentiellement a l'amelioration des salaires et des 
avantages du personnel, pouvaient servir etre utilisees pour reduire les frais des 
parents dans des circonstances speciales. Les lignes directrices du Ministee 
exigeaient qu'une portion de la subvention soit remise au personnel (ou aux 
enseignants) du programme. Toutefois, le montant alloue et la decision 
d'octroyer une certaine partie de cette somme a tout le personnel (cuisiniers et 
personnel d'entretien et de bureau) etaient laisses a la discretion des conseils 
d'administration des organismes. 

En raison de cette souplesse et du manque d'uniformite dans 
l'interpretation de circonstances speciales., la SED a eu des incidences variees. 
Dans l'ensemble, 85 % de la subvention a servi a l'accrudescence des salaires et 
des avantages des employes. En moyenne, l'augmentation de salaire totale d'un 
employe a temps plein s'est etablie a 3 358 $ pour les centres sans but lucratif et 
a 1 566 $ pour les centres a but lucratif. Sur le total des depenses non lives aux 
salaires, une portion de 24 % a servi a contrebalancer les depenses d'exploitation 
tandis que des portions de 22 % et de 21 % respectivement ont ete utilisees pour la 
reduction de la subvention transitionnelle et la diminution les frais des parents. 
Au plan des services de garde dans une residence privee, virtuellement 100 % des 
gardiens, 80 % des employes a plein temps et 69 % des employes a temps partiel 
ont regu une partie de la subvention. Une portion de onze % a servi a des fins non 
salariales. Les paiements assumes par les gardiens ont enregistre une hausse de 
721 $ ou de 14 % pour les programmes de garde dans une residence privee sans 
but lucratif et de 6 % pour les programmes ea but lucratif de GRP (traduction 
libre) (Levy- Coughlin Partnership, 1990, p. 34). 

Bien que la subvention d'exploitation directe ait ameliore le salaire de bon 
nombre de travailleurs des services a l'enfance, elle a eu, par le fait meme, des 
incidences inattendues qui ont contribue a miner les objectifs de depart. 
L'inegalite de la repartition de la subvention a l'interieur de chaque programme 
et entre les differents services a provoque l'augmentation du roulement de 
personnel et des karts de salaires dans certaines regions. (Par exemple, les 
programmes exploit& par la municipalite de Toronto qui versaient déjà des 
salaires relativement eleves n'ont pas ete autorises a utiliser la subvention pour 
autre chose que l'enrichissement des salaires. Par consequent, l'ecart existant 
entre les salaires pay& par les municipalites et ceux verses par les programmes 
communautaires a ete d'autant plus important, incitant le personnel travaillant 
dans des centres versant des salaires mediocres a chercher des emplois dans les 
centres offrant une meilleure remuneration.) 

Contrairement a d'autres provinces, l'Ontario n'a pas voulu &fink 
d'echelles acceptables quant aux salaires raisonnables. ou aux «frais 
abordables.. Par consequent, les centres, une fois qu'ils avaient atteint un 
niveau salarial acceptable, etaient dans l'impossibilite de jusitifer l'utilisation 
des fonds de la subvention pour rehausser la qualite d'autres secteurs du 
programme. Ainsi, dans de nombreux cas, le mode de gestion de la SED a 
augmente les inegalites salariales entre les programmes plutot que de les 
reduire. 

De plus, les progammes employant plus que le nombre minimum d'employes 
requis par le programme ont ete penalises parce qu'ils avaient moins d'argent a 
distribuer «par employe» que ceux qui respectaient les normes minimales. Les 
organismes de services de garde polyvalents ont ete confront& a de serieux 
problemes internes d'inequite salariale et a un dilemme financier, soit 
l'obligation de distribuer la subvention aux employes de leurs programmes de 
garde des enfants sans avoir assez de fonds pour redresser les salaires d'employes 
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d'une meme echelle salariale (ou membres d'un meme syndicat) travaillant dans 
d'autres programmes tels que des centres de ressources pour la garde des enfants 
ou des programmes d'information et d'aiguillage. Une evaluation plus poussee 
ainsi que des redressements de salaire seront assurement necessaires pour que 
les objectifs initiaux de la subvention d'exploitation directe (SED) soient 
satisfaits. 

Equite salariale 
Bien que la SED ait eu une certain incidence sur les salaires des 

travailleurs des services a l'enfance, ceux-ci, en raison de leur manque bien 
connu de justesse, sont toujours fixes bien en-dessous du salaire moyen gagne 
dans le secteur. En 1988, l'Ontario Coalition for Better Child Care a calcule que 
le salaire hebdomadaire moyen en matiere de services de garde (comprenant la 
SED) etait de 325 $ alors qu'il etait de 687 $ pour le secteur (Ontario Coalition for 
Better Child Care, fevrier 1990: Statistique B). La Loi sur requite salariale de 
l'Ontario adopt& en 1987 etait prevue contribuer a relimination de cet kart. 
Toutefois, la majorite des salaires des travailleurs des services a l'enfance ne sont 
pas couverts par la Loi qui etablit requite salariale au moyen de comparaisons 
entre les categories d'emploi occupes par les hommes et par les femmes 
rinterieur d'une meme organisation. La Loi a donc eu une incidence tres limitee, 
car la plupart des programmes de garde des enfants sont domines par des 
employes feminins et ne peuvent etre compares avec des categories d'emploi 
semblables occupes par des hommes. Jusqu'a present, les efforts des militants de 
la garde des enfants pour persuader le gouvernement provincial de modifier la 
legislation de facon a ce qu'elle puisse permettre d'ameliorer les salaires de 
travailleurs des services a l'enfance ont ete infructueux. 

Assurance de la qualite 

Impropriete de l'application des normes 
En fevrier 1989, le Globe and Mail, dans une serie de cinq articles constatait 

que «l'examen d'une centaine de rapports d'inspection indique que pres de 40 % 
des garderies et des jardins d'enfants de l'Ontario qui ont fait l'objet d'une 
inspection ne respectaient pas les normes reglementaires de securite, de proprete 
et de qualite de la province* (traduction libre) (McIntosh and Rauhala, 1989, 3 
fevrier, p. 1). Plus tard dans rannee, le rapport de l'auditeur de la province 
critiquait le gouvernement pour avoir «failli de sevir a l'endroit des garderies qui 
font constamment fi des [...] lois et reglements* (traduction libre) (Toronto Star, 
29 novembre 1989). 

Bien que promis en 1987 par New Directions, le Enforcement Practices 
Review Report de la Loi sur les garderies n'a pas ete publie par le MSSC avant 
juin 1990. Comme le suggere le titre, le rapport a determine les problemes lies a 
la mise en application des normes eta la delivrance des permis en vertu de la Loi 
sur les garderies existant dans certaines regions. Au nombre des problemes 
deceles, signalons : 

• Le manque d'uniformite des reglements operationnels a regard de la 
mise en application de normes dans la province; 

• L'impropriete de certains aspects actuels de la legislation et le besoin de 
l'utilisation d'une terminologie plus precise et plus specifique pour la 
description des normes minimales a suivre; 

• Une confusion entre les roles de consultation et de mise en application 
du ministere et le besoin pour la qdirection• d'«exprimer avec clarete 
que la mise en application est une priorite* (traduction fibre) (p 

483 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de l'Ontario 

• Le besoin de fournir de l'appui et de la formation aux membres du 
personnel attitres du ministere pour clarifier la nature de leurs roles et 
les aider dans leur travail a regard de la persistance du non-respect des 
normes et d'autres genres de problemes lies a la delivrance des permis et 
a l'execution; et 

• Le besoin d'elaborer un systeme d'inspections annuelles et de 
delivrance de permis plus efficace pour permettre une meilleure 
documentation et mise a jour des dossiers (traduction libre) (ministere 
des Services sociaux et communautaires de l'Ontario, 1990, p. 

Le rapport comportait des recommandations a court eta long terme visant 
regler ces problemes, dont six ont ete adopt& par le ministere a titre de directives 
provisoires. Ces directives ont eclairci certains des reglements associes au 
processus de delivrance de permis et de mise en application aisement modifiables. 
Les autres recommandations comportaient notamment 

• Des suggestions visant ramelioration de la formation et du soutien des 
membres du personnel attitres du ministere; 

• L'elaboration de normes a respecter et l'usage d'une liste de verification 
pour les inspections des centres &tenant des permis; 

• La clarification des roles du personnel attitre du ministere et des 
procedures a suivre a regard des programmes qui continuent de ne pas 
etre conformes; et 

• Le remplacement de criteres discretionnaires par des normes 
communautaires et legislatives plus formelles. 

Ce rapport proposait egalement que le processus de delivrance de permis se 
fasse sur une base continue plutot qu'annuelle et qu'il soit axe sur un processus 
d'approbation initial plus rigoureux. Le personnel attitre du ministere serait 
ainsi tenu, en vertu de la Loi, de visiter les centres au moins deux fois par =nee. 
Ce rapport est presentement en circulation et le ministere a promis qu'il y aura 
consultation publique avant la mise en place complete des recommandations. 

Insuffisance du nombre de personnel forme et des possibilites de 
formation 

Bien que des chiffres précis ne puissent etre fournis, beaucoup de 
collectivites de l'Ontario ont signals un manque serieux de personnel forme dans 
le domaine de reducation de la petite enfance au cours des dernieres annees. Le 
probleme de dotation en personnel a deux volets. D'abord, la mediocrite des 
compensations, les possibilites de carriere limitees et les pietres conditions de 
travail incitent nombre de personnes qualifiees a quitter ce milieu apres 
seulement quelques annees de travail. Ensuite, les possibilites de formation ont 
ete restreintes et au niveau collegial pour les educateurs de jeunes enfants et au 
niveau universitaire pour la formation de gestionnaires, de planificateurs et 
d'analystes de politique en matiere de garde des enfants. 

Le MSSC, en collaboration avec le ministere des Colleges et Universites, a 
lance un projet de planification des ressources humaines. Ce projet comprend 
quatres constituantes : 

1. Un examen du processus d'equivalence actuel; 

2. Une revue des qualifications visant a determiner l'essentiel de la formation 
d'un educateur des jeunes enfants; 
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3. L'elaboration d'un exposé des alternatives en vue d'offrir des solutions de 
rechange pour retablissement des equivalences. 

4. Un sondage effectue aupres de superviseurs, d'enqueteurs a domicile et de 
professeurs consultants pour cerner les domaines necessitant de la 
formation specialisee (ministere des Services sociaux et communautaires de 
l'Ontario, avril 1990, P.  10). 

Bien que le ministere ait fait certains efforts pour appuyer relaboration de 
nouveaux cours et projets de formation en milieu de travail, ceux-ci ont eta 
beaucoup trop limit& pour avoir eu une incidence marquee sur les problemes de 
dotation en personnel et de formation. L'elaboration d'un exposé des alternatives 
«en vue d'offrir des solutions de rechange pour retablissement des equivalences* 
est un sujet de preoccupation, car on craint que ce phenomene entrain 
l'affaiblissement des exigences actuelles de formation et permette a plus de gens 
plus ou moins formes ou n'ayant aucune formation de travailler dans les 
garderies. Peut-titre les problemes de dotation en personnel sont-ils une autre 
consequence des problemes generaux de financement en matiere de services de 
garde d'enfants et de l'aberrance de la situation. Comment le gouvernement 
peut-il en effet se targuer d'appuyer un systeme global de garde des enfants alors 
que les travailleurs des services a l'enfance et les parents continuent d'être 
victimes de restrictions, de financement instable et inadequat cependant que la 
demande pour ce genre de services augmente ? 

Limitation du financement pour la recherche 

Le Year Two Report a rapporte qu'en 1988, le ministere a depense 326 698 $, 
soit seulement 0,12 % du budget total de garde des enfants pour des etudes de 
recherche lives aux services de garde des enfants (ministere des Services sociaux 
et communautaires de l'Ontario, avril 1990, p. 11). La plupart des etudes etaient 
axees sur la cueillette d'information ou sur des sondages regroupant des 
renseignements de base sur le fonctionnement du systeme actuel. Bien que 
revaluation du programme constitue une etape essentielle et qu'elle devrait 
s'inscrire comme une partie integrante de l'exploitation et de la gestion du 
systeme de garde des enfants, le gouvernement doit fournir plus de soutien aux 
recherches de base sur la garde des enfants. Des questions portant sur 
l'incidence, au plan de la croissance et de revolution de l'enfant, des services de 
garde sur leur developpement et plus tard, sur leurs competences, la definition 
d'un service de garde de qualite et reventail de services d'aide a la famille requis 
pour les services de garde d'enfants de differents ages sont des exemples du genre 
de problemes a etudier. II faut egalement favoriser des recherches canadiennes 
faisant la preuve de l'importance des avantages decoulant de l'investissement 
dans les services de garde des enfants, soit les avantages econoraiques, 
educationnels et sociaux a long terme du soutien de programmes de garde 
d'enfants d'excellente qualite et les avantages associes a la satisfaction des 
besoins de groupes ethno-culturels précis, des autochtones et des francophones. 
Les resultats des recherches entreprises dans ces domaines pourraient apporter 
une contribution importante a relaboration future d'un systeme de garde des 
enfants approprie. 
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Chapitre 1 

SURVOL SOCIO-GEOGRAPHIQUE DU YUKON 

Introduction au territoire du Yukon 

La population du Yukon s'eleve a pres de trente mille personnes : depths la 
ruse vers l'or du Klondike, ce chiffre constitue probablement un record. Bien 
avant la decouverte de l'or a Bonanza Creek en 1896, le peuple autochtone vivait 
sur ce territoire, s'adonnant a la chasse, a la 'Ache et utilisant les ressources 
naturelles pour vaincre les rigueurs de la chaleur et du froid. Depuis l'arrivee des 
premiers Blancs au Yukon it y a 150 ans, la vie du peuple autochtone et les terres 
qui avaient ete siennes pendant d'innombrables generations ont subi bien des 
bouleversements. Le patrimoine culturel et les origines des nouveaux venus 
differaient a un point tel de ceux des premiers occupants que les uns et les autres 
vivaient parfois des realites distinctes. Aujourd'hui, nombreuses sont les 
families du Yukon qui partagent des avantages et des interets semblables, qu'ils 
soient de descendance autochtone, d'une famille non autochtone etablie depuis 
longtemps, d'une famille mixte ou qu'il s'agisse de nouveaux arrivants venus de 
l'exterieur du territoire. 

Le triangle qu'on designe aujourd'hui sous le nom de Territoire du Yukon 
s'etend sur environ 483 000 kilometres carres et comporte une grande variete 
d'especes vegetales et animales ainsi que du minerai, du mazout et des gisements 
de gaz en abondance (Canadian Encyclopedia, 1988, pp. 2354-2356). Situe au 
nord du 60e parallele, le Territoire possede un climat particulierement chaud en 
ete l'ensoleillement se maintient vingt-quatre heures par jour -- et tres froid en 
hiver, puisque le soleil ne se trouve au- dessus de l'horizon que quelques heures 
dans les regions du sud, et n'apparait pas du tout a l'extreme nord. Le paysage, 
accidents, est d'une beaute etonnante, domine par des chains de montagnes que 
sillonnent quatre importants reseaux hydrographiques et de nombreux grands 
lacs. Le Yukon est bora a l'est par les Territoires du Nord-Ouest, la Colombie-
Britannique au sud, l'Alaska a l'ouest et l'Ocean Arctique au nord. Ces frontieres 
lui ont ete imposees au cours des deux siecles derniers par les politiciens d'Europe 
et du Canada, mais aucun traits territorial n'a ete negocie avec les peuples 
autochtones qui y vivent et qui, jusqu'a tout recemment, se deplagaient et 
commergaient dans toute la region sans egard aux frontieres. En 1984, le 
gouvernement canadien et le peuple Inuvialuit signaient les premieres ententes 
foncieres relatives au versant nord du Yukon (Canadian Encyclopedia, 1988, 
p. 2356). Le Conseil des Indiens du Yukon a entrepris de negocier une entente 
fonciere complete visant les autres parties du territoire. 

Le climat et la geographie du Yukon ont largement influence le rythme de 
sa croissance. D'acces difficile et coliteux, it a constitue un mystere aux yeux des 
etrangers jusqu'au milieu du dix-neuvieme siècle. La majeure partie du 
territoire et un grand nombre de ses habitants sont jusqu'a un certain point 
rest& isoles jusqu'a la construction de la route de l'Alaska en 1942. La 
population se regroupe toujours en petites collectivites separees par d'enormes 
distances et relives entre elles par un reseau de transport et de communications 
qu'on a mis du temps a etablir et dont l'exploitation se revele dispendieuse. Il 
existe au sein du territoire une incroyable diversite de modes de vie, de cultures 
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et d'activites economiques. La connaissance des fondements de cette diversite et 
de l'interaction entre la population et la terre devrait pouvoir conduire a une 
meilleure comprehension des defis auxquels font face les families du Yukon 
d'aujourd'hui. 

Comme nous le signalions, la population du Yukon s'eleve a environ 
30 000 personnes. «Pres des trois quarts d'entre elles sont reparties dans quatres 
centres* : Whitehorse, Faro, Dawson City et Watson Lake; «deux personnes sur 
trois* habitent Whitehorse, la capitale, qui compte 16 000 habitants (Canadian 
E ncyclopedia, 1988, p. 2355). 

Environ 25 % de la population du Yukon se compose d'Indiens. Le territoire 
comporte six petites reserves, bien que «le systeme des reserves n'ait jamais ete 
vraiment mis en application* et que «seules quelques-unes sont occupees» 
(Canadian Encyclopedia, 1988, p. 2355). La majeure partie de la population, 
indienne habite les collectivites rurales, dont elle forme la plus large part. A 
l'heure actuelle, 4 716 autochtones sont repartis dans treize bandes. 

L'activite miniere et le tourisme constituent les principales industries du 
Yukon. «L'industrie miniere represente environ 40 % de son economie*, ce qui le 
rend vulnerable, puisque le prix du metal fluctue enormement d'une armee a 
l'autre. Au debut des annees 1980, les principales activites minieres cesserent, 
«vu la diminution des ressources et la recession qui frappait les marches 
mondiaux*. Une crise economique grave et une diminution de la population 
s'ensuivirent. En 1986, on rouvrit la principale mine de plomb et de zinc a Faro 
et la production de gravier aurifere se revela exceptionnelle, ce qui permit de 
redresser la situation economique (Canadian Encyclopedia, 1988, p. 2355). 
L'industrie du gravier aurifere atteignit de nouveaux sommets en 1987 et 1988 
grace a l'ouverture de deux nouvelles mines d'or en roche dure (pp. 2355-2356). 

Le tourisme, deuxieme principale industrie du Yukon, a grandement 
contribue a soutenir le territoire au moment du (Wein de l'activite miniere. La 
beaute de ses paysages et l'histoire pittoresque de la ruee vers l'or attirent les 
visiteurs. Dawson City, autrefois capitale du Yukon et coeur de la ruee.vers l'or, 
se compose en grande partie «d'immeubles reconstruits comme au temps de la 
ruee vers l'or et d'objets datant de cette époque.). (Canadian Encyclopedia, 1988, 
p. 2356). 

On trouve le long de la route de l'Alaska des services touristiques et des 
terrains de camping bien tenus. Chaque armee, environ 400 000 personnes 
empruntent cette route menant au Yukon. Le part national de Kluane qui se 
trouve a Haines Junction offre une vue spectaculaire, des sentiers pedestres et 
l'occasion d'observer la faune dans son habitat nature 1 (Canadian Encyclopedia, 
1988, p. 2356). 

Au Yukon, l'industrie manufacturiere en pleine croissance contribue 
egalement a l'economie. Les bijoux, les meubles, les fenetres de vinyle, les treillis 
et l'artisanat comptent parmi les produits fabriques (Canadian Encyclopedia, 
1988, p. 2356). 

Le territoire exploite peu la peche, le trappage, les industries forestiere et 
agricole. Toutefois, «la peche et la chasse de subsistance essentiellement 
pratiquees par* la population indienne constitue une activite economique de 
premiere importance dans les petites collectivites (Canadian Encyclopedia, 1988, 
p. 2356). 
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Caracteristiques de la population 

Statistiques demographiques generales 
Le taux de croissance du Yukon a fluctue avec les annees. La population 

s'est accrue de 1 % en 1980 et de 4,5 % en 1981, puis a diminue de 5 % en 1982 et 
de 4,4 % en 1983 (Yukon, juillet 1988, p. 1). Elle augmente depths de fagon 
constante. Au recensement de 1986, la population totale du Yukon se chiffrait 
23 505 personnes (Yukon, juillet 1988, p. 3); en 1988, elle etait passee a 28 736 
personnes (Yukon, fevrier 1991, p. viii). La population est en grande partie 
composee de jeunes. 

Figure 1.1 	 Population en fonction du sexe et de Page, recensement de 1986 

Annees 

Source : Yukon. Executive Council Office, Bureau of Statistics. (1986). Census Profiles, 1986,   Part 1  
p. 4. 

Le Yukon se caracterise notamment par la nature particulierement 
passagere de sa population. Les travailleurs, attires par les salaires eleves, 
tendent a y demeurer pendant de courtes periodes, puis a retourner 
l'exterieur. (Canadian Encyclopedia, 1988, p. 2355) 

Statistiques touchant la main-d'oeuvre 
En 1986, les statistiques touchant la main-d'oeuvre indiquaient que sur un 

total de 12 859 personnes, 11 037 travaillaient alors que 1 821 se trouvaient en 
ch6mage (taux de ch6mage de 14 %). En 1988, la main-d'oeuvre totale est passee 
a 14 352 personnes, dont 12 628 travaillaient et 1 724 etaient sans emploi (taux 
de chomage de 12 %) (Yukon, fevrier 1991, p. 10). 

Le gouvernement, aux paliers federal, locaux et autres (notamment 
l'administration indienne), constituait le principal employeur, suivi du service 
des locaux et des autres secteurs des services puis, en troisieme lieu, du commerce 
de gros et de detail (Tableau 1.1). 
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Tableau 1.1 	Total des effectifs employes par secteur pour le Territoire du Yukon, 
1987-1988 

1987 1988 

Agriculture, Oche et exploitation forestiere 
Exploitation et exploration minieres 

48 
986 1 

62 
127 

Secteur manufacturier et construction 789 1 010 

Transport et communication 1 202 1 265 

Commerce de gros et de detail 1 616 1 902 

Finance et immobilier 370 408 

Services lies aux entreprises et a Feducation 353 399 

Gouvernement 4 234 4 247 

Sante et bien-titre social 222 256 

Locaux et autres services 1 751 1 936 

Source : Yukon. Executive Council Office, Bureau of Statistics. (Fevrier 1991). Yukon Statistical 
Review, Third Quarter, 1990.  (Tableau 6.2), p.11. 

L'emploi, les salaires et le produit interieur brut maintiennent depuis cinq 
ans une croissance constante. 

Figure 1.2 	 Gains, revenu et emploi : produit interieur brut et traitements et salaires, 
Yukon 

Millions de dollars 	 Millions de dollars 

1983 
	

1984 
	

1985 
	

1986 
	

1987 
	

1988 

Source : Yukon. Executive Council Office, Bureau of Statistics. (Janvier 1991). Yukon Fact Sheet. 
sans numero de page. 
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Le tableau 1.2 indique le revenu provenant de l'emploi seulement. Au 
Yukon, le revenu moyen s'etablissait a 20 300 en 1988 et son taux de croissance 
annuel moyen etait de 5,1 % entre 1983 et 1988. C'est a Mayo, Elsa et a Faro, 
deux collectivites minieres, qu'on trouve les revenus les plus eleves (Yukon, 
novembre 1990, p. 3). 

Tableau 1.2 	 Revenu de l'emploi median, Yukon, 1983-1988 1  

Collectivite 1988 
$ 

1983 
$ 

Taus de croissance 
annuel moyen 

% 

Beaver Creek, Destruction Bay 
Burwash Landing, Swift River, Tagish (ensemble) 17 000 N/D N/D 
Carcross 10 200 8 044 4,7 
Carmacks 10 700 6 090 11,3 
Dawson City 15 900 10 898 7,6 
Faro 26 300 20 407 5,1 
Haines Junction 14 500 12 226 3,4 
Mayo, Elsa 22 100 N/D N/D 
Old Crow, Pelly Crossing 10 000 N/D N/D 
Ross River 12 000 NM N/D 
Teslin 11 700 8 494 6,4 
Watson Lake 15 200 13 922 1,8 
Whitehorse--divers 17 800 N/D N/D 
Whitehorse--Crestview 25 700 20 076 4,9 
Whitehorse--Centre-ville 19 000 14 453 5,5 
Whitehorse—Marwell, Indian Village, Takhini 23 000 N/D N/D 
Whitehorse--Port Creek 24 400 18 745 5,3 
Whitehorse--Riverdale 25 000 20 334 4,1 
Whitehorse--Valleyview, Hillcrest 26 100 N/D N/D 

Yukon 20 300 15 731 5,1 

1 	Ne figure que le revenu resultant de l'emploi. 

Source : Yukon. Executive Council Office, Bureau of Statistics. (Novembre 1990). Statistics. 
(Information Sheet No. 19-90.11), p. 3 . 

L'analyse des donnees en fonction du sexe indique que pour l'ensemble du 
territoire, le revenu moyen provenant de l'emploi est passé, pour les hommes, de 
19 930 $ en 1983 a 25 700 $ en 1988, ce qui represente une hausse moyenne 
annuelle de 5,1 %; chez les femmes, le salaire annuel moyen s'etablissait a 
12 000 $ en 1983 et atteignait 15 500 $ en 1988, soit une augmentation annuelle 
moyenne de 5,1 % egalement. Le revenu moyen provenant de l'emploi occupait le 
deuxieme rang en importance au Canada en 1988 et son taux de croissance au 
cours des cinq annees precedentes avait excede de 2,8 % le taux national (Yukon, 
novembre 1990, p. 3). 

Caracteristiques familiales 
Le Yukon a ceci de particulier que 30 % de toutes les families qui ont des 

enfants d'age prescolaire sont monoparentales et en 1988, plus de 70 % des 
femmes du territoire en age de travailler occupaient un emploi a l'exterieur du 
foyer (Yukon, 1989, p. 3). 
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Le taux de naissances du Yukon est le deuxieme plus eleve au pays (il vient 
tout juste apres les Territoires du Nord-Ouest). Le taux de naissances augmente 
de fagon constante depuis 1985 (Tableau 1.3). 

Tableau 1.3 	 Statistiques de l'etat civil pour le Territoire du Yukon, 1985-1988 

Naissances Deces Mariages 

1988 527 136 210 
1987 491 104 189 
1986 483 116 182 
1985 408 122 191 

Source : Yukon. Department ofHealth and Human Resources et Statistique Canada, 
(no au cat. 84-205) prepared by Yukon. Executive Council Office. Bureau of Statistics. 
(Fevrier 1991). Y ukon Statistical Review. Third Q uarter, 1990.  p. 7. 

L'augmentation des naissances contribue a accroitre une population 
enfantine déja hors de proportion comparativement aux autres groupes d'age du 
Yukon (Figure 1.3). 

Figure 1.3 
	

Nombre total d'enfants en fonction de Page, recensement de 1986 

Milliers 
	 Milliers 

Moires de 6 ans 	6-14 ans 	15-17 ans 	18-24 ans 	25 ans et plus 

Source : Yukon. Executive Council Office, Bureau of statistics. (Juillet 1988). 1986 Yukon Census 
Profiles. Part 1 - 100% data.  p.4. 
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Chapitre 2 

SURVOL HISTORIQUE DE LA GARDE DES 
ENFANTS AU YUKON 

En situation ideale, les jeunes apprennent des anciens. 
Id, dans la communaute autochtone, it existe un cercle de vie... 

(Traduction de la citation de la chef 
Doris McLean dans : Yukon. We Care, 
aoiit 1988, p. 2) 

De nombreuses etudes a caractere culturel et historique ont porte sur les 
progres politiques, sociaux et economiques realises au Yukon, mais bien peu ont 
axe l'analyse sur l'incidence que ces evenements ont eu sur les enfants et les 
personnes qui en assurent la garde. Puisque nombre de nouveaux projets sont 
mis a l'etude en ce qui a trait a la garde des enfants et le soutien aux families, it 
importe de se pencher sur le sort qu'on a reserve depuis une centaine d'annees 
aux enfants du Yukon. Comment les evenements survenus dans le passe ont-ils 
influence notre facon de percevoir les besoins actuels des enfants ? Les enfants 
d'aujourd'hui et leurs gardiens sont-ils fondamentalement differents de ceux 
d'autrefois ? Quels etaient les effets de la geographie, du climat, des structures 
economique, sociale et politique sur les enfants des generations precedentes ? 
Ces facteurs ont-ils change de facon importante et seront-ils modifies dans 
l'avenir ? Le Yukon differe- t-il des autres regions du Canada et, dans 
l'affirmative, en quoi le territoire est-il unique et qu'implique pour les enfants le 
fait d'y vivre ? Le present rapport constitue une breve introduction a certains 
aspects des usages et des questions qui entourent et ont entoure la garde des 
enfants au Yukon. 

Kwaday Kwadan - «Les gens d'autrefois» 

En tutchone du sud, l'une des sept langues indiennes parlees aujourd'hui au 
Yukon, Kwaday Kwadirin signifie «les gens d'autrefois.. Ii existe deux principaux 
groupes linguistiques, les Inland Tlingit du Yukon du sud, etroitement lies aux 
peuples indiens coders de 1'Alaska et de la Colombie-Britannique, et les 
Athapaskans, dont les peuples Southern Tutchone, Northern Tutchone, Kaska, 
Tagish, Han et Gwich'in qui vivent a l'interieur des terres (McClellan, 1987). 
Certaines families inuvialuit chassent et circulent sur le versant nord du Yukon, 
mais comme elles ne sont pas integrees au reseau de garde actuel, la presente 
etude mettra l'accent sur le territoire du nord, du sud et du centre. 

Autrefois, les peuples indiens du Yukon ne disposaient ni de traites, ni de 
cartes pour definir les frontieres politiques : ils avaient plutot elabore des 
systemes sociaux permettant de regir et de partager la terre et ses ressources 
ainsi que de veiller les uns sur les autres. La bande constituait l'un des groupes 
sociaux traditionnels. Elie etait formee d'environ vingt a trente ménages dont les 
habitants etaient en general lies les uns aux autres, parlaient la meme langue et 
partageaient une terre a l'interieur d'un bassin hydrographique. Les chercheurs 
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estiment qu'il y avait au Yukon entre vingt et trente tribus au cours du dix-
neuvieme siècle (McClellan, 1987). En general, la tribu se repartissait en 
groupes locaux comprenant chacun plusieurs ménages qui voyageaient et 
vivaient ensemble en divers points du territoire de la tribu. Celle-ci ne se 
reunissait qu'en des lieux et a des moments precis, lorsqu'un grand campement 
de peche ou un rassemblement de caribous permettait la presence d'une foule ou 
qu'un travail donne necessitait la collaboration d'un groupe important. La 
composition des ménages pouvait varier considerablement de l'une a l'autre et se 
modifiait a l'occasion a cause d'un deces, d'une naissance ou de l'arrivee de 
parents provenant d'un autre ménage ou d'un autre groupe local. Le ménage se 
composait par exemple d'un chef (qui dirigeait le groupe local), de sa conjointe (ou 
de ses conjointes) et de leurs enfants ainsi que de la soeur de la conjointe, de son 
mari et de leurs enfants. A proximite dans un autre foyer pouvaient vivre le frere 
du chef et sa conjointe ainsi que leurs enfants et peut-titre un neveu venu d'un 
autre secteur. Les veuves et les orphelins etaient loges dans le ménage d'un 
proche parent. Il importait que chaque groupe local compte un nombre suffisant 
d'hommes adultes pour trapper, chasser et pecher et une nombre suffisant de 
femmes pour preparer la viande, traiter les peaux, coudre, assurer 
l'approvisionnement en eau et en bois et s'occuper des enfants (McClellan, 1987). 

Outre les rapports que l'Indien ou l'Indienne entretient avec le ménage et be 
groupe local, chaque personne se trouve etroitement liee a son groupe de parente. 
Chez les Indiens du Yukon, cette parente est traditionnellement matrilineaire. 
Depuis de nombreuses generations, toute la parente de la femme, hommes ou 
femmes appartiennent a la societe matrilineaire. En outre, dans le sud du 
Yukon, chaque famille matrilineaire appartenait a un clan, rattache a son tour a 
la part egale («moiety.) du Corbeau ou a celle du Loup (le terme moiety est un 
derive du francais wmoitie» et est utilise par les anthropologues pour designer 
une societe divisee en deux groupes). L'affiliation a la famille matrilineaire, au 
clan et a la moitie etait tres importante dans la mesure ou it existait une regle 
stricte voulant que les personnes d'une meme famille ou d'un meme clan ne 
puissent se marier. Un Corbeau se devait d'epouser un Loup. Bien des 
obligations sociales importantes, les fonctions ceremonielles rattachees au 
potlatch, ainsi que racces a des terres et a des ressources particulieres 
dependaient de ces affiliations. Meme s'il s'agissait d'une organisation 
matrilineaire, la famille du pere avait egalement son importance : nombreuses 
etaient les circonstances de la vie sociale ou les personnes de la famille opposee 
devaient accomplir certaines fonctions. McClellan (1987, p. 186) precise : «Le 
peuple du pere constituait l'autre partie de l'univers social d'une personne. 
Seules les deux parties reunies formaient un tout; le systeme des moities faisait 
en sorte, peu importe ou on allait, que be peuple du pere et celui de la mere se 
trouve present.. (traduction libre) L'organisation sociale des peuples du Yukon 
central relevait egalement de l'ordre matrilineaire de meme, semble-t-il, que 
celle des peuples Han et Gwich'in au nord. Un tel systeme de parente signifiait 
que chacun appartenait a un reseau social etendu et interrelie qui assurait un 
soutien physique et affectif de la naissance a la mort. 

Au sein du ménage et du groupe elargi, chaque personne devait s'acquitter 
de taches et de responsabilites importantes. Bien que de nombreuses especes de 
poissons, d'animaux et de vegetaux s'accommodent du paysage et du climat 
subarctiques, la nature ne favorise pas les populations denses ou importantes : les 
ressources en nourriture sont disseminees sur un territoire immense et diversifie. 
Les &placements presque continuels sur de grandes distances, de 'florae que la 
recherche collective des ressources etaient essentiels a la survie des Indiens du 
Yukon. Il leur fallait utiliser une technologie mobile qu'ils pouvaient adapter 
suivant les circonstances. Tres tot, les enfants devaient apprendre les rudiments 
de la survie (McClellan, 1987). 
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Presque tous les habitants d'un campement prenaient part a la garde et a la 
formation des jeunes, mais les proches parents du cote de la mere, ainsi que le 
pore et la mere eux-memes, avaient un role preponderant a jouer. La plupart du 
temps, le nouveau-ne etait emmaillote par sa mere dans un sac special souvent 
fait d'ecorce de bouleau (lorsqu'on en trouvait), de peau d'orignal et double de 
mousse (servant de couche jetable) et de fourrures douces. Les jeunes enfants 
etaient tres aimes et etroitement surveilles par leurs freres et soeurs, leurs 
grands-parents ou les autres parents lorsque la mere etait occupee. Des l'age de 
quatre ou cinq ans, les enfants devaient aider au campement. Les garcons 
coupaient du bois et apportaient de l'eau, les fines cousaient et cuisinaient et tous 
participaient a la cueillette des petits fruits et a l'installation des pieges. Le 
jeune garcon apprenait en observant et en repetant les gestes de son pare, du 
frere de sa mere ou de son grand-pare paternel. Les oncles maternels etaient 
souvent les plus severes a l'endroit du garcon : puisqu'ils appartenaient au 'name 
clan que la mere, Hs pouvaient se montrer stricts sans offenser les autres 
membres du clan. Les filles apprenaient de leur mere, de leurs tantes 
maternelles et de leurs grand-meres; les tantes paternelles, quanta elles, 
jouaient un role particulier au moment des premieres menstruations. «Myra 
Moses, qui appartient au groupe des Loucheux (egalement connu sous le nom de 
Gwich'in) de la moitie Old Crow, raconte qu'on prevenait les enfants indisciplines 
qu'un grand hibou viendrait les emporter, ou qu'une martre les observait du haut 
du ciel* (traduction libre) (McClellan, 1987, p. 195). Les grand-parents 
racontaient aux enfants des histoires et des legendes du passé grace auxquelles 
ils apprenaient les regles de bonne conduite. Dans la culture traditionnelle des 
Indiens du Yukon, le cycle de la vie progressait de la naissance a la mort, enserre 
dans les liens etroits de la famille elargie. On respectait enormement la 
connaissance et la sagesse acquises par les anciens et on encourageait les enfants 
a les aider et a bien ecouter 
leurs conseils. 

Une epoque de changement, 1840 - 1896 

Bien avant d'avoir vu les Blanes, les Indiens du Yukon en avaient entendu 
parler : nombre d'entre eux utilisaient déjà depuis plusieurs decennies des 
produits fabriques dans des contrees lointaines avant de se trouver en contact 
direct avec les Europeens. John Franklin fut le premier explorateur europeen 
se rendre au Yukon en 1825. Au tours de son voyage, it arpenta la cote arctique 
et rencontra de nombreux Inuvialuit. Dans les regions du sud et du centre, les 
negotiants en fourrure de la Compagnie de la Baie d'Hudson avaient etabli des 
postes de traite le long des rivieres Liard, Pelly, Porcupine et du fleuve Yukon 
dans les annees 1840. Les missionnaires, les arpenteurs et les mineurs ne 
tarderent pas a faire leur arrivee sur le Territoire, tant et si bien que dans les 
annees 1880, plusieurs centaines de non-Autochtones habitaient la vallee du 
Yukon toute Farm& durant (Johnson, 1989). Bien que ces premieres decennies 
de cohabitation se soient deroulees paisiblement et aient favorise bien des 
echanges utiles de technologie entre les nouveaux venus et les autochtones, ces 
derniers etaient durement frappes par les epidemies car ils ne possedaient 
aucune immunite naturelle contre des maladies comme la scarlatine, la variole, 
la rougeole et la tuberculose transmises par les equipes travaillant au commerce 
de la fourrure. Chez les Indiens du Yukon, les aix' tes racontent aujourd'hui 
nombre d'histoires relativement aux premieres rencontres entre leurs ancetres et 
les Blancs. Compte tenu des difficult& de communication auxquelles it fallait 
faire face puisque les uns ne parlaient pas la langue des autres, ainsi que des 
differences quant a l'alimentation, au vetement et aux coutumes sociales, ces 
premiers contacts ne devaient pas manquer d'interet. 
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Un voyageur du nom de E. J. Glave ayant visite le sud-ouest du Yukon fait 
mention dans ses ecrits d'une famille d'Indiens oStick» (les premiers explorateurs 
designaient souvent les peuples du sud sous ce nom) rencontree en 1890 a 
Frederick Lake, a proximite de ce qui est aujourd'hui la ville de Champagne. 
Glave et son compagnon Jack Dalton furent accueillis chaleureusement par le 
pare, la mere et un jeune garcon. Plus tard, 

deux autres petits garcons firent leur apparition et nous apprimes 
qu'ils avaient ate saisis par notre apparition inusitee... Le vieux 
couple etait tres occupe a coudre et a traiter leur petite reserve de 
peaux et de fourrures, les triant, decoupant les peaux d'orignal en 
lanieres, procedant au trempage et a l'etirage des peaux de daim, 
puis au nettoyage, a la preparation et au sechage des poissons 
qu'ils attrapaient... Tres tot, on initie les enfants a l'art de prendre 
soin d'eux-memes. Les petits avaient tendu des collets au petit 
gibier et au tours de la journee, it rapporterent plusieurs petits 
ecureuils qu'ils langaient dans la braise pour en brfiler les poils 
puis, une fois le pelage retire, qu'ils faisaient rotir a la broche sur 
le feu... De temps a autre, le vieux couple et Faille des garcons 
s'eloignaient du feu de camp pour se rendre en canot jusqu'a leurs 
lignes a peche, reparties autour du lac. Apr& les avoir hisses dans 
l'embarcation, ils rapportaient les poissons qu'ils mangeaient ou 
suspendaient pour les faire secher... (traduction libre) (propos 
tenus par Glave dans Frank Leslie's Illustrated Newspaper, 16 et 
22 novembre 1890, sans numero de page). 

Vers le milieu de la decennie 1890, it restait encore au Yukon certaines 
regions inexplorees par les Blancs, ou a tout le moins des regions ou ils ne 
vivaient pas toute l'annee. La principale colonie de non autochtones se trouvait 
a Fortymile et comportait environ 500 habitants (Duerden, 1981, p. 25). Nombre 
d'idees, de biens et de services nouveaux avaient ate implant& dans la region, 
mais les Indiens constituaient toujours la majorite de la population -- evaluee a 
environ deux a trois mille personnes — et la plupart d'entre eux continuaient 
vivre suivant leurs traditions. 

La ruee vers l'or du Klondike - L'epoque de la prosperite, 
1896-1902 

La tranquillite relative des premieres annees de cohabitation fut 
completement balayee par la ruee vers l'or du Klondike, qui declencha la 
premiere des quelques periodes-choc de prosperite qui allaient jalonner l'histoire 
du Yukon. Ce furent deux Indiens Tagish, Skookum Jim et Dawson Charlie, 
accompagnes de George Carmack, leur beau- frere blanc, qui decouvrirent l'or 
Bonanza Creek. En l'espace de deux ans, la situation majoritaire des Indiens du 
Yukon fut renversee par l'arrivee massive de dizaines de milliers de chercheurs 
d'or qui se ruerent litteralement sur le Klondike. En reponse a ces evenements, 
le Parlement canadien adopta la Loi sur le Yukon de 1898, par laquelle it creait 
un nouveau territoire et etablissait des institutions gouvernementales 
l'intention de la nouvelle collectivite frontaliere. Le Yukon a souvent ate 
marque par un developpement rapide et radical, mais limite, quanta ses effets, a 
des zones restreintes ou a une pantie d'une region. L'effet de vague de ce 
developpement a neanmoins influence la population bien au-dela du lieu 
immediat de l'effervescence. Pour bien des gens, une nouvelle époque s'ouvrait, 
qui allait bouleverser la region pour toujours et diviser a bien des egards le 
peuple autochtone et les nouveaux venus (Johnson, 1989). 
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Peu de femmes et d'enfants se melerent a la grande debandade de Chilkoot 
Pass : la plupart des hommes laisserent leur famille a la maison. En 1901, on 
construisit le White Pass Railroad de Skagway a Whitehorse, d'ou partait en ete 
le vapeur a une roue pour Dawson City. La mise en place de ces services permit a 
un grand nombre de families de se diriger vers le nord pour entreprendre une vie 
nouvelle au sein de la collectivite miniere. Les statistiques des naissances 
enregistrees chez les non autochtones au cours de ces annees indiquent une 
hausse phenomenale : 1898 = 1, 1899 = 11, 1900 = 44, 1901 = 92, 1902 = 139, 
1903 = 161 (Cruikshank, sans date, p. 4). La plupart des nouvelles meres 
n'avaient pas de parente immediate au Yukon : ni mere, ni soeur, ni tante qui 
aurait pu leur venir en aide au moment de l'accouchement et quant aux soins 
apporter au nouveau-ne, comme cela se faisait dans leur ancien village. Dans My 
Ninety Years, Martha Black raconte la naissance de son bebe au printemps 1899, 
apres qu'elle se soit separee de son mari et aventuree au Klondike avec son frere. 
Elle fut d'abord «frappee de terreur» en constatant qu'elle etait enceinte et ne 
pouvait quitter le pays. «Jamais je n'aurais pu retraverser ce col (le Chilkoot 
Pass). Je ne pouvais non plus envisager d'affronter seule le terrible supplice; je 
me trouvais sans ressources et la majeure partie de mes economies s'etait 
envolee. J'etais piegee par la vie.» L'hiver approchait et cette annee-la, Dawson 
City subit d'importantes penuries de nourriture. Martha Black n'avait pas les 
moyens de compter sur les soins medicaux. Elle confectionna des vetements de 
WA a l'aide de nappes et des vestiges de son attirail de chercheuse d'or et reprit 
peu a peu son sang-froid. «Je savais que si je m'en sortais same et sauve et mon 
Wipe aussi, prendre soin de lui m'apporterait beaucoup de bonheur et au 
printemps, lorsque le Yukon serait de nouveau navigable, nous retournerions 
aupres des mitres* (traduction libre) (Whyard, 1976, pp. 42-43). Son frere et les 
mineurs des environs l'aiderent a prendre soin du bebe et l'ete venu, son pore 
arriva des Etats-Unis pour la ramener a la maison. Elle retourna plus tard au 
Klondike, ou elle exploita une scierie avec succes. Elle emmena le bebe et les 
autres enfants dans le nord, se remaria et siegea par la suite au Parlement du 
Yukon. 

L'ecole etait d'une importance capitale aux yeux des parents non 
autochtones. Des 1899, on mit sur pied a Dawson City, dans des locaux de 
fortune, des ecoles anglicanes et catholiques qui beneficiaient d'un maitre appui 
financier des parents et de l'aide des missionnaires pour l'enseignement. Peu de 
temps apres, le gouvernement subventionna une ecole publique et une ecole 
catholique et on ouvrit des etablissements plus modestes dans les collectivites 
situees dans les criques et a Whitehorse (Almstrom, 1980, pp. 4-5). L'ecole 
publique de Dawson offrit pendant quelque temps un programme de maternelle. 
La Yukon Education Ordinance, adoptee en 1902, fut la premiere loi portant 
specifiquement sur le bien-titre des enfants. Les enfants autochtones furent 
exclus de ces nouvelles ecoles et c'est au Ministere des affaires indiennes 
qu'incomba le fmancement des etablissements scolaires destines aux Indiens et 
diriges par les missionnaires. 

Pour certains habitants du Yukon, les premieres annees du siècle se 
caracterisaient sans doute par une certaine stabilite, comparativement a la 
frenesie et au branle-bas provoques par la ruee vers l'or. Pour les gens de Dawson 
City ou de Whitehorse qui jouissaient d'un revenu stable, it etait possible de 
construire une maison modeste, mais elegante, et d'obtenir la nourriture et les 
vetements dont ils avaient besoin. En fait, la nature cosmopolite de la population 
du Klondike favorisait la presence sur le marche d'une variete de produits et de 
services superieure a celle qu'offraient a cette époque certaines collectivites du 
sud du Canada (Archibald, 1981; Archibald, 1982; Guest, 1982). Le transport et 
les communications donnant acces au monde exterieur etaient coilteux, mais c'est 
precisement l'importance des distances separant les gens du nord de leur parente 
qui distinguait essentiellement le mode de vie d'une famille non autochtone de 
Dawson City de celui d'une famille du sud. 
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Par contre, sur le territoire, on observait des differences beaucoup plus 
marquees entre les families blanches et les families autochtones. En de 
nombreuses regions de leur patrie, ces dernieres se trouvaient deplacees et 
victimes de discrimination, alors que les nouveaux arrivants blancs etablissaient 
a la frontiere une societe de plus en plus raffinee. Avant la ruee vers l'or, le 
peuple indien possedait des connaissances et un savoir-faire essentiels au peuple 
non autochtone. Mais la nouvelle economic du Yukon reposait sur l'activite 
miniere 'Thee a l'or et sur les services de transport et il y avait des quantites de 
Blancs pour travailler dans ces industries. Le nombre croissant de colonies et 
d'activites industrielles nuisait a la faune; il devenait de plus en plus difficile, 
pour les Indiens, de vivre suivant leurs traditions. Pour beaucoup d'entre eux, il 
s'agissait sans doute d'une periode sombre. A cette periode de prosperite, comme 
ce fut le cas de celles qui la suivirent, succeda une periode de depression qui 
produisit un effet devastateur sur ceux et celles qui n'avaient pas encore de 
racines dans le nord. 

Isolement et segregation, 1903-1939 

Les nouveaux venus comme les residents de longue date durent lutter 
contre l'economie en chute libre a laquelle le Yukon fit face apres 1904 (Morrison, 
1968). La decouverte de nouveaux gisements d'or en Alaska, de meme que le 
passage a l'exploitation rainiere sur une grande echelle au Klondike contribu-
erent a l'exode de la population, qui laissa derriere elle des commerces et des 
maisons desormais inutiles. Bien des gens n'avaient aucun espoir de recuperer 
les investissements faits en periode de prosperite. Its vendirent aussi rapidement 
que possible et chercherent ailleurs la prosperite (Berton, 1952; Canham, 1898- 
1908; Morrison, 1968). Le transport des marchandises a Dawson City necessita 
moins de bateaux a roue. Le depart du dernier bateau de la saison devint un 
evenement de plus en plus emouvant : ceux et celles qui etaient rester se 
sentaient plus isoles que jamais dans leurs maisons du nord. Il leur fallut se 
separer de leurs amis et s'interroger sur leur propre avenir au Yukon (Johnson, 
1989). 

Le peuple Indien de son cote affrontait des problemes d'un autre ordre. La 
prosperite avait apporte de nouveaux produits et services, des perspectives 
d'emploi et des idees. Elle avait egalement produit des effets negatifs, dont 
l'augmentation des risques de maladie et de la consommation d'alcool 
constituaient les principaux. La diphterie, la dysenterie et la tuberculose 
atteignirent des proportions epidemiques, semant la tristesse et la confusion. 
Comble de l'ironie, certaines personnes non autochtones estimerent, a la suite de 
ces epidemies, que le peuple Indien constituait une serieuse menace a la sante 
publique : il y eut de l'intolerance raciale, de la segregation dans les ecoles, les 
hopitaux et d'autres etablissements publics. Dans certaines regions, notamment 
le Klondike, les Indiens connurent des penuries de poisson et de viande causees 
par les activites minieres et autres (Johnson, 1989). 

La Premiere Guerre mondiale porta un dur coup aux roves deja presque 
dissipes de bien des Blanes du Yukon. En 1911, on ne recensait que 8 512 
personnes, mais en 1921, ce nombre avait encore diminue de moitie, passant a 
4 000 (Morrison, 1968, annexe A). Parmi les hommes qui s'engagerent dans 
l'armee et partirent outre-mer, des centaines furent tu6s ou ne revinrent jamais 
dans le nord. L'industrie de l'or etait aneantie par les touts ecrasants, les 
poursuites en justice et les conflits de travail. Bien que les politiciens du 
territoire aient, en 1908, convaincu le gouvernement federal de permettre la 
formation d'un gouvernement elu, Ottawa conclut en 1919 qu'une population 
aussi reduite ne pouvait justifier que des depenses minimales et fit passer le 
Yukon Council, pourtant elu, de dix a trois membres (Johnson, 1989). Le seul 
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evenement politique constructif fut, en 1919, l'admission au suffrage des femmes 
non autochtones. Jusqu'en 1960, le peuple Indien fut specifiquement exclu de 
l'admissibilite au vote et au titre de candidat en vue de l'election au Yukon 
Council. 

Au cours de ces annees, les enfants du Yukon et les personnes qui en 
assuraient la garde vecurent des evenements aussi varies que les nombreuses 
collectivites distinctes du territoire. Les femmes indiennes ayant collabore a la 
presente etude ont eu recours a la tradition orale pour illustrer le fait qu'elles 
vivaient dans deux mondes differents, portant en elles les traditions et se 
familiarisant par ailleurs avec les technologies, les institutions comme l'ecole et 
les produits nouveaux. 

Effie Linklater est née a Old Crow en 1915. Elle fut elevee par ses parents, 
puis alla demeurer chez ses grands-parents et, plus tard, suivit pendant quatre 
ans les cours offerts a l'ecole de Dawson. Comme son Ore etait d'ascendance 
mixte, moitie blanche, moitie indienne, elle put s'inscrire a l'ecole publique de 
Dawson et loger a la pension St. Paul, tenue par l'eglise anglicane. Elle se 
rememore certains souvenirs : 

Ma grand-mere m'a raconte que j'avais attrape un lapin a rage de 
six ans... J'ai tendu le collet, l'ai attaché a un saule -- elle m'avait 
appris a le faire alors a l'emplacement suivant, j'ai tendu mon 
propre collet et attrape un lapin : a cette occasion, elle avait 
organise une fête cet ete-1A... Il y a des annees, lorsqu'un jeune 
enfant attrapait sa premiere prise, peu importe ce que c'etait, on 
lui faisait une grande fête... La premiere fois que je suis allee a 
l'ecole, j'avais huit ans cet hiver-la, puis j'ai eu neuf ans... puis tout 
d'un coup ma grand-mere est partie... J'ai vraiment pleure pendant 
que le bateau s'eloignait... Je ne parlais pas tres bien l'anglais... A 
Dawson, c'est la premiere fois que je vois un arbre de Noel, des 
decorations... D'une minute a l'autre maintenant, qu'ils n'arretent 
pas de dire, tout le monde est surexcite... Je suis surexcitee pour 
une chose que je ne connais pas. Tout a coup, j'entends les 
clochettes des chiens et je pense tout de suite que c'est mon pere. Je 
voudrais crier «Papa arrive!... Et tout a coup arrive un gros 
homme rouge avec des grelots qui tintent et tout... Toujours est-il 
qu'il dit : cJe suis passé par Old Crow en descendant du nord et j'ai 
vu Neil McDonald (le pere de Effie) et sa femme Julia et leurs 
enfants et ils m'ont dit de saluer leur fille.. Nous ne voyons jamais 
ce genre de choses 1A-haut et je me suis dit qu'il mentait parce 
qu'on n'voit jamais le Pere Noel et des choses de ce genre a Old 
Crow... Et sans que je sache comment, il y a une grosse boite avec 
mon nom dessus et il dit : «J'ai apporte ga du Pole Nord pour Effie 
McDonald. Je ne sais pas ce que veut dire Pole Nord, c'est ma 
premiere armee, je ne suis qu'en premiere armee. Ah j'en 
tremblais. J'ai essaye de prendre mon courage a deux mains, j'ai 
marche vers ce truc et je l'ai ouvert. Et il y avait dedans une 
grande poupee Raggedy Ann... C'etait mon premier Noel et tous 
les jours je voulais que Noel revienne thus les jours. Mais c'est a la 
maison qu'on est le mieux; je crois que tout le monde pense que 
c'est a la maison qu'on est le mieux (Effie Linklater, 
communication personnelle, 23 octobre 1989). 

Frances Joe est née en janvier 1931 A Hutchi, dans le sud du Yukon. 
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Ma mere m'a dit que j'etais née dans une tente, parce que j'etais si 
petite qu'elle devait me tenir pres du poele pour me tenir au 
chaud... J'ai 6t6 elevee a Hutchi et aussi tout au bout de notre 
parcours de piegeage qui se trouvait entre quarante et cinquante 
mines de Hutchi. Si je me souviens bien, on nous apprenait a 
prendre des rats musques au piege, a poser des collets aux 
ecureuils et aux lapins parce que c'etait ce que nous mangions. 
Nous vendions les ecureuils et les rats musques... Nous etions 
quatre dans la famille ace moment-1a, et je venais apres Faille. Ma 
tache consistait a couper le bois, a aider les garcons alors que ma 
soeur aidait a puiser l'eau et it fallait que j'aide a cuisiner. J'ai 
appris tres jeune a faire du pain de bannock parce que ma mere 
etait toujours occupee. Elle trappait aussi avec mon pere alors elle 
n'etait pas tellement a la maison, mais nous on y etait et on avait 
toutes ces taches a remplir. Nos jouets, it fallait se les fabriquer et 
nous trouvions tres amusant de glisser avec un parka de peau de 
spermophile...pour faire des patins, it suffisait de mouiller nos 
mocassins ou nos mukluks, de les laisser geler, puis de les enfiler 
pour glisser sur la glace. C'etaient nos jeux et nous les inventions 
nous-memes; nous n'avions pas tellement le temps de jouer. Mais 
ma tante Lily etait toujours la, elle restait avec nous la plupart du 
temps... Grand-pere Joe venait tous les dix jours; it avait son 
parcours de piegeage lui aussi... Ma mere prenait les ecureuils au 
piege dans les environs et elle rentrait a la maison tous les soirs, on 
ne nous laissait jamais seuls la nuit... Apres avoir trappe tout 
l'hiver... nous commencions a plier bagages pour rentrer 
Hutchi... Quarante a cinquante milles, c'est une longue marche, 
puis nous arrivions a Hutchi et je me rappelle que cette marche me 
semblait tres tres longue quand j'etais enfant. J'avais a peu pres 
cinq ou six ans... mais nous refaisions le trajet chaque armee... Et 
quand ils nous ont dit que nous pouvions rester au pensionnat 
(Carcross) j'etais contente parce que j'etais fatiguee de faire 
retour a pied sans arret. Mais quand j'y repense maintenant, je 
peux dire que tout ca  me plaisait, c'etait fatigant, beaucoup de 
travail, nous avons appris a travailler... (Frances Joe, 
communication personnelle, 12 octobre 1989). 

Antonia Jack est une Tlingit qui habite maintenant Whitehorse, mais qui 
est née en 1914 a Atlin, en Colombie-Britannique. Apres la mort de ses parents, 
on l'envoya dans une ecole dirigee par des missionnaires catholiques. 

Aujourd'hui encore, je suis reconnaissante... Aujourd'hui, je peux 
lire, ecrire, voir les choses moi-meme... Moi, je ne blame jamais 
l'ecole, je me dis que les religieuses et les peres etaient plutot 
severes, tres severes et j'y pense encore... Deux fois, j'ai 6t6 punie 
alors que je n'avais rien fait et on m'a punie pour ces deux choses... 
Je pense encore que j'aurais probablement eu bien des ennuis si je 
n'6tais pas allee a l'ecole parce que je n'avais ni pere ni mere pour 
me dire ne fais pas ci, ne fais pas ca... Quand je suis sortie de 
l'ecole, j'etais exactement comme une femme blanche. Je ne 
connaissais pas la vie en foret parce que mon pere ne nous 
emmenait pas en foret... J'avais si peu d'experience, que je ne 
connaissais meme pas le vie des Indiens. Je ne savais pas faire les 
mocassins, je ne savais rien faire... Et puis je me suis mariee et ma 
belle-mere m'a dit : 4cTu sais, it faut que to apprennes ces choses-
la*... Je ne savais meme pas parler le tlingit, je n'en parlais pas un 
mot... C'etait tres dur, mais je gardais toujours les oreilles grandes 
ouvertes et j'ecoutais tout... Et en peu de temps, j'ai parle le tlingit. 
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Et en fork, fetais vraiment inexperimentee... mais je m'asseyais et 
je l'observais, sa facon de faire et tout, sa facon de tresser les 
tendons... J'ai appris a faire les mocassins, j'ai appris a faire la 
viande sechee, a pecher et tout... fmalement nous sommes revenus 
a Atlin et un jour le pretre s'est approche et m'a dit : «Tu es 
toujours partie trapper, et que fais-tu des enfants... pourquoi ne me 
laisses-tu pas les envoyer a l'ecole oii tu es allee...» Et mon beau-
pere, ma belle-mere, mon mari, ils ne veulent pas qu'ils s'en 
aillent...«Comment est-ce que tu peux envoyer tes enfants si loin?» 
Je reponds 4(J'aime mes enfants et je les aime suffisamment pour 
les voir lire et ecrire...» Alors (le pretre) les conduit a l'avion et les 
envoie a Carcross, directement a l'ecole ou je suis allee. 
Evidemment, je n'avais pas envie de rire : beaucoup pleure 
apres leur depart... A Atlin, les Blancs n'aimaient pas que les 
enfants autochtones aillent a l'ecole avec les enfants blancs, ils 
n'aiment pas qu'ils se melent a eux. C'est ce qui fait que nous 
avons du envoyer nos enfants a Lower Post (Antonia Jack, 
communication personnelle, 27 septembre 1989). 

Au cours de cette periode, les families non autochtones devaient elles aussi 
relever bien des dais. Certaines vivaient dans de petites colonies comme Ft. 
Selkirk, ou les bateaux a vapetur se rendaient durant les mois d'ete, mais que 
seuls le telegraphe et la voie de terre reliaient l'hiver au monde exterieur. Les 
&placements s'effectuaient en traineau a chiens ou en diligence tiree par des 
chevaux. Aucune route ne reliait les collectivites entre elles en toute saison. 
L'arrivee des avions vers la fin des annees 1920 permit enfin de voyager plus 
rapidement et plus confortablement. Toutefois, quel que soit le moyen de 
transport utilise, peu de families pouvaient se permettre de voyager 
frequemment. La plupart d'entre elles restaient isolees et etroitement liees 
leur collectivite. Les voisins et amis avaient de l'importance, non seulement sur 
le plan social, mais egalement pour la contribution qu'ils apportaient a la garde 
des enfants, dont la famille elargie se chargeait au besoin dans le sud. Certain 
avaient des proches parents au Yukon; a l'occasion, une femme se rendait dans le 
nord pour aider sa soeur a s'occuper d'un enfant, comme l'a fait Mattie Chapman 
en 1932. Mattie tomba amoureuse de Dawson City et d'un jeune homme de la 
«police montee» appele Chappie Chapman. Its se marierent et eleverent une 
famille au Yukon. Elle se rappelle que les gens de la collectivite avaient coutume 
de s'entraider parce que leur famille se trouvait au loin, dans le sud (Mattie 
Chapman, communication personnelle, septembre 1989). 

Independamment de leur origine ou de leur lieu de residence, les habitants 
du Yukon se trouvaient pour la plupart isoles du monde exterieur a cause du 
manque de routes. En outre, les autochtones etaient souvent exclus a bien des 
egards de la vie de la collectivite et relegues dans des etablissements distincts. 
Cette attitude offrait toutefois certains avantages, dont celui de permettre aux 
Indiens de conserver leur mode de vie traditionnel. La Deuxieme Guerre 
mondiale, en provoquant une nouvelle periode de prosperite, allait bouleverser le 
cours de l'existence et transformer radicalement le Yukon. 

Transformations subites - La Deuxieme Guerre mondiale et 
ses consequences, 1940-1960 

Bien que la construction d'une autoroute vers l'Alaska ait ete envisagee 
depuis la fm des anziees 1920, ce fut le bombardement de Pearl Harbour en 
decembre 1941 qui convainquit fmalement les politiciens canadiens et 
americains de realiser le projet. En un an, les travaux d'arpentage etaient 
completes et la route des pionniers reliant le Yukon et l'Alaska au reste de 
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l'Amerique du Nord etait devenue realite. Pour les habitants du nord, la 
construction de cette route allait avoir des consequences d'une port& 
considerable et, dans certains cas, terrible. Personne n'avait prevu les epidemies 
qui s'abattirent encore une fois sur les collectivites autochtones, ni mesure 
l'importance des changements socio- economiques qui allaient toucher les 
habitants du nord une fois la route terminee. 

La population du territoire grimpa temporairement a plus de 30 000 
personnes durant fete de 1942. Les nouveaux arrivants etaient en majorite des 
hommes qui ne restaient que tres peu de temps, mais dont les activites avaient 
des consequences enormes. L'abondance d'emplois dans le sud du Yukon attira 
un nombre record de Blanes et d'autochtones venus d'un peu partout dans le 
territoire. L'explosion demographique acheva de bouleverser la faune, en 
particulier le long du couloir de construction. Elle provoqua egalement des 
perturbations sociales. Le gouvernement adopta de nouvelles lois afin de 
proteger les enfants et d'aider les mares celibataires (Yukon Council, Ordinances, 
An Ordinance to Provide for the Maintenance of Children of Unmarried Parents, 
1942; An Ordinance Respecting the Adoption of Infants, 1942; An Ordinance 
Respecting the Prevention of Venereal Disease, 1943; An Ordinance to Provide 
for the Protection of Children, 1945) (Johnson, 1989). 

L'apres-guerre apporta une accalmie mais la population, qui atteignait 
9 000 personnes, avait presque double en comparaison des annees d'avant-guerre 
et se concentrait essentiellement a Whitehorse et dans les nouvelles collectivites 
etablies le long de la route. Celle-ci reliait maintenant le nord et le sud en 
permanence, mettant un terme a l'isolement et favorisant la circulation continue 
des marchandises, des services et des personnes. Ottawa faisait preuve d'une 
sensibilite et d'un interet accrus a l'egard du Nord. Les subventions federales 
favoriserent la construction de nouvelles routes et permirent d'apporter diverses 
ameliorations a la collectivite. En 1953, le gouvernement federal deplaga la 
capitale du territoire de Dawson City a Whitehorse, qui se trouvait au coeur 
d'une grande partie des progres du Yukon. Non seulement cette decision &gut-
elle les habitants de Dawson City, mais elle leur causa aussi des difficult& 
economiques (Johnson, 1989). 

Les representants du gouvernement federal prirent conscience de l'etendue 
des ravages de la tuberculose au sein du peuple autochtone du nord et mirent sur 
pied des programmes de depistage aux rayons-X. Bon nombre de personnes 
furent envoyees dans des hopitaux a l'exterieur du Yukon et traitees souvent 
pendant plusieurs annees. Pendant ce temps, les enfants laisses derriere kaient 
soit pris en charge par la famille, soit envoy& a l'ecole de missionnaires (Lori 
Jackson, communication personnelle, septembre 1989). Les nouveaux 
programmes gouvernementaux, telles les allocations familiales, apportaient une 
aide financiere a ces familles, mais seulement si les enfants frequentaient l'ecole. 
Comme, jusqu'a la fin des =lees 1950, les enfants indiens n'etaient pas admis 
dans les ecoles publiques du territoire, les ecoles de missionnaires kaient 
surpeuplees. Certains parents autochtones se sentirent obliges de demenager 
dans des collectivites de maniere ace que leurs enfants puissent frequenter 
l'ecole, ce qui obligeait souvent les familles a se separer pendant de longues 
periodes si le pere continuait a trapper et a chasser (Irene Adamson, 
communication personnelle, mars 1989). Les parents qui demeuraient en fork, 
ne pouvant plus compter sur l'aide des aines pour contribuer aux taches 
domestiques et prendre soin des plus petits, se trouvaient desavantages. En ville, 
le logement etait rare et coilteux : plusieurs familles devaient donc s'entasser 
dans des logis inadequats (Frances Woolsey, communication personnelle, 
septembre 1989). Par contre, les nouvelles routes facilitaient l'acces aux 
parcours de piegeage et aux zones de chasse. Les parents dont les enfants se 
trouvaient a l'ecole pouvaient les ramener a la maison pour les vacances et leur 
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rendre visite a l'occasion. Frances Joe se souvient de ce que sa mere ressentait a 
l'idee d'envoyer ses enfants a l'ecole : 

Je suis partie vers l'age de douze ou treize ans... nous sommes tous 
partis. Ma mere ne voulait pas nous envoyer parce que mon frere 
etait alle a Dawson et avait ete parti trois ans. Elle ne voulait pas 
que cela se reproduise, mais Carcross etait plus pres et nous 
pourrions revenir fete et a l'ke, les routes kaient construites et 
nous avons pu rentrer a la maison (Frances Joe, communication 
personnelle, 12 octobre 1989). 

Malgre les connaissances et habiletes nouvelles qu'offraient les ecoles 
dirigees par les missionnaires, bien des enfants indiens souffraient beaucoup 
d'être coupes de leur famille et de leurs racines culturelles. Empeches de parler 
leur langue maternelle, et meme punis s'ils s'y hasardaient, ils se soumettaient, 
parfois des annees durant, au mode de vie de l'institution. Souvent, ils ne 
savaient pas comment reagir dans leur milieu familial traditionnel lorsqu'ils 
rentraient chez eux. Quand ils devenaient a leur tour parents, ils ne 
possedaient, pour construire leur vie familiale, qu'une experience limitee. Les 
parents se sentaient portages entre la volonte de voir leurs enfants acquerir la 
competence necessaire pour composer avec le monde des Blancs et l'inquietude de 
les voir perdre leurs valeurs, leur langue et leur culture traditionnelles (Nedaa, 
1987; Smarch et Joe, 1989). 

Les parents non autochtones de Whitehorse faisaient face, eux aussi, a la 
penurie de logements, ainsi qu'a la surpopulation et aux conditions peu 
securitaires de l'ecole publique. A la fm des annees 1940, les forces armees et 
l'aviation canadiennes kablirent a Whitehorse des bases dotees de logements 
neufs et de services modernes a l'intention du personnel. Ces nouveaux 
quartiers, situ& «en haut de la cote., n'apporterent rien de particulier aux 
habitants de la vieille ville, si ce n'est la possibilite d'augmenter les activites 
commerciales. La croissance rapide de la collectivite lui permit de &passer les 
pietres amenagements dont disposait la petite ville kablie avant la guerre. 
Ainsi, jusqu'au milieu des annees 1950, bien des habitants de Whitehorse 
n'avaient ni egouts ni eau courante, alors que dans les plus petites collectivites, 
la population n'obtint ces installations que plus tard encore. (Johnson, 1989). 
Malgre tout, les Bens estimaient que la vie dans le nord offrait des avantages, 
avec ses petites collectivites chaleureuses, l'aventure qu'elle representait et 
l'occasion de faire des choses nouvelles a la frontiere (Joyce Hayden, 
communication personnelle, 29 septembre 1989). 

En ce qui concerne la garde des enfants, bien des parents, autochtones ou 
non, se trouvaient dans un environnement nouveau au cours de ces =lees. 
Lorsqu'ils passaient de la fork a la collectivite, les autochtones devaient adapter 
leurs activites de subsistance a l'annee scolaire, ou trouver d'autres sources de 
revenu pour acheter de la nourriture et remplacer les revenus qui provenaient du 
trappage. Cependant, les parents qui devaient travailler a l'exterieur du foyer 
pouvaient se fier a la parente pour s'occuper des enfants. Frances Woolsey se 
rappelle que sa soeur gardait ses trois cadets pendant qu'elle dirigeait 
l'entreprise familiale de confection apres la mort de son maxi (Frances Woolsey, 
communication personnelle, septembre 1989). Il etait plus rare que les nouveaux 
venus blancs aient de la parente au Yukon : it leur fallait done se faire un 
nouveau reseau d'amis. Joyce Hayden relate que peu de femmes travaillaient a 
l'exterieur de la maison et que celles dont c'etait le cas confiaient aux voisins la 
garde de leurs enfants (Joyce Hayden, communication personnelle, 29 septembre 
1989). Les spouses des militaires travaillaient frequemment dans les magasins 
du secteur, mais elles comptaient souvent sur un cercle de connaissances datant 
d'affectations precedentes pour garder les enfants. Il existait une difference 
importante entre les families autochtones et les autres : les Indiens kaient 
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victimes a la fois d'une crise culturelle et de discrimination ouverte. Des son 
arrivee au Yukon, le peuple blanc avait joui d'une situation politique et sociale 
plus avantageuse que celle des autochtones (Johnson, 1989). 

Le dal : fagonner une collectivite A visage humain, 1960-1980 

De 1960 a 1980, le Yukon connut plusieurs periodes de prosperite suivies de 
&dins inevitables dans une region oii domine l'industrie miniere. La population 
augmentait; l'economie se renforcait et se diversifiait. Les services 
gouvernementaux se multiplierent a tous les paliers -- municipal, territorial et 
federal. Les Indiens du Yukon fonderent des organisations politiques 
representant leurs seuls interets. Au debut des annees 1970, ils etablirent leur 
droit de negocier un reglement global des revendications territoriales avec le 
gouvernement federal. L'Administration territoriale du Yukon acquit une 
meilleure emprise sur les affaires territoriales en se dotant, en 1979, un 
gouvernement elu et d'un conseil executif (cabinet). Ces progres sur le plan 
politique s'accompagnerent d'une prise de conscience quant l'ampleur des 
inegalites et des problemes sociaux. Les groupes travaillant dans le domaine des 
services communautaires chercherent des solutions a cet etat de fait et se 
tournerent vers les hommes politiques de la region pour obtenir des subventions 
et des reformes legislatives. On s'interessa davantage aux besoins des femmes et 
des enfants. On mit sur pied des services de garderie dans certaines collectivites, 
mais les responsables eprouverent de nombreux problemes relativement au 
financement des programmes et des installations. 

A mesure que les restrictions budgetaires devenaient moins severes, l'aide 
federale augmentait au Yukon, permettant d'ameliorer les ecoles, les hopitaux et 
les services de soins de sante a la collectivite, a la condition que le peuple indien 
puisse beneficier aussi des nouveaux etablissements. Petit a petit, les ecoles de 
missionnaires fermerent leurs portes et les enfants autochtones furent integres a 
l'ecole publique. Il leur fallait encore souvent quitter leur famille pour habiter au 
pensionnat puisque les ecoles ne se trouvaient que dans les grands centres. La 
garde et reducation des enfants Indiens ne relevait donc plus uniquement des 
parents, mais de bien d'autres intervenants. Ceux-ci, pour la plupart non 
autochtones, ne connaissaient pas vraiment le milieu culturel dont les enfants 
etaient issus. Au debut des annees 1970, on engagea un plus grand nombre 
d'autochtones pour travailler dans les residences d'etudiants. Antonia Jack etait 
de ces personnes. 

Son experience de mere de famille et ses etudes dans une ecole de 
missionnaires faisaient d'Antonia Jack la personne tout indiquee pour aider les 
Cleves indiens a faire face au probleme de l'eloignement et a la vie dans un groupe 
important d'enfants. Il lui fallut trouver le moyen de garder la maitrise d'une 
situation si differente de la vie familiale. 

La premiere fois que les enfants commencerent a revenir, j'ai failli 
devenir cinglee...il y avait en tout 150 enfants. Certains couraient 
partout en hurlant et en criant; ils s'amusaient beaucoup... Mais 
quoi qu'il en soit, je m'y suis habituee par la suite... Je me suis 
seulement dit que j'allais faire de mon mieux. Alors j'ai traite ces 
enfants de la meme facon que je traitais les miens, en ne faisant 
rien pour leur deplaire, ni rien qui a mon avis ne serait pas bon 
pour eux... Je me suis contentee de leur montrer ce que je croyais 
etre bon pour eux... Une personne qui garde des enfants doit savoir 
combien de jeunes elle garde et oil ils se trouvent et lorsqu'on 
rentre d'une promenade, it faut s'assurer qu'ils sont tous la, alors je 
les comptais toujours pour savoir s'ils y etaient tous... Je restais la 
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jusqu'a ce qu'ils s'endorment, tranquilles, puis je rentrais a la 
maison... C'est comme ga que je traitais ces enfants. Je leur 
expliquais beaucoup de choses, ne faites pas cela parce qu'il va 
vous arriver ceci. Il faut s'asseoir avec eux et en leur parlant, 
comme ga, it faut leur montrer qu'on les aime vraiment et qu'on 
s'interesse a eux. C'est pour ga que vous leur parlez... Un jour 
l'ecole nous a appeles en nous disant que nos enfants, surtout ceux 
du primaire, se battaient avec les enfants blancs... Je leur ai 
demands : «Pourquoi est-ce que vous vous battez avec ces garcons, 
quelle est la cause de tout ga?» «Madame Jack, chaque fois que 
nous arrivons a l'ecole et que nous jouons au meme endroit qu'eux, 
sur le terrain de jeux ou ailleurs, ces gargons blancs s'approchent, 
nous poussent pour que nous partions et ils nous disent "Vous etes 
des Indiens et nous ne voulons pas que vous jouiez avec ces choses, 
vous n'etes que des Indiens, vous etes des bons a rien, vous les 
Indiens" et certains d'entre eux jurent apres nous et nous traitent 
de sales Indiens et alors c'est plus fort que nous... la seule chose 
qu'il nous reste a faire, c'est de nous battre., Et je leur ai repondu 
«D'accord, ecoutez-moi tous. Je pense que ga se produit un peu 
partout. Mais je vais vous dire quelque chose et ecoutez-moi 
attentivement. J'ai dit c'est comme s'il y avait deux routes devant 
nous, les Indiens. Pour que tout fonctionne bien, et avec les Blancs 
et avec notre peuple, it faut marcher sur ces deux routes... Il faut 
garder un pied dans le mode de vie des Indiens et un pied dans 
celui des Blancs. Its n'ont pas a vivre comme nous, ils vivent a leur 
fagon, ils ne suivent qu'une seule route. Mais nous, nous nous 
balangons d'une route a l'autre, ce qui fait que nous sommes les 
meilleurs parce que nous utilisons deux routes et qu'ils n'en ont 
qu'une seule... Alors pensez-y... la prochaine fois qu'ils vous 
traitent d'Indiens et tout a l'ecole, dites "Je suis fier d'être un 
Indien. Je sais que je suis Indien et je suis fier d'être Indien et en 
plus, je peux vivre dans notre culture et je peux aussi vivre comme 
vous"...), terrains, les bagarres a l'ecole (Antonia Jack, 
communication personnelle, 27 septembre 1989). 

Les tensions raciales auxquelles les enfants faisaient face a l'ecole etaient le 
symptome d'inegalites solidement enracinees dans l'ensemble de la societe. Les 
Indiens adultes se butaient en partie au meme probleme lorsqu'ils cherchaient 
des endroits oil se faire des amis (Frances Woolsey, communication personnelle, 
septembre 1989). Pour decrire la situation du Yukon, un homme blanc natif du 
territoire a employe l'expression «apartheid froid* (Charlie Taylor, 
communication personnelle, mars 1988). En 1961, on erigeait le Skookum Jim 
Memorial Hall grace a l'argent de la succession du decouvreur d'or du Klondike 
(Yukon Council, Votes and Proceedings, Sessional Paper # 10, 1970). La salle fut 
d'abord administree par une societe a but non lucratif dont le conseil etat 
compose de l'eveque anglican, du juge du territoire et d'autres notables blancs de 
la collectivit& Des annees plus tard, ce furent les Indiens qui se chargerent de 
l'administration de la salle. Celle-ci est devenue un lieu de rencontre pour les 
autochtones et peu a peu, la societe subventionna tout un &entail de 
programmes communautaires, dont des cours de danses indiennes a l'intention 
des jeunes et un groupe de jeu pour enfants d'fige prescolaire. Pour les jeunes de 
tout le territoire en pension a Yukon Hall, Skookies constituait un centre social 
important. 

En 1968, la societe mit sur pied une maternelle qui s'installa a Kishwoot 
Hall, dans le village indien de Whitehorse. L'un des objectifs du programme etait 
d'offrir aux enfants indiens «l'avantage» d'une initiation a l'anglais et aux autres 
habiletes qui leur seraient necessaires a l'ecole. Comme, a cette époque, la 
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maternelle ne faisait pas partie du reseau d'enseignement public du Yukon, un 
certain nombre de parents non autochtones se tournerent aussi vers le 
programme Skookies. Grace aux subventions du ministere des Affaires 
indiennes et aux efforts soutenus des benevoles, la maternelle fut l'une des mieux 
outillees de Whitehorse et l'un des premiers programmes du territoire destines 
aux enfants d'age prescolaire. On y offrait egalement aux eleves plus ages des 
seances d'etude auxquelles ils pouvaient prendre part apres l'ecole pour faire 
leurs devoirs et rencontrer des camarades (John et Lorraine Hoyt, 
communication personnelle, 2 octobre 1989). 

Depuis les annees 1950, une foule de societes de bienfaisance avait travaille 
a ameliorer les conditions sociales au sein du territoire. Les clubs 
philantropiques et les organisations paroissiales faisaient de la levee de fonds 
pour les causes charitables. Des groupes comme le Yukon Social Service Society 
(YSSS) apportaient un soutien aux families et aux personnes en detresse. 
Comme le gouvernement du Yukon disposait de ressources financieres limitees, 
les programmes d'orientation et les autres services n'auraient pu existe au 
Yukon sans les efforts deploy& par cette societe. Le gouvernement fournissait 
une partie du financement, mais l'inspiration et l'energie necessaires a 
l'amelioration des services d'aide a la famille provenaient des benevoles de la 
collectivite qui s'entouraient de quelques professionnels pour mener a bien les 
programmes. Avec le temps, la YSSS a subventionne plusieurs nouvelles 
societes, dont Crossroads (un ensemble de programmes s'attaquant a l'abus de 
drogues et d'alcool), la Yukon Family Counselling Services Society (qui devint la 
Yukon Family Services Association) et d'autres encore. Dans les annees 1970, le 
YWCA recueillit les fonds necessaires a la construction, a Whitehorse, d'un 
complexe residentiel et d'un centre communautaire pour personnes celibataires. 
Les femmes mirent sur pied un Conseil du statut de la femme au Yukon (le 
Yukon Status of Women Council), la Yukon Indian Women's Association, le 
Victoria Faulkner Women's Centre et la Whitehorse Minibus Society. Ce fut 
l'epoque dynamique de l'activisme benevole, au tours de laquelle les nouveaux 
venus se joignirent aux habitants de longue date pour faire part de leurs 
inquietudes a la collectivite. L'interet porte depuis peu aux besoins des femmes 
et des enfants suscita d'interminables &bats sur le changement du mode de vie 
des families du Yukon (Kip Veale, communication personnelle, septembre 1989). 

C'est en 1968 a Whitehorse que fut incorporee la premiere garderie, sous le 
nom de Child Care Centre Society (CCCS). Les statuts constitutifs comportaient 
trois objectifs :1) eclairer et orienter l'opinion publique quant a la necessite 
d'etablir des garderies completes et serieuses sur le territoire du Yukon; 2) 
etablir, exploiter et administrer une garderie dans le but d'assurer la garde 
adequate d'enfants d'age prescolaire; et 3) etablir, exploiter et administrer, 
conjointement a la garderie, une maternelle et un jardin d'enfants de maniere a 
mieux preparer les enfants a l'ecole conventionnelle. A l'origine, la garderie 
occupait une vieille maison a proximite de l'actuel site du S.S. Klondike. Joan 
Findlay, qui en fut la premiere directrice, se souvient du soutien incroyable 
qu'apportait la collectivite, y compris l'argent necessaire a la renovation 
complete de l'immeuble, a l'achat des jouets, du materiel et des autres objets 
necessaires (Joan Findlay, communication personnelle, septembre 1989). C'est 
Mme Chretien, epouse du ministre des Affaires indiennes, qui proceda a 
l'ouverture officielle, et la presse parla abondamment de l'evenement. La 
garderie etait utilisee par des parents blancs et autochtones qui travaillaient ou 
poursuivaient des etudes. D'autres desiraient que leur enfant beneficie d'un 
apprentissage de niveau prescolaire. 

Malgre ce bon depart, la garderie ne tarda pas a eprouver des difficult& 
financieres. En avril 1969, le conseil demanda au gouvernement territorial de 
venir en aide aux parents qui ne pouvaient se permettre de payer les frais de 
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garde mensuels qui s'elevaient a 70 $, et de consentir des prets grace auxquels la 
collectivite pourrait payer l'immeuble. En septembre 1969, it demanda 500 $ par 
mois afin de combler le deficit mensuel, faisant valoir que la societe, sans but 
lucratif, se consacrait a fournir des services de garde aux enfants dont la mere 
avait un emploi a l'exterieur et aux families qui, pour d'autres raisons avaient 
recours a ces services. L'admission dependait des besoins de la famille et des 
enfants, non de la capacite de payer. Des quarante enfants inscrits a la garderie, 
vingt provenaient d'une famille monoparentale. Meme si de nombreux benevoles 
aidaient le personnel remunere dans le but de reduire les coats d'exploitation, it 
fallait egalement compter sur l'apport du gouvernement (Joan Findlay, 
communication personnelle, septembre 1989; Yukon Council, Votes and 
Proceedings, Sessional Paper No. 19, 1970). 

Le Department of Social Welfare appuya les objectifs de la societe, 
en affirmant 

it s'agit d'un programme preventif dans le sens le plus complet du 
terme... Dans les families oil, pour quelque raison que ce soit, les 
deux parents ou l'unique parent doivent travailler, les jeunes 
enfants risquent de courir de graves dangers sans l'aide de services 
awdliaires (traduction libre) (Yukon Council, Votes and 
Proceedings, Sessional Paper No. 19, 1970). 

Le commissaire Jim Smith recommanda que soient aides financierement les 
enfants necessiteux : le montant annuel de la subvention fut fire a 6 250 $, dont 
50 % serait recuperable grace au Regime d'assistance publique du Canada. Le 
gouvernement du Yukon aurait donc a verser 3 125 $. Il semble que cette 
proposition n'ait pas convenu a. la societe, puisque le commissaire et la directrice 
de la garderie negociaient toujours les conditions de la subvention quelques mois 
plus tard, et une rumeur circula selon laquelle la garderie allait peut-titre devoir 
fermer (Yukon, Second Session, 1970, Yukon Council, Votes and Proceedings, 
Sessional Paper No. 19, 1970). Elle resistait pourtant, et demenagea, au debut 
des annees 1970, dans des locaux moins coirteux situ& au sous-sol de l'eglise 
lutherienne. Ce demenagement ennuya certains representants du gouvernement 
parce que l'etablissement precedent avait ete vendu a leur insu alors que l'Etat 
avait contribue a son reamenagement. Norm Chamberlist, membre du Comite 
executif responsable devant le Department of Health, Welfare and Rehabilitation, 
affirma au Yukon Council que le gouvernement reflechirait serieusement avant 
d'accorder de nouvelles subventions aux garderies (Yukon Council, Votes and 
Proceedings, Sessional Paper # 1, 1973, p. 323). 

Le Yukon connut une nouvelle periode de prosperite par suite de l'ouverture 
d'une importante mine de plomb de zinc a Faro en 1969. De nombreuses families 
arriverent du sud pour participer a l'essor du commerce et profiter des avantages 
qu'offrait le gouvernement. Comme la demande augmentait en ce qui avait trait 
aux services de garde, plusieurs garderies ouvrirent leurs portes au debut des 
annees 1970. be Northern Lights Daycare Centre s'installa a l'eglise baptiste, 
puis emmenagea par la suite a Lobird Trailer Court dans un immeuble qui avait 
servi de station radar aux Forces armees canadiennes. Cette garderie comptait 
elle aussi une directrice et une ou deux personnes recevant des honoraires, alors 
que le conseil d'administration, forme de parents benevoles, rassemblait les fonds 
necessaires a l'exploitation de l'etablissement. Lillian Maguire, qui en fut 
pendant sept mois la directrice, se rappelle qu'il s'agissait d'un travail ereintant 
et difficile (Lillian Maguire, communication personnelle, 4 octobre 1989). 
Malgre leur formation, les personnes qui travaillaient a la garderie recevaient le 
salaire minimum, que le conseil avait souvent du mal a leur verser. La garderie 
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accueillait en general au moins vingt enfants, dont Page allait de quelques mois 
a six ou sept ans. Le personnel se chargeait de la preparation de repas chauds, 
puis du rangement et de l'entretien general de la garderie. 

En 1977, Diane Oppen demenagea d'Ottawa a Whitehorse et se rappelle 
avoir inscrit sa petite fIlle au Northern Lights Daycare Centre. Pour l'une et 
l'autre, it s'agissait du premier contact avec le milieu de garde, et Diane a d'abord 
ete tres &cue par l'installation, mais comme c'etait le seul etablissement oil on 
pouvait lui offrir une place, elle devait opter pour cette solution ou renoncer 
travailler. Mais lorsqu'elle eut fait connaissance avec le personnel, elle comprit 
que la qualite d'un service de garde dependait des personnes qui y travaillaient et 
qu'a Northern Lights, l'equipe etait excellente. Cependant, comme bien d'autres 
parents, elle s'inquietait du fait que le gouvernement n'apportait aucune aide 
financiere aux garderies et qu'aucune norme, aucun reglement ne protegeait les 
enfants dont la garde etait assuree a l'exterieur du foyer. Il incombait 
entierement aux parents de «se mefier» des conditions inadequates 
(Diane Oppen, communication personnelle, 5 octobre 1989). 

En 1973, une nouvelle garderie emmenagea dans le sous-sol du Yukon 
Indian Centre, mise sur pied par des femmes indiennes qui estimaient ne plus 
pouvoir se fier uniquement a la parente pour contribuer a la garde des enfants. 
Frances Woolsey prit part au premier conseil d'administration du Them'Mah 
Daycare (ce nom, qui signifie Grey Mountain en Tutchone du sud, avait ete 
suggere par Violet Sorer, la tante de Frances). Frances voulait s'assurer que ses 
valeurs traditionnelles se refleteraient en partie dans la philosophie des 
personnes qui prendraient soin de son bebe pendant qu'elle travaillait. Unique 
en son genre a Whitehorse, la garderie Them'Mah etait la premiere a s'etablir sur 
un lieu de travail. Les parents non autochtones y inscrivirent aussi leurs 
enfants, prirent part au conseil et finirent par remplacer les fondateurs 
autochtones, dont les enfants avaient grandi et ne frequentaient plus 
l'etablissement. Peu a peu, la garderie s'ecarta de l'orientation qu'elle s'etait 
donnee au depart et les employes du Indian Centre etaient peu nombreux 
recourir a ses services. Elle ferma en 1985 parce que le conseil n'arrivait plus a 
faire face aux depenses. Le president declara que les frais de garde non acquittes 
constituaient un probleme serieux, aggrave par la politique du gouvernement 
selon laquelle les subventions etaient envoyees directement aux parents (souvent 
tard), ce qui signifiait que l'argent n'allait pas toujours aux frais de garde 
(Rudy Knack, 5 fevrier 1986). 

Vers le milieu des annees 1970, les petites collectivites s'etaient elles aussi 
clothes de garderies : c'etait notamment le cas de Faro ou, vers 1972, June 
Hampton, Dinah Hanson, Alice Jennings et Harjit Sidhu mirent sur pied un 
programme au Faro Recreation Centre. Le Faro Day Care possedait de loin les 
plus belles installations du territoire. Elle etait logee gratuitement par le centre 
recreatif, construit et entretenu par la societe miniere. Elle etait geree par une 
societe benevole et it n'en coiltait que de 25 $ a 30 $ par mois par famille si celle-ci 
etait membre de l'association recreative. Le personnel se composait 
essentiellement de professeurs qui voulaient relever un defi et contribuer aux 
bien-titre de la collectivite. Comme la garderie ne payait aucun loyer, la societe 
etait en mesure de leur offrir des salaires raisonnables. Les meres avaient 
recours a la garderie surtout pour beneficier d'un repit ou participer aux 
nombreuses activites qu'offrait la collectivite. Il etait rare que les deux parents 
aient un emploi vu la longueur des postes de travail a la mine (douze heures) : des 
vingt ou trente enfants qui frequentaient la garderie, la plupart venaient de 
facon occasionnelle ou quelques jours par semaine. L'etablissement accueillait 
aussi les enfants plus ages apres l'ecole et a midi, suivant le besoin 
(June Hampton, communication personnelle, septembre 1989). 
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De petites garderies ouvraient de temps a autre a Dawson City et a Haines 
Junction au cours des annees 1970. A Carcross, un groupe de jeu se reunissait 
deux apres- midi par semaine a la salle paroissiale anglicane : la garde y etait 
assuree par le personnel de la Carcross Community School. Elsa disposait 
egalement d'un service de garde destine aux enfants de trois a cinq ans. A Teslin, 
un projet de la Compagnie des Jeunes Canadiens (CJC) permit la mise sur pied 
d'un jardin d'enfants trois jours et demi par semaine pendant trois mois dans la 
vieille salle paroissiale; une subvention de reglise anglicane permit l'achat du 
materiel. Le programme avait pour but d'offrir une preparation a recole et un 
enrichissement aux enfants (Yukon Child Care Association, ler avril 1985). Plus 
tard, a son arrivee a Teslin en 1976, Nancy Hall offrit pendant quelque temps un 
programme prescolaire. Formee en Angleterre au jardin d'enfance d'un internat, 
elle avait travaille pendant quatorze ans dans des garderies a Calgary. Ses 
connaissances etaient une formidable source d'inspiration pour les partisans des 
garderies qui luttaient pour ramelioration des conditions dans tout le Yukon 
(Nancy Hall, communication personnelle, septembre 1989; Carol Christian, 
communication personnelle, 8 octobre 1989). 

Les garderies du Yukon traversaient une crise : les benevoles etaient 
assieges, le personnel et les parents se desolaient des faiblesses des programmes 
en vigueur, si limit& par le manque de ressources financieres qu'il semblait 
impossible d'apporter la moindre amelioration. En 1973, le gouvernement du 
Yukon decreta que les demandes de subventions individuelles ne seraient plus 
admises et proposa la mise sur pied d'une association qui serait chargee de 
recevoir et de distribuer les fonds, ainsi que d'etablir des normes pour les 
garderies du territoire. La Yukon Child Care Association (YCCA) fut donc 
formee, en mars 1974, afm de chapeauter les services de garde et de remplir six 
objectifs précis : assurer les relations publiques et reducation de la population 
relativement aux garderies; etablir un reglement sur l'entretien et l'exploitation 
d'une garderie; elaborer un programme et s'assurer de la competence du 
personnel; proceder a l'inspection et veiller a )'application du reglement; assurer 
la formation du personnel; recevoir et distribuer les fonds (Yukon Child Care 
Association, ler janvier 1975). 

Les nouveaux membres du conseil executif ne manquaient pas de travail : 
ils etablissaient, en collaboration avec le Department of Welfare le reglement 
destine aux garderies et tentaient d'obtenir du fmancement aupres des 
politiciens du Yukon. La YCCA favorisait l'incorporation des garderies en vertu 
d'une nouvelle ordonnance plutet que de la Child Welfare Ordinance, suivant 
laquelle les garderies auraient releve de la direction du Child Welfare. Les 
membres craignirent que toutes les garderies etablies se voient forcees de fermer 
leurs portes si ce processus suivait son cours, puisque personne ne pourrait 
satisfaire aux exigences strictes du nouveau reglement si aucune subvention 
n'etait accord& pour apporter les ameliorations requises. Its estimerent que le 
gouvernement se devait de fmancer la mise en application des normes dans la 
mesure off elles faisaient partie de la nouvelle loi sur les garderies. S'inspirant 
des National Guidelines for the Development of Daycare Services for Children 
(publiees par le Conseil canadien de developpement social, juillet 1973), la YCCA 
elabora les lignes directrices a )'intention des services de garde du Yukon. Celles-
ci visaient la sante et les soins dentaires, la nutrition, la sante mentale, la 
prevention des incendies et la securite de l'immeuble, le personnel, les places, le 
materiel et le bien-titre physique des enfants, la politique d'embauche et 
relaboration de programmes (Yukon Council, Votes and Proceedings, 1975; 
Yukon Child Care Association, Guidelines )  s. d.). En 1974, la YCCA fit parvenir 
un dossier sur les garderies aux candidats a relection territoriale, mais seule 
Eleanor Millard repondit par ecrit Yukon Child Care Association, ler janvier 
1975). Le NPD et le parti liberal adopterent le point de vue du YCCA, y compris 
les propositions ayant trait aux subventions, bien que de nombreux candidats 
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aient dit avoir entendu des commentaires negatifs sur les garderies pendant 
qu'ils faisaient campagne. Certaines personnes semblaient etre d'avis que les 
garderies nuisaient a la vie de famille parce ce qu'elles encourageaient les 
femmes a quitter le foyer pour travailler (Yukon Child Care Association, l er 
janvier 1975). De toute evidence, le YCCA allait faire face a d'importants defis. 

Il devenait essentiel de trouver les ressources permettant de structurer 
l'association et d'alleguer la tache du personnel des garderies. Le Conseil executif 
du YCCA discuta avec les representants du gouvernement federal afin de 
determiner la nature des subventions qui seraient mises a sa disposition si le 
gouvernement du Yukon concluait, avec le Regime d'assistance publique du 
Canada (RAPC), une entente visant a partager les cads. On s'enquit aupres des 
centres de main-d'oeuvre du Canada afin de determiner s'il serait possible 
d'obtenir des subventions relativement a la formation du personnel. Phil 
Hazelton, coordonnateur de la Compagnie des Jeunes Canadiens (CJC) au 
Yukon, tenta d'obtenir cinq benevoles de la CJC pour le territoire : quatre d'entre 
eux pour travailler dans les centres de Whitehorse et le cinquieme pour effectuer 
du travail de developpement aupres des autres collectivites. Les delegues, au 
cours d'une reunion visant a organiser les activites entourant l'annee 
internationale de la femme, deciderent de faire des garderies leur principale 
priorite. Diverses organisations de femmes offrirent d'appuyer la position du 
YCCA a la prochaine session du Yukon Council. La YCCA obtint une subvention 
du projet d'initiatives locales (PIL) lui permettant d'engager quatre personnes 
pour participer aux projets de menuiserie des garderies, a la reparation des jouets 
et du materiel, a la conception de programmes de formation a l'intention du 
personnel des garderies, a la mise sur pied d'un centre de ressources eta la 
sollicitation de dons aupres des entreprises locales (Yukon Child Care 
Association, lerjanvier 1975). 

Carol Christian, membre fondatrice du YCCA, dirigeait alors le Child Care 
Centre. En collaboration avec des collegues travaillant aussi dans les garderies, 
notamment Ellen Johnston de Happy Hours Playschool a Skookies et Terry Glen 
de Them'Mah, elle vit dans la nouvelle association une tribune lui permettant 
d'aborder des questions comme celles des subventions, des normes de formation, 
des reglements, de meme que les preoccupations pratiques relatives aux soins des 
enfants en garderie. La YCCA parraina des ateliers destines au personnel, aux 
benevoles, aux parents, et a toute personne desireuse d'echanger des idees sur le 
comportement de la petite enfance, les techniques d'enseignement, l'artisanat, la 
musique, la nutrition, la securite et autres (Yukon Child Care Association, 
ateliers sur les programmes prescolaires, octobre 1974; Yukon Child Care 
Association, Child Care Centre, 13 mars 1975). Les participants venaient de 
Whitehorse, de Faro, de Teslin et d'autres collectivites pour assister aux 
reunions, ce qui insuffla aux employes et aux benevoles un enthousiasme dont ils 
avaient bien besoin. Les membres furent inspires a l'idee que la YCCA pourrait 
ameliorer la situation des enfants dans les garderies. Its deciderent de faire part 
de leurs preoccupations directement aux politiciens du Yukon (Kip Veale, 
communication personnelle, septembre 1989; Carol Christian, communication 
personnelle, 8 octobre 1989). 

Au cours de la session du printemps 1975 du Yukon Council, Kip Veale, 
presidente de l'Association, avec Frances Woolsey, vice-presidente, et Marion 
Jenson, tresoriere (egalement presidente du Northern Lights Board) presenterent 
un exposé mettant en relief la situation et les besoins des garderies du Yukon. 
Kip Veale expliqua que l'Association estimait que la garde allait au-dela du 
gardiennage et devait tenir compte =de l'ensemble des besoins de l'enfant* : 
nutrition, soins dentaires, bien-titre physique et besoins d'ordre social, qu'un 
nombre croissant de parents cherchaient a combler en milieu de garde. Le tout 
d'un tel service (125 $ par mois par enfant) representait souvent un lourd fardeau 
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financier pour bien des parents dont le salaire modeste ne donnait pas acces aux 
subventions, reservees aux families beneficiant de l'aide sociale. Pourtant, les 
frais de garde exiges par les garderies ne suffisaient pas a payer le loyer, les 
salaires et les autres depenses. Les grands perdants etaient les enfants, qui 
devaient se contenter de materiel et de jouets uses, et le personnel, qui recevait 
un salaire minime (entre 4 800 $ et 6 000 $ par wink) (traduction libre) (Yukon 
Child Care Association, ler avril 1975). 

Le YCCA proposa que le gouvernement du Yukon verse 5 000 $ pour 
combler les deficits des quatre garderies de Whitehorse et 24 000 $ a chacune afin 
de financer un poste remunere par etablissement. Le conseil executif avait 
rencontre Howard Clifford, conseiller federal en matiere de garde, qui avait 
propose que le Regime d'assistance publique du Canada partage ces couts avec le 
gouvernement du Yukon, et qu'il contribue aux subventions accordees aux 
families recevant de l'aide sociale. Selon les statistiques, le coat de la vie, au 
Yukon se situait parmi les plus eleves au Canada. Le rapport concluait : 

Les jeunes families dont les enfants sont d'age prescolaire doivent 
se battre pour acheter leur premiere maison, s'etablir 
Whitehorse et contribuer a stabiliser cette collectivite. IL 
RESSORT QUE LA FAMILLE MOYENNE NE PEUT SE 
PERMETTRE D'ECONOMISER L'ARGENT NECESSAIRE A 
L'ACHAT D'UNE MAISON, A L'EDUCATION OU A QUOI QUE 
CE SOIT D'AUTRE A MOINS D'AVOIR UN SECOND REVENU. 
LA  QUESTION DE SAVOIR SI OUI OU NON LA MERE 
TRAVAILLERA NE SE POSE PAS DAVANTAGE DANS CES 
FAMILLES QUE DANS LES FAMILLES MONOPARENTALES 
(traduction libre) (Yukon Child Care Association, ler avril 1975, 
p. 2). 

Pour justifier le besoin de subventions gouvernementales accrues aux 
garderies, la YCCA a mene une enquete aupres de l'ensemble des collectivites du 
Yukon afin de savoir quels etaient les besoins de la population en matiere de 
garde (Yukon Child Care Association, ler avril 1975). Des 175 personnes ayant 
repondu, 91 % ont indique qu'elles auraient recours aux services de garde s'il y 
avait des places, 50 % confiaient pour l'instant la garde de leurs enfants a des 
amis ou a des parents, 13 % les laissaient seuls et rune de ces personnes a meme 
inscrit que les trois enfants etaient enfermes a cle dans la maison lorsque les 
parents avaient a sortir. La population des collectivites eloignees desirait 
particulierement obtenir des programmes prescolaires qui, outre le service de 
garde, developperaient l'esprit creatif du jeune enfant et favoriseraient sa 
socialisation. Certains parents pensaient que leurs enfants, parce qu'ils 
n'avaient pas acces a la maternelle, se trouvaient moins bien prepares a l'ecole 
que les enfants de Whitehorse. 

Les parents invoquerent bien d'autres raisons inattaquables pour justifier 
leur interet pour les garderies : 

J'ai constate que ce type de programme permettait de venir a bout 
de prejuges raciaux mesquins ce dont Mayo a grandement 
besoin... les parents ne peuvent transmettre qu'un certain nombre 
de choses aux enfants et ceux-ci ont besoin d'un horizon plus vaste 
pour apprendre. Il y a si peu de gardiens d'enfants que je garde 
lorsque je ne travaille pas et que je dois trouver quelqu'un pour 
garder les enfants de deux families lorsque je travaille. C'EST 
PRESQUE IMPOSSIBLE. Bien des femmes qui ne travaillent pas 
le feraient si elles avaient une garderie Liable ou emmener leurs 
enfants. Personne ne veut de l'aide sociale... Un programme de ce 
genre me plairait si je pouvais y travailler. J'ai un enfant atteint 
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de paralysie cerebrale et je dois lui faire faire de l'exercice tous les 
jours pendant quelques heures. J'aimerais travailler, mais je n'ai 
personne sur qui compter pour faire les exercices avec Teddy... 
pense qu'il y aurait moins d'aide sociale, plus de meres heureuses, 
surtout chez les meres celibataires qui travaillent, ce qui fait des 
families plus heureuses, plus fibres (traduction libre) (Yukon Child 
Care Association, ler avril 1975). 

La YCCA supplia les legislateurs de tenir compte du nombre croissant de 
jeunes families au Yukon et d'accorder sur-le-champ des subventions pour 
favoriser le progres des garderies. La periode de questions qui suivit cette 
presentation fit ressortir parmi les membres du Conseil des sentiments divers a 
l'endroit des garderies. Stu McCall, le representant de Faro, precisa que tout 
allait bien dans sa collectivite : la garderie cooperative fonctionnait 
harmonieusement au sein du centre recreatif de l'entreprise, mais qu'il 
comprenait les clifferentes situations dans lesquelles se trouvaient les parents 
de Whitehorse.. 

Flo Whyard encouragea les conseillers a inviter Howard Clifford a prendre 
part a la session pour discuter plus en detail des subventions, mais Mme Watson, 
membre du comite executif responsable du Department of Welfare, refusa en 
affirmant qu'elle connaissait déjà tous les faits necessaires. M. McKinnon 
n'appuyait pas le principe des subventions aux garderies parce que sa famille 
avait decide de se contenter d'un revenu modeste et que son epouse etait restee a 
la maison pour elever les enfants. A son avis, les gens choisissaient d'avoir deux 
revenus pour pouvoir s'offrir plus de biens materiels. Il demanda : 

Est-ce que je devrais payer pour les personnel qui veulent deux 
revenus dans la fourchette des 25 ou 30 mille dollars? Je ne vois la 
rien d'autre qu'un programme universe' destine aux gens qui 
jouissent d'un certain revenu grace a deux salaires (traduction 
libre) (Yukon Council, Votes and Proceedings, Sessional Paper # 1, 
1975, p. 265). 

Mme Veale repondit ne pas croire que de nombreuses families qui avaient 
recours aux services de garde beneficiaient de deux revenus importants, mais que 
celles dont c'etait le cas devraient payer des frais de garde plus eleves. Ceci dit, 
les besoins des autres families etaient souvent pressants. M. McKinnon declara 
que les gens de sa circonscription prefereraient qu'on offre aux families des 
subventions permettant a l'un des parents de rester a la maison avec les enfants 
plutot que d'apporter une aide financiere aux garderies. 

Plus tard dans la soirée, Mme Watson demanda au conseil executif de la 
YCCA de participer a une rencontre avec elle-meme et les representants 
ministeriels afin de discuter d'une nouvelle proposition gouvernementale visant 
le versement de subventions calculees selon une echelle mobile en fonction du 
revenu de la famille. Le gouvernement suggerait que tous les parents beneficiant 
d'un certain revenu paieraient la totalite des frais quotidiens de garde, alors que 
tous ceux dont le revenu se trouverait sous le seuil fixe recevraient une 
subvention fond& sur revaluation de leurs besoins. Les membres de la YCCA 
reagirent prudemment, faisant valoir que certains parents devraient ainsi 
debourser beaucoup plus. Elles s'inquieterent du seuil qui serait fixe pour 
l'obtention de subventions, puisque la proposition n'en faisait pas kat. 
L'Association rappela au gouvernement que les dettes contractees par les 
garderies de Whitehorse avaient donne lieu a la crise qu'elles etaient en train de 
traverser et reitererent leur demande : it leur fallait 29 000 $. Bien que certains 
membres du Council, dont Eleanor Millard et Jack Hibberd aient fait pression en 
faveur de la YCCA, le comite executif rejeta ridee d'un appui direct et approuva 
l'octroi de subventions aux parents a faible revenu. En &pit de ce revers, la 
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presidente de la YCCA, Kip Veale, conclut son rapport annuel d'avril 1976 sur 
une note optimiste en declarant que la question des garderies avait ete raise 
carrement a l'ordre du jour politique territorial. Si la YCCA continuait de faire 
pression aupres des membres du Council, elle escomptait qu'il serait possible 
d'esperer une reponse plus favorable l'annee suivante (Yukon Child Care 
Association, 6 avrii 1975). 

Il aura en fait fallu plusieurs annees et un travail acharne, souvent 
frustrant, avant que ne se realisent les objectifs de la YCCA quant l'octroi de 
subventions, a la formation et a l'etablissement de normes. L'Association 
constituait un point de ralliement important pour toutes les personnes qui se 
preoccupaient de l'avenir des garderies : elle tenait un discours coherent et bien 
document& des ateliers pratiques, de 'Information, tout en laissant aux conseils 
autonomes la gestion du quotidien des garderies. Les rapports annuels des 
presidents temoignent des pressions constantes exercees par des benevoles et un 
personnel devoues. Certains anciens membres du conseil se rappellent qu'ils 
etaient souvent accables par les reactions negatives de certaines couches de la 
population (Lillian N. Maguire, communication personnelle, 4 octobre 1989; 
Diane Gow, communication personnelle, ler novembre 1989). Il y avait 
egalement bien des partisans et petit a petit, les membres commencerent 
constater qu'ils avaient fait de reels progres dans la poursuite de leurs objectifs. 

En 1975-1976, le CYC subventionna deux employes au profit de la YCCA et 
des garderies. La presidente Mary-Anne Jensen fit etat d'une situation 
financiere beaucoup plus saine, tant a ''Association que dans chaque garderie, 
par suite de nombreuses activites de levee de fonds, dont la vente de billets de la 
Canada Lottery. Flo Whyard, membre du comite executif du gouvernement du 
Yukon, tenta de trouver au sein du gouvernement les fonds necessaires au 
financement des services de garde en faisant appel au Regime d'assistance 
publique du Canada. La YCCA finit par refuser le programme de subventions 
fonds sur le principe de «l'echelle mobile» propose par le Regime d'assistance 
publique parce qu'il aurait entrains une augmentation substantielle pour les 
parents non admissibles a l'aide financiere et que le seuil d'admissibilite etait 
considers comme trop bas pour les families aux prises avec le coat de la vie eleve 
du nord. En novembre 1976, la YCCA et le Yukon Status of Women Council 
formerent un comite d'action en matiere de garde (Child Care Action Committee) 
arm de preparer un bilan sur les besoins des services de garde, qui resumait les 
ressources dont disposait alors le Yukon et reiterait la necessite d'obtenir des 
subventions directes du gouvernement, de la formation, des normes. A cette 
époque, Whitehorse comptait sept etablissements (YCCA Creative Play, Parent 
Participation Nursery School, Northern Lights, Them'Mah, Child Care Centre, 
Happy Hours et Jack Horner); d'autres programmes avaient egalement ete mis 
sur pied a Burwash, Carcross, Carmacks, Dawson, Faro, Teslin et Watson Lake. 
Ross River offrait un programme saisonnier et des benevoles de Mayo 
travaillaient a fonder une maternelle. 

Judy Matechuk, presidente de la YCCA en 1976-1977, observa un progres 
au cours de son mandat, qui se traduisit en particulier par une breve session de 
formation offerte a la Yukon Vocational School et par l'interet constant 
manifesto par la ministre Whyard (Yukon Child Care Association, 26 mars 1977). 
Le conseil executif de 1977-1978 determina trois questions a ''intention des 
membres, des parents et du personnel qui prenaient part a la formation : 
informer la population sur les objectifs des services de garde, preciser les normes 
proposees relativement aux etablissements de garde en vue de leur presentation 
au gouvernement du Yukon et etablir un plan de financement efficace pour les 
garderies fournissant un service a temps plein et reliees au CAO. La presidente 
Lillian Maguire et d'autres membres prirent part a des debats publics et 
preparerent des articles pour les journaux locaux. Its commanditerent une 
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tribune ouverte a tous les politiciens de la region; mais seul le ministre et 
membre du Yukon Council Walt Lengerke et le maire de Whitehorse Ione 
Christianson y participerent. be document de la YCCA portant sur les normes 
fut presents au gouvernement du Yukon, mais l'Association posait la condition 
expresse que l'imposition de reglements portant sur les normes devrait 
s'accompagner de subventions permettant l'amelioration des garderies. La 
YCCA assista a la session du printemps 1978 du Yukon Council et y proposa un 
plan de financement qui maintiendrait les subventions aux parents necessiteux 
et accorderait 1,25 $ par place et par jour au cours de l'annee a venir ainsi que des 
subventions supplementaires dans les annees suivantes afin de permettre aux 
garderies de repondre aux nouvelles normes. La reponse du gouvernement se fit 
attendre, apparemment a cause de certaines incertitudes relativement au 
financement (Yukon Child Care Association, 18 mars 1978). 

En novembre 1977, la YCCA recevait une subvention de Canada au travail 
afm d'entreprendre, pour tout le Yukon, un projet d'evaluation et de mise a jour 
en matiere de garde d'enfants. Pat McKenna coordonna le travail d'un comptable 
et de trois autres personnes en vue d'offrir un service d'aide au projet et de 
compiler les donnees sur les besoins d'alors au sein du territoire. Collaborait 
egalement au projet le coordonnateur des services de garde en milieu familial qui 
avait /*lige A Family Day Home Booklet (Yukon. Department of Welfare, 
printemps, 1978), une brochure comportant des suggestions a l'intention des 
personnes offrant un service de garde a domicile. Une autre personne affect& a 
l'entretien eta la construction se chargeait de peindre, de reparer et de construire 
le materiel dans les garderies. Le coordonnateur a la formation rassemblait 
l'information necessaire a la formulation d'une proposition par la YCCA 
(printemps 1978), organisait des ateliers et collaborait a un bulletin destine au 
personnel et aux conseils des garderies. Le coordonnateur et les participants au 
projet se rendirent dans plusieurs collectivites afin d'evaluer les installations qui 
s'y trouvaient et conseiller les personnes interessees quant aux normes, au 
financement et aux idees de programmes. L'equipe du projet publia un bulletin 
intitule Yu-Care qui comportait des suggestions sur les activites de bricolage 
(recettes de pate a modeler et de friandises), des collations nutritives et des 
ressources communautaires a l'intention des garderies. 

Meme si d'aucuns doutaient peut-etre encore de la necessite des services de 
garde ainsi que de subventions et de reglements gouvernementaux, les donnees 
recueillies dans le cadre du projet d'evaluation convainquirent les membres de la 
YCCA que le gouvernement devait se pencher sur ces questions de toute urgence. 
Pat McKenna vit des cas oir une seule personne gardait jusqu'a seize enfants de 
tous ages. II etait inutile, dans de telles circonstances, d'esperer offrir autre chose 
que le jeu Libre et la surveillance generale; toute tentative de controle des 
comportements violents se revelait par ailleurs problematique dans un groupe de 
cette taille. A Whitehorse, Nancy Hall rencontra une infirmiere qui gardait dix-
huit bebes chez elle. Elle se trouvait capable de faire face au moindre probleme 
qui risquait de survenir, y compris l'evacuation des enfants en cas d'incendie --
elle disait qu'elle jetterait tout simplement les bambins par la fenetre (Nancy 
Hall, communication personnelle, septembre 1989). Lorsque Diane Gow ouvrit la 
garderie Mickey Mouse en 1978, elle demanda aux representants a quelles 
normes it lui fallait satisfaire et se vit repondre qu'aucune norme n'existait pour 
le territoire. Elle ecrivit donc en Colombie-Britannique et dans les Territoires du 
Nord-Ouest afm d'obtenir la reglementation en vigueur et de s'en inspirer dans 
sa garderie. Elle eut a son tour connaissance du fait que certain parents et leurs 
enfants vivaient des situations dangereuses et apeurantes parce qu'il n'y avait 
aucune surveillance sur les lieux (Diane Gow, communication personnelle, ler 
novembre 1989). En 1978, a la fin de son mandat de presidente, Lillian Maguire 
demanda instamment au personnel des services de garde, aux parents et aux 
membres de la YCCA de continuer de plus belle a exercer des pressions sur le 
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gouvernement. Les parents et les enfants qui faisaient appel aux services de 
garde avaient des besoins pressants et it lui semblait qu'enfin, l'Association etait 
sur le point de remporter certaines victoires (Yukon Child Care Association, 18 
mars 1978). 

Les defenseurs des garderies au Yukon obtinrent enfin gain de cause 
lorsque fut adoptee, en 1979, la premiere Ordinance visant les garderies. Celle-ci 
exigeait que tout etablissement assurant la garde de plus de sept enfants de 
moths de six ans obtienne un permis et prevoyait la formation d'un conseil 
chargé d'examiner et d'accepter ou de rejeter les demandes de permis 
d'exploitation. Le conseil allait etablir des normes qui seraient incorporees aux 
reglements conformement a l'ordonnance. Au gouvernement, le ministre 
responsable Meg McCall declara que l'intention de l'Etat etait «d'aider et de 
permettre plutot que d'empecher et de restreindre> et reconnut que de 
nombreuses families avaient besoin de services de garde etant donne la situation 
economique prevalant sur le territoire. Les membres de l'opposition critiquerent 
la loi, alleguant qu'elle ne parvenait pas a etablir des normes minimales et ne 
permettait pas d'accorder les subventions necessaires au fonctionnement efficace 
des garderies. Tony Penikett fit remarquer que celles-ci devraient constituer un 
service a but non lucratif et «etre considerees comme un service essentiel, au 
ineme titre que la sante et ('education., ce qui permettrait de promouvoir 
l'egalite des femmes et d'accroitre la productivite de l'ensemble de la societe. M. 
Pearson, chef du gouvernement, attaqua cette position en affirmant qu'il n'etait 
pas d'accord avec la philosophie socialiste et le privilege d'être «pris en charge du 
berceau a la tombe N.. M. McKay, chef liberal, pria le gouvernement de songer aux 
besoins des enfants, faisant remarquer que bien des femmes souhaitaient 
travailler, alors que d'autres, mores celibataires, devaient assurer la subsistance 
de leur famille. Le gouvernement insista sur le fait que les normes etablies par la 
loi etaient adequates et le projet de loi fut adopte sans modification ((traduction 
libre) Yukon, Legislative Assembly, 1979, pp. 572-574 et 612-621). 

Quelles qu'aient ete les faiblesses de la loi, la YCCA pouvait s'enorgueillir 
d'avoir gagne la longue guerre a l'issue de laquelle les garderies furent reconnues 
par le gouvernement du Yukon. Ce dernier ne finangait toujours pas 
l'installation de nouveaux etablissements, ni les ameliorations apportees a ceux 
qui existaient déjà. Il ne s'etait pas engage a assurer la formation du personnel et 
les personnes desireuses d'acquerir une competence en education des jeunes 
enfants devaient faire elles-memes l'enorme effort de se &placer a l'exterieur du 
territoire (Debbie Mauch, communication personnelle, septembre 1989). On 
avait toutefois mis en place une structure sur laquelle it devenait possible de 
construire l'avenir et toutes les personnes qui se souciaient de la garde des 
enfants allaient poursuivre le combat au cours des annees suivantes. 

L'avenir en preparation - a compter des annees 1980 

Le debut de la decennie marqua pour les habitants du Yukon l'apparition 
d'une nouvelle periode de prosperite suivie encore une fois d'un &din. La 
planification relive a l'installation de pipelines dans le nord atteignit son 
paroxysme vers la fin des annees 1970, mais cessa brusquement lorsque se 
modifia l'echiquier du marche mondial et que les avantages economiques d'un tel 
projet semblerent moths interessants. Les marches du metal egalement en baisse 
firent basculer le Yukon dans la pire recession qu'il ait affrontee depuis bien des 
decennies. Les negociations ayant trait aux revendications territoriales, lentes 
et compliquees, ne facilitaient pas la naissance de nouveaux projets d'ordre 
economique pour les autochtones. En cette époque difficile, le changement 
politique flottait dans l'air. Avec l'arrivee au pouvoir, en 1979, d'un conseil 
executif (cabinet) et d'un gouvernement elus, les politiciens du territoire se 
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rapprocherent des preoccupations des electeurs et furent en mesure de s'adapter 
aux interets de la collectivite en modifiant en consequence les programmes 
gouvernementaux. L'economie s'ameliora vers le milieu des annees 1980. Les 
services de garde beneficierent d'un meilleur appui de la part du gouvernement 
et purent repondre a un bon nombre de besoins etablis par les membres de 
la YCCA. 

Nancy Hall presida le premier conseil des services de garde (Day Care 
Services Board), nomme en 1989. Au nombre des membres figuraient un 
representant du Department of Human Resources et trois representants de la 
population. Le conseil avait pour mandat d'examiner les demandes de permis, de 
proceder a une inspection des installations et de rencontrer le personnel, puis de 
recommander au gouvernement d'accorder ou non le permis. Selon Nancy, les 
gens etaient en general assez receptifs aux suggestions du conseil touchant 
l'amelioration de leur garderie et desireux d'assurer le mieux possible la garde 
des enfants. Val Sullivan succeda a Nancy qui, apres avoir siege plusieurs 
annees au conseil, quittait le territoire. Elle ne se souvient que d'un seul cas oil le 
permis avait ete refuse parce que la personne responsable de la garderie avait ete 
jugee inapte a prendre soin des enfants (Val Sullivan, communication 
personnelle, 29 septembre 1989). Le comite procedait donc a une preselection, et 
servait de point de reference aux services de garde et veillait a ce que les 
organisateurs eventuels reflechissent murement aux besoins des enfants avant 
d'ouvrir leur entreprise. Toutefois, comme it ne disposait pas de personnel 
permanent, le comite ne pouvait venir en aide aux organisateurs et devait se 
limiter a des controles sommaires dans les etablissements. 

Un nouveau programme de subventions aux garderies fut etabli en juillet 
1981. Il presentait des inconvenients, dont en particulier la lenteur du 
traitement des demandes qui obligeait les organisateurs a patienter souvent des 
mois avant que les parents ne recoivent le cheque du gouvernement pour payer 
des services déjà rendus. Le programme de subventions, ainsi que le travail du 
coral* inquietaient de plus en plus les membres de la YCCA. En 1982, Larry 
Millar (president) et Diane Gow (secretaire) expedierent a tous les politiciens du 
Yukon un dossier dans lequel ils demandaient une mise a jour de la loi, des 
inspections plus rigoureuses, la mise en application des reglements ayant trait a 
l'octroi du permis, la revision de la politique de subventions, l'abolition du conseil 
des services de garde et la creation d'un poste a temps plein de coordonnateur des 
services de garde auquel serait nominee une personne competente ayant de 
l'experience dans le domaine (Yukon Daycare Association, Brief and Introductory 
letter, vers 1982) (nota : le nom de l'Association changea pendant quelque temps, 
puis revint a YCCA). En 1983, l'Association prepara, a l'intention du nouveau 
ministre Andy Phillipsen, un autre document faisant etat des memes 
preoccupations. Cette annee-la, le Department of Human Resources creait un 
poste a temps partiel aim de se pencher sur les questions touchant les garderies. 

En 1983, Carol Christian ouvrit le Carol's Play Care Centre et redevint 
membre active de la YCCA apres quelques annees d'absence. Elle avait 
l'impression que, pour le gouvernement, les garderies etaient des entreprises que 
des organisateurs du secteur prive devaient gerer sans l'aide de l'Etat. A son 
avis, le ministre Phillipsen etait sensible a la cause des enfants, mais eprouvait 
de la difficulte a convaincre ses collegues du cabinet que les families monoparen-
tales et celles qui beneficiaient de l'aide sociale n'etaient pas les seules a avoir 
besoin de soutien. Les &bats de l'assemblee legislative du Yukon mettaient en 
relief le point de vue du gouvernement selon lequel les garderies relevaient du 
secteur prive. En 1984, la ministre Bea Firth affirma : ((Nous estimons que nous 
apportons de l'aide aux garderies. Nous constatons que certaines d'entre elles se 
debattent, mais it est parfois tres sain pour l'entreprise de 'utter., (traduction 
libre) (Yukon, Legislative Assembly, Hansard, 1984,p. 169). Les membres de 

532 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Yukon 

l'opposition presserent le gouvernement de permettre aux garderies d'utiliser les 
etablissements publics comme les stoles lorsque c'etait possible, en particulier 
dans les petites collectivites oii it etait difficile de trouver des locaux de qualite. 
A Watson Lake, des soda& benevoles passerent des annees a lever des fonds, 
mais se virent refuser racces a une salle de classe libre de recole du quartier 
parce que le gouvernement voulait &triter de creer un precedent en permettant a 
une garderie de s'etablir dans une stole (Yukon, Legislative Assembly, 1984, p. 
169). Roger Kimmerly, membre du NPD, insista en faisant valoir que les 
garderies concernaient la collectivite et affirma : «Il s'agit des immeubles du 
gouvernement, it s'agit des immeubles de la population, payes par la population,. 
(traduction libre) (Yukon, 1984, pp. 169-172). 

Dans tout le Canada, les garderies faisaient l'objet de longs debats par suite 
des efforts de plusieurs groupes de travail nationaux et de comites 
parlementaires ainsi que des pressions qu'exergaient sans relache les groupes 
militant en faveur des garderies, les organisations de femmes et les parents. Les 
representants de la YCCA prirent part a la Canadian Daycare Advocacy 
Association et a la Canadian Child Day Care Federation, ce qui leur permit 
d'obtenir des indications precieuses sur revolution du domaine de reducation de 
la petite enfance, de meme que str les politiques et les normes en vigueur ailleurs 
au pays. En 1984, le groupe de travail sur la garde des enfants (Task Force on 
Child Care), preside par Dr Katie Cooke, fit une visite a Whitehorse. Le comite 
du Yukon sur la garde des enfants (Yukon Committee on Child Care), une 
coalition de la YCCA, du Yukon Status of Women Council, du Victoria Faulkner 
Women's Centre et de plusieurs particuliers, presenta un dossier ayant pour titre 
Child Care Under Scrutiny (1984). Il y affirmait : «Chaque homme et chaque 
femme a le droit de poursuivre une carriere a l'exterieur du foyer, quelles que 
soient ses responsabilites de parent., Il decrivait ensuite la situation particuliere 
des petites collectivites du Yukon, le probleme du travail saisonnier et du travail 
par postes, le manque de donnees precises sur le nombre de parents au travail et 
les besoins en matiere de garde, les faiblesses de la loi en vigueur et le peu de 
formation offert au personnel des garderies sur le plan regional. Il 
recommanda que les autorites federales et territoriales viennent en aide 
aux garderies, puisque : 

sans l'aide du gouvernement, it faut envisager de reduire les touts 
essentiels rattaches au salaire du personnel, au ratio de personnel, 
aux installations ou a la nutrition. Les enfants souffrent lorsque 
les garderies doivent se battre pour survivre (traduction libre) 
(Yukon Committee on Child Care, octobre 1984, p. 13). 

En 1986, la YCCA, le conseil des services de garde du Yukon (Yukon Day 
Care Services Board) et de nombreux particuliers firent part des memes 
preoccupations au groupe de travail parlementaire sur la garde des enfants 
(Parliamentary Task Force on Child Care). L'Association des femmes indiennes 
du Yukon (Yukon Indian Women's Association) et le Conseil des Indiens du 
Yukon firent valoir que les enfants et les parents autochtones avaient besoin de 
services de garde adequats sur le plan culturel ainsi que de subventions qui leur 
permettraient d'ouvrir des garderies dans les petites collectivites indiennes. 
Tous ces debats eurent pour effet de mieux faire connaitre la question de la garde 
des enfants dans l'ensemble du territoire et de susciter un interet accru sur la 
scene politique. 

Les enfants aux besoins particuliers soulevaient un autre probleme au 
Yukon. En 1977-1978, Canada au Travail versa a la Yukon Association for 
Children with Special Learning Disabilities une subvention pour lui permettre de 
mener une etude, qui donna lieu a un rapport intitule 1000 Needs. A Study of 
Children with Handicaps and Problems in the Yukon Territory, (Yukon 
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Association for Children with Learning Disabilities, juin 1978). Ce rapport faisait 
ressortir le besoin urgent de programmes de rattrapage pour les jeunes enfants 
eprouvant des troubles du developpement. Il n'existait aucun service de 
diagnostic ou de traitement, ce qui obligeait les families a se &placer a 
rexterieur du territoire pour obtenir de l'aide. En 1979, le Child Development 
Centre (CDC) fut mis sur pied dans le but d'offrir des services elementaires a ces 
families. Dans une salle de classe mobile fournie par le ministere de l'Education, 
trois personnes commencerent a travailler avec environ quinze enfants. Grace a 
son systeme de consultation, tous les intervenants de la sante et les parents 
accedaient aux programmes du CDC pour n'importe quel enfant eprouvant des 
troubles d'apprentissage. A l'origine, le public, dont un certain nombre de 
parents, crut l'endroit reserve aux handicap& mentaux. Mais plus ii devint 
connu, plus les families eurent recours a la vaste gamme de services qu'il offrait. 
En 1984, le ministere des Affaires indiennes accorda une subvention pour en 
permettre l'agrandissement, mais le manque de fonds de roulement constitua un 
probleme majeur a mesure que le centre prenait de l'expansion. Les membres du 
conseil vendirent des plats maison, collaborerent avec des groupes comme le 
Whitehorse Kiwanis Club et fit pression aupres de l'administration territorialle 
pour obtenir de l'argent. Gail Trujillo, membre du personnel du centre a repoque, 
se rappelle que les programmes de financement faisaient l'objet d'une lutte 
constante pour le conseil parce qu'on comprenait mal l'importance du probleme 
auquel faisaient face les families du Yukon dont les enfants eprouvaient des 
besoins particuliers (Gail Trujillo, communication personnelle, septembre 1989). 

Au printemps 1985, le NPD, dirige par Tony Penikett, remporta une 
majorite de sieges aux elections territoriales. L'amelioration des services de 
garde figurait sur la listes des priorites auxquelles comptait s'attaquer le 
gouvernement durant son premier mandat. La reglementation visant les 
subventions aux garderies (Day Care Subsidy Regulations) fut modifiee en 1985 : 
les subventions furent augmentees et le processus administratif, simplifie. En 
decembre de la meme armee, on reservait a la coordination des garderies un poste 
a temps plein. En mars 1986, la reglementation visant les subventions aux 
garderies fut modifiee pour permettre l'application de normes plus rigoureuses 
regard des garderies et des services de garde en milieu familial. A compter de 
juillet 1986, des subventions d'exploitation furent accordees aux garderies 
autorisees puis, des decembre 1987, aux services de garde en milieu familial 
egalement. On augmenta le montant des subventions aux places destinees aux 
babes et aux enfants d'age prescolaire eprouvant des besoins particuliers. En 
decembre 1987, de nouvelles modifications au reglement permirent d'augmenter 
de nouveau le montant des subventions. Le ler avril 1987, l'administration 
etablissait le Capital Development Grant Program visant a aider les garderies 
autorisees a faire face aux frais d'etablissement ou a ameliorer les services déjà 
existants. Apr& le ler decembre 1987, les services de garde en milieu familial 
furent egalement admissibles a ces subventions. 

Malgre cette aide gouvernementale largement accrue, les collectivites du 
Yukon eprouvaient encore bien des besoins pressants en ce qui touchait la garde 
des enfants. Le Women's Directorate du gouvernement du Yukon prepara, en 
avril 1987, un rapport intitule The Child Care Challenge et faisant kat de 
certains de ces besoins. Le rapport indiquait que 67 % des habitants du Yukon 
avaient moins de trente ans, que plus de 65 % des femmes mariees appartenaient 
a la main-d'oeuvre remuneree, que seulement 16 % des menages du Yukon 
comportaient un pare pourvoyeur et une mere au foyer et que 13 % des families 
etaient monoparentales (Yukon. Women's Directorate, avril 1987). Le territoire 
disposait de treize garderies autorisees et de neuf garderies en milieu familial. 
Les statistiques menaient a la conclusion que, compte tenu du nombre de parents 
au travail, la majorite des enfants ne frequentaient pas les etablissements 
autorises et que certains d'entre eux se trouvaient livres a eux-m'emes. Parmi les 
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collectivites de moindre importance, seules Dawson City, Old Crow et Watson 
Lake possedaient des garderies, puisque celles de Faro et de Haines Junction 
avaient ferme leurs portes au cours de la recession du debut des winks 1980. 
Whitehorse disposait de 90 % des places (407) pour 70 % de la population du 
territoire (18 184 habitants) alors que les autres collectivites ne possedaient que 
50 places (Yukon. Women's Directorate, avril 1987). Puisque les banques 
consideraient les garderies comme des entreprises a risque, elles ne consentaient 
aucun financement. La plupart des garderies organisaient donc des ventes de 
plats maison, des tombolas et d'autres activites du genre afm d'amasser des 
fonds. Comme it existait peu de solutions de rechange a la garde de jour, les 
travailleurs saisonniers et les personnes travaillant par postes eprouvaient de la 
difficulte a faire garder leurs enfants. En outre, la plupart des garderies ne 
pouvaient accueillir les enfants affliges d'un handicap physique ou mental. Les 
programmes de garde parascolaire etaient presque inexistants et les services de 
garde destines aux bebes, tres limites. Pour la majeure partie des collectivites, 
l'absence de services reguliers autorises aggravait le probleme. Bien des gens se 
trouvaient forces de recourir a des services non autorises, moins coilteux mais 
moins stirs, parce que les gardiens d'enfants etaient susceptibles de s'absenter de 
facon intermittente pour des raisons de sante, d'ordre familial ou autres. 

Des soixante-quatre personnes travaillant dans les garderies, trois 
possedaient des un certificat de formation en education des jeunes enfants et 
douze prenaient part a un programme de formation. Les salaires etaient 
modestes : ils allaient de 6,25 $ l'heure a 7,50 $ suivant l'experience; le directeur 
ou la directrice gagnait pour sa part 9,50 $ l'heure (Yukon. Women's Directorate, 
avril 1987). Le Yukon College offrait un cours a temps partiel sur la pedagogie de 
la petite enfance, mais seules les personnes habitant Whitehorse y avaient acces 
facilement, et l'echelle salariale n'incitait pas a parfaire la formation. Toutefois, 
le personnel des garderies s'y inscrivait massivement, ce qui temoignait d'un 
profond devouement envers la profession et envers les families pour lesquelles 
it travaillait. 

Il apparaissait evident, a la lumiere de tous les besoins dont le rapport 
faisait etat, que les fonds publics seraient indispensables pour franchir les etapes 
suivantes menant a l'amelioration des services de garde au Yukon. La question 
de la reglementation et du financement de ces services suscitait toutefois un 
important debat et divisait les habitants du territoire. Le gouvernement publia 
en avril 1988 un document de travail intitule Let's Talk About Child Care in the 
Yukon. Un comite compose de Joyce Hayden, Mary Kane et Mike Nelson se 
rendit dans toutes les petites collectivites pour entendre les idees du public. En 
septembre 1988, it publia ses observations dans un texte intitule We Care. 
Yukoners Talk About Child Care. Le rapport abordait la question de la qualite 
reliee a la formation, aux salaires, aux normes, aux programmes prescolaires et 
aux avantages qu'elle presente, a l'experience culturelle et linguistique, aux 
besoins particuliers. Il portait egalement sur le choix des parents relativement 
aux subventions, a la participation de la famille elargie; sur l'accessibilite en ce 
qui avait trait aux collectivites rurales, a l'utilisation des etablissements publics, 
aux garderies en milieu de travail; sur le caractere abordable des services, sur les 
besoins en matiere de garde parascolaire complete, de garde des bebes, de garde 
saisonniere, a temps partiel, occasionnelle, adaptee aux besoins particuliers; sur 
la responsabilite du gouvernement de venir en aide aux parents et aux 
collectivites; sur la responsabilite financiere; sur les services de garde a but 
lucratif par rapport aux services a but non lucratif. Il comportait en outre la 
description detainee des collectivites et des commentaires des particuliers sur 
leur histoire et leurs besoins du moment en matiere de services de garde. 
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Bien que le contenu du rapport ait suscite des opinions diverses, it demontra 
clairement au gouvernement que pour tous les secteurs de la population, it 
importait que les enfants regoivent des soins de qualite pendant que les parents 
poursuivaient des etudes, travaillaient ou s'acquittaient d'autres taches. Les 
donnees recueillies donnerent lieu a la a l'elaboration, puis a la publication, en 
janvier 1989, d'un document de strategie ayant pour titre Working Together: A 
Child Care Strategy for the Yukon. On y reiterait les principes approuves en 1988 
en y precisant les objectify que le gouvernement comptait realiser et les mesures 
qu'il se proposait de mettre en oeuvre au cours des quatres winks a venir. Les 
principes etaient enonces ainsi : 

Qualite : Les services de garde se doivent de mahitenir des normes minimales 
quant aux programmes, au personnel, au ratio d'enfants, a la competence du 
personnel, a la sante, a la securite et a la nutrition. 

Choix des parents : Le bien-titre des enfants releve de la responsabilite des 
parents. Le choix de la garde des enfants appartient aux parents. 

Accessibilite : Les services devraient etre a la disposition de toutes les families, 
sans egard au revenu, a la nature de l'emploi ou a l'emplacement geographique. 

Services complets : Il convient d'offrir un large eventail de services. Les bebes, 
les enfants d'ages prescolaire et scolaire, de meme que les enfants eprouvant des 
besoins particuliers beneficieront d'un programme complet. Tous les services 
doivent etre congus en fonction des besoins decoulant du travail par postes, a 
temps partiel, de la garde parascolaire, etc. 

Responsabilite du gouvernement : La participation active du gouvernement 
sera requise en vue de la creation et de la mise en oeuvre d'un reseau complet de 
services de garde au Yukon. 

Responsabilite financiere : Il convient de fournir aux parents et aux autres 
contribuables la garantie d'une surveillance reguliere et d'une responsabilite 
financiere. L'octroi de permis constitue la meilleure fagon de satisfaire a ces 
normes elementaires. 

But lucratif ou non : Le fonds publics doivent etre utilises au mieux. Il convient 
de veiller a ce que l'aide soit accord& aux meilleurs services de garde (traduction 
libre) (Yukon. Department of Health and Human Resources, 1989, p. 2). 

Le document reconnaissait que le Yukon constituait une collectivite unique 
aux caracteristiques particulieres : 

la moitie de toutes les familles du Yukon comportent des enfants 
d'age prescolaire; nombre d'entre eux eprouvent des besoins 
particuliers; 30 % des familles du Yukon comportant des enfants 
d'age prescolaire sont monoparentales; plus de 70 % des femmes du 
Yukon en age de travailler ont un emploi a l'exterieur du foyer; les 
enfants indiens representent une part importante de la population 
prescolaire, en particulier dans les collectivites rurales (traduction 
libre) (Yukon. Department of Health and Human Resources, 1989, 
P. 3)- 

Le document faisait etat des mesures prevues dans six domaines précis afin de 
promouvoir les garderies. Le gouvernement accordait 417 000 $ pour la mise de 
fonds initiale d'investissement dans les garderies, ainsi que des subventions 
d'etablissement destines aux programmes prescolaires et parascolaires. 
L'administration augmenta substantiellement le montant global des subventions 
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aux garderies (Child Care Subsidy) et annonga egalement la mise sur pied d'un 
nouveau programme de subventions enrichi ainsi que des paiements anticipes et 
des modifications au programme d'aide sociale qui allaient permettre aux 
parents qui le desiraient de rester au foyer pour clever les enfants d'age 
prescolaire. Le budget du programme de developpement de l'enfant (Child 
Development Program), doublant presque, passa de 237 000 $ a 469 000 $; le 
Child Development Centre Board allait assurer la coordination d'un programme 
de developpement de l'enfant sur l'ensemble du territoire et emmenagerait dans 
le vieil immeuble du Yukon College. En matiere de formation et de developpe-
ment (Child Care Training and Development), le budget passait de 6 000 $ a 
114 500 $, on prevoyait la mise sur pied d'un centre de ressources itinerant 
specialise en pedagogic de la petite enfance, ainsi que d'autres mesures liees a la 
formation. Le Yukon College offrit un cours a temps plein sur le developpement 
de la petite enfance. Le budget reserve a l'amelioration de la qualite des services 
d'aide a l'enfance (Child Care Quality Enhancement) grimpa de 194 340 $ 
488 000 $ et de nouvelles lignes directrices devaient etre etablies en collaboration 
avec les organisateurs des services de garde. Quant au budget destine a l'elabo-
ration de la loi et des programmes, it passait de 132 000 $ a 242 000 $ : on allait 
d'abord formuler une nouvelle loi et reunir le personnel necessaire a la formation 
d'une nouvelle unite des services a l'enfance (Child Care Unit) (traduction libre) 
(Yukon. Department of Health and Human Resources, 1989, p. 9). 

Lorsqu'elle annonga la nouvelle politique, Margaret Joe, ministre de la 
Sante et des Ressources humaines (Health and Human Resources) engagea le 
gouvernement dans un processus de cooperation qui favoriserait le progres des 
services de garde. 

En unissant nos efforts, nous batirons au Yukon un reseau de 
garderies complet et d'une grande qualite, qui reponde aux besoins 
des parents, des collectivites et, surtout, de nos enfants. En 
unissant nos efforts, nous etablirons des normes d'excellence 
nationales dans le domaine de la garde des enfants (Margaret Joe, 
ministre, Health and Human Resources, 12 janvier 1989). 

La YCCA tint une conference de presse en reponse a la nouvelle politique, et 
remit un bouquet de fleurs au gouvernement : 

... en reconnaissance des efforts fournis en vue de l'elaboration d'un 
reseau de garderies de qualite... nous estimons toutefois que le 
Yukon est loin de pouvoir etablir des normes d'excellence 
nationales comme le voudrait la Child Care Strategy... Notre 
bouquet contient des graines. Nous croyons que le gouvernement 
va devoir nourrir cette strategic sur la garde des enfants. Il y a la 
un potentiel de croissance et de developpement qui ne demande 
qu'a s'epanouir (Yukon Child Care Association, autour de janvier 
1989). 

La YCCA estimait qu'il fallait faire davantage en ce qui avait trait aux salaires 
eta la formation du personnel des garderies. Elle appreciait la reconnaissance du 
choix des parents, la volonte de faciliter l'accessibilite et d'offrir des services 
complets, mais estimait necessaire d'augmenter le financement. On critiqua le 
fait que le gouvernement ne se soit pas penche sur la question de l'obligation du 
permis. La YCCA fut heureuse de ce que les fonds de mise sur pied ne soient 
accord& qu'aux etablissements a but non lucratif parce que, selon les membres, 
un service axe sur la collectivite etait plus adequat que le principe de l'entreprise 
privee. Dans l'ensemble, la YCCA conclut que la strategic constituait tune base 
solide sur laquelle it sera possible de construire. (Yukon Child Care Association, 
declaration a la presse, autour de janvier 1989). 
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Avec l'adoption d'une nouvelle strategie et d'un fmancement accru, le MI 
consiste maintenant, pour toutes les personnes qui se preoccupent de la qualite 
des services de garde, a consacrer le temps necessaire pour comprendre ce que 
signifie otravailler ensemble» dans le contexte du Yukon. Les enfants et les 
parents qui ont recours aux services de garde proviennent de milieux culturels 
divers, tout comme les personnes chargees de mettre en vigueur les politiques et 
les programmes. II conviendra egalement d'analyser avec soin les differences qui 
existent entre les petites collectivites rurales et les centres urbains plus 
importants, comme Whitehorse. Les petites collectivites luttent pour resoudre 
bien des problemes pressants et souvent, ne disposent pas d'un nombre suffisant 
de personnes aptes a administrer les nouveaux programmes. Les idees mises de 
l'avant dans le sud peuvent servir de source d'inspiration aux personnes qui 
assurent la garde des enfants, mais ne sont peut-titre pas applicables ici sans que 
nous leur apportions des modifications en fonction de notre histoire, nos cultures, 
notre geographie. Dans le passé, de nouvelles politiques ont ete adoptees sans 
que la population interessee ait ete consultee. Les Indiens du Yukon furent en 
particulier exclus du processus decisionnel. La situation politique et sociale a 
profondement change depuis les dernieres decennies, mais seul un effort 
conscient visant a maintenir une perspective juste et equilibree de tous les 
aspects des activites entourant la garde des enfants, qu'il s'agisse de la 
formulation de politiques, de l'embauche du personnel, de la formation, de la mise 
sur pied et du controle des programmes, permettra de limiter les problemes dans 
l'avenir. Sur le plan pratique, les noires et froides journees d'hiver, tout comme 
les longues heures d'ensoleillement estival constituent un defi de taille pour les 
parents et le personnel des services de garde. Bref, it n'existe aucune solution 
simple aux questions soulevees dans We Care, Yukoners Talk About Child Care 
(1988). 

Les habitants du Yukon doivent, comme tout le monde, faire face aux 
consequences des changements rapides et de l'industrialisation. Un fmancement 
accru, des programmes et des installations ne suffiront pas a venir a bout des 
innombrables difficult& relives a la mise sur pied d'un service de garde de 
qualite. Les preposes des garderies reconnaissent qu'il leur faut beneficier d'une 
formation avancee pour etre en mesure d'evaluer les besoins des enfants et 
etablir le contact avec les families. La famille entiere a besoin d'un appui pour 
composer avec les tensions generales qu'entralhe la vie moderne et les problemes 
specifiques des habitants du Yukon, qui ont ete coupes de leur culture 
traditionnelle ou vivent loin de leur famille ou de leur milieu. La possibilite 
d'obtenir des conges parentaux, un horaire de travail variable, des services de 
garde parascolaires et d'autres mesures semblables constituerait un soulagement 
pour les parents (Carol Christian, communication personnelle, 8 octobre 1989; 
Diane Gow, communication personnelle, ler novembre 1989). La collectivite 
entiere doit collaborer a fournir un appui aux families. Bien des gens 
reconnaissent que les enfants sont notre avenir, mais nous ne songeons pas 
toujours a faire de leurs besoins une priorite (Joyce Hayden, communication 
personnelle, 29 septembre 1989). Il est possible, avec de la planification, de la 
coordination et de la bonne volonte, de trouver des facons nouvelles d'integrer au 
programme des garderies les valeurs solidement enracinees dans bien des 
cultures du territoire. Nous disposons d'un nombre incroyable de ressources, 
dont les anciens, les personnes agees et les benevoles desireux de consacrer leurs 
connaissances, leur temps et leur energie aux enfants. L'ideal serait que tous les 
enfants du Yukon se sentent echez eux», qu'ils soient gardes chez leurs parents 
seulement ou chez d'autres personnes aussi. Le ocercle de la vie», qui represente 
une part importante de l'heritage du Yukon, serait alors renforce pour tous les 
habitants du territoire. 
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COMMUNICATIONS PERSONNELLES 

Irene Adamson est une ancienne de la Premiere Nation Ta'an Kwach'an de la 
region de Lake Laberge. Apres avoir eleve une famille nombreuse, elle mane 
toujours une vie active en s'adonnant a la Oche, a la chasse, au trappage et en 
racontant des histoires dans sa langue maternelle. (Mars 1989) Communication 
personnelle, interview : Linda Johnson, Whitehorse, TY. 

Mattie Chapman est une ainee qui vit maintenant a Macaulay Lodge a 
Whitehorse. Elle s'est d'abord installee a Dawson City dans les annees 1930, puis 
a vecu dans plusieurs autres collectivites du Yukon avec son man et leurs deux 
enfants. (Septembre 1989) Communication personnelle, interview : 
Linda Johnson, Whitehorse, TY. 

Carol Christian milite activement pour les garderies au Yukon depuis les annees 
1970. Membre fondatrice de la Yukon Child Care Association, elle a par la suite 
assure la presidence de cet organisme pendant plusieurs annees. (8 octobre 1989) 
Communication personnelle, interview : Linda Johnson. Bandes magnetiques 
remises a la Yukon Child Care Association, Whitehorse, TY. 

Joan Findlay est l'une des membres fondatrices de la Yukon Child Care Centre 
Society. Elle habite maintenant Kingston, en Ontario. (Septembre 1989) 
Communication personnelle, interview telephonique : Linda Johnson, 
Kingston, Ont. 

Jean Gleason appartient a la Premiere Nation Kasa Dene. Depuis plusieurs 
=lees, elle assure la coordination de la garderie Them'Mah et milite activement 

- au sein de la Yukon Indian Cultural Education Society et de nombreux autres 
groupes. (Septembre 1989) Communication personnelle, interview telephonique : 
Linda Johnson, Watson Lake, TY. 

Diane Gow milite activement au sein de la Yukon Child Care Association. (ler 
novembre 1989) Communication personnelle, interview : Linda Johnson. Bandes 
magnetiques remises a la Yukon Child Care Association, Whitehorse, TY. 

Nancy Hall, qui a vecu a Teslin pendant plusieurs annees, a contribue 
l'elaboration du programme prescolaire de la ville et appartenu a la Yukon Child 
Care Association. Elle reside aujourd'hui en Alberta. (Septembre 1989) 
Communication personnelle, interview telephonique : Linda Johnson, Alb. 

June Hampton a contribue a l'elaboration du programme de la garderie de Faro 
et pris part aux conferences et aux activites de la Yukon Child Care Association 
(Septembre 1989) Communication personnelle, interview : Linda Johnson, 
Whitehorse, TY. 

Joyce Hayden a milite activement au sein de nombreux organismes benevoles. 
Membre de l'assemblee legislative du Yukon, Madame Hayden est actuellement 
ministre de la Sante et des Services sociaux (Health and Social Services). 
(29 septembre 1989) Communication personnelle, interview : Linda Johnson. 
Bandes magnetiques remises a la Yukon Child Care Association, 
Whitehorse, TY. 
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John et Lorraine Hoyt ont milite activement au sein de nombreux organismes 
communautaires et collabore a la mise sur pied des programmes du Skookum Jim 
Friendship Centre's a l'intention des enfants et des jeunes. (2 octobre 1989) 
Communication personnelle, interview : Linda Johnson. Bandes magnetiques 
remises a la Yukon Child Care Association, Whitehorse, TY. 

Antonia Jack, née a proximite de Atlin en Colombie-Britannique, est une 
ancienne du groupe des Tlingit. Elle a travaille pendant de nombreuses annees 
comme gardienne dans les pensionnats destines aux enfants indiens des 
collectivites eloignees qui frequentaient l'ecole a Whitehorse. Madame Jack est 
une conteuse d'histoires dynamique et une specialiste de la langue autochtone. 
(27 septembre 1989) Communication personnelle, interview : Mary Jane Joe. 
Bandes magnetiques et transcriptions remises a la Yukon Child Care 
Association, Whitehorse, TY. 

Lori Jackson a travaille aupres des Premieres Nations Champagne et Aishihik 
puis du Conseil des Indiens du Yukon. Madame Jackson prend actuellement part 
au programme de formation des maitres autochtones du Yukon (Yukon Native 
Teacher Education Program) a Whitehorse. (Septembre 1989) Communication 
personnelle, interview : Linda Johnson, Whitehorse, TY. 

Frances Joe est une ancienne des Premieres Nations Champagne et Aishihik. 
Elle a travaille de nombreuses annees comme aide soignante au service de 
maternite du Whitehorse General Hospital. (12 octobre 1989) Communication 
personnelle, interview : Mary Jane Joe. Bands magnetiques et transcriptions 
remises a la Yukon Child Care Association, Whitehorse, TY. 

Effie Linklater, née a Old Crow, est une ancienne de la Premiere Nation Vuntat 
Gwich'in. Ordonnee a l'eglise anglicane, Madame Linklater est un chef spirituel 
dynamique et une personne ressource en matiere de culture dans la region de 
Whitehorse. (23 octobre 1989) Communicaton personnelle, interview : 
Mary Jane Joe. Bandes magnetiques et transcriptions remises a la Yukon Child 
Care Association, Whitehorse, TY. 

Lillian N. Maguire a assure la coordination des programmes communautaires 
la YWCA de Whitehorse. Elle a milite activement au sein de la Yukon Child 
Care Association et preside cet organisme pendant deux ans. (4 octobre 1989) 
Communication personnelle, interview : Linda Johnson. Bandes magnetiques 
remises a la Yukon Child Care Association, Whitehorse, TY. 

Debbie Mauch occupe actuellement le poste de superviseure des services de garde 
(Child Care Services) aupres de l'Administration territoriale du Yukon. 
(Septembre 1989) Communication personnelle, interview : Linda Johnson, 
Whitehorse, TY. 

Pat McKenna a collabore a divers projets speciaux avec la Yukon Child 
Care Association. (Septembre 1989) Communication personnelle, interview : 
Linda Johnson, Whitehorse, TY. 

Laura Myers a milite activement au sein de la Yukon Child Care Association et 
assure la coordination du Whitehorse Child Care Centre. (Septembre 1989) 
Communication personnelle, interview : Linda Johnson, Whitehorse, TY. 

Lena Nielsen a milite activement au sein de la Yukon Child Care Association. 
(Septembre 1989) Communication personnelle, interview : Linda Johnson, 
Whitehorse, TY. 
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Diane Oppen a pris part au conseil de la garderie Northern Lights et travaille 
activement dans d'autres organismes communautaires. Elle occupe actuellement 
un poste de statisticienne au gouvernement du Yukon. (5 octobre 1989) 
Communication personnelle, interview : Linda Johnson. Bandes magnetiques 
remises a la Yukon Child Care Association, Whitehorse, TY. 

Violet Storer est une ancienne de la Premiere Nation Kwanlin Dun de 
Whitehorse. Conteuse d'histoires dynamique, Madame Storer est aussi 
specialiste des ressources culturelles et de la langue autochtones. (Septembre 
1989) Communication personnelle, interview : Linda Johnson, Whitehorse, TY. 

Val Sullivan a preside pendant plusieurs annees le Day Care Services Board. 
(29 septembre 1989) Communication personnelle, interview : Linda Johnson. 
Bandes magnetiques remises a la Yukon Child Care Association, 
Whitehorse, TY. 

Charlie Taylor est un homme d'affaires etabli depuis longtemps a. Whitehorse. 
Autrefois membre du Yukon Council, it a milite activement au sein de nombreux 
organismes communautaires. (Mars 1988) Communication personnelle, 
interview : Linda Johnson, Whitehorse, TY. 

Gail Trujillo est la directrice administrative du Child Development Centre. 
(Septembre 1989) Communication personnelle, interview : Linda Johnson, 
Whitehorse, TY. 

Kip Veale, membre actif de la Yukon Child Care Association, a ete president de 
cette organisation. II a appartenu au conseil de la Yukon Family Services 
Association et travaille maintenant au Department of Human and Social 
Services du gouvernement du Yukon. (Septembre 1989) Communication 
personnelle, interview : Linda Johnson, Whitehorse, TY. 

Donna Wilkinson a milite activement au sein de la Yukon Child Care 
Association. Elle enseigne l'aptitude a la vie familiale, la technique 
d'accouchement naturel et la technique Lamaze. (Septembre 1989) 
Communication personnelle, interview : Linda Johnson, Whitehorse, TY. 

Frances Woolsey, membre de la Premiere Nation Ta'an Kwach'an, est la 
fondatrice de la garderie Them'Mah. Elle milite activement au sein de la Yukon 
Child Care Association et travaille maintenant comme gardienne au pensionnat 
Gadsooza, destine aux eleves des collectivites eloignees frequentant une ecole de 
Whitehorse. (Septembre 1989) Communication personnelle, interview : 
Linda Johnson, Whitehorse, TY. 
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Chapitre 3 

SURVOL DE LA LEGISLATION SUR LA GARDE 
DES ENFANTS AU YUKON 

Les sections suivantes comprennent un survol et une breve analyse concernant : 

1. Le role et les responsabilites des divers ministeres dont relevent des 
programmes relatifs a la garde des enfants sur le Territoire du Yukon. 

2. Les lois pertinentes liees aux installations des garderies. 

3. La capacite totale des installations et le nombre de places disponibles. 

4. Les programmes specialises offerts, notamment aux enfants ayant des 
besoins particuliers et aux enfants autochtones. 

5. Les subventions gouvernementales offertes aux families du Yukon et aux 
organisateurs des garderies. 

6. Les frais de garde. 

7. Les salaires, les conditions de travail et la formation du personnel des 
services de garde. 

8. Les organismes fournissant un soutien aux garderies. 

A l'annexe A figure un glossaire des definitions adoptees sur le Territoire du 
Yukon pour designer divers types de garde. 

Structure organisationnelle provinciale et mesures 
legislatives Bees A la garde des enfants 

Les ministeres interesses et leur role respectif 

L'octroi de permis et de subventions aux services de garde releve du 
Department of Health and Human Resources. 

Les lois et reglements pertinents 

Les lois et reglements sur les garderies d'enfants (Day Care Act and 
Regulations) ont ete etablis en 1980. Auparavant, les programmes n'etaient 
regis par aucune loi, aucun reglement, et assujettis a aucun controle. En 1986, 
les reglements ont ete mis a jour et modifies; les garderies et les services de garde 
en milieu familial ont alors fait l'objet de reglements distincts. 
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II incombe a la coordination des services de garde, Department ofHealth and 
Human Resources, de meme qu'au Day Care Services Board d'accorder les permis 
et d'assurer la surveillance continue des installations. Le service est centralise 
a Whitehorse. 

Programmes relatifs aux garderies 

Definitions 

,Outre les programmes de maternelle a temps partiel regis par le ministere 
de l'Education, it existe essentiellement deux types de services de garde 
au Yukon : 

• Les services de garde de jour assurent la garde, les soins et la 
surveillance a un groupe de sept enfants ou plus dont l'age ne &passe pas 
six ans et qui ne sont apparent& a leur gardien ni par consanguinite ni par 
alliance, dans une installation autre qu'une residence privee pour une 
periode de plus de trois heures, mais inferieure a vingt-quatre heures 
consecutives. 

• Les garderies en milieu familial assurent les soins et la surveillance a un 
groupe d'au moms quatre et d'au plus six enfants dont rage ne &passe pas 
six ans et qui ne sont apparent& a leur gardien ni par consanguinite, ni par 
alliance, pour une periode de plus de trois heures mais inferieure a vingt-
quatre heures consecutives. 

Dans les garderies autorisees, les places sont en majorite fonction des 
programmes offerts par l'etablissement. Le tableau 3.1 indique que sur un total 
de 550 places, 394 sont attribudes a des enfants dont rage se situe entre dix-huit 
mois et trois ans. II renseigne egalement sur les ratios prepose-enfant et la 
dimension maximale du groupe. Le Territoire du Yukon ne limite pas le total 
que peut contenir un etablissement autorise. Il importe toutefois de signaler que, 
meme si les garderies en milieu familial limitent a six le nombre d'enfants 
qu'elles acueillent, it n'existe aucune restriction quant au nombre d'enfants par 
groupe d'age. 

Tableau 3.1 	 Type de programmes autorises par caracteristiques pertinentes 

Type Age de l'enfant 

Rapport 
prepose/ 

enfant 

Dimension 
maximale 
du groupe 

Nombre total 
de places 

Capacite 
maximale 

par installation 

Garderies 
Bebe 0-18 mois 1:4 N/D 36 N/D 

Tout-petit 18 mois < 3 ans 1:6 N/D 3941  N/D 

Age prescolaire 3-5 ans 1:8 N/D N/D N/D 

Age scolaire 6-12 ans N/D N/D N/D N/D 

Garde en milieu familial 
Bebe 0-18 mois N/D 6 20 N/D 

Tout-petit 18 mois < 3 ans N/D 6 50 N/D 
Age prescolaire 3-5 ans N/D 6 50 N/D 

Age scolaire 6-12 ans N/D N/D N/D N/D 

1 Ces chiffres representent l'ensemble de donnees relatives aux tout-petits et aux enfants &Age 
prescolaire. Il n'existe pas de repartition. 

Source: Etude nationale canadienne sur la garde des enfants, (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 
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Les renseignements relatifs au type de programme autorise par appui 
financier n'existent que pour les garderies. Sur un total de 430 places, 216 
etaient fournies par des etablissements a but lucratif et 214, par des garderies a 
but non lucratif. Il n'existe pas, a l'heure actuelle, de repartition de ces donnees 
par groupe d'age. 

Programmes destines aux populations speciales 

Il existe au Yukon un programme specialise distinct a l'intention des 
enfants ayant des besoins particuliers. Cet etablissement, le Child Development 
Centre, est tenu par une societe a but non lucratif, qui regoit des subventions du 
Department of Human Resources et s'engage en contrepartie, dans le cadre d'un 
accord de contribution, a dispenser une formation et des soins specialises aux 
enfants eprouvant des besoins particuliers. 

On compte actuellement sur le territoire cinq garderies exploitees par des 
bandes indiennes. Elles comportent au total environ 70 places et sont 
admissibles a toutes les subventions qui figurent a la section suivante. 

Subventions aux services de garde 

Les tableaux 3.2A, 3.2B et 3.2C indiquent le nombre de places offertes par 
les garderies autorisees et les subventions accordees aux etablissements urbains 
et ruraux. Le centre urbain de Whitehorse offre une majorite ecrasante de places 
alors que dans les collectivites eloignees, les services autorises sont peu 
nombreux. 

Tableau 3.2A 	Nombre de subventions aux garderies de Whitehorse et aux services 
regionaux, 1987-1988 et 1988-1989 

	

1988-89 	 1987-88 

	

Reel 	 Reel 

Nombre moyen de subventions aux garderies (par mois) 

Whitehorse 	 80 	 64 
Services regionaux 	 10 	 7 

Total 
	

90 	 71 

Source: Yukon. Department of Health and Human Resources, Day Care Seroices.(1990). 
Donnles non publiees dries des dossiers de la personne assurant la coordination des services 
de garde. 

Tableau 3.2B 	Nombre de places subventionnees dans les garderies de Whitehorse et des 
services regionaux, 1987-1988 et 1988-1989 

Nombre moyen d'enfants presents 	 1988-89 	 1987-88 
declare par mois 	 Reel 	 Reel 

Whitehorse 	 82 	 115 
Services regionaux 	 7 	 12 

Total 
	

89 	 127 

Source: Yukon. Department of Health and Human Resources, Day Care Services. (1990). 
Donaes non publiees urges des dossiers de la personne assurant la coordination des services 
de garde. 
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Tableau 3.2C 	Nombre de places autorisees dans les garderies en fonction du type de 
garde a Whitehorse et dans les services regionaux, 1987-1988 et 1988-1989 

Nombre de garderies autorisees 	 1988-89 	1987-88 
Nombre de garderies; nombre de places 	 Reel 	 Reel 

Whitehorse 	 11:385 	 11:373 
Services regionaux 	 8:147 	 2:36 

Total 
	

19:532 	 13:409 

Nombre de gardes en milieu familial autorisees 	 1988-89 	1987-88 
Nombre de gardes: nombre de places 	 Reel 	 Reel 

Whitehorse 	 13:76 	 11:66 
Services regionaux 	 0:0 	 0:0 

Total 
	 13:76 	 11:66 

Source: Yukon. Department ofHealth and Human Resources, Day Care Services. (1990). 
Donnas non publiees dries des dossiers de la personae assurant la coordination des services 
de garde. 

En 1988-1989,1a famille moyenne ayant regu des subventions etait dans 
95 % des cas monoparentale alors que le 5 % restant se composait de ménages 
comprenant deux parents (Yukon. Department of Health and Human Resources, 
donnees non publiees extraites du programme de subventions aux garderies, 
1989). 

Les families a faible revenu peuvent beneficier d'une subvention les aidant 
a acquitter les frais de garde. La somme mensuelle maximale accord& pour les 
enfants de dix-huit mois et plus est de 350 $, et de 400 $ pour les enfants de moins 
de dix-huit mois ainsi que pour les enfants ayant des besoins particuliers (Yukon, 
1985). En moyenne, environ 150 families regoivent des subventions mensuelles. 

Tableau 3.3 	Subventions, nombre de subventions accordees et tarif mensuel moyen 
par type de garde, 1988 

Subvention 	 Tarif 	Nombre de 
Types de garde 	 maximale ($) mensuel moyen 	subventions 

Garderies autorisees 
Bebe 	 450 	 450 	environ 120 1  
Tout-petit/Age prescolaire 	 350 	 350 

Garde autorisee en milieu familial 
Bebe 	 450 	 450 	environ 35 1  
Tout-petit/age prescolaire 	 350 	 350 

Ces chiffres representent rensemble des donnees relatives aux bebes, aux tout-petits et aux 
enfants d'age prescolaire. Il n'existe pas de classification. 

Source: Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire  
provincial/territorial. 

Les installations autorisees peuvent beneficier de subventions allegeant les 
frais d'exploitation et d'entretien. Elles sont versees trimestriellement par 
anticipation. Au tableau 3.4 figure la quantite de subventions d'exploitation 
accordees par type de garde au centre urbain de Whitehorse et aux collectivites 
eloignees. 
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Tableau 3.4 	Subventions par type de programmes autorises pour le Territoire du 
Yukon, 1988 

Etablissements de garde autorises 
Whitehorse: 
Places bebes/besoins particuliers: 	 60$ la place 
Places tout-petits/age prescolaire 	 25$ la place 

Collectivites 
Places bebe/besoins particuliers: 	 60$ la place 
Places tout-petits/age prescolaire 	 40$ la place 

Garde autorisee en milieu familial 
Whitehorse 	 25$ la place 
Collectivites 	 40$ la place 

Source: Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Le Child Care Capital Development Grant Program offre aux particuliers, 
aux groupes communautaires et aux bandes indiennes des subventions de 
demarrage leur permettant d'ouvrir une garderie ou un service autorise de garde 
en milieu familial (Yukon, Department of Health and Human Resources, Child 
Care Centre Start -up Grant, 1989). Cette subvention peut egalement servir a la 
renovation d'installations autorisees déjà etablies, ainsi qu'a l'achat de jouets et 
de materiel (Yukon. Department of Health and Welfare, Child Care Capital 
Development Program Guidelines for Application -- Child Care Centre 
Enhancement Grant, 1989). 

Personnel des services de garde 

Travailler dans un service de garde ne necessite aucune instruction ou 
formation particuliere. La reglementation sur les services de garde (Day Care 
Regulations) (Section 3(1)) stipule que tout le personnel doit avoir la competence 
lui permettant de s'acquitter des fonctions qu'il s'engage a remplir et etre en 
mesure de : 

• reconnaitre et prevenir les menaces a la securite physique; 

• se montrer sensible au developpement des jeunes enfants et savoir 
manifester cette sensibilite dans l'application du programme; 

• fournir une variete d'occasions d'apprentissage et de socialisation adaptees 
a un groupe donne d'enfants; 

• bien connaitre l'ensemble des objectifs, lignes de conduite et methodes de la 
garderie; 

• communiquer avec les parents. (Yukon, Section 3(1), 1986, p. 2) 

Il existe au Yukon College un programme a temps partiel axe sur le 
developpement des jeunes enfants; toutefois, un programme de deux ans a temps 
plein et menant a l'obtention d'un dipleme devait etre offert a compter de 
janvier 1989. 

Environ 70 personnes travaillent dans les services de garde autorises du 
Yukon. Le salaire horaire moyen se situe autour de 7 $ et les avantages sociaux 
sont inexistants ou presque (Yukon. Department of Health and Human 
Resources, services de garde, donnees non publiees, 1990). 
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Organismes axes sur la garde des enfants 

La Yukon Child Care Association est le groupe de revendication en matiere 
de services de garde au Yukon. L'Association a pour mandat de contribuer 
ameliorer la qualite des soins dispenses aux enfants du territoire. Fon& au 
debut des annees 1970, l'organisme compte environ soixante membres dans tout 
le Yukon. 

Il n'existe pas de service de soutien a l'heure actuelle. 

ANNEXE A 

GLOSSAIRE DES DEFINITIONS 

Types de services de garde autorises 

1. Garderie : service de garde des enfants en groupe dans une installation 
(autre qu'une residence privee). La taille du groupe peut varier. 

2. Garde en milieu familial : service de garde des enfants offert dans une 
residence privee autre que leur propre residence. 

3. Garde de groupe en milieu familial : sans definition. 

4. Garde des babes : service de garde assure a des enfants de moins de dix-huit 
mois. 

5. Garde des tout-petits : service de garde assure a des enfants de dix-huit 
trente-cinq mois. 

6. Garde des enfants d'age scolaire : sans definition. 

Types de gardes supplementaires 

1. Halte-garderie : sans definition. 

2. Maternelle publique : programme educatif sous l'egide du ministere de 
l'Education et offert a la demi-journee au cours de Farm& precedant la 
premiere armee scolaire (generalement destine aux enfants de cinq ans). 

3. Maternelle privee : sans definition. 

4. Prematernelle : programme educatif sous l'egide du ministere de 
l'Education et offert a la demi-journee aux enfants de quatre ans. 

5. Programmes recreatifs : relevant des autorites municipales, les 
programmes de type recreatif sont destines aux enfants de six a douze ans 
au cours des vacances scolaires ou des journees pedagogiques. 
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Services de garde non autorises et services exclus 

Les services de garde en milieu familial peuvent fonctionner sans permis 
condition d'assurer la garde de moins de quatre enfants non apparentes avec le 
gardien par les liens du sang ou ceux du marine. 

En outre, le Yukon n'accorde pas de permis aux programmes d'une duree 
inferieure a trois heures. La possibilite de delivrer un permis aux programmes 
des jardins d'enfants est donc exclue. 
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Chapitre 4 

SUPPLEMENT : LA GARDE DES ENFANTS 
AU YUKON, 1988-1990 

Au printemps 1988, les Autorites territoriales du Yukon emirent un 
document d'orientation dans lequel figuraient les huit principes suivants en vue 
du progres de la garde des enfants au Yukon : 

1. Quante : Les services de garde se doivent de maintenir des normes 
elementaires quant aux programmes, aux ratios personnel-enfants, a la 
competence du personnel, a la sante, a la securite et a la nutrition. 

2. Choix des parents : Le bien-etre des enfants releve de la responsabilite des 
parents. Le choix de la garde des enfants appartient aux parents. 

3. Accessibilite : Les services devraient etre a la disposition de toutes les 
families, sans egard au revenu, a la nature de l'emploi ou a l'emplacement 
geographique. 

4. Frais abordables : Les services se doivent d'être abordables. Les frais de 
garde ne doivent pas constituer un obstacle a l'acces. 

5. Services complets : I1convient d'offrir un large &entail de services. Les 
babes, les enfants d'ages prescolaire et scolaire, de 'name que les enfants 
eprouvant des besoins particuliers beneficieront d'un programme complet. 
Tous les services doivent etre congus en fonction des besoins decoulant du 
travail par postes, a temps partiel, de la garde parascolaire, de la garde de 
releve et du travail saisonnier. 

6. Responsabilite du gouvernement : La participation active du 
gouvernement sera requise en vue de la creation et de la mise en oeuvre 
d'un reseau complet de services de garde au Yukon. 

7. Responsabilite financiere : 11 convient de fournir aux parents et aux 
autres contribuables la garantie d'une surveillance reguliere et d'une 
responsabilite finasiciere. L'octroi de permis constitue la meilleure fagon de 
satisfaire aces normes elementaires. 

8. But lucratif ou non : Le fonds publics doivent etre utilises au mieux. La 
majorite des personnes interrogees au cours du processus de consultation 
appuyaient la garde a but non lucratif (Yukon, avril 1988, p. 7). 

C'est a cette époque que fut annonce le projet d'un processus de consultation 
de grande envergure. On nomma un comite chargé de se rendre dans chacune des 
collectivites et de recueillir l'avis de la population sur la garde des enfants au 
Yukon. Mame si l'opinion des personnes interrogees divergeait a certains egards, 
bien des aspects faisaient l'unanimite. En aoat 1988, les resultats de la 
consultation furent publics dans un rapport : We Care : Yukoners Talk About 
Child Care. 
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Ce rapport permit au gouvernement du Yukon de publier, en janvier 1989, 
un document intitule Working Together: A Child Care Strategy for the Yukon, 
dans lequel it annongait les projets qu'il comptait realiser au cours des quatre 
annees a venir en collaboration avec les parents, les gardiens et les organismes 
communautaires. 

Les objectifs de la strategie sont les suivants : 

• Porter a pres du double le nombre de places autorisees afin d'offrir, dans 
chaque collectivite, un service a plus de 40 % des enfants d'age prescolaire 
(ce qui, en s'appuyant sur la population de 1988, augmenterait de 560 a 
1 200 le nombre de places autorisees). 

• Fournir une aide financiere complete a toutes les familles a faible revenu 
qui doivent recourir aux services de garde. 

• Faire en sorte que la majorite des organisateurs et du personnel des 
garderies acquierent une formation axee sur le developpement des jeunes 
enfants. 

• Fournir, dans toutes les collectivites du Yukon, des services de reeducation 
aux enfants d'age prescolaire ayant des besoins particuliers. 

• Reconnaitre et appuyer la volonte de la collectivite indienne de promouvoir 
et de fournir des services de garde adapt& a leur culture. 

• Reconnaitre la valeur du travail dans le domaine des services de garde en 
offrant aux employes des garderies des salaires egaux a ceux qu'obtiennent 
les personnes effectuant un travail comparable dans le secteur tertiaire. 

• Contribuer aux frais d'exploitation des services de garde autorises afin 
d'ameliorer la qualite des soins et de maintenir, pour les usagers, des frais 
comparables a ceux de 1988. 

• Appuyer les programmes destines aux babes, aux enfants d'age prescolaire, 
a la garde de releve, de jour, de nuit, et saisonniere dans toutes les 
collectivites du Yukon. 

• Fournir et promouvoir les services visant a permettre aux parents de rester 
au foyer pour s'occuper des enfants, en particulier au cours des annees 
prescolaires. 

• Etablir des mesures legislatives encourageant la mise sur pied de services 
de garde de qualite avec la collaboration des parents et de la collectivite 
(Yukon, janvier 1989, pp. 1-2). 

Voici quelques-uns des projets realises au cours de la premiere annee de la 
mise en application de la strategie 

• Le Programme de developpement des services de garde d'enfants (Child 
Care Development Program) (1989), qui accorde des subventions permettant 
d'alleger les frais d'etablissement qu'entraine la creation de nouvelles 
places autorisees et d'ameliorer les services etablis, a contribue a la creation 
de nouvelles places dans l'ensemble du Yukon en 1989 et 1990. 

• On a etendu la portee du Programme de developpement des services de 
garde des enfants afin de permettre l'octroi de subventions pouvant etre 
affectees aux programmes prescolaires et scolaires, ainsi qu'a 
l'organisation, aux frais d'etablissement et a l'achat du materiel necessaire 
aux enfants ayant des besoins particuliers. 
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• On a modifie les lignes directrices du Programme de developpement des 
services de garde des enfants pour favoriser la transformation de deux 
garderies a but lucratif en etablissements a but non lucratif. 

• Le Child Care Subsidy Program, qui fournit aux families a faible revenu un 
soutien financier contribuant a l'acquittement des frais de garde, a ete 
enrichi de maniere a accroitre considerablement le nombre de families 
admissibles. Il a egalement ete modifie afin que les organisateurs des 
garderies beneficient de paiements par anticipation. 

• On a mis sur pied, dans l'ensemble du territoire, un service de reeducation a 
l'intention des enfants d'age prescolaire eprouvant des besoins particuliers, 
de meme qu'un programme visant a leur fournir un appui au sein des 
services de garde autorises. Une salle de classe pilote a ete amenagee au 
Child Development Centre afin de faciliter leur integration parmi les 
enfants non handicapes. La salle doit egalement servir a la formation du 
personnel et des parents. 

• Depuis janvier 1989, le Yukon College offre un cours a temps plein axe sur le 
developpement des jeunes enfants. 

• Le Conseil des Indiens du yukon a regu une subvention du gouvernement 
federal lui permettant de mettre au point un programme d'etudes 
culturellement adequat a l'intention des enfants autochtones. 

• On a cree un programme visant a augmenter le salaire du personnel des 
garderies en fonction de la competence et de la formation. 

• Le gouvernement federal a remis a la Yukon Child Care Association une 
subvention de trois ans en vue de la creation d'un centre de ressources 
familiales ayant pour objectif de fournir un appui aux families, aux enfants 
eta l'ensemble des services de garde. 

• Le Department of Health and Human Resources s'est dote d'une «unite des 
services de garde. (Child Care Services Unit) dont le role est de soutenir 
l'elargissement du reseau de garderies au Yukon. 

• Au printemps 1990, le gouvernement a adopts une nouvelle Loi, 
promulguee le ler juillet de la meme armee. 

La nouvelle Loi sur la garde des enfants comporte bon nombre de modifications 
importantes, dont les principales sont les suivantes : 

1. La reconnaissance du fait que les services de garde se doivent d'être «... un 
appui aux families saines, aux collectivites saines ainsi qu'a une saine 
economie.... (traduction libre) (Yukon, Child Care Act, 1990, p. 1); 

2. la definition d'objectifs lies : 

• a la mise sur pied de services de garde de qualite en collaboration avec 
les parents et la collectivite; 

• au soutien d'un ensemble de programmes axes sur la garde des enfants 
dans les collectivites du Yukon; et 

• a l'appui et a la reconnaissance de la volonte des Premieres Nations de 
promouvoir et de fournir des services de garde culturellement adequats. 

3. La creation d'un Yukon Child Act Board ayant pour mandat de conseiller le 
ministre sur tous les aspects de la garde des enfants et d'entendre les appels 
en conformite de la Loi; 
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4. l'inclusion dans la Loi des modalites d'application; et 

5. la definition claire du procesus d'appel (Yukon, 1990). 
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lieltlAtMAde 
GLOSSAIRE DE L'ETUDE NATIONALE 
CANADIENNE SUR LA GARDE DES ENFANTS 

Ce glossaire contient les definitions des termes employes dans l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants et dans les rapports de recherche. 

Termes generaux : 

Parent interviews (PI) : L'adulte de la famille economique qui est 
principalement chargé de prendre des dispositions pour la garde des enfants. S'il 
y a deux parents et qu'ils prennent conjointement et a part egale les dispositions 
a cet egard, le parent de sexe feminin etait le parent interviews. NOTA : Ce 
terme remplace celui d'adulte design& qui figure dans le questionnaire de 
l'ENGE et dans le Guide de l'utilisateur des microdonnees de l'Enquete nationale 
sur la garde des enfants. 

Parent : Aux fins de cette enquete, un parent se definit au sens le plus large et 
s'entend des parents naturels, par alliance et nourriciers, ainsi que d'un tuteur ou 
d'une autre personne apparentee ayant pu jouer le role de parent pour un enfant 
de moins de 13 ans faisant partie de leur famille economique. 

Semaine de reference : S'entend de la semaine entiere (du dimanche au 
samedi) avant la date de l'interview avec le PI aupres de qui on a recueilli des 
renseignements sur le travail des parents et la garde des enfants. Aux fins de 
cette enquete, la semaine de reference aurait pu etre rune des semaines 
suivantes : la semaine du 11 au 17 septembre, du 18 au 24 septembre, du 25 
septembre au 1 octobre, du 2 au 8 octobre, du 9 au 15 octobre, du 16 au 22 octobre, 
ou du 23 au 29 octobre 1988. 

Annee de reference : L'annee de reference de l'enquete etait la periode de 12 
mois allant du ler octobre 1987 au 30 septembre 1988. 

Enfants et garde des enfants : 

Abordable : Mesure dans laquelle un PI a indique qu'un type donne de garde 
des enfants est raisonnable ou acceptable par rapport au revenu, aux depenses et 
aux attentes personnelles de la famille. 

Garde parascolaire : Programme collectif visant a assurer la garde d'enfants 
de 6 a 12 ans en dehors des heures de classe, y compris avant et apres les classes, 
et dans certains cas le midi, et durant les journees de perfectionnement 
professionnel. Ces programmes sont generalement offerts par des commissions 
scolaires, des societes a but non lucratif, des centres communautaires et des 
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families de garde. Dans plusieurs provinces, les programmes pour enfants d'age 
scolaire sont autorises a titre de programmes recreatifs. Au Yukon, la legislation 
sur la garde des enfants ne comprend pas les programmes parascolaires. 

Garde par une personne non apparent& : Garde d'un enfant assuree par une 
personne qui n'est pas apparent& A l'enfant, au domicile de l'enfant ou de cette 
personne. La garde par une personne non apparent& au domicile du gardien 
peut egalement se definir comme un service de garde en milieu familial. Voir 
Garde en milieu familial. 

Garde par une personne apparentee : Garde d'un enfant assuree par une 
personne apparent& a l'enfant (grand-parent, tante, oncle ou toute autre 
personne apparentee) au domicile de l'enfant ou de cette personne. NOTA : Aux 
fins de cette etude, la garde par le conjoint qui demeure avec le PI entre dans une 
autre categorie de garde, tandis que la garde par le parent qui n'a pas la garde de 
l'enfant est consider& comme un service de garde par une personne apparentee. 

Garde par un enfant de memes parents : Garde assuree par une soeur ou un 
frere aine vivant dans le meme logement. 

Garde par le conjoint : Garde assuree par le conjoint ou le partenaire du PI qui 
demeure dans le logement, pendant les heures de travail ou d'etudes du PI. 

Gardien : Personne autre que le parent interviews qui assurait la garde des 
enfants pendant la semaine ou l'annee de reference. 

Garde pendant les heures de travail : Garde d'un enfant par le PI ou le 
conjoint qui demeure dans le logement tandis que l'autre parent travaillait en 
contrepartie d'une remuneration ou d'un profit ou executait un travail familial 
non remunere. Voir Travail. 

Garde en groupe en garderie : Garde en groupe assuree aux enfants dans une 
installation autre qu'une residence privee. A Terre-Neuve, la garde en groupe 
peut etre assuree dans une residence privee. Dans certaines provinces, les 
programmes a temps partiel dispenses dans un centre sont appeles cpreecole» ou 
jardin d'enfants. 

Garde des enfants : La garde des enfants est toute forme de garde a laquelle le 
PI a eu recours pour des enfants de moins de 13 ans tandis qu'il executait un 
travail remunere ou non, poursuivait ses etudes ou s'adonnait a des activites 
personnelles ou sociales durant la semaine de reference. La garde est class& 
selon la methode de garde (garderie, programme parascolaire, gardien prive, 
etc.), selon l'endroit (ecole, domicile de l'enfant, autre residence privee, ailleurs, 
etc); et selon le lien entre l'enfant et le gardien (tante, grand-parent, personne 
non apparentee, etc). 

On releve egalement dans l'enquete le temps passé par les enfants a l'ecole, 
sous leur propre garde, ou sous la garde d'un enfant de memes parents ou du 
conjoint du PI tandis que le PI travaillait ou etudiait. 

Mode de garde des enfants : Cette expression design le service de garde 
assure par un programme de garde en particulier (Jardin d'enfants les trois 
oursons) ou par un gardien (Mme Gauthier, une voisine ou Cecile, la soeur ainee 
de Pierre) a regard d'un enfant de moins de 13 ans. 

Accessibilite des services de garde : D'apres les indications du PI, dans quelle 
mesure les differents types de services de garde sont pergus comme disponibles 
etfou accessibles pour un enfant donne de la famille economique pendant les 
heures ou ce service est necessaire. 
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Soutien pour la garde de l'enfant : Indications du PI sur la possibilite de 
trouver des personnes (autres que son conjoint ou partenaire) pour l'aider a 
assurer la surveillance des enfants en cas d'imprevu pendant de courtes periodes 
d'une heure ou deux, et de plus longues periodes d'un jour ou deux, y compris la 
nuit. 

Enfant sous sa propre garde : Temps passé par un enfant de moins de 13 ans 
sans etre sous la surveillance d'un adulte ou d'un enfant plus age de mimes 
parents pendant que le PI travaille ou etudie, a l'exception de ses &placements 
ou de periodes de courte duree. Egalement appele enfant laisse a lui-meme. 

Halte-garderie : Garde d'enfants habituellement occasionnelle ou de courte 
duree. En Colombie-Britannique, ce service est assure dans une installation de 
garde en groupe, au Manitoba, au domicile de l'enfant, a l'Ile-du-Prince-Edouard, 
dans des centres occasionnels. Ce genre de garde est assure en ehalte-garderie» 
au Quebec. 

Enfants : Membres d'un ménage qui, au moment de la semaine de reference de 
l'enquete, etaient ages de moins de 13 ans. 

Garde communautaire en milieu familial : Terme du Nouveau-Brunswick. 
Voir Garde en milieu familial. 

Cout de la garde des enfants : Montants reellement verses par les parents 
pour la garde des enfants a une personne ou a un centre. 

Garderie : Les garderies offrent des services de garde des enfants en groupe a 
divers endroits, notamment dans des ecoles, des centres communautaires, des 
batiments destines a cet usage, en milieu de travail et dans des institutions 
religieuses suivant diverses formules de parrainage, y compris des societes 
publiques a but non lucratif, des organismes prives ou commerciaux, et des 
employeurs. Ces garderies fournissent des services a temps plein ou partiel. 

Garde en milieu familial : Service de garde offert au domicile d'un gardien 
autorise ou non par un organisme gouvernemental ou communautaire 
accueillir des enfants. Le groupe d'age des enfants vane d'une province a l'autre. 
Ce service est egalement appele garde dans une residence privee en Ontario, 
garde en milieu communautaire au Nouveau-Brunswick, garde en residence 
familiale en Alberta et garde a domicile au Quebec et it peut aussi etre appele 
garde en milieu familial. 

Garde en groupe en milieu familial : Garde en milieu familial assuree a un 
grand nombre d'enfants dans une residence privee par un ou plusieurs gardiens. 
Ce mode de garde existe au Manitoba. 

Bebe : Terme utilise par Sante et Bien-etre social Canada dans ses rapports sur 
la situation de la garde de jour au Canada pour un enfant de moins de 18 mois. 
Autres termes employes : nourrisson et poupon. 

Garde des bebes : Services de garde assures a des enfants de moins de 18 mois 
dans certaines provinces et a ceux de moins de deux ans dans d'autres, selon la 
legislation provinciale. La garde en groupe des enfants de moins de deux ans est 
interdite a Terre-Neuve. 

Pre-maternelle : Programme educatif offert par les commissions scolaires a 
l'intention des enfants de quatre ans. Des programmes de ce genre sont regis par 
la loi dans quelques provinces, et accueillent des enfants pendant une partie de la 
journee ou de la semaine. 
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Maternelle : Programme educatif offert aux enfants de 5 ans par des 
commissions scolaires, des universites, des ecoles privees et des organismes 
ou des societes a but non lucratif pour une journee complete ou une partie de 
la journee. Les maternelles publiques ne sont pas regies par la loi au 
Nouveau-Brunswick, a l'Ile-du-Prince-Edouard et en Alberta. 

Service de garde autorise : Service de garde d'enfants offert dans une 
garderie, un jardin d'enfants ou une famille de garde autorises par les 
autorites gouvernementales en fonction de normes minimales de sante, de 
securite et de qualite des programmes. 

Methode de garde principale (utilisee pour l'enfant choisi) : La 
methode de garde principale est celle que le PI declare avoir employe pour 
l'enfant choisi au cours de la semaine de reference (autre que l'ecole) pour 
lui permettre de travailler ou d'etudier. On n'a pose des questions detainees 
portant sur la satisfaction des parents a regard du service de garde, et les 
effets positifs et negatifs que, d'apres eux, ces services de garde ont eu sur 
leur enfant qu'en ce qui concerne la methode de garde principale utilisee 
pour l'enfant choisi. NOTA : Dans la plupart des cas, mais non dans tous, la 
methode de garde principale correspond au premier mode de garde des 
enfants utilise pour l'enfant choisi, pendant que le PI etait au travail ou aux 
etudes. Les differences refletent le fait que la methode de garde principale 
ne comprend pas l'ecole et qu'elle est indiquee de fagon subjective par le PI, 
tandis que le premier mode de garde est derive mathematiquement. 

Soutien du voisinage : Selon les indications du PI, le nombre de 
ressources dans son quartier y compris des activites pour les enfants, des 
haltes-garderies et des groupes de jeux, des bibliotheques de peel de jouets, 
des groupes de parents et des services d'information et d'aiguillage pour la 
garde des enfants. 

Services de garde non parentaux : Services de garde d'enfants offerts 
dans tout programme de groupe, y compris l'ecole, ou par une personne 
apparent& ou non tout au cours de la semaine de reference. La garde par 
une soeur ou un frere plus ftes de meme qu'un enfant sous sa propre garde 
pendant que le PI est au travail ou aux etudes constituent egalement des 
formes de services de garde non parentaux. Des services de garde assumes 
exclusivement par les parents sont possibles lorsqu'un parent est sans 
emploi, lorsque les parents travaillent ou etudient le soir ou la nuit 
(lorsqu'il n'y a pas de chevauchement dans les horaires de travail des 
parents, de sorte qu'un parent est toujours disponible pour la garde des 
enfants) ou encore lorsqu'ils sont en mesure d'assumer eux-memes la garde 
des enfants pendant qu'ils travaillent. 

Jardin d'enfants : Programme en groupe generalement offert a temps 
partiel pour des enfants de 3 ou 4 ans par des centres communautaires, des 
cooperatives de parents, des eglises, des organismes a but non lucratif et 
parfois des commissions scolaires. L'age yank de deux a six ans d'une 
province a l'autre. Egalement appele programme prescolaire. 

Centre occasionnel : Installation qui accueille des enfants de temps a 
autre. Voir Halte-garderie. 

Mode de garde prefere : Type de garde que le PI a indique comme etant 
preferable pour un enfant en particulier de la famille, etant donne le revenu 
familial et l'horaire de travail actuel du ou des parents. 

Enfant d'itge prescolaire : Enfant de 36 a 71 mois. 
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Programme prescolaire : Voir Jardin d'enfants. 

Premier mode de garde des enfants : Service de garde complementaire 
utilise pendant le plus grand nombre d'heures au cours de la semaine de 
reference, et ce a regard d'un enfant donne. On peut definir le premier mode 
de garde selon l'activite principale a laquelle s'adonnait le PI pendant que 
l'enfant etait confie en garde. On peut donc penser au premier mode de 
garde d'un enfant donne pendant que le PI travaillait ou etudiait ou qu'il 
travaillait et etudiait, ou encore, pendant qu'il s'adonnait a toute autre 
activite au cours de la semaine de reference. 

Garde dans une residence privee : Terme de l'Ontario. Voir Garde en 
milieu familial. 

Personne apparent& : Toute personne apparent& a l'enfant par les liens 
du sang, du mariage ou de l'adoption. Si un des parents de l'enfant ne vivait 
pas dans le meme ménage (c'est-a-dire un ex-conjoint ou une personne 
separee du PI), on le considerait comme une personne apparent& a l'enfant 
aux fins de la description des dispositions pour la garde d'enfants. 

Ecole : Programme educatif pour les enfants de moins de 13 ans menant ou 
non a un diplome, y compris les ecoles publiques et privees. Dans cette 
etude, une maternelle entre dans une autre categorie. 

Garde d'enfants d'age scolaire : Voir Garde parascolaire. Au Quebec, 
l'expression est garde en milieu scolaire. 

Enfant d'age scolaire : Enfant de plus de 6 ans et de moins de 13 ans. 

Garde subventionnee : Service de garde assure a un enfant de moins de 
13 ans dont le cout est couvert en partie par des fonds de sources publiques 
en vertu du Regime d'assistance publique du Canada et des reglements 
provinciaux sur les services de garde. Au Quebec, la terminologie est 
quelque peu differente et la garde subventionnee peut etre designee par aide 
financiere. 

Services de garde complementaires : Selon les renseignements 
recueillis aux sections E-N de l'Enquete sur la garde des enfants, &sine 
toute forme de services de garde utilises au cours de la semaine de reference 
pour completer les services de garde auxquels subvient le PI (autres que les 
services de garde qu'assume le PI pendant qu'il travaille). Les services de 
garde complementaires comprennent l'ecole, la garderie de jour, les 
programmes de garde avant et apres l'ecole, la maternelle et les jardins 
d'enfants de meme que la garde par une personne apparent& ou non chez 
l'enfant ou chez quelqu'un d'autre. Ces services comprennent en outre la 
garde par un conjoint, par une soeur ou un frere plus ages ou un enfant sous 
sa propre garde pendant que le PI est au travail ou aux etudes. Les services 
de garde complementaires ne comprennent pas le temps que passe un enfant 
sous la garde d'un conjoint, d'une soeur ou d'un frere plus ages ou sous sa 
propre garde en dehors du temps ou le PI est au travail ou aux etudes. De 
meme, ils ne comprennent pas le temps que consacre un enfant a des 
activites recreatives, a des legons de musique ou a toute autre forme de 
loisirs. 

Enfant choisi : Enfant selectionne dans chacune des familles economiques 
a regard duquel on a obtenu des renseignements supplementaires. Ces 
renseignements comprennent des donnees sur la principale methode de 
garde utilisee au cours de la semaine de reference pendant que le PI 
travaillait ou etudiait, ou les methodes de garde utilisees et les problemes 
rencontres au cours de Vann& de reference. 
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Si les enfants choisis ont ete selectionnes au hasard dans les families, les 
enfants de moins de six ans avaient quatre fois plus de chances d'être choisis 
dans les families ou it y avait a la fois des enfants de 0 a 5 ans et de 6 a 12 
ans. Toutefois, les methodes d'estimation garantissent que l'enfant choisi 
est representatif des enfants de tout age de maniere a ce que les estimations 
ne soient pas biaisees en faveur d'enfants plus jeunes. 

Tout-petit : Enfant de 18 a 35 mois. 

Garde des tout-petits : Services de garde habituellement assures a des 
enfants de 18 a 35 mois. Neanmoins, l'age minimal et maximal vane d'une 
province a l'autre. Certaines provinces ne specifient pas de programmes 
pour les tout-petits. Egalement appeles programmes pour les moins de trois 
ans en Colombie-Britannique. 

Type de garde : S'entend d'une methode de garde des enfants utilisee 
pour un enfant de moins de 13 ans. Les types ou methodes comprennent la 
garde en groupe (jardin d'enfants, garderie, programme parascolaire); la 
garde au domicile de l'enfant; la garde en milieu familial; la garde par le PI 
ou son conjoint pendant ses heures de travail; et la garde de l'enfant par lui-
meme, par le conjoint ou par un enfant plus age de memes parents pendant 
que le PI travaillait ou etudiait. Voir egalement Garde des enfants; Mode de 
garde des enfants. 

Families et types de families : 

Famille de recensement : Parfois appelee «famine immediate» ou ccellule 
familiale., une famille de recensement se compose d'un epoux et d'une 
spouse (avec ou sans enfants jamais manes, peu importe leur age) ou d'un 
parent avec un ou plusieurs enfants jamais manes vivant dans le meme 
logement. Les enfants jamais manes, peu importe leur age, qui vivent avec 
leur(s) parent(s), sont consider& comme faisant partie de la famille; une 
famille de recensement comprend donc les enfants adultes qui ne sont pas 
manes, separes, divorces ou veufs. 

Aux fins de 1'ENCGE, les enfants adoptes, d'un autre lit ou en tutelle 
sont comptes comme des enfants de la famille. 

Families a double revenu : Families biparentales dans laquelle le parent 
interviews et son conjoint travaillaient a temps plein ou partiel durant la 
semaine de reference. Egalement appelees families a deux revenus. 

Famille economique : Tous les membres d'un ménage apparent& par les 
liens du sang, du manage ou de l'adoption sont membres de la meme famille 
economique. La famille economique comprend le parent interviews, son 
conjoint (y compris son partenaire en union libre), les enfants naturels, 
adoptes, eleves en foyer nourricier ou d'un autre lit, les gendres et les brus, 
les petits-enfants, les parents, les beaux-parents, les soeurs, les freres, les 
tantes, les oncles, les cousins, les nieces et les neveux. 

La famille economique ne comprend pas les chambreurs, les 
pensionnaires, les amis et d'autres personnes qui resident dans le logement, 
mais ne sont apparent& par les liens du sang, du manage (y compris l'union 
libre) ou de l'adoption a aucun des autres membres de la famille. Ces 
families forment des groupes familiaux distincts. Un enfant en tutelle de 18 
ans et plus forme un groupe familial distinct. 
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Families ayant un enfant aux besoins particuliers : Families ou le PI a 
indique qu'au moins un enfant de moins de 13 ans souffrait d'une affection 
chronique, d'un handicap ou d'un probleme de sante. Les principales 
categories de besoins particuliers comprennent les maladies respiratoires, 
les deficiences cognitives et sensorielles, les handicaps physiques, les 
maladies chroniques et d'autres problemes de longue duree. 

Tension Hee a la famille et a la garde des enfants : Degre de tension ou 
impression personnelle de gene ou d'accablement que ressentent 
generalement des PI ne faisant pas partie de la population active en 
s'efforgant de concilier quotidiennement les Caches menageres, les horaires 
des enfants et leurs propres besoins, ainsi que d'autres aspects de la vie 
familiale. 

Famille agricole : Famille economique residant dans une region rurale ou 
le parent interviews ou son conjoint a indique qu'il travaillait a son compte 
en tant qu'agriculteur durant la semaine de reference. 

Canadiens de la premiere generation : Les families oil la mere ou le pere 
du PI ou de son conjoint est ne dans un autre pays que le Canada sont 
consider& comme des Canadiens de la premiere generation. 

Menage : Toute personne ou groupe de personnes vivant dans un logement. 
Il peut s'agir d'une personne seule, d'un groupe de personnes qui ne sont pas 
apparentees, mais qui partagent le meme logement, ou d'une ou plusieurs 
families. 

Membre du menage : Personne qui, durant la semaine de reference de 
l'enquete, considere le logement comme son domicile habituel et n'a pas 
d'autre domicile habituel. 

Famille immigrante : Famille economique ou le PI ou son conjoint est 
originaire d'un autre pays que le Canada. Aux fins de cette etude, les 
families immigrantes sont classees selon leur duree de residence au Canada. 
Les families immigrantes sont egalement classees selon la premiere langue 
pan& par le PI ou son conjoint. Voir Families immigrantes de longue date; 
Familles immigrantes recentes. 

Families immigrantes de longue date : Families ou le parent interviews 
ou son conjoint s'est etabli de facon permanente au Canada le ou avant le 31 
decembre 1972. 

Famine a faible revenu : Dans cette etude, une famille a faible revenu se 
clef-mit comme une famille oil le revenu total combine du PI et de son 
conjoint dans des families biparentales ou le revenu total du parent 
interviews dans une famille monoparentale ont chute en 1987 en-dessous 
des seuils de faible revenu etablis par Statistique Canada. Ces seuils 
correspondent a des niveaux oil 58,5 % du revenu est consacre en moyenne 
la nourriture, a l'habillement et au logement. Le seuil de faible revenu 
vane suivant la taille de la famille et la localite oil elle reside. Les termes 
«mill de faible revemp et «seuil de pauvrete* sont souvent synonymes. 
Aucun redressement n'a ete effectue dans cette etude a regard des families 
dont les revenus avaient diminue en 1987 en raison du deces d'un des 
parents, de la dissolution d'un manage, ou de circonstances semblables. On 
ne peut qualifier de families a faible revenu que des families economiques 
pouvant egalement appartenir a la categorie des families de recensement. 
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Couples a un revenu : Familles biparentales ou seul le PI ou son conjoint 
occupait un emploi au cours de la semaine de reference. 

Famille monoparentale : Famille ayant au moins un enfant de moins de 
13 ans ou le PI ne reside pas avec un conjoint. NOTA : Les PI manes ou en 
union libre qui ne resident pa.s avec leur conjoint sont consider& comme des 
families monoparentales aux fins de cette etude meme s'ils sont toujours 
legalement maries. 

Familles immigrantes recentes : Familles ou le PI ou son conjoint s'est 
etabli de facon permanente au Canada le ou apres le lerjanvier 1973. 

Region rurale : Tout territoire situe en dehors des regions urbaines qui 
compte moins de 15 000 habitants. NOTA : Nous tenons a aviser le lecteur 
que le terme «rural» correspond, selon la definition habituelle de Statistique 
Canada, a toute region de moins de 1 000 habitants. 

Conjoint : Membre de la famille ma.rie ou vivant en union libre avec le 
parent interviews. Aux fins de cette etude, un conjoint ou un partenaire 
vivant dans le ménage n'est pas considers comme un conjoint. Voir Famille 
monoparentale. 

Parent au foyer : PI dans une famille monoparentale ou biparentale qui 
ne travaille pas en contrepartie d'une remuneration ou d'un profit ou en 
tant que travailleur familial non remunere. Voir Travail. 

Revenu total du PI en 1987: Le revenu total du parent interviews 
comprend tous les revenus en especes au cours de Farm& civile 1987 de 
sources suivantes : les salaires et traitements (avant retenues pour les 
implits, les pensions, etc.); le revenu net d'un travail autonome, (y compris le 
revenu net provenant d'un travail agricole, de l'exercice d'une profession 
ainsi que de chambreurs et de pensionnaires); les revenus de placements 
(c.-a.-d. les interets, les dividendes, les revenus de location); les revenus de 
sources publiques (comme les allocations familiales, les abattements 
provinciaux remboursables, le credit d'impot pour enfants, le credit pour 
taxe federale sur les ventes); les pensions (comme les pensions de retraite, 
les rentes et autres prestations de retraite); et les revenus divers (c.-a.-d. les 
bourses, les pensions alimentaires, etc.). 

Revenu total du conjoint du PI en 1987: Le revenu total du conjoint ou 
du partenaire du PI se definit de la meme maniere que celui du PI. 

Revenu parental total en 1987: Revenu total declare en 1987 par le PI 
pour lui-meme ainsi que son conjoint ou partenaire. NOTA : Le revenu 
parental total en 1987 correspond a celui de la famille de recensement en 
1987 dans les families ou un ou les deux parents avaient un revenu gagne. 
Aucun redressement n'a ete effectue dans cette etude a regard des families 
dont les revenus avaient diminue en 1987 en raison du deces d'un des 
parents, de la dissolution d'un mariage, ou de circonstances semblables. 

Famille biparentale : Famille oil la famille economique se compose d'un 
PI, de son conjoint ou partenaire et d'au moins un enfant de moins de 13 ans. 

Region urbaine : Region batie en continu dont la concentration 
demographique est de 1 000 habitants ou plus et dont la densite est de 400 
habitants ou plus au kilometre carre d'apres les chiffres du Recensement de 
1986. pour etre consider& comme une region bade en continu, la region ne 
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doit pas avoir une surface discontinue qui &passe trois kilometres. On 
distingue trois tallies de region urbaine : (1) Les grandes agglomerations 
urbaines qui comptent au moins 100 000 habitants ou plus, (2) les centres 
urbains de taille moyenne qui comptent 15 000 a 99 999 habitants, et (3) les 
centres urbains de petite taille ayant moins del5 000 habitants. 

Travail et etudes : 

Heures apres l'ecole : Les apres-midi de la semaine entre 15 h et 18 h. 

Semaine de travail comprimee : Regime hebdomadaire de travail 
comportant 35 heures de travail ou plus, qui sont normalement etalees sur 
moins de cinq jours. 

Personnes occupees : Personnes qui, durant la semaine de reference, ont 
effectue un travail quelconque, ou avaient un emploi, mais etaient absentes 
de leur travail pour cause de maladie ou d'incapacite, de responsabilites 
personnelles ou familiales, de mauvais temps, de conflit de travail, de 
vacances ou pour toute autre raison (a l'exception des personnes qui avaient 
ete raises a pied, ou qui avaient ete engagees et attendaient de commencer 
un nouvel emploi). Une femme en conge de maternite qui ne travaillait pas 
durant la semaine de reference entre dans la categorie des personnes 
occupees. Voir Travail. 

Personnes occupees a plein temps : Personnes qui travaillent 
habituellement 30 heures ou davantage par semaine a un emploi 
quelconque, a l'exception de celles qui exercent une profession et qui, aux 
termes de leur contrat, sont considerees comme travaillant a plein temps, 
mais ne sont pas autorisees a travailler 30 heures ou davantage (par ex., les 
pilotes de ligne). 

Personne occupee a temps partiel : Personne qui travaille 
habituellement moins de 30 heures par semaine a un emploi quelconque. 

Soutien de l'employeur : Ce terme design diverses formes d'appui 
offertes par un employeur ou un milieu de travail aux parents qui 
travaillent pour les aider a assumer leurs roles et responsabilites. Le 
soutien de l'employeur comprend certains avantages, par exemple des 
politiques de conge parental prolonge, des services de garde des enfants au 
travail, des formules de travail a temps partiel ou de partage du travail, et 
des horaires variables. 

Heures du soir : Les soirs de la semaine entre 18 et 22 h. 

Semaine de travail prolongee : Regime de travail hebdomadaire de 40 
heures ou plus, qui sont normalement etalees sur six ou sept jours. 

Flexibilite des regimes de travail : Regime de travail oil les heures de 
travail peuvent etre variables et oil le travail peut s'effectuer a domicile. 

Industrie et profession : L'enquete sur la population active fournit des 
renseignements sur l'occupation et la branche d'activite des personnes 
occupees ou en chomage, ainsi que de celles qui ne font pas partie de la 
population active, mais qui ont occupe un emploi au tours des cinq dernieres 
annees. Depuis 1984, ces statistiques sont fondees sur la Classification type 
des professions de 1980 et la Classification type des industries de 1980. 
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Inactifs : Personnes qui, durant la semaine de reference, n'etaient ni 
occupees ni en chomage, c'est-a-dire celles qui n'etaient pas prates a 
travailler ou n'etaient pas en mesure de faire partie de la population active. 

Horaires decales : Dans des families a double revenu, regime de travail 
oil it y a fres peu ou pas de chevauchement entre les horaires de travail du 
couple. 

Etudiant serieux : Personne qui entreprend des etudes a temps plein ou 
partiel en vue de l'amelioration de ses occasions d'emploi ou de son 
perfectionnement professionnel, ou pour accroitre ses gains. 

Travail par postes : Dans cette etude, on defmit cinq categories de postes 
de travail par rapport a l'heure habituelle de depart du parent les jours 
travailles durant la semaine de reference. 

• poste du matin (prenant fin entre 10 et 15 heures) 

• poste de jour (prenant fm entre 15 et 18 heures) 

• poste du soir (prenant fin entre 18 et 22 heures) 

• poste de nuit (prenant fin entre 22 et 10 heures) 

• postes fractionnes, irreguliers ou changeants 

Poste fractionne : Regime de travail comportant des pauses d'une ou deux 
heures entre des blocs de travail un jour donne, a part les heures 
supplementaires. 

Semaine normale de travail : Regime de travail comportant 30 a 40 
heures de travail qui s'effectuent habituellement entre 8 et 18 h du lundi au 
vendredi. 

Etudes : Frequentation d'une ecole, d'un college ou d'une universite. La 
frequentation signifie etre inscrit a un cours (y compris les cours par 
correspondance) ou a un programme d'etudes pouvant mener a un grade, un 
certificat ou un diplome. Ecole ou college s'entend des maisons 
d'enseignement public et prive de tout genre, comme les ecoles secondaires, 
les colleges communautaires, les ecoles de secretariat et les ecoles 
professionnelles. 

Les cours suivis par interet personnel comme des cours du soir en 
poterie ou en ebenisterie ne sont pas des cours credit& a moins de faire 
partie d'un programme d'etudes menant a un grade, un certificat ou un 
dipliime. 

Contrairement aux concepts de travail a temps plein et de travail a 
temps partiel, etre inscrit comme etudiant a temps plein ou partiel n'est pas 
necessairement lie au nombre d'heures de classe hebdomadaires. Aux fins 
de cette etude, le statut d'etudiant a temps plein ou partiel reflete le mode de 
classification des ecoles. Voir Etudiant serieux. 

Chomeur(euse) : Personne qui, durant la semaine de reference : 

a. Etait sans travail, mais avait cherche activement un emploi au cours 
des quatre semaines precedentes (se terminant par la semaine de 
reference) et etait peke a travailler. 
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b. N'avait pas cherche activement un emploi au cours des quatre semaines 
precedentes parce qu'elle avait ete mise a pied, et etait prete a 
travailler. (Les personnes ne sont classees comme raises a pied que si 
elles prevoient reprendre l'emploi qu'elles occupaient au moment de 
leur mise a pied). 

c. N'avait pas cherche activement du travail au cours des quatre semaines 
precedentes, mais devait commencer un nouvel emploi dans les quatre 
semaines suivant la semaine de reference, et etait peke a travailler. 

Regime de travail variable : Terme general designant un regime de 
travail flexible en ce qui concerne le nombre de jours de travail et/ou leur 
repartition d'une semaine a l'autre ou en ce qui concerne l'ordonnancement 
des heures de travail d'une journee a l'autre durant la semaine. Voir horaire 
de travail variable et semaine de travail variable. 

Horaire de travail variable : Horaire de travail caracterise par des 
variations significatives en ce qui concerne le debut et/ou la fin des journees 
de travail. La variabilite des horaires de travail a ete classee comme 
mineure (variation de moires de deux heures), moderee (variation de trois a 
quatre heures) ou majeure (variation de cinq heures ou plus entre l'heure 
d'arrivee la plus matinale et la plus tardive et l'heure de depart la plus 
rapprochee et la plus tardive, ou du nombre total d'heures de travail au 
cours d'une journee). 

Semaine de travail variable : Regime de travail qui vaHe d'une semaine 
a l'autre. Les travailleurs peuvent connaitre ces changements a l'avance, en 
cas de postes alternants, par exemple. Il se peut egalement que les jours et 
les heures de travail ne soient pas connus a l'avance, en particulier s'il s'agit 
de travail sur appel, par exemple le remplacement de professeurs, les soins 
infirmiers, le travail a la pige et d'autres formes de travail occasionnel. 

Travail : Le travail s'entend de toute tache executee en contrepartie d'une 
remuneration ou d'un profit; c'est-a-dire un travail remunere dans le 
contexte d'une relation employeur-employe, ou un travail autonome. Cela 
comprend egalement le travail familial non remunere, c.-a-d. le travail non 
remunere execute directement dans une ferme, une entreprise ou l'exercice 
d'une profession appartenant a un membre apparente du ménage ou 
exploitees par celui-ci. La remuneration comprend les paiements en especes 
et en nature, qu'il s'agisse ou non d'un paiement regu au cours de la semaine 
ou de l'annee ou les taches ont ete executees. Le travail comprend toute 
periode de conges payes comme les conges sabbatiques, les conges de 
maladie payes, etc. NOTA : L'emploi du terme «travail, dans ce contexte ne 
sous-entend pas que le travail non remunere execute a domicile n'est pas un 
travail au sens propre du terme ou qu'une contribution de ce genre est sans 
valeur. 

Tension Hee au travail, a la famille et a la garde des enfants : Degre de 
tension que ressentent generalement les adultes design& en s'efforgant de 
concilier leurs obligations professionnelles et familiales et les soins aux 
enfants. Ce terme est lie aux concepts de conflit de roles, de tension 
decoulant des roles, d'interference travail-famille et de conflit travail-
famille. 

Preference de travail : Desir exprime par le PI de travailler a temps plein 
ou partiel, ou de ne pas travailler a un emploi ou une entreprise. 
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